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  SCAPA FLOW


  Piétinant les allées du pouvoir deux ans après la fin de la Première Guerre Mondiale, des quatre années furieuses passées sur le front, l’estafette Adolf Hitler ne retint, pour l’Histoire, que quelques scènes destinées à figer son imagerie d’Epinal. Oubliées les missions dangereuses qui lui valurent le Mérite et la Croix de Fer de seconde classe entre deux blessures, rayée du souvenir l’action d’éclat commandée par le lieutenant Hugo Gutman :


  — Vous n’avez aucune chance de rejoindre nos batteries d’artillerie qui écrasent nos propres lignes avancées. Tout le terrain à parcourir est sous le feu anglais. Il faut y aller. Si vous revenez, je jure que vous aurez la Croix de Fer de première classe.


  Hitler réussit et Hugo Gutman tint parole ; mais devenu « Homme politique » Adolf Hitler interdit que l’on fasse allusion à cette mission suicide. Gutman était juif.


  En revanche, biographes et agents des services de propagande – ce qui est à peu près la même chose – furent priés d’insister sur la nuit du 13 octobre 1918 où il subit dans les tranchées de Werwick, au sud d’Ypres, un exemplaire bombardement aux obus d’ypérite. Asphyxié, titubant, aveugle, l’agent de liaison transmit à l’arrière son dernier message avant d’être roulé sur un brancard (ensanglanté) et déposé sous une tente dont la toile avait été hachée par la mitraille. Deux jours plus tard il était admis à l’hôpital militaire de Pasewalk en Poméranie, où de jeunes médecins spécialisés dans le traitement des gazés accomplissaient de réels miracles.


  Et c’est là qu’Hitler comprit et qu’il devint Hitler. Il admit d’abord – et ce fut le plus difficile – qu’il resterait aveugle ou au mieux, comme disaient les médecins : « mal voyant profond ». Inutile donc d’envisager de poursuivre le dessin qu’il croyait être sa vocation. Peut-être écrire un livre ! Ou plutôt le dicter. Pour dire à l’Allemagne qu’une fois de plus, c’était l’arrière, entièrement noyauté par les juifs, qui avait saboté la victoire en s’emplissant les poches. Pour dire à l’Allemagne que ses fils s’étaient battus héroïquement dans des conditions d’abandon inimaginables et qu’il fallait aujourd’hui reconstruire un grand Reich… etc.


  En attendant, la Révolution triomphait – conseils de marins, comités de soldats, s’apprêtaient à coiffer (dès le 9 novembre) ministres et état-major, – et des groupes de mutins « toujours conduits par de jeunes juifs venus à la Révolution par le biais d’un hôpital de vénériens » (A. Hitler) couraient la campagne pour « retourner » le moindre casernement. Le 5 ou le 6 ils débarquèrent à Pasewalk en agitant des « chiffons rouges ».


  Hitler demande à l’un des médecins pourquoi on ne fusillait pas ces « traîtres ». Le médecin lève les yeux au ciel. Un voisin de lit dit :


  — On ne les fusille pas parce que ce sont eux qui ont les fusils.


  Après le départ des mutins, un marin, hospitalisé comme Hitler, explique dans un coin de chambre que les révolutionnaires avaient raison ; que le commandement de la flotte avait décidé, dix jours auparavant, de lancer toutes les unités navales contre les navires anglais, qu’il avait dit : « Nous tirerons deux mille coups de canon puis nous coulerons, pavillon haut en criant « Vive l’Allemagne », que les politiques voulaient frapper ce dernier grand coup pour interrompre le blocus alimentaire de l’Allemagne et pour se trouver en position de force au moment de l’armistice ; mais que tous ceux qui n’étaient pas officiers ne voulaient pas « mourir pour l’honneur », que le temps des sacrifices était terminé. »


  Toute la nuit Hitler pleura.


  Puis vint le 11 novembre. Un autre caporal – français celui-là – Louis Sellier sonna onze fois de suite le cessez-le-feu. Sur tous les fronts les clairons prirent le relais.


  



  *


  *  *


  



  Le marin de Pasewalk qui évoqua devant Hitler le refus des matelots de la Kriegsmarine de participer au sacrifice « pour l’honneur des officiers » ne se trompait pas. Le 28 octobre, la Flotte de Haute Mer avait effectivement reçu l’ordre (n° 19), signé par l’amiral Scheer, de prendre la mer le 29 sous le commandement de l’amiral Hipper. Lorsque ce dernier hissa le pavillon d’appareillage, les chauffeurs de deux cuirassés « ouvrirent la vapeur » et de véritables commandos s’entassèrent dans les puits à ancres. La Flotte de Haute Mer était immobilisée. Hipper, très rapidement fit faire mouvement à une demi-brigade de torpilleurs et engagea le sous-marin U-135. Mais sur les deux cuirassés les tourelles pointèrent les « forces de l’ordre ».


  Hipper accepta de discuter avec un « comité ». Après six heures de négociations, les mutins décidèrent de se rendre si l’ordre n° 19 était annulé. Hipper alerta Scheer qui décommanda la sortie de la Flotte de Haute Mer. La Révolution gagnait. Le combat naval « le plus décisif » sans doute de la Première Guerre mondiale n’aurait pas lieu.


  Cette rencontre des « deux géants » aurait-elle changé les décisions du Traité de Versailles ? Probablement pas. Sur ce point les historiens sont d’accord. Même affaiblie par la perte d’une partie de ses navires, l’Angleterre aurait pu maintenir le blocus alimentaire de l’Allemagne.


  Que prévoyait dans ce domaine des « clauses maritimes » le comité interallié du traité d’armistice (accordé pour seulement 36 jours) ?


  L’article 23 concerne les navires de surface.


  « Les unités de la Flotte de Haute Mer, que désigneront les alliés et les États-Unis, seront désarmés puis internés dans les ports neutres ou, à défaut, dans des ports de puissances alliées. Ces ports seront fixés par les alliés et les États-Unis. Il ne restera à leur bord que des équipes d’entretien ».


  — « Les désignations des alliés porteront sur : 6 croiseurs de bataille, 10 cuirassés, 8 croiseurs légers (dont deux mouilleurs de mine), 50 destroyers des types les plus récents. »


  — « Tous les navires désignés pour l’internement devront être prêts à sortir des ports allemands sept jours après la signature de l’armistice. La route à suivre leur sera indiquée par la T.S.F. »


  Le contre-amiral Meurer, négociateur allemand, ne connaîtra ces dispositions que le 13 novembre, à bord du cuirassé Queen Elisabeth, de la bouche de l’amiral Beatty qui s’est « pratiquement accordé les pleins pouvoirs » au nom de l’Amirauté, en négligeant, le plus souvent, de tenir informé son gouvernement par ailleurs fort occupé par l’ensemble du Traité.


  — « L’amiral [1] Meurer arriva à 7 heures du soir par une nuit d’encre, assombrie encore par un épais brouillard à travers lequel il ne voyait rien et ne pouvait se rendre compte qu’il était entouré de la plus grande flotte du monde. Poussé par mon goût de la tragédie, je lui avais préparé une mise en scène impressionnante. En montant à bord, il se trouva exposé au feu des plus puissants projecteurs du bord, éclairant violemment la coupée et le chemin qu’il devait parcourir jusqu’au panneau de descente de mes appartements. À l’exception de cette voie lumineuse, tout était obscurité et calme. Baïonnette au canon, des rangs de « marines », choisis parmi les plus costauds, jalonnaient cette allée de lumière ; partout où son regard se portait, il apercevait une baïonnette scintillante… »


  Beatty accorde aux négociateurs allemands un délai de réflexion de vingt-quatre heures. Meurer est blême, « cadavérique ». Il n’aura qu’un timide sourire lorsque Beatty refuse de recevoir les trois délégués « des comités de marins et ouvriers » qui désirent participer aux pourparlers.


  Resté seul avec son chef d’état-major, Beatty se verse un grand verre d’eau :


  — Maintenant, le plus dur reste à faire.


  Le « plus dur » dans l’esprit de Beatty ce n’est pas l’internement de la Flotte Allemande mais son élimination pure et simple. Car il n’est pas question, pour l’Amirauté britannique, que la France et l’Italie participent au partage des dépouilles. Dans ces conditions le « climat général » qui va s’établir dans les semaines et les mois à venir, devrait logiquement aboutir au sabordage de la flotte allemande.


  Pour le moment, à bord des bâtiments de guerre, ce sont les « conseils » qui ont la situation en main. Ils décident de « jouer le jeu » et de préparer à l’internement leurs navires, en respectant l’ultimatum de sept jours lancé par Beatty.


  — Camarades ! Tout le monde à la besogne. En procédant comme d’habitude nous n’y arriverons pas (sic). Il s’agit pourtant d’assurer la défense de la Nouvelle République. Si nous remplissons les conditions, les bateaux nous reviendront à la conclusion de la paix. Sinon, l’anglais viendra prendre votre flotte pour toujours et bombarder Wilhelmshaven.


  Le 19 novembre, commandée par l’Amiral Von Reuter qui a planté sa marque sur le Friederich der Grosse, la flotte allemande appareille.


  — Nous allons en Norvège !


  — Non, en Suède !


  — À Alger !


  Les « conseils » ne sont pas mieux renseignés que l’Amiral et son état-major. Pour le principe ils ont décidé et fait connaître aux officiers « qu’ils prenaient le commandement de la flotte mais, que pour des raisons évidentes, la manœuvre technique appartenait aux responsables habituels ».


  Sur un grand nombre de navires claque le « pavillon rouge de la liberté ». Ils seront très vite retirés lorsque l’Amiral Von Reuter aura fait propager la rumeur que du point de vue du droit international les porteurs de pavillons de ce type, étaient considérés comme « pirates » et pouvaient être coulés sans la moindre semonce.


  Au lever du jour, le 21 novembre, l’Armada allemande est en vue de la baie de Firth of Forth, au nord d’Edimbourg. La T.S.F. a précisé : « lieu de rassemblement et de vérification. » De là, pense Von Reuter, nous serons dirigés sur un port neutre.


  — Dans [2] la grisaille de cette matinée de novembre, des escadres et des escadres, des flottilles et des flottilles, parurent nous entourant de tous côtés ; il y avait là quarante grands navires de combat anglais, presque autant de croiseurs, cent soixante destroyers, une escadre américaine, un croiseur français, des avions et de petits dirigeables simples. Partout, les équipages étaient aux postes de combat, avec casque et masque à gaz. Manifestement, on ne se fiait pas trop à nous. Nous ne pouvions cependant prévoir un tel déploiement de forces. Si déprimante que fut notre situation, il nous parut que ce déploiement gigantesque constituait un hommage involontaire à ce qu’avait été la Flotte de Haute Mer.


  Quelques heures plus tard commence le temps de l’humiliation. Le moindre recoin de chaque navire allemand est fouillé, les hommes sont comptés, recomptés, fichés. L’inspection n’ignore ni les paquetages ni les paillasses.


  Au soir, Beatty ordonne que tous les pavillons soient baissés. Définitivement. Von Reuter ne pourra même pas rencontrer Beatty.


  Le 26, les navires allemands, après avoir longé les côtes d’Écosse par Montrose et Aberdeen pénètrent, tout au nord de la Grande Bretagne, dans les eaux des Iles Orcades. Von Reuter et ses officiers ont compris. Beatty a décidé d’interner ses otages dans la baie de Scapa Flow, le repaire inexpugnable de l’Amirauté Britannique, un labyrinthe de passes et chenaux bordés de roches éclatées, de bruyères et de lichens. Leenhardt, un officier mécanicien dit à Von Reuter :


  — Et vous croyez qu’après nous avoir enfermés dans leur nasse, ils vont nous laisser repartir…


  Reuter répond :


  — J’ai froid.


  Les jours qui suivirent furent consacrés au rapatriement des équipages superflus. Ne devaient rester à bord que 200 officiers et 4500 hommes. Une sorte de commission secrète fut réunie par Von Reuter. Elle était composée de six officiers et avait reçu pour mission de ne conserver à Scapa Flow que les marins les plus sûrs, c’est-à-dire ceux qui « malgré les circonstances, acceptaient d’obéir aux ordres, quels que soient ces ordres ». Le capitaine de frégate Oldekok, en tendant la liste à Von Reuter dit :


  — À peine cinq cents hommes !


  — Ces cinq cents devront convaincre les autres.


  Dans les mois qui suivirent les effectifs furent réduits à 2000 hommes.


  Le 11 mai 1919, les conditions de paix élaborées par les Alliés sont communiquées aux autorités allemandes. La flotte internée à Scapa Flow sera livrée. L’Allemagne ne conservera qu’une flotte de 15000 hommes, six bâtiments de 6000 tonnes, douze destroyers légers et douze petits torpilleurs.


  Von Reuter réunit son « comité secret ». Il est certain que Beatty va essayer de s’emparer de la Flotte de Haute Mer. « Ils ne nous attaqueront pas mais ils peuvent mélanger des somnifères aux aliments ou à l’eau… »


  Les participants, depuis trois mois ont entraîné leurs meilleurs hommes aux divers exercices de sabordage. « Mon intention, précise Von Reuter, est de ne couler les bateaux que si l’ennemi tente de s’en emparer sans l’assentiment de notre gouvernement. Si celui-ci accepte dans les négociations de paix, de livrer les bateaux, ils seront livrés, à la honte éternelle de ceux qui nous auront mis dans cette situation ».


  En parlant ainsi, Reuter n’espère même pas tromper ses amis. Tous savent que la Flotte de Haute Mer est condamnée, pour la seule raison que la Grande Bretagne n’acceptera jamais que la France et l’Italie puissent, en renforçant leur marine par la confiscation pure et simple d’une partie des « prises » de Scapa Flow, menacer l’hégémonie maritime de Sa très Gracieuse Majesté. Reuter ne s’est jamais expliqué, officiellement, sur les transactions qui ont précédé le drame des Orcades mais il n’a jamais caché, en privé, qu’il avait agi avec l’accord de Berlin… et de Londres. Il ne sera d’ailleurs, avec ses équipages, qu’interné sept mois et le président Ebert le nommera à son retour en Allemagne, Vice-Amiral. L’ultimatum adressé à l’Allemagne pour accepter les conditions de paix, expire le 21 juin. Un samedi ; un véritable « samedi de printemps » pour Scapa Flow qui sort de deux jours de tempête. Depuis le 17, l’ordre de sabordage est dans la poche de tous les commandants de navires. Les groupes chargés de mener à bien les opérations ont été mis en alerte le 19. Lorsque le pavillon de commandement à deux pointes – le guidon – frappé du Z brun sera hissé à hauteur de la flamme de l’Amiral, au-dessus des superstructures du croiseur Emden, la Flotte de Haute Mer – l’orgueil du Kaiser – aura moins d’une heure à vivre.


  Le 21, peu après neuf heures, l’escadre britannique de garde se met en mouvement. Curieusement – ce qui appuie la thèse du « consentement britannique » au sabordage – l’Amiral Fremantle a choisi le jour où expire l’ultimatum pour lancer son escadre de garde dans des manœuvres consacrées au lancement des torpilles ; exercices bien évidemment mis en œuvre hors la vue des internés de Scapa Flow. À onze heures trente sept exactement, l’Amiral Von Reuter ordonne que l’on hisse le « guidon Z ».


  Aussitôt, de chaque navire, descendent à la mer chaloupes et canots. Au fond des cales, les équipes de sabordage ouvrent les prises d’eau, découplent les portes étanches, déverrouillent les puits, crèvent les collecteurs d’eau de mer, arrachent les portes des condensateurs et sur au moins six bateaux, font exploser des grenades offensives qui ont échappé aux fouilles, contre le « talon d’Achille » de tous les bâtiments… ces quelques centimètres carrés d’acier et de cuivre qui entourent l’arbre lorsqu’il franchit la coque pour rejoindre l’hélice.


  Dans les ponts supérieurs, d’autres équipes libèrent écoutilles, hublots et portes blindées de chargement. Quant aux écubiers qui guident les chaînes d’ancres ils sont comblés de madriers et de barres à mines.


  Le glorieux Friederich der Grosse est le premier « dreadnaught » (cuirassé) à donner de la gîte. Il coule en moins de trente minutes.


  Le Derfflinger, le Moltke, le Von Der Tann, le Seydlitz, le König Albert s’enfoncent à leur tour. À dix-sept heures, avec la disparition du Hindenburg, le sabordage est consommé. De la Flotte de Haute Mer Impériale, les chalutiers britanniques de veille et une douzaine de remorqueurs lourds, ont pu sauver le « Nurnberg » en le tirant sur les langues de sable de l’île de Cava et trois torpilleurs. Lorsque l’Amiral Fremantle retrouvera sa baie de Scapa Flow, il pourra afficher les « pertes ». Sur les seize navires de gros tonnage, quinze ont coulé par grand fond, un par petit fond, le Boden ; cinq des huit croiseurs sont à jamais perdus ; sur cinquante torpilleurs quatre bâtiments pourraient être renfloués.


  — Tout [3] nous paraissait encore être un rêve. Le douloureux et grandiose spectacle était à tout jamais imprimé dans notre esprit : les grandes coques se cabrant, le fracas des choses qui se brisaient au moment du naufrage, les tourbillons, les grandes taches de mazout, les épaves, tout nous semblait irréel.


  Alors que la paix de Versailles était signée le 28 juin, les survivants de Scapa Flow (le sabordage avait fait huit morts et vingt et un blessés) s’entassaient à bord du cuirassé Royal Oak pour rejoindre les divers lieux d’internement. Sept mois plus tard, ce même Royal Oak assurait leur rapatriement dans les ports allemands.


  *


  *  *


  SCAPA FLOW VINGT ANS APRÈS


  1939. – Pour Erich Raeder, Grand Amiral, Commandant en Chef de la Marine du Reich et Karl Dönitz Commandant l’ensemble de l’arme sous-marine, pénétrer en ces premières heures du conflit qui deviendra bientôt la Seconde Guerre Mondiale, au cœur du sanctuaire de la Home Fleet – Scapa Flow – et couler, ne serait-ce qu’un bâtiment ennemi, effacerait à tout jamais le drame de 1919. La Kriegsmarine a besoin d’un tel exploit pour frapper psychologiquement sa toute puissante rivale agissant, depuis tant de siècles, comme si les mers étaient son domaine réservé. Hitler ne peut qu’approuver le projet.


  — Cette [4] idée d’agir contre Scapa Flow me vint dans le début de la guerre. Cependant j’y renonçais tout d’abord à cause des extraordinaires difficultés techniques et aussi du souvenir des deux tentatives malheureuses faites pendant la Première Guerre mondiale par le lieutenant de vaisseau Von Henning et par l’enseigne de vaisseau Emsmann.


  Mais Hitler à chaque conférence d’état-major relance Raeder.


  — Où en êtes-vous de Scapa Flow ?


  Et Raeder relance Dönitz.


  Les « difficultés techniques » paraissent insurmontables. Les courants de marée dans cette région des Orcades dépassent souvent dix nœuds et un sous-marin en plongée ne peut aller au-delà de sept nœuds. Pour avoir une chance de ne pas être « emporté » il faudrait pénétrer dans la rade en surface et « sauter » par-dessus les barrages de chaînes, les filets, les navires coulés dans les passes, les champs de mines et toutes ces obstructions diaboliques que n’ont pas dû oublier d’inventer les spécialistes de l’Amirauté Britannique. Dönitz referme le dossier Scapa Flow. Mais un jour, en fixant une carte de Scapa Flow, le lieutenant de vaisseau Oehrh dit à Dönitz :


  — « Je crois que nous finirons par trouver le moyen d’entrer. »


  — Cette [5] réflexion d’un officier au jugement duquel j’attachais la plus grande confiance me décida à étudier la question pour arrêter ma résolution en fonction du résultat de cette étude. Dès le début des hostilités, j’avais demandé au haut commandement un rapport sur Scapa Flow, établi d’après tous les renseignements qu’on y possédait. La carte jointe montrait les barrages qu’on croyait établis dans tous les accès. Le 11 septembre 1939, je reçus une photographie aérienne indiquant la présence de bâtiments lourds et légers au nord de Flotta et dans le détroit entre Switha et Risa. En outre, le lieutenant de vaisseau Wellner, commandant de l’U-16, qui avait déjà opéré aux Orcades me donna des renseignements précieux sur la surveillance, l’allumage des phares et les conditions des courants. Il estimait possible d’entrer à Scapa par le Hoxa Sound si le barrage s’y trouvait ouvert par hasard.


  Dönitz mobilise la deuxième flotte aérienne pour obtenir de « véritables gros plans photographiques ». Il veut pouvoir disposer de clichés « montrant des objets pas plus gros que mon crayon ».


  Le 26 septembre il arrive aux conclusions suivantes :


  — « a) J’estime l’entrée quasiment impossible par le Hoxa Sound et tout à fait impossible par le Switha Sound et le Clesstrom Sound, à cause des barrages qui s’y trouvent.


  — « b) Dans le Holm Sound il existe seulement deux vapeurs paraissant coulés en travers du Kirk Sound et un autre sur le côté nord. Au sud de ce dernier et jusqu’à Lam Holm se trouvent une première brèche large de dix-sept mètres jusqu’à la laisse de basse mer où la profondeur atteint sept mètres, et une seconde, plus petite au nord. Des deux côtés, le rivage n’est pour ainsi dire pas habité. Je crois qu’il est possible de passer là, de nuit, en surface, à l’étale de la marée. La plus grande difficulté réside dans le domaine de la navigation. »


  Trois lieutenants de vaisseau peuvent prétendre mener à bien la mission impossible. Dönitz choisit Günther Prien car il est considéré comme le « meilleur navigateur ». Dönitz lui présente le plan d’opération et lui demande de l’étudier pendant quarante-huit heures. Prien et Dönitz ont établi que « dans l’idéal » la tentative devrait être menée dans la nuit sans lune du 13 ou 14 octobre parce que les deux étales, celui de la haute mer et celui de la basse mer auraient lieu dans l’obscurité.


  Prien appareille de Kiel le 8 octobre au lever du jour.


  Le 11 il est « à deux heures » des premières défenses des Orcades. Wessels le chef mécanicien demande la permission de stopper les machines.


  — Nous [6] avons de l’eau dans l’huile de graissage.


  — On verra ça au retour.


  — Non ! Nous devons réparer ou renoncer. Aux vitesses élevées que nous allons atteindre les paliers ne seront plus graissés et si l’eau de mer s’évapore des cristaux de sel bloqueront…


  — Il vous faut combien de temps pour réparer… ?


  — Je vous le dirai quand je saurai d’où vient cette foutue eau de mer.


  Une heure plus tard, Wessels et son équipe ont localisé l’avarie.


  — C’était un défaut d’étanchéité dans la paroi cylindrique du diesel bâbord. Cette paroi sépare la chambre de combustion et la chemise de refroidissement où circule l’eau de mer. Celle-ci s’écoule par le défaut d’étanchéité dans la cuvette du vilebrequin où elle se mélange à l’huile de graissage.


  — Vous pouvez…


  — Non ! Il faudrait démonter le bloc cylindre. Mais je peux bricoler quelque chose…


  — Combien de temps ?


  — Donnez-moi deux heures.


  Prien s’allonge sur sa couchette.


  Wessels et ses mécaniciens qui n’en sont plus à une improvisation près, imaginent une sorte de gouttière, fixée autour du bloc cylindre, qui recueille l’eau de mer et l’évacue à l’aide de deux tuyaux souples dans la cale des machines. Par la suite ce « système » sera monté en série sur tous les diesels de tous les U-Boot.


  — Tout est en ordre, commandant.


  13 octobre. Vendredi 13 octobre. Le plan Dönitz prévoyait une nuit d’encre et une lumineuse aurore boréale miroite dans le ciel et les vagues.


  — On se croirait en plein jour.


  — N’exagérons rien.


  Prien réclame le silence complet.


  Dans la « baignoire » du kiosque, Prien et ses deux officiers de quart Endrass et Varendorff.


  — Alerte !


  L’équipe d’écoute entend grossir dans ses casques le crissement caractéristique de deux lourdes hélices.


  U-47 plonge. Une heure passe. Périscope. Surface. Le sous-marin longe la petite île de Lambholm, évite les premières épaves du barrage et « en avant toute », moteurs à pleine puissance pour affronter le courant contraire qui semble dévaler de la passe. Un dernier bateau immergé, une étroite « porte »… à peine trois ou quatre centimètres de chaque côté de la coque du sous-marin.


  — Nous sommes dans la baie. « Postes de combat » !


  Des pétroliers encore des pétroliers et une flottille de chalutiers. La baie est vide. La Home Fleet a quitté le sanctuaire. Scapa Flow…


  Warendorff indique vers le fond deux silhouettes étranges, triangulaires, immenses.


  — Ce sont des vaisseaux de lignes… Deux gros.


  Endrass feuillette le livre des « silhouettes ».


  — Le Royal Oak et le Repulse.


  Le Royal Oak qui, vingt ans auparavant, avait rapatrié les marins allemands après le sabordage de la Flotte de Haute Mer.


  — La [7] première attaque est pour le Repulse qui se présente par l’avant. Coup au but. Dans la cale avant les torpilleurs mécaniciens rechargent les tubes sitôt après le lancement des torpilles. Ils travaillent de toutes leurs forces quand, subitement, la porte d’un tube lance-torpille s’ouvre. L’eau se déverse dans la cale en un large flot. Instinctivement, le matelot Tewes se place contre le tube et l’obture en quelque sorte avec sa poitrine.


  Endrass demande :


  — Prêt à lancer ?


  La cale avant répond :


  — Prêt à lancer.


  Prien fixe le Royal Oak.


  — Quand vous voudrez !


  Endrass, à l’appareil de visée effectue les derniers calculs…


  — Feu !


  Royal Oak semble se soulever avant d’exploser. En cette nuit du 13 au 14 octobre 1939 il est exactement une heure seize minutes. Une dernière fois Gunther Prien regarde le géant strié d’éclairs qui s’affaisse… Il ne lui faudra que treize minutes pour couler, entraînant avec lui 833 marins et officiers.


  Prien à cet instant quitte la baie. Sur le chemin du retour marqué par deux avaries graves (arbre d’hélice et gyroscope) le commandant de l’U-47 inscrit sur le livre de bord :


  — Ai pu entrer et sortir par le Holm Sound, non sans de grandes difficultés. Très peu de place entre les bateaux coulés, ressac très fort, dix nœuds de courant sur le nez à la sortie. Pas de surveillance devant le Holm Sound. Repulse et Royal Oak seuls présents à Scapa. À la première présentation un coup au but à l’avant du Repulse. À la seconde peu après (deux torpilles furent chargées dans l’intervalle) trois coups au but sur le Royal Oak. Le cuirassé vole en l’air en quelques secondes. Manœuvre aussitôt pour sortir. Après avoir franchi le Holm Sound, observé des recherches très actives sur la rade de Scapa, avec lancement de grenades sous-marines. Très forte aurore boréale, montant jusqu’au zénith, jetait une clarté fort gênante.


  Le 20 octobre Hitler fêtait et décorait Prien ; la Kriegsmarine avec son premier héros national effaçait le souvenir de l’autre Scapa Flow [8]


  Deux hommes – et seulement deux – vont assumer le destin de la Kriegsmarine tout au long de la Seconde guerre mondiale : Erich Raeder, qui croyait d’abord aux cuirassés et Karl Dönitz qui croyait d’abord aux sous-marins.


  



  *


  *  *


  



  Lorsqu’en janvier 1943, Hitler choisit Dönitz pour remplacer Raeder et ordonna la mise en non activité des bâtiments de ligne, croiseurs, porte-avions et cuirassés « qui n’avaient plus de valeur militaire » il était trop tard pour que les sous-marins puissent jouer un rôle décisif. Avec le développement des moyens de détection électroniques et la supériorité de l’aviation alliée, les « meutes » de U-Boot (la Kriegsmarine avait 229 sous-marins au combat en janvier 1943, 120 en essais et 62 réservés à la formation des nouveaux équipages) remportaient six fois moins de succès que dans les deux premières années de la guerre.


  Raeder et Dönitz furent jugés à Nuremberg. Raeder condamné à la détention perpétuelle devait être libéré pour des raisons de santé en 1955 ; quant à Dönitz, condamné à dix ans d’internement, il « accomplit son temps ». Tous les deux ont publié leurs Mémoires en recouvrant la liberté. Récits « pour l’histoire » qui se veulent précis et sans passion, techniciens d’une guerre technique, ne portant aucune responsabilité dans le National Socialisme et ses crimes. « Pour l’histoire » ces « Vies » de Raeder et Dönitz doivent être complétées par la lecture des débats de Nuremberg négligés par la plupart, sinon la totalité, des spécialistes qui ont eu à traiter de la Kriegsmarine et de ses missions. Il est vrai que les interrogatoires, déclarations ou témoignages des deux commandants en chef et de leurs adjoints sont répartis dans plus de quarante volumes de comptes-rendus et documents. Reconstituer le puzzle en donnant une continuité historique aux débats, une unité, est l’objectif de ce nouveau dossier du « Glaive et les Bourreaux ». Au fil des jours et des problèmes abordés (de la reconstruction de la Marine jusqu’à la succession d’Hitler par Dönitz en passant par la violation de la Convention de Genève et les crimes commis en mer) apparaîtront deux officiers supérieurs fort différents du portrait officiel qu’ils ont voulu laisser aux générations futures.


  I


  ERICH RAEDER


  (L’homme qui croyait aux cuirassés.)


   


  — « Je [9] suis né le 24 avril 1876, à Wandsbeck, près de Hambourg. Mon père, Hans Raeder, était professeur de français et d’anglais au réputé lycée Matthias Claudius, où venaient étudier de nombreux Hambourgeois. Il avait perdu mon grand-père, directeur d’une école privée, pendant qu’il faisait ses études à Berlin et ne disposait que de moyens fort modestes lorsqu’il épousa, à Wandsbeck, Gertraudt Hartmann, fille d’un musicien royal. Aussi, le ménage dut-il observer une économie très stricte pour élever ses trois fils – mes deux frères furent tués pendant la guerre de 1914-18 – ce qui eut une influence heureuse sur notre éducation, nous habituant de bonne heure à nous contenter de peu et à connaître la valeur de l’argent.


  — « Nos parents nous élevèrent sans faiblesse mais avec amour, dans la crainte de Dieu, la haine du mensonge, le respect de la propreté intérieure et extérieure… »


  UNE MARINE À RECONSTRUIRE


  ACCUSATION


   


  COMMANDANT F. ELWYN JONES. – J’ai pour tâche, Messieurs, de présenter les preuves contre le créateur de la Marine nazie, l’Accusé Raeder. Il est accusé d’avoir encouragé les plans nazis de guerre d’agression et d’y avoir participé, d’avoir provoqué et dirigé des crimes de guerre nazis, particulièrement des crimes de la guerre navale et d’y avoir participé.


  — Raeder est né en 1876 et entra dans la Marine allemande en 1894. En 1918, il devint commandant du croiseur Köln ; en 1928, il devint amiral, chef du commandement naval et chef de la Marine allemande. En 1935, il devint Commandant en chef de la Marine. En 1936, il devint amiral-général, pour le 47e anniversaire de Hitler qui créa ce titre. En 1937, il reçut l’insigne d’honneur en or du parti nazi. En 1938, il devint membre du Conseil secret de Cabinet et, en 1939, il atteignit le grade de « Grand-Amiral » également créé par Hitler, qui fit don à Raeder à cette occasion d’un bâton de maréchal. En 1943, il devint amiral-inspecteur de la Marine allemande, ce qui comme vous le verrez bientôt, était une sorte de mise à la retraite, car, à partir de janvier 1943, Dönitz fut le Commandant en chef effectif de la Marine allemande.


  — Raeder joua un rôle important dans ces années mouvementées de 1928 à 1943 au cours desquelles il commanda la Marine allemande. J’aimerais d’abord attirer l’attention du Tribunal sur la part de Raeder dans la transformation de la Marine allemande en un instrument de guerre devant servir le plan général d’agression nazie.


  — Le Tribunal connaît les mesures par lesquelles la petite marine accordée à l’Allemagne par le traité de Versailles devint singulièrement plus grande, sous l’impulsion de Raeder. Je ne ferai que rappeler au Tribunal les étapes de la route suivie par Raeder, pour obtenir la maîtrise des mers, but que heureusement il ne réussit pas à atteindre.


  — En ce qui concerne l’histoire du réarmement secret de l’Allemagne en violation du Traité de Versailles, j’attire l’attention du Tribunal sur le document. La lutte de la marine allemande contre le traité de Versailles de 1919 à 1935, livre qui fut imprimé secrètement par l’amirauté allemande en 1937. Le Tribunal se souviendra également que ces écrits démontrent qu’avant que les nazis ne prennent le pouvoir, l’amirauté allemande trompait non seulement les Gouvernements des autres pays, mais son propre Parlement et, à un certain moment, son propre Gouvernement. Ses mesures secrètes de réarmement allèrent de la construction expérimentale de sous-marins et de vedettes rapides jusqu’à la création d’organisations secrètes de renseignements et de finances :


  — « Le Commandant en chef de la Marine, l’amiral Raeder, avait ainsi une large indépendance pour la construction et le développement de la Marine, avec la seule restriction qu’il fut obligé de camoufler comme auparavant les travaux d’armement à cause du Traité de Versailles. »


  — Pour illustrer la façon dont Raeder a dissimulé le réarmement, je rappellerai au Tribunal une déclaration de Raeder : « d’après les obligations allemandes découlant des traités et en tenant compte de la conférence du Désarmement, on doit prendre des mesures pour empêcher la première demi-flottille de vedettes rapides d’apparaître ouvertement comme une formation de torpilleurs, car il n’est pas envisagé de faire entrer ces navires lance-torpilles dans le nombre des torpilleurs qui nous est accordé ».


  — Le document suivant, est d’un rare intérêt parce qu’il montre que, déjà en 1930, l’intention d’attaquer en fin de compte la Pologne était déjà courante dans les milieux militaires allemands. Ce document est un extrait de L’histoire de l’organisation de la guerre et du plan de mobilisation. Le texte allemand de ce document a pour en-tête : « 850/38 », ce qui fait penser que ce document fut écrit en 1938. Il dit :


  — « Comme tous les travaux préliminaires de mobilisation étaient interdits par le Traité de Versailles, ils furent limités à un très petit milieu de collaborateurs et n’eurent qu’une nature théorique. Néanmoins, il y eut alors un ordre de formation et des instructions de formation, précurseurs du plan actuel de mobilisation, ainsi qu’une subdivision du dispositif et des instructions modifiables de formation établies pour chaque « année-A » (terme de code désignant l’année de mobilisation).


  — « Comme il a été dit, les dispositifs de cette époque devaient être considérés comme purement théoriques, car ils n’avaient aucune base positive d’effectifs et de matériel. Néanmoins ils constituaient une base précieuse pour l’établissement d’une organisation de guerre à réaliser comme notre but dernier. »


  — Deuxième alinéa :


  — « La tension de plus en plus aiguë entre la Pologne et l’Allemagne nous obligea, au lieu de faire des préparatifs théoriques de guerre, à nous préparer de façon pratique en vue d’un conflit purement germano-polonais. En partant de l’idée stratégique de réduire rapidement la base de Gdynia, la flotte active devait être renforcée par des forces auxiliaires, ce qui était indispensable pour atteindre ces buts stratégiques. Les batteries de D.C.A. et les batteries côtières essentielles, surtout celles de Pillau et de Swinemünde, devaient être occupées. Ainsi naquit, en 1930, le plan V (plan de renforcement). »


  — Si le Tribunal veut bien regarder le troisième alinéa de la page suivante :


  — « Hitler avait dès lors formulé une claire exigence politique, celle de lui former, en cinq ans, c’est-à-dire jusqu’au 1er avril 1938, une armée qu’il pourrait jeter dans la balance comme instrument de puissance politique. »


  — Ces lignes montrent que la prise du pouvoir par les nazis en 1933 fut le signal pour Raeder de pousser à fond l’armement. Raeder dit à Hitler, en juin 1934, que la flotte allemande devait être développée contre l’Angleterre, et, qu’en conséquence, à partir de 1936, les gros navires devaient être armés de canons lourds pour égaler les navires de guerre anglais de la classe du King George. Hitler exigea que la construction des sous-marins fût gardée entièrement secrète, surtout à cause du plébiscite de la Sarre.


  — En novembre 1934, Raeder eut encore un entretien avec Hitler sur le financement du réarmement naval. À cette occasion, Hitler lui dit qu’en cas de besoin il obtiendrait du Dr Ley 120 000 000 à 150 000 000 du Front du Travail et qu’il mettrait cette somme à la disposition de la Marine. Le Tribunal ne manquera pas de penser que ce détournement aux dépens des travailleurs allemands était caractéristique des méthodes nazies.


  — Plaise au Tribunal. Le document sur lequel je désire attirer maintenant l’attention du Tribunal établit que le véritable tonnage de certains navires de guerre allemands excédait de 20 % le chiffre donné aux Anglais. Voilà me semble-t-il un exemple typique de la duplicité de Raeder.


  — Le document suivant est une autre preuve de duplicité ; il ordonne que les croiseurs auxiliaires construits secrètement soient appelés « vaisseaux de transport ».


  — Vient ensuite le document signé de Raeder qui traite du soutien donné par la Marine allemande à l’industrie d’armement allemande. À mon avis, c’est là un exemple de l’intérêt que portait Raeder aux vastes problèmes de la politique nazie. Il prouve aussi les liens étroits qui unissaient les politiciens nazis, les chefs de l’administration allemande et les chefs de l’industrie allemande de l’armement.


  LE PRÉSIDENT. – Ce document a-t-il été déjà déposé ?


  COMMANDANT JONES. – Il a déjà été déposé, Monsieur le Président


  — Un dernier commentaire sur le réarmement naval après 1939 est constitué par une lettre signée de Raeder et adressée à la Marine allemande le 11 juin 1940. L’original qui est présenté au Tribunal montre que cette lettre a été répandue très largement ; la liste des destinataires prévoit 467 exemplaires. Par cette lettre, Raeder veut se défendre et se justifier. En voici quelques extraits :


  — Les sujets principaux des nombreuses discussions des officiers sont, à l’heure actuelle, l’emplacement des torpilles et le problème de savoir si le programme de construction navale allant jusqu’en automne 1939 envisageait la possibilité du déclenchement de la guerre dès 1939 ou si l’effort n’aurait pas dû porter en premier lieu sur la construction de sous-marins…


  — « Si, dans le corps des officiers, on exprime l’opinion que tout le programme de construction navale a été mal dirigé et que, dès le début, on aurait dû faire porter l’effort sur l’arme sous-marine, et après son renforcement, sur les vaisseaux plus importants, je désire souligner les points suivants :


  — « La construction de la flotte fut conduite d’après les exigences politiques du Führer. Le Führer espérait jusqu’au dernier moment pouvoir repousser la menace de conflit avec l’Angleterre jusqu’en 1944-45. À cette date, la Marine aurait disposé d’une flotte sous-marine d’une écrasante supériorité et le rapport des forces pour tous les autres types de vaisseaux, en particulier ceux qui sont destinés aux opérations de haute mer, eût été beaucoup plus favorable. Le développement des événements – contrairement aux prévisions du Führer lui-même – entraîna la marine dans une guerre qu’elle dut accepter, alors qu’elle n’en était encore qu’à la phase initiale de son réarmement. Ainsi, ceux qui pensent qu’il aurait fallu pousser dès le début la construction des sous-marins semblent avoir raison. Je ne veux pas chercher si, sans considérer les difficultés de personnel, d’instruction et de chantiers, mais seulement les engagements politiques de l’accord naval anglo-allemand, il aurait été possible pratiquement d’accélérer la construction de façon effective. Je ne discute pas non plus pour le moment le fait que la création nécessaire d’une forte aviation ait dû ralentir le développement pourtant souhaitable des autres parties des Forces armées. Je note cependant avec fierté la préparation parfaite et, en dépit de toutes les restrictions politiques, très poussée de la construction sous-marine sous le régime de Weimar, qui rendit possible, dès la prise du pouvoir, la reconstruction extrêmement rapide de l’arme sous-marine, tant au point de vue de son équipement que de la formation de son personnel… »


  — Le Tribunal notera qu’il n’y a pas ici trace de répugnance à coopérer au programme nazi. Au contraire, les preuves révèlent que Raeder accueillit avec joie le régime nazi et en devint un des piliers. Mon intention est d’exposer maintenant les relations existant entre Raeder, la Marine et le parti nazi.


  — Le Ministère Public estime que Raeder, plus que quiconque, fut responsable de la soumission aveugle de la Marine allemande au mouvement nazi, soumission que Dönitz devait rendre plus effective et plus fanatique.


  — L’approbation accordée par Raeder à Hitler apparaissait très clairement le 2 août 1934, le jour de la mort de Hindenburg, quand, avec tous ses subordonnés, il prêta, en grande cérémonie, un nouveau serment de loyauté, cette fois à Hitler et non plus à la patrie. Il peut être intéressant pour le Tribunal de voir en quoi consistait ce nouveau serment. Le dernier paragraphe dit :


  — « Le serment des soldats de la Wehrmacht est le suivant :


  « Je jure devant Dieu obéissance absolue au chef du Reich et du peuple allemand, Adolf Hitler, commandant suprême de la Wehrmacht, et je jure que je serai toujours prêt, en brave soldat à donner ma vie pour rester fidèle à ce serment. »


  — Le Tribunal peut voir que Raeder substituait un Führer à sa patrie.


  — Je n’ai pas l’intention d’abuser des instants du Tribunal en retraçant la série des mesures par lesquelles la Marine allemande fut peu à peu étroitement liée au parti nazi. Je me contenterai de rappeler au Tribunal des faits historiques tels que l’introduction de la croix gammée dans le pavillon de marine de guerre et le port de la croix gammée sur l’uniforme des officiers de Marine et des hommes ; ces faits parlent d’eux-mêmes.


  — Les nazis, de leur côté, étaient reconnaissants à Raeder de son obéissance et de sa collaboration. Ses services dans la reconstitution de la Marine allemande étaient largement reconnus par les propagandistes et la presse nazis. À l’occasion de son soixante-sixième anniversaire, l’organe principal du Parti, le Völkischer Beobachter, publia un article spécial à son sujet, que je désire soumettre à l’attention du Tribunal. C’est un résumé intéressant de la contribution de Raeder au développement du nazisme. « Le mérite de Raeder » – écrit le Völkischer Beobachter – « est d’avoir réussi des le début et malgré les entraves de Versailles, à faire de cette flotte numériquement faible un instrument de combat efficient.


  — « Avec l’accès au pouvoir du national-socialisme commença la période la plus fructueuse dans la reconstruction de la flotte allemande. Le Führer exprima publiquement sa reconnaissance à Raeder pour ses loyaux services et sa collaboration dévouée en le nommant Grand-Amiral, le 20 avril 1936. »


  LE PRÉSIDENT. – Pensez-vous qu’il soit nécessaire de lire ce document en entier ?


  COMMANDANT JONES. – J’avais l’intention de passer à l’avant-dernier paragraphe que j’estime intéressant :


  « Comme soldat et comme marin, le Grand-Amiral s’est affirmé le premier et principal collaborateur du Führer en matière navale. »


  À mon avis, cela résume fort bien la situation et la place qu’il occupait dans l’Allemagne nazie.


  



  *


  *  *


  « L’ŒUVRE DE MA VIE »


  Le 15 mai 1946, Erich Reader est appelé à la barre. C’est un homme malade au teint cireux qui fait visiblement des efforts pour redresser le buste et le menton. Il est âgé de soixante-dix ans. Au moment de la capitulation il se trouvait en traitement à la clinique de Badesberg. Interrogé par les soviétiques qui avaient établi un quartier général « Opérations et Renseignements » à Potsdam il est terrassé par une nouvelle crise cardiaque après un transfert en camion « où j’étais resté exposé au vent et aux secousses ».


  Rétabli après plusieurs semaines de clinique il est interné à la prison de Lichtenberg avant d’être transféré à Moscou où il restera jusqu’au 17 octobre 1945, rédigeant note sur note pour fixer les événements du « passé ».


  Enfin, le 19 octobre 1945, retrouvant Berlin : « On nous donna connaissance de l’acte d’accusation dressé par le tribunal militaire international et je m’entendis pour la première fois traiter de criminel de guerre. »


   


  (L’accusé Raeder vient à la barre des témoins.)


  LE PRÉSIDENT. – Veuillez décliner votre nom entier.


  ACCUSÉ ERICH RAEDER. – Erich Raeder.


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous répéter après moi les termes du serment : « Je jure devant Dieu tout puissant et omniscient que je dirai la pure vérité et que je ne cèlerai ni n’ajouterai rien. »


  (Le témoin répète le serment.)


  — Vous pouvez vous asseoir.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, je vous prie tout d’abord de bien vouloir exposer brièvement au Tribunal votre vie et votre carrière.


  ACCUSÉ RAEDER. – Je suis né en 1876 à Wandsbek près de Hambourg. Je suis entré dans la Marine en 1894 et ait été nommé officier en 1897. Avancement normal ; deux années à l’académie de la Marine ; et au cours de chacune de ces années, trois mois pour l’étude des langues en Russie pendant la guerre russo-japonaise. De 1906 à 1908, séjour au ministère de la Marine du Reich au département des renseignements de Tirpitz. Je m’occupais de la presse étrangère et de la rédaction de la Revue de la Marine et du Nautikus.


  — De 1910 à 1912, officier de pont à bord du Hohenzollern, yacht impérial. De 1912 jusqu’au début de 1918, j’ai d’abord été premier officier d’État-Major de la Marine et chef de l’État-Major de l’amiral Hipper, commandant les croiseurs de combat. Après la première guerre mondiale, à l’Amirauté, chef du département central auprès de l’amiral von Trotha. Puis, pendant deux ans, j’ai exercé les fonctions de rédacteur de l’Histoire de la guerre navale aux archives de la Marine. Ensuite, contre-amiral de 1922 à 1924, inspecteur de l’éducation et de l’instruction de la Marine. De 1925 à 1928, vice-amiral, chef de la station maritime de la mer Baltique à Kiel.


  — Le 1er octobre 1928, j’ai été nommé chef de la direction de la Marine à Berlin par le Président du Reich von Hindenburg, sur la proposition de Grœner, ministre de la Guerre du Reich. En 1935, je fus nommé Commandant en chef de la Marine de Guerre et en 1939, le 1er avril, Grand-Amiral. Le 30 janvier 1943, j’ai résigné mes fonctions de Commandant en chef de la Marine de guerre et j’ai reçu le titre d’amiral inspecteur de la Marine de guerre sans qu’il fût lié à ce titre une fonction quelconque.


  Dr SIEMERS. – Je voudrais revenir sur un point. Vous avez dit que vous aviez été nommé en 1935, Commandant en chef de la Marine de guerre. Si j’ai bien compris, il s’agissait simplement d’une nouvelle dénomination ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’était simplement une nouvelle dénomination.


  Dr SIEMERS. – En somme, vous êtes resté chef de la Marine de 1928 à 1943.


  ACCUSÉ RAEDER. – C’est exact.


  Dr SIEMERS. – Sur la base du Traité de Versailles, l’Allemagne ne possédait qu’une armée de 100 000 hommes et une Marine de 15 000 hommes et 1 500 officiers. En proportion de l’étendue du Reich, l’armée était par conséquent extrêmement réduite. Je vous demande si l’Allemagne était, vers 1920, en mesure de se défendre avec cette armée contre des attaques éventuelles de ses voisins et quels étaient les dangers avec lesquels l’Allemagne devait compter au cours de ces années ?


  ACCUSÉ RAEDER. – À mon avis, l’Allemagne n’était absolument pas en mesure de se défendre elle-même contre des attaques, même venant des plus petits États, car elle ne disposait d’aucune arme moderne tandis que les pays avoisinants – et parmi eux, tout spécialement la Pologne – étaient pourvus des armes les plus modernes. Mêmes les ouvrages de fortifications modernes avaient été enlevés à l’Allemagne. Vers 1920, l’Allemagne devait envisager constamment le risque d’une attaque de la Pologne sur la Prusse orientale pour annexer ce territoire séparé de l’Allemagne par le Corridor. Ce danger se présentait d’une façon particulièrement grave pour l’Allemagne au moment où Vilna venait d’être occupée en pleine paix par les Polonais et où le territoire de Memel était enlevé à la Lituanie. D’autre part, dans le Sud, Fiume avait été occupé sans que la Société des Nations ou un État quelconque eût formulé de protestations. Le Gouvernement allemand de cette époque savait fort bien que la seule chose que l’Allemagne ne pût plus permettre, pendant cette période d’impuissance, c’était que la Prusse orientale fût occupée et séparée du reste de l’Allemagne. Le but de nos efforts était donc de nous organiser de telle façon que nous pussions nous opposer par tous les moyens à une attaque de la Pologne en Prusse orientale.


  Dr SIEMERS. – Vous venez de dire que l’on craignait une telle attaque. Mais en fait, dans les années 1920 et suivantes, n’y eut-il pas souvent des violations de frontières ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, cela s’est produit très souvent.


  Dr SIEMERS. – Est-il exact que ces périls n’avaient pas seulement été reconnus par vous ou par les milieux militaires mais aussi par les gouvernements d’alors, et en particulier par les sociaux-démocrates.


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement. J’ai déjà dit que le Gouvernement lui-même était résolu à empêcher une telle attaque.


  Dr SIEMERS. – Le Ministère Public vous a reproché d’avoir adopté une attitude contraire au Droit international et aux traités internationaux bien avant Hitler.


  — Le 1er octobre 1938, vous êtes devenu chef de la direction de la Marine : vous occupiez donc le poste le plus important de la Marine allemande. Vous êtes-vous donné entièrement à la tâche de reconstituer la Marine allemande dans le cadre du Traité de Versailles de façon à pouvoir protéger tout particulièrement la Prusse orientale ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, je m’y suis employé de toutes mes forces et je considérais que cette reconstruction de la Marine allemande était l’œuvre de ma vie. Pendant toute la période de reconstruction, la reconstitution de la Marine s’avérait particulièrement difficile, c’est pourquoi j’ai eu constamment à lutter d’un côté ou d’un autre pour pouvoir la réaliser. C’est ainsi que je suis devenu un peu partial, car cette lutte pour la reconstitution de la Marine, à laquelle je devais me donner tout entier m’empêchait de me mêler de questions qui n’intéressaient pas cette reconstruction. Dans le cadre de cette reconstruction, en dehors de la renaissance du matériel, je me suis employé à la formation d’un corps d’officiers d’élite et d’équipages bien instruits et surtout bien formés.


  — Le Grand-Amiral Dönitz [10] a déjà exposé ici quel fut le résultat de cette éducation de nos officiers et de nos hommes et je voudrais simplement confirmer ici que ces équipages de la flotte allemande se sont faits remarquer en temps de paix, en Allemagne comme à l’étranger, par leur bonne conduite et leur tenue et que, pendant la guerre, ils se sont tous conduits jusqu’à la fin selon la morale du combattant, qu’ils ont combattu d’une façon exemplaire, qu’ils n’ont jamais participé à aucune atrocité et que même dans les territoires qu’ils occupaient – par exemple en Norvège – ils se sont attiré l’estime de la population pour leur attitude digne et correcte.


  Dr SIEMERS. – De ce que vous avez assumé pendant quinze ans la direction de la Marine et que vous avez, pendant ces quinze années, travaillé à la reconstruction de la Marine, on peut déduire que vous êtes responsable en tant que chef de la Marine de tout ce qui a été fait dans le cadre de cette reconstruction.


  ACCUSÉ RAEDER. – J’en suis pleinement responsable.


  Dr SIEMERS. – Si je ne commets pas d’erreur, il n’y a qu’une restriction, dans le temps, à partir du 1er octobre 1928.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, en ce qui concerne le matériel.


  Dr SIEMERS. – À qui étiez-vous subordonné en ce qui concerne la reconstruction de la Marine ? Vous ne pouviez pas agir de façon absolument indépendante ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’étais subordonné, d’abord au ministre de la Reichswehr et, par celui-ci, au Gouvernement du Reich ; j’étais également subordonné pour ces questions au Commandant en chef de la Wehrmacht. Ce commandant en chef a été de 1925 jusqu’en 1934 le Président du Reich, le Generalfeldmarschall Hindenburg et, à sa mort, le 1er août 1934, Adolf Hitler.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, je voudrais à ce propos vous soumettre un court extrait de la constitution du Reich allemand. L’article 47 est ainsi conçu ;


  — « Le Président du Reich assume le Commandement suprême de toutes les forces armées du Reich. »


  — Je vous soumets ensuite la loi de défense du Reich sur laquelle j’aurai l’occasion de revenir par la suite et j’attire votre attention sur le paragraphe 8 de la loi de défense du Reich dont le texte est ainsi conçu :


  — « Le commandement est exclusivement entre les mains de l’autorité légale.


  — « Le Président du Reich est Chef suprême de toutes les Forces armées. Sous son autorité, le ministre de la défense du Reich exerce le droit de commandement sur l’ensemble des Forces armées. À la tête de l’Armée de terre du Reich se trouve un général ayant le titre de chef de la direction de l’Armée de terre et à la tête de la Marine du Reich, un amiral ayant le litre de chef de la direction de la Marine. »


  — Ces paragraphes sont restés en vigueur intégralement sous le régime national-socialiste. J’attire simplement votre attention sur ce texte parce qu’il s’en dégage ce qu’a dit le témoin : en ce qui concerne la reconstruction de la Marine, il occupe la troisième place : le Président du Reich, le ministre de la défense du Reich, puis l’officier le plus élevé dans la hiérarchie militaire. (À l’accusé.) Monsieur le Grand-Amiral, le Ministère Public vous accuse d’avoir reconstitué la Marine, premièrement en violation du Traité de Versailles ; deuxièmement, à l’insu du Reichstag et du Gouvernement du Reich ; troisièmement avec l’intention d’entreprendre des guerres d’agression. Je voudrais, à ce propos, vous demander si la reconstruction de la Marine répondait à des besoins défensifs ou à des buts d’agression. Je vous prie de faire une séparation dans le temps et de me parler simplement de la période placée sous le signe du Traité de Versailles, c’est-à-dire la période allant de 1928 au 18 juin 1935, date de l’accord naval anglo-allemand. Ma question est donc la suivante : est-ce que dans ce laps de temps la reconstruction de la Marine a eu pour but la constitution de forces agressives comme le prétend le Ministère Public ?


  ACCUSÉ RAEDER. – La reconstruction n’a jamais eu de buts agressifs. Dans une certaine mesure, elle fut accomplie en infraction au Traité de Versailles. Avant de passer aux détails de cette question, je voudrais demander l’autorisation de lire quelques passages d’un discours que j’ai prononcé en 1928 à Kiel et à Stralsund, les deux plus grandes bases de la Marine, devant la population civile au cours d’une semaine historique. J’ai soumis ces discours au ministre Severing lorsque je suis entré en fonctions parce qu’ils constituaient mon programme. Je me souviens que Severing me considérait alors avec une certaine méfiance. Le ministre Severing, que j’ai demandé comme témoin [11], a, de son propre chef, apporté ici ce discours, car il s’en souvient encore depuis 1928.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président. Severing m’a remis ce discours lorsqu’il est arrivé à Nuremberg pour témoigner.


  ACCUSÉ RAEDER. – « La Wehrmacht » – je parle naturellement en premier lieu de la Marine, mais je sais qu’il n’en va pas différemment aujourd’hui dans l’Armée – « après avoir travaillé depuis 1919 avec le plus grand dévouement et une entière fidélité à sa consolidation intérieure et à son entraînement, est devenue, telle qu’elle est constituée aujourd’hui, qu’il s’agisse de l’officier ou du simple soldat, et grâce au degré d’instruction actuel comme à sa mise au point, un appui solide et sûr, je dirai même, en raison de la puissance militaire qui lui est propre – étant données les conditions intérieures du Reich – le plus solide et le plus sûr appui de notre patrie allemande, du Reich allemand, de la République allemande et de sa constitution, et elle est fière de l’être. »


  — Je passe à la page 3 :


  — « Si l’État doit subsister, cette force ne peut être qu’à la disposition des pouvoirs constitutionnels et de personne d’autre, non plus des partis politiques. La Wehrmacht doit s’abstenir de toute politique et ne doit être composée que de soldats, imbus de la nécessité de se refuser à toute activité politique. C’est le plus grand et durable mérite du précédent ministre de la Reichswehr Noske, que d’avoir, dès le début, reconnu ce principe et d’avoir constitué la Wehrmacht dans ce sens, comme aussi de son successeur, le ministre Dr Gessler qui, intimement convaincu, l’a suivi dans cette voie. »


  — Je parle ensuite de la composition de la Marine, et je continue à la page 4 ; c’est peut-être la phrase la plus importante :


  — « La première, à mon avis, des conditions préliminaires pour l’intime conviction du soldat, c’est de savoir qu’il a la ferme volonté d’exercer son métier dans la pratique, si la patrie fait appel à lui. Les gens qui ne veulent plus jamais de guerre ne peuvent vouloir être soldats. On ne peut incriminer la Wehrmacht, à mon avis, d’avoir inculqué à ses soldats un esprit viril et guerrier, non pas avec la volonté de faire la guerre, même une guerre de revanche, ou une guerre d’agression, ce qui, selon l’opinion de tous les Allemands serait un crime, mais au contraire la volonté de défendre la patrie, les armes à la main, en cas de nécessité. »


  — « On doit le comprendre, car cela correspond au caractère essentiel de la Wehrmacht qui s’efforce d’être, autant que possible, en situation de faire son devoir, même dans les conditions actuelles créées par des restrictions imposées par le Diktat de Versailles. »


  — J’en viens aux tâches de la petite Marine :


  — « Pensez, je vous prie, à l’étendue du littoral allemand de la mer Baltique et de la mer du Nord, surtout des côtes essentiellement prussiennes, qui resteraient exposées à l’invasion et à la rançon, même de la part du plus petit État maritime, si nous ne disposions pas, tout au moins dans le cadre du Diktat de Versailles, de forces navales modernes et mobiles. Pensez avant tout à la situation de la Prusse orientale, qui, en cas de fermeture du Corridor, serait complètement réduite aux communications par mer, aux transports qui devraient passer directement sous le feu des points d’appui des nations étrangères, et qui, par conséquent, seraient extrêmement exposés en temps de guerre, voire même rendus impossibles, si nous ne disposions pas de navires capables de combattre. Souvenez-vous encore, je vous en prie, des rapports reçus sur l’impression produite par les visites de nos croiseurs-écoles et de notre flotte à l’étranger, où la tenue exemplaire de leurs équipages a fait conclure, déjà en 1922, à l’amélioration de la situation intérieure du Reich, ce qui n’a fait que rehausser, dans une large mesure, le prestige du Reich allemand. »


  — Voilà pour ce discours.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, vous avez, de 1928…


  LE PRÉSIDENT. – Si vous passez maintenant à un autre sujet, nous pouvons suspendre l’audience.


  (L’audience est suspendue.)


   


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, bien au-dessus de ce Procès s’élève la phrase : « Les guerres d’agression sont un crime. » Nous venons de constater, d’après votre discours, que vous aviez prononcé cette phrase en janvier 1928 déjà, bien avant le Pacte Kellogg. Je voudrais, pour en terminer, vous demander encore ceci : ce principe, énoncé en 1928, est-il resté le même pendant tout le temps où vous êtes demeuré à la tête de la Marine ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Bien entendu.


  Dr SIEMERS. – En corrélation avec le Traité de Versailles, je voudrais produire maintenant un affidavit, parce que quelques chiffres sont ici indispensables et plus faciles à présenter par écrit que par une audition de témoins. Il s’agit de l’affidavit II, du vice-amiral Lohmann.


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous citer ce vice-amiral Lohmann comme témoin ?


  Dr SIEMERS. – Non, je ne l’avais pas désigné comme témoin, mais je me suis contenté d’un affidavit à cause des chiffres relativement nombreux. Le Ministère public britannique a déjà déclaré être d’accord pour la production de cet affidavit, mais en raison des nombreux points soulevés, demande que l’amiral Lohmann soit contre-interrogé. Sir David s’est entendu avec moi à ce sujet.


  LE PRÉSIDENT. – Oui, bien. Mais vous n’avez pas besoin de citer tous les chiffres du tonnage. Il n’est sans doute pas nécessaire de lire tout cela ?


  Dr SIEMERS. – Je me permets de lire le paragraphe I :


  — « I. Dans le cadre du Traité de Versailles, l’Allemagne était autorisée à construire huit cuirassés. L’Allemagne n’en construisit cependant que trois, à savoir, le Deutschland, l’Amiral Scheer et le Graf Spee. » Je passe la suite.


  — « II. L’Allemagne était autorisée, dans le cadre du Traité de Versailles, à construire huit croiseurs. L’Allemagne n’en construisit cependant que six. »


  — Pour déférer au désir du Tribunal, je passe les détails.


  — « III. L’Allemagne était autorisée, dans le cadre du Traité de Versailles, à construire 32 destroyers ou torpilleurs. L’Allemagne ne construisit que 12 destroyers et aucun torpilleur. » (À l’accusé.) En somme, dans l’exécution de son programme naval, l’Allemagne n’a, en aucune façon, utilisé les possibilités accordées par le Traité de Versailles, et si je vois juste, s’était abstenue de construire des armes offensives, en l’espèce, de gros bâtiments. Puis-je vous demander de vous expliquer brièvement à ce sujet ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Certainement, c’est tout à fait exact. En soi, il est, à proprement parler, étonnant que le Traité de Versailles, durant cette période, ait été utilisé dans une si faible mesure. C’est ce qui m’a d’ailleurs été reproché à l’avènement du Gouvernement national-socialiste, car on n’avait pas tenu compte que les gouvernements précédents, non plus que le Reichstag, n’avaient été nullement disposés à nous accorder ces bâtiments, et que nous avions dû tout d’abord lutter énergiquement. Mais l’inachèvement de notre programme naval n’était, proportionnellement, en rien comparable aux légères infractions au Traité de Versailles que nous avons commises, avant tout afin d’assurer ce que j’appellerai une misérable défense côtière, pour les cas d’extrême urgence.


  Dr SIEMERS. – Je reviendrai plus tard à ce document. Il est donc manifestement établi que l’Allemagne, le Traité de Versailles étant en vigueur, et particulièrement la Marine, n’a pas profité des facilités accordées, notamment en ce qui concernait la construction de navires de combat. D’autre part, et ainsi qu’il appert des documents produits par le Ministère Public – et cela est de notoriété historique – il a été contrevenu, de la part de la Marine, aux stipulations du Traité. Je désirerais donc examiner chacune de ces infractions qui ont été exposées par le Ministère Public avec une grande précision, et commencer par traiter le reproche général qui vous a été fait, et que j’ai déjà mentionné, d’avoir commis ces infractions à l’insu du Reichstag et du Gouvernement. Ce reproche est-il justifié ?


  ACCUSÉ RAEDER. – En aucune façon. Je me dois de répéter que ces infractions ne me sont imputables que du moment où je suis devenu à Berlin Commandant en chef des forces navales, c’est-à-dire le 1er octobre 1928. De ce qui s’est produit antérieurement, je ne suis nullement responsable.


  — Le 1er octobre 1928, le ministre de la Guerre avait déjà pris la décision de reporter sur le Gouvernement tout entier, à cette époque le Gouvernement Müller-Severing-Stresemann, toutes les dérogations et infractions au Traité de Versailles, car il ne croyait plus pouvoir supporter seul cette responsabilité. En conséquence, après que je me fus précisément mis au courant de toutes ces affaires, il convoqua le 18 octobre un Conseil de cabinet auquel furent conviés le chef de la direction de l’Armée, le général Heye, et moi-même, ainsi que quelques chefs de services des deux administrations ; au cours de ce Conseil de cabinet, devant l’ensemble des ministres, le général Heye et moi fûmes tenus d’énumérer ouvertement quelles infractions étaient imputables à l’Armée et à la Marine. Le Gouvernement Müller-Severing-Stresemann en prit alors la responsabilité pleine et entière, en déchargea le ministre de la Guerre qui demeura encore responsable de l’exécution. Nous fûmes dès lors obligés de rendre compte au ministre de la Guerre de tout ce qui se ferait à l’avenir, et nous ne pûmes désormais prendre d’initiatives. Le ministre de la Guerre traita les affaires en collaboration avec le ministre de l’Intérieur, Severing, qui fit preuve d’une grande compréhension des nécessités les plus diverses.


  Dr SIEMERS. – Au cours de ce Conseil de cabinet, le général Heye et vous-même avez produit une liste de ces légères infractions ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement.


  Dr SIEMERS. – Et là-dessus, le Gouvernement vous a déclaré : « C’est nous qui en prenons la responsabilité » ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement.


  Dr SIEMERS. – Est-ce que, en conséquence, dans les années qui suivirent, vous avez agi en communauté de vue avec le Gouvernement du Reich ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Le ministre de la Guerre, Grœner, était particulièrement susceptible à cet égard. Il avait supprimé tous les fonds secrets et il tenait essentiellement à tout savoir et à connaître ce qu’il devait approuver. De cette façon seulement croyait-il pouvoir assumer la responsabilité devant le Gouvernement.


  En ce qui concerne le Reichstag, je n’avais absolument rien à y voir. Les chefs militaires n’avaient pas le droit de traiter de semblables affaires avec ses membres ; bien au contraire, toute négociation avec le Reichstag incombait au ministre de la Guerre ou, par ordre, au colonel von Schleicher. Je n’ai donc jamais été en situation de circonvenir le Reichstag, de quelque façon que ce fût. Je n’avais l’occasion de discuter avec les membres du Reichstag qu’à la Commission du budget, où je me trouvais à côté du ministre de la Guerre et je pouvais compléter, par des détails techniques, ses propres explications.


  Dr SIEMERS. – Ainsi donc, à partir de 1928, c’est-à-dire depuis votre entrée en fonctions, il n’existait plus de fonds secrets attribuables au programme naval, sans approbation du Gouvernement ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Sans approbation du Gouvernement et, avant tout, du ministre de la Défense nationale, qui nous répartissait les crédits ; il en était de même pour tous les autres budgets.


  Dr SIEMERS. – Je me permets de prier le Tribunal de bien vouloir, à ce sujet, consulter le document : « Constitution de l’Empire allemand » :


  — « Tous les décrets et décisions du Président du Reich, y compris ceux concernant la Wehrmacht devront, pour leur validité, porter le contreseing du Chancelier du Reich ou du ministre compétent. Ce contreseing engage la responsabilité. »


  — Tel est le principe constitutionnel qui servit de base au Gouvernement Müller-Severing-Stresemann, en octobre 1928.


  — Une fraction importante du programme de reconstruction de la Marine consistait en ce que les vaisseaux de ligne et les croiseurs démodés de la guerre précédente durent être remplacés. Je me permets, à ce propos, de soumettre au Tribunal le programme de remplacement des constructions navales. Ce programme, fut présenté par une décision du Reichstag. Dans ce même document, j’indiquerai en outre, qu’il s’agit de la construction de trois cuirassés, et qu’il est précisé que ces travaux pourront se prolonger jusqu’en 1938. Ce chiffre est important, Messieurs. L’Accusation a voulu conclure à des intentions agressives du fait fortuit qu’en 1930 fut établi un programme qui s’étendait jusqu’en 1938. Ce programme de 1930 avait le même but en 1938 et, ainsi que l’Accusation l’admettra, n’a rien à voir avec une guerre d’agression. (À l’accusé.) La proposition de ce programme naval a bien été faite, n’est-ce pas, par le Gouvernement, et vous avez simplement exécuté les travaux préliminaires ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Cela s’applique-t-il seulement au programme de 1930, ou bien a-t-il été procédé de la même façon dans les années qui suivirent ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Ce programme avait été présenté et systématiquement accepté par le Reichstag. Mais les crédits nécessaires à la mise en chantier de chaque bâtiment devaient, pour le budget de l’année correspondante, être à nouveau accordés. De sorte que, pour la réalisation du programme en son entier, Gouvernement et Reichstag étaient absolument d’accord.


  Dr SIEMERS. – En ce qui concerne ce programme de remplacement, je me référerai encore à deux points afin d’abréger d’autant l’interrogatoire. Je me bornerai à faire remarquer que l’ancienneté de tous les vaisseaux de ligne y est soulignée et, en conséquence, la nécessité de les remplacer. Dans le programme, il est expressément mentionné que, à sa quatre-vingt-neuvième séance du 18 juin 1929, le Reichstag a décidé de demander au Gouvernement de présenter un projet de loi pour un programme échelonné sur un certain nombre d’années. L’opinion publique d’alors, comme il ressort du programme lui-même, est réflétée dans la Frankfurter Zeitung du 15 août 1928, qui insiste sur ce fait qu’un croiseur cuirassé n’a pleinement de valeur que s’il fait partie d’une escadre. La Frankfurter Zeitung, c’était notoire, était le meilleur journal allemand, et ce n’est qu’en 1943, en pleine guerre, la dictature nationale-socialiste s’étant de plus en plus accentuée, qu’elle fut interdite. Je me permets de citer encore une seule phrase :


  — « La construction de cuirassés devra s’échelonner le plus possible, afin de maintenir d’une façon continue l’activité du chantier naval de Wilhelmshaven. La durée idéale de construction est de trois ans environ. Et, conformément au principe suivant lequel cette activité doit être de longue durée, cette méthode continuera à être appliquée de sorte que la période de construction puisse, pour chaque cas, être prolongée autant que possible. »


  — Voilà, je crois, qui démontre suffisamment que l’on n’avait aucune intention agressive car, autrement, on aurait hâté davantage la construction.


  — Je demande, en outre, qu’il soit pris connaissance, de ce que les frais de construction d’un cuirassé de 10 000 tonnes sont d’environ 75 000 000 de marks. Ce chiffre m’est important en tant que preuve, en égard à la suite des débats au cours desquels sera établi le montant de la totalité des infractions au Traité de Versailles. Et, pour en terminer avec cette page, je citerai encore quelques lignes sur le rôle dévolu à la Wehrmacht :


  — « Quant à la Wehrmacht du Reich allemand, qui doit assurer la protection des frontières et le maintien de la paix, entrent en ligne de compte, depuis l’exécution du désarmement que, seule, la République allemande a accompli, les possibilités d’intervention suivantes : a) Rôle de défense en cas de spoliation de territoire ; b) Défense de la neutralité lors de conflits entre tierces nations. » (À l’accusé.) J’en arrive maintenant à chacune des infractions au Traité de Versailles, que l’Accusation vous Impute :


  — « La construction et l’acquisition de tous bâtiments sous-marins, même à usage commercial, sont interdites à l’Allemagne. »


  — En ce qui concerne le fait certain que la Marine s’est intéressée à une maison hollandaise spécialisée dans la construction de sous-marins, de même qu’à un programme général de construction de bateaux et de sous-marins, j’aurais une question à vous poser, mais je crois, encore une fois pour gagner du temps, préférable que je donne lecture d’un passage de l’affidavit Lohmann-l.


  — « D’après le Traité de Versailles, l’Allemagne n’avait le droit ni de construire, ni d’acquérir de sous-marins.


  — « La Marine s’intéressa à la maison N.V. Ingenieurskantoor voor Scheepsbouw, fondée à la Haye en juillet 1922, afin de se tenir au courant de la construction moderne des sous-marins. On avait l’intention d’exploiter, de cette façon, l’expérience acquise au profit de la Marine allemande pour le cas où, ultérieurement, les stipulations du Traité de Versailles seraient abolies à la suite de négociations, et la construction de sous-marins de nouveau permise au Reich. En outre, dans le même but, la Marine voulait former un petit noyau de personnel qualifié. La maison hollandaise était un simple bureau d’études. »


  — Messieurs, je tiens préalablement à attirer l’attention du Tribunal sur ce que, à cette place, une faute de traduction a été commise dans le texte anglais. Le mot « Konstruktion » a été traduit par « construction » ; or, « construction » signifie en allemand « Bau ». Ce n’était pas un bureau de construction. Autant que je sache, « Konstruktion » doit être traduit par « design » (dessin, projet, plan). Comme ce point est d’une importance essentielle en égard à l’article 191, j’ai tenu à faire cette rectification.


  — Je continue la lecture :


  — « Le premier sous-marin allemand fut mis en service le 29 juin 1935, une fois écoulé le délai à partir duquel il fut permis de commencer l’acquisition de pièces détachées pour la construction des sous-marins. »


  — Je rappelle qu’au moment de la mise en service du premier sous-marin, l’accord naval germano-anglais existait déjà, qui autorisait la construction de sous-marins. (À l’accusé.) Je vous demande si cet exposé de l’amiral Lohmann est exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement, il est conforme aux faits.


  Dr SIEMERS. – J’en viens maintenant à votre lettre du 10 février 1932 concernant l’armement en torpilles des vedettes rapides. L’armement en torpilles des vedettes rapides n’avait pas été expressément autorisé par le Traité de Versailles ; c’est pourquoi on vous en fait grief. Est-ce qu’il s’agit ici, à propos de cette infraction, uniquement des cinq vedettes rapides mentionnées dans ce document ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement. Il s’agissait de cinq patrouilleurs prévus dans le plan de remplacement et qui n’étaient pas armés.


  Dr SIEMERS. – Quel était le tonnage de ces bateaux ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Certainement pas au-dessus de 40 tonnes, peut-être beaucoup moins.


  Dr SIEMERS. – A-t-on construit encore davantage de ces vedettes tant que le Traité de Versailles fut en vigueur ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne peux pas le dire avec certitude ; en tout cas, nous n’avons pas eu d’autres bateaux armés, en excédent.


  Dr SIEMERS. – Pardon, c’est ce que je veux dire, de bateaux armés ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Certes, nous avions le droit de construire 12 + 4 = 16 torpilleurs de 200 tonnes. Mais, à cette époque, on ne pouvait construire un torpilleur de 200 tonnes qui fût utilisable, à cause des moteurs et en raison de la tenue à la mer. En conséquence, nous laissâmes de côté, pour commencer, la construction de ces torpilleurs, et maintînmes en service de très vieux bâtiments datant du début du siècle, pour pouvoir entraîner les équipages. Il était impossible de combattre avec ces bateaux ; aussi, tant que nous ne pûmes les remplacer et afin d’avoir au moins quelques bâtiments, même de petit tonnage, qui fussent capables de combattre et être utilisés pour bloquer la Baltique, j’ai ordonné que les patrouilleurs fussent aménagés de telle sorte qu’on pût placer à bord des tubes lance-torpilles. Mais, en cette année 1932, alors que nous espérions obtenir quelque avantage à la Conférence du désarmement et afin de ne pas aggraver notre position par des infractions notoires, je ne fis armer qu’un seul bateau à la fois, à titre d’essai, pour adapter cet armement et fis achever cet armement par la suite, de façon qu’un seul bâtiment à la fois en fût pourvu. Nous ne projetâmes l’adaptation de tubes lance-torpilles à bord de toutes les vedettes rapides que lorsque la situation politique, c’est-à-dire après la conférence, le permettrait.


  Dr SIEMERS. – D’après votre exposé, je conclus que nous étions autorisés à construire 16 torpilleurs, soit un tonnage total de 2 300 tonnes ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Et au lieu de cela, vous n’avez construit que cinq vedettes rapides d’un tonnage global de 200 tonnes ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Finalement, en ce qui concerne la phrase qui vous est reprochée par le Ministère Public, de n’avoir pas compris ces vedettes parmi les torpilleurs, vous n’avez absolument rien voulu tenir secret, mais votre intention était bien d’en saisir la Commission de contrôle au moment opportun ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement.


  Dr SIEMERS. – J’en viens maintenant au document le plus volumineux que le Ministère Public ait produit. Dans cette liste sont consignées toutes les infractions à la date du 9 septembre 1933. Le Ministère Public insiste avec raison sur le fait que cette récapitulation est très complète, et le Ministère Public l’a traitée à fond bien qu’il ne s’agisse, ainsi que je crois pouvoir le prouver, que de choses minimes. Je suis donc obligé, vis-à-vis des témoins, de prendre position quant à chacun des points traités.


  — L’infraction n° 1 se rapporte à la transgression du nombre de mines accordé. Par le Traité de Versailles, ou plutôt par la Commission de contrôle, 1 665 mines nous avaient été concédées, mais que nous en possédions 3 675, c’est-à-dire environ 2 000 de trop. Je vous prie de dire au Tribunal jusqu’à quel point cette infraction qui est indéniable, peut avoir « l’importance.


  ACCUSÉ RAEDER. – Je me permets d’observer, au préalable, que cette liste a été dressée pour notre délégué de la Marine à la Conférence du désarmement pour lui permettre, au cas où ces manquements seraient évoqués, de donner les explications nécessaires. C’est pourquoi elle est aussi détaillée bien qu’elle ne contienne en majeure partie que des faits insignifiants. D’autre part, je voudrais ajouter à ce que j’ai dit précédemment quant à l’éventualité d’une agression polonaise, que nous craignions toujours, vu la situation politique d’alors, que les Polonais, en cas d’invasion, pussent compter sur l’aide de la France par mer également et que des vaisseaux français, qui visitaient fréquemment le port polonais de Gdynia, franchissant les détroits du Belt et du Sund, ne vinssent entreprendre une action contre nos côtes. Pour cette raison, une protection de ces passages au moyen de mines jouait un rôle considérable. C’est en considération de ces éventualités que nous nous sommes résolus à cette infraction, afin de pouvoir au moins barrer les étroites entrées de la Baltique ce qui, naturellement, ne pouvait avoir qu’un caractère provisoire. Avec ces mines, on n’aurait pu établir de barrage que sur une distance de 27 milles marins. On aurait pu alors barrer une partie de la baie de Dantzig, où se trouve Gdynia, ou une partie des Belt, si l’on avait pu poser un barrage à plusieurs rangées de mines, le seul efficace, du moins pour un certain temps. Là aussi, il ne s’agissait que d’une simple mesure défensive, mais, il est vrai, aussi d’une dérogation au nombre admis de mines, provenant des stocks de guerre encore existants.


  Dr SIEMERS. – Cette évaluation à 27 milles marins que vous venez de faire est bien en rapport avec le stock que possédait encore l’Allemagne ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Pas seulement la quantité excédentaire ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, il s’agit de la quantité totale.


  Dr SIEMERS. – De sorte que cet excédent ne comporte que la moitié de ce total ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – J’aimerais avoir encore une comparaison approximative. Il m’a été dit, à titre de comparaison, que du côté britannique, dans la première guerre mondiale, avaient été posées, dans la mer du Nord, de 400 000 à 500 000 mines. Est-ce que ce chiffre est à peu près exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Ce doit être à peu près exact, mais je ne peux pas le dire de mémoire.


  Dr SIEMERS. – Je suppose qu’une approximation suffit pour avoir une idée de l’ordre de grandeur.


  — Encore une courte question : est-il exact que l’arme aérienne, sous la direction du maréchal Gœring, ait employé de 30 000 à 50 000 mines pour une seule action d’envergure contre les ports britanniques ? Le saviez-vous aussi ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai entendu citer ce chiffre.


  Dr SIEMERS. – Nous en arrivons à la seconde infraction. Je cite :


  — « Entrepôt permanent de pièces d’artillerie destinées à des batteries A de la Baltique, provenant du littoral de la mer du Nord. »


  — Il s’agit ici de 96 pièces, dont six seulement, il est vrai, sont de gros calibre, les 90 autres de petit calibre. Dois-je vous prier d’exposer brièvement votre avis à ce sujet ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, il s’agit là d’une infraction de peu d’importance, véritablement. Un nombre de pièces relativement élevé nous avait été concédé pour les côtes de la mer du Nord, tandis que celles de la Baltique en avaient été dégarnies totalement, en conformité avec le Traité, car on voulait précisément se réserver le libre accès à la mer Baltique alors que nous avions, nous, le plus grand intérêt à pouvoir l’interdire en cas d’agression. C’est pour cette raison que nous avons entreposé des tubes de canons qui, certes, appartenaient à la mer du Nord, mais qui furent amenés sur la côte baltique pour y être réparés dans des hangars afin de pouvoir, en cas d’agression, les mettre en batterie sur la côte de la Baltique. La côte de la mer du Nord possédait une grande quantité de canons et était d’ailleurs, à cause des bas-fonds, plus facile à défendre que celle de la Baltique. Telle était la nature de l’infraction.


  Dr SIEMERS. – Il s’agissait donc pratiquement d’un simple déplacement de la mer du Nord à la mer Baltique et non d’une installation de batteries, mais seulement d’un entrepôt ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement, un simple déplacement.


  Dr SIEMERS. – Il est reproché, en outre de « n’avoir pas mis à la ferraille un certain nombre de canons ». Il est mentionné en tout 96 canons, dont les dix plus gros, d’un calibre de 28 centimètres, ont été détruits. Voulez-vous prendre position à cet égard ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Quand nous avions à fournir de nouveaux canons pour le cuirassé Deutschland, par exemple, six pièces de 28 centimètres étaient commandées ou, pour le Deutschland et pour les croiseurs il en fallait 48 de 15 centimètres – nous devions mettre à la ferraille un nombre correspondant de vieilles pièces. Sur ce nombre, nous en avons en réalité détruit dix. Toutes les pièces ont été données à l’Armée pour être détruites, et nous avons reçu la confirmation qu’elles l’avaient été. Nous avons appris que l’Armée ne les avait pas, en réalité, données à la ferraille mais, exception faite pour les dix de 28 centimètres, qu’elles devaient être utilisées pour l’armement des fortifications à construire en cas d’agression, car l’Armée était totalement dépourvue de tels engins.


  Dr SIEMERS. – Je tiens à établir clairement que, par analogie, il s’agit d’une infraction commise bien avant votre entrée en fonctions comme Commandant en chef de la Marine.


  ACCUSÉ RAEDER. – Cela s’est passé entre 1919 et 1925, en grande partie. Je n’ai, en tout cas, pas été saisi de ces affaires.


  Dr SIEMERS. – Nous arrivons à la « Dérogation aux emplacements prescrits par l’Entente pour les batteries côtières. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, autrefois, jusqu’à la guerre mondiale, les batteries lourdes, surtout, mais aussi les batteries moyennes, étaient placées liés près l’une de l’autre et bien alignées. Après l’expérience de la guerre mondiale, on a disposé, dans les batteries, les pièces lourdes et moyennes, beaucoup plus éloignées les unes des autres, afin qu’un seul coup n’en détruisit pas plusieurs à la fois. Pour cette raison, nous avons décentralisé ces batteries lourdes et moyennes et séparé davantage les pièces. C’est pourquoi elles ne se trouvaient plus exactement sur les emplacements où elles étaient lors du Traité de Versailles. Autrement, il n’y eut rien de changé.


  Dr SIEMERS. – Ces dispositions, de nature purement techniques, n’auraient-elles pas été admises sans difficulté par la Commission de contrôle ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne peux le dire, parce que je n’ai jamais participé à ces négociations.


  Dr SIEMERS. – Plates-formes pour batteries et dépôts de munitions pour la défense contre avions.


  ACCUSÉ RAEDER. – Nous voulions placer nos batteries contre avions là où elles nous auraient été particulièrement utiles et où nous aurions pu les utiliser complètement alors que la Commission ne désirait pas les y voir. Nous avons donc laissé les batteries où elles étaient, mais nous avons préparé, à d’autres emplacements, des plates-formes en bois de caractère très provisoire, afin de pouvoir, en cas d’attaque d’un ennemi quelconque, installer les pièces de D.C.A. et les utiliser avec le maximum d’efficacité. De même…


  Dr SIEMERS. – Il s’agit donc simplement de plates-formes pour batterie contre-avions, et seulement en vue d’une défense ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, uniquement de plates-formes.


  Dr SIEMERS. – Puis vient « Installation de plates-formes dans la région de Kiel. »


  ACCUSÉ RAEDER. – La région de Kiel était particulièrement dépourvue d’artillerie, parce que l’accès par le détroit jusqu’à Kiel devait être aussi peu armé et aussi dégagé que possible. C’est pour cette raison que l’établissement de pièces d’artillerie dans les environs de Kiel était interdit. Afin de pouvoir y placer rapidement des pièces quelconques en cas de danger, on y installa aussi des plates-formes.


  Dr SIEMERS. – Le Ministère Public a également lu : « Transgression du calibre autorisé pour les batteries côtières. » « Batteries côtières » signifie pourtant qu’il s’agit bien de défensive. Le reproche a été quand même formulé.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Il est dit qu’à la place de six pièces de 15 cm, trois de 17 cm ont été placées. C’est évidemment une dérogation en ce sens que les pièces auraient dû rester où elles étaient, mais il ne peut être vraiment pas établi si ces six pièces de 15 cm n’auraient pas mieux valu que les trois de 17 cm sur cette côte.


  Dr SIEMERS. – Je constate exactement qu’il s’agit d’un chiffre inférieur à celui qui a été accordé ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Au lieu de cinq pièces de 15 cm, trois de 17 cm ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Au lieu de six…


  Dr SIEMERS. – Oui, au lieu de 4 pièces on n’en a installé que trois dont le calibre est seul supérieur de 2 cm.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Ensuite vient : « Armement des dragueurs de mines ».


  ACCUSÉ RAEDER. – Il s’agissait de vieux dragueurs de mines qui, en cas d’agression en mer Baltique, avaient pour mission de rechercher les mines, et aussi de contrôler les barrages de mines que nous voulions poser aux issues des détroits, et les protéger contre des forces légères. Pour cette raison, nous les avons pourvus chacun d’une pièce de 10,5 cm et d’une mitrailleuse C. 30.


  Dr SIEMERS. – C’est-à-dire, pratiquement, d’un armement minimum ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Du minimum d’armement.


  Dr SIEMERS. – Ensuite : « Établissement de batteries d’exercice contre avions ». Est-ce qu’il y a vraiment là une infraction au Traité ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’étaient, de toute façon, des batteries contre avions. Mais elles étaient là pour l’unique raison que nous aimions avoir, à proximité des garnisons et des casernes, l’occasion de faire exécuter par nos hommes des exercices de tir contre avions ; c’est pourquoi nous les avons placées près des casernes, ce qui ne veut pas dire qu’on les aurait employées, à cette même place, en cas d’alerte. Il ne s’agissait là que d’une question d’opportunité, pour l’instruction des hommes.


  Dr SIEMERS. – Nous arrivons au chiffre 11.


  ACCUSÉ RAEDER. – Ces cas, pris séparément, deviennent de plus en plus ridicules. Je suis d’avis qu’ils nous font perdre du temps bien inutilement.


  Dr SIEMERS. – Je regrette, Monsieur le Grand-Amiral, d’être obligé de vous donner cette peine, mais je crois que c’est indispensable, en raison de ce que l’Accusation a donné lecture de presque tous les cas mentionnés dans le procès-verbal et, en portant son jugement, a tendance à interpréter ces arguments à votre désavantage.


  ACCUSÉ RAEDER. – Nous en arrivons maintenant à la « Salut-batterie Friedrichsort ». C’est à l’entrée du port de Kiel, là où les vaisseaux étrangers, quand ils entrent dans la baie, saluent d’un certain nombre de coups de canon, auxquels nous nous devons de répondre. À cet effet, deux canons de campagne de 7,7 cm nous avaient été accordés, qui avaient été rendus inutilisables, c’est-à-dire qu’on ne pouvait leur faire tirer des projectiles, mais seulement des cartouches à blanc. Et, comme il y avait là des plates-formes de batteries, nous avons jugé opportun d’y placer quatre pièces de 8,8 cm contre avions. Tout cela aussi était accompli bien avant que je ne fusse devenu chef de la Marine.


  LE PRÉSIDENT. – Nous allons suspendre l’audience.


   


  Dr WALTER SIEMERS (avocat de l’accusé Raeder). – Monsieur le Grand-Amiral, nous nous sommes arrêtés hier au point 11. Nous arrivons maintenant au point 12 : « Stocks de munitions excédant la quantité autorisée ». Accusé, puis-je vous demander ce que vous répondez à l’accusation qui vous a été faite d’avoir dépassé la quantité autorisée de munitions ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Certains stocks de munitions dépassaient la quantité autorisée, d’autres ne l’atteignaient pas. Je ne puis vous dire aujourd’hui quelles en étaient les raisons. Je suppose que cela dépendait dans une large mesure des stocks qui provenaient de la Première Guerre mondiale. Dans le cas des deux premiers articles, les obus de 150 et 170 mm, les stocks dépassaient effectivement quelque peu la quantité permise. En ce qui concerne le troisième, les obus de 105 mm, ils étaient loin de l’atteindre. Il y en avait 87 000 au lieu des 134 000 autorisés. Quant aux obus de 88 mm il y en eut en excédent puis en déficit. Mais tous ces dépassements étaient insignifiants.


  Dr SIEMERS. – Dans l’exemplaire qui se trouve devant le Tribunal, il y a dans la troisième colonne une note déclarant que les munitions sont les unes en cours de fabrication, les autres en cours de livraison et que le chiffre total autorisé serait bientôt dépassé. Je voulais tout simplement vous demander si, dans cet inventaire de septembre 1933, les chiffres qui sont donnés sont valables pour septembre 1933, ou pour l’automne 1933 ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je n’ai pas très bien compris.


  Dr SIEMERS. – S’il est dit dans le document que les mesures qui seront prises ultérieurement porteront le montant du chiffre total au-delà des quantités permises qui, d’après cette déclaration, n’étaient pas encore atteintes, le calcul est donc établi à partir de l’automne 1933 ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. On peut le supposer. Car les nouvelles munitions, de même que les nouveaux canons, étaient en cours de fabrication, et le vieux matériel devait être mis à la ferraille. Il faut également remarquer que les munitions pour l’artillerie lourde, qui ne sont pas mentionnées ici, n’atteignaient en aucun cas le montant autorisé. Une quantité relativement large de munitions lourdes nous avait été octroyée pour les canons de côte, mais notre stock de munitions lourdes n’atteignait pas du tout la quantité permise.


  Dr SIEMERS. – Afin de faciliter la tâche du Tribunal, je puis indiquer que ce dernier point est établi par les documents qui se trouvent actuellement entre les mains du Tribunal. Dans l’exemplaire du Tribunal, on mentionne… « … que la quantité de munitions destinée à l’artillerie lourde n’avait pas été atteinte ». Nous en venons maintenant au numéro 13. « Dépassement des stocks de mitrailleuses, de fusils, de revolvers, et de masques à gaz ».


  ACCUSÉ RAEDER. – Il faut avouer, là encore, que les stocks étaient, dans certains cas isolés, un peu trop élevés. Il y avait, par exemple, 43 000 masques à gaz au lieu des 22 500 autorisés. De grandes quantités de fusils et de mitrailleuses avaient été mises de côté, après la dernière guerre mondiale, par des individus isolés qui, par exemple, les avaient ramenés dans des fermes. Par la suite, on les rassembla, ce qui explique l’importance relative des stocks. Mais il ne s’agit pas de quantités considérables. Les munitions assimilées, baïonnettes, grenades à main, projecteurs, brouillard artificiel, etc. dépassaient également quelque peu les quantités autorisées.


  Dr SIEMERS. – Passons au numéro 14. « De l’obtention de 337 M.G.C. 30 sans mettre à la ferraille un nombre égal d’armes pouvant encore servir ». Comme je…


  LE PRÉSIDENT (Lord Justice Sir Geoffroy Lawrence). – Docteur Siemers, il serait sûrement possible de traiter ces différents points du document en une déclaration unique sur la raison de ces dépassements. Nous avons ici trente articles différents – nous n’en sommes qu’au 13e – et vous les traitez un par un.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, je suis personnellement tout à fait d’accord avec vous. Je regrette d’importuner ainsi le Tribunal avec ce document. Comme je ne suis pas un expert naval, j’ai eu moi-même beaucoup de mal à m’y retrouver. Mais je ne pensais pas être la cause de tout cela. Le Ministère Public s’est servi de chaque point particulier.


  LE PRÉSIDENT. – Je ne vous fais aucun reproche, mais nous désirons aller de l’avant. Ne pouvez-vous pas résumer la question en une courte déclaration ?


  Dr SIEMERS. – Je vais essayer d’abréger, Monsieur le Président. Il n’est point besoin d’insister sur les numéros 15 à 17. C’étaient, je crois, les points les plus importants. Ceux pour lesquels une réalisation ultérieure avait été envisagée ne devaient rentrer en ligne de compte qu’à partir de 1933-1934. Peut-être puis-je me borner à indiquer au Tribunal que le numéro 17 se réfère à la construction de destroyers de réserve, autorisée par le Traité de Versailles. Nous avons déjà traité le numéro 18. Le numéro 19 se réfère aux constructions prévues. Je puis considérer le numéro 20 comme hors de propos, car il ne concerne que l’armement des bateaux de pêche. Les numéros 21 à 29…


  LE PRÉSIDENT. – Peut-être pourriez-vous demander à l’accusé d’expliquer quelques-unes des observations qui figurent à la troisième colonne. Au numéro 18, par exemple : « Difficulté de détection » ou « Refus en cas de besoin ».


  ACCUSÉ RAEDER. – C’étaient les explications données à notre représentant de la Société des Nations à la Conférence du désarmement par l’expert compétent. Ce ne sont pas des références aux conditions locales. La construction de pièces détachées de sous-marin, par exemple avait lieu à l’étranger, ou devait être préparée. Elle a été réalisée en 1934 et 1935. Le premier sous-marin fut mis en service à la fin juin 1935.


  Dr SIEMERS. – Puis-je conclure, accusé, que seuls la construction et l’achat de sous-marins étaient interdits ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, la construction en Allemagne.


  Dr SIEMERS. – Je ne puis encore prouver que le Traité de Versailles n’a nullement été violé par la construction de ces pièces détachées. Mais j’aimerais que vous indiquiez pourquoi la fabrication des pièces détachées était tenue secrète malgré l’autorisation qui vous était donnée d’y procéder ?


  — Puis-je vous rappeler que nous sommes en septembre 1933, à une époque où des pourparlers avaient déjà été prévus.


  ACCUSÉ RAEDER. – À cette époque, avant la conclusion de l’accord naval anglo-allemand qui prévoyait une proportion de 35 %, Hitler désirait particulièrement éviter tout ce qui aurait pu entraver les négociations. La construction et la préparation des pièces détachées de sous-marins, sujet auquel l’Angleterre tenait beaucoup, ont été à l’origine de ce souci.


  Dr SIEMERS. – Cet appendice et les remarques contenues dans cette seconde colonne n’étaient-ils pas motivés par autre chose, à savoir le fait que les expériences de la Marine, fâcheuses pour la politique extérieure, provoquaient des discussions politiques chaque fois que la plus petite nouveauté était entreprise ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui et cela alla si loin que le ministre de la Défense du Reich fut souvent attaqué par les ministres prussiens, qui étaient en désaccord avec le Gouvernement, tels que Müller, Severing, Stresemann et plus tard Brüning, et qui suggéraient au Chancelier du Reich de prendre des mesures qui lui étaient défendues. En réalité, cependant, le Gouvernement du Reich avait déjà lui-même sanctionné ces mesures et en avait accepté la responsabilité.


  Dr SIEMERS. – Ces affaires étaient donc tenues secrètes pour des raisons de politique intérieure ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Avec l’autorisation du Gouvernement du Reich ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, avec son autorisation. En ce qui concerne les usines…


  Dr SIEMERS. – Je préférerais ne pas revenir, dans ces conditions, à la colonne 2 du chiffre 20, car il ressort du procès-verbal que le Ministère Public a expressément soulevé ce point et a insisté sur l’armement des convoyeurs de bateaux de pêche en vous en faisant un grief : « Tirs d’avertissement, bagatelles ».


  ACCUSÉ RAEDER. – Ces deux bateaux étaient tout petits et habituellement désarmés. Ils servaient à surveiller les bateaux de pêche entre la mer du Nord et l’Islande, les aidaient en cas d’urgence, prenaient les malades à leur bord et les protégeaient aussi contre les pêcheurs appartenant à d’autres nations. Nous avons pensé qu’il était sage d’équiper au moins ces navires avec un canon de 50 mm puisque c’étaient en réalité des bateaux de guerre. « Tirs d’avertissement » signifie qu’un coup était tiré pour attirer l’attention des pêcheurs. C’était donc une chose tout à fait insignifiante, qui n’avait nullement besoin d’être ingénieusement réduite à la hauteur d’une bagatelle, puisque c’en était déjà une.


  Dr SIEMERS. – Nous en arrivons aux numéros 21 à 28. C’est une liste d’usines dont certaines travaillaient pour l’armement. Le Traité de Versailles avait autorisé certaines usines de ce genre à travailler sur une telle base, tandis qu’il avait refusé ce droit à d’autres. Mais, en fait, d’autres usines avaient été habilitées à cette tâche. Peut-être pouvez-vous nous en donner l’explication ?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’était à l’époque où nous espérions fermement que la Conférence du désarmement arriverait à ses fins. On avait déjà accepté le plan MacDonald, qui devait marquer une certaine amélioration ; nous aurions donc pu nous attendre à voir les quelques usines qui nous avaient été laissées augmenter leur production dans les années suivantes. Je vous prie de vous reporter au plan de remplacement des constructions navales. Par conséquent, les usines fabriquant des produits spécialisés travaillaient dans de meilleures conditions. Il ne fut cependant jamais question d’artillerie lourde ou de choses similaires, mais de détonateurs, d’explosifs, de futs de mines, etc., tous articles de petite industrie, mais dont le caractère de spécialité impliquait la fabrication dans des usines déterminées. Mais, en dehors des usines autorisées, on en fit travailler d’autres telle que l’usine Krupp Grusenwerke A.G. à Magdebourg, n° 25, qui fut équipée pour la fabrication de canons et d’obus de D.C.A. de 20 mm à 105 mm. De même au n° 26, une usine fabriquait des obus de D.C.A. Le numéro 27…


  Dr SIEMERS. – Je crois que nous n’avons pas besoin de tous ces détails.


  ACCUSÉ RAEDER. – Puis les moteurs pour lesquels la demande était très forte.


  Dr SIEMERS. – J’ai encore à poser quelques questions ayant trait à tous ces numéros. N’y a-t-il pas une certaine compensation du fait que certaines de ces usines autorisées avaient déjà déposé leur bilan pour des raisons économiques ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, on peut certainement l’affirmer. Les usines en question recevaient des livraisons insuffisantes pour les faire tourner.


  Dr SIEMERS. – Accusé, non seulement on peut, mais on doit l’affirmer. Puis-je attirer votre attention sur le numéro 22, colonne 3 : « En tout cas, la liste n’a plus aucune valeur, puisque certaines usines ont arrêté le travail ».


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Nous arrivons aux numéros 29 et 30. Le numéro 29 traite de préparatifs faits dans le domaine de l’essai des bateaux à moteur. Je crois qu’ils furent faits sur une très petite échelle.


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne puis dire actuellement de quoi il s’agit.


  Dr SIEMERS. – En tout cas, je ne crois pas que le Ministère Public y attachera beaucoup d’importance. Je voudrais, pour finir, dire encore un mot sur le numéro 30. « Violations ultérieures manifestes devant probablement avoir lieu dans un proche avenir (jusqu’en 1934 compris) ». Vous avez répondu en substance à la question en mentionnant les négociations projetées avec le Gouvernement britannique, dont certaines étaient déjà en cours.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, il s’agit de cela.


  Dr SIEMERS. – Il s’agit donc d’affaires qui ne devaient nullement être discutées au cours de ces négociations avec le Gouvernement britannique ou plutôt avec l’Amirauté.


  ACCUSÉ RAEDER. – Ce n’est pas vrai pour l’ensemble. De 1 à 3, par exemple, il est question de mines. Le nombre de celles-ci devait être augmenté et le matériel moderne devait remplacer l’ancien. Puis, plus loin, il y a : « Transfert des canons de la mer du Nord à la mer Baltique, et non pas mise à la ferraille. »


  Dr SIEMERS. – En conclusion, je vais vous demander de me dire quelle impression toute cette affaire a faite sur l’expert naval que vous étiez. Tout étant bien considéré, sont-ce des violations d’importance secondaire ? Et quelle est la mesure de leur caractère offensif ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Comme je l’ai déjà dit hier, elles constituent toutes des améliorations insignifiantes d’un système défensif qui était presque entièrement indéfendable. Les différents articles, comme je l’ai expliqué hier, sont si insignifiants qu’on ne peut vraiment en traiter plus longtemps. Je crois que la Commission de contrôle avait également l’impression qu’il ne fallait pas attacher trop d’importance à toutes ces affaires ; car lorsqu’en 1925 la Commission de contrôle quitta Kiel, où elle avait poursuivi ses travaux avec les services du Commandement de la Marine, le commandant Fenshow, chef de cette commission, chef d’État-Major de l’amiral Charlton, et qui s’occupait surtout de la question des canons qu’il avait étudiée avec un certain capitaine Renken, spécialiste en la matière, déclara : « Nous devons maintenant nous séparer, et vous vous réjouissez de notre départ. Vous n’aviez pas une tâche agréable et nous non plus. Il faut que je vous dise quelque chose : ne pensez pas que nous croyions ce que vous nous avez raconté. Vous n’avez pas dit une seule parole vraie, mais vous avez donné vos renseignements d’une façon si habile que nous pouvions vous croire. Je vous en suis reconnaissant ».


  Dr SIEMERS. – J’en reviens maintenant au discours constituant un document signé par Raeder, en date du 31 janvier 1933. « Directives générales pour l’appui donné par la Marine à l’industrie de guerre allemande ». (À l’accusé.) Le Ministère Public a insisté sur ce point et a estimé opportun d’en conclure que le lendemain de la nomination d’Adolf Hitler au poste de Chancelier du Reich vous le souteniez déjà effectivement par cette lettre. Veuillez, s’il vous plaît, définir votre attitude.


  ACCUSÉ RAEDER. – Cette lettre n’a absolument rien à voir avec la prise du pouvoir par Hitler. Vous avouerez qu’il aurait été impossible d’élaborer un document si long et si compliqué – et qui était, après tout soigneusement préparé – dans la nuit du 30 au 31 janvier. Ce document résulte de l’espoir, dont j’ai déjà parlé, et qui existait déjà au temps des gouvernements von Papen et Schleicher, que les stipulations du Traité de Versailles et de la Conférence du désarmement allaient se relâcher peu à peu, puisque la Délégation anglaise avait déclaré à plusieurs reprises qu’elle favoriserait la restauration graduelle de l’égalité des droits. Nous devions donc améliorer le plus possible la condition de nos industries d’armement, en augmentant leur rendement et en les mettant en état de se livrer à une concurrence fructueuse. Comme je le dis dans le paragraphe c de cette lettre, presque tous les pays dirigeaient alors leurs efforts dans ce même but, même ceux qui, à l’inverse de l’Allemagne, n’étaient pas soumis à des restrictions. L’Angleterre, la France, l’Amérique du Nord, le Japon et surtout l’Italie, faisaient de très gros efforts pour assurer des marchés à leurs industries d’armement.


  — C’est en cela que j’ai voulu les imiter. Pour ce faire, un accord devait être réalisé entre les différents services du Commandement de la Marine : l’industrie devait ainsi être soutenue par une méthode grâce à laquelle les questions techniques ne devaient pas rester trop secrètes. C’est pourquoi j’explique dans le paragraphe c qu’il importait moins de garder le secret des détails que de maintenir un niveau de production élevé pour venir au premier rang. Je cite la dernière phrase :


  — « Pour conclure, j’attache une importance particulière à l’appui continu donné par la Marine à l’industrie en question, même après le relâchement prévu des restrictions actuelles, appui qui lui accordera la confiance de l’étranger et lui permettra de trouver des débouchés. »


  — Cela n’a absolument rien à voir avec Hitler, ni avec aucun réarmement indépendant.


  Dr SIEMERS. – Pouvez-vous dire approximativement quand vous avez élaboré ces directives ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Au cours du mois de janvier. Je puis dire que nous avons eu une conférence à ce sujet au début du mois et que j’ai procédé à la rédaction.


  Dr SIEMERS. – C’était certainement deux ou trois semaines avant d’avoir écrit cette lettre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Certainement, oui.


  Dr SIEMERS. – Je crois qu’il arrive rarement que l’on reçoive une lettre d’un service officiel le lendemain du jour où elle a été conçue par le chef du service en question. Je voudrais vous poser encore une question à propos du « relâchement des restrictions actuelles ». Cela veut dire, je suppose, allègement des obligations du Traité de Versailles par la Conférence du désarmement. Vous avez mentionné ce point à quatre reprises dans votre document. Je suppose que vous vous basiez sur lui.


  ACCUSÉ RAEDER. – En effet. Sous les deux gouvernements dont j’ai parlé, l’ambiance qui existait alors pouvait laisser prévoir une amélioration.


  Dr SIEMERS. – Et ce fut sur cette base que luttèrent Stresemann et Brüning, pour ne citer que ceux-là ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Et ils sentaient qu’il était de leur devoir de prendre à l’avance certaines précautions ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Je crois qu’il est inutile d’entrer dans de plus amples détails. J’ai lu et relu ce document et j’ai été incapable de trouver un seul point qui permette au Ministère Public de conclure que vous aviez des idées nationales-socialistes. Il y a encore un point sur lequel j’aimerais avoir votre appréciation : il s’agit des préparatifs effectués dans le domaine de l’Aviation navale qui seraient peut-être autorisés ultérieurement.


  ACCUSÉ RAEDER. – Tous ces préparatifs avaient déjà était faits dans le domaine de l’Aviation, longtemps avant mon entrée en fonctions. On avait acheté, un certain nombre d’avions. Ils étaient stockés dans les locaux d’une usine appelée « Severa S.A.R.L. » bien connue du ministre de la Défense du Reich. Le Traité de Versailles nous avait permis de disposer de canons de D.C.A., aussi bien pour en armer les navires que pour installer une défense côtière. Un entraînement devait donc être pratiqué. La Commission de contrôle nous avait accordé un certain nombre d’avions pour remorquer les cibles nécessaires. Ces avions étaient pilotés par d’anciens pilotes de la Marine, employés par cette société. Celle-ci était également dirigée par un ancien pilote de la Marine.


  — Puisque nous n’avions pas le droit d’instruire des pilotes de la Marine, ni d’avoir des forces aéro-navales, nous faisions subir dans l’Aviation civile, un entraînement d’un an à de futurs officiers de Marine, qui devenaient ainsi d’excellents pilotes. Puis ils entraient dans la Marine et recevaient leur instruction navale ordinaire. Les avions achetés se trouvaient temporairement en la possession de la Severa, qui fut également impliquée dans les affaires Lohmann, ce qui amena sa dissolution par le ministre de la Défense du Reich, Grœner, au cours de l’été 1928. Celui-ci fonda, à l’automne 1928, peu après mon entrée en fonctions, une nouvelle société, à laquelle il confia des tâches similaires. Mais il avait signé le contrat lui-même afin de veiller à ce que toute l’affaire fût gérée correctement. Au sein de cette entreprise, les aviateurs de la Marine, en dehors de leurs travaux ordinaires, pratiquaient des essais aériens, pour répondre aux besoins des futures forces aéro-navales. Le Gouvernement nous avait autorisés à fabriquer tous les prototypes susceptibles de nous être utiles. Mais nous n’avions pas le droit de construire des avions en série. Il s’ensuivit qu’au cours des années, la société mit au point un certain nombre de prototypes destinés à nous servir ultérieurement lorsque nous serions de nouveau autorisés à avoir de l’aviation. Dans les premiers temps, les manœuvres de la Marine furent exécutées par les anciens pilotes de la Marine, c’est-à-dire qu’on avait demandé de faire des manœuvres de reconnaissance et d’apprendre aux équipages des navires à lutter contre les avions. Lorsque de jeunes pilotes étaient affectés à de tels exercices, ils étaient détachés de la Marine pour leur durée. Ce système était très compliqué, mais on l’a toujours pratiqué scrupuleusement.


  Dr SIEMERS. – Je puis passer maintenant à la lettre du ministre de la Défense du Reich, von Blomberg, datée du 25 octobre 1933, adressée au chef de l’Armée de terre, au chef de la Marine, ainsi qu’au ministre de l’Aviation du Reich.


  — Le Ministère Public porte contre vous, sur la base de ce document, l’accusation suivante : vous auriez préparé militairement une résistance armée dont la nécessité aurait pu s’imposer par suite du retrait de l’Allemagne de la Conférence du désarmement et de la Société des Nations.


  — Peut-être pourriez-vous nous donner brièvement votre point de vue ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne savais rien par avance de notre retrait de la Société des Nations. Cette ordonnance fut promulguée onze jours après ce retrait et ne prévoit que des mesures défensives pour le cas où, en raison de cette démarche, des sanctions seraient appliquées contre l’Allemagne par les autres puissances.


  — Il est dit dans le paragraphe 2 c : « D’ici là, j’interdis tout préparatif ». Donc, tout au début, cette directive ne tira pas à conséquence, et le ministre de la Défense du Reich me demanda de lui faire un rapport sur les mesures à prendre. D’après mes souvenirs, aucun préparatif quel qu’il soit n’a été entrepris par la Marine, car la situation était alors absolument calme et il n’y avait aucune raison de supposer qu’il fut besoin de se défendre.


  Dr SIEMERS. – C’est probablement ce qui est indiqué dans le paragraphe 2 a par ces mots : « Préparatifs de défense contre les sanctions ». Il n’est question que de défense.


  ACCUSÉ RAEDER. – Que de défense.


  Dr SIEMERS. – Que le retrait de la Société des Nations ait eu lieu le 14 octobre 1933, onze jours avant que le document ne soit écrit, c’est un fait bien connu qui a été mentionné par le Ministère Public dans le procès-verbal.


  — Nous en arrivons au document daté du 12 mars 1934 qui émane du Commandement de la Marine et a trait à la mise en état de croiseurs auxiliaires. Le Ministère Public n’en a cité que les deux premiers paragraphes dont il a déduit qu’on avait prévu la construction de croiseurs auxiliaires et leur camouflage en navires de transport « O ».


  — Ces deux paragraphes peuvent sembler être à charge, mais on peut très facilement les réfuter. Je voudrais me référer à l’affidavit de Lohmann.


  — « Il ne s’agissait pas de construire de nouveaux bateaux, mais on devait, d’après les exigences formulées dans le document, choisir parmi les navires de la Marine marchande allemande, ceux qui, après examen, apparaîtraient aptes à remplir les missions qu’on devait leur confier. On fit des plans de reconstruction pour parer à toute éventualité, mais les navires restèrent dans la Marine marchande. »


  — Puis-je dire ici que, dans la traduction anglaise, le mot « Umbau » a été traduit par « reconstruction », ce qui me paraît douteux. Je crois savoir que le mot allemand « Umbau » (transformation) a une signification se rapprochant du mot anglais « changes » ; c’est-à-dire « Veränderung » (modification).


  — Je continue à citer :


  — « L’ordre de sélectionner ces bateaux dans les chantiers de construction allemands fut reçu, entre autres, par le service de la Marine à Hambourg, auprès duquel j’exerçais alors mes fonctions. » Je termine ici la citation de l’amiral Lohmann. (À l’accusé.) Témoin, cette déclaration est-elle exacte ? Avez-vous quelque chose à ajouter ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Je voudrais tout simplement souligner qu’il n’était pas question de construire immédiatement des bateaux, mais bien d’opérer un choix parmi ceux qui existaient déjà et de les examiner pour s’assurer qu’on pourrait leur apporter les modifications nécessaires pour en faire des croiseurs auxiliaires en cas de mobilisation générale. L’élaboration de ces plans, comme le dit le numéro 12, devait être terminée vers le 1er avril 1935. Ils devaient être présentés à l’administration navale, de sorte qu’en cas de mobilisation, les bateaux en question pouvaient être désaffectés de la Marine marchande et transformés. Tous ces projets de mobilisation furent naturellement tenus secrets.


  Dr SIEMERS. – Je crois, Messieurs, que tout ce malentendu n’aurait pas surgi si le Ministère Public avait traduit les deux phrases suivantes :


  — « B » est tout d’abord tenu, en collaboration avec « K », de choisir les navires appropriés et de déterminer combien de canons de 150 mm peuvent être installés afin de former la bordée réglementaire.


  — Le mot « choisir » utilisé ici, montre qu’on n’avait pas l’intention, comme le prétend le Ministère Public, de construire des croiseurs auxiliaires, mais d’opérer une sélection parmi les navires marchands.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, et ces navires restaient des navires marchands.


  Dr SIEMERS. – La seconde phrase que je ne trouve malheureusement pas dans la traduction anglaise du Ministère Public est la suivante :


  — « Tant qu’un nombre limité de canons – actuellement 24 » ne pourra pas être placé dans ce but à notre disposition, les préparatifs ne doivent être entrepris que pour quatre bateaux de transport. Une augmentation portant cet effectif à six sera effectuée plus tard, lorsque nous aurons plus de canons à notre disposition. D’ici là, nous devons attendre le résultat des préparatifs faits pour les premiers croiseurs auxiliaires. »


  — Le fait qu’il ne s’agit que de quatre ou tout au plus six navires marchands montre le peu d’importance qu’il faut attacher à cette affaire.


  — J’en viens maintenant aux conversations qui eurent lieu entre le Grand-Amiral Raeder et le Führer au mois de juin 1934 à bord du Karlsruhe.


  — Monsieur le Grand-Amiral, voulez-vous nous donner votre opinion sur les trois points qui sont mentionnés dans ce document et dont vous vous êtes entretenu avec Hitler, en juin 1934. Première question : pourquoi Hitler était-il peu désireux de révéler l’augmentation du déplacement de D et E, c’est-à-dire du Scharnhorst et du Gneisenau, bien que, d’après ce document, il s’agisse d’armes défensives et que chaque spécialiste pouvait constater l’augmentation de leur tonnage et l’avait effectivement constaté ?


  ACCUSÉ RAEDER. – À cette époque, nous nous demandions ce que nous ferions de ces deux navires D et E, à la suite de l’accord avec l’Angleterre, c’est-à-dire de ces deux navires qui m’avaient été accordés par Hitler pour la Marine dans le budget 1934. Nous avions décidé de ne pas pousser leur construction plus avant, puisque nous pouvions faire un meilleur usage du matériel dont nous disposions.


  Dr SIEMERS. – Mais vous vous rendiez parfaitement compte que n’importe quel expert britannique, américain ou autre, était à même, au cours d’un voyage, de constater d’un seul coup d’œil que ces 10 000 tonnes en faisaient 26 000 ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Naturellement.


  Dr SIEMERS. – Par conséquent…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, lorsque vous interrogez un témoin, vous ne devez pas lui poser des questions qui renferment implicitement la réponse à donner. Vous déclarez un certain nombre de choses à ce témoin, puis vous lui demandez « Est-ce exact » ?


  Dr SIEMERS. – Je vous demande pardon, je vais m’efforcer de poser mes questions d’une autre façon.


  ACCUSÉ RAEDER. – En tout cas, ma réponse est différente.


  Dr SIEMERS. – Bien.


  ACCUSÉ RAEDER. – Nous parlons ici surtout de plans. J’avais demandé l’autorisation de revoir les plans des deux navires, tout d’abord en renforçant leurs moyens défensifs, c’est-à-dire le blindage et les compartiments immergés, puis en augmentant leur puissance offensive par l’adjonction d’une tourelle de 28 cm au lieu d’une de 26 cm. Le Führer ne voulait pas encore sanctionner cette dernière mesure car, comme je l’ai déjà dit au cours de mon interrogatoire, il ne voulait nullement troubler les conversations engagées avec l’Angleterre. Pour commencer, il sanctionna simplement un déplacement moyen d’environ 18 000 à 19 000 tonnes ; et nous savions que quand les choses en arriveraient à un point tel qu’une troisième tourelle de 28 cm pourrait être montée, le déplacement atteindrait environ 25000 à 26000 tonnes. Nous ne voyions cependant aucune raison pour en faire alors une publicité, car il était d’usage dans la Marine de n’annoncer les nouveaux plans de construction, et surtout les nouveaux types de navires, que le plus tard possible. C’était là la raison principale. D’autre part, Hitler ne désirait pas attirer l’attention de l’étranger sur ces constructions en communiquant les chiffres donnés avec trop de précipitation. Il n’y avait pas d’autres raisons.


  Dr SIEMERS. – J’aimerais que vous commentiez le numéro 2 du document. Le Ministère Public vous l’a particulièrement reproché, car vous y développez l’idée que la flotte devait être développée pour être opposée plus tard à l’Angleterre.


  ACCUSÉ RAEDER. – Tout d’abord, comme j’avais l’intention de l’expliquer, nous avions pris comme modèles les nouveaux navires français. La Marine française mettait alors au point le type Dunkerque, muni de canons de 330 mm et capable d’atteindre une vitesse élevée : nous l’avions pris comme modèle car, suivant l’avis de Hitler – comme vous l’apprendrez plus tard il n’était pas question d’armer contre l’Angleterre. Nous avions l’intention de transformer ces deux navires sur cette base et d’en faire des navires de guerre armés de neuf canons de 280 mm et capables de se mouvoir rapidement. Mais nous apprîmes qu’en Angleterre on avait conçu le type King George, avec des canons de 356 mm, par conséquent plus forts que le type français. C’est pour cette raison que j’ai déclaré que l’on devrait se départir du type français pour adopter celui de l’Angleterre, qui construit maintenant des canons de 356 mm. Les mots « pour être opposée à l’Angleterre » constituent une erreur de traduction. Dans mon texte il est dit que l’on devrait procéder à des mises au point, d’après celles de l’Angleterre, ce qui veut dire que nous devrions concevoir des navires du même type que les Anglais. Mais ceux-ci devinrent surannés peu de temps après, car la France construisit alors des bâtiments de la classe du Richelieu avec des canons de 380 mm. Nous décidâmes d’en faire autant. C’est ainsi que fut construit le Bismarck. Le mot « opposée » aurait donc été tout à fait insensé à une époque où nous nous efforcions de nous entendre avec l’Angleterre sur les termes d’un accord sans lequel nous aurions été incapables de venir à sa hauteur.


  Dr SIEMERS. – Nous en arrivons maintenant au numéro 3 que le Ministère Public considère comme tout aussi important. Je cite :


  « Le Führer demande que le secret absolu soit fait autour de la construction des sous-marins, surtout en raison du plébiscite de la Sarre. »


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai déjà parlé du désir du Führer de tenir secrets la construction de sous-marins et les préparatifs s’y rapportant. C’est un des points sur lesquels il était le plus sensible, car il ne désirait absolument pas troubler les négociations. Il se montra lui-même généralement extrêmement prudent au cours de cette période et n’aurait absolument rien fait qui eût pu compromettre l’accord naval qu’il était si pressé de conclure.


  Dr SIEMERS. – Je ne comprends pas très bien le secret gardé autour de la construction des sous-marins. On ne les construisait pas encore ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non ; il s’agissait du secret gardé autour des préparatifs de cette construction. C’était une façon brève de s’exprimer.


  Dr SIEMERS. – Nous en venons maintenant à la conversation qui eut lieu entre Hitler et Raeder le 2 novembre 1934 à bord de l’Emden. Dans ce document que vous avez devant vous, Hitler vous informe qu’il croit indispensable de développer et d’améliorer la Marine avant 1938 et, qu’en cas de besoin, il ordonnera au Dr Ley de mettre à la disposition de la Marine 120 000 000 à 150 000 000 de Mark du Front du Travail. Aviez-vous quelque chose à voir au prélèvement des fonds nécessaires au réarmement ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non ; Je fis une demande de fonds au ministre de la Défense du Reich qui me les envoya pour le réarmement.


  — Je suppose que cette déclaration provient du fait que je trouvais les fonds accordés à la Marine insuffisants et c’est pour cela que le Führer m’a dit qu’en cas de besoin il s’adresserait au Dr Ley, ce qui d’ailleurs n’eut pas lieu. Je ne reçus mes fonds que par l’intermédiaire du ministre de la Défense du Reich.


  Dr SIEMERS. – Bien que l’accusation portée par le Ministère Public ne me soit pas parfaitement compréhensible puisqu’il s’agit des opinions de Hitler, ce qui n’a rien à voir avec votre cas, je veux revenir encore une fois à ce résumé. Je puis vous rappeler qu’un croiseur de 10 000 tonnes environ qui, après tout, était petit, coûtait de 75 000 000 à 80 000 000. Cette somme de 120 000 000 à 125 000 000 était-elle suffisante pour mettre la Marine à même de procéder à un vaste réarmement ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, certainement pas. Deux navires de guerre étaient également en construction, en dehors de ces deux cuirassés. Vous pourrez vous imaginer que les prix augmentaient sans cesse.


  Dr SIEMERS. – De sorte que cette somme n’était pas décisive ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, nullement.


  Dr SIEMERS. – D’après le texte, vous avez, au cours de cette conférence, attiré l’attention de Hitler sur le fait qu’il serait peut-être nécessaire de construire six sous-marins pendant le premier trimestre de 1935.


  ACCUSÉ RAEDER. – Je le lui ai dit parce que je savais qu’au début de 1935 on envisagerait le réarmement. Je pensais que cela pouvait entraîner une situation critique et provoquer des sanctions auxquelles Hitler s’attendait lui aussi. Je suppose que nous nous entretenions à ce sujet et c’est pourquoi j’ai proposé que s’il devenait nécessaire de faire des préparatifs pour le réarmement, six sous-marins soient montés avant la date prévue, à l’aide de pièces détachées provenant de l’étranger.


  Dr SIEMERS. – Est-ce que Hitler a donné cet ordre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, cet ordre n’a pas été diffusé.


  LE PRÉSIDENT. – Nous pourrions suspendre l’audience.


  (L’audience est suspendue.)


   


  Dr SIEMERS. – J’en arrive à la lettre de von Blomberg, ministre de la Guerre, du 2 mars 1936, au sujet de la zone démilitarisée. Témoin, avez-vous fait de longs préparatifs militaires pour l’action qui eut lieu le 7 mars 1936 ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, je n’ai pas fait de longs préparatifs. C’est seulement par ce document du 2 mars que j’ai eu connaissance du plan. Je puis vous faire remarquer que je dis :


  — « Pour maintenir le caractère pacifique des opérations, aucune mesure de sécurité militaire ou d’ordre préventif ne doit être prise sans mon ordre formel. »


  — Il apparaît donc clairement que toute cette action présentait un caractère pacifique.


  Dr SIEMERS. – Avant le début du mois de mars, vous ne saviez rien de toute cette affaire ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, je crois qu’on l’a gardée particulièrement secrète.


  Dr SIEMERS. – J’en arrive donc à la lettre de l’O.K.W. au chef de la Marine, de 1936, le 6 mars, à ce qu’il me semble. Il traite par conséquent du même sujet que le document précédent. Puis-je connaître votre opinion à ce sujet ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Le ministre de la Défense du Reich avait autorisé une reconnaissance aérienne qui devait avoir lieu en mer du Nord le 6 mars 1936, c’est-à-dire le jour précédant l’occupation de la Rhénanie. Il désirait retenir sa décision sur la question de savoir si les sous-marins devaient être également envoyés en reconnaissance à l’Ouest jusqu’à l’île du Texel. C’est pourquoi j’ai pris un ordre le 6 mars 1936 sur la route à suivre par les sous-marins et sur la reconnaissance qui devait avoir lieu le 7 mars. J’ai insisté tout particulièrement sur le fait que tout incident devrait être évité qui pourrait faire mal interpréter les intentions du Führer et créerait des entraves à cette action pacifique.


  Dr SIEMERS. – Des préparatifs furent-ils faits sur une large échelle ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non.


  Dr SIEMERS. – J’en arrive maintenant aux deux derniers documents qui traitent encore de la question du Traité de Versailles et du réarmement. Le premier est intitulé : « Histoire de l’organisation de la guerre », c’est-à-dire organisation de la guerre et plan de mobilisation. Il date de 1933. Le Ministère Public l’a lu entièrement et l’a pris comme base d’une grave accusation, car il contient une déclaration d’après laquelle Hitler avait demandé que dans un délai de cinq ans – c’est-à-dire au 1er avril 1938 – une armée fût sur pied qui devait être employée comme instrument politique. Le document parle aussi de l’établissement du plan d’organisation de 1938 et du plan de combat.


  — Étant donné l’importance de ce point, j’ai prié l’amiral Lohmann de prendre position sur cette question de caractère plutôt technique.


  — « Les documents précités qui m’ont été soumis concernent l’établissement du plan d’installation, du plan de guerre, du plan de mobilisation et du plan d’armement. Les trois premiers plans ou dispositifs traitent des mêmes sujets et ne diffèrent que par leur composition. Le plan d’armement diffère des autres plans en ce sens qu’il traite des nouvelles constructions et des matériaux nouveaux et, partant, se trouve moins volumineux.


  — « La Marine allemande – de même que toute l’Armée – et sûrement les armées de tous les pays, ont élaboré des plans de ce genre afin d’être à même, en cas de conflit ou de complications militaires, de préparer en temps voulu et d’utiliser efficacement les moyens de combat à leur disposition. Les changements survenus, dans les événements, l’évolution militaire, les renouvellements de personnel et les progrès techniques entraînaient la révision annuelle de ces plans. Certains de ces préparatifs, bien naturels dans le cas de l’Armée, consistaient en installations, mobilisation ou organisation de combat, ce qui entraînait l’étude de toutes les installations navales sur mer et sur terre, ainsi que de tous les moyens de combat à notre disposition ou devant être acquis, renforcés ou réorganisés avant une certaine date. Toutes les opérations envisagées par le Commandement militaire étaient basées sur ce plan, qui renseignait également les hommes politiques sur la puissance et la quantité des ressources militaires disponibles. Ce plan devait toujours être établi longtemps à l’avance, et était généralement promulgué par le Haut Commandement de la Marine dix-huit mois avant d’entrer en application, afin de donner aux services compétents la possibilité de procéder, au moment opportun, aux opérations préliminaires nécessaires telles que demandes de crédits et de matériaux (fer, acier, etc.) à la Commission navale du Budget, et préparation de locaux, dans la mesure où tout ceci n’était pas déjà réglé par le plan de paix de la Marine.


  — « Lorsqu’en 1933, Hitler demanda dans son Plan de cinq ans qu’avant le 1er avril 1938 une force armée fût mise sur pied qu’il pourrait jeter dans la balance comme instrument de puissance politique, le plan d’organisation de combat pour 1938 fut créé, indépendamment de celui qui était prévu annuellement et, jusqu’en 1935, il traitait principalement des possibilités offertes par le Traité de Versailles et qui n’avaient pas encore été mises à profit, ainsi que de la question de compléter les forces navales avec des bâtiments dont ni le type, ni le nombre n’étaient soumis à des limitations. Après l’accord naval de 1935, le plan d’organisation de combat fut remplacé par un autre plan à but final qui fixait le nombre des navires de guerre de tous les types existant ou à construire dans une proportion de 35 % du tonnage actuel effectif de la flotte anglaise. Compte tenu des possibilités budgétaires et matérielles, du rendement des chantiers de construction et de la lenteur nécessaire à la construction de grandes unités, on fixa ce but final à l’année 1944-1945. La possibilité de reculer cette date restait toujours ouverte, en relation avec le programme de construction de la flotte anglaise.


  — « Les différentes échéances ont uniquement une signification de technique navale ne permettant pas de conclure à l’élaboration de plans politiques. »


  — Je voudrais faire remarquer ici une petite erreur dans la traduction anglaise. La traduction du mot « Terminierungen » par « terminology » me semble inexacte. « Terminology » anglais traduit le mot allemand « Terminologie ». Alors qu’il s’agit ici de « terms » ou échéances.


  — Témoin, ces déclarations du vice-amiral Lohmann sont-elles exactes ? Avez-vous quelque chose à y ajouter ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Ces déclarations contiennent tout ce qui pouvait être dit. Tout ceci constitue, à mon avis, des préparatifs qui doivent être entrepris par toutes les Marines qui doivent s’équiper rationnellement et se préparer à l’action. On a déclaré quelque part : « En raison de la tension croissante entre l’Allemagne et la Pologne, nous avons été obligés de faire des préparatifs pratiques et non théoriques, en vue d’un conflit purement germano-polonais ». Cela permit d’insinuer qu’à une certaine époque – je crois que c’était en 1930 – nous préparions une guerre d’agression contre la Pologne. J’ai déclaré hier que notre objectif principal était et devait être – et nous ne pouvions faire plus de nous opposer avec force à toute agression de la Pologne contre la Prusse orientale. C’était là le but de notre travail : protéger l’Allemagne contre les Polonais. À cette époque, c’eût été une folie pour l’Armée allemande, encore insuffisamment équipée, que d’envahir la Pologne ou tout autre pays. Et puisque les années de 1938 et 1944-1945 reviennent constamment en question, je voudrais encore signaler que l’année 1938 fut choisie comme marquant la fin de la première phase du Plan de remplacement. Le dernier navire prévu par ce plan devait être construit entre 1936 et 1938. Hitler ordonna alors un Plan de cinq ans, qui se trouva couvrir également les années 1933 à 1938, et selon lequel le plan de guerre devait être fixé pour l’année 1938. Quant au plan final, il était fixé en 1944-1945. Comme il est dit dans le document que vous venez de lire, cette date fut établie en raison du fait que nous devions, en fixant notre programme, tenir compte des fonds et du matériel disponibles, des capacités de nos chantiers navals et du temps nécessaire à la construction des grandes unités. On ne pouvait créer des forces puissantes avant cette date. Plus tard, ce plan est mentionné dans plusieurs de mes lettres. Mais on ne nous fixa aucune date pour une attaque éventuelle de notre part.


  Dr SIEMERS. – Les déclarations contenues dans le document sont-elles conformes aux termes de l’Accord naval germano-anglais ? Je ne me suis peut-être pas très bien exprimé. Cette affirmation qu’un nouveau programme était établi implique donc qu’on agit conformément à l’accord naval germano-anglais ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Naturellement.


  1935. ACCORD NAVAL GERMANO-BRITANNIQUE


  Le 30 juin 1934 la nouvelle marine allemande lançait son troisième cuirassé, l’Admiral Graf Spee, dont la marraine fut Huberta Von Spee, fille de l’Amiral disparu avec ses deux fils dans la bataille des Falklands. Ce même 30 juin, Hitler, Gœring et Himmler, en faisant assassiner au cours de la « Nuit des Longs Couteaux » les principaux responsables des S.A. et leur chef Röhm se libéraient de leurs obligations envers les premiers compagnons de la Prise du Pouvoir et pouvaient bâtir cette force policière dont ils rêvaient et qui serait le garant de l’État Totalitaire. Puis, au mois d’août le maréchal Von Hindenburg mourut et le chancelier Adolf Hitler « se nomma » Président du Reich, chef suprême des armées.


   


  ACCUSATION


   


  — J’ai l’intention maintenant de traiter du rôle personnel de Raeder dans le complot nazi. Les preuves indiquent que Raeder, du jour où les nazis prirent le pouvoir, engagea de plus en plus sa responsabilité dans la politique générale de l’État nazi. Bien avant sa nomination de Grand-Amiral en 1936, il était devenu membre du conseil de défense secret du Reich ; il y entra au moment où ce comité fut fondé, le 4 avril 1933. Ainsi, dès le début, Raeder était lié, aussi bien politiquement que militairement, au complot nazi. Le passage que je veux citer au Tribunal contient la recommandation classique des nazis : « Les faits communiqués oralement ne peuvent être prouvés ; nous pouvons les nier à Genève. »


  — Le 4 février 1938, Raeder fut nommé membre du conseil consultatif secret pour les Affaires étrangères, qui venait d’être formé. Trois semaines après, un décret de Hitler prévoyait que, puisqu’il avait rang de ministre du Gouvernement, Raeder pouvait également prendre part aux réunions du Cabinet.


  — À mon avis, il est donc clair que la responsabilité de Raeder dans les décisions politiques de l’Etat nazi augmenta considérablement de 1933 à 1938, et qu’en définitive il devint membre de tous les principaux corps consultatifs politiques. Il était en fait un membre important des conseils intimes des conspirateurs et j’estime qu’il porte avec eux la responsabilité des actes qui conduisirent l’Allemagne à envahir la Pologne en 1939 et à déclencher la guerre. Pour l’illustrer, je désire rappeler au Tribunal que Raeder était présent à deux des réunions essentielles au cours desquelles Hitler déclara ouvertement son intention d’attaquer les pays voisins. Je renvoie le Tribunal au compte rendu de la conférence de Hitler à la chancellerie du Reich, le 5 novembre 1937, sur des questions que l’on estimait trop importantes pour être discutées dans le cercle plus large du Cabinet du Reich. Ce document établit de façon concluante que les nazis ont prémédité leurs crimes contre la Paix. Vient ensuite l’autre conférence de Hitler, le 23 mai 1939. Le Tribunal se souviendra que ce fut au cours de cette conférence que Hitler confirma son intention d’attaquer la Pologne à la première occasion, sachant très bien que cette attaque déclencherait une guerre générale en Europe.


  — Ce furent les deux conférences essentielles, mais Raeder assista à bien d’autres conférences, mettant ainsi ses connaissances et son habileté professionnelle, au service de la machine de guerre nazie.


  — Sa participation active à l’élaboration des plans et à la préparation de la campagne de Pologne est désormais bien connue du Tribunal et je n’ai pas l’intention de recommencer cet exposé.


   


  Dr SIEMERS. – Je reviens à l’année 1933. Monsieur le Grand-Amiral, quand avez-vous fait connaissance de Hitler et aviez-vous quelque rapport avec le national-socialisme avant 1933 ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je fis la connaissance de Hitler le 2 février 1933, date à laquelle je le vis et lui parlai pour la première fois. C’était à l’occasion d’une soirée organisée par le général von Blomberg, chez le chef de l’État-Major de l’Armée de terre, le général von Hammerstein. Von Blomberg avait l’intention de présenter à Hitler les généraux et les amiraux les plus anciens et les plus influents. Je reviendrai là-dessus plus tard. Auparavant, je n’avais absolument jamais eu affaire avec le national-socialisme. Je ne connaissais l’amiral von Levetzow que de la Première Guerre mondiale. Il était à l’État-Major de l’amiral Scheer, qui était un camarade et qui avait été très tôt en relations avec Hitler.


  — C’est par lui cependant que j’appris que Hitler s’intéressait beaucoup aux questions de la Marine et les connaissait de façon surprenante. D’autre part, je pense que Levetzow avait également entretenu Hitler de la réputation de la Marine et de l’opinion qu’il en avait alors. En dehors de cela, je n’ai pas eu de relations avec lui.


  Dr SIEMERS. – Quelles raisons vous poussèrent, Monsieur le Grand-Amiral, à rester en fonctions en 1933, alors que vous n’aviez aucun rapport avec le national-socialisme ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Le Président du Reich, le maréchal von Hindenburg, qui était en même temps Chef suprême de la Wehrmacht, avait nommé Chancelier du Reich le chef du plus grand Parti. Je crois que si j’étais allé le voir pour lui dire que je voulais démissionner ou que j’avais l’intention de me retirer parce qu’il avait nommé un nouveau chancelier, il aurait certainement considéré cela comme un affront et m’aurait alors vraiment congédié. Je n’avais absolument aucune raison de demander à mon chef suprême de me démettre de mon poste militaire, sous prétexte qu’en sa qualité de Président du Reich il avait nommé un nouveau chancelier qui ne me plaisait pas.


  Dr SIEMERS. – Quand et où avez vous, pour la première fois, entendu Hitler définir les principes fondamentaux de sa politique ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je l’ai entendu pour la première fois à la date du 2 février dont je viens de parler, après le repas chez le général von Hammerstein. On m’a présenté à lui avant le dîner, et après le dîner il a fait un discours sur son programme. Il était accompagné du ministre des Affaires étrangères, M. von Neurath. Il n’y avait pas là d’autres membres du Parti. Dans son discours, il parla tout d’abord de sa carrière et expliqua ensuite ses visées sociales et nationales. Il déclara qu’il voulait mettre le Reich allemand sur un pied d’égalité avec les autres nations et affirma qu’il essaierait de débarrasser le pays des chaînes du Traité de Versailles et de rendre à l’Allemagne sa souveraineté intérieure. Il parla, en outre, de ses buts sociaux : établissement d’une communauté réelle au sein du peuple, élévation du niveau de vie des travailleurs, assistance aux paysans, développement de l’agriculture, instauration du service du travail et élimination du chômage. Il insista tout particulièrement – et c’était là vraiment le point essentiel – sur le fait que la politique intérieure aussi bien que la politique extérieure devaient être laissées en ses seules mains, que la Wehrmacht n’avait rien à y voir et qu’elle n’interviendrait même pas dans les troubles intérieurs, et qu’il avait d’autres moyens pour régler cette question. Il voulait instaurer pour la Wehrmacht une ère pacifique et constructive, afin qu’elle fût le facteur nécessaire pour empêcher le Reich de devenir le jouet des autres nations ; et c’est pourquoi il était nécessaire qu’au cours des années suivantes la Wehrmacht se consacrât entièrement à son objectif essentiel : s’entraîner pour la défense de la patrie en cas d’agression. La Wehrmacht serait la seule dépositaire de la force et sa structure demeurerait inchangée. Il ne donna pas de détails. Il avait là un auditoire relativement considérable. Il ne parla nullement de plans belliqueux. Toutes les personnes présentes furent satisfaites de ce discours. Il parla fort respectueusement du président von Hindenburg, chef suprême de la Wehrmacht, et nous avions l’impression qu’il révérait cette personnalité très honorée. Ce discours constitua le seul exposé de ses principes de bases qu’il me donna en qualité de chef de l’État-Major de la Marine, ainsi qu’au chef d’État-Major de l’Armée de terre et aux autres.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, quand êtes-vous venu voir Hitler pour la première fois à propos de la Marine ? Quelle attitude générale adopta-t-il à cette occasion, particulièrement à l’égard de la Marine ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je fis mon premier rapport sur la Marine quelques jours plus tard, en présence du général von Blomberg qui, en sa qualité de chef de la défense du Reich, était mon supérieur. Je ne puis vous dire la date exacte, mais ce fut peu de temps après ce dîner. À cette occasion, Hitler m’expliqua encore les principes qui devaient me guider dans le commandement de la Marine. Je lui exposai d’abord l’état de la Marine : je lui montrai l’échelle plutôt restreinte sur laquelle la Marine avait exécuté les dispositions du Traité de Versailles. Je lui fis part de son infériorité, du Plan de remplacement des navires et des incidents de la politique navale tels que le Traité de Washington, le Traité de Londres de 1930, l’attitude de la Conférence du désarmement. Il avait déjà été amplement informé de ces questions. Il me déclara qu’il voulait m’expliquer les principes directeurs de sa politique qui devait servir de base à une politique navale à long terme. Je me rappelle encore parfaitement ces mots qu’il prononça, ainsi que ceux qui suivirent.


  — Il me dit qu’il ne voulait en aucun cas avoir des complications quelconques avec l’Angleterre, le Japon ou l’Italie, surtout pas avec l’Angleterre. Et il voulait le prouver en concluant un accord avec l’Angleterre sur les moyens accordés à la Marine allemande, en comparaison de ceux de la Marine anglaise. Ce faisant, il voulait montrer qu’il était prêt à reconnaître une fois pour toutes le droit de l’Angleterre à entretenir une Marine en rapport avec l’importance de ses intérêts dans le monde. La marine allemande ne devait se développer que dans la mesure exigée par une politique européenne continentale. J’en fis mon second principe directeur pour le commandement de la Marine. La proportion réelle des forces des deux Marines fut discutée ultérieurement.


  — Cette décision de Hitler me procura, ainsi qu’à la Marine, une extraordinaire satisfaction, car elle signifiait l’exclusion d’une concurrence insensée avec la première puissance navale du monde et la possibilité d’une construction graduelle et solide de notre flotte. Je crois que cette décision fut acceptée dans toute la Marine avec une grande joie et qu’on en comprit toute la portée. Plus tard, le Pacte avec la Russie fut salué avec le même enthousiasme, car la combinaison de cet accord avec l’Accord naval constituait la garantie d’un merveilleux développement. Il y avait des gens, mais pas dans la Marine, qui estimaient que c’était là céder du terrain, mais ces restrictions furent admises par la majorité des Allemands avec la plus grande compréhension.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, quelles étaient vos relations personnelles avec Hitler ? Comment l’avez-vous jugé au cours des années ? Et quelle était son attitude à votre égard ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je saluais cette personnalité énergique, manifestement très intelligente, ayant une volonté extraordinaire, sachant admirablement manier les gens et je l’estimais, d’après mes observations pendant les premières années, comme un grand et très habile politicien, dont les aspirations nationales et sociales étaient entièrement connues et acceptées par les Forces armées et par le peuple allemand.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, le Tribunal pense que ce point pourrait être traité plus brièvement. Nous avons entendu cela tant de fois !


  Dr SIEMERS. – Oui. L’accusé ne doit-il pas décrire ses relations avec Hitler ? Est-ce que le Tribunal estime que ces déclarations ne sont pas pertinentes ?


  LE PRÉSIDENT. – Il pourrait le faire brièvement.


  Dr SIEMERS. – Très bien. Monsieur le Grand-Amiral, veuillez abréger, je vous prie.


  ACCUSÉ RAEDER. – Je voudrais simplement dire ce que je pensais de Hitler pour expliquer les raisons que j’ai eues de ne l’abandonner à quelque moment que ce fût, chose qui m’est violemment reprochée par le Ministère Public. Les premières mesures qu’il prit aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur firent sans doute admirer son habileté politique et firent espérer que, puisqu’il les avait prises, sans effusion de sang, ni complications politiques, il serait à même de résoudre pareillement tous les problèmes qui se poseraient à l’avenir.


  LE PRÉSIDENT. – Comme je l’ai déjà dit, nous avons entendu parler des qualités et de l’habileté de Hitler par tous les accusés, et ces témoignages sont cumulatifs. Il suffit que cet accusé dise qu’il a été vivement impressionné par les qualités de Hitler. Tout le reste fait double emploi.


  ACCUSÉ RAEDER. – Bien. Je dirai donc simplement qu’au cours des premières années je n’avais aucune raison de me demander si je conserverais mon poste ou non.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, nous allons en venir automatiquement, au cours des débats, aux complications qui ont suivi. J’en arrive à l’Accord naval germano-anglais de 1935, et je voudrais vous demander brièvement comment il a été conclu. Je me réfère à l’Accord naval sous forme d’une note du ministre allemand des Affaires étrangères au Gouvernement britannique. Les termes en ont été fixés par les Anglais, comme le montrent les premiers mots :


  — « Excellence. J’ai l’honneur d’accuser réception de la note envoyée ce jour par votre Excellence, dans laquelle elle a eu l’obligeance de me communiquer ce qui suit au nom du Gouvernement de Sa Majesté britannique. »


  Suivent les déclarations britanniques :


  — « Au cours de ces derniers jours, les représentants du Gouvernement allemand et du Gouvernement de Sa Majesté britannique ont engagé des pourparlers dont le but principal était d’ouvrir la voie à une conférence générale sur la limitation de l’armement naval. Je suis heureux de pouvoir informer aujourd’hui votre Excellence de l’acceptation formelle par le Gouvernement de Sa Majesté britannique de la proposition du Gouvernement allemand, qui a été l’objet de ces entretiens, et qui avait été faite à l’effet de fixer le rapport des forces de nos deux Marines à 35 %. Le Gouvernement de Sa Majesté britannique considère cette proposition comme une contribution d’une extrême importance à la cause des limitations navales futures. Il pense, en outre, que l’accord qu’il vient de réaliser avec le Gouvernement allemand qu’il considère comme un accord permanent et définitif entre les deux Gouvernements… »


  LE PRÉSIDENT. – Ce document est bien connu, le Tribunal en prendra naturellement acte. Il n’est pas nécessaire de le lire en entier.


  Dr SIEMERS. – Très bien. Mais je me permettrais de faire remarquer que le Gouvernement britannique reconnaissait au Gouvernement allemand le droit d’avoir le même nombre de sous-marins que la Grande-Bretagne. Cela représentait alors un tonnage d’environ 52 000 tonnes, soit plus de cent sous-marins. Le Gouvernement du Reich allemand restreignit cependant volontairement le tonnage de ses sous-marins à 45 % du tonnage total de ceux de l’Empire britannique. (À l’accusé.) Considériez-vous, vous et la Marine, ces restrictions énormes comme la base d’un développement pacifique de l’Allemagne, et celles-ci furent-elles, d’une façon générale, accueillies favorablement ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui ; comme je l’ai dit, elles le furent avec une grande satisfaction.


  Dr SIEMERS. – Puisqu’un jugement porté il y a quelques années a plus de poids qu’une déclaration faite au cours de ce Procès, je désire présenter une communication faite par l’amiral Raeder pour l’instruction du Corps des officiers. Elle est du 15 juillet 1935, c’est-à-dire un mois après la signature de l’accord naval. Raeder déclare :


  — « L’accord est né de la décision du Führer de fixer à 35 % le rapport de puissance entre les flottes allemande et britannique. Cette décision, prise en considération de la politique européenne, a été le point de départ des négociations de Londres. En dépit de l’opposition initiale de l’Angleterre, nous nous y sommes tenus avec ténacité et on a fait droit à toutes nos exigences. En prenant cette décision, le Führer avait l’intention d’exclure pour l’avenir la possibilité d’un antagonisme entre l’Allemagne et l’Angleterre, et d’éliminer à tout jamais une rivalité navale entre les deux pays. »…


  — « Par cette convention, l’Angleterre approuvait formellement la construction de la Marine allemande, dans la mesure fixée par le Führer. »


  — Viennent ensuite les détails sur le tonnage. Je voudrais attirer votre attention sur la dernière phrase, qui est bien significative de l’attitude adoptée alors par Raeder :


  — « Sur le terrain politique, cet accord constitue un succès certain parce qu’il représente le premier pas vers une entente pratique et signifie un premier relâchement du front rigide maintenu jusqu’alors par nos anciens adversaires contre l’Allemagne, comme la preuve implacable en a encore été donnée à Stresa. » (À l’accusé.) Monsieur le Grand-Amiral, les principes d’un développement pacifique que vous avez alors posés ont-ils été suivis dans les années suivantes ?


  ACCUSÉ READER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – À ce propos, je voudrais présenter au Tribunal le document « Nouveau Plan du développement de la flotte allemande. » C’est un travail de principe qui revêt la forme d’un discours prononcé par le vice-amiral Lohmann au cours de l’été 1935 à l’Université Hanséatique de Hambourg. Je demande au Tribunal de bien vouloir prendre acte des points essentiels. Et comme il s’agit d’un travail volumineux effectué à la demande du Haut Commandement, je puis me contenter d’en citer quelques passages. L’amiral Lohmann explique d’abord que puisque nous étions désormais libres de recruter et d’armer des troupes, la Marine n’était plus tenue à des restrictions, ce qui n’était pas l’avis de Hitler. Je cite :


  — « Le Führer a cependant choisi une autre voie. Il a préféré entamer directement des négociations sur l’armement naval allemand avec l’Angleterre, notre ancienne ennemie qui a essayé depuis des années de comprendre notre situation difficile. »


  — À la page suivante, Lohmann parle des rapports erronés publiés dans la presse, etc., et je cite textuellement :


  — « La ratification du traité fut d’autant plus surprenante qu’elle exprimait le parfait accord des deux Gouvernements et ne laissait pas, comme certains traités d’armement antérieurs, plus d’amertume que de compréhension. La loyauté dont ont fait preuve les hommes d’État britanniques (qu’ils n’avaient pas perdue en dépit des moyens ignobles souvent employés dans la haute politique) fut confrontée avec la bonne foi sans réserve des déclarations allemandes, la fermeté digne des représentants allemands et le désir passionné de paix qui animait les discours et les actes de notre Führer. À l’inverse de ce qui se passait antérieurement, les discours des chefs britanniques furent empreints de respect et de reconnaissance ; nous y avons vu le signe d’un désir honnête de compréhension. Les opinions provenant des milieux d’anciens combattants anglais ne sont pas moins précieuses que l’attitude des personnalités officielles.


  — « En novembre 1918, par exemple, lorsque la flotte allemande fut arraisonnée par les escadres anglaises pour être confinée à Scapa Flow, le chef de la flotte anglaise, lord Beatty, le grand ennemi de notre amiral Hipper, hissa le fameux signal : « N’oubliez pas que l’ennemi est une bête méprisable. » Ce Grand-Amiral, a maintes fois exprimé son aversion pour l’Allemagne, mais le 26 juin, il déclara devant la chambre des Lords :« J’estime que nous devons être reconnaissants aux Allemands. Ils sont venus à nous les mains tendues, déclarant qu’ils acceptaient le rapport de 35 %. S’ils avaient fait d’autres propositions, nous n’aurions pu les en empêcher. Nous devons nous réjouir du fait qu’il y ait au moins un pays dans le monde dont nous n’ayons pas à craindre la concurrence dans le domaine de l’armement. »


  — Je me réfère encore à cette page où l’on parle de la réduction du tonnage des navires de ligne à 35 000 tonnes. Le fait que dans ce document se trouvent à côté des mots « canal de Panama » les mots « navires de 35 000 tonnes » revêt une certaine importance. Mais cette réduction n’est pas si importante que le Ministère Public a bien voulu nous le laisser croire. En voici l’origine : les États-Unis voulaient alors limiter le tonnage à 35 000 tonnes car le canal de Panama était trop peu profond et trop étroit pour permettre aux grosses unités de passer et il aurait fallu l’agrandir. Je reviendrai d’ailleurs sur ce sujet puisque cette limite ne fut pas maintenue.


  — Pour établir la base prise pour la comparaison avec les sous-marins allemands, je voudrais signaler le passage où l’on mentionne le chiffre de 52 700 tonnes. C’est un fait historique – établi ici – que la France ne participa pas à cette limitation alors qu’elle était la première puissance sous-marine avec 96 000 tonnes, avec cent onze sous-marins, dont quinze en construction. C’est également un fait historique que l’Allemagne avait consenti à supprimer des sous-marins après en avoir détruit 315 après la première guerre mondiale. (À l’accusé.) Monsieur le Grand-Amiral, cet accord avec la flotte britannique tel qu’il ressort de ces documents, s’est-il révélé à une autre occasion ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai essayé de maintenir cette bonne entente et j’ai tenu à le faire sentir à la Marine britannique, par exemple lorsque je fus informé de la mort de l’amiral Jellicoe par une agence de presse anglaise. Il avait commandé la Marine britannique au cours de la Première Guerre mondiale et nous l’avions toujours considéré comme un adversaire chevaleresque. Par l’intermédiaire de cette agence, j’envoyai un message à la Marine britannique.


  LE PRÉSIDENT. – Je doute que ce fait ait un rapport avec des questions sur lesquelles nous avons à nous prononcer.


  ACCUSÉ RAEDER. – En toutes circonstances, j’ai fait tout mon possible pour établir et maintenir une bonne entente avec la flotte britannique.


  Dr SIEMERS. – Le 17 juillet 1937, fut signé un autre accord naval germano-britannique. C’est un document assez long dont une partie seulement a été traduite et imprimée dans le livre de documents. Pour bien comprendre la violation qui nous est reprochée par le Ministère Public, je dois me référer à plusieurs points de ce document. L’accord concerne la limitation de l’armement naval et surtout l’échange de renseignements se rapportant à ce sujet. Dans l’article 4, on parle de la limitation des navires de ligne à 35 000 tonnes, dont nous avons déjà parlé. D’après les articles 11 et 12 – que je ne lirai pas en raison de leur caractère technique, mais dont je demanderai au Tribunal de prendre acte – les deux Gouvernements sont tenus de communiquer un rapport annuel sur leur programme de constructions navales ; ceci doit être fait au cours des quatre premiers mois de chaque année et les détails concernant certains navires (les gros navires en particulier) devront être transmis quatre mois avant d’être fixés. Pour faire comprendre toute la question de l’accord naval, dont on a fait une charge à l’encontre de l’accusé, puis-je me référer aux articles 24 à 26 ? Ces articles montrent que…


  LE PRÉSIDENT. – Pouvez-vous les résumer ?


  Dr SIEMERS. – Je n’avais pas l’intention de les lire, je voulais simplement mettre un ou deux points en évidence. Ces articles énumèrent les conditions sous lesquelles une partie à l’accord pouvait y déroger. Donc, dès le début, on avait envisagé la possibilité, sous certaines conditions, de s’écarter de l’accord, par exemple (article 24) si l’un des deux Gouvernements contractants était entraîné dans une guerre, ou (article 25) au cas où une autre puissance telle que les États-Unis, la France ou le Japon, devrait construire ou acquérir un navire de dimensions plus considérables que celles prévues dans l’accord.


  — Dans cet article, une référence est faite à l’article 4, c’est-à-dire aux navires de ligne de 35 000 tonnes. En cas de dérogation, la seule obligation était d’en fait part à l’autre contractant. L’article 26 définit les conditions générales des dérogations à l’accord ; il vise, autrement dit, les cas où la sécurité de la nation exige que la dérogation soit justifiée. Point n’est besoin pour l’instant d’autres détails.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE (Procureur Général adjoint britannique). – Monsieur le Président, je voulais simplement faire remarquer qu’aux termes de l’article 2, toute dérogation doit être notifiée à l’autre partie contractante. C’est également ce que prévoit l’article 26 : toute dérogation sera notifiée à l’autre partie contractante.


  LE PRÉSIDENT. – Est-ce exact, Docteur Siemers ?


  Dr SIEMERS. – Oui, je crois.


  LE PRÉSIDENT. – Le Ministère Public affirme-t-il que cet accord a été rompu ?


  Dr SIEMERS. – Oui. En ce qui concerne ce que vient de déclarer Sir David, je voudrais dire que j’ai signalé qu’une telle dérogation n’était permise que sous certaines conditions, et qu’elle devait être obligatoirement notifiée à l’autre partie. Peut-être cela n’a-t-il pas été traduit, ou l’a été d’une manière incomplète. (À l’accusé.) Monsieur le Grand-Amiral, cet accord de 1937 a-t-il été conclu en partant du même point de vue que celui dont vous avez déjà parlé ? D’autres faits importants n’ont-ils pas provoqué cet accord ?


  ACCUSÉ RAEDER. – En 1936, d’après mes souvenirs, les traités jusqu’alors conclus par l’Angleterre avec d’autres nations étaient venus à expiration. À cette date, l’Angleterre était donc fort désireuse de renouveler ces traités. La preuve en est qu’en 1937 nous fûmes invités à signer un nouvel accord intervenu entre les puissances, à l’effet d’inclure désormais l’Allemagne dans ces traités.


  Dr SIEMERS. – Le Ministère Public vous a reproché d’avoir violé cet accord naval anglo-allemand, et cette accusation est basée sur le document du 18 février 1938. On en a parlé maintes fois au cours de ce Procès ; il commence ainsi :


  « Le tonnage des navires de ligne Scharnhorst, Gneisenau et F/G dépasse de 20 % dans les deux cas celui qui a été indiqué aux Anglais. »


  Ensuite, nous trouvons une liste qui montre qu’on a donné, pour le Scharnhorst, un tonnage de 26 000 tonnes alors qu’en réalité il était de 31 300, et que le tirant d’eau indiqué avait un mètre de moins que le tirant d’eau réel. Le Bismarck et le Tirpitz furent signalés comme faisant 35 000 tonnes alors que leur tonnage réel était de 41 700 tonnes et que leur tirant d’eau effectif avait 80 cm, de plus que celui indiqué. En somme, d’après ce que nous avons vu, le traité a été évidemment violé. Monsieur le Grand-Amiral, je suppose que vous n’allez pas le contester.


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, nullement.


  Dr SIEMERS. – À l’époque où ce document a été rédigé, il n’y avait sûrement que les quatre navires en question : le Scharnhorst, le Gneisenau, le Bismarck et le Tirpitz. Ainsi ces…


  LE PRÉSIDENT. – Il semble encore que vous fassiez des déclarations au Tribunal au lieu de poser des questions au témoin.


  Dr SIEMERS. – Je croyais, Monsieur le Président, pouvoir purement et simplement présenter cette preuve pour bien préciser ce dont il s’agit. J’étais sur le point de poser la question suivante : les quatre navires de ligne mentionnés étaient-ils déjà en service à l’époque où ce document a été établi ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, ils n’étaient pas encore en service.


  Dr SIEMERS. – Aucun d’eux ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, aucun.


  Dr SIEMERS. – Je pense que l’on m’autorisera à préciser les dates exactes de mise en service de ces bateaux – dates que l’accusé peut difficilement se rappeler -. Elles se trouvent au paragraphe IV de l’affidavit de Lohmann.


  LE PRÉSIDENT. – Je pense que vous devez le prouver ; il ne faut pas le déclarer sans le prouver.


  Dr SIEMERS. – Je cite :


  — « La Marine de guerre allemande a, dans le cadre du traité germano-anglais, mis en service quatre navires de ligne. Je donne ci-dessous les dates de mise en chantier, de lancement et de mise en service, dans la mesure où je puis encore me les rappeler :


  « Scharnhorst, date de mise en chantier indéterminée ; lancement le 3 octobre 1936 ; mise en service, le 7 janvier 1939.


  « Gneisenau, date de mise en chantier inconnue ; lancement, le 8 décembre 1936 ; mise en service, le 31 mai 1938.


  « Bismarck, mise en chantier, janvier 1936 lancement, le 14 février 1939 ; mise en service le 2 août 1940.


  « Tirpitz, mise en chantier, 1936 ; lancement, 1er avril 1939 ; mise en service, 1941. »


  L’amiral Lohmann a été incapable de fixer les dates exactes.


  — Je voudrais ajouter que les autres navires « H » mentionnés dans le document, furent ébauchés mais abandonnés ultérieurement. Ils l’avaient déjà été dans le courant de l’été 1939 mais ceci ne s’appliqua qu’au premier « H ». Jusqu’alors, il n’est pas question de préparation finale ou de construction. Puisqu’il y a là une violation évidente du traité, nous devons considérer sous quel aspect ces violations doivent être envisagées. Le Ministère Public a prétendu que cette violation était criminelle car elle impliquait un projet d’agression. Pour gagner du temps – surtout puisqu’il s’agit de questions techniques – j’aimerais, avant de continuer l’interrogation du témoin, présenter l’affidavit rédigé devant notaire à Hambourg par le Dr H.C. Whilhelm Süchting :


  — « Je suis l’ancien directeur du chantier de constructions navales Blohm et Voss, à Hambourg. J’ai travaillé dans cette entreprise de 1907 à 1945 et suis très au courant de toutes les questions relatives à la construction des navires de commerce et de guerre. En particulier, en ma qualité d’ingénieur, j’ai été mêlé à la construction de navires de ligne pour la Marine de guerre allemande… Les navires de ligne Scharnhorst et Gneisenau avaient un tonnage et un tirant d’eau de 20 % inférieur à la réalité.


  « Je puis donner des détails sur les raisons de ce renseignement. Je suppose que les données communiquées aux Anglais – données qui, d’après l’accord naval, devaient être fournies quatre mois avant la mise en chantier – étaient basées sur le fait que les deux navires en question n’avaient été conçus à l’origine que pour avoir un tonnage de 26 000 tonnes et un tirant d’eau de 7,50 m, et que le navire « F » (Bismarck) devait avoir un tonnage de 35 000 tonnes et un tirant d’eau de 7,90 m. Si, plus tard, ces navires de guerre furent construits avec un tonnage et un tirant d’eau supérieurs, ce fut par suite des modifications ordonnées ou désirées par la Marine pendant l’élaboration du projet et qui devaient nécessairement être exécutées par le service des constructions. Ces modifications étaient basées sur ce principe toujours préconisé par la Marine, que les navires de ligne devaient être construits de façon à être le moins vulnérables possible. L’accroissement du tonnage n’avait pas pour but d’accroître la force offensive du bâtiment… »


  — Je vous prie de m’excuser, Monsieur le Président, mais j’en ai bientôt terminé.


  — « L’accroissement du tonnage n’avait pas pour but d’accroître la force offensive du bâtiment, mais correspondait à des mesures de défense et de protection. »


  — Je fais remarquer ici qu’il y a dans le texte anglais une erreur de traduction. Il manque le mot « not ». Dans le texte, il est dit : « N’avait pas pour but » et non pas « avait pour but ».


  — « Peu à peu, la Marine attacha une importance croissante à la division de la coque du navire en un plus grand nombre de compartiments étanches afin de le rendre le moins vulnérable possible et d’assurer une plus grande sécurité en cas de voies d’eau.


  — « Les nouveaux navires de ligne furent donc construits plus larges par le travers, avec de nombreuses cloisons étanches ayant seulement dix mètres d’intervalle, et de nombreuses cloisons transversales et longitudinales en dehors des compartiments aux torpilles. En même temps, les blindages verticaux et horizontaux furent, d’après moi, plus épais et composés de plaques plus larges que celles utilisées par les autres navires afin de…


  LE PRÉSIDENT. – En d’autres termes, cet affidavit montre que les navires ont été modifiés en cours de construction pour des raisons techniques. Peu importe quelles étaient ces raisons techniques.


  Dr SIEMERS. – Pardonnez-moi. Monsieur le Président ; mais je crois que puisque nous traitons une violation évidente d’un traité, la façon dont elle fut commise revêt une certaine importance. Je ne crois pas que toute violation de traité doive être considérée comme un crime de guerre. Mais il s’agit de savoir si une telle violation de traité est un crime de guerre au sens de l’Acte constitutif, c’est-à-dire si elle a été motivée par l’intention de mener une guerre d’agression. Une violation insignifiante, dont, après tout, on trouve des exemples dans tous les procès d’affaires, ne peut constituer un crime.


  LE PRÉSIDENT. – Cet affidavit est devant nous. Nous le lirons. En fait, vous avez déjà lu les parties intéressantes.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, vous veniez de voir l’affidavit du Dr Süchting. Pour quelles raisons la Marine fut-elle amenée à augmenter le tonnage des navires de ligne dans une proportion de 20 % ?


  ACCUSÉ RAEDER. – À l’origine, nous n’avions pas eu cette intention. Mais à l’époque où nous avons recommencé à construire des navires de ligne, nous nous sommes rendu compte qu’en tout cas nous n’en n’aurions qu’un très petit nombre et l’idée nous vint d’augmenter leur capacité de résistance pour les rendre le moins vulnérables possible. Il n’était pas question de renforcer leur armement, mais simplement d’augmenter leur stabilité et leur capacité de résistance aux canons ennemis.


  — Pour cette raison, un nouveau système fut alors adopté pour intensifier le compartimentage à l’intérieur des bateaux, ce qui demandait beaucoup d’acier. Le tirant d’eau et le tonnage furent ainsi augmentés. C’était, à mon avis, très regrettable, car nous avions prévu des navires avec un tirant d’eau relativement faible. Les embouchures de nos fleuves, l’Elbe, la Weser, le Jade, sont si peu profondes que les navires ayant un grand tirant d’eau ne peuvent naviguer sur tous ces fleuves. C’est pourquoi ces navires ont été construits plus larges, de façon à diminuer leur tirant d’eau. La construction de ces cloisons longitudinales et transversales accrut le tirant d’eau et le déplacement.


  Dr SIEMERS. – Ces changements désavantageux, qui se produisirent en cours de construction, étaient-ils dus à un certain manque d’expérience de la part des constructeurs ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, puisque les constructeurs et les ingénieurs du Haut Commandement de la Marine et des grands chantiers navals n’avaient pas construit de gros navires de guerre depuis très longtemps, ils manquaient d’expérience. Le Haut Commandement de la Marine dut donc imposer aux chantiers de construction des modifications ultérieures. C’était un inconvénient que j’ai essayé de surmonter avec beaucoup de peine.


  Dr SIEMERS. – La construction de ces quatre navires de ligne amena-t-elle un tonnage dépassant la limite autorisée par l’accord naval ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Jusqu’au début des hostilités, le tonnage total autorisé n’a pas été dépassé.


  « MÊME UN BON HISTORIEN PEUT SE TROMPER »


  — « Étant [12] un homme, je peux m’être trompé bien des fois, mais ne l’ai certainement pas fait en confiant au capitaine de frégate Dönitz, commandant du croiseur-école Emden, à son retour d’une très heureuse croisière à l’étranger, en 1933, la charge d’organiser la nouvelle flotte sous-marine.


  Mais une flotte sous-marine qui ne correspond pas aux conceptions du patron des U-Boot. Pour lui, qui a su tirer les leçons de la Première Guerre mondiale, une force d’intervention et d’attaque ne peut dominer ses adversaires que si elle dispose de trois cents unités [13] et la Kriegsmarine n’envisage pas de dépasser cent sous-marins. Hitler et Raeder étant persuadés, après la signature de l’accord naval, que jamais plus un conflit n’opposera l’Allemagne à la Grande-Bretagne. Cet « ennemi potentiel » étant éliminé, Raeder pensait qu’il fallait construire une « flotte équilibrée » dont les différents types de navires se complètent mutuellement.


  — « C’est [14] plus particulièrement vrai pour l’Allemagne à cause de la nature de ses côtes. Les sous-marins ne peuvent quitter leurs bases si les dragueurs n’entretiennent pas des chenaux libres de mines. Ces dragueurs doivent être protégés contre les destroyers et les croiseurs par des forces légères, voire dans certains cas, par de grands bâtiments. Des destroyers et des escorteurs sont nécessaires pour assurer la sortie et la rentrée des navires, pour mouiller des mines et pour d’autres missions de caractère varié. Il est donc naturel, et généralement juste, du point de vue militaire, de donner un rapport déterminé aux diverses catégories de bâtiments qui composent une flotte, si celle-ci n’est pas construite dans un but précis, afin qu’elle puisse s’adapter à toutes les éventualités de conflits… Aucune guerre spéciale ne nous étant fixée, c’est donc une flotte de ce genre qu’il fallait réaliser. Il s’avéra, pendant celle de 1939 – l’Angleterre étant devenue contre toute attente, notre adversaire principal – qu’il eût mieux valu mettre plus l’accent sur la construction des sous-marins.


  Ce sera une des rares fois dans ses Mémoires où Raeder acceptera d’écrire qu’il s’est trompé. Mais ce qu’il oublie également de dire, c’est qu’il est déjà, en 1935, un homme du passé ; ayant quarante ans de service et que pour lui, comme pour la plupart des amiraux ou officiers supérieurs de la vieille Marine Impériale, les sous-marins sont certes des armes qui peuvent combattre efficacement mais qui n’atteindront jamais « l’honneur » ou le « mérite » des navires engagés en surface, dont le rituel tactique est fixé par des siècles d’Histoire maritime. Dönitz raconta quelques mois après sa libération de Spandau à des « retraités » de la Kriegsmarine qu’en 1930 ou 1931 un contre-amiral avait sérieusement proposé que l’on rattache les sous-marins à… l’artillerie, car ce « corps particulier » n’avait aucune tradition. La Seconde Guerre mondiale aidant, les sous-marins firent, en force, leur entrée dans la Tradition Maritime et la plupart des jeunes officiers se portaient volontaires pour les U-Boot, seuls navires où l’on pouvait encore espérer se battre en mer alors que les « géants » n’étaient plus considérés que comme des batteries à canons flottantes.


  En 1935, « la flotte équilibrée » de l’Amiral Raeder se composait idéalement de douze cuirassés, trois croiseurs de bataille, huit porte-avions, dix-neuf croiseurs lourds, trente-cinq croiseurs légers, dix-neuf conducteurs de flottille, cent cinquante destroyers et cinquante-quatre sous-marins.


  Cet accord naval germano-britannique, en éliminant l’Angleterre des ennemis en puissance de l’Allemagne, est probablement la seule erreur grave commise par Hitler dans le « sans faute politique et stratégique » mené de 1933 à 1939.


   


  Revenons au traité avec le témoignage de l’Amiral Schulte-Mönting, aide de camp de Raeder de 1933 à 1937.


  Dr SIEMERS. – Vous avez déjà indiqué, amiral, que l’accord naval fut salué avec joie par la Marine. Vous vous souviendrez qu’en 1937, un accord naval modifié fut à nouveau conclu avec l’Angleterre. L’attitude de la Marine demeura-t-elle la même que précédemment ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui, absolument la même. L’accord naval de 1937 n’était, en somme, qu’un complément. Il prévoyait un échange d’informations ; et nous nous sommes aussi mis d’accord avec la Marine britannique sur le chiffre du tonnage de sous-marins. Nous n’avions aucune raison…


  Dr SIEMERS. – Vous parlez de tonnage des sous-marins. Je vous rappelle que l’accord de 1935 prévoyait un rapport de 100 % de tonnage britannique à 45 % de tonnage auquel se limitait l’Allemagne, tout en se réservant pourtant le droit d’élever son tonnage jusqu’à 100 %, mais à la condition d’en prévenir l’Angleterre et d’en discuter avec l’Amirauté britannique. Un avis fut-il donné sur cette augmentation à 100 % ? Quand et sous quelle forme ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Après que nous eûmes atteint 100 %, l’amiral Cunningham se rendit à Berlin et la question fut soulevée et discutée. Je ne me souviens plus s’il y eut également une confirmation écrite ; je pense que oui, car tel fut justement le but de l’accord naval de 1937. Lors de sa visite en décembre 1938, l’amiral Cunningham nous présenta l’accord définitif de l’Angleterre pour l’égalité à 100 % des sous-marins. Tout au moins, c’est ainsi que j’ai, que nous avons tous, interprété sa visite.


  Dr SIEMERS. – Vous souvenez-vous si une conversation particulière eut lieu entre l’amiral Cunningham et Raeder lors de cette visite, au cours de laquelle l’amiral Cunningham discuta d’une façon générale des rapports entre les deux Marines et entre l’Allemagne et l’Angleterre.


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Personnellement, j’ai eu l’impression que Cunningham et Raeder se quittèrent d’une façon très amicale. Avant son départ, un déjeuner plutôt intime fut offert à Cunningham, qui exprima le plaisir qu’il éprouvait à la conclusion de l’accord naval et conclut en souhaitant que, maintenant que toutes ces questions étaient enfin réglées, il n’y aurait à l’avenir plus jamais de guerre entre nos deux Marines.


  LE PRÉSIDENT. – Quelle est la date de cet incident ?


  Dr SIEMERS. – Décembre 1938. Je crois que c’est exact, amiral.


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui, autant que je m’en souvienne, décembre 1938.


   


  Le 20 mai 1946, Sir David Maxwell-Fyfe, procureur général-adjoint du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord interroge le Grand Amiral Raeder, cinq jours donc après la déposition menée par le docteur Walter Siemers, son avocat. Des questions qui bien souvent ébranleront le Grand Amiral plus pâle que jamais. Et tout d’abord, l’éternel Traité de Versailles.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Accusé, vous avez lu, à l’époque de sa publication, le livre du capitaine Schüssler : La lutte de la Marine contre Versailles ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Le capitaine Schüssler vous avait bien dit qu’il avait l’intention d’écrire ce livre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Je peux dire à ce sujet que nous avons été incités à écrire ce livre parce que, dans la Marine, nous avions été attaqués par des milieux nationaux-socialistes qui nous reprochaient de ne pas avoir, avant 1933, suffisamment travaillé à renforcer la Marine. C’est pour cela que toutes ces choses furent mentionnées dans ce livre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et ce livre fut distribué aux officiers supérieurs de la Marine ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, et en tout cas, tout officier supérieur qui voulait avoir ce livre pouvait l’avoir.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – La fin du premier paragraphe déclare que ce livre donne une image exacte de la lutte de la Marine contre les dispositions intolérables du Traité de Versailles.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et, au troisième paragraphe : « Ce mémorandum a également pour but de mettre en lumière les services rendus par ces hommes qui, sans être toujours connus de tous les milieux, ont accepté délibérément la responsabilité de se consacrer à la lutte contre le Traité de Paix. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Reconnaissez-vous, accusé, que cette préface représente d’une façon générale mais néanmoins exacte, les intentions de la Marine en vue de tourner les dispositions du Traité de Versailles ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, pour tourner les dispositions du Traité de Versailles dans la mesure où cela était nécessaire pour remédier à notre impuissance, pour les raisons que j’ai exposées ces derniers jours. C’était là une question d’honneur pour chacun de nous.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous maintenant tourner la page. Nous avons là un sommaire. Vous voyez qu’il comprend quatre sections. La première traite des « Premières mesures de défense contre l’application du Traité de Versailles » et les énumère. Passons là-dessus. La seconde traite des « Mesures autonomes d’armement prises à l’insu du Gouvernement du Reich et du Corps législatif ».


  ACCUSÉ RAEDER. – Dans les deux cas, il est indiqué : « Depuis la fin de la guerre jusqu’à l’occupation de la Ruhr, en 1923 » et « De 1923 jusqu’à l’affaire Lohmann en 1927 ». Dans les deux cas, je suis hors de cause.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous verrons. De 1922 à 1924, vous étiez inspecteur de l’instruction de la Marine, à Kiel, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’étais inspecteur des services d’instruction, c’est-à-dire des écoles, du perfectionnement des aspirants, de la formation des « Führergehilfen » et « Führertabsgehilfen » qui étaient une sorte d’officiers d’État-Major, etc. Je n’avais rien à faire avec les questions de combat.


  LE PRÉSIDENT. – On vous a demandé si vous étiez inspecteur de l’instruction. Vous avez répondu « oui », n’est-ce pas ?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Prétendez-vous dire au Tribunal qu’en tant qu’inspecteur de l’instruction vous n’aviez pas une connaissance très complète des armes dont vous disposiez ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, il ne s’agissait pas du tout d’armes dont l’existence était connue de tous, mais, comme je l’ai dit précédemment, d’établir des emplacements de pièces, ou de transporter des canons de la mer du Nord à la mer Baltique ; ce travail était fait par un commando spécial qui était dirigé directement par le chef de la Marine. Entre autres spécialistes, le lieutenant de vaisseau Raenkel était chargé de ces questions d’artillerie. Personnellement, j’étais à Kiel, et à Kiel même et aux environs, il n’y avait pas de pièces de marine, ni rien de ce genre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Passons donc à la période suivante ; de 1923 à 1927. De 1925 à 1928 vous étiez le chef de l’arrondissement maritime de la Baltique ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Prétendez-vous que vous ignoriez ces mesures autonomes d’armement prises à l’insu du Gouvernement du Reich ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, je n’avais rien à faire avec ces choses. Je l’ai déjà dit, c’était le chef de la direction de la Marine qui s’occupait de ces choses. Je savais d’une manière générale…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je ne vous demande pas si vous vous en occupiez, je vous demande si vous prétendez ne pas avoir été au courant. Vous étiez parfaitement au courant, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je savais d’une manière générale que des mesures de ce genre étaient prises.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyons maintenant la section III : « Projets de travaux d’armement, tolérés par le Cabinet du Reich, mais faits à l’insu du Corps législatif. » Le Corps législatif comprenait le Reichstag et le Reichsrat, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, mais j’ai déjà dit récemment qu’il n’appartenait pas au Commandant en chef de l’Armée de traiter de ces problèmes avec le Reichstag, mais au Gouvernement. M. Severing pourra le confirmer.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous entendrons M. Severing [15] lorsqu’il déposera. Pour le moment, je voudrais que vous disiez au Tribunal…


  ACCUSÉ RAEDER. – Je dis la même…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Un moment, vous n’avez pas encore entendu ma question. Qu’avez-vous dit au capitaine Schüssler ? Lui avez-vous dit qu’il était absolument faux de prétendre que la Marine eût eu quoi que ce fût à faire dans les mesures prises à l’insu du Reichstag ? Avez-vous tenté de corriger les déclarations du capitaine Schüssler ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, je n’ai pas corrigé son livre. Je n’en avais pas le temps.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais que vous examiniez la dernière partie du paragraphe « Conditions de travail difficiles ». Je voudrais tout d’abord mettre en lumière le fait qu’il s’agit de la période comprise entre 1923 et 1927, avant que vous ne fussiez chef de la Marine ; c’est pourquoi je voudrais vous interroger à ce sujet. « Il se présentait, en outre, de nombreuses difficultés pour la Tebeg ; le camouflage de nos objectifs et de notre travail, les distances qui nous séparaient… l’impossibilité de régler aucune question, même de moindre importance, par téléphone, et la nécessité d’éviter dans la mesure du possible tout échange de correspondance et de correspondre en tout cas sous la forme de lettres personnelles au moyen de noms d’emprunt et des codes. »


  — Ne saviez-vous pas que c’était de cette façon que l’on opérait ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, en réalité je ne savais presque rien de la « Tebeg », de la « Navis » ou de ces choses ; mais j’estime qu’il est tout à fait normal que ces gens aient travaillé de cette façon, parce qu’à ce moment-là la mentalité d’une grande partie du peuple allemand était telle qu’on ne pouvait pas lui faire confiance et c’était courir un grand danger que de faire connaître ces choses. De plus, à mon arrivée, la « Tebeg » était dissoute.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous maintenant examiner les déclarations du capitaine Schüssler pour la quatrième période : « Réarmement camouflé sous la direction du Cabinet du Reich. (De 1933 à la liberté de l’armement en 1935) ». Reconnaissez-vous que le capitaine Schüssler donne une description fidèle de vos méthodes de travail, de 1933 à 1935 ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Certainement. Je faisais cela sur l’ordre du chef de l’État, qui prenait garde à ce que l’on n’allât pas trop loin dans ce domaine, afin que ne soient pas gênées ses intentions de conclure un accord avec l’Angleterre, et en ce qui concerne la Marine, il autorisa fort peu de choses. Il aurait pu procéder immédiatement à la mise en chantier de huit cuirassés, de nombreux destroyers, de nombreux torpilleurs qui n’étaient pas encore construits, et il n’en fit rien parce qu’il ne voulait pas donner l’impression d’un réarmement de grande envergure. Il autorisa simplement deux…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez déjà expliqué tout cela. Mais la question importante est la « forme camouflée » sous laquelle vous agissiez au moment où vous négociiez l’accord naval. Vous ne vouliez pas que l’on connût les mesures que vous aviez prises en opposition au Traité, ni que l’on sût jusqu’où vous étiez déjà allé. Voilà donc le fait brutal : vous vouliez obtenir l’accord naval sans révéler ce que vous aviez déjà fait. Est-ce cela ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, c’est défigurer le sens de mes paroles. Nous ne voulions pas, en faisant connaître ces mesures, gâter inutilement les bons rapports existant entre l’Angleterre et l’Allemagne. En elles-mêmes, ces mesures étaient absolument justifiées et de peu d’importance.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous y viendrons dans un moment. Je voudrais simplement, avant de quitter le problème de ces travaux entrepris dans la Marine, vous poser une question sur un autre livre. Vous savez que le colonel Scherff avait projeté d’écrire une histoire de la Marine allemande. Je ne voudrais pas qu’il y ait un malentendu sur ce point. Si j’ai bien compris la situation, vous avez autorisé le colonel Scherff à se servir des archives de la Marine mais, en dehors de cela, vous n’avez rien vu de son travail ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je n’ai jamais vu son livre ; c’est ici que j’en ai vu pour la première fois la table des matières, au cours de mon premier interrogatoire. Je ne lui ai d’ailleurs pas donné d’ordre ; il a reçu cet ordre du Führer et j’ai donc autorisé le chef des archives de la Marine à l’assister dans son travail.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est exactement ce que je viens de vous dire. Je voudrais maintenant que vous vous reportiez au projet de table des matières de cet ouvrage.


  — « Le national-socialisme dans la Marine avant 1933 », « La prestation de serment de la Marine au Führer », « L’adoption de l’insigne du Parti », « Le premier changement de pavillon et le nouveau pavillon de guerre ».


  — Êtes-vous d’accord avec cet exposé du colonel Scherff. Pensez-vous qu’il corresponde aux faits et que ces événements puissent, à juste titre, être décrits comme l’incorporation de la Marine à l’Etat national-socialiste ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Il est bien évident, je l’ai dit récemment ici, que la Marine, la Wehrmacht, devaient nécessairement avoir certains points communs avec l’État national-socialiste. On ne peut pas avoir, dans un État monarchique, une Marine démocratique, mais il faut qu’il y ait une certaine concordance dans les principes. C’est moi qui décidai de la mesure dans laquelle ces principes devaient être adoptés afin que la situation soit nette, la Marine conservant son indépendance interne, tout en ayant, vis-à-vis de l’État national-socialiste, une position sans équivoque. Je ne vois d’ailleurs pas de texte, mais seulement des titres.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Cette description ne vous choque pas ; voilà ce que je voulais préciser, et je ne désire pas m’arrêter plus longtemps sur ce point.


  ACCUSÉ RAEDER. – Mais les titres ne veulent rien dire. Il se pourrait, par exemple, que dans le texte on dise que la Marine de guerre ne s’est pas véritablement intégrée à l’État national-socialiste. Je n’en sais rien. Il en est de même pour la Flotte. Il est évident…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je ne voudrais pas que nous perdions notre temps là-dessus. Au cours de votre interrogatoire principal, vous avez traité de trois questions que je ne veux pas reprendre en détail. Je désire simplement vous les rappeler pour vous poser à leur sujet une question d’ordre général. Vous pouvez mettre de côté ce document, je ne m’en occuperai pas plus longtemps. Voulez-vous mettre ce document de côté et écouter attentivement la question suivante. Vous avez été interrogé sur les vedettes rapides, sur votre liste de contrôle, ce long document de septembre 1933, et sur la question des croiseurs auxiliaires camouflés en navires de transport « O ». Aurai-je résumé correctement votre déposition quand j’aurai dit que vous avez reconnu que le Traité avait effectivement été violé, mais que ces infractions n’étaient, à chaque fois, que d’ordre secondaire ? Est-ce là un résumé fidèle de votre déclaration ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Dans ces conditions, reprenons-la en détail. Contestez-vous que les événements relatifs aux vedettes rapides, à votre liste de contrôle et aux navires de transport « O » aient effectivement eu lieu ? Je croyais avoir compris que vous aviez reconnu leur existence…


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, ils ont eu lieu, comme je l’ai dit. Par exemple, ces croiseurs auxiliaires n’ont pas été construits parce que nous n’avions pas le droit de le faire. Mais nous avions le droit de faire des plans et de choisir les bâtiments qui, en cas de guerre, en cas d’agression de l’Allemagne par un autre pays, pourraient servir à cet usage. Cela ne constituait pas une infraction. Si cela en avait été une, je le reconnaîtrais, sans plus. De même, l’installation d’un bureau de construction de sous-marins aux Pays-Bas n’était pas une violation du Traité de Versailles. Le texte était totalement différent. Je ne sais pas quel était le troisième point dont vous parliez.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous vous souvenez d’un document reproduisant une longue liste établie par vous-même ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, bien entendu.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et j’avais compris, peut-être me suis-je trompé, que vous aviez reconnu l’existence de ces faits et que vous aviez dit : « Ce sont des choses sans importance. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’est un fait. C’étaient des choses sans importance, mais elles étaient absolument indispensables dans l’intérêt de la défense de l’Allemagne.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – J’aimerais maintenant vous interroger sur un de vos officiers, le vice-amiral Assmann. Aviez-vous confiance en lui ?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’était un excellent historien.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voudriez-vous répondre à ma question ? Était-ce un officier en qui vous aviez confiance ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’avais confiance en lui dans la mesure où je pensais qu’il écrirait correctement l’Histoire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est ce que je voulais savoir.


  — Voulez-vous passer maintenant à un nouveau document. C’est un extrait de toute une série d’exposés sur des considérations de tactique et d’opérations de la Marine allemande et sur les mesures qui en ont découlé pour son relèvement, entre 1919 et 1939. Il émane des archives du vice-amiral Assmann et du vice-amiral Gladisch, qui travaillaient à la section historique de l’Amirauté allemande.


  — Voudriez-vous ne pas les examiner pour le moment, accusé ; je désire d’abord vous poser une ou deux questions, après quoi vous pourrez en prendre connaissance. Reconnaissez-vous que, dans presque tous les domaines de l’armement qui intéressaient la Marine, le Traité de Versailles a été violé dans la lettre, et plus encore dans son esprit. Le reconnaissez-vous ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, certainement pas dans tous les domaines, car dans le domaine le plus important, nous étions bien en deçà des limites prévues par le Traité de Versailles, comme je l’ai d’ailleurs montré très clairement ici. Peut-être avons-nous enfreint ses prescriptions à rebours, en ce sens que nous n’avons pas fait tout ce que nous étions autorisés à faire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voudriez-vous donc examiner ce document. Dès le début, vos officiers déclarent :


  — « Comme cela a déjà été dit, dans la plupart des domaines de l’armement auxquels la Marine était intéressée, le Traité de Versailles a été violé dans sa lettre, et plus encore dans son esprit, bien longtemps avant le 16 mars 1935, ou du moins cette violation avait-elle été préparée. »


  — Vos amiraux se trompaient-ils en disant cela ? Est-ce cela que vous prétendez ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, ce n’est pas exact, car nous n’avons même pas construit autant de bâtiments que nous y étions autorisés ; encore une fois, comme je l’ai déjà dit, ces violations…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez déjà dit cela.


  ACCUSÉ RAEDER. – Ces violations étaient…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous connaissons l’état de vos chantiers navals. Vous nous avez déjà donné cette explication, et il s’agit de savoir quelle en est la valeur. Je ne veux pas discuter avec vous, mais simplement vous poser cette question : prétendez-vous que les amiraux de votre section historique se trompent dans cette phrase que je viens de vous dire ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, je le maintiens : sous cette forme, c’est faux.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Le Tribunal en décidera. Passons à la déclaration de l’amiral Assmann. Elle continue ainsi :


  — « Ceci ne se passa nulle part aussi tôt, ni d’ailleurs dans des circonstances aussi difficiles que pour la construction d’une nouvelle arme sous-marine. Le Traité de Versailles n’était en vigueur que depuis quelques mois (depuis le 10 janvier 1920), qu’il était déjà violé sur ce point. »


  — Êtes-vous d’accord là-dessus avec l’amiral Assmann ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, il a tort, car c’est justement sur ce point qu’il n’a pas été violé, et le fait que cette affaire ait commencé si tôt s’explique par le fait que les anciens commandants et officiers de sous-marins, ainsi que les techniciens des sous-marins, étaient sans emploi et s’offrirent à maintenir à l’étranger la technique des sous-marins ; c’est pour cela que ces faits ont eu lieu si tôt. Mais cela ne me regardait pas, car je n’avais absolument rien à dire dans ce domaine, puisque j’étais aux archives de la Marine.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Comment pouvez-vous alors affirmer avec tant de certitude que l’amiral Assmann se trompe ? Je croyais que vous aviez dit qu’il était un bon historien. Il n’avait pas à remonter très loin : il ne remonte qu’à vingt ans en arrière.


  ACCUSÉ RAEDER. – Même un bon historien peut se tromper, en particulier lorsque les documents dont il se sert sont faux. J’ai simplement dit que j’avais confiance.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez dit, de manière très détaillée… Le premier paragraphe traite du Japon.


  ACCUSÉ RAEDER. – Ce qu’il dit sur la construction de sous-marins est faux.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyons donc dans quelle mesure il se trompe. Ne nous occupons pas du premier paragraphe qui traite de la construction de navires pour le Japon, mais prenons le second. Voyez-vous le paragraphe qui commence par : « Dès 1922… ?


  — « Dès 1922, trois chantiers navals allemands fondèrent en Hollande, sous un nom d’emprunt hollandais, un bureau de construction de sous-marins allemands, qui employait environ trente ingénieurs et techniciens.


  — « En 1925, un chantier naval hollandais construisit, d’après les plans de ce bureau qui jouissait du soutien financier et personnel du commandant de la Marine, deux sous-marins de 500 tonnes pour la Turquie. Le capitaine de vaisseau Lohmann a été directement intéressé à la solution de cette affaire. »


  — Est-ce exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Nous l’avons reconnu, car cela ne constitue en aucune manière une violation du Traité de Versailles.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous n’en discuterons pas ; mais de toute façon il est exact que l’amiral Assmann a raison sur ce point. Il parle ensuite de la Finlande et de l’Espagne. Puis, à la fin du paragraphe, après qu’il ait été question de l’Espagne, il dit :


  — « En octobre 1927, le chef de l’État-Major directeur de la Marine, l’amiral Zenker, qui malgré toutes les difficultés politiques à l’intérieur avait assumé cette responsabilité, chargea le département des constructions de la Marine d’entreprendre en Espagne la mise en chantier. L’étude du projet et l’élaboration des plans avaient été accomplies par le bureau hollandais. Achevé en 1931, le bâtiment fit des voyages d’essai et des exercices de plongée au départ de Cadix et de Carthagène, sous direction allemande… et avec un personnel composé d’officiers, d’ingénieurs, d’étudiants des constructions navales, et de contremaîtres allemands. »


  — C’est bien exact, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, mais l’ingénieur du département de constructions de la Marine, ainsi que tout le personnel que vous venez de nommer, avaient été mis en congé par la Marine.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyez donc la dernière phrase :


  — « Ce bâtiment, qui est maintenant le sous-marin turc Gür, devint le prototype du U-25 et du U-26. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Il parle ensuite des sous-marins de 250 tonnes qui furent construits en Finlande, et si vous passez à la dernière phrase du paragraphe suivant :


  — « Le sous-marin finlandais fut « le premier modèle étudié et réalisé en Allemagne ; le bureau hollandais n’est intervenu que pour l’exécution des détails. Ce bâtiment finlandais de 250 tonnes devint le prototype des bâtiments U-1 à U-24. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et la phrase suivante :


  — « La construction et les essais définitifs de ce prototype permirent d’obtenir, de 1933 à 1935, les pièces des bâtiments U-1 à U-24, longtemps avant la réception de l’ordre de montage, et de procéder aux préparatifs de ce montage dans la mesure où le permettait la conservation du secret. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – « Au début de 1935 » – c’est-à-dire six mois avant la conclusion de l’accord naval anglo-allemand – « il y avait six bâtiments de 250 tonnes prêts à être montés ; six bâtiments de 275 tonnes et deux de 750 tonnes pour lesquels on en était aux travaux préparatoires. Quatre mois environ étaient nécessaires au montage des petits bâtiments, et dix environ à celui des gros, à dater du 1er février 1935 ; mais tout le reste était encore assez incertain.


  — Voyons maintenant la suite :


  « C’est précisément dans le domaine de la construction des sous-marins que l’Allemagne s’est probablement le plus écartée des limitations imposées par l’accord anglo-allemand. Si l’on tient compte du tonnage des bâtiments déjà commandés, 55 sous-marins environ auraient pu être prévus pour 1938. En réalité, 118 étaient prêts et en construction.


  — « Les préparatifs pour la nouvelle arme sous-marine avaient été entrepris de si bonne heure et de façon si poussée et si précise, que onze jours après la conclusion de l’accord naval anglo-allemand qui autorisait la construction de sous-marins, le 29 juin 1935, le premier sous-marin pouvait être mis en service. »


  — Voyez maintenant cette phrase écrite par l’amiral Assmann. Et nous avons vu, d’après une centaine de documents, quels étaient vos rapports avec l’amiral Assmann. Il dit :


  — « C’est précisément dans le domaine de la construction des sous-marins que l’Allemagne s’est probablement le plus écartée des limitations imposées par l’accord naval anglo-allemand. »


  — Au cours de votre déposition, vous avez dit pendant plusieurs heures au Tribunal que vous aviez négocié cet accord de votre plein gré, que vous en étiez très fier et que vous étiez prêt à lui accorder tout votre appui. Prétendez-vous, devant ce Tribunal, que vos amiraux se trompaient en disant que c’est dans le domaine de la construction des sous-marins que l’Allemagne s’est le plus écartée des limitations de ce traité librement négocié ?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’est là un jugement entièrement faux. J’ai déclaré ici que tant que des négociations n’avaient pas été entamées avec l’Angleterre au sujet de ce traité, tous les préparatifs que nous avions faits n’avaient eu lieu qu’à l’étranger, et que dans la mesure où probablement…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Accusé, vous pourrez donner vos explications…


  ACCUSÉ RAEDER. – Je vous prie de ne pas m’interrompre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Prenons les choses dans l’ordre et ne vous mettez pas en colère. Répondez à ma question, après quoi vous pourrez donner vos explications. Répondez donc d’abord à ma question : prétendez-vous que l’amiral Assmann se trompe lorsqu’il dit, dans cette première phrase, que c’est précisément dans « le domaine de la construction des sous-marins que l’Allemagne s’est écartée le plus des limitations imposées par l’accord anglo-allemand » ? L’amiral Assmann se trompe-t-il lorsqu’il dit cela ? Est-ce cela que vous prétendez ? Voilà ma question.


  ACCUSÉ RAEDER. – Il se trompe sur ce point, je l’ai déjà dit.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, j’ai l’impression que ces questions ne portent pas sur des faits. Ce sont des questions d’interprétation juridique. Ce n’est là qu’une discussion juridique sur l’interprétation de l’article 191 du Traité de Versailles.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal estime que la question est tout à fait pertinente. Dans ses explications, l’accusé peut naturellement faire valoir que, d’après lui, cela ne constituait pas une infraction au Traité ; il peut nous donner son opinion à ce sujet, en tant que chef de la Marine allemande.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Veuillez prendre maintenant la deuxième phrase…


  ACCUSÉ RAEDER. – Mais j’aimerais terminer, si c’est possible. Je peux donner une explication à ce sujet.


  — Il ne s’agissait donc que de préparatifs faits à l’extérieur de l’Allemagne. On a dit que des techniciens allemands avaient pris part à la construction de bâtiments finlandais. C’est exact ; il n’était pas interdit aux techniciens allemands d’aider les techniciens finlandais à élaborer des plans de sous-marins. Il est exact également que, plus tard, ce sous-marin…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je suis désolé de vous interrompre, mais cette phrase ne porte pas sur cette première période. Il s’agit ici de la période postérieure à l’accord anglo-allemand de 1935, et voilà sur quoi je voudrais que vous me répondiez. L’affaire finlandaise avait eu lieu longtemps auparavant.


  ACCUSÉ RAEDER. – J’en suis toujours à la période précédant l’accord. On m’a reproché d’avoir fait fabriquer des pièces de sous-marins à l’étranger. Et, en fait…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je sais, mais ne voyez-vous pas que…


  ACCUSÉ RAEDER. – Je n’ai pas encore répondu. Non…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce n’est pas là-dessus que je vous interroge. Je voudrais que vous répondiez à la question que je vous pose. Je ne vous interroge plus sur le Traité de Versailles, mais sur l’affirmation de l’amiral Assmann, suivant laquelle vous ne vous êtes pas tenus aux restrictions de l’accord naval anglo-allemand de 1935. Ce que vous avez fait en Finlande après 1920 n’a rien à voir avec la question. C’est tout ce que j’avais à dire. Maintenant, vous pouvez donner vos explications.


  ACCUSÉ RAEDER. – C’est absolument faux. C’est en particulier dans le domaine de la construction des sous-marins que nous nous sommes limités le plus et, en 1938, nous n’avions même pas encore les 45 % qu’on nous avait autorisés à construire. Nous demandâmes alors l’autorisation d’atteindre les 100 %. Ceci fut discuté, suivant le texte de l’accord, au cours d’un entretien amical avec l’Amirauté anglaise, qui eut lieu dans les derniers jours de 1938, puis mis en application. Au début de la guerre, nous n’avions nullement atteint les 100 %, et notre construction de sous-marins était toujours en retard. L’amiral Assmann se trompe donc entièrement, car il n’avait pas suivi ces questions d’assez près. Je peux en donner ma parole.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyez donc les phrases suivantes :


  — « Si l’on tient compte du tonnage des bâtiments déjà commandés, 55 sous-marins environ auraient pu être prévus pour 1938. En réalité, 118 étaient prêts et en construction. »


  — Voulez-vous dire que l’amiral Assmann se trompe également sur ce point ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Mais certainement, puisqu’en 1939 nous sommes entrés en guerre avec quarante sous-marins, je crois. Ou bien c’est une faute d’impression, ou bien ces chiffres sont absolument faux. Comme vous le savez, nous sommes entrés en guerre avec vingt-six sous-marins capables d’aller dans l’Atlantique, et une certaine quantité d’unités plus petites. Je ne peux pas dire exactement ce que nous avions en chantier au début de la guerre. On m’a précisément reproché de n’avoir pas fait mettre en chantier suffisamment de sous-marins en temps utile. Je conteste absolument cette phrase.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous prétendez donc, accusé, que les chiffres de l’amiral Assmann sont incompatibles avec les déclarations que vous avez faites au Tribunal sur le nombre de sous-marins avec lequel vous êtes entré en guerre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Passons maintenant à un autre membre de votre État-Major. Vous nous avez parlé assez longtemps du budget de la Marine. Vous souvenez-vous d’un intendant de la Marine appartenant à votre section, l’intendant de la Flotte Thiele, de l’OKM, section E, c’est-à-dire section du budget de l’Amirauté allemande ? Vous rappelez-vous ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Certainement. Me permettrez-vous, Monsieur le Procureur, d’ajouter quelque chose au sujet de ce chiffre 118 ? Il est parfaitement possible que l’Amiral Assmann ait ici confondu deux choses. Les sous-marins et tous les autres bâtiments étaient inclus au budget, qui constituait la décision définitive. Ce budget était élaboré à la fin de l’année et publié avant le début de l’année à laquelle il s’appliquait. Étant donné l’apparition brutale de ce chiffre important, il est parfaitement possible que ce chiffre 118 résulte de cet accord avec l’Angleterre conclu le 30 ou 31 décembre 1938. Il est parfaitement possible qu’à la suite de cela nous ayons fait figurer sur cet état tous les sous-marins que nous étions encore autorisés à construire, jusqu’à concurrence de 100 %. Cela ne signifie pas pour autant que nous ayons entrepris la construction de ces bâtiments en 1938. D’ailleurs, je crois même que nous aurions pu commencer, puisque c’est sur le nombre de navires terminés au cours d’une année que portait l’autorisation.


  — Je crois que c’est cette explication, qui m’est venue à l’esprit à la vue des mots « Section du budget de la Marine », qui est la bonne.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Le texte dont dispose le Tribunal porte « jusqu’à 1938 ». Je ne veux pas discuter avec vous, les chiffres parlent d’eux-mêmes.


  — J’aimerais maintenant que vous vous reportiez à l’extrait d’une conférence de ce M. Thiele dont je viens de parler, conférence prononcée au Centre de perfectionnement des officiers d’administration de la Marine, à Prague, le 12 juillet 1944. L’extrait que je désire vous soumettre est intitulé « Plan de constructions navales ». Y êtes-vous ? Le paragraphe commence ainsi : « L’époque du plus large développement de la Marine arriva au moment de la prise du pouvoir. Dès la première année qui suivit, en mars 1935, on passa à la construction de croiseurs de bataille d’un déplacement de 27 000 tonnes. Un vaisseau de ce type fut mis en chantier. C’était là, pour la Marine, et sous une forme qu’avant peu de temps il nous deviendrait impossible de déguiser, une violation d’une des clauses les plus importantes pour nous du Traité de Versailles. »


  — L’intendant de la Marine Thiele a-t-il raison d’avoir dit cela dans sa conférence ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Naturellement, c’était une violation. Mais j’ai expliqué ici assez longuement qu’il ne s’agissait pas de la construction de nouveaux croiseurs de bataille, mais des deux cuirassés que nous avions l’autorisation de construire et qu’en 1934, Hitler m’autorisa simplement à augmenter le déplacement de ces bâtiments afin de pouvoir en renforcer le blindage ; j’en déduis que ce n’est qu’en mars 1935, lorsque la conclusion de l’accord était certaine et qu’il était également certain que quelques mois plus tard l’Angleterre nous autoriserait à construire des navires de ce type, ce n’est qu’à ce moment-là que les plans de ces navires de 26 500 tonnes furent acceptés par le Führer et que furent mis en chantier ces bâtiments qui devaient constituer les premiers navires de ligne du nouveau programme. C’est à ce moment-là que furent ajoutées les trois tourelles de 280, c’est-à-dire les armes offensives, qu’il n’avait pas approuvées en 1934.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous semblez être plus en accord avec ces déclarations qu’avec les précédentes. Voyons ce qu’il dit deux phrases plus loin, sur les sous-marins.


  — « Les sous-marins, dont la construction ne devait, sous aucun prétexte, être connue du monde extérieur, furent construits en pièces détachées qui furent stockées dans des hangars ; il n’y eut plus qu’à les assembler quand fut proclamée la liberté des armements. »


  — L’intendant de la Marine Thiele n’a-t-il pas raison sur ce point ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, il a raison. Nous l’avons reconnu.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyons le point suivant.


  ACCUSÉ RAEDER. – Je pourrais peut-être compléter ma déclaration. Nous…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, mais soyez le plus bref possible. Je ne vous empêche pas de parler, mais tâchez d’être bref.


  ACCUSÉ RAEDER. – Bien entendu ; mais je dois terminer ma défense. Nous avons donc fait construire à l’étranger les pièces détachées des sous-marins, et ce n’est qu’au début de 1935 que nous les avons fait rentrer en Allemagne et que nous les avons fait assembler, au moment où la conclusion de l’accord naval anglo-allemand était certaine.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Vous dites que vous aviez prévu le traité ; mais voyons ce qu’il dit à la phrase suivante :


  — « La troisième de ces clauses du Traité de Versailles qui étaient les plus désastreuses pour nous, la limitation du personnel à 15 000 hommes, fut également négligée dès la prise du pouvoir. Le total du personnel de la Marine s’élevait à 25 000 hommes en 1934 et, en 1935, l’année de l’accord naval de Londres, à 34 000 hommes. »


  — L’intendant de la Marine Thiele a-t-il raison sur ce point ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’est admis. Il est clair que nous devions former notre personnel à temps pour pouvoir disposer des équipages nécessaires lorsque nous aurions des Forces navales plus importantes.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Veuillez examiner un instant le document relatif au déplacement du Scharnhorst, du Gneisenau, du Tirpitz, du Bismarck et d’autres bâtiments.


  — Vous connaissez ce document ? Nous en avons déjà parlé.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, je le connais.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Il porte la date du 18 février 1938. L’Allemagne ne dénonça le traité naval anglo-allemand qu’au moment où l’Angleterre accorda sa garantie à la Pologne, quatorze mois plus tard, en avril 1939. Pourquoi n’avez-vous pas simplement notifié à la Grande-Bretagne que le déplacement s’élevait, dans un but de protection, à 20 % de plus qu’il n’était prévu. Pourquoi ne l’avez-vous pas fait ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne peux vous le dire aujourd’hui. Nous avons expliqué l’autre jour comment le déplacement avait, à la suite de modifications peu souhaitables, augmenté peu à peu, à notre propre détriment…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, accusé, je m’en souviens très bien. Nous connaissons les raisons de cet accroissement du déplacement, et je ne pense pas que cela puisse vous nuire si vous ne nous les exposez pas à nouveau. Mais, voyez donc le bas de cette page ; vous y trouverez les raisons dont vous ne vous souvenez plus :


  — « D’après A-IV, il n’apparaît pas utile d’indiquer un tonnage plus élevé que celui que feront connaître sous peu l’Angleterre, la Russie et le Japon, par exemple, à bref délai, afin de ne pas faire porter sur nous-mêmes la responsabilité d’une course aux armements. »


  — N’est-ce pas là la raison ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, nous pensions à l’avenir. Nous ne voulions à aucun prix donner l’impression que nous avions augmenté la puissance offensive de nos bâtiments.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Accusé, je vais passer maintenant à un autre sujet ; je vous exposerai d’une manière aussi brève et aussi concise que possible – comme vous allez pouvoir vous en rendre compte – l’accusation du Ministère Public : à savoir que pendant vingt ans, de 1918 à 1938, vous-même et la Marine allemande avez pris part à une entreprise de duperie froidement délibérée sur les obligations qui vous étaient imposées par les Traités. Voilà ce qui vous est reproché. Comprenez-vous ? Après ces documents, nierez-vous encore qu’il en soit ainsi ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Évidemment. Nous n’avons pas agi délibérément, mais quand nous cherchions à tourner les clauses du Traité de Versailles, c’était pour tenter de défendre notre pays mieux qu’on ne nous permettait de le faire. J’ai montré ici que les dispositions les plus défavorables du Traité de Versailles étaient celles qui intéressaient la défense de notre pays de l’extérieur. En ce qui concerne les navires, je voudrais ajouter également que nous ne disposions que d’un nombre relativement restreint de navires terminés et que nous tenions à augmenter dans la mesure du possible nos possibilités défensives, c’est-à-dire la sécurité des mers, etc. Jamais nous n’avons dépassé la puissance offensive qui nous avait été accordée.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Accusé, je voudrais que vous compreniez bien le but de la série de questions que je vais vous poser. Je ne veux pas qu’il y ait de malentendu entre nous. J’estime que quand vous avez violé les traités et établi vos plans de constructions navales, c’était en fonction de la possibilité et, par la suite, de la probabilité d’une guerre. Je voudrais que vous repreniez le document que nous venons d’examiner. Vous y verrez un mémorandum émanant, je crois, du Comité des plans, et adressé au Commandant en chef de la Flotte, l’amiral Carls. Nous connaissons déjà votre opinion sur l’amiral Carls. Vous pensiez qu’il était un excellent officier, et vous l’aviez proposé pour vous succéder.


  — Cela date donc de septembre 1938. C’est un document très secret qui porte le titre : « Examen d’une étude préparatoire à la guerre navale contre l’Angleterre. » On lit, sous la rubrique « A » : « Approbation entière de l’esprit de cette étude. »


  — Voyez maintenant le paragraphe 1 :


  — « Si, selon la volonté du Führer, l’Allemagne désire acquérir et conserver la position d’une puissance mondiale, elle devra s’assurer non seulement des possessions coloniales suffisantes, mais encore des communications maritimes sûres, et du libre accès à l’Océan. »


  — Est-ce exact, accusé ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’est exact, je connais tout ce document.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyez donc le second paragraphe :


  — « Ces deux exigences ne sont réalisables qu’à l'encontre des intérêts anglo-français, et elles limiteraient la position de puissances mondiales de ces pays. Il est peu vraisemblable que nous puissions les réaliser par des moyens pacifiques. La volonté de faire de l’Allemagne une puissance mondiale nous pousse donc nécessairement à entreprendre des préparatifs en vue d’une guerre. »


  — Est-ce exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, tout cela est exact.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyons donc le troisième paragraphe :


  — « La guerre contre l’Angleterre signifie dans le même temps la guerre contre l’Empire, contre la France, probablement aussi contre la Russie, et contre bon nombre de pays d’outre-mer ; en fait, environ la moitié ou les deux tiers du monde entier. »


  — Je ne vous poserai pas de questions là-dessus, les faits nous l’ont montré.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, mais je voudrais dire quelque chose à propos de ce document.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Excusez-moi. Nous allions si vite que je ne pensais pas que des explications fussent nécessaires.


  ACCUSÉ RAEDER. – En 1938, comme on l’a dit ici à plusieurs reprises, l’attitude du Führer vis-à-vis de l’Angleterre était devenue beaucoup plus intransigeante malgré les efforts entrepris par le général von Blomberg et moi-même pour lui montrer qu’il n’en était pas de même en Angleterre et que nous pouvions vivre en paix avec elle. Malgré cela, le Führer déclara qu’il fallait s’attendre à ce qu’un jour ou l’autre l’Angleterre s’opposât à ses plans. Jamais il n’avait pensé, de lui-même, à mener une guerre d’agression contre l’Angleterre, et nous, dans la Marine, nous y pensions encore bien moins ; j’ai d’ailleurs montré que je n’ai rien fait d’autre que de tenter de l’en dissuader. En 1938, il nous ordonna de préparer, comme nous l’avions déjà fait pour d’autres possibilités de guerre – ce qui était d’ailleurs dans les attributions de la direction de la Wehrmacht – une étude sur la façon dont se déroulerait une guerre contre l’Angleterre et de lui exposer quels seraient nos besoins dans ce cas. Cette étude fut faite, et j’exposai au Führer que nous ne pourrions jamais réunir des forces suffisantes pour entreprendre avec des chances de succès une guerre contre l’Angleterre. Il aurait été fou de dire le contraire. Je lui dis – et ceci a été mentionné à plusieurs reprises – que nous pourrions, pour 1944 ou 1945, créer une flotte de combat réduite, avec laquelle nous pourrions entreprendre une guerre économique contre l’Angleterre ou attaquer ses voies maritimes commerciales, mais que nous ne serions jamais en mesure de remporter avec ces moyens une véritable victoire sur l’Angleterre. J’envoyai cette étude, qui avait été établie sous ma direction, à l’État-Major naval, à l’amiral Carls, qui avait un jugement très clair dans ces questions. Il estima qu’il était de son devoir d’exposer dans l’introduction à sa réponse, par laquelle il nous donnait son approbation, les conséquences qu’aurait pour nous une guerre avec l’Angleterre, à savoir qu’il en résulterait une autre guerre mondiale, guerre que ni lui, ni nous dans la Marine, ni personne dans la Wehrmacht, ne souhaitait, ni d’ailleurs Hitler non plus, à mon avis. D’où cette déclaration. Il disait que si nous devions faire la guerre à l’Angleterre, il nous faudrait tout d’abord avoir accès à l’Océan, et qu’ensuite nous devions attaquer les voies commerciales anglaises dans l’Atlantique. Ce n’est pas qu’il nous proposât d’entreprendre de nous-mêmes un tel projet, mais il pensait à l’éventualité d’une guerre qui éclaterait contre notre volonté. Il était de notre devoir d’étudier à fond cette question.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Il dit : « Elle » – la guerre contre l’Angleterre – « ne peut être justifiée et ne saurait avoir de chances de succès que si elle est préparée dans le domaine économique aussi bien que sur les plans politiques et militaires… » Et plus loin : « … et si elle est faite dans le but d’ouvrir à l’Allemagne un débouché sur l’Océan ». Je voudrais maintenant voir comment vous l’avez préparée.


  ACCUSÉ RAEDER. – Tout cela est très clair et très exact.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyons donc comment vous avez préparé cette guerre dans le domaine économique. Commençons par là puisque c’est de cela dont vous avez parlé en premier lieu. Voulez-vous examiner le document qui expose des directives d’ordre général sur l’exportation, directives données par la Marine allemande à l’industrie allemande d’armement…


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. –… et vous nous avez dit, à propos de ce document, que vous désiriez que vos services ne fissent pas preuve d’étroitesse d’esprit pour des questions qui n’étaient pas absolument secrètes, mais, qu’en outre, votre politique générale consistait à développer le commerce extérieur des usines allemandes d’armement afin de pouvoir, le plus tôt possible, satisfaire aux demandes accrues de la Marine allemande.


  — Est-ce exact ? Est-ce là un résumé correct, ou dois-je le répéter ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, mais il convient de dire à ce sujet que j’ai déclaré à deux reprises que nous espérions alors que les dispositions du Traité de Versailles seraient assouplies, car les négociations en vue du désarmement étaient alors entrées dans une phase relativement favorable et nous avions déjà les gouvernements présidés par von Schleicher et von Papen qui, l’un et l’autre, avaient fait preuve d’une grande compréhension pour les besoins de la Wehrmacht et étaient vigoureusement intervenus dans ce sens à la Conférence du désarmement. On pouvait donc s’attendre à une évolution tout à fait légale de ces problèmes et, d’autre part, toute notre industrie n’était en mesure de fabriquer des armements qu’en faible quantité. Elle devait donc être renforcée. Mais j’insiste encore sur le fait que tout cela n’avait rien à voir avec le régime hitlérien et que c’est par hasard que cette ordonnance a paru le 31 janvier.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je ne crois pas cependant que vous me contredirez sur le fait que les lignes générales de votre politique économique en faveur de l’industrie des armements consistait à développer le commerce extérieur, afin de pouvoir satisfaire par la suite aux exigences toujours accrues de l’intérieur. C’est bien ce que vous préconisiez, n’est-ce pas ? L’industrie allemande d’armement devait immédiatement accroître son commerce extérieur afin de pouvoir satisfaire aux exigences de l’intérieur dès que celles-ci augmenteraient. Est-ce bien cela ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement. C’est exact ; mais je n’ai pas compris une de vos expressions. Avez-vous dit « Eigenhandel » (commerce intérieur) ou « Eisenhandel » (commerce du fer). Je n’ai pas compris…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – « Aussenhandel » (commerce extérieur).


  ACCUSÉ RAEDER. – Commerce extérieur, parfaitement. Nous voulions que notre industrie fût capable de concurrencer celles des autres États, afin qu’elle fût dans une situation plus favorable et augmentât sa puissance.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vais maintenant vous demander de passer au document d’avril 1933, si j’en juge d’après les dates dont nous avons parlé tout à l’heure ; vous avez déclaré au Tribunal, au cours de votre déposition, que c’est par un pur hasard que l’année 1938 avait été mentionnée, et qu’il s’agissait de la même période.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, on a dit à plusieurs reprises que l’année 1938 avait été mentionnée.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce fait a-t-il été mentionné dans un document de la République de Weimar ? Voulez-vous regarder l’avant-dernier paragraphe : « Le chancelier Adolf Hitler avait très nettement exigé, sur le plan politique, la mise sur pied dans un délai de cinq ans, c’est-à-dire avant le 1er avril 1938, d’une armée qu’il pourrait jeter dans la balance comme instrument de puissance politique. »


  — Est-il exact que Hitler ait posé cette exigence sur le plan politique ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, dans la mesure où je peux m’en souvenir, il avait demandé en 1933 l’institution d’une sorte de plan quinquennal, et il s’est trouvé que cette année 1938 coïncidait avec l’année qui était prévue dans notre plan de constructions navales ; ces directives avaient manifestement été données pour toute la Wehrmacht, car dans la Marine nous agissions, dès 1935, sur les bases de l’accord, qui nous donnait le droit de réarmer dans la proportion de 1 à 3, et non pas suivant d’autres plans particuliers.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – La question qui m’intéresse est la suivante : Hitler vous a-t-il dit qu’il voulait que cette force pût être jetée dans la balance comme instrument de puissance politique ? Vous a-t-il dit cela ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne m’en souviens plus exactement aujourd’hui, mais je crois que c’est une expression parfaitement courante que de dire que l’on utilise son armée comme un instrument qui peut être jeté dans la balance au cours de négociations politiques, afin de ne pas être – comme cela s’était passé jusqu’alors – le jouet des autres nations. Je ne vois pas en quoi cette opinion peut être suspecte.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bref, Hitler vous a déclaré : « Je veux avoir, en 1938, une armée avec laquelle je puisse faire la guerre, s’il devient nécessaire de la faire ». C’est bien ce que cela veut dire, et c’est bien ainsi que vous l’avez compris n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Il n’était absolument pas question de guerre, mais du fait que nous devions tenir notre place dans le cercle des nations et ne plus être mis à l’écart, comme cela s’était passé jusqu’alors.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et si quelqu’un vous avait lancé un défi, vous auriez été en mesure de combattre. C’est cela ?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’est évident. Si l’on nous avait attaqués, nous voulions pouvoir nous défendre ; c’est ce que nous ne pouvions pas faire auparavant.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous vous souvenez de cette directive du maréchal von Blomberg, sur le retrait de l’Allemagne de la Société des Nations et de la Conférence du désarmement. Il y a là des directives assez détaillées sur les mesures militaires que vous prendriez si les membres de la Société des Nations appliquaient des sanctions à votre égard ; autrement dit, vous étiez tout à fait prêts…


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. –… pour une guerre qui aurait surgi à l’occasion de cette politique de paix ; c’est bien cela, n’est-ce pas, et cette note indique tous les préparatifs à faire ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Ces préparatifs furent faits, si j’ai bonne mémoire, onze jours après notre départ de la Société des Nations, et il va sans dire que si le Führer pensait qu’à la suite de ce départ qui, en soi, était un geste pacifique, des mesures guerrières, des sanctions seraient prises contre nous, nous devions nous défendre et que si une telle attaque semblait possible, nous devions faire des préparatifs en conséquence.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous reconnaissez donc que, dès octobre 1933, la politique étrangère de Hitler pouvait provoquer une guerre immédiate, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Je ne pensais pas qu’une mesure telle que notre départ de la Société des Nations où nous avions toujours été injustement traités parce que nous n’avions pas de puissance derrière nous, pût déclencher une guerre avec une puissance quelconque. Malgré tout, il était normal de compter avec une pareille éventualité.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je comprends. Cela me suffit.


  — Voyons maintenant votre plan d’armement pour la troisième phase de l’armement. Je voudrais d’abord que vous regardiez le paragraphe 3. Aux points a et b de ce paragraphe, vous indiquez les principes généraux de vos instructions :


  « a) Pour les chefs militaires, une base positive pour les considérations stratégiques.


  « b) Pour les chefs politiques, un tableau exact de ce qui peut être réalisé avec les moyens militaires disponibles à un moment donné. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement, il est évident qu’un plan de ce genre doit avoir ce but.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et vos chefs politiques devaient faire leurs plans en comptant avec les forces qui seraient à votre disposition en vue d’une guerre ; c’est bien cela que vous prévoyiez alors ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Mais oui, cela va sans dire. J’ai dit au Führer : « Je peux mettre à votre disposition tels ou tels moyens militaires cette année. » Le chef de l’État devait savoir sur quoi il pouvait compter. Cela n’a rien à voir avec un plan de guerre, et dans tous les États on procède de même. D’autre part, je ne puis pas intervenir auprès des chefs politiques pour leur dire ce qu’ils doivent faire, j’ai simplement à les mettre au courant de ce dont je dispose. Je n’avais donc rien à voir avec la politique, mais j’ai fait ce qui était nécessaire, et ce que l’on a fait dans tous les pays.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyons maintenant le paragraphe 7. Je ne veux pas discuter avec vous sur le fait de savoir si les États basent l’argumentation de leur politique étrangère sur autre chose que la guerre :


  — « Tous les préparatifs pour l’armement, théoriques et pratiques, devront être faits en ayant pour premier objectif d’être prêt à combattre sans qu’il y ait de période d’attente. »


  — C’est-à-dire que, dans la mesure où il s’agissait de la Marine, il fallait que vous fussiez prêt à une guerre immédiate, que la Marine pût être mise immédiatement sur le pied de guerre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, non, il s’agit là simplement de toutes les choses qui devaient être agréées ; le plan d’armement énumérait donc ce qu’il était le plus important d’attribuer à la Marine. Je dirai qu’il s’agissait des moyens de combat nécessaires à une lutte déclenchée sans période d’attente, c’est-à-dire en langage clair, la flotte active, qui devait toujours être prête. Il fallait qu’elle fût maintenue en état de préparation permanent et qu’elle obtînt d’abord tout ce dont elle avait besoin. C’est seulement par la suite qu’on s’occuperait d’autres questions telles que le logement des équipages, par exemple, questions qui n’intéressaient pas directement le combat.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je crois que ceci correspond parfaitement à ce que j’affirme, à savoir que la Marine devait être prête à faire la guerre. Vous venez d’en donner là votre version. J’en viendrai maintenant à un point que vous avez soulevé au cours de votre interrogatoire et que je dois contester. Vous dites :


  « Le Commandant en chef de la Marine est d’avis que plus tard » – je vous prie de remarquer les mots « plus tard » – « la flotte devra en tout cas être développée contre l’Angleterre et en conséquence, à partir de 1936, les grosses unités devront être armées de canons de 35 cm. »


  — Prétendez-vous devant ce Tribunal que « gegen England » ne veut pas dire « contre » dans le sens d’un antagonisme, mais simplement « par rapport à » ? Dites-vous cela sérieusement ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai déjà dit l’autre jour qu’il s’agit essentiellement de l’alignement sur les autres navires. Jusque-là, nous nous étions alignés sur la Marine française qui avait des pièces de 33 cm. Puis l’Angleterre dépassa la France et monta sur ses bâtiments des pièces de 35,6 cm. Puis, comme je l’ai déjà dit, la France dépassa l’Angleterre à nouveau en adoptant le calibre de 38 cm. Je dis donc au Führer que nos pièces de 28 que nous croyions pouvoir utiliser contre les cuirassés français du type Dunkerque ne seraient plus assez puissantes et que nous devions adopter le calibre immédiatement supérieur, c’est-à-dire 35,6, calibre qu’avaient adopté les Anglais. Mais, en fin de compte, nous ne le fîmes pas, car les Français adoptèrent des pièces de 38 cm, et notre type Bismarck s’aligna sur les Français.


  — Ces équivalences entre les calibres et les classes des bâtiments étaient habituelles et étaient également…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous nous avez déjà dit cela et ma question est tout à fait simple : quand, dans le texte original allemand de ce document, vous dites « gegen England » (contre l’Angleterre) ; cela signifie exactement la même chose que dans votre chanson « Wir fahren gegen Engelland. » Nous marchons contre l’Angleterre « contre », dans un sens d’hostilité et non pas dans le sens de « par rapport à l’Angleterre » ? Voilà ce que je prétends et vous pouvez me répondre très brièvement.


  — Prétendez-vous dire au Tribunal que « gegen England » veut dire « par rapport à l’Angleterre » ?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’est exactement ce que je veux dire, car il y a les mots « développer par rapport à l’Angleterre » et à ce moment-là nous n’avions pas encore conclu l’accord naval. Je n’allais donc pas penser entreprendre une politique hostile à l’Angleterre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Reportez-vous à la page suivante. Il s’agit de votre conversation avec Hitler le 2 novembre 1934, au cours de laquelle vous avez discuté de l’augmentation des crédits à accorder à la Marine. Voyez la fin du premier paragraphe où sont exposées les raisons de Hitler : « Il considérait comme vital que la Marine fût renforcée de la manière prévue » – écoutez bien « car il ne serait pas possible de faire la guerre si la Marine ne pouvait assurer la sécurité des importations de minerai Scandinave ».


  — Prétendez-vous toujours que dès 1934 vous n’envisagiez pas de faire la guerre ? Pourquoi Hitler aurait-il alors tenu ces propos ? C’est là un des points essentiels de la stratégie navale allemande : « Il ne serait pas possible de faire la guerre si la Marine ne pouvait pas assurer la sécurité des importations de minerai Scandinave. »


  — N’envisagiez-vous pas, dès novembre, de faire la guerre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Hitler disait que la Marine de guerre était réorganisée afin que, si une guerre devenait nécessaire, elle pût défendre le pays en faisant usage de ses armes. Elle n’était pas faite pour autre chose et cette idée était évidemment un des fondements essentiels de l’existence d’une marine en Allemagne, car il y avait beaucoup de gens qui pensaient qu’une marine de guerre n’était pas nécessaire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce que je veux vous faire comprendre, c’est ceci : vous avez déclaré au Tribunal que la Marine était purement défensive, que tous vos préparatifs étaient purement défensifs et je prétends, moi, que Hitler envisageait de faire la guerre et examinait quels seraient les objectifs d’une marine au cours de la guerre, quelques mois avant la dénonciation des clauses militaires du Traité de Versailles. Vous étiez tous prêts à faire la guerre si elle était nécessaire, et vous le saviez. N’était-ce pas cela ?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’est là une interprétation tout à fait erronée, Monsieur le Procureur. Il est évident qu’il faut envisager dès le temps de paix les éventualités qui peuvent se présenter et pour lesquelles une intervention défensive de l’Armée est nécessaire ; à cette époque, personne ne songeait à une guerre offensive, mais il fallait envisager tous les problèmes particuliers. Un des objectifs de la Marine était incontestablement de protéger les exportations de minerai suédois et norvégien en cas de guerre. C’est en vue de ces faits qu’elle devait être organisée.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui. Voudriez-vous regarder la phrase suivante, au deuxième paragraphe :


  — « Comme je faisais remarquer qu’il serait souhaitable, en cas de tension politique, de disposer au printemps 1935 de six sous-marins déjà montés… »


  — Vous faisiez donc des préparatifs en vue d’une tension politique ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyons donc ce que vous prépariez en 1936. C’est votre rapport du 11 novembre 1936, sur le programme de construction de sous-marins :


  — « La situation politique et militaire exige l’extension urgente de notre flotte sous-marine, car elle constitue, en raison de son caractère combattif, une des parts les plus importantes de notre armement naval ; elle doit donc être prise en mains avec la plus grande énergie et achevée le plus rapidement possible. »


  — Prétendez-vous que ce que vous demandiez là eût un caractère purement défensif et que vous ne pensiez pas à la puissance offensive qui serait nécessaire en temps de guerre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Dans la mesure où mes souvenirs sont exacts, toute la situation politique me faisait penser qu’il était nécessaire de donner la priorité à la construction des sous-marins. Mais je n’ai jamais envisagé qu’une guerre pût être déclenchée par nous. Hitler me l’avait toujours répété. Mais il édifiait ses plans politiques et ceux-ci risquaient sans aucun doute de nous entraîner à la guerre si d’autres puissances s’opposaient à de telles entreprises politiques. En fait, on m’a reproché de ne pas avoir suffisamment poussé la construction des sous-marins.


   


  « Donner la priorité à la construction des sous-marins. » Affirmation toute relative. Il faut évidemment lire : priorité… dans le cadre de nos prévisions qui sont, on le sait, très éloignées des demandes de Dönitz. Le Dr Siemers, l’avocat du grand Amiral Raeder, reviendra le 21 mai 1946 sur la construction clandestine des premiers sous-marins de la Kriegsmarine, après avoir demandé un complément de réponse sur les violations du traité de Versailles.


  Dr SIEMERS. – On me permettra de revenir à une question de Sir David, qui a donné lecture du passage suivant :


  — « Mais quelle que soit, comme on l’a établi, la façon dont la Marine a, bien avant le 16 mars 1935, violé dans son esprit et dans sa lettre les transcriptions du Traité de Versailles dans presque tous les secteurs de l’armement, une transgression a, pour le moins, été préparée… »


  — Sir David vous a demandé si vous prétendiez que ceci fût faux, mais vous n’avez pu achever votre réponse ; en tout cas, ni en allemand, ni en anglais, cela n’a pu être tiré au clair. Je vous prie de dire pourquoi vous êtes d’avis qu’Assmann n’avait pas entièrement raison en s’exprimant ainsi.


  ACCUSÉ RAEDER. – C’est une exagération manifeste, car, premièrement, les infractions ce qui d’ailleurs a été démontré ici dans le détail étaient dans l’ensemble très peu importantes, et seul le nombre de ces légères dérogations a peut-être donné l’impression qu’il y a eu de nombreuses infractions ; deuxièmement, en ce qui concerne les clauses essentielles du Traité de Versailles, non seulement nous ne les avons nullement appliquées ; mais nous sommes restés bien loin en deçà de ce qui nous était alloué. En outre, il ne s’agissait que de questions intéressant la défense et même une défense des plus misérables, de telle sorte qu’un exposé de ce genre est absolument exagéré.


  Dr SIEMERS. – Vous en concluez donc que l’expression dont s’est servi Assmann, c’est-à-dire « dans presque tous les secteurs de l’armement », est fausse ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement.


  Dr SIEMERS. – En ce qui concerne les points essentiels de l’armement, en particulier la construction de gros bâtiments, la Marine n’a-t-elle pas violé les clauses du Traité de Versailles.


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, non !


  Dr SIEMERS. – Sir David a attaché une très grande importance en insistant même à trois reprises sur le fait que vous aviez une confiance toute particulière en Assmann. Je n’ai rien à dire contre cela, mais je voudrais tout simplement poser une question complémentaire : votre confiance allait-elle si loin qu’à votre avis, Assmann exprimait un jugement juridique probant ? Était-il juriste ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, Assmann était un officier de Marine qui n’était plus affecté au front, mais qui possédait une plume très habile, et qui avait déjà publié quelques volumes traitant de la Première Guerre mondiale. Il avait un véritable talent d’écrivain, mais même ces volumes sur la première guerre navale ont été corrigés dans une très large mesure par les personnalités qui y ont participé. Mais, en somme, il n’y a rien à dire contre lui, ni contre sa façon d’écrire l’Histoire.


   


  Dr SIEMERS. – Il est dit dans l’ouvrage d’Assmann : « Si, lors de cet état de choses, a été prévue et préparée pour 1935 la mise en chantier de douze sous-marins de 275 tonnes, de six bâtiments de 550 tonnes et de quatre bâtiments de 900 tonnes, il y aura lieu de tenir compte des points de vue stratégiques valables à l’époque ».


  — Si je fais l’addition, ce sont donc vingt-deux bâtiments qui ont été prévus et, pour l’année suivante quatorze, c’est-à-dire non encore construits. D’après vous, ces chiffres sont-ils exacts ?


  ACCUSÉ RAEDER. – À mon avis, ils sont exacts ; mais je ne m’explique pas très bien la question des bâtiments de 900 tonnes. Je n’ai pas la souvenance qu’à cette époque nous ayons mis en chantier des bâtiments de 900 tonnes, car les premiers types – en dehors des 250 tonnes – étaient ceux de 550 tonnes, et seulement alors apparurent les bâtiments de 740 tonnes. C’est peut-être de ceux-là qu’il est question, lorsque l’on parle d’unités de 900 tonnes, mais nous n’avons pas construit de sous-marins de ce tonnage.


  Dr SIEMERS. – Sir David vous a opposé la phrase suivante, que je me permettrai de répéter, parce qu’elle nécessite des éclaircissements :


  — « C’est précisément en ce qui concerne la construction des sous-marins que l’Allemagne s’est le moins tenue aux limites fixées par l’accord germano-anglais. Compte tenu du tonnage des bâtiments déjà mis en chantier, environ 55 sous-marins auraient pu être prévus jusqu’à 1938. Or, en fait, 118 bâtiments ont été terminés ou mis en chantier. »


  — Je vous rappelle qu’il y a là l’annotation n° 6 dans son texte original, émanant du chef du département du budget de la Marine…


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. –… et datant de 1942, où, apparemment, le service faisait un rapport sur l’évolution de la construction de l’arme sous-marine. Je crois qu’il y a lieu d’établir clairement ces chiffres.


  — D’après mes documents, ces cinquante-cinq sous-marins correspondent aux chiffres fixés par l’accord naval de Londres, c’est-à-dire aux 45 % qui avaient été convenus en 1935. Est-ce approximativement exact ? Vous n’aurez probablement pas le chiffre exact en tête ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’est peut-être exact.


  Dr SIEMERS. – Le chiffre de 118, d’après mes documents, est également fondé. C’est le chiffre qui correspond à l’équivalence de tonnage, fixé à 100 % pour les sous-marins. Si nous en comptons 118, notre arme sous-marine équivalait exactement à celle de l’Angleterre à cette époque. C’est bien exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’est exact. Il est exact également que nous avons fait figurer au budget les autres bâtiments prévus et qu’ils ont été mis en chantier après avoir, le 30 décembre, conclu avec l’amiral Cunningham et sa suite, à Berlin, une entente amiable, conformément à l’accord qui nous autorisait un pourcentage de 100 %. Et la remarque qui a été lue au début, selon laquelle nous aurions commis à ce sujet les infractions les plus graves, est totalement erronée. Car, jusqu’à la guerre, nous n’avons construit que les bâtiments que nous pouvions construire, c’est-à-dire d’abord 45 %, et ensuite seulement 100 %. C’est évidemment une faute très grave que nous avons commise en le faisant.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral vous venez de dire qu’il s’agit d’une « remarque totalement erronée », d’une inexactitude. Je crois, bien que Sir David se soit servi de ce terme en ce qui vous concerne, qu’on ne devrait pas juger aussi sévèrement à propos d’Assmann. Ne croyez-vous pas qu’il s’agit simplement d’une erreur juridique de sa part ?…


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’est possible.


  Dr SIEMERS –… et que, lorsqu’il a rédigé ce procès-verbal, il n’a pas pensé que ce que vous venez justement d’exposer était un fait accompli, c’est-à-dire qu’en 1938 il avait été conclu, entre l’Angleterre et l’Allemagne, un accord autorisant l’Allemagne à construire jusqu’à concurrence de 100 %.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’est possible. Je voulais dire : une totale exactitude.


  Dr SIEMERS. – Je me permets de rappeler au Tribunal que dans l’accord naval de 1935, le chiffre de 100 % devait être prévu de prime abord, et que l’Allemagne y a renoncé volontairement, mais qu’il lui fut reconnu le droit d’atteindre 100 % dès qu’elle le désirerait, à condition d’en informer l’Angleterre. (À l’accusé.) Et cette information, que vous venez justement d’exposer, c’est bien la négociation avec l’amiral Cunningham ? Est-ce bien cela ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’est bien cela. C’est le 30 ou le 31 décembre que ces négociations ont eu lieu.


  LE PRÉSIDENT. – L’accusé prétend-il que l’amiral Cunningham en fut informé le 30 décembre 1938 ? Avez-vous bien spécifié que cette information a été donnée le 30 décembre à l’amiral Cunningham ?


  ACCUSÉ RAEDER. – L’amiral Cunningham est venu à Berlin en vue de cet entretien amical qui était prévu dans l’accord. Et ce 30 décembre, nous sommes convenus avec lui que, dès ce moment, nous pourrions construire 100 % du programme prévu au lieu de 45 %.


  LE PRÉSIDENT. – S’agissait-il là d’un arrangement verbal, ou d’une convention écrite ?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’était un entretien entre le chef d’État-Major de l’Amirauté, l’amiral Cunningham et quelques autres personnes, je ne puis plus le dire aujourd’hui avec exactitude. Mais je crois qu’on en a sûrement rédigé le procès-verbal.


  LE PRÉSIDENT. – Continuez.


  Dr SIEMERS. – Malheureusement, Monsieur le Président, je n’ai pu trouver jusqu’ici, une pièce, un document écrit. Je sais seulement par l’accord de 1935, que l’Allemagne pouvait augmenter son tonnage, et, par l’accord de 1937, qu’elle s’était obligée à en donner connaissance.


  — En général, il est d’usage, lors de telles transactions diplomatiques, de procéder par écrit, bien que, à mon avis, cela n’eût pas été prescrit. Les négociations ont eu lieu, ainsi que le témoin vient de le confirmer.


  ACCUSÉ RAEDER. – Je me permets d’ajouter qu’en dehors de la question des sous-marins, on a également réglé la question de deux croiseurs lourds, auxquels nous avions aussi renoncé provisoirement. Nous voulions n’en construire provisoirement que trois, et nous avons demandé, là aussi, l’autorisation de construire les deux croiseurs qui nous revenaient. Il en fut ainsi convenu, conformément à l’accord.


  « LE MONDE, LUI AUSSI, A BESOIN DE PAIX »


  L’accusation, on le verra dans la suite des débats, n’a pas voulu, pour établir la conviction du tribunal, considérer que Raeder et Dönitz étaient des « criminels » politiques même si la participation du grand Amiral « au complot » est avancée sans véritable conviction. Le système de défense de Siemers et de Flottenricher Otto Kranzbuehler pour Dönitz (ce qui était plus facile) a parfaitement « fonctionné ». Restons dans le seul domaine de la technique militaire. Les rares questions, bien timides sur l’acceptation politique, le seront, le plus souvent, par la défense pour éviter que l’accusation ne trouve cette absence ou cet oubli trop flagrant. Aux temps de Nuremberg – et ce sera je pense la dernière fois – il était encore possible de croire qu’un commandant en chef ne pouvait être qu’un commandant en chef, ignorant les implications politiques de son engagement militaire. Les affrontements de la seconde moitié de notre siècle étant pour la plupart idéologiques (en particulier toutes les guerres d’indépendance de l’Algérie au Vietnam), les militaires seront avant tout des instruments politiques. Certains même, en débordant le pouvoir mis en place par le suffrage universel, revendiqueront une autre légitimité et prétendront incarner la nation.


  Un tribunal jugeant des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité s’en tient aux faits relatés par des documents et des faisceaux de témoignages. Il n’a que faire des intuitions, des pensées et attitudes, des rapports personnels ou affectifs entre les personnages. J’ai souvent regretté, dans les premiers dossiers du « Glaive et les Bourreaux » cette absence de curiosité d’une institution aussi exceptionnelle que celle de Nuremberg. Que de fois un accusé ou un témoin, s’écartant de la question posée, est prêt à nous révéler une conversation, une décision qui pourrait éclairer tel ou tel point d’histoire et le Président ouvre son micro pour dire : « Hors des débats. Veuillez répondre à la question et seulement à la question. »


  Lorsqu’un procès, quel qu’il soit, devient un élément, une preuve pour l’Histoire (Nuremberg, expérimentations médicales, Eichmann, camps de concentration, Klaus Barbie, demain peut-être Mengele, pour ne considérer que la Seconde Guerre mondiale) les Magistrats devraient pouvoir consulter en permanence une « commission d’historiens » et ce comité devrait avoir la possibilité d’intervenir, non pas directement dans les débats, mais auprès du Président pour demander que l’Accusé, que l’on a entendu la veille par exemple, fournisse des précisions, des compléments d’information, réponde à une question qui n’a pas été posée, etc. L’indépendance de la Justice ne perdrait rien à cette coopération et l’histoire y gagnerait certainement.


  Pour en revenir à Raeder nous allons l’entendre à Nuremberg évoquer sa non-participation au National-Socialisme. Que l’on ne cherche pas une autre vérité dans ses « Mémoires ». Ces quelques citations, bien que postérieures aux débats, peuvent servir de préface à la version officielle de ses relations avec le Reich et son Maître.


  — Hitler [16] m’a toujours traité avec la courtoisie à laquelle mes fonctions et mon âge me donnaient droit. Il respectait les opinions que je lui présentais même si elles ne concordaient pas avec les siennes. Quant à moi, je lui ai parlé dès le début avec la franchise dont j’usais envers quiconque…


  — Il avait un flair particulier pour sentir jusqu’où il pouvait aller et comment il fallait traiter un interlocuteur…


  — Il émanait de lui un véritable fluide qui, à mon avis, exerça une très forte influence sur les personnages de son entourage.


  Voilà pour le personnage. Quant à l’explication des crimes :


  — Lorsqu’on [17] apprenait des faits de certains ou bien des rumeurs sur certains agissements réprouvables du parti ou de la police secrète, l’attitude et les paroles de Hitler conduisaient toujours à conclure qu’ils avaient été ordonnés à son insu par quelque autorité subordonnée, qu’il s’agît de l’action hostile aux Églises, de déclarations de dirigeants ou de bruits sur les abus commis par la Gestapo. Hitler et les autres responsables laissèrent toujours les chefs militaires dans l’ignorance la plus complète sur les activités de cette Gestapo et sur les conditions d’existence dans les camps de concentration. Cette façon de conserver le secret fut très efficace. Au début, on pouvait l’attribuer à la volonté de Hitler de maintenir la Wehrmacht en dehors des affaires intérieures. Lorsque j’appris, avant et pendant les procès de Nuremberg, les atrocités commises dans les camps de concentration, que j’ignorais complètement, comme j’en ai la conviction tous les membres de la Marine, j’ai compris qu’il s’agissait d’un système de camouflages poussé à la perfection.


  « Poussé à la perfection » aussi ce texte de Raeder… Un chef-d’œuvre sans égal dans les jugements portés sur le National-Socialisme et ses débordements par un participant à la Seconde Guerre mondiale. Raeder sait bien que « Sa Vie » sera étudiée par toutes les promotions de jeunes marins de la Nouvelle Marine allemande. C’est pour eux qu’il écrit et non pour ses pairs ou ses concitoyens. Chacun aura noté que c’est seulement à Nuremberg que le grand Amiral découvre « les atrocités commises dans les camps » – défense traditionnelle des accusés – et qu’il est un expert dans l’art de l’euphémisme pour qualifier les crimes de la période précédente : « bruits sur les abus commis par la Gestapo » ; « conditions d’existence dans les camps de concentration ». Réserve pour le moins surprenante déjà constatée à Nuremberg.


  Dr SIEMERS. – J’en viens maintenant au reproche de l’Accusation suivant lequel, Monsieur le Grand-Amiral, vous auriez approuvé le national-socialisme de la façon la plus large. Puis-je demander au Tribunal de se reporter à la prestation de serment des fonctionnaires publics et des militaires.


  — L’Accusation, s’appuyant sur ce document, a exposé, Monsieur le Grand-Amiral, que vous avez solennellement prêté serment, le 2 août 1934, à Adolf Hitler, et non plus à la patrie. Le 15 janvier 1946, il a été dit textuellement : « Le Tribunal constatera que Raeder dans son serment a remplacé “patrie” par “Führer » Je ne le comprends pas et je vous prierais de me dire s’il est exact que vous ayez, d’une façon quelconque, été pour quelque chose dans cette substitution dans le texte du serment, du mot Hitler au mot patrie.


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, ce reproche m’est totalement incompréhensible. Toute cette affaire n’a jamais confiné à la cérémonie et je me demande comment quiconque l’a observée peut le prétendre. Le Commandant en chef von Blomberg et les trois chefs de la Wehrmacht ont été, dans la matinée du 2 août, convoqués chez Hitler. Nous étions dans son cabinet de travail, Hitler nous fit approcher de son bureau et, sans la moindre cérémonie ni solennité, nous prêtâmes le serment, serment qu’il nous lut, en sa qualité de Chef de l’État et de Commandant suprême de la Wehrmacht. Ce serment nous le répétâmes. Nul d’entre nous n’avait participé à sa rédaction, et cela ne nous avait été nullement demandé. C’eût été d’ailleurs absolument inhabituel. Le serment allait à la personne de Hitler ; jamais auparavant il n’avait été prêté à la patrie. Au contraire, j’ai prêté serment, une fois à l’Empereur et Chef suprême des Armées, une autre fois à la République de Weimar, et le troisième serment à la personne du Chef de l’État et Commandant suprême de la Wehrmacht, Hitler. Dans ces trois cas, j’ai prêté serment à mon peuple et à ma patrie, ce qui est tout à fait normal.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, lorsqu’on vous convoqua à cette réunion du 2 août, saviez-vous, auparavant, de quoi il s’agissait ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je suppose que par le truchement de la chancellerie, il aura été communiqué à mes aides de camp que je devais m’y rendre en vue de la prestation de serment, mais je ne puis le dire avec certitude ; je le suppose.


  Dr SIEMERS. – C’était le lendemain de la mort de Hindenburg ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Le texte du serment vous était-il connu auparavant ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, mais il était écrit sur une feuille, et je suppose qu’on nous en a donné connaissance auparavant, dans le bureau du Führer.


  Dr SIEMERS. – Puis-je préciser ici, Monsieur le Président, que le texte du serment est contenu dans le document précité, et qu’il constitue, d’ailleurs, une loi du Reich. (À l’accusé.) L’Accusation affirme que le 30 janvier 1937, vous êtes devenu membre du Parti, par cela même que l’Insigne d’Or du Parti vous avait été décerné. Voulez-vous vous expliquer sur ce point qui a déjà été mentionné, très brièvement, je vous prie ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Lors de la remise de l’Insigne d’Or, le Führer souligna qu’il s’agissait de la plus haute distinction honorifique qu’il pût alors décerner. Je ne pouvais absolument pas devenir membre du Parti, car il était manifeste que les militaires ne pouvaient l’être. C’est pour cette raison qu’une telle affirmation n’est pas concevable.


  Dr SIEMERS. – La Constitution interdisait aux militaires de devenir membres du Parti ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, elle le leur interdisait. J’ajouterai, pour éviter tout malentendu, que, aussi bien d’après la Constitution de Weimar que selon les instructions de Hitler, la qualité de membre du Parti leur était interdite.


  Dr SIEMERS. – Étiez-vous opposé au Parti, en raison de vos opinions chrétiennes fortement caractérisées et de votre attitude envers l’Église ? Comment, en quelques mots, cela s’est-il manifesté ? Avez-vous eu des difficultés avec le Parti à cet égard ?


  ACCUSÉ RAEDER. – En général, je n’ai pas eu de graves difficultés avec le Parti et j’attribue cela à l’énorme prestige dont jouissait la Marine, aussi bien en Allemagne que dans le Parti même. Si quelques frictions se produisaient parmi les inférieurs, je les faisais toujours aplanir par les supérieurs, au besoin par les préfets maritimes et les chefs d’escadres, qui agissaient alors. S’il en surgissait de plus graves, elles m’étaient soumises et j’en faisais mon affaire. Enfin, s’il s’agissait de questions d’ordre primordial, je les transmettais à l’O.K.W. Comme je ne laissais jamais passer quoi que ce fût qui émanât du Parti, toutes les relations ont vite favorablement évolué et je pus, dans la suite, éviter tout froissement à la troupe, de sorte que de tels cas ne se reproduisirent pas. Nous étions, dans la Marine, favorisés sous ce rapport, parce que nous n’avions pas à nous préoccuper de questions territoriales et que nos regards étaient constamment dirigés vers la mer et les ports, où seule la Marine régnait.


  — Des difficultés, j’en ai eu, certes, et d’essentielles de la part de Heydrich, en personne, après l’avoir exclu de la Marine en 1929, lorsqu’un jury d’honneur l’eut condamné pour avoir agi malhonnêtement envers une jeune fille. Il m’en a toujours voulu et a tenté, à différentes reprises, de me nuire auprès des chefs du Parti, ou de Bormann, et même auprès de Hitler ; mais j’ai toujours réussi à réfuter ses accusations, de sorte qu’elles n’eurent aucune influence sur mes rapports en général.


  — Cette attitude de Heydrich influa, en quelque sorte, également sur celle de Himmler, et là encore, je me voyais obligé de lui adresser de temps à autre un avertissement énergique, ce qui avait, dans la plupart des cas, un effet salutaire.


  — Je ne voudrais pas m’étendre davantage en citant d’autres cas, en particulier ceux qui concernaient, par exemple, le service de la Sûreté, mais je n’ai pas subi véritablement d’attaques directes en raison de mon attitude à l’égard de l’Église. Il n’y a guère eu que le mot de Gœbbels que j’ai appris par mon co-accusé Hans Fritzsche : j’aurais été le « drap rouge » du Parti, justement en raison de mon attitude à l’égard de l’Église. On ne me l’a cependant fait sentir d’aucune façon.


  Dr SIEMERS. – Je crois que l’éducation religieuse à laquelle vous attachiez tant d’importance pour la Marine n’a pas besoin d’être longuement exposée ici, car je produirai un affidavit sans le lire du doyen des aumôniers de la Marine, Ronnberger, que vous connaissez depuis des années, dans lequel cette question est traitée d’une façon suffisamment claire et précise. Je voudrais seulement vous poser encore une question : vis-à-vis de Hitler, n’avez-vous pas, à plusieurs reprises, insisté pour qu’une éducation religieuse fût reconnue indispensable, aussi bien pour les militaires que pour les marins ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, à différentes reprises, ce fut le cas. Et dans la Marine, j’ai maintenu cette attitude sans aucune hésitation jusqu’à la fin.


  Dr SIEMERS. – Je crois qu’il est suffisamment prouvé que toute liaison entre l’Église et le national-socialisme était finalement impossible et, dans ce domaine, Bormann est le représentant de cette conception. De l’exposé que j’ai apporté, je lirai le premier paragraphe :


  — « Des conceptions nationales-socialistes et des conceptions chrétiennes sont incompatibles. Les Églises chrétiennes bâtissent sur l’ignorance humaine et s’efforcent de maintenir cette ignorance dans le plus grand nombre possible de classes de la population, car de cette façon seule, les Églises chrétiennes peuvent conserver leur puissance. Le national-socialisme, par contre, repose sur des bases scientifiques. »


  — Et au deuxième paragraphe, la dernière phrase : « Si donc, à l’avenir, notre jeunesse n’entend plus parler de ce christianisme, dont la doctrine est bien inférieure à la nôtre, il disparaîtra de lui-même. »


  — Et à la deuxième page, à la fin : « De même que l’influence nuisible des astrologues, diseurs de bonne aventure et autres charlatans, est écartée et réprimée par l’État, toute influence possible de l’Église doit être éliminée sans pitié. Ce n’est que lorsqu’on y sera parvenu que la conduite de l’État exercera son influence complète sur les citoyens. Alors seulement, le peuple et le Reich seront assurés de leur existence pour tout l’avenir. »


  — La mentalité de l’accusé, en matière religieuse, étant suffisamment établie, tout cela démontre, je crois, quel contraste existait entre le Parti et l’accusé. (À l’accusé.) Au sujet du complot, le Ministère Public vous a, en outre, reproché d’avoir appartenu au Conseil secret de cabinet et au Conseil de défense du Reich. Veuillez vous exprimer très brièvement à ce sujet, ces questions ayant été déjà tellement traitées, je suppose que personne ne désire plus en entendre parler. Étiez-vous membre du Gouvernement ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non.


  Dr SIEMERS. – D’après le décret du Führer du 25 février 1938, le Commandant en chef de l’Armée de terre et vous-même aviez rang de ministre du Reich ? L’Accusation prétend que, de ce fait, vous étiez membre du cabinet, que vous étiez autorisé à participer aux réunions et que vous l’avez fait. Est-ce exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Je n’étais pas ministre du Reich, mais en avais simplement le rang. La cause en fut, je crois, que le général Keitel fut élevé au même rang que les ministres du Reich, car dans l’exercice de ses fonctions au ministère de la Guerre, il avait fréquemment affaire à eux et il dut être mis à égalité de rang et de droits. Or, Brauchitsch et moi qui étions plus anciens que Keitel, avons obtenus les mêmes prérogatives. Je n’étais nullement membre du cabinet, mais il était prévu dans l’ordonnance que par ordre ou sur demande du Führer, je pouvais participer à une séance de cabinet. On avait sans doute pensé que, s’il y avait lieu de fournir des explications techniques, ma présence pouvait être utile. Cela ne s’est d’ailleurs jamais produit, car depuis lors, aucune réunion de cabinet ne s’est tenue.


  Dr SIEMERS. – Je peux ajouter que, dans cette ordonnance, il est dit : « Les Commandants en chef pourront, à ma demande, prendre part aux réunions du cabinet. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Et en ce qui concerne le Conseil de cabinet secret, je n’ai besoin que de confirmer ce que Hitler m’a dit lui-même, à savoir que ce conseil secret n’avait été constitué qu’en l’honneur du ministre des Affaires étrangères, M. von Neurath, qui avait résigné ses fonctions, et pour donner l’impression, à l’intérieur du pays comme au-dehors, que M. von Neurath continuerait à être consulté relativement aux questions de politique étrangère. Ce conseil de cabinet ne s’est jamais réuni.


  Dr SIEMERS. – L’Accusation vous a reproché d’avoir prononcé un discours le jour de la Commémoration des Héros, le 12 mars 1939, d’y avoir annoncé une lutte sans merci contre le bolchevisme et la juiverie internationale.


  — Je dois remarquer, Messieurs, que ce discours, malheureusement, n’a été reproduit par l’Accusation que sous forme d’extrait, selon un point de vue subjectif, dans le livre de documents, et je crois qu’il serait utile de connaître ce discours en entier. Il va de soi que je n’en donnerai pas lecture, mais désire simplement le déposer comme document.


  ACCUSÉ RAEDER. – Puis-je lire quelques phrases brèves donnant le ton général du discours ?


  Dr SIEMERS. – Je ne doute pas que le Tribunal vous y autorise. Je vous prie toutefois de ne lire que quelques phrases vraiment essentielles, comme l’a fait le Ministère Public.


  ACCUSÉ RAEDER. – On lit à la sixième ligne : « Il a rendu au peuple allemand la confiance en lui-même et en ses propres forces et l’a ainsi rendu capable de reconquérir par ses propres moyens le droit sacré qui lui avait été refusé du temps de son impuissance, comme aussi la possibilité d’envisager courageusement les monstrueux problèmes du temps présent et de les résoudre. Ce faisant, le peuple allemand et son Führer ont réalisé, pour la paix de l’Europe et du monde, plus que certains voisins ne sont en état de le reconnaître aujourd’hui. »


  — Vient alors la phrase où je parle de la lutte contre le bolchevisme et le judaïsme international, que le Ministère Public a mentionné. Je tiens à faire remarquer brièvement à ce sujet que, d’après les expériences de 1917 à 1919, le communisme et le judaïsme international avaient miné considérablement la force de résistance du peuple allemand et avaient ensuite acquis, tant au point de vue politique qu’économique, une influence aussi exorbitante que désastreuse. On ne devait donc pas s’étonner, selon moi, que le Gouvernement national-socialiste se fût appliqué à désagréger cette grave et pesante influence et, si possible, de l’éliminer. Si, dès lors, le Gouvernement national-socialiste a jugé bon de recourir, dans cette voie, à des mesures très énergiques, des mesures très dures qui ont abouti aux lois de Nuremberg, dont il va de soi que je regrette la rigueur, je ne pouvais cependant pas, dans un discours prononcé en public par ordre du Gouvernement d’Etat, exprimer des opinions personnelles diamétralement opposées, dans la mesure où elles s’accordaient avec ma conscience. Il fallait également tenir compte de ce qu’un tel discours devait obligatoirement s’adresser à un certain milieu. Il ne s’agissait d’ailleurs que d’une courte phrase, alors que bien d’autres points étaient au premier plan. Sous ce rapport, je demande à lire encore deux courtes phrases : « De là, cette prétention à l’égalité des droits et de considération avec tous les autres peuples, égalité qui, seule, peut constituer la garantie d’une communauté de paix sur le globe terrestre. »


  — Puis : « À nous, soldats, dans le cadre de la communauté allemande, le Führer a assigné une tâche de protecteurs et de défenseurs de notre patrie et de notre paisible travail de reconstitution sociale, comme aussi d’éducateurs de jeunes gens aptes au service qui nous sont tous confiés. »


  — La phrase suivante a été lue par le Ministère Public parce que j’ai mentionné que les jeunes gens devaient être instruits non seulement dans la pratique des armes, mais également initiés aux idées du national-socialisme, à la façon dont il concevait le monde et l’existence, et que nous devions marcher côte à côte avec le Parti.


  — J’ai constamment représenté le point de vue que la Wehrmacht ne devait pas être un corps étranger dans l’État, que, dans une monarchie, une Wehrmacht républicaine était impossible, ou inversement, dans une démocratie, une Wehrmacht d’esprit monarchique, et qu’en conséquence, il fallait que notre Wehrmacht fût intégrée dans l’État national-socialiste, de même qu’il était indispensable qu’une véritable communauté nationale pût subsister. Il appartient donc aux chefs de la Wehrmacht de faire adopter par leur arme les excellents principes nationaux et sociaux de l’État national-socialiste et que le mode de vie s’en inspire, tout comme je l’ai fait moi-même en tant que Commandant en chef de la Marine. C’est de cette façon qu’il fut possible d’incorporer judicieusement la Wehrmacht, de lui éviter toute incartade ou exagération et de constituer une communauté dans l’État.


  — Enfin :


  — « Cette nation avait besoin d’une nouvelle et véritable paix, d’une paix de justice et d’honneur, d’une paix sans haine. Le monde, lui aussi, a besoin de paix. Ce qu’une faible Allemagne n’a pu obtenir, une Allemagne puissante l’a conquis. Sauvegarder cette paix de la nation allemande envers et contre tous, tel est le fier devoir de la Wehrmacht allemande. »


  — Et, tout à la fin de ce document :


  — « Qu’au soldat d’en face que nous respectons comme le représentant chevaleresque de son pays, soit adressé cette parole de soldat : “Ce dont l’Allemagne a besoin et ce qu’elle veut, c’est la paix. Son travail de reconstruction a besoin d’une longue série d’années pour être accompli dans la quiétude.” »


  — Je crois que ces citations suffiront.


  Dr SIEMERS. – Oui, cela suffira. Qu’il me soit seulement permis d’indiquer au Tribunal que, dans la traduction anglaise, une phrase est soulignée, celle-ci : « La Wehrmacht et le Parti sont indissolublement liés ». C’est ce que l’Accusation a produit sans rien souligner d’autre. En réalité, dans l’original, beaucoup d’autres passages l’ont été, notamment ceux que le Grand-Amiral Raeder vient de lire et qui ont trait à la paix.


  « BAVARDAGE POLITIQUE » ET « SECRET DE POLICHINELLE »


  Karl Severing, ancien ministre de l’Intérieur du Reich de 1928 à 1930, est âgé de soixante-dix ans lorsqu’il témoigne à Nuremberg en faveur de Raeder. Entré à la Fédération du Travail à seize ans, membre du parti Social Démocrate à dix-huit ans il est probablement la figure la plus marquante de ce mouvement politique. Ses mandats – député, ministre - couvrent sans interruption la période 1905-1933.


  Dr SIEMERS. – Quand et pourquoi avez-vous quitté la vie publique ?


  TÉMOIN SEVERING. – J’ai résigné mes fonctions officielles et publiques en juillet 1932 et me suis retiré de la vie politique lors de l’interdiction du parti social-démocrate.


  Dr SIEMERS. – À la suite de cette démission, avez-vous été arrêté en 1933 ou plus tard et, dans ce cas, sur l’ordre de qui ?


  TÉMOIN SEVERING. – J’ai été arrêté le jour où la loi des pleins pouvoirs devait être débattue et adoptée au Reichstag, et cela sur l’ordre du ministre de l’Intérieur d’alors, M. Gœring, qui était également président du Reichstag ; si je puis me permettre ici un jugement, il aurait dû, en qualité de président du Reichstag, assurer l’immunité de ses membres. C’est en rupture de cette immunité que je fus arrêté en franchissant le seuil du Reichstag.


  Dr SIEMERS. – Mais, Monsieur le ministre, vous avez participé au vote de la loi des pleins pouvoirs ?


  TÉMOIN SEVERING. – Le comité de la fraction sociale-démocrate du Reichstag s’était plaint de ce traitement auprès du président du Reichstag, Gœring, ce qui eut pour résultat de me faire libérer, en vue du vote. Mais il avait déjà eu lieu. C’est alors que le président Gœring m’a autorisé à déposer mon bulletin négatif contre la loi des pleins pouvoirs.


  Dr SIEMERS. – Vous n’avez alors été arrêté que peu de temps ?


  TÉMOIN SEVERING. – Le lendemain, j’ai eu à subir de nouveaux interrogatoires et, le deuxième jour, j’ai pu quitter Berlin et me retirer dans mon pays, à Bielefeld, où je devais me tenir à la disposition de l’autorité pour des interrogatoires éventuels.


  Dr SIEMERS. – Malgré votre attitude notoirement anti-nationale-socialiste, vous n’avez pas été arrêté plus tard ni, autant que je sache, transporté dans un camp de concentration ?


  TÉMOIN SEVERING. – Je n’ai pas été dans un camp de concentration, mais je le dois uniquement à la considération et à la vénération – je puis le dire sans forfanterie – que les vieux fonctionnaires prussiens, mes anciens collaborateurs, me témoignèrent. En octobre 1933, j’appris par le Préfet de police de Bielefeld que l’on complotait quelque chose contre moi. L’administration me fit savoir, en effet, qu’elle n’était pas en mesure de m’accorder une sauvegarde efficace. Elle me conseilla de quitter Bielefeld pour plusieurs mois. J’ai suivi ce conseil et, d’octobre 1933 jusqu’à la fin de mars 1934, j’ai vécu à Berlin sous un faux nom, chez des amis, en changeant de domicile, puis, plus tard, dans un petit sanatorium juif à Wannsee. J’ai failli être arrêté une nouvelle fois en août 1944. Je figurais sur la liste de ceux qui devaient être sommairement arrêtés, c’est-à-dire des hommes et des femmes soupçonnés d’avoir pris part au complot contre Hitler ; mon nom y figurait, selon un policier de ma connaissance.


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous dire en 1944 ou 1943 ?


  TÉMOIN SEVERING. – En 1944, après l’attentat contre Hitler du 20 juillet. Puis-je continuer ?


  Dr SIEMERS. – Oui, je vous en prie.


  TÉMOIN SEVERING. – Après l’attentat contre Hitler, il était parvenu à l’administration de la Police l’ordre d’arrêter certaines personnes douteuses. Sur la liste de Bielefeld, mon nom figurait également. C’est alors qu’un fonctionnaire de la Police que je connaissais d’autrefois fit remarquer que j’étais près d’avoir soixante-dix ans et que, conséquence directe de la guerre, j’avais perdu mon fils. Il a ainsi réussi à faire rayer mon nom de la liste.


  Dr SIEMERS. – Abstraction faite de ce que vous venez de nous dire, les nationaux-socialistes vous ont-ils fait subir des dommages quelconques ?


  TÉMOIN SEVERING. – Les autres inconvénients consistaient en ce que ma liberté de mouvement était considérablement réduite. Je n’ai pas été étonné outre mesure que ma correspondance et mon téléphone soient contrôlés par la censure, j’ai considéré cela comme tout naturel, mais je ne pouvais entreprendre le moindre voyage sans être surveillé par la Police et suivi par des policiers.


  — Excusez-moi, maître, mais je désire attirer votre attention sur ceci : en dehors des dommages matériels, il y en a aussi de moraux, et j’ai subi beaucoup de ceux-ci de la part des nationaux-socialistes, dès leur prise du pouvoir. Une mesure d’ordre politique, qui fut prise en prétextant les élections de 1932, fut exploitée contre moi ; je peux même ajouter dans une intention criminelle : on nous a accusés, mon ami Braun et moi, d’avoir volé des millions, et cette accusation s’étendait également aux membres de ma famille.


  LE PRÉSIDENT. – Monsieur le Docteur Siemers, ce témoin va-t-il faire une déclaration qui soit pertinente pour l’accusé ?


  Dr SIEMERS. – Oui.


  LE PRÉSIDENT. – Bien. Alors, amenez-le à la faire aussi vite que possible.


  Dr SIEMERS. – Oui, je vais le faire, Monsieur Le Président. Monsieur le ministre, je vous prie de vous expliquer brièvement à ce sujet. Il est évident que vous avez subi aussi des dommages moraux, mais je voudrais, comme base de l’interrogatoire, établir seulement si vous avez subi des dommages vraiment considérables, et je vous prie de vouloir bien exposer encore, brièvement, si, du fait du national-socialisme, conformément à vos droits…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, en quoi cela intéresse-t-il Raeder ?


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, je voudrais faire ressortir que, d’après la courte description de la vie du ministre Severing sous le régime national-socialiste, il peut présenter les questions concernant Raeder, sans le moindre parti pris, c’est-à-dire objectivement car, d’un côté, s’il n’a obtenu aucun avantage, mais au contraire a subi des dommages, d’autre part…


  LE PRÉSIDENT. – Bien. Vous avez suffisamment traité les dommages. Venez-en donc au fait de Raeder. Il nous a dépeint son existence, dans les grandes lignes, de 1933 à 1944, et cela devrait suffire.


  Dr SIEMERS. – Le Ministère Public a reproché à l’accusé Raeder d’avoir, en tant que Commandant en chef de la Marine, enfreint les stipulations du Traité de Versailles, d’abord dans l’intention de faire une guerre d’agression et, en outre, à l’insu du Gouvernement du Reich.


  — Pour abréger cette audition, je me permets de vous rappeler, Monsieur le ministre, qu’il n’est pas contesté et qu’il est reconnu historiquement que l’Allemagne, en reconstruisant sa Marine dans le cadre prescrit par le Traité, a violé les dispositions de ce Traité. Tout cela est bien connu du Tribunal.


  — Déjà avant ce terme, le Gouvernement de l’époque envisageait, dans le cadre du Traité de Versailles, la construction du croiseur cuirassé A. Ce projet souleva de violents différends de politique intérieure. Au cours des débats devant le Reichstag au sujet de ce croiseur, vous avez prononcé un discours. J’ai un court extrait de ce discours, que je voudrais vous présenter, et dont je voudrais donner lecture. Monsieur le ministre, à cette époque vous n’étiez pas ministre, mais seulement député du parti social-démocrate ?


  TÉMOIN SEVERING. – C’est exact.


  Dr SIEMERS. – L’extrait dit ceci : « Nous en arrivons maintenant au croiseur cuirassé. Qu’un Gouvernement pleinement conscient des sommes énormes que nous devons fournir l’an prochain présente de telles exigences, voilà qui est pour le moins assez singulier. Il prétend que le Traité de paix le permet. Oui. Mais le Traité de paix ordonne aussi de payer des réparations. Les 9 300 000 marks exigés cette année joueront, rien que par leurs conséquences, un rôle décisif. Et ces conséquences se traduisent par des centaines de millions de marks qu’il me semble absolument impossible de trouver au cours des années à venir. Quant à la valeur militaire des cuirassés, étant donné le développement de l’arme navale, je ne peux me la représenter. Il se peut que ces cuirassés représentent « l’épine dorsale de la défense sur mer », comme dit le Gouvernement, mais, dans un organisme de combat vivant, s’ajoutent encore d’autres membres à cette épine dorsale, à savoir des sous-marins et des avions, et tant que nous ne devrons pas en construire, les croiseurs cuirassés n’auront, également pour la défense, qu’une valeur minime. »


  — Cet extrait est tiré de votre discours, est-il exact ?


  TÉMOIN SEVERING. – Oui, il est exactement reproduit.


  Dr SIEMERS. – Peut-on en déduire que le parti social-démocrate aussi, en son temps, et vous personnellement, étiez d’avis que la Force armée autorisée par le Traité de Versailles pour une guerre défensive éventuelle n’aurait pas été suffisante ?


  TÉMOIN SEVERING. – C’est exact.


  Dr SIEMERS. – Puis-je vous prier de bien vouloir prendre position là-dessus et nous donner quelques détails ?


  TÉMOIN SEVERING. – Qu’une armée de 100 000 hommes, autorisée à l’Allemagne, n’entrait pas en considération même pour une guerre défensive, chacun le savait et quiconque le sait peut-être encore aujourd’hui en Allemagne, qui s’occupe un tant soit peu de questions politiques. Ce fut une situation extrêmement pénible que celle dans laquelle tomba l’Allemagne, par suite de la création du Corridor de Dantzig, face à ses voisins de l’Est. La situation insulaire de la Prusse orientale imposa alors des mesures, que j’ai moi-même appliquées à regret, mais la population de la Prusse orientale entendait être protégée contre les agressions qui la menaçaient à l’Est. Je ne veux pas parler ici de guerre d’agression, je ne parle pas de plans du Gouvernement polonais, mais je ferai remarquer que dans les années 1919, 1920 et 1921, des groupes polonais animés d’intentions belliqueuses pénétraient en territoire allemand, avec la préméditation, vraisemblablement, de créer des faits accomplis…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, non seulement cette déposition est une affaire d’argumentation, mais nous l’avons entendue maintes et maintes fois, de la part de presque tous les accusés et de beaucoup de leurs témoins. Le Tribunal n’a que faire de savoir ce que ce témoin a dit en 1928 et quelle était alors son opinion.


  Dr SIEMERS. – Messieurs, je crois que le Tribunal pourra être édifié par la suite. Le ministre Severing était membre du Gouvernement qui a tenu la séance du Cabinet du 18 octobre 1928 déjà mentionnée par l’accusé Raeder. Je suis absolument de l’avis du Tribunal que bien des choses ont déjà été souvent entendues ici, ces dernières cependant une seule fois, mais je crois pouvoir rappeler que Sir David, hier encore, lors de son contre-interrogatoire, a reproché à l’accusé d’avoir, malgré ses assertions et contre l’opposition du Gouvernement et la volonté du pouvoir législatif, contrevenu aux stipulations du Traité de Versailles.


  — Si donc après l’audition de Raeder le Ministère Public reste sur ses positions, je n’ai pas d’autre possibilité de prouver l’inexactitude de la conception du Ministère Public que de recourir à l’audition d’un témoin qui, il est vrai…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, la question de savoir si le Traité de Versailles a été violé est une question de faits et il est bien entendu que vous pouvez produire des preuves, et c’est ce que vous avez fait sous forme de contre-interrogatoire de l’accusé Raeder. Mais ce témoin-ci ne s’exprime pas sur des faits, il argumente en disant que l’Allemagne avait le droit de se défendre, fût-ce en violant en cela le Traité de Versailles. C’est une question d’argumentation et nullement une question de faits.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, autant que, juridiquement…


  LE PRÉSIDENT. – Docteurs Siemers, le Tribunal n’est pas disposé à admettre des déclarations du genre de celles que le témoin a faites jusqu’ici. Si, par son intermédiaire, vous voulez prouver des faits, vous pouvez le faire. Mais vous ne pouvez prouver ni des arguments, ni son point de vue sur des arguments.


  Dr SIEMERS. – L’Allemagne a-t-elle pu se défendre avec ses Forces armées contre les incursions en Silésie et en Pologne ?


  TÉMOIN SEVERING. – L’Allemagne, avec ses Forces armées, n’aurait pu, en tout cas, se défendre en Prusse orientale en 1920. Il était donc indispensable de protéger la population de Prusse orientale. C’est pourquoi on a été amené, et j’y ai moi-même donné mon assentiment, à remettre aux populations les armes qu’on avait découvertes et recueillies. La situation était telle à cette époque que, même pour des voyages d’inspection en Prusse orientale, il y avait des risques à franchir le Corridor en chemin de fer, de telle sorte qu’en 1920, j’ai dû faire le voyage par mer de Stolpmünde à Pillau.


  — Je n’ai fait mention de ce fait que pour prouver avant tout les difficultés de transport à travers le Corridor polonais. Au cours des années 1920 et 1921, en outre, la Reichswehr fut impuissante à repousser les incursions des insurgés polonais en Haute-Silésie, de sorte que, malheureusement – je spécifie, malheureusement – en Haute-Silésie aussi, un service de protection autonome, le « Selbstschutz » dut intervenir pour la défense du territoire allemand et des Allemands.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le ministre, les mesures souhaitées et justifiées par le ministre de la Reichswehr Gröner depuis 1928 et relatives à l’armement reposaient-elles, autant que vous le sachiez, sur des intentions intéressant la défense ou l’agression ?


  TÉMOIN SEVERING. – Autant que je connaisse Gröner et sa conduite personnelle – je répète, personnelle – des affaires de son département, toute sa pensée et tout ce qu’il accomplissait reposait sur l’idée de défense.


  Dr SIEMERS. – Cela s’applique donc également au croiseur cuirassé A. Il m’intéresserait de vous entendre dire pourquoi alors le parti social-démocrate, qui s’était aussi prononcé pour la défense, était opposé à la construction du croiseur cuirassé ?


  TÉMOIN SEVERING. – Le parti social-démocrate était en 1928 opposé à la construction du croiseur cuirassé parce que la situation économique laissait clairement voir qu’il était imprudent de faire des dépenses non absolument indispensables, et d’autre part, le parti social-démocrate voulait apporter la preuve qu’il faisait tout ce qui était en son pouvoir pour que le problème du désarmement, depuis si longtemps en question, fût mené à bonne fin. Il n’était pas d’avis que la construction d’un croiseur cuirassé fût un geste opportun, au moment où des négociations allaient être engagées à ce sujet.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le ministre, le 28 juin 1928, un nouveau Gouvernement fut constitué, avec Müller comme chancelier, Stresemann comme ministre de l’Intérieur. Quelle fut l’attitude de votre Gouvernement vis-à-vis du problème en cours, du désarmement prévu pour tous les pays dans le Traité de Versailles, en particulier pour l’Allemagne ?


  TÉMOIN SEVERING. – Je viens précisément d’y faire allusion. Déjà dans le Parti, mais même aussi après notre entrée au Gouvernement de Müller, nous étions d’avis qu’il fallait faire l’impossible, à seule fin de donner une solution à ce problème. En septembre 1928, le chancelier Müller, représentant le ministre des Affaires étrangères Stresemann qui était alors malade, se rendit à Genève pour discuter ce problème devant la Société des Nations. Müller fit un discours des plus catégoriques mais qui, si je m’en souviens bien, fut fraîchement accueilli par les hommes d’États alliés, de sorte que nous ne pûmes nous attendre, pour un avenir immédiat, à des propositions concrètes quant à la réalisation de l’idée de désarmement.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le ministre, en juillet 1928, vous avez parlé avec le ministre de la Reichswehr, Gröner, de questions budgétaires. Vous avez également signalé que des budgets secrets existaient dans l’Armée, relatifs au croiseur cuirassé et autres questions similaires. Quel point de vue avez-vous alors adopté et à quels résultats êtes-vous parvenu, en vertu de votre entente avec Gröner ?


  TÉMOIN SEVERING. – Qu’il me soit permis, pour répondre à cette question, de me référer, maître, à l’extrait du discours que vous venez de communiquer au Tribunal. À la même séance du Reichstag, apparut ce jour-là pour la première fois, en qualité de successeur de Gessler, le ministre de la Reichswehr Gröner. J’ai prononcé quelques paroles d’adieu au ministre sortant et j’ai salué le nouveau ministre Gröner, avec cette remarque que mes amis politiques avaient pour lui de la considération, mais qu’il lui fallait avant tout gagner leur confiance. C’est à cette remarque que le ministre Gröner fit manifestement allusion lorsqu’à la première séance du Gouvernement Müller, il vint à moi et me dit qu’il était heureux de collaborer avec moi. À cette occasion, je lui ai répliqué par une citation d’Iphigénie : « Que la Vérité soit avec nous », et lui ai dit que c’était seulement s’il régnait une absolue sincérité entre nous qu’il serait possible d’assurer une collaboration fructueuse.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, le Tribunal est d’avis qu’il perd son temps et que ce discours du témoin n’est absolument pas pertinent. Pourquoi ne lui posez-vous pas des questions qui soient en rapport avec le cas Raeder ?


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, puis-je rappeler que l’Accusation a formulé le reproche que la construction de ce croiseur cuirassé avait été réalisée grâce à l’existence d’un budget occulte et que, par ce moyen, une reconstitution de la Marine de guerre avait été accomplie, secrètement, en vue d’une guerre d’agression. Par conséquent, je ne vois pas comment je peux interroger le témoin autrement qu’en lui demandant de quelle façon son Gouvernement a résolu la question des budgets secrets qui, dans la pratique et en partie, s’identifient aux infractions au Traité de Versailles. C’est ce que je viens de demander au témoin.


  LE PRÉSIDENT. – Dans ce discours, sur lequel vous avez attiré notre attention, il a simplement dit qu’à son avis des croiseurs cuirassés étaient inutiles. C’est l’unique importance du discours, exception faite de l’allusion au fait que des versements au titre des réparations n’avaient pas été effectués. Pour le reste, ce discours témoigne que, à son avis, des croiseurs cuirassés étaient inutiles.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, je ne veux ni ne dois plaider maintenant. Mais, dans le discours que j’ai lu, il est dit tout autre chose. Il est dit que, pour des motifs d’économie, les sociaux-démocrates s’étaient prononcés contre la construction du croiseur, non pour des raisons stratégiques, et que si l’on…


  LE PRÉSIDENT. – Qu’est-ce que cela a à voir avec une accusation de guerre d’agression en 1939 ?


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, ce n’est pas moi qui ai soulevé le reproche de la guerre d’agression, c’est le Ministère Public. Je dois défendre mon client contre ce reproche d’avoir prémédité en 1928 une guerre d’agression, et je prétends qu’il n’a nullement eu cette intention, que le Gouvernement était au courant de ces infractions et qu’il en avait assumé la responsabilité, et c’est l’audition du ministre qui fera ressortir qu’il en était bien ainsi. Hier encore, ce point était contesté.


  LE PRÉSIDENT. – Posez-lui quelques questions directement sur les faits. Le Tribunal écoutera ses réponses si elles sont pertinentes, mais nous sommes d’avis que votre argumentation, relative à son discours, est une pure perte de temps.


  Dr SIEMERS. – Je vais abréger. Je vais donc poser au ministre des questions auxquelles il répondra successivement. (Au témoin.) Vous disiez à l’instant même que vous aviez exigé de Gröner confiance et vérité absolue. Avez-vous, à cet égard, demandé des éclaircissements sur les fonds secrets et sur les infractions commises jusque-là au Traité de Versailles ?


  TÉMOIN SEVERING. – Je lui ai demandé des éclaircissements à ce sujet, en particulier parce que, en janvier 1928, il avait été reconnu ouvertement par le chancelier Marx que, sous la direction d’un capitaine Lohmann, du ministère de la Marine, des dissimulations dans le budget avaient été opérées, qui n’étaient pas en harmonie avec un budget sain, ni avec une politique honnête.


  Dr SIEMERS. – Que vous a répondu Gröner à ce sujet ?


  TÉMOIN SEVERING. – Gröner m’a répondu qu’il avait l’intention, à une prochaine séance du cabinet, de tirer toutes ces questions au clair.


  Dr SIEMERS. – Est-ce que, à cette séance de cabinet, les chefs des deux armes de la Wehrmacht devaient être présents ?


  TÉMOIN SEVERING. – Ils devaient l’être et, le 28 octobre, ils étaient présents.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le ministre, quand avez vous fait la connaissance du Grand-Amiral Raeder ?


  TÉMOIN SEVERING. – Le premier contact officiel que j’ai eu avec lui, autant que je m’en souvienne, remonte aux premiers jours du mois d’octobre 1928, probablement le jour où il me fit une visite.


  Dr SIEMERS. – Le Tribunal se souvient sans doute que je lui ai présenté un rapport que Raeder a déposé le 23 janvier 1928 avec une lettre d’envoi, et que je fais remettre au témoin. (Au témoin.) D’après ce document, votre entretien avec Raeder a eu lieu le 5 octobre 1928, c’est-à-dire cinq jours après la nomination de Raeder au poste de Commandant en chef de la Marine ?


  TÉMOIN SEVERING. – L’entretien a très vraisemblablement eu lieu ce jour-là. Permettez-moi, à propos du document, de vous faire remarquer que…


  Dr SIEMERS. – Un instant, Monsieur le ministre, je crois qu’il vaut mieux que vous ayez la lettre sous les yeux. Il est dit : « Comme suite à notre entretien du 5 octobre… »


  TÉMOIN SEVERING. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Puis-je vous prier de confirmer au Tribunal que ce rapport de Raeder avait été conservé par vous et que, par conséquent, il s’agit bien d’une reproduction fidèle ?


  TÉMOIN SEVERING. – La lettre que je vous ai remise, maître, est une lettre originale de Raeder et elle correspond aux faits que vous venez de traiter dans vos explications et vos remarques.


  Dr SIEMERS. – Donc, c’est le 5 octobre que cette conversation a eu lieu avec Raeder. Cette conversation entre Raeder et vous coïncide bien, dans son sens général, avec les idées exprimées dans ce discours ?


  TÉMOIN SEVERING. -Oui.


  Dr SIEMERS. – Vous souvenez-vous que, dans son discours, Raeder a expressément déclaré qu’une guerre d’agression serait un crime ?


  TÉMOIN SEVERING. – Oui, je me le rappelle.


  Dr SIEMERS. – Avez-vous, lors de cette conversation, dit à Raeder que vous étiez convenu avec Gröner que les entorses faites au Traité de Versailles devraient être tirées au clair et qu’une séance de cabinet devait avoir lieu ?


  TÉMOIN SEVERING. – Je ne me rappelle pas des détails de ce genre, mais c’est très vraisemblable.


  Dr SIEMERS. – Avez-vous exigé de Raeder qu’entre vous et lui une vérité absolue et la franchise fussent de mise ?


  TÉMOIN SEVERING. – Également de Raeder, mais davantage encore des chefs de l’Armée de terre.


  Dr SIEMERS. – À la suite de cet entretien avec Raeder, avez-vous eu l’impression que vous pourriez collaborer avec lui d’une façon correcte et agréable, et qu’il vous disait la vérité ?


  TÉMOIN SEVERING. – Oui, j’ai eu cette impression.


  Dr SIEMERS. – Et alors eut lieu, le 18 octobre 1928, la séance de cabinet déjà mentionnée. Puis-je vous prier de nous la décrire brièvement s’il plaît au Tribunal de l’entendre. Je crois qu’une description permettra de gagner plus de temps que si chaque détail suscite une question particulière. C’est pourquoi je vous prie, Monsieur le ministre, de nous exposer brièvement comment cette séance s’est déroulée


  TÉMOIN SEVERING. – À cette séance fut mentionné chacun des cas qui pouvaient être considérés comme un camouflage du budget ou une violation du Traité. Les explications furent données, autant que je m’en souvienne, par le chef de l’Armée de terre et par le chef de la Marine.


  Dr SIEMERS. – Tous les membres du cabinet étaient-ils présents ?


  TÉMOIN SEVERING. – Oui, peut-être à l’exception d’un ou deux qui étaient malades ; mais c’est une séance que l’on désignait d’habitude comme une séance plénière du cabinet.


  Dr SIEMERS. – Avec les principaux membres ?


  TÉMOIN SEVERING. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Müller, Stresemann étaient là ?


  TÉMOIN SEVERING. – Je ne peux pas dire que Stresemann était là, car il était encore malade en septembre et je ne peux dire s’il était déjà rétabli en octobre. Mais je puis affirmer, maître, que si M. Stresemann n’était pas présent, il était sûrement représenté par un fonctionnaire responsable du ministère des Affaires étrangères.


  Dr SIEMERS. – L’amiral Raeder et le général Heye ont-ils donné, devant le cabinet en séance privée, l’assurance formelle, voire, autant que je sache, sous serment, que seules les infractions relevées par vous avaient été commises ?


  TÉMOIN SEVERING. – Je ne sais pas si cela a été fait sous la forme aussi solennelle d’une affirmation sous serment ou contre parole d’honneur. En tout cas, à la demande du chancelier et, en particulier, sur mes instances, ils ont déclaré que de nouvelles infractions ne se reproduiraient pas.


  Dr SIEMERS. – Ils ont donc expressément affirmé qu’il ne se produirait aucune autre transgression à l’insu du Gouvernement ?


  TÉMOIN SEVERING. – Oui, d’une façon générale, c’est ainsi que les choses se sont passées.


  Dr SIEMERS. – Et ils ont déclaré en outre que, désormais, le cabinet serait pleinement informé sur toutes ces questions ?


  TÉMOIN SEVERING. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Cette déclaration a bien été faite ?


  TÉMOIN SEVERING. – Oui, cette déclaration a bien été faite.


  Dr SIEMERS. – S’agissait-il, à propos de ces fonds secrets ou de ces infractions au Traité de Versailles, de questions importantes ?


  TÉMOIN SEVERING. – Étant donné que ces violations du Traité de Versailles étaient devenues – je puis et je dois même le dire – chose habituelle, je me suis surtout préoccupé de leur importance, du total des infractions. Je voulais savoir, une fois installé à mon nouveau poste, ce qu’il fallait que je fisse contre les détenteurs d’armes clandestins, contre la liaison avec des organisations interdites, et je me suis enquis de la somme globale que cela représentait. À cela, on m’a répondu – et, autant que je m’en souvienne, on me l’a même confirmé par écrit – que ces camouflages ou ces infractions s’élevaient à un total de 5 500 000 à 6 000 000 de mark.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le ministre, vous vous rappelez les chiffres et ceux du budget d’alors mieux que moi. Que font ressortir ces chiffres ? Signifient-ils que ces infractions étaient d’importance et révélaient des intentions agressives ou qu’il ne s’agissait que de légères transgressions, en somme, de bagatelles ?


  TÉMOIN SEVERING. – Je n’ai pas ici les chiffres du budget pour la Marine et l’Armée et je ne peux me les remémorer. Mais l’impression générale qui s’est dégagée des explications données par les deux grands chefs a été qu’il ne s’agissait vraiment que de bagatelles, et c’est cette impression qui m’a engagé à prendre une certaine responsabilité politique quant à ces questions, surtout dès qu’il nous fut assuré que de nouveaux camouflages de budget ou des infractions ne se produiraient plus.


  Dr SIEMERS. – Vous souvenez-vous que Gröner, à cette séance de cabinet, a déclaré qu’il s’agissait, quant à ces légères infractions, essentiellement de mesures de défense, par exemple de la protection côtière, de batteries de défense contre avions, etc. ?


  TÉMOIN SEVERING. – Je ne puis plus, aujourd’hui, donner de détails à ce sujet, mais je rappellerai qu’à cette époque, étant ministre de la Défense nationale, Gröner, dans ses discours, a mentionné ces questions et que tous ses discours au Reichstag ont expressément reflété la même profession de foi pacifique. J’ai déjà répondu à votre question, maître, en précisant que ses explications, de même que ses directives, tendaient au même but : assurer la défense.


  Dr SIEMERS. – Ainsi donc, à la fin de cette séance, il fut expressément déclaré que la responsabilité de ces infractions et de ces budgets clandestins était acceptée par le Gouvernement dans ces modestes proportions ?


  TÉMOIN SEVERING. – Dans les proportions qui nous ont été communiquées.


  Dr SIEMERS. – Par la suite, Raeder s’est-il toujours conformé aux instructions positives du Gouvernement ?


  TÉMOIN SEVERING. – Je ne peux répondre à cela d’une façon aussi formelle, mais je puis affirmer que, tant que j’ai été ministre de l’Intérieur, je n’ai pas entendu dire que des infractions aux accords conclus eussent été commises.


  Dr SIEMERS. – Vous qui avez bien connu Raeder, êtes-vous personnellement persuadé qu’il a respecté l’engagement pris vis-à-vis de vous, de s’abstenir de toute infraction occultée ?


  TÉMOIN SEVERING. – J’ai toujours eu l’impression que Raeder était honnête et j’étais persuadé qu’il tiendrait parole.


  Dr SIEMERS. – Encore une question, Monsieur le ministre. Évidemment, vous ne pouvez pas vous rappeler les détails, mais vous vous souvenez peut-être qu’à cette séance de cabinet du 18 octobre, il a été question d’une maison de Hollande qui s’occupait de la construction de sous-marins ?


  TÉMOIN SEVERING. – Non. Je ne peux donner de détails sur ces débats. Mais je sais qu’à cette époque il fut souvent question, soit à une autre séance du cabinet, soit à une sous-commission du Reichstag, ou bien à un autre comité parlementaire, que des ateliers d’essais avaient été installés pour l’Armée et la Marine en Russie, en Suède et en Hollande.


  Dr SIEMERS. – De simples chantiers d’expériences, c’est-à-dire des chantiers d’essais ?


  TÉMOIN SEVERING. – Je puis simplement dire qu’on en a parlé. Mais je ne puis affirmer par mes observations personnelles que ces chantiers étaient destinés à des essais.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le ministre, l’Allemagne pouvait-elle, à l’époque, et était-elle autorisée à espérer qu’un jour, malgré le Traité de Versailles, il lui serait permis de reconstruire des sous-marins ?


  TÉMOIN SEVERING. – Les hommes d’État à la tête du Gouvernement, en particulier le ministre…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, comment peut-il répondre qu’il y avait un espoir d’obtenir l’autorisation de construire des sous-marins ? Vous demandiez bien s’il y avait un espoir ?


  Dr SIEMERS. – Autant que je sache, Monsieur le Président, ces questions ont été débattues par les Gouvernements de 1928 à 1932 sur le plan de la politique étrangère, et vraisemblablement par Stresemann. Mais comme il ne vit plus, je m’adresse à Severing.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal estime que ce n’est que du bavardage politique.


   


  Plusieurs fois, pendant ce « bavardage politique » Gœring se retournera vers Raeder ; la salle entendra même distinctement une des réflexions du Maréchal de la Luftwaffe : « il se croit encore au Reichstag ». Avec Erich Schulte-Mönting, la patience du tribunal ne devait pas être mise à l’épreuve.


  Dr SIEMERS. – Je vous prie d’indiquer très brièvement, les fonctions que vous avez exercées de 1925 à 1945, et particulièrement quels furent les postes que vous avez occupés sous le commandement du Grand-Amiral Raeder ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – De 1925 à 1928, j’ai été aide de camp naval auprès du Président Hindenburg et, comme tel, deuxième aide de camp du Commandant en chef du grand État-Major de la Marine ; donc, le début de ma collaboration avec Raeder date de 1928. De 1929 à 1933, j’ai exercé divers commandements. De 1933 à 1937, j’ai été premier aide de camp de Raeder. De 1937 à 1939, j’ai eu plusieurs commandements. De 1939 à 1943, chef d’État-Major auprès du Grand-Amiral Raeder ; de 1943 à 1944, chef d’État-Major auprès du Grand-Amiral Dönitz. En janvier 1944, j’ai été Commandant en chef de la Marine pour le sud de la France, jusqu’à l’invasion ; enfin amiral Commandant en chef le secteur nord à Trondheim. Après la débâcle, je me suis occupé pendant quelques mois de travaux de démobilisation, auprès de la Marine britannique. Puis, en automne, j’ai été interné dans un camp de généraux en Angleterre.


  Dr SIEMERS. – Puis-je vous prier de me dire, si vous vous en souvenez, à quel mois de 1933 vous avez débuté auprès de Raeder ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Le 1er janvier.


  Dr SIEMERS. – Pouvez-vous, très brièvement, nous donner quelques indications sur la considération dont jouissait Raeder en tant que technicien de la Marine, surtout à l’étranger ? Uniquement dans le domaine technique de la Marine.


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui, je crois que, grâce aux nombreuses années de service effectuées auprès de Raeder et à la suite de maintes conversations que j’ai eues avec des étrangers, j’ai pu m’en faire une idée. Raeder est resté après tout, chef suprême de la Marine pendant quinze ans. Il était réputé, ou plutôt avait acquis un renom du fait qu’il avait été officier commandant et chef d’État-Major du dernier Commandant en chef de la Marine impériale, l’amiral Hipper, l’adversaire du célèbre amiral anglais Beatty, dans la bataille navale du Skagerrak. Il était connu…


  LE PRÉSIDENT. – Témoin, voulez-vous faire attention à la lumière ? Lorsque l’ampoule jaune s’allume, vous parlez trop vite. Si la rouge s’allume vous devez vous arrêter.


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Il était connu par son activité littéraire à l’époque de « l’ère de Tirpitz », lorsqu’il éditait le Nautikus, et, ensuite après la première guerre mondiale, par ses deux ouvrages sur la guerre des croiseurs pendant la première guerre mondiale, dont il fut récompensé par le titre de docteur honoris causa, qui lui valut une réputation parmi les spécialistes.


  Dr SIEMERS. – On reproche à l’accusé d’avoir reconstruit la Marine avec l’intention de mener une guerre d’agression et cela même lorsque le Traité de Versailles était encore en vigueur ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Ce n’est pas exact. Au cours de toutes les conversations que j’ai eues avec Raeder, jamais il n’y eut la moindre pensée et encore moins le moindre mot au sujet d’une guerre d’agression. Je suis convaincu que toutes ses façons d’agir et toutes ses directives prouvent le contraire.


  Dr SIEMERS. – Des dispositions d’ordre stratégique ont-elles été envisagées, en vue d’une guerre d’agression, alors que le Traité de Versailles était encore en vigueur ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Non, jamais.


  Dr SIEMERS. – Quels furent les thèmes fondamentaux des manœuvres qui furent effectuées par la Marine au cours des années 1932 à 1939 ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Ces manœuvres consistaient exclusivement en mesures de protection et de défense des eaux territoriales et de nos côtes proprement dites.


  Dr SIEMERS. – La guerre avec l’Angleterre fut-elle envisagée comme thème de certaines de ces manœuvres entre 1932 et 1939 ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Non, jamais on ne la prit comme thème de manœuvres, et je crois que c’eût même paru impossible et déraisonnable à tous les officiers de la Marine. Je me rappelle qu’au début de 1939 encore, Raeder transmit aux commandants d’escadres, une directive relative aux manœuvres, dans laquelle il excluait tout exercice dirigé contre l’Angleterre. Il était donc interdit d’entreprendre de telles manœuvres.


  Dr SIEMERS. – Amiral, ainsi que vous le savez, il a maintenant été confirmé qu’entre 1920 et 1929, au su du Gouvernement parlementaire d’alors, la Marine a violé le Traité de Versailles. Ces questions ont déjà été longuement traitées ici, et je vous demanderai donc d’y répondre très brièvement. Je voudrais vous poser une question d’ordre général : est-il possible, d’après les violations que vous connaissez, que l’on ait eu des intentions agressives ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Non, j’estime que c’est absolument exclu. Ces violations étaient de peu d’importance et se rapportaient uniquement à la protection et à la défense, de sorte qu’il est absolument impossible de considérer par là que l’on envisageait une agression.


  Dr SIEMERS. – Pouvez-vous, très brièvement, nous donner quelques exemples des violations qui furent commises ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Tout d’abord, elles se limitèrent à l’installation de batteries côtières, de batteries anti-aériennes, à l’acquisition de mines et autres engins semblables, qui avaient tous uniquement pour but la protection ou la défense.


  Dr SIEMERS. – Ces violations du Traité de Versailles ou, dirons-nous, ces légers écarts, furent-ils connus de la Commission interalliée, tous ou en partie, et cette dernière a-t-elle plus ou moins fermé les yeux là-dessus, étant donné qu’il s’agissait de choses peu importantes ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui, je dirais même que c’était en somme un secret de polichinelle.


  Dr SIEMERS. – Comme preuve de ces violations du Traité dans le but d’une guerre d’agression, le Ministère Public a présenté à plusieurs reprises l’ouvrage du capitaine de vaisseau Schüssler intitulé La lutte de la Marine contre Versailles. Je vous soumets ce livre dans l’original, et, pour économiser du temps et ne pas importuner le Tribunal avec des détails inutiles – je ne désire pas m’arrêter aux détails – je vous demanderai simplement ce que vous savez sur cet ouvrage, ce qui lui a valu d’être écrit, quand il fut publié et quelle est votre opinion à ce sujet ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Je connais ce livre. Il a été écrit à la suite des attaques lancées par le régime national-socialiste, en 1934 et 1935, contre le Gouvernement précédent et contre la Marine, les accusant d’avoir négligé de préparer la défense de la nation et de ne pas avoir exploité à fond les possibilités offertes par le Traité de Versailles. D’où l’idée de publier en quelque sorte une justification ; c’est ainsi qu’il faut considérer cet ouvrage : une justification pour, dirons-nous, des péchés d’omission. Cet opuscule ne fut effectivement pas publié par la suite ; on l’a même retiré de la circulation, parce qu’il ne constituait, après tout, qu’une faible tentative et, qu’en somme, il ne contenait pas de preuve réelle de réarmement.


  Dr SIEMERS. – Cette brochure fut-elle diffusée, par la suite, dans la Marine ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Non. Ainsi que je l’ai dit, elle fut même retirée aux services qui la possédaient et de vives critiques furent élevées à son sujet.


  Dr SIEMERS. – A-t-on retiré cette brochure sur l’ordre de Raeder ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui, je le crois.


  Dr SIEMERS. – Au vu de cet ouvrage, ainsi que d’un autre document, d’Assmann, une accusation a été formulée au sujet des rapports qui ont existé avec une certaine entreprise de constructions hollandaise et on a prétendu, hier encore, que des sous-marins auraient été construits pour le compte de l’Allemagne. Est-ce exact ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Ce n’est pas exact. Les sous-marins dont les plans ont été dressés par cette maison hollandaise et qui ont été construits à l’étranger n’étaient pas destinés à la Marine allemande, mais à des pays étrangers.


  Dr SIEMERS. – Savez-vous pour qui ils furent faits ? À qui fut livré le bâtiment fabriqué en Finlande ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Je crois que l’un d’entre eux fut livré à la Turquie et l’autre à la Finlande.


  Dr SIEMERS. – En somme, les bâtiments en question ont été construits sur l’ordre et pour le compte de pays étrangers ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Quels ont été les avantages dont bénéficia la Marine en participant à ces constructions ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Ce qui nous importait, c’était de maintenir vivante l’expérience de la guerre sous-marine acquise au cours de la dernière grande guerre et la Marine tenait à ce que des constructeurs de sous-marins pussent continuer à être formés dans leur spécialité.


  Dr SIEMERS. – Était-ce là, à votre avis, quelque chose qui était défendu par le Traité de Versailles ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Non, je ne connais aucune clause du Traité de Versailles interdisant à l’Allemagne de déployer une activité de ce genre à l’étranger.


  Dr SIEMERS. – Les premiers jours de février 1933, le Grand-Amiral Raeder fit à Hitler son premier rapport sur la Marine. Savez-vous ce que Hitler, à cette occasion, désigna comme base d’un plan de reconstruction de la Marine ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui. Je m’en souviens très exactement, car c’était le premier rapport de l’amiral Raeder, alors chef de l’État-Major de la Marine au Chancelier du Reich Hitler. Hitler dit à Raeder qu’à l’avenir sa politique serait basée sur une bonne entente avec l’Angleterre et qu’il entendait le prouver en essayant de conclure un accord naval avec ce pays. C’est pourquoi il désirait que la flotte allemande fût maintenue relativement petite car il voulait reconnaître la suprématie sur mer de l’Angleterre en tant que grande puissance. Il proposerait donc, dans ce sens, un rapport de forces approprié. Il désirait arriver à un accord sur la construction de notre Marine et nous priait de bien tenir compte à l’avenir de ces principes politiques. Raeder fut vivement impressionné par ces déclarations, car elles concordaient absolument avec son propre point de vue.


  Dr SIEMERS. – Dans le cadre de ces principes, l’accord naval anglo-allemand fut conclu en 1935. La Marine dans son ensemble, et l’Amiral Raeder en particulier, furent-ils satisfaits de cet accord ou bien y virent-ils certains désavantages ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Raeder et la Marine furent particulièrement heureux de cet accord, bien qu’il nous obligeât de nous imposer à nous-mêmes, pendant une période déterminée, des restrictions sévères. Par cet accord naval, et en comparant avec la Conférence de Washington, nous prenions place parmi les petites puissances maritimes. Malgré cela, l’accord reçut un bon accueil, car nous désirions fermement entretenir des relations amicales avec la Marine britannique et pensions que si nous adoptions une politique raisonnable et modérée, l’Angleterre nous en saurait gré.


  Dr SIEMERS. – Savez-vous si, en son temps, Hitler approuva cet accord dans la forme où il fut conclu et s’il en manifesta de la satisfaction ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui, et je puis l’affirmer avec certitude. Raeder et moi étions par hasard avec Hitler à Hambourg le jour où cet accord fut conclu. Lorsqu’on lui rapporta la nouvelle, Hitler se tourna vers Raeder et lui déclara : « C’est aujourd’hui le plus beau jour de ma vie. Ce matin, mon médecin m’a fait savoir que ma laryngite était sans importance, et, cet après-midi, j’apprends cette nouvelle politique absolument réjouissante ».


  Dr SIEMERS. – De 1933 à 1939, Raeder pensait-il que Hitler ne déclencherait jamais de guerre ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui, Raeder en était entièrement convaincu ; pour le prouver, je crois pouvoir déclarer qu’effectivement, rien ne fut modifié à notre programme de constructions pendant toute cette période-là. Or, il eût été indispensable de le faire, si l’on avait tant soit peu envisagé une guerre d’agression.


  Dr SIEMERS. – Comment aurait-on dû modifier le programme de constructions, si l’on avait envisagé une guerre d’agression ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Il aurait au moins fallu développer le programme de construction des sous-marins.


  Dr SIEMERS. – Paraissait-il évident, à vous et aux officiers supérieurs, qu’une guerre d’agression déclenchée par l’Allemagne amènerait forcément la guerre avec l’Angleterre ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui ; c’est précisément ce fait qui prouve, à mon avis, que nous n’envisagions pas une guerre d’agression.


  Dr SIEMERS. – Monsieur l’amiral, en 1938 et en 1939, certains faits se sont produits qui justifiaient pourtant un certain scepticisme. Je vous rappelle la crise qui eut lieu à l’automne 1938 au sujet du Pays des Sudètes et qui faillit déclencher la guerre ; celle-ci ne fut évitée à la dernière minute que par l’accord de Munich. Je voudrais attirer plus particulièrement votre attention sur l’occupation du reste de la Tchécoslovaquie en mars 1939, ce qui était contraire aux accords de Munich. Quelle fut l’attitude de Raeder lors de ces événements ? Vous devez le savoir, étant donné que vous pouviez vous entretenir avec lui presque tous les jours.


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Comment Hitler avait déclaré expressément à Munich qu’il n’envisageait de récupérer que les territoires allemands de la Tchécoslovaquie et bien qu’il paraissait peut-être aux yeux du monde très fermement décidé, il était cependant disposé à négocier ; Raeder et les milieux influents de la Marine croyaient que ces questions pourraient se régler sur le plan politique. Pourtant l’occupation de la Tchécoslovaquie nous troubla profondément ; mais nous étions convaincus que Hitler ne formulerait pas d’exigences impossibles et qu’il serait prêt à traiter ces questions politiquement, car nous ne pouvions pas imaginer qu’il exposerait le peuple allemand au péril d’une deuxième guerre mondiale.


  Dr SIEMERS. – Saviez-vous que, avant la conclusion de l’accord avec Hacha, effectué d’ailleurs dans des circonstances assez étranges, on aurait menacé Prague d’un bombardement ? Raeder en savait-il quelque chose ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Je ne crois pas que Raeder en ait su quelque chose. Personnellement, c’est la première fois que j’entends parler de cela.


  Dr SIEMERS. – J’en arrive au discours de Hitler du 23 mai 1939 ; il se trouve dans ce qu’on a appelé le « Petit dossier Schmundt ». Ce discours fut enregistré par son aide de camp, le lieutenant-colonel Schmundt. Autant que je sache, le jour même, Raeder s’entretint longuement avec vous au sujet de ce discours. À ce moment-là, vous exerciez les fonctions de chef d’État-Major depuis six mois environ. D’après votre expérience ultérieure, ce document est-il conforme au genre de compte rendu qu’il était d’usage d’employer pour les discours militaires ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – On ne peut pas considérer cette copie comme un compte rendu véritable. Ce document…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, d’abord vous avez posé une question qui suggère trop la réponse ; vous lui avez mis la réponse dans la bouche. C’est un tort. Si vous vouliez prouver qu’il avait eu une conversation avec Raeder, vous auriez dû lui demander si cette conversation avait eu lieu. Vous avez commencé par lui dire qu’elle avait eu lieu. Le but de l’interrogatoire est de poser des questions. Le témoin peut dire s’il a eu ou non cette conversation avec Raeder. Il ne peut pas nous dire si ce compte rendu est fidèle puisqu’il n’a pas lui-même assisté à cette réunion.


  Dr SIEMERS. – Je remercie le Tribunal et je ferai tout mon possible pour poser mes questions d’une manière convenable. Le témoin…


  LE PRÉSIDENT. – Autre chose encore. Le Tribunal ne peut écouter l’opinion de ce témoin sur le compte rendu d’une réunion à laquelle il n’a pas lui-même assisté.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, le compte rendu officiel et exact de toutes les réunions importantes a toujours été soumis au témoin et parcouru par lui en sa qualité de chef d’État-Major. Les comptes rendus lui étaient adressés conformément à la liste de distribution. En conséquence, étant donné que ce document est extrêmement important, je voudrais pouvoir constater si Schulte-Mönting, en sa qualité de chef d’État-Major, a reçu ce compte rendu ou s’il n’a pris connaissance de son contenu que par un rapport verbal du Grand-Amiral Raeder. Voilà pourquoi j’ai posé cette question.


  LE PRÉSIDENT. – Je vous demande pardon. Vous voulez lui demander s’il a jamais vu ce document ? Oui, vous pouvez le lui demander. Demandez-lui s’il a vu ce document.


  Dr SIEMERS. – Oui. Je lui pose la question. Amiral, avez-vous, en son temps, vu ce document ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Non, je le vois ici à Nuremberg pour la première fois.


  Dr SIEMERS. – Comment avez-vous eu connaissance de ce discours du 23 mai ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – En principe, Raeder me faisait toujours part de tous les discours qu’il entendait ou des entretiens confidentiels ou autres, auxquels il assistait. Tout de suite après ce discours, Raeder me décrivit ses impressions, qui sont en contradiction avec ce prétendu compte rendu. Raeder n’éprouva pas cette impression – je dirais – de bellicisme exagéré, qui semble ressortir de ce document. D’autre part…


  LE PRÉSIDENT. – Le témoin doit nous rapporter ce que Raeder lui a dit. Comme je vous l’ai déjà expliqué, il peut nous faire part de ce que Raeder lui a raconté.


  Dr SIEMERS. – Amiral, je vous prie de nous faire part de ce que Raeder vous a dit exactement.


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Raeder m’a dit que Hitler, dans son discours, avait envisagé la possibilité d’un conflit avec la Pologne et que c’était en contradiction avec les questions qu’il avait traitées avec lui seul à seul. Que le discours en soi fut contradictoire, c’était – selon ce qu’il me déclara alors – nettement son impression. Il me dit, en outre, qu’à la suite de ce discours il avait eu un entretien avec Hitler, en tête-à-tête, où il lui fit remarquer les contradictions contenues dans ses paroles ; en même temps, il rappela à Hitler ses propres assurances, à savoir qu’il réglerait, quoi qu’il arrivât, la question polonaise d’une façon pacifique ; or, il envisageait désormais la possibilité d’une solution par les armes. Là-dessus, Hitler l’aurait tranquillisé complètement en l’assurant qu’il tenait fermement les rênes sur le plan politique. Lorsque Raeder le questionna, ou plutôt lui fit remarquer cette contradiction et lui demanda ce qu’il avait vraiment l’intention de faire, Hitler lui répondit, comme Raeder me le déclara : « J’ai, moi, Hitler, trois manières de tenir mon secret. La première, en parlant avec vous en tête-à-tête ; la deuxième, en le gardant pour moi tout seul ; et la troisième, quand il s’agit de problèmes de l’avenir dont je n’envisage pas encore la solution. »


  — Raeder lui fit alors remarquer l’impossibilité d’une guerre. Selon lui, Hitler lui répondit : « Ces choses, voyez-vous, peuvent être interprétées ainsi : c’est comme si nous avions convenu d’un règlement pour un mark. Moi, Hitler, je vous ai déjà payé 99 pfennigs. Croyez-vous que, pour le seul pfennig qui vous est dû, vous me traduiriez devant un tribunal ? » Raeder répondit : « Non ». Hitler dit alors : « Voyez-vous, j’ai obtenu ce que j’ai voulu par des moyens politiques ; je ne crois donc pas que, pour cette dernière question politique » – c’est-à-dire la question du Corridor polonais -« nous devions envisager une guerre avec l’Angleterre ».


  Dr SIEMERS. – Il s’agit de l’entretien qu’eut Raeder avec Hitler à la suite de ce discours ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui, immédiatement après ce discours.


  LE PRÉSIDENT. – Nous allons maintenant suspendre l’audience.


  VERS LA GUERRE


  Dans ses mémoires, le Grand Amiral Raeder souligne l’un des paradoxes fondamentaux de Nuremberg qui avait déjà alimenté de nombreuses polémiques, avant l’installation du Tribunal Militaire International.


  — À Nuremberg, les vainqueurs jugeaient les vaincus ; il ne pouvait être question que des actes de ceux-ci, mais pas des actes de ceux-là, de sorte que les exposés des faits s’en trouvaient gravement affectés et les résultats devaient être forcément déplorables. Il est impossible d’incriminer le comportement des vaincus d’après des considérations juridiques d’ailleurs en partie nouvelles, alors qu’on tient pour inattaquable celui des vainqueurs. Car, dans toute guerre, les mesures prises dans un camp sont fortement influencées par celles que prend l’autre. Le jugement des unes perd toute valeur si les autres ne sont pas jugées simultanément.


  Dix ans après Nuremberg, alors que Dönitz et Raeder quittaient définitivement Spandau, la polémique était éteinte. Le monde entier et même l’Allemagne Fédérale reconnaissaient le bien-fondé du procès « dont le souvenir donnait à réfléchir aux peuples et aux gouvernants ».


  Dr SIEMERS. – J’en viens maintenant à un autre sujet, à savoir la question de votre participation au plan concerté élaboré pour la conduite des guerres d’agression. Il s’agit là des prétendus documents-clés que le Ministère Public a produits. Comme vous avez assisté aux discours adressés par Hitler aux commandants en chef, je dois vous prier de commenter ces documents.


  — Le premier document, dit document Hossbach, c’est le discours de Hitler du 5 novembre 1937.


  — Monsieur le Grand-Amiral, avez-vous vu ce document de Hossbach avant le Procès ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, je n’ai vu ni document, ni procès-verbal d’un discours de Hitler. Aucun procès-verbal n’était officiellement rédigé. Ce n’est que plus tard, à partir de 1941 je crois, qu’ils furent sténographiés. Il ne s’agit pas d’un véritable procès-verbal, puisque le document est rédigé sous forme de discours indirect. C’est, comme nous l’avons su, l’auteur qui l’a rédigé cinq jours après le discours.


  Dr SIEMERS. – Le document en question, quoique très important, ne comporte pas, contrairement aux autres documents, de liste de destinataires ; il a été rédigé cinq jours après le discours et ne porte même pas la mention secret. Pouvez-vous dire où ce procès-verbal a été déposé ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je n’en ai aucune idée. Peut-être l’aide de camp en question a-t-il gardé ce procès-verbal dans son coffre-fort.


  Dr SIEMERS. – Vous n’avez donc de ce discours, huit ou neuf ans après, qu’une idée très générale ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Le document a été lu ici en entier par le Ministère Public et contient, on ne peut le nier, de sérieuses allusions à une guerre d’agression. Par exemple, il est question d’un héritage testamentaire, du problème de l’espace vital, de la haine contre l’Angleterre et la France. Il y est dit que le réarmement étant désormais terminé, le premier but est d’anéantir la Tchécoslovaquie et l’Autriche.


  — Je vous prie d’expliquer au Tribunal quel fut alors sur vous l’effet de ce discours et de dire comment il se fait que vous n’y ayez pas attaché autant d’importance que ne le fit, par exemple, M. von Neurath, qui, lui aussi, y assistait ? Comment, malgré ce discours, continuiez-vous à penser que Hitler suivrait la politique traditionnelle et ne chercherait pas à obtenir de solution par la force ?


  ACCUSÉ RAEDER. – En manière d’introduction, je dois dire que l’affirmation contenue dans l’exposé des charges du Ministère Public, et d’après laquelle un groupe de nazis influents se seraient rencontrés pour examiner la situation, ne donne pas du tout une idée exacte de ce qui s’est alors passé. Hitler avait convoqué les personnes mentionnées dans le document afin de leur expliquer les probabilités de l’évolution politique et pour leur donner les instructions nécessaires.


  — J’aimerais maintenant faire une remarque générale sur la nature des discours de Hitler – car on va désormais en parler beaucoup. Hitler parlait longuement et remontait très loin dans le passé. Et surtout, chacun de ses discours avait un but particulier, qui variait avec l’auditoire. Très dialecticien, il était également passé maître dans l’art du bluff. Il revenait sur des expressions frappantes, suivant le but qu’il poursuivait. Il donnait libre cours à son imagination. Il se contredisait également souvent dans des discours successifs. On ne savait jamais où il voulait finalement en venir. Quand son discours était terminé, il était difficile d’en préciser le but. En principe, ses discours produisaient une impression plus profonde sur les personnes qui l’entendaient rarement que sur celles qui étaient déjà familiarisées avec sa façon de parler. Il ne s’agissait jamais de prendre conseil mais, comme on l’a dit, de donner des ordres à ne pas discuter. Le but du discours du 5 novembre 1937 était, comme le maréchal Gœring l’a dit au début…


  Dr SIEMERS. – Excusez-moi. Il s’agit du début de ce discours du 5 novembre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, du début de ce discours. Il me déclara qu’il s’était déjà entretenu auparavant avec le Führer. Celui-ci désirait faire pression sur l’Armée pour hâter quelque peu son réarmement qui allait, à son avis, trop lentement. Le discours porta sur l’Autriche et la Tchécoslovaquie, qu’il voulait anéantir, comme il le dit dans un passage. Il déclara que la date limite serait 1943-1945, car ensuite notre situation allait empirer. Mais tout se passerait plus tôt à deux conditions : d’abord, s’il y avait des troubles intérieurs en France ; ensuite, si une guerre se déclenchait en Méditerranée à laquelle participeraient l’Angleterre, la France, l’Italie et probablement l’Espagne, ce qui me paraissait extraordinaire. Je ne pouvais comprendre cette déclaration d’après laquelle l’armement des forces terrestres, maritimes et aériennes devait être terminé en novembre 1937, car la Marine n’avait pas encore un seul navire de ligne en service, et il en était de même pour l’Aviation et pour l’Armée. Nous n’étions nullement préparés à la guerre, et une guerre contre l’Angleterre, par exemple, eût été une pure folie.


  — Pour moi, les phrases marquantes de son discours sont les suivantes : « L’Angleterre et la France ont déjà éliminé la Tchécoslovaquie », « Je suis convaincu que l’Angleterre et la France n’interviendront pas. » Et, en troisième lieu, le fait que, quelques mois auparavant, en juillet 1937, le deuxième accord naval avait été signé. Ces trois faits m’assuraient que Hitler ne chercherait pas à donner une solution belliqueuse aux problèmes de l’Autriche et de la Tchécoslovaquie. En tout cas, il serait alors question des Sudètes, et il semblait pencher vers une solution pacifique.


  — C’est pourquoi ce discours ne me donna nullement l’impression que Hitler voulait alors transformer sa politique de paix en une politique de guerre.


  — Je puis supposer que M. von Neurath, ignorant le but du discours, ait pu être influencé différemment. Mais avec le recul du temps, je suis amené à penser qu’on a exagéré la portée de ce discours dans le but d’expulser M. von Neurath du cabinet, car j’ai appris que Hitler avait déjà l’intention de le remplacer par M. von Ribbentrop. Mais ce n’est qu’une hypothèse a posteriori.


  — Pour moi, les conclusions à tirer de ce discours ne sont autres que celles-ci. La construction de la flotte dans la proportion de 1 à 3 par rapport à l’Angleterre, devait être poursuivie, et l’on devait s’efforcer d’entretenir des relations amicales avec l’Angleterre. Il fallait également respecter la proportion fixée par l’accord récemment intervenu.


  Dr SIEMERS. – Et il ressort du quatrième paragraphe à la fin de ce document que le Feldmarschall von Blomberg et le Generaloberst von Fritsch déclarèrent à plusieurs reprises, en commentant la situation, qu’il était nécessaire que l’Angleterre et la France ne devinssent pas nos ennemis. Ceci fait encore l’objet de commentaires ultérieurs qui montrent que von Blomberg et von Fritsch étaient inquiets, et pour une fois opposés au Führer. Après le discours, vous vous êtes entretenu avec von Blomberg. Est-il exact que celui-ci, qui ne peut malheureusement pas être interrogé, et que von Fritsch, qui est également mort, aient vu clair dans ces exagérations de Hitler et aient exprimé leurs pressentiments en essayant ainsi d’intervenir ? De quoi von Blomberg vous a-t-il entretenu à l’issue de ce discours ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Blomberg et Fritsch…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, vous ne devez pas essayer de poser des questions impliquant déjà la réponse. Vous mettez dans la bouche du témoin ce que vous voulez qu’il réponde. Si vous voulez…


  Dr SIEMERS. – Je le regrette, Monsieur le Président. Ma tâche est un peu difficile, car ces deux personnes n’existent plus maintenant.


  LE PRÉSIDENT. – S’ils sont morts, nous n’y pouvons rien. Mais si vous désirez apprendre quelque chose à ce sujet, ce doit être du témoin. Vous n’avez pas à le dire vous-même.


  Dr SIEMERS (À l’accusé). – Quelle était l’impression de Blomberg après ce discours et que vous a-t-il dit par la suite ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je crois que Blomberg a déclaré lui-même, dans un questionnaire pour le Feldmarschall Keitel, que lorsque nous, militaires, avons quitté la salle, attendu qu’il était souvent avec le Führer, que, là encore, il ne fallait pas prendre la chose trop au sérieux. Lui aussi pensait que le Führer réglerait ces questions d’une façon pacifique. Et comme le Dr Siemers l’a dit, Blomberg et Fritsch ont tous deux attiré l’attention du Führer sur le fait qu’en aucun cas, l’Angleterre et la France ne devaient intervenir, puisque l’Armée allemande n’était pas à même de leur faire face.


  — Je puis ajouter que, dans ce cas, je me suis volontairement abstenu de faire de telles objections, car, après tout, il arrivait tous les jours que lorsque je rencontrais le Führer, je lui dise : « Ceterum censeo ; nous devons conserver la même ligne de conduite si nous voulons éviter les complications avec l’Angleterre » et il répétait chaque fois que c’était là son intention.


  — Il est caractéristique qu’aussitôt que le Commandant en chef de l’Armée de terre, le Generaloberst von Fritsch eut déclaré après ce discours qu’il lui serait impossible de prendre en Égypte la permission qu’il avait projetée pour sa santé, au cours de l’hiver 1937-1938, le Führer soit revenu sur sa décision en disant que l’affaire n’était pas si pressée, qu’il pouvait aller prendre son repos sans inquiétude, ce qu’il fit d’ailleurs. Voilà qui montre qu’il s’agissait encore d’exercer une pression. Tel fut le discours du 5 novembre 1937. En fait, Hitler n’a à cette époque anéanti ni la Tchécoslovaquie, ni l’Autriche ; mais en 1938, la question fut résolue pacifiquement, sans effusion de sang et même avec l’accord des autres Puissances.


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Le point sur lequel je voudrais insister – sans perdre trop de temps – c’est le suivant : le 5 novembre, Hitler déclara qu’il voulait obtenir l’Autriche en 1943 ou, plus tard, en 1945, et même plus tôt si une occasion favorable se présentait. Quatre mois plus tard, en mars 1938, il prend l’Autriche après s’être débarrassé des gens qui s’étaient opposés à ses plans. Si vous n’êtes pas au courant de ces faits, ne perdons pas de temps là-dessus et examinons le cas de la Tchécoslovaquie, et d’abord les instructions qui complètent l’ordre du 24 juin, et vous constaterez qu’on y stipule que l’exécution doit être assurée pour le 1er octobre au plus tard ; l’exemplaire n° 2 a pour destinataire le Commandant en chef de la Marine.


  — « Conditions politiques : j’ai pris la décision irrévocable d’abattre prochainement la Tchécoslovaquie au moyen d’une opération militaire. Il appartient aux chefs politiques d’attendre ou de provoquer le moment favorable au point de vue politique et au point de vue militaire. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Quelle est la date ?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – 28 mai 1938, c’est-à-dire six mois environ après la réunion à laquelle vous assistiez et au cours de laquelle Hitler avait déclaré qu’il attaquerait la Tchécoslovaquie à la première occasion. Cela ne vous a-t-il pas fait penser que le discours de Hitler en novembre n’était pas de simples paroles en l’air, mais un exposé de ses projets ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, car il passa tout l’été à changer ses plans. Chaque mois intervenait une nouvelle décision. Je crois me souvenir que le 10 septembre eurent lieu certaines concentrations de troupes et que le même jour on entama des pourparlers ; le 1er octobre, eut lieu l’occupation pacifique des Sudètes, qui avait été approuvée à Munich par les autres puissances. Après les négociations de Munich…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous savons tout cela. Il est tout à fait clair…


  ACCUSÉ RAEDER. – Laissez-moi terminer, je vous prie.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Tels étaient, au mois de mai, les plans de Hitler, et le Führer avait déclaré dans ses discours qu’il avait décidé d’abattre, à la fin du mois de mai, la Tchécoslovaquie au moyen d’une opération militaire. Prétendez-vous dire au Tribunal qu’après avoir lu ces instructions, vous pensiez néanmoins que Hitler n’avait pas d’intentions agressives ? Voilà ma question.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, à la fin de mai.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Quelle autre preuve voudriez-vous avoir que sa détermination personnelle d’abattre la Tchécoslovaquie ? Quelle meilleure preuve pouvez-vous demander ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Il disait très souvent qu’il allait briser quelque chose, et il n’en faisait rien. Il a ensuite résolu le problème de façon pacifique. J’ajouterai que le 30 mai, je crois, après qu’on ait procédé à la mobilisation en Tchécoslovaquie, et c’est pourquoi il utilisa des termes aussi violents… À mon avis il était dans son droit, car la mobilisation tchèque ne pouvait être dirigée que contre l’Allemagne et, comme je vous l’ai dit, il avait changé d’avis trois ou quatre fois au cours de l’été, disant qu’il réservait sa décision ou qu’il ne voulait pas faire usage des armes.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je ne veux pas discuter sur ce point. Vous dites qu’il ne vous convainc pas. Quand Hitler entra à Prague le 15 mars 1939, quand il occupa la partie slave de la Bohême et de la Moravie, allant ainsi à rencontre de son principe « l’Allemagne aux Allemands », n’avez-vous pas pensé qu’il y avait une part de vérité dans ce qu’il avait dit le 5 novembre 1937, qu’il n’avait peut-être pas plaisanté, ni dit des paroles en l’air ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Il avait donné des instructions dans lesquelles était indiqué qu’il fallait prévoir pour l’année :


  1. La défense de l’Allemagne vis-à-vis de l’étranger.


  2. La liquidation du reste de la Tchécoslovaquie pour le cas où elle ferait une politique hostile à l’Allemagne.


  — Je n’avais jamais entendu parler des négociations avec Hacha et de la décision, prise à leur issue, d’entrer en Tchécoslovaquie. Je savais simplement que, d’après ces instructions, il avait l’intention de prendre des mesures contre la Tchécoslovaquie au cas où ce pays ferait une politique anti-allemande ; la propagande d’alors déclarait que c’était effectivement le cas. Mais je n’avais rien à voir à l’entrée en Tchécoslovaquie pas plus qu’avec l’occupation des Sudètes, car tout ce que nous aurions pu fournir, c’est-à-dire notre petite flotte du Danube, était, pour la circonstance, aux ordres de l’Armée de terre, de sorte que je n’avais absolument pas à m’en occuper. Il n’y eut pas d’autres ordres militaires.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous répondez donc que même quand Hitler entrait à Prague en mars 1939, vous pensiez toujours qu’il n’avait aucune intention agressive. Est-ce bien ce que vous désirez faire croire au Tribunal ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement, je prie le Tribunal de le croire, car je pense qu’il n’avait pas l’intention de combattre, de faire la guerre à la Tchécoslovaquie. D’ailleurs, les pourparlers avec le Président Hacha aboutirent effectivement à éviter la guerre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez entendu l’accusé Gœring déclarer au cours de sa déposition qu’il avait dit au Président Hacha que Prague serait bombardée s’il n’acceptait pas. Si ce n’est pas là la guerre, cela n’en est pas très loin.


  ACCUSÉ RAEDER. – Pas très loin, en effet, c’est une menace.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Continuons donc et avançons de deux mois. Si vous ne vous en êtes pas aperçu en mars… le 23 mai, quand vous êtes arrivé à la chancellerie, il y avait là six officiers supérieurs, dont vous. Hitler déclara qu’il allait vous faire un exposé sur la situation politique. Cet exposé consista à vous dire ; « Il ne nous reste que la solution d’attaquer la Pologne à la première occasion. » Lorsque vous avez entendu dire cela, le 23 mai ; pensiez-vous toujours qu’il n’avait pas d’intentions agressives ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je l’ai pensé encore longtemps après, exactement comme le général Jodl qui disait : « Puisqu’il a résolu le problème tchèque sur le plan politique, il faut espérer qu’il réglera de même la question polonaise sans effusion de sang. » Cela, je l’ai cru jusqu’au dernier moment, jusqu’au 22 août.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Jetez donc un coup d’œil – cela ne sera pas long – sur la liste des participants à la conférence…


  ACCUSÉ RAEDER. – Je connais les personnes qui se trouvaient là.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyons donc : le lieutenant-colonel Schmundt, qui devint plus tard général et premier aide de camp de Hitler et qui fut tué le 20 juillet 1944 ; puis l’accusé Gœring, Commandant en chef de l’Armée de l’air ; vous-même, en qualité de Commandant en chef de la Marine ; le général von Brauchitsch, Commandant en chef de l’Armée de terre ; le général Keitel, chef de l’O.K.W. ; le général Milch, adjoint de Gœring ; Halder, chef d’État-Major ; Schniewind, qui était votre chef d’État-Major, et Jeschonnek qui était, je crois, un chef d’État-Major ou un haut…


  ACCUSÉ RAEDER. – Chef d’État-Major de la Luftwaffe.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui. Et le colonel Warlimont, qui représentait le général Jodl. À votre avis, pourquoi Hitler avait-il réuni tous ces officiers et pourquoi leur a-t-il dit : « Il ne nous reste qu’à attaquer la Pologne et à la première occasion » s’il n’avait pas d’intentions agressives ? Pourquoi toutes ces personnes étaient-elles là si ce n’est pour préparer la guerre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai déjà expliqué que le but essentiel de cette réunion, comme cela ressort de la dernière partie de cet exposé, était une conférence purement académique sur la conduite de la guerre, conférence sur les bases de laquelle devait être créé un état-major d’études auquel s’étaient violemment opposés depuis longtemps les chefs de la Wehrmacht. J’ai déjà expliqué au début que son exposé était le plus confus que j’eusse jamais entendu en la matière, et qu’il ne donna aucune instruction à ce sujet ; les dernières lignes finissaient simplement par : « Les différentes armes de la Wehrmacht déterminent elles-mêmes les constructions à entreprendre. Aucune modification ne sera apportée au programme de constructions navales. Les programmes d’armement doivent être terminés pour 1943 ou 1944. » S’il disait cela, il était impossible qu’il eût l’intention, dans un proche avenir, de régler par les armes la question polonaise.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Prétendez-vous affirmer devant le Tribunal que lorsqu’il disait : « Nous ne pouvons pas nous attendre à une répétition de l’affaire de Tchécoslovaquie ; d’autres succès ne pourront pas être obtenus sans effusion de sang », vous n’y avez pas fait attention ? Déclarez-vous sérieusement au Tribunal que vous n’y avez pas fait attention ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, certainement, car je commençais à connaître Hitler et les exagérations de ses propos.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous aviez déjà reçu à cette époque les instructions en vue d’une attaque par surprise sur Dantzig, en novembre 1938. Vous aviez reçu le 3 avril des instructions pour le « Fall Weiss » et vous saviez que toute l’affaire était en train. Voudriez-vous sérieusement faire croire au Tribunal, accusé, que vous doutiez encore, après le 23 mai, que Hitler eût l’intention de faire la guerre à la Pologne et qu’il fût tout prêt à engager la lutte contre la France et l’Angleterre si ces pays satisfaisaient aux obligations de leur garantie ? Je voudrais, avant la suspension d’audience, vous donner cette chance : prétendez-vous vraiment que vous en doutiez ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement. J’ai déjà dit qu’au mois d’août, j’en doutais encore. Ainsi, par exemple, si vous vous appuyez sur ce discours, je peux, moi, vous opposer, comme je l’ai déjà fait, le discours que Hitler avait prononcé quelques semaines auparavant à l’occasion du lancement du Bismarck, discours dans lequel il ne parlait que de la paix, de la véritable justice. Ces discours ont été déterminants pour moi. Ce n’est donc pas cette conclusion que j’avais tirée de ce discours, qui a été reproduit de manière si confuse, et la preuve en est que, pendant tout l’été, je n’ai pas fait à la Marine la moindre allusion au fait qu’une guerre pourrait éclater à l’automne. Cela m’a été confirmé ici même, et pourrait être confirmé par n’importe qui. Je plaçais très haut l’habileté politique de Hitler et j’étais convaincu, le 22 août encore, au moment où l’on nous informa du pacte avec la Russie, qu’il réussirait une fois encore à régler le conflit d’une manière pacifique. C’était ma conviction. On peut peut-être me reprocher de m’être trompé, mais je croyais avoir bien jugé Hitler.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si je comprends bien, vous dites que, même le 22 août, vous ne pensiez pas que Hitler eût des intentions agressives ? Est-ce vraiment cela que vous voulez dire ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, et j’avais pour cela de bonnes raisons, puisque nous avions la perspective d’être les alliés de la Russie. Il avait exposé les nombreuses raisons pour lesquelles l’Angleterre et la France n’interviendraient pas ; et nous tous, qui étions réunis là, nous en tirions l’espoir sincère qu’il réussirait une fois encore à se tirer de cette affaire sans combattre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Monsieur le Président, n’est-il pas temps de suspendre l’audience ?


   


  Dr SIEMERS. – Le document Schmundt [18] est-il une reproduction exacte, en tous points, du discours de Hitler, ou la déclaration que vous avez faite à propos du document Hossbach [19] est-elle également valable pour celui-ci ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Elle est encore plus valable. Ce document est, à mon avis, le moins clair de tous ceux qui concernent un discours de Hitler, car une grande partie des déclarations sont, comme j’ai essayé de le montrer, dénuées de tout fondement. L’aide de camp a déclaré qu’il ne faisait que rapporter l’esprit des explications.


  Dr SIEMERS. – Il l’a inscrit au milieu de la première page où il écrit : « Reproduit en substance. » Veuillez expliquer au Tribunal quelle fut alors l’impression que fit sur vous ce discours et dire pourquoi, malgré tout, vous pensiez que Hitler ne projetait pas une guerre d’agression ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je voudrais encore vous faire remarquer que l’exposé des charges du Ministère Public mentionne que des conversations ont eu lieu sur la portée à donner à l’exécution du plan. Et cela ne rend pas compte du véritable caractère du discours. Le sens de toute la première partie du discours est, comme je l’ai dit, extrêmement vague. Tandis que dans le discours de 1937, il indiquait 1943 à 1945 comme dates limites et signalait la possibilité d’une date antérieure sous certaines conditions improbables, Hitler parle ici d’une solution possible dans quinze à vingt ans. Il déclare que la Pologne est toujours dans le camp ennemi malgré le traité d’amitié et que son intention secrète est d’agir contre nous à la première occasion et qu’il a donc l’intention de l’attaquer dès que ce sera possible. Le problème polonais est inséparable d’un conflit avec les Puissances occidentales, mais il ne faut pas admettre que ce conflit éclate au même moment. S’il n’est pas sûr qu’au cours d’un conflit germano-polonais une guerre reste exclue avec les Puissance occidentales, il est peut-être préférable alors de se retourner contre l’Angleterre et la France. Il déclare encore que nous ne pouvons pas nous permettre d’entrer en conflit avec l’Angleterre à cause de la Pologne, dans une guerre sur deux fronts telle que celle qu’avaient déclarée les incapables de 1914. Ensuite, l’Angleterre – et ceci est relativement nouveau – est à la pointe du combat contre l’Allemagne. Nous devons préparer une guerre longue contre l’Angleterre en plus de l’attaque par surprise. Il est surprenant que nous devions nous efforcer, au début d’une telle guerre, de porter un coup décisif à l’Angleterre. Le but est de la mettre à genoux.


  — Suit alors une partie tout à fait nouvelle…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, l’accusé semble vouloir tirer de cette lecture un argument sur ce document. Ce n’est pas là un témoignage. Si le témoin peut nous parler de ce qui s’est produit au cours de cette réunion, il lui est loisible de le faire.


  Dr SIEMERS. – À l’aide de ce document, il répète les idées qu’exprima alors Hitler et souligne les contradictions contenues dans son discours.


  LE PRÉSIDENT. – Il n’appartient pas à un témoin qui doit se borner à déposer, d’argumenter sur les contradictions qui se manifestent dans les différents passages du document. Il nous a déjà dit que les discours successifs de Hitler se contredisaient généralement, et nous pouvons nous rendre compte par nous-mêmes, d’après le document, si une partie en est incompatible avec une autre.


  Dr SIEMERS. – N’est-il pas significatif, Monsieur le Président, que les déclarations confuses de Hitler aient alors influencé le témoin au point de lui faire dire que tels et tels points en sont faux ? Et que la tendance générale que nous faisons ressortir ici peut ne pas être exacte ? Si je comprends bien le témoin, Hitler a dû faire des réserves mentales dans ses remarques si contradictoires aux commandants. Mais nous pouvons peut être abréger. Monsieur le Grand-Amiral, veuillez, suivant le désir du Tribunal, n’exposer que l’effet que vous en avez ressenti et déclarer quels furent, à votre avis, les desseins particuliers qui ressortent de ce document.


  ACCUSÉ RAEDER. – En opposant le sens de ces phrases, je voulais simplement montrer combien ce discours était embrouillé. À la fin, se trouve une seconde partie dans laquelle sont exprimées les opinions académiques et doctrinaires sur la conduite de la guerre, ainsi qu’une conclusion disant que Hitler désirait également créer au sein de l’O.K.W. un groupe d’études destiné à examiner tout ce qui touchait à la préparation de la guerre, à évaluer les armes individuelles, etc. sans la participation des états-majors généraux dont il ne désirait pas la collaboration. Il voulait laisser ces questions à sa propre initiative. C’était donc la formation d’un groupe d’études qui motiva son discours.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, je vous ai déjà dit que le Tribunal pense que toutes ces discussions n’apportent pas de preuves. Ce ne sont là que controverses sur ce document. Si l’on nous faisait part de tout ce qui pourrait constituer des souvenirs de ce qui s’est produit au cours de cette réunion, il y aurait preuve : mais on n’apporte pas de preuve lorsqu’on ne fait que discuter sur un document.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, le témoin n’a-t-il pas le droit de dire quelle influence eut sur lui l’évolution des idées de Hitler ? Le Ministère Public a prétendu que Hitler et Raeder avaient participé à un complot.


  LE PRÉSIDENT. – Il peut nous dire qu’il ne les comprenait pas ou affirmer qu’il ne les croyait pas sincères.


  Dr SIEMERS. – À ce propos, je voudrais indiquer que si le témoin s’est référé à ce point, ce n’est que parce que c’est le seul passage que le Ministère Public n’a pas lu. Il n’a pas lu, je l’ai remarqué immédiatement, les passages relatifs au groupe d’études. C’est en réalité le résultat auquel Hitler voulait en venir. (À l’accusé.) Est-ce qu’à la suite de ce discours, Grand-Amiral, il y eut quelque chose de changé dans votre branche d’activité ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. La conclusion tirée en était tout d’abord que le programme de constructions navales devait être poursuivi comme par le passé et, en second lieu, que les programmes d’armement devaient être mis au point en 1943-1944. Tels étaient les faits dont j’avais à tirer moi-même les conséquences. À cette époque, en outre, je fus profondément impressionné par le discours que Hitler prononça à l’occasion du lancement du Bismarck à Hambourg. Il déclara que la Wehrmacht étant l’instrument le plus rigoureux de la guerre, devait s’efforcer de préserver la paix fondée sur une véritable justice. Ce fut, à propos des intentions de Hitler, ce qui me frappa le plus à l’époque.


  Dr SIEMERS. – La flotte était-elle alors capable de remplir cette fonction ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non ; elle en était complètement incapable.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, s’il y a dans ce document des passages qui n’ont pas été lus et auxquels vous attachiez de l’importance, vous pouvez les lire maintenant : quant au reste, le Tribunal estime que votre tâche doit se borner à demander au témoin quels sont les souvenirs qu’il conserve de cette réunion ; s’il peut compléter le document sur les événements qui se sont déroulés au cours de la réunion, il est justifié à le faire. Le Tribunal n’a pas l’intention de vous empêcher de lire des passages du document qui n’ont pas encore été lus, ou d’apprendre du témoin ce qui a pu se passer à cette réunion.


  Dr SIEMERS. – J’avais compris que le témoin mentionnait ses souvenirs sur le groupe d’études dont le Ministère Public n’a pas parlé. Le témoin, qui connaît également le document, a signalé en même temps que le groupe d’études y était aussi mentionné. Tout me semble être très clair, et peut-être puis-je lire la phrase en question ?


  LE PRÉSIDENT. – Oui, certainement.


  Dr SIEMERS. – « Étudier les points faibles de l’ennemi. Ces études ne doivent pas être confiées aux états-majors généraux. Le secret n’en serait plus assuré. Le Führer a donc décidé d’ordonner la création, au sein de l’O.K.W., d’un petit état-major d’études, composé de représentants des trois armes et, si l’occasion s’en présente, des trois commandants en chef, c’est-à-dire des chefs d’État-Major général. Cet état-major tiendra le Führer constamment au courant ; il étudiera du point de vue théorique les plans d’opérations et les préparatifs qui en découlent… »


  LE PRÉSIDENT. – Un instant… Il manque un passage dans la traduction anglaise. On lit, dans l’exemplaire que j’ai devant moi : « Ces études ne doivent pas être confiées aux états-majors généraux : le secret n’en serait plus assuré. » Puis, il y a : « Cet état-major tiendra le Führer constamment au courant et restera en liaison avec lui. » Mais je ne crois pas que ce soit très important. Veuillez continuer.


  Dr SIEMERS. – Le paragraphe concernant le groupe d’études a été apparemment omis dans la traduction anglaise. Je continue : « Le but de certains règlements ne regarde personne en dehors du groupe. Quelle que soit l’ampleur de l’augmentation de l’armement de l’adversaire, il viendra bien un jour à bout de ses ressources, et les nôtres grandiront. Les Français peuvent disposer de 120 000 hommes par classe. On ne nous forcera pas à la guerre, mais nous n’y succomberons pas. »


  — Ce groupe d’études, en effet, élimina les commandants en chef, et c’était là le but de Hitler. Si je suis bien informé, le reste a été lu par le Ministère Public. Il est question du dessein ultérieur et du principe bien connu de tout tenir secret, et enfin le fait, bien connu du témoin, que le programme de constructions navales ne devait pas être modifié et resterait fixé à 1943-1944. (À l’accusé.) Si à cette époque Hitler projetait une guerre d’agression, aurait-il dû accélérer l’armement d’une branche quelconque de la Marine ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Naturellement, il aurait dû accélérer toutes les constructions navales.


  Dr SIEMERS. – Est-ce qu’on n’aurait pas dû hâter surtout la construction des sous-marins ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Bien sûr et à plus forte raison, car leur construction demandait moins de temps.


  Dr SIEMERS. – Combien aviez-vous de sous-marins à cette époque ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne puis pas le dire exactement. Vingt-six, je crois.


  Dr SIEMERS. – Si je me souviens bien, le Grand-Amiral Dönitz a répondu qu’il y en avait quinze qui étaient à même de naviguer dans l’Atlantique, et qu’il y en avait vingt-six en tout.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, au cours de l’hiver 1938-1939, avez-vous eu un entretien avec Sir Nevile Henderson au sujet des relations anglo-allemandes ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, une brève conversation lors d’une réception chez le Führer ; je me suis trouvé avec l’ambassadeur Henderson et, pendant un instant, avec M. von Neurath, et nous avons discuté la question - soulevée par moi – de savoir pourquoi l’Angleterre n’avait pas accepté la proposition allemande de fixer le rapport des forces à 1 et 3, et ne tirerait pas certaines conclusions de ces relations réciproques. Henderson a répondu, sans que quelqu’un d’autre ait abordé ce sujet : « Oui, on étudiera cette question à l’avenir, quand le problème colonial aura été résolu. »


  — J’ai, plus tard, rapporté cette réponse au Führer afin de m’en servir pour maintenir une politique amicale à l’égard de l’Angleterre.


  Dr SIEMERS. – Nous sommes maintenant à l’été 1939. Grand-Amiral, avez-vous, au cours de l’été, après le discours du 23 mai 1939, conféré avec Hitler au sujet du danger général de guerre, et que vous a-t-il dit ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Chaque fois que je parlais au Führer, j’abordais toujours la question de l’Angleterre, ce qui l’ennuyait quelque peu. Je désirais le persuader de la possibilité de pratiquer à l’égard de l’Angleterre la politique de paix qu’il avait lui-même préconisée au début de son régime. Il me rassurait toujours en me disant que c’était là son intention, me laissant croire qu’il n’y avait pas de danger de conflit avec l’Angleterre, tout au moins à ce moment-là.


   


  Le Dr Siemers lit à présent des extraits significatifs du discours prononcé par Hitler devant les commandants en chef, en août 1939 à l’Obersalzberg.


  Dr SIEMERS. – À propos du premier document dont je possède ici l’original tel que le Ministère Public l’a produit, je désirerais présenter une requête de pure forme. Ce document figure au procès-verbal de l’audience de l’après-midi du 26 novembre 1945. Je proteste contre l’utilisation de ce document. Je demande que ce document soit rayé du procès-verbal pour la raison suivante :


  — Les lacunes qui ont déjà été signalées dans les autres documents ont encore plus d’importance ici. Ce document n’est rien d’autre que deux morceaux de papier portant l’en-tête : « Deuxième discours du Führer, du 22 août 1939. » L’original n’a pas d’en-tête, pas de numéro de dossier, pas de numéro d’ordre, pas de mention « secret », pas de signature, pas de date, pas de…


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal aimerait voir l’original, Docteur Siemers.


  Dr SIEMERS. – Il n’y a pas de date, pas de signature, ni aucune indication de l’origine du document. Il est intitulé : « Second discours… », bien que l’on soit certain que Hitler n’ait fait à cette date qu’un seul discours. Il a à peine une page et demie…


  LE PRÉSIDENT. – Lorsque vous dites qu’il n’y a pas de date, il y a un passage du document lui-même qui précise pourtant qu’il s’agit du second discours prononcé par le Führer, le 22 août 1939.


  Dr SIEMERS. – J’ai dit qu’il y avait une en-tête, mais pas de date.


  LE PRÉSIDENT. – Mais vous dites qu’il n’y a pas de date.


  Dr SIEMERS. – Il n’y a pas la date à laquelle ces notes furent rédigées. Il y a seulement la date supposée du discours.


  — Messieurs, sur tous les documents que le Ministère Public a produits, même sur les procès-verbaux, vous trouverez la date de la réunion et la date de la rédaction du procès-verbal ; vous trouverez aussi l’endroit où ce procès-verbal a été rédigé, le nom de la personne qui l’a rédigé, une mention « secret » ou autre. De plus, il est certain que Hitler a parlé pendant deux heures et demie. Je crois qu’il est également admis que Hitler parlait très vite. Il est impossible qu’un procès-verbal ne comporte qu’une page et demie s’il doit rendre approximativement la signification et le contenu d’un discours de deux heures et demie. Je soumettrai ultérieurement l’original du second document. Je ne suis pas un expert en écriture ni en machines à écrire, mais il est visible que ce document, qui ne porte pas non plus de signature et dont nous ne connaissons pas l’origine, est écrit sur le même papier avec la même machine à écrire.


  LE PRÉSIDENT. – Vous dites que vous ne savez pas d’où ce document émane. C’est un document saisi, auquel est joint un affidavit, comme pour tous les autres documents saisis.


  Dr SIEMERS. – Oui, mais je serais reconnaissant au Ministère Public, pour un document aussi important, d’avoir l’amabilité de rétablir les faits historiques en indiquant plus exactement l’origine. Parce qu’il n’est signé ni par Schmundt, ni par Hossbach, ni par quelqu’un d’autre, ne porte pas de numéro et ne se compose que de quelques feuilles volantes.


  LE PRÉSIDENT. – Je ne sais pas si le Ministère Public peut le faire, mais il me semble qu’il est un peu tard pour présenter cette requête.


  M. THOMAS J. DODD (Avocat Général américain). – Monsieur le Président, je ne puis, pour l’instant, donner les origines exactes de ce document, mais je pense que nous pourrons fournir tous renseignements au Tribunal s’il le désire. Mais comme Monsieur le Président a bien voulu nous le faire remarquer, il s’agit d’un document saisi, et tout ce que la Défense déclare à ce sujet semble bien porter sur sa force probante plutôt que sur son admissibilité.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal aimerait, si possible, savoir où a été trouvé ce document.


  M. DODD. – Je m’efforcerai de le savoir.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, M. Dodd a dit tout à l’heure que je m’y prenais bien tard pour élever mon objection. Je crois, si mes souvenirs sont exacts, que des objections ont été présentées à plusieurs reprises.


  LE PRÉSIDENT. – Je crois que c’est moi qui ai fait cette remarque, et non pas M. Dodd.


  Dr SIEMERS. – Je vous demande pardon… Je crois qu’à plusieurs reprises la Défense a élevé des objections au moment de l’exposé du Ministère Public ; on a alors décidé que nous pourrions faire toutes nos déclarations ultérieurement, c’est-à-dire quand nous aurions à notre tour la parole.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, je voulais simplement dire qu’il ne sera peut-être pas possible maintenant de vérifier exactement l’origine du document, alors que si cette question avait été soulevée plus tôt, les recherches n’en auraient été que facilitées. Voilà mon avis. Avez-vous une autre raison à donner pour que l’on raye le contenu de ce document du procès-verbal ?


  Dr SIEMERS. – Oui, je voudrais indiquer, Monsieur le Président, que ma requête n’a pas tellement été formulée pour des raisons de forme, mais plutôt pour des raisons de fond. Les mots décisifs contenus dans ce document ont été répétés à longueur de journée pendant cinq ou six mois par le Ministère Public.


  — « Destruction de la Pologne, objectif principal. But : élimination des forces vitales et non pas chercher à atteindre une certaine ligne. » Ces mots n’ont pas été prononcés et les commandants en chef allemands n’auraient pas accepté de se lancer dans une telle guerre. C’est pour cela qu’il importe de déterminer si ce document est authentique. Puis-je, à ce propos, rappeler au Tribunal qu’une troisième version de ce discours a été mentionnée au cours de ce Procès. Elle est beaucoup plus accablante encore que les deux précédentes et a été publiée dans la presse du monde entier. Chaque fois que l’on entend parler de ce discours, on le qualifie de grotesque et de brutal. Je crois donc que, dans l’intérêt de la vérité historique, il faut s’assurer si Hitler s’exprima alors en termes si brutaux. En fait, j’avoue qu’il a employé des termes frappants, mais pas ceux-ci. Et c’est la réputation de tous les commandants en chef présents qui est en jeu. Laissez-moi citer les derniers mots :


  — « Fermez vos cœurs à la pitié, adoptez une attitude brutale. » De telles paroles n’ont jamais été prononcées. Et je me verrai obligé de le prouver par l’audition d’un autre témoin, l’amiral Böhm. Je prie donc le Tribunal de se prononcer sur ma requête à l’effet de faire disparaître ce document du procès-verbal. Je voudrais encore ajouter que ce document est mentionné à maintes reprises dans ce procès-verbal. Si le Tribunal le désire, je rechercherai tous ces passages ; je n’en ai trouvé que quatre ou cinq dans le procès-verbal allemand. Si c’est nécessaire, j’indiquerai tous ceux du procès-verbal anglais. Ce document a été présenté le 26 novembre 1945, à l’audience de l’après-midi.


  LE PRÉSIDENT. – Je ne crois pas que vous ayez à vous donner cette peine. La question en ce moment est seulement de savoir si ce document doit être écarté du procès-verbal. S’il doit l’être, nous saurons bien découvrir les passages où il se trouve. C’est là tout ce que vous désirez ?


  Dr SIEMERS. – J’ai encore une question à poser au Grand-Amiral Raeder. (À l’accusé.) Les paroles que je viens de citer : « Adoptez une attitude brutale ; éliminez les forces vitales… » ont-elles été prononcées par Hitler dans son discours ?


  ACCUSÉ RAEDER. – À mon avis, non. Je crois que la version présentée par l’amiral Böhm, d’après les notes qu’il a rédigées au cours de l’après-midi du même jour, est celle qui est la plus proche de la vérité.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, afin d’éclaircir définitivement cette question, je présente une reproduction régulière de ce discours. Le texte du discours, conforme au manuscrit de l’amiral Hermann Böhm. Celui-ci était présent lors du discours de Hitler, le 22 août 1939, à l’Obersalzberg et il a pris des notes. Il les a transcrites sous leur forme actuelle le même soir du 22 août 1939, à l’hôtel Vier Jahreszeiten, à Munich. J’ai authentifié la copie de l’original, qui est écrit de la main même de l’amiral Böhm. J’ai cité ce discours à plusieurs reprises à d’autres occasions. Il confirmera que le discours a été prononcé tel que je l’ai présenté ici. La comparaison des deux documents établit que les paroles telles que « l’attitude brutale » ne sont pas contenues dans ce discours. Elle établit en outre que…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE (Procureur Général adjoint britannique). – L’argument du Dr Siemers porte certainement sur la force probante. Il a déclaré que la comparaison des deux documents faisait ressortir tel ou tel point. Je viens de lire la fin de l’affidavit de l’amiral Böhm, qui contient, je le soutiens, l’essentiel de toutes les idées exprimées dans le premier document. Mais que ce soit vrai ou non, c’est une question de force probante. Nous ne pouvons, à mon humble avis, entrer dans des comparaisons intrinsèques, pour nous prononcer sur l’admissibilité du document. On aurait fort à faire en comparant les documents en détail. C’est une question que nous n’avons pas à débattre.


  LE PRÉSIDENT. – Oui. Le Tribunal voulait simplement savoir ce que le Dr Siemers avait à dire sur cette question.


  Dr SIEMERS. – Une comparaison du document avec le second qui constitue la version la plus longue et la meilleure…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, comme vient de le dire Sir David, une simple comparaison des deux ou trois documents ne nous aide en rien pour nous prononcer sur leur admissibilité. Nous savons de quoi il retourne. C’est un document allemand, saisi parmi tant d’autres.


  Dr SIEMERS. – Je comprends. Je ne faisais cette déclaration que pour montrer que je ne proteste pas pour des raisons de forme, mais parce que la question est d’importance. Pour prouver…


  LE PRÉSIDENT. – Il vous sera possible, au cours de votre plaidoirie, de critiquer ce document quant à sa force probante. Vous pourrez alors signaler qu’il ne soutient pas la comparaison avec un document plus détaillé rédigé par l’amiral Böhm, ou avec d’autres documents.


  Dr SIEMERS. – Parfaitement. Pour expliquer ma requête de pure forme, je me réfère à ma déclaration sur le caractère formel du document que j’ai présenté.


  LE PRÉSIDENT. – Oui, très bien. La requête tendant à la suppression du procès-verbal du premier document est rejetée.


  (L’audience est suspendue.)


   


  LE PRÉSIDENT. – Le Ministère Public a-t-il compris que le Tribunal désirerait avoir des renseignements sur l’origine du document ?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, Monsieur le Président, nous allons faire notre possible pour en obtenir.


  LE PRÉSIDENT. – Et pour le second document également.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, Monsieur le Président.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, je vous ai présenté la version de Böhm, et vous l’avez lue. Est-ce que dans l’ensemble, et d’après vos souvenirs, cette reproduction est correcte ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. À mon avis, cette version est celle qui est la plus proche de la réalité. Je me rappelle tout particulièrement que Hitler a consacré une grande partie de ses explications au fait que la France et l’Angleterre n’interviendraient pas et a donné les raisons de cette attitude. Il en donna beaucoup et je n’ai pas vu ce passage précis dans les autres reproductions du discours.


  Dr SIEMERS. – Dans la version du second document, il est dit textuellement : « Je crains seulement qu’au dernier moment il y ait un cochon qui me propose quelque plan d’arbitrage. » A-t-il employé ces mots ?


  ACCUSÉ RAEDER. – D’après mes souvenirs, certainement pas. Le Führer n’avait pas l’habitude d’employer de pareilles expressions dans les discours qu’il faisait aux généraux.


  Dr SIEMERS. – D’autre part, cette version montre que Hitler avait alors décidé d’attaquer la Pologne. Je vous demande de nous décrire brièvement quelle impression fit alors sur vous le discours. Dites-moi aussi pourquoi, malgré cela, malgré ce discours qui, même dans cette version, est agressif, vous avez gardé votre poste de Commandant en chef de la Marine.


  ACCUSÉ RAEDER. – J’avais sans aucun doute l’impression que la situation était sérieuse et extrêmement tendue. Le fait cependant que Hitler insista dans son discours sur le fait que la France et l’Angleterre n’interviendraient pas, le fait aussi que le ministre des Affaires étrangères, Ribbentrop, quitta Moscou le même jour où, nous dit-on, il venait de signer un traité, tout cela me donnait, ainsi qu’aux autres auditeurs, le ferme espoir que, là encore, il y avait eu une démarche intelligente de la part de Hitler et qu’il finirait par tout arranger de façon pacifique. Je ne voyais donc, à cette époque, aucune raison de démissionner. J’aurais considéré cela comme une pure désertion.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, nous avons encore, pour terminer, quelques questions à vous poser, concernant le complot. Je crois que cela ira vite. Je vous prie de regarder votre note du 11 juin 1940, qui fut envoyée à soixante-quatorze services de la Marine, et que le Ministère Public a qualifiée de pièce justificative. L’Accusation en déduira que, dès l’été 1939, vous saviez qu’une guerre était imminente. Je vous prie de répondre brièvement à ce reproche.


  ACCUSÉ RAEDER. – Il existe les preuves les plus diverses établissant que je ne comptais d’aucune façon sur une guerre en automne et, en raison du médiocre réarmement de la Marine allemande, c’était bien naturel. J’ai clairement exprimé à Swinemünde, dans une allocution aux officiers de sous-marins, qu’il n’y avait pas à compter là-dessus.


  Dr SIEMERS. – Et ce fut la raison pour laquelle vous avez rédigé cette note ?


  ACCUSÉ RAEDER. – La raison en était la suivante : il y avait eu un certain nombre de ratés dans l’emploi des torpilles ; c’était imputable au fait qu’elles n’étaient pas encore aussi perfectionnées qu’elles auraient dû l’être au début d’une guerre. En outre, les officiers du fait que la guerre avait éclaté si brusquement, étaient fréquemment d’avis qu’il était plus opportun de donner d’abord à l’arme sous-marine le plus grand développement possible, afin d’avoir, en cas de guerre, le plus grand nombre possible de bâtiments. Je me suis élevé contre cette conception, en donnant précisément comme motif qu’il ne fallait pas s’attendre à une telle guerre. Et à la page 6, je répète que le Führer a, jusqu’au dernier moment, espéré que la menace d’une « explication » avec l’Angleterre pourrait être différée jusqu’en 1944 ou 1945. Je parle d’un conflit menaçant. C’est-à-dire de quelque chose que l’on ne recherche pas précisément, mais que l’on craint plutôt.


  Dr SIEMERS. – Il y a un autre document-clé, le très long discours prononcé par Hitler, le 23 novembre 1939, devant les commandants en chef. J’aimerais simplement savoir, Grand-Amiral, si ce discours reflète une idée bien déterminée, une arrière-pensée précise de Hitler ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Il régnait, à cette époque, un conflit assez aigu entre Hitler et le Commandant en chef de l’Armée de terre ainsi qu’une nette divergence de vues avec les généraux, chefs d’armées, au sujet de l’offensive à l’Ouest, et le Führer les réunit afin de leur faire connaître son point de vue. Il exposa – j’étais moi-même présent – que jusqu’alors, en prenant ses décisions, il avait toujours eu raison, et que sa conception de prendre l’offensive à l’Ouest, autant que faire se pourrait, même à l’automne, lui donnerait encore raison. Il termina en s’exprimant d’une façon très brutale, mentionnée dans le troisième avant-dernier paragraphe. Il y est dit : « Je ne reculerai devant rien et je supprimerai quiconque sera contre moi. » Ceci s’adressait aux généraux. L’offensive à l’Ouest ne put cependant avoir lieu qu’au printemps, parce que les conditions atmosphériques l’interdirent plus tôt.


  Dr SIEMERS. – Nous avons déjà entendu ces détails lors de l’administration des preuves. Je crois que nous pouvons nous en passer. L’accusation a produit ce document du 22 juin 1939 de l’O.K.W., signé de Keitel, parce qu’à ce document fut annexé un tableau chronologique pour le « Cas Blanc », c’est-à-dire pour le cas de la Pologne. Ce document, ou ces instructions, contiennent-elles, selon vous, une précise et visible intention d’agression ?


  ACCUSÉ RAEDER. – En aucune façon. Il y avait à prévoir, en tout cas, des problèmes dont l’exécution s’échelonnait sur de longues périodes, comme par exemple la question de savoir si nos navires-écoles, qui avaient l’habitude, en été, d’entreprendre des croisières, devaient prendre le large ou attendre. Cette décision ne devait être prise qu’au début du mois d’août. En liaison avec cet ordre, j’ai adressé à chacune des préfectures maritimes l’ordre du 2 août, qui fait partie de ce document, les instruisant des dispositions à prendre en vue de l’intervention des sous-marins de l’Atlantique pour l’exécution du « Cas Blanc ». Je lis les premières lignes, puisque ce sont les termes mêmes, qui importent :


  — « On trouvera ci-joint une instruction relative aux dispositions à prendre, au cas où l’exécution du « Cas Blanc » serait maintenue, en vue d’une intervention prudente des sous-marins destinés à être envoyés dans l’Atlantique.


  — « Le chef de l’arme sous-marine enverra ses ordres à l’État-Major naval jusqu’au 12 août. La décision concernant le départ des sous-marins pour l’Atlantique interviendra probablement avant la mi-août. Au cas où ces opérations ne devraient pas avoir lieu, cette instruction devra être détruite au plus tard le 1er octobre 1939. »


  — Il n’était donc nullement décidé que de telles opérations auraient lieu ; c’était au contraire une sage mesure de précaution qui, en tout cas, devait être prise en vue du « Cas Blanc ».


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, vous avez déclaré que Hitler vous a toujours répété, surtout lorsque vous lui parliez en tête-à-tête, qu’il n’y aurait pas de guerre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Particulièrement avec l’Angleterre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Cependant, le 3 septembre 1939, la guerre avec l’Angleterre fut déclarée. En avez-vous alors parlé à Hitler, et dans ce cas, à quelle occasion ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je me suis trouvé, le 3 septembre au matin, entre 10 et 11 heures, je crois, je ne puis plus indiquer l’heure exacte, à la Chancellerie du Reich, où j’avais été convoqué. L’État-Major naval m’avait déjà informé que l’ultimatum de la France et de l’Angleterre nous était parvenu. Arrivé dans le cabinet de travail du Führer, j’y ai trouvé déjà réunies un certain nombre de personnes. Je me souviens simplement que l’adjoint du Führer, Hess, était présent, mais je ne puis plus dire qui, en outre, était là. J’ai été frappé du fait que Hitler s’est montré extraordinairement embarrassé à mon égard, en me disant que, contrairement à tous ses espoirs, désormais la guerre avec l’Angleterre était imminente et que l’ultimatum était arrivé. Ce fut une expression de gêne, comme jamais auparavant je ne lui en avais vu.


   


  ACCUSATION


   


  Une fois la guerre déclenchée, l’accusé Raeder se révéla maître dans la méthode la plus caractéristique des conspirateurs : la duplicité sur une grande échelle. Le meilleur exemple qui puisse soutenir cette allégation est celui de sa conduite dans l’affaire de l’Athenia.


  L’AFFAIRE DE L’ATHENIA


  Cette « position d’attente » est insoutenable. Les officiers et les marins partagent la même nervosité.


  — Il est trop tard. Ce sera pour demain.


  — On ne déclare pas la guerre après le coucher du soleil.


  Dietrich Arnim, magasinier d’armement à bord du cuirassé Admiral Graf Spee se souvient de ce dialogue.


  — C’était toute la journée comme ça. On était à l’exercice en permanence mais on avait le temps de parler entre deux mises sous pression. Nous étions partis le 20 ou le 21 août…


  L’Admirai Graf Spee en direction des Iles du Cap Vert, le Deutschland vers la pointe sud du Groenland. Raeder « en prévision » avait lancé ses deux monstres d’acier dans l’Atlantique et placé en embuscade autour de la Grande-Bretagne 21 de ses 26 sous-marins d’attaque.


  Attendre.


  À l’aube du 1er septembre 1939, l’Allemagne, sans déclaration de guerre, envahit la Pologne. Une fois encore la France et l’Angleterre vont-elles laisser faire ?


  Le 3 septembre le commandant du Graf Spee, le capitaine de vaisseau Hans Langsdorff, et celui du Deutschland, Paul Wenneker, reçoivent le télégramme suivant :


  — « Ouverture des hostilités contre l’Angleterre immédiatement. »


  Il est 12 h 15, heure de Berlin. La France attendra 17 heures pour déclarer la guerre à l’Allemagne.


  Les commandants de sous-marins ont reçu le même message que Wenneker et Langsdorff. Parmi eux un tout jeune enseigne de vaisseau de 1re classe Fritz-Julius Lemp, le « pacha » de l’U-Boot n° 30. Un commandant qui a fêté ses vingt-cinq ans deux jours auparavant au sud du banc de Rockall à l’ouest des iles britanniques.


   


  ACCUSATION


   


  — Comme le sait le Tribunal, l’Athenia était un transatlantique qui fut coulé le soir du 3 septembre 1939, alors qu’il faisait route vers l’Amérique ; cent passagers environ périrent dans le naufrage. Le 23 octobre 1939, le journal du parti nazi, le Völkischer Beobachter, publia l’histoire avec des manchettes sensationnelles : « Churchill a coulé l’Athenia ». J’aimerais également que le Tribunal examinât un instant cet exemplaire du Völkischer Beobachter pour se rendre compte de l’étendue de ce mensonge délibéré. Le haut de cette page porte les mots, soulignés en rouge : « L’accusé Churchill a maintenant la parole. »


  — L’extrait du Völkischer Beobachter est conçu en ces termes ;


  — « Churchill a coulé L’Athenia. La photographie ci-dessus » – et le Tribunal verra que c’est une bonne reproduction de ce beau bâtiment – « montre la fière Athenia, le géant de l’Océan, que Churchill vient de détruire par un acte criminel. On peut voir distinctement l’importante installation de radio du bord. Cependant, on n’a entendu nulle part un appel SOS. Pourquoi L’Athenia demeura-t-elle silencieuse ? Parce que son capitaine ne devait rien communiquer au monde. Il s’abstint prudemment de faire savoir au monde entier que Winston Churchill tentait de couler le bâtiment par l’explosion d’une machine infernale. Il le savait, mais il devait se taire. Près de 1 500 personnes auraient trouvé la mort, si le plan original de Churchill avait réussi selon ses espérances criminelles. Oui, il espérait ardemment que les cent Américains, qui se trouvaient à bord du navire, trouveraient la mort dans les flots afin que la colère du peuple américain, abusé par lui, se dirigeât contre l’Allemagne, responsable présumée de cette action. C’est une chance que la majorité d’entre eux ait échappé au destin que leur avait préparé Churchill. Notre photographie à droite montre deux passagers blessés. Ils furent sauvés par le cargo City of Flint et, comme on peut le voir, remis au bateau garde-côte américain Gibb, à bord duquel ils purent recevoir des soins médicaux. Ils constituent une accusation muette contre le criminel Churchill. Eux et les ombres de ceux qui sont morts l’appellent devant le Tribunal du monde et demandent au peuple britannique : « Combien de temps encore ce poste, l’un des plus riches en tradition de l’histoire de la Grande-Bretagne, sera-t-il occupé par un assassin ? »


  — Pour montrer la perfidie de cette information du Völkischer Beobachter et pour rendre justice aux membres de la Marine marchande britannique, j’estime devoir dire que, contrairement aux allégations du journal nazi, L’Athenia envoya par radio une série de signaux de détresse que le H.M.S. Electra, navire convoyeur, le vapeur norvégien Knut Nelson et le yacht Southern Cross interceptèrent et auxquels ils répondirent.


  — Je vais présenter au Tribunal des preuves établissant que l’Athenia fut en fait coulé par le sous-marin U-30. Ce torpillage était à tel point injustifiable que la Marine allemande s’engagea dans des falsifications de rapports et d’autres mesures frauduleuses, dans l’espoir de cacher sa faute. Comme le Tribunal l’a vu, les propagandistes nazis se lancèrent dans leurs mensonges habituels, en s’efforçant de rejeter les responsabilités sur les Anglais.


  — Le commandant du sous-marin U-30, l’Oberleutnant Lemp, fut tué plus tard au cours d’une opération, mais quelques membres de l’ancien équipage ont survécu et ont pu nous raconter l’histoire ; ils sont actuellement prisonniers de guerre. Pour établir la vérité de façon inattaquable, je présente au Tribunal une déposition sous serment d’un membre de l’équipage du U-30 relative au torpillage de L’Athenia et montrant un aspect des efforts faits pour cacher la vérité.


  — « Je soussigné, Adolf Schmidt, matricule N 1043-33 T de la Marine de guerre allemande, ancien membre de l’équipage du sous-marin U-30, déclare sous la foi du serment ;


  — « 1. Je suis actuellement prisonnier de guerre au camp canadien n° 133 à Lethbridge, Alberta.


  — « 2. Le premier jour de la guerre, le 3 septembre 1939, un bâtiment d’environ 10 000 tonnes fut torpillé par le U-30 dans les dernières heures de la soirée.


  — « 3. Nous avons fait surface une demi-heure environ après le torpillage du bateau, après l’explosion, et le commandant m’appela à la tourelle pour me montrer le navire torpillé.


  — « 4. J’ai vu de mes yeux le bâtiment, mais je ne crois pas qu’il ait pu apercevoir notre sous-marin à ce moment, étant donné la position de la lune.


  — « 5. Quelques membres de l’équipage seulement eurent la possibilité de se rendre à la tourelle pour voir le bâtiment torpillé.


  — « 6. À part moi-même, l’Oberleutnant Hinsch était dans la tourelle, lorsque j’ai vu le vapeur après l’attaque.


  — « 7. J’ai observé que le bateau donnait de la bande.


  — « 8. Aucun coup d’avertissement ne fut donné avant le lancement de la torpille.


  — « 9. J’ai observé moi-même un grand tumulte à bord du navire torpillé.


  — « 10. Je crois que le navire n’avait qu’une cheminée.


  — « 11. Au cours de l’attaque, on lança une ou deux torpilles qui ne firent pas explosion, mais j’ai moi-même entendu l’explosion de la torpille qui atteignit le vapeur.


  — « 12. L’Oberleutnant Lemp attendit l’obscurité pour faire surface.


  — « 13. Je fus sérieusement blessé le 14 septembre 1939, au cours d’une attaque aérienne.


  — « 14. L’Oberleutnant Lemp, peu de temps avant mon débarquement à Reyjavik, le 19 septembre 1939, me rendit visite au carré des sous-officiers où j’étais couché, sérieusement blessé.


  — « 15. L’Oberleutnant Lemp fit évacuer le carré des sous-officiers afin de rester seul avec moi.


  — « 16. Il me montra alors une déclaration sous serment d’après laquelle je m’engageais à ne rien mentionner de ce qui s’était passé le 3 septembre 1939 à bord de l'U-30.


  — « 17. Cette déclaration sous serment était conçue à peu près dans les termes suivants :


  — « Je, soussigné, m’engage par la présente à garder le secret sur tout ce qui s’est passé le 3 septembre 1939 à bord de l’U-30, tant envers les ennemis qu’envers les amis, et à effacer de ma mémoire les événements de ce jour. »


  — « 18. J’ai signé de la main gauche – de façon illisible – cette déclaration sous serment rédigée par le commandant, de sa propre main.


  — « 19. Plus tard, en Islande, quand j’entendis parler du torpillage de l’Athenia, je me demandai si l'U-30, le 3 septembre 1939, n’avait pas pu couler l’Athenia, d’autant plus que le capitaine m’avait fait signer la déclaration que je viens de mentionner.


  — « 20. Jusqu’à maintenant, je n’ai jamais parlé à personne de ces événements.


  — « 21. La guerre étant terminée, je me considère comme délié de mon serment. »


  — Le rôle de Dönitz dans l’épisode de l’Athenia est décrit dans une déposition qu’il a certifiée sous la foi du serment. Cette déclaration a été rédigée en anglais et j’invite le Tribunal à la considérer et à regarder en particulier les quatre mots que Dönitz a ajoutés de sa propre main, à la fin de cet affidavit, et dont nous allons voir le sens dans un moment.


  — L’accusé Dönitz déclare :


  — « L’U-30 revint au port vers la mi-septembre. Je vis le commandant, l’Oberleutnant Lemp, sur le dock Wilhelmshafen, au moment où le sous-marin rentrait au port et il me demanda une audience particulière. Je remarquai immédiatement qu’il avait l’air très déprimé et il me dit aussitôt qu’il croyait être responsable du torpillage de l’Athenia dans les eaux du nord de la Manche. Conformément à mes précédentes instructions, il surveillait le passage éventuel de croiseurs auxiliaires aux abords des îles britanniques et il avait torpillé, le prenant pour un croiseur auxiliaire en patrouille, un bâtiment qu’il avait identifié par la suite, d’après un message de radio, comme étant l’Athenia. Dans mes instructions, je n’avais jamais indiqué comme croiseur auxiliaire un type particulier de bâtiment ni mentionné aucun nom de bateau. J’envoyai immédiatement Lemp par avion présenter son rapport à la SKL (Direction de la guerre navale) à Berlin, et j’ordonnai entre-temps le secret absolu comme mesure provisoire. Plus tard, le jour même ou dans la matinée du lendemain, je reçus un ordre verbal du capitaine de vaisseau Fricke, chef de la direction des opérations d’état-major de la Marine de guerre :


  — « 1. On devait garder sur l’affaire un secret absolu.


  — « 2. L’O.K.M. considérait que le conseil de guerre n’était pas nécessaire, car il était persuadé que le commandant avait agi de bonne foi.


  — « 3. Les explications politiques seraient fournies par l’O.K.M. lui-même.


  — « Je n’ai joué aucun rôle dans les événements politiques au cours desquels le Führer affirma qu’aucun sous-marin n’avait coulé l’Athenia.


  — « Quand Lemp fut revenu de Berlin à Wilhelmshafen, je l’interrogeai minutieusement sur les circonstances du torpillage et j’en déduisis qu’il n’avait pas pris de mesures suffisantes pour établir pleinement l’identité du navire avant l’attaque, bien qu’il eût montré une certaine prudence. Avant cet incident, j’avais donné des ordres très stricts pour que tous les navires marchands et neutres fussent traités selon la loi sur les prises. En conséquence, je le plaçai aux arrêts dans sa cabine, car j’étais certain qu’un conseil de guerre ne pourrait que l’acquitter et entraînerait une publicité inutile… » Dönitz ajouta alors de sa propre main : « … et une trop grande perte de temps ».


  — Il me semble nécessaire d’ajouter que la suggestion de Dönitz selon laquelle le commandant de l'U-30 aurait coulé l’Athenia en le prenant par mégarde pour un croiseur auxiliaire doit être considérée à la lumière d’un document que le colonel Phillimore a déjà déposé, en date du 22 septembre 1939, qui contient l’ordre de Dönitz aux termes duquel « le torpillage sans avertissement d’un navire marchand doit être justifié à la suite d’une confusion possible avec un navire de guerre ou un croiseur auxiliaire ».


  — L’U-30 revint à Wilhelmshafen le 27 septembre 1939. Je désire présenter un autre document trompeur. C’est un extrait du journal de guerre du commandant de la flotte sous-marine ; c’est un extrait du rapport du 27 septembre 1939. Il s’exprime ainsi, comme le Tribunal peut le voir :


  — « L’U-30 est rentré au port. Il a coulé le vapeur Blairlogies. 4 475 tonnes et le vapeur Fanad Head, 5 274 tonnes. »


  — Aucune allusion, naturellement, au torpillage de l’Athenia


  — Mais le plus poussé des faux pratiqués à l’occasion de cet épisode fut sans doute celui du livre de bord de l’U-30, le responsable du torpillage de l’Athenia. Je dépose maintenant devant le Tribunal ce livre de bord. J’aimerais que le Tribunal veuille bien examiner l’original, car le Ministère Public estime que la première page de ce journal de bord est un faux, mais un faux qui montre un manque de soin dans les détails, inhabituel chez les Allemands. Le Tribunal peut voir que la première page du livre de bord remplace manifestement des pages enlevées. Les dates dans la première colonne de cette page sont en chiffres arabes. À la deuxième page, qui paraît plus authentique, et dans toutes les pages suivantes, les dates sont indiquées en chiffres romains.


  — Le Tribunal peut voir aussi qu’on a omis toute allusion au torpillage de l’Athenia, le 3 septembre.


  — Le livre de bord signale que le 3 septembre à 14 heures la position du navire est AL-0278 ; comme le Tribunal le remarquera, c’est l’une des rares positions indiquées, sur la page, à quelque 200 milles marins à l’ouest de la position de l’Athenia au moment où il a été coulé. Il est évident que les mentions « cap au sud » et « vitesse de 10 nœuds » figurant dans le journal ont dû y être portées pour suggérer que, le 3 septembre, l’U-30 était bien loin de l’Athenia.


  — Enfin, il est assez curieux que la signature de Lemp lui-même, sur la page relatant les événements du 3 septembre, diffère des autres signatures du texte. À la page 1, la signature comporte un P romain à la dernière lettre du nom, dans les autres il est en gothique. J’en conclus que la signature est un faux ou qu’elle a été faite par Lemp à une autre date, probablement beaucoup plus tard.


  — Nous estimons que toute cette histoire de l’Athenia établit que, sous la direction de Raeder, la Marine allemande s’engagea délibérément dans la voie des faux. Avant même la réception du rapport de Lemp, l’amirauté allemande avait constamment nié la possibilité de la présence d’un sous-marin allemand dans cette zone. Les cartes marines déposées par le colonel Phillimore, qui montrent la disposition des sous-marins et la position de l’Athenia lors de son torpillage, prouvent la mauvaise foi absolue de ces déclarations ; sur ce point, j’estime que Raeder, en tant que chef de la Marine allemande, connaissait tous les faits. La censure et le contrôle des renseignements dans l’Allemagne nazie étaient si poussés que Raeder, en tant que chef de la Marine allemande, doit avoir joué son rôle dans la publication d’une interprétation fallacieuse des faits dans le Völkischer Beobachter, qui constituait une tentative parfaitement malhonnête des conspirateurs nazis pour sauver la face devant leur propre peuple et maintenir le mythe d’un Führer infaillible, soutenu par une machine de guerre impeccable.


   


  Le 17 mai 1946, le grand Amiral Raeder est interrogé sur l’Affaire de l’Athenia par son défenseur.


  Dr SIEMERS. – Le 3 septembre 1939, dès le début de la guerre, l’Athenia a été coulé. Du point de vue militaire, ce cas a déjà été éclairci par M. le Dr Kranzbühler. Mais je vous prie de bien vouloir, en votre qualité de Commandant en chef de la Marine prendre position et décrire ce fait, en tenant compte de ce que le Ministère Public a, précisément à ce sujet, formulé un reproche très grave et offensant, le reproche qu’intentionnellement, contrairement à la vérité, vous avez rendu l’Angleterre et Churchill responsables du naufrage de l’Athenia, alors que vous saviez pertinemment que l’Athenia avait été coulé par un sous-marin allemand. Comme preuve, l’Accusation a cité un article du 23 octobre 1939 du Völkischer Beobachter.


  ACCUSÉ RAEDER. – Le fait est que le 3 septembre au soir, un jeune commandant de sous-marin, le commandant du sous-marin U-30, a torpillé au crépuscule, un paquebot britannique qui naviguait tous feux éteints, parce qu’il supposait, à tort, qu’il s’agissait d’un croiseur auxiliaire. Afin d’éviter un malentendu, je désire remarquer que de telles réflexions de la part du lieutenant de vaisseau Fresdorf, qui ont été déjà mentionnées ici, n’avaient encore joué aucun rôle à l’État-Major naval, relativement au torpillage de navires voyageant tous feux éteints dans la Manche et que ce commandant ne pouvait avoir connaissance de directives à cet égard. Au contraire, il savait que les croiseurs auxiliaires naviguaient sans feux, et il supposa qu’il s’agissait d’un croiseur auxiliaire qui était à l’entrée de la Manche au Nord-Ouest, venant d’Angleterre ou d’Écosse. Il ne fit pas de compte rendu, car ce n’était pas nécessaire. La nouvelle qu’un sous-marin allemand avait torpillé l’Athenia a été répandue du côté anglais par un radiogramme, qui nous parvint dans la nuit du 3 au 4, et fut alors transmise aux différents services d’information. Le 4 septembre au matin, cette nouvelle nous parvint également à l’État-Major naval et je me fis rendre compte de la distance du lieu de naufrage à laquelle se trouvait notre plus proche sous-marin. On m’annonça 75 milles marins. À peu près au même moment, le secrétaire d’État aux Affaires étrangères, von Weizsäcker, qui avait été officier de Marine pendant la Première Guerre mondiale, ayant appris ce qui s’était passé, avait téléphoné à l’État-Major naval pour demander si c’était exact. Il ne m’a pas appelé personnellement. On lui répondit que, d’après nos informations, cela ne pouvait être exact ; sur quoi, il fit venir le chargé d’affaires américain, M. Kirk, je crois pour l’entretenir de cette affaire, parce que les radiogrammes avaient signalé que quelques Américains avaient péri lors de cet accident. Or, après les expériences de la Première Guerre mondiale, il savait combien il importait d’éviter tout incident avec l’Amérique. Il lui communiqua ce qu’il avait appris à l’État-Major naval. J’en fis de même auprès de l’attaché naval américain, M. Schrader, et cela en toute bonne foi. Je croyais pouvoir le lui affirmer en toute conscience, car nous non plus n’avions pas d’autres nouvelles. Je reçus alors, si ma mémoire est exacte, la visite du secrétaire d’État von Weizsäcker, avec qui j’étais très lié, qui me fit part de ce qu’il avait relaté au chargé d’affaires américain, et s’excusa même aussi auprès de moi de ne m’avoir pas téléphoné. Et l’affaire en resta là. En soi, le fait était tel que, s’il avait été normalement communiqué, nous n’aurions pas hésité à le faire connaître, à en indiquer la raison et à présenter nos excuses auprès des États intéressés. L’officier aurait été frappé d’une sanction disciplinaire.


  — J’ai aussi informé le Führer de cet événement à son Quartier Général, en lui affirmant que nous étions convaincus qu’un tel fait ne s’était pas produit. Il donna l’ordre de démentir, ce qui fut fait par le ministère de la Propagande, à qui l’ordre avait été transmis par mon service de Presse. Le sous-marin rentra le 27 septembre à Wilhelmshaven, et le Grand-Amiral Dönitz a décrit comment il le reçut et comment il me l’envoya immédiatement par avion à Berlin. Le commandant du sous-marin me fit un compte rendu complet sur cette affaire, me confirma qu’il s’agissait d’une pure méprise et que ce ne fut que par les radiogrammes qu’il avait interceptés qu’il avait appris qu’il ne s’agissait pas d’un croiseur auxiliaire, mais d’un paquebot. Ce fait pouvant entraîner de graves conséquences politiques, j’en fis part au Führer, qui décida, la chose ayant été démentie, qu’il fallait la tenir rigoureusement secrète, non seulement vers l’étranger, mais aussi dans les services officiels et les milieux gouvernementaux. Il en résulta que je n’eus aucune possibilité d’en informer le secrétaire d’État von Weizsäcker ou d’envoyer un communiqué au ministère de la propagande. L’ordre que j’ai adressé au chef de l’arme sous-marine était ainsi conçu : « 1. Par ordre du Führer, le secret le plus absolu devra être tenu sur cette affaire 2. De mon côté, je n’ordonnerai aucune poursuite devant le tribunal militaire parce que le commandant a agi de bonne foi et qu’il s’agit d’une méprise ;


  3. L’examen des conséquences politiques aura lieu au Commandement supérieur de la Kriegsmarine pour autant qu’il paraîtra encore opportun de faire quelque chose. Le commandant retourna à Wilhelmshaven et le Grand-Amiral Dönitz a rapporté qu’il lui infligea une peine disciplinaire.


  — C’est alors qu’à notre grande surprise, un mois plus tard environ, parut cet article du Völkischer Beobachter dans lequel Churchill était accusé d’être la cause initiale de l’accident. Je n’ai pas eu la moindre idée préalable de cet article, et j’en aurais évité la publication : c’était une accusation absolument insoutenable, car je savais que c’était notre sous-marin qui avait torpillé ce navire, alors que le journal en rejetait la responsabilité sur notre adversaire, le Premier Lord de l’Amirauté.


  — J’ai appris, par la suite, que l’ordre d’écrire un tel article émanait de Hitler et, par l’intermédiaire du chef de la presse, était arrivé au ministère de la Propagande, et que le ministre de la Propagande, autant que je m’en souvienne, le rédigea lui-même. Il était trop tard pour que je puisse l’empêcher. Ni moi, ni aucun de mes officiers ne l’a vu, et si l’un d’eux en avait eu connaissance, il serait certainement venu me trouver afin d’éviter qu’un tel article ne fût diffusé dans le monde. Mais il ne fallait plus s’attendre à quelque chose de tel puisque quatre semaines s’étaient écoulées déjà depuis que l’Athenia avait été coulé. Voilà l’affaire de l’Athenia.


   


  Le 21 mai 1946 le tribunal entend le Baron Ernst von Weizsäcker, secrétaire d’État au Ministère des Affaires Étrangères.


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je me souviens de ce cas, mais je ne sais avec certitude cependant s’il s’agit d’un vaisseau britannique ou américain. Quoi qu’il en soit, cette affaire m’a causé un grand souci. Je me suis renseigné auprès de l’État-Major naval pour savoir si un bâtiment de guerre allemand quelconque pouvait être incriminé. Sur la réponse négative que j’ai obtenue, j’ai prié le chargé d’affaires américain, M. Alexandre Kirk, de venir me voir, et je l’ai informé que le torpillage de l’Athenia ne pouvait être attribué à un navire de guerre allemand. J’ai prié le chargé d’affaires d’enregistrer cette déclaration et de câbler à Washington, avec cette remarque qu’une telle communication était d’une importance primordiale, aussi bien dans l’intérêt allemand que dans l’intérêt américain.


  Dr SIEMERS. – Monsieur von Weizsäcker, vous vous étiez mis en rapport, au préalable, avec la Marine ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – À ce premier contact, avez-vous eu affaire au Grand-Amiral Raeder en personne, ou à quelque autre officier ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je ne saurais plus le dire, je ne pourrais plus préciser ce détail ; j’ai reçu, en tout cas, le renseignement décisif qu’un bateau allemand n’était pas en cause. Cela me suffisait.


  Dr SIEMERS. – Est-ce qu’à la suite de cela, le même jour ou peu de temps après, vous êtes allé rendre visite au Grand-Amiral Raeder, et avez-vous discuté cette question avec lui ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je crois me souvenir que oui.


  Dr SIEMERS. – Raeder vous a-t-il dit, à cette occasion, qu’il ne pouvait s’agir d’un sous-marin allemand parce que, des informations données par les sous-marins, il avait été démontré que le sous-marin le plus proche se trouvait à une trop grande distance, c’est-à-dire à 75 milles marins environ ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Raeder m’a informé qu’un sous-marin allemand ne pouvait être mis en cause. Quant aux détails relatifs à la distance à laquelle les sous-marins pouvaient être du lieu du torpillage, il se peut qu’il les ait mentionnés, mais je ne puis plus aujourd’hui le confirmer avec certitude.


  Dr SIEMERS. – Au cours de cet entretien avec Raeder, avez-vous également parlé de la nécessité qu’il y avait de tout faire pour éviter une guerre avec les États-Unis, ou même des incidents comme celui du Lusitania dans la guerre précédente ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je l’ai certainement exprimé avec une certaine emphase car, à ce moment-là, j’avais présents à la mémoire des incidents analogues datant de la Première Guerre mondiale. J’ai sûrement insisté sur la nécessité impérieuse d’éviter toute action militaire susceptible d’étendre la guerre encore davantage et de diminuer ainsi ce que j’appelais alors « la substance neutre ».


  Dr SIEMERS. – Raeder était-il du même avis que vous ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Autant que je m’en souvienne, certes oui.


  Dr SIEMERS. – Êtes-vous convaincu, Monsieur von Weizsäcker, que Raeder vous a donné des informations conformes à la vérité dans ce qu’il vous a dit sur l’Athenia ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Bien entendu.


  Dr SIEMERS. – Le 27 septembre 1939, le sous-marin U-30 est rentré de sa croisière, c’est-à-dire trois semaines après le torpillage, et son commandant a déclaré que, par erreur, il avait torpillé l’Athenia. Il ne s’en était pas rendu compte immédiatement et ce n’est qu’après coup qu’il l’avait appris par les messages de la radio. Raeder en eut connaissance fin septembre et en parla à Hitler, afin de se concerter sur la conduite à tenir. Hitler donna l’ordre de garder le silence. Tout cela a déjà été exposé ici. Je vous prie de me dire si vous avez eu connaissance du fait, constaté après coup, du torpillage par un sous-marin allemand ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Non, en aucune façon.


  Dr SIEMERS. – Avez-vous eu connaissance de l’ordre, donné par Hitler, de garder le silence ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – De cela non plus, naturellement.


  Dr SIEMERS. – Je vous fais présenter l’article intitulé : « Churchill torpille l’Athenia », extrait du Völkischer Beobachter, du 23 octobre 1939. Vous souvenez-vous de cet article ? Lisez-le d’abord en entier.


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Oui, je vais d’abord le lire.



  Dr SIEMERS. – Monsieur von Weizsäcker, je vous prie de me dire si vous vous souvenez avoir lu cet article en son temps.


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je me souviens en effet qu’un tel article a été publié à cette époque.


  Dr SIEMERS. – Alors, puis-je vous demander quel a été votre sentiment lorsque vous avez eu connaissance de cet article ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je l’ai considéré d’une fantaisie perverse.


  Dr SIEMERS. – Vous avez condamné cet article ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Évidemment.


  Dr SIEMERS. – Bien qu’à l’époque vous ne sachiez point encore qu’il s’agissait d’un sous-marin allemand ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – La question de savoir si c’était ou non un sous-marin allemand ne pouvait modifier en rien mon jugement sur cet article.


  Dr SIEMERS. – Vous estimez, par conséquent, que cet article était répréhensible, même s’il ne s’était pas agi d’un sous-marin allemand ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Certainement.


  Dr SIEMERS. – Le Ministère Public prétend que le Grand-Amiral Raeder aurait inspiré cet article et lui en fait un reproche de moralité d’autant plus grave que, lui, savait, contrairement à vous-même, que c’était un sous-marin allemand qui avait procédé au torpillage. Tenez-vous pour vraisemblable une telle action, de la part de Raeder, et croyez-vous possible qu’il ait inspiré l’article ?


  LE PRÉSIDENT. – Un instant. Docteur Siemers, vous pouvez uniquement questionner le témoin sur ce qu’il savait et ce qu’il faisait, mais vous ne pouvez pas lui demander de deviner ce que Raeder a fait.


  Dr SIEMERS. – Monsieur von Weizsäcker, avez-vous entendu dire à cette époque que Raeder eût été à l’origine de cet article ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Non, je ne l’ai pas entendu dire, et d’ailleurs je ne l’aurais jamais cru. J’estime absolument impossible qu’il ait inspiré un article de ce genre ou qu’il ait pu l’écrire.


  Dr SIEMERS. – Après en avoir pris connaissance, estimez-vous qu’il faille en rendre responsable le ministère de la Propagande ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je ne puis que répondre négativement à cette question : on ne peut imputer cet article ni à Raeder, ni aux Affaires étrangères.


   


  Contre-interrogatoire par le commandant Elwyn Jones, substitut du procureur du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.


  COMMANDANT ELWYN JONES. – Vous avez dit au Tribunal que vous aviez vous-même vu le chargé d’affaires des États-Unis vers le milieu de septembre, et que vous lui aviez déclaré qu’il était impossible qu’un sous-marin allemand eut coulé l’Athenia. C’est bien cela, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je n’ai pas vu le chargé d’affaires américain à la mi-septembre, mais le jour même où j’ai appris le naufrage de ce bateau, c’est-à-dire, sans doute, le 3,4 ou 5 septembre.


  COMMANDANT ELWYN JONES. – Vous avez donné déjà, à ce moment-là, l’assurance au représentant américain qu’il était impossible qu’un sous-marin allemand eût pu être responsable de ce naufrage ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – C’est exact.


  COMMANDANT ELWYN JONES. – Et avez-vous recommandé, ou plutôt le ministère des Affaires étrangères a-t-il recommandé au Commandant en chef de la Marine allemande de recevoir l’attaché naval américain pour lui dire la même chose, à savoir qu’un sous-marin allemand n’avait pas pu couler l’Athenia ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je n’en sais rien ; je ne me suis occupé que du chargé d’affaires.


  COMMANDANT ELWYN JONES. – J’aimerais que vous regardiez un nouveau document. C’est un extrait des archives de l’État-Major naval traitant de l’affaire de l’Athenia. Vous verrez que c’est un communiqué de Neubauer à l’attaché naval qui déclare ce qui suit : « Le ministère des Affaires étrangères a reçu un rapport téléphonique sur la rencontre du Commandant en chef de la Marine allemande avec l’attaché naval américain, le 13 septembre 1939, qui est ainsi conçu : « Le 13 septembre, vers 13 heures, le Commandant en chef de la Marine de guerre a reçu l’attaché naval américain, sur la suggestion du ministre des Affaires étrangères du Reich. Il lui a dit à peu près qu’il avait eu l’intention, depuis quelques jours déjà, ainsi qu’il le savait, de lui écrire pour le prier de se rendre auprès de lui, afin de lui donner son opinion sur le naufrage de l’Athenia, étant donné la campagne qui se développait à ce propos. Cependant, il avait attendu le retour des sous-marins qui, engagés contre les flottes marchandes auraient pu, à l’époque, participer à l’affaire, afin qu’il pût lui-même recevoir un compte rendu sur leur activité. Il répéta énergiquement à plusieurs reprises que le naufrage de l’Athenia n’était pas dû à un sous-marin allemand. Le navire qui se trouvait le plus proche de l’endroit du naufrage était à environ 170 milles marins. En outre, les instructions données aux commandants des sous-marins sur la façon de mener les opérations contre les navires marchands avaient été publiées. Jusque-là, aucun cas de désobéissance à ces ordres ne s’était produit. Au contraire, un capitaine américain avait, peu de temps avant, rapporté favorablement la conduite chevaleresque et la courtoisie des commandants de sous-marins allemands. »


  — Il ressort très clairement de tout cela que le ministère des Affaires étrangères allemand était fort soucieux de camoufler aussi bien que possible l’affaire de l’Athenia ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Non, il n’y avait rien à camoufler.


  COMMANDANT ELWYN JONES. – Lorsque vous avez appris, fin septembre que c’était, en fait, le U-30 qui avait coulé l’Athenia, il y eut alors beaucoup de choses à cacher, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je crois avoir déjà dit hier que je n’en ai jamais rien su.


  COMMANDANT ELWYN JONES. – Voulez-vous laisser entendre que vous ignoriez, à la fin de septembre, au retour du U-30, que ce sous-marin avait, en effet, coulé l’Athenia ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je ne m’en souviens absolument pas.


  COMMANDANT ELWYN JONES. – Quand avez-vous appris pour la première fois que l’Athenia avait été coulé par le U-30 ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Autant que je m’en souvienne, certainement pas pendant la guerre.


  COMMANDANT ELWYN JONES. – J’avais compris hier que vous aviez dit que vous croyiez que la publication parue dans le Völkischer beobachter, accusant M. Winston Churchill d’avoir fait couler l’Athenia, était l’œuvre d’une fantaisie perverse, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Absolument.


  COMMANDANT ELWYN JONES. – Alors, voulez-vous prétendre devant le Tribunal que vous n’avez appris la vérité à propos de l’Athenia qu’à la fin de la guerre, alors que vous vous occupiez directement de cette question au ministère des Affaires étrangères ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je vous ai exposé hier déjà ce que je savais de cette affaire. Il semble que la Marine ne se soit rendu compte que plus tard que le naufrage de l’Athenia était dû à un sous-marin allemand. Mais je ne me rappelle absolument pas que le ministère des Affaires étrangères ou moi-même en ait été informé.


  COMMANDANT ELWYN JONES. – En tout cas, l’accusé Raeder n’a rien fait par la suite pour modifier les renseignements transmis aux représentants diplomatiques américains, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je ne me rappelle absolument pas que l’amiral Raeder ait fait une communication quelconque à cet effet, ni à moi-même ni au ministère des Affaires étrangères.


   


  Témoignage de l’Amiral Schulte-Mönting, chef d’état-major du grand amiral Raeder.


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Le Commandant en chef des sous-marins rapporta, le 3 septembre, que l’Athenia n’avait pu être coulé par un sous-marin allemand, étant donné que le bâtiment le plus proche – si je me le rappelle bien – se trouvait à peu près à 70 milles marins d’où avait eu lieu le naufrage.


  Dr SIEMERS. – Quand avez-vous appris que c’était un sous-marin allemand qui avait coulé l’Athenia ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING, – Je crois que ce fut deux ou trois semaines plus tard, après le retour du sous-marin.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, j’attire votre attention sur le document, qui précise la date du 27 septembre. (Au témoin.) Savez-vous que le secrétaire d’Etat von Weizsäcker déclara le 3,4 ou 5 septembre qu’il ne s’agissait pas d’un sous-marin allemand ? Lorsqu’il fut établi qu’il s’agissait réellement d’un sous-marin allemand, que fit Raeder ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – De prime abord, la supposition qu’il ne s’agissait pas d’un sous-marin allemand était pleinement justifiée et le secrétaire d’Etat von Weizsäcker agit de parfaite bonne foi, ainsi que nous d’ailleurs. Lorsque cette erreur fort regrettable se dévoila, Raeder en fit part à Hitler qui ordonna qu’il ne désirait pas qu’on revînt sur la déclaration faite par le ministère des Affaires étrangères ; il donna l’ordre à tous ceux qui avaient pris part à cette affaire de garder le silence à ce sujet, je crois, jusqu’à la fin de la guerre.


  Dr SIEMERS. – Vous a-t-on fait jurer le secret ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Personnellement, je n’ai pas juré le secret, ni Raeder non plus. Nous étions les seuls je crois, du Haut Commandement, à part l’amiral Fricke, qui étions au courant de cette affaire, et nous aurions volontiers prêté serment.


  Dr SIEMERS. – Ce fut donc sur l’ordre de Hitler que vous avez dû exiger le serment du secret de la part de ceux qui étaient au courant ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui, il s’agissait principalement des membres de l’équipage du sous-marin en cause, dans la mesure où ils savaient quelque chose de l’erreur commise.


  Dr SIEMERS. – Le Ministère Public reproche à l’amiral Raeder de ne pas avoir été trouver M. von Weizsäcker pour lui dire qu’il s’agissait bien d’un sous-marin allemand et de n’avoir pas déclaré à l’attaché américain : « Malheureusement, c’était bien un sous-marin allemand. »


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Cela nous est aussi venu à l’idée, mais nous pensions que tout ce qui pourrait donner lieu à un malentendu politique avec l’Amérique devait, si possible, être évité. Le fait de remettre toute cette histoire en cause soulèverait l’opinion publique. Songeons, par exemple, à l’affaire du Lusitania au cours de la première guerre mondiale. Il eût été bien stupide de ressusciter cette affaire, après si peu de temps, de soulever l’opinion publique, allant même jusqu’à risquer de forcer l’entrée en guerre des États-Unis.


  Dr SIEMERS. – Ce sont les raisons pour lesquelles Hitler donna cet ordre ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Ce sont les raisons qui, en fin de compte, nous firent partager le même avis.


  Dr SIEMERS. – Vous avez dit que c’était pour ne pas ressusciter cette affaire. Mais malheureusement, comme vous le savez, elle l’a été, effectivement, le 23 octobre 1939, quand le Völkischer Beobachter publia un malencontreux article intitulé : « Churchill a torpillé l’Athenia ». Vous en souvenez-vous ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Oui, en effet. Cet article fut publié sans la connaissance de Raeder et sans aucune complicité avec la Marine. Même aujourd’hui, j’ignore encore qui en fut l’auteur. Il émanait du ministère de la Propagande et je dirais qu’il suscita chez Raeder et chez nous tous à l’État-Major naval, une vive indignation, non seulement du fait que cette question était remise en cause, mais surtout par la teneur de l’article, qui, volontairement ou non – nous ne savions pas au juste - dénaturait certainement les faits.


  — Nous étions obligés de nous taire. Dans quelle mesure le ministère de la Propagande avait été influencé par Hitler dans la publication de cet article, nous n’en savions rien. Nous n’avions pas eu la moindre possibilité de discuter cette affaire avec le ministère de la Propagande et nous fûmes extrêmement surpris, quelques semaines plus tard, lorsque cet article parut dans le Völkischer Beobachter. Notre indignation fut d’autant plus profonde et surtout celle de Raeder, qu’il était tout à fait contraire à ses principes que des hommes politiques étrangers fussent attaqués de la sorte ; et, en outre, les faits étaient complètement dénaturés.


  — De plus, et ceci avait peut-être aussi son importance, il s’agissait en l’occurrence de l’antagoniste même de Raeder, que celui-ci ne désirait en aucune façon amoindrir dans l’opinion allemande, car il le prenait bien trop au sérieux : ce n’était pas moins que Churchill lui-même.


  Dr SIEMERS. – Une question pour conclure : le ministère de la propagande vous a-t-il téléphoné, à vous et à Raeder, avant la publication de l’article ?


  TÉMOIN SCHULTE-MÖNTING. – Non, jamais.


   


  Interrogé le 17 mai sur l’affaire de l’Athenia, Raeder l’est à nouveau le 20 :


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je veux passer à une autre question. Le livre de bord du sous-marin qui a coulé l’Athenia a-t-il été falsifié sur vos ordres ? Sur un ordre direct de vous ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, pas du tout. J’ai expliqué l’autre jour ici que mon ordre était : premièrement, secret absolu relativement à l’ordre du Führer ; deuxièmement, la conduite à observer sera dictée par l’O.K.W. et, troisièmement, il y avait un troisième point, je vais le retrouver tout de suite… je ne punirai pas le commandant qui, de bonne foi, aura commis une erreur. Voilà ce que j’ai ordonné et rien de plus.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Savez-vous sur l’ordre de qui le livre de bord a été falsifié. Je suis impatient de le savoir. Le livre de bord a été falsifié. Je l’ai demandé à l’accusé Dönitz. Il ne peut rien me dire. Il a fait par écrit une déposition d’après laquelle cette affaire vous concernait, et maintenant je vous demande si vous pouvez me dire quelque chose. À ma connaissance, le commandant du bâtiment est mort, il ne peut pas parler. Pouvez-vous me dire sur l’ordre de qui le livre de bord du sous-marin U-30, qui coula l’Athenia, a été falsifié ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai déjà dit que je n’avais rien à voir là-dedans, parce que, en fait, je ne m’occupais pas de tels détails. Mes ordres n’étaient pas détaillés à ce point. L’autre jour, je ne sais pas si l’amiral Wagner l’a dit, mais il a été question de l’auteur de cette falsification ; je présume qu’il appartenait au personnel de la flottille.


   


  Sur la falsification du livre de bord, déposition du témoin Eberhard Godt, contre-amiral, chef du Bureau des opérations auprès du commandant des sous-marins.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous participé depuis 1938 à la rédaction de tous les ordres d’opération qui étaient élaborés à l’État-Major du chef des sous-marins ?


  TÉMOIN GODT. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Ministère Public soutient qu’il existait un ordre – vraisemblablement un ordre oral – interdisant de consigner dans le livre de bord les mesures considérées par le Droit international comme douteuses ou injustifiées. Cette prétention est-elle exacte ?


  TÉMOIN GODT. – Non, il n’y avait pas d’ordre général. Je me rappelle seulement deux cas particuliers où il a été ordonné que certains événements ne soient pas consignés sur le livre de bord.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – De quels cas s’agit-il ?


  TÉMOIN GODT. – Le premier cas fut celui de l’Athenia ; le second celui d’un forceur de blocus allemand, venant du Japon, qui fut coulé par un sous-marin allemand.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avant de vous demander d’autres précisions, je voudrais savoir la raison pour laquelle on rayait ces événements du livre de bord.


  TÉMOIN GODT. – Il fallait garder le secret. Les livres de bord des sous-marins étaient lus par de très nombreuses personnes : d’abord, dans les centres d’instruction de l’arme sous-marine, et ensuite dans de nombreux services du Haut Commandement. On prenait donc grand soin de garder le secret.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En combien d’exemplaires rédigeait-on le livre de bord des sous-marins ?


  TÉMOIN GODT. – En six ou huit exemplaires.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – La suppression de ces événements du livre de bord signifiait-elle que tous les exemplaires étaient détruits dans chaque service, ou bien certains États-Majors conservaient-ils ces exemplaires ?


  TÉMOIN GODT. – Ces comptes rendus étaient envoyés au Commandant en chef des sous-marins, et probablement à l’État-Major des opérations navales.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Existait-il un ordre de guerre permanent pour le règlement de ces incidents ?


  TÉMOIN GODT. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quelles étaient ses dispositions ?


  TÉMOIN GODT. – Il stipulait que ces incidents devaient faire l’objet d’un rapport radiotélégraphique, et qu’un rapport complémentaire devait être fourni plus tard, soit par écrit, soit oralement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Cet ordre contient-il une allusion quelconque à l’omission de ces incidents du livre de bord ?


  TÉMOIN GODT. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Voulez-vous me dire comment on procéda à cette altération du livre de bord, dans le cas de l’Athenia ?


  TÉMOIN GODT. – Dans le cas de l’Athenia, le lieutenant de vaisseau Lemp déclara à son retour qu’il avait torpillé ce bateau croyant qu’il s’agissait d’un croiseur auxiliaire. Je ne saurais plus vous dire exactement si c’était là la première fois que j’apprenais l’existence d’une telle possibilité, si on avait déjà songé à l’éventualité d’un torpillage par un sous-marin allemand. Lemp fut envoyé à Berlin pour y faire son rapport et on ordonna le secret absolu sur cette affaire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Qui ?


  TÉMOIN GODT. – L’État-Major des opérations navales, après qu’un ordre provisoire eut été donné par nos services. J’ai donné l’ordre de supprimer ce fait du livre de bord du sous-marin.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Et cela, bien entendu, sur les ordres de l’amiral Dönitz, n’est-ce pas, qui l’avait ordonné ?


  TÉMOIN GODT. – Parfaitement, ou en son nom.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous participé au règlement ultérieur de cet incident ?


  TÉMOIN GODT. – Dans la mesure seulement où il s’est agi d’infliger une sanction à Lemp. Si mes souvenirs sont exacts, le commandant des sous-marins n’a pris contre lui qu’une sanction disciplinaire ; en sa faveur, jouait en effet le fait que cet incident se produisit dans les premières heures de la guerre, et on prétendit que dans son excitation il n’avait pas cherché à identifier le navire aussi soigneusement qu’il aurait dû le faire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous ai-je bien compris lorsque vous avez déclaré que les détails relatifs au torpillage de l’Athenia ont été conservés à la fois par le Commandant en chef des sous-marins, et, selon vous, par l’État-Major des opérations navales également ?


  TÉMOIN GODT. – Je ne puis le dire avec certitude qu’en ce qui concerne le Commandant en chef des sous-marins.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez parlé tout à l’heure d’un autre cas d’altération d’un livre de bord. Quel est-il ?


  TÉMOIN GODT. – Voici comment se produisit l’incident : un forceur de blocus allemand, un navire de commerce revenant du Japon, fut par erreur torpillé par un sous-marin allemand et coulé dans l’Atlantique nord. Cet événement ne fut pas rapporté au livre de bord.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Il s’agissait donc simplement de ne pas révéler l’affaire aux services allemands ?


  TÉMOIN GODT. – Oui. Les Anglais furent, je crois, mis au courant de l’affaire par les rescapés, mais on ne devait rien dire aux équipages des autres forceurs de blocus.


   


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je désirerais poser encore deux questions. Monsieur le Grand-Amiral, lors du contre-interrogatoire, on vous a produit des ordres et des mémoires qui sont relatifs à la guerre sous-marine. Vous sentez-vous responsable des ordres concernant la guerre sous-marine que vous avez donnés en qualité de Commandant en chef ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je me considère comme entièrement responsable de tous les ordres donnés pour la guerre sous-marine, dont j’assumais la responsabilité, ainsi que de toute action navale ordonnée par moi. À la Direction des opérations navales, j’ai élaboré les instructions avec mes officiers, approuvé et accepté les mémoires et donné ensuite les ordres en conséquence. Le commandant de l’arme sous-marine était le chef tactique des sous-marins. Il transmettait les ordres et dirigeait chacune des opérations.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, Sir David, hier, vous a opposé qu’il ne pouvait pas établir qui, en particulier, avait donné l’ordre de modifier le livre de bord du sous-marin qui a coulé l’Athenia. L’amiral Godt, à ma question, a répondu ici qu’il avait été chargé de donner cet ordre par l’amiral Dönitz. Connaissez-vous un fait quelconque qui prouverait que ce témoignage de l’amiral Godt est inexact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne me suis nullement préoccupé de cette question. Je n’ai ordonné que les trois points qui ont été mentionnés ici à différentes reprises.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous tenez donc pour exact le témoignage de l’amiral Godt ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je suppose qu’il est exact, car tout ce qu’il a déclaré ici était authentique.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je n’ai pas d’autres questions à poser.


  LE PRÉSIDENT. – L’accusé peut reprendre sa place au banc des accusés.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Au sujet de l’Athenia, répondez seulement à cette question. Vous nous avez dit l’autre jour que vous aviez donné ces ordres et que vous vous en étiez ensuite lavé les mains. Or, environ un mois plus tard…


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai déjà dit que je n’ai plus eu par la suite à m’occuper de cette affaire, car vous savez…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous n’avez plus eu à vous occuper de cette affaire ! Environ un mois plus tard le ministère de la Propagande prétendit – vous avez dit, je crois, sur l’ordre de Hitler – que l’Athenia avait été coulé par Churchill. N’avez-vous pas eu le sentiment qu’il était de votre devoir, en tant que Grand-Amiral et chef de la Marine allemande, de protester contre cette outrageante et mensongère affirmation suivant laquelle le Premier Lord de l’Amirauté britannique aurait délibérément envoyé à la mort un nombre considérable de sujets britanniques et américains ? N’avez-vous pas pensé qu’il était de votre devoir de faire entendre cette protestation ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je me suis entretenu avec Hitler à ce sujet, mais cela s’était passé sans que nous le sachions. Je fus extrêmement gêné de voir le Premier Lord de l’Amirauté attaqué de cette manière grossière, on peut le dire ; mais je ne pouvais plus rien changer et Hitler n’admit pas qu’il…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ainsi, cela ne vous a pas tracassé. D’après ce que je comprends, vous ne vous êtes pas du tout tracassé…


  ACCUSÉ RAEDER. – Si, je me suis inquiété à ce sujet et j’ai été indigné ! Ne déformez pas le sens de mes paroles, c’est inutile…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Votre indignation s’est-elle traduite en actes ? C’est cela que je voudrais savoir.


  ACCUSÉ RAEDER. – Quelle sorte d’actes ?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Un acte quelconque.


  ACCUSÉ RAEDER. – Ah ! Par exemple, que Hitler obtînt un démenti de Gœbbels ? Il s’en serait bien gardé, même s’il avait été lui-même l’auteur de cet article.


   


  Indignation certes, mais indignation muette. Dans ses Mémoires, Raeder reprend curieusement l’affaire et ses développements en se basant sur ses déclarations de Nuremberg. Il conclut ainsi : « À ma très grande surprise, le ministre de la propagande proclama, peu après, que le navire avait été coulé sur l’ordre de Churchill, Premier lord de l’Amirauté. C’était un mensonge aussi stupide que vain, dont la marine ne fut pas avertie au préalable et qui obtint le résultat inverse de celui qu’on escomptait. » Quant à Dönitz ; il règle l’affaire de l’Athenia dans ses Mémoires, en moins de dix lignes.


  — Le 4 septembre 1939 [20], l'U-30 coula le paquebot anglais Athenia qui, tous feux masqués, naviguait en zigzags autour d’une route moyenne inhabituelle. Le commandant allemand crut se trouver devant un croiseur auxiliaire. Le soir même, un message fut envoyé à tous les sous-marins : « Par ordre du Führer, aucun paquebot ne sera plus provisoirement attaqué, même s’il navigue en convoi… »


  Dans une note annexe, en bas de page, Dönitz conclut « Malgré ma conviction que le commandant était de bonne foi, je le frappai d’une sanction parce qu’un peu plus d’attention lui aurait démontré qu’il ne s’agissait pas d’un croiseur auxiliaire. »


  Comme on le voit, « une affaire » traitée par Dönitz « sans fleurs ni couronnes ».


  OPERATIONS ET « CRIMES COMMIS EN MER »


  ACCUSATION


   


  — Le Tribunal a pu voir que la vérité avait peu d’importance dans la propagande nazie et il semble que Raeder, dans ses manœuvres de camouflage, ne se soit pas limité à faire peindre ses navires ou à les faire naviguer sous pavillon britannique, comme il l’a fait au cours de l’attaque de la Norvège et du Danemark. En ce qui concerne cette dernière question de l’invasion de la Norvège et du Danemark, je pense qu’il n’est pas nécessaire de rappeler au Tribunal le rôle primordial joué par Raeder dans cette attaque perfide des nazis, puisqu’on en a déjà présenté les preuves. Je pense qu’il suffit d’ajouter le commentaire orgueilleux de Raeder sur ces invasions brutales. C’est une lettre de Raeder adressée à la Marine allemande, et dont j’ai déjà lu des extraits. Elle est ainsi conçue :


  — « Les opérations de la Marine au cours de l’occupation de la Norvège resteront la contribution la plus importante apportée par la Marine au cours de cette guerre. »


  — Puis, après l’occupation de la Norvège et de la majeure partie de l’Europe, Hitler tourna les yeux vers la Russie. Pour rendre justice à Raeder, il faut dire qu’il était opposé à l’attaque de la Russie et qu’il fit de son mieux pour dissuader Hitler de l’entreprendre. Les documents montrent toutefois que Raeder étudia le problème avec un cynisme absolu. Il n’éleva d’objections au principe d’une guerre d’agression contre la Russie ni pour son illégalité, ni pour son immoralité, ni pour son caractère inhumain, mais simplement parce qu’elle était inopportune. Il désirait en finir d’abord avec l’Angleterre avant de s’aventurer plus avant.


  — Le rôle joué par Raeder dans les délibérations sur la guerre contre la Russie apparaît dans les extraits d’une compilation des notes officielles de la Marine par l’État-Major de la Marine de guerre allemande.


  — La première inscription, porte la date du 26 septembre 1940. Elle montre que Raeder recommandait à Hitler une politique agressive en Méditerranée, dans laquelle naturellement la Marine jouerait un rôle essentiel, plutôt qu’une politique continentale. Voici ce qu’on y lit :


  — « Le Commandant en chef de la Marine expose, chez le Führer, son opinion sur la situation : le canal de Suez doit être pris avec l’aide allemande. De Suez, avancer vers la Palestine et la Syrie ; la Turquie sera alors en notre pouvoir. Le problème russe prendra alors un aspect différent. Au fond, la Russie craint l’Allemagne. On peut se demander dans ces conditions si une opération contre la Russie par le Nord sera encore nécessaire. »


  — Puis, à la date du 14 novembre, on lit :


  — « Le Commandant en chef de la Marine auprès du Führer : Le Führer est encore disposé à pousser au conflit avec la Russie. Le Commandant en chef de la Marine recommande de le remettre jusqu’à la victoire sur l’Angleterre, car on demande beaucoup aux troupes allemandes et la fin de la guerre n’est pas encore en vue. »


  — Puis, à la date du 27 décembre 1940 :


  — « Le Commandant en chef de la Marine auprès du Führer : Le Commandant en chef de la Marine insiste à nouveau sur le fait qu’il s’agit avant tout de concentrer tout notre effort militaire contre notre principal adversaire : l’Angleterre. D’une part, l’Angleterre marque des points du fait de la conduite malheureuse de la guerre en Méditerranée orientale par l’Italie, et de l’augmentation de l’aide américaine. Cependant, en attaquant son trafic maritime déjà bien atteint, il est possible de lui porter un coup mortel. On n’a pas assez poussé la construction de sous-marins et d’hydravions. Tout notre potentiel de guerre doit être engagé contre l’Angleterre et travailler pour la Marine et pour l’Aviation. Toute diversion de nos efforts prolonge la guerre et met en danger le succès final. Le Commandant en chef de la Marine élève de sérieuses objections contre une campagne russe avant la défaite de l’Angleterre. »


  — À la date du 18 février 1941, on trouve :


  — « Le chef des opérations navales (S.K.L.) insiste sur l’occupation de Malte avant même l’exécution du plan « Barbarossa ».


  — À la page suivante, le 23 février, figure cette mention intéressante :


  — « Instruction du Haut Commandement des Forces armées (O.K.W.) : l’occupation de Malte est envisagée pour l’automne 1941, après l’exécution du plan Barbarossa. » Comme le Tribunal peut le voir, c’est là ce qu’on appelle prendre ses désirs pour des réalités.


  — Le texte suivant, à la date du 19 mars 1941, montre qu’en mars 1941, Raeder avait commencé à examiner quelles possibilités d’action navale offrait l’agression contre la Russie. Voici ce texte :


  — « Dans le cas de Barbarossa, le Commandant en chef de la Marine estime l’occupation de Mourmansk absolument nécessaire pour la Marine, le chef du Haut commandement des Forces armées en considère l’exécution comme très difficile. »


  Ce document prouve que Mussolini, le laquais du nazisme, exigeait une politique méditerranéenne plus active. Je renvoie le Tribunal, à la page du 30 mai :


  — « Le Duce demande d’urgence une offensive décisive contre l’Égypte et le canal de Suez, pour l’automne 1941. Douze divisions y seraient nécessaires. Ce coup serait plus terrible pour l’Empire britannique que la prise de Londres. Le chef des opérations navales est entièrement d’accord… »


  — Les notes du 6 juin indiquent ensuite que les vues stratégiques de Raeder et de la Marine allemande à cette époque étaient les suivantes :


  — « Le Commandant en chef de la Marine auprès du Führer. Mémorandum du chef des opérations navales. Observations sur la situation stratégique en Méditerranée orientale après la campagne balkanique et l’occupation de la Crète, et sur la façon de continuer la guerre. »


  — Et, quelques phrases plus loin :


  — « Le mémorandum détermine avec une clarté frappante le but décisif de la guerre dans le Proche-Orient qui apparaît plus nettement après les succès de la Mer Égée. Le mémorandum souligne qu’il faut exploiter en toute hâte et le plus énergiquement possible la situation favorable actuelle, en attaquant avant que l’aide américaine n’ait permis à l’Angleterre de renforcer sa position dans le Proche-Orient. Le mémorandum estime inévitable le déclenchement très proche de la campagne contre la Russie en spécifiant toutefois que l’entreprise Barbarossa qui, vu l’importance de ses buts, se place naturellement à l’avant-garde des plans d’opérations du commandement des Forces armées, ne doit en aucun cas mener à un abandon, une diminution ou un retard dans la conduite de la guerre en Méditerranée orientale. »


  — Raeder cherchait avant tout à faire jouer à la Marine un rôle actif dans les plans de guerre nazis.


  — Lorsque Hitler eut décidé d’attaquer la Russie, Raeder chercha à engager la Marine dans cette campagne. Le premier plan d’opération navale contre la Russie était particulièrement perfide. Je rappelle au Tribunal la mention suivante à la date du 15 juin 1941 :


  — « Sur la proposition du chef des opérations navales, l’utilisation des armes contre les sous-marins russes, au sud de la frontière nord de la zone dangereuse de Öland est dès maintenant autorisée. Il faut chercher la destruction sans pitié. »


  — L’accusé Keitel a fourni pour cette opération un prétexte d’une malhonnêteté caractéristique dans sa lettre, datée du 15 juin 1941 :


  — « Objet : action offensive contre les sous-marins ennemis dans la mer Baltique. Destinataire : Commandement en chef de la Marine O.K.M. (S.K.L.).


  — « L’action offensive contre les sous-marins au sud de la ligne Memel-pointe sud Öland est autorisée, si ces bâtiments de la flotte allemande, en se rapprochant, ne peuvent les identifier avec précision comme suédois.


  — « On donnera comme prétexte jusqu’au jour « B » que nos bâtiments croyaient avoir affaire à des sous-marins britanniques ayant pénétré dans ces eaux. »


  — Ce document date du 15 juin 1941, et le Tribunal se souviendra que les nazis n’attaquèrent pas la Russie avant le 22 juin 1941. Entre-temps, Raeder recommandait à Hitler et ceci depuis le 18 mars 1941, d’élargir le théâtre de la guerre mondiale en poussant le Japon à s’emparer de Singapour. Le document qui nous intéresse décrit un entretien entre Hitler et Raeder, le 18 mars, et exprime en fait les opinions personnelles de Raeder :


  — « Le Japon doit prendre des mesures pour s’emparer de Singapour le plus tôt possible, car les conditions ne seront jamais aussi favorables ; toute la flotte anglaise est occupée (les États-Unis ne sont pas prêts à faire la guerre au Japon et la flotte des États-Unis est en état d’infériorité vis-à-vis de la flotte japonaise). Le Japon se prépare à cette attaque mais, d’après les déclarations d’officiers japonais, il ne l’exécutera que si les Allemands opèrent leur débarquement en Angleterre. L’Allemagne doit donc concentrer tous ses efforts pour pousser le Japon à une action immédiate. Quand les Japonais auront Singapour, toutes les questions relatives aux États-Unis, à l’Angleterre, à l’Asie orientale seront ainsi résolues : Guam, les Philippines, Bornéo et les Indes Néerlandaises.


  — « Le Japon désire, si possible, éviter une guerre avec les États-Unis, il le peut à condition de s’emparer de Singapour le plus tôt possible. »


  — Les Japonais avaient, bien entendu, des idées légèrement différentes ; les faits l’ont prouvé.


  — Il est prouvé que le 20 avril 1941, Hitler donna son accord à cette proposition de Raeder, en vue de pousser le Japon à déclencher une offensive contre Singapour. Le Tribunal voudra bien se reporter à une note du 20 avril 1941… J’en lirai quelques phrases :


  — « Commandant en chef de la Marine auprès du Führer : Le Commandant en chef de la Marine demande les résultats de la visite de Matsuoka et la critique du pacte russo-japonais. Le Führer a informé Matsuoka « que la Russie ne sera pas touchée si, conformément au traité, elle agit d’une façon amicale. Dans le cas contraire, il se réserve d’agir ». Le pacte russo-japonais a été conclu en accord avec l’Allemagne, pour empêcher le Japon d’entreprendre une action contre Vladivostok et pour l’inciter à attaquer Singapour. »


  — À cette époque, le Führer était fermement résolu à attaquer la Russie par surprise, sans égard à l’attitude russe envers l’Allemagne. Cette attitude, d’après les rapports reçus, était sujette à des changements fréquents. Puis cette phrase intéressante :


  — « Cette communication à Matsuoka était une mesure de camouflage destinée à assurer l’effet de surprise. »


  — Les partenaires de l’Axe n’étaient pas même honnêtes les uns envers les autres, et c’est là, me semble-t-il, une caractéristique de cette diplomatie de la jungle à laquelle Raeder s’est associé.


  — Avec la permission du Tribunal, je m’écarterai maintenant du terrain de la diplomatie pour aborder le dernier aspect des charges contre Raeder, je veux dire les crimes commis en mer.


  AUTRICHE, TCHÉCOSLOVAQUIE, GRÈCE.


  Ces « crimes commis en mer », nous les retrouverons tout au long des pages qui vont suivre. Ils sont associés à des noms de navires, à des numéros d’ordres, à des codes d’opérations. Certains seront étudiés plus en détail dans les chapitres de la deuxième partie consacrée à la guerre sous-marine de l’Amiral Dönitz. Tous les observateurs internationaux qui ont étudié la Seconde Guerre mondiale ont souligné l’extraordinaire efficacité des hommes et des bâtiments de la Kriegsmarine, cette « petite marine » du Reich qui sut tenir en échec, pendant les premières années du conflit, la plus formidable flotte du monde, celle du Royaume-Uni. Cette infériorité de moyens, de capacité à combattre dans les règles classiques – car un navire allemand perdu ne pouvait être remplacé par une unité de réserve ou en construction comme en Grande-Bretagne ou aux États-Unis – n’allait pas sans « improvisations, sans adaptations » aux convenances des affrontements maritimes. Ces circonstances particulières ont favorisé certains « crimes ». Elles peuvent les expliquer et non les excuser.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, l’Accusation vous a adressé des reproches au sujet de tous les actes politiques du national-socialisme. Je suis donc obligé de vous interroger quant à votre participation aux opérations dans certains pays où le concours de la Marine paraît, a priori, surprenant. De quelle façon avez-vous participé aux mesures relatives à l’Anschluss de l’Autriche ?


  ACCUSÉ RAEDER. – La Marine n’avait rien à voir à l’Anschluss et elle n’y a pris aucune part.


  Dr SIEMERS. – Avez-vous fait des préparatifs quelconques ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, dans le cas de l’Autriche, il n’y avait pas de préparatifs à faire. Le cas de l’Autriche est rapporté dans le document présentant la composition d’une liste établie chaque année dans tous les pays ; des cas qui, suivant la situation politique, peuvent surgir au cours de l’année et qui nécessitent, cela se conçoit, des préparatifs indispensables. Mais en ce qui concernait la Marine, elle n’avait aucune suite à lui donner quant à l’Autriche.


  Dr SIEMERS. – S’agissait-il, à ce sujet, de préparatifs stratégiques pour différents cas éventuels ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Différents cas, le « Cas Rouge » et par extension, le cas spécial « Rot Grün ». Il fallait les approfondir tous, sans qu’il faille pour cela leur donner une suite.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, à ce sujet, je voulais produire différents documents, Raeder faisant ressortir que, précisément, des préparatifs analogues, parce qu’ils étaient nécessités par des motifs militaires et stratégiques, ont été faits également chez les Alliés, simplement pour en démontrer la nécessité. Pour l’instant, je m’en abstiendrai, parce que je ne peux distinguer assez rapidement les documents qui ont été accordés de ceux qui ont été rejetés. Peut-être, pourrais-je les produire en bloc en terminant, afin d’éviter maintenant des malentendus quant aux chiffres (À l’accusé.) De quelle façon, vous et la Marine, avez-vous participé aux mesures concernant le pays des Sudètes ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Dans une instruction…


  Dr SIEMERS. – Pardon. Voulez-vous voir le projet de la nouvelle instruction prévue pour le « Cas Vert » du 20 mai 1938.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, j’ai l’instruction ici ; elle est du 20 mai 1938 et est destinée à la Marine : « La Kriegsmarine coopérera, par la mise en œuvre de la flottille du Danube, aux opérations de l’Armée. La flottille sera placée sous les ordres du Commandant en chef de l’Armée. À l’égard des opérations navales, il y aura lieu de prendre tout d’abord des mesures de sécurité, dans la mer du Nord et dans la Baltique, contre toute intervention inopinée d’autres États dans le conflit. Ces mesures devront être absolument limitées au strict nécessaire. Le secret devra en être assuré ».


  — Au cours des opérations, de fin septembre et début d’octobre, des mesures spéciales n’ont pas été nécessaires, et la flottille du Danube que nous avions récupérée en Autriche fut placée sous les ordres de l’Armée de terre.


  Dr SIEMERS. – Quelle était l’importance de cette flottille ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Elle comprenait quelques petits vapeurs, des dragueurs de mines et une petite canonnière.


  Dr SIEMERS. – C’était là tout ce qui constituait la participation de la Marine ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’était tout.


  Dr SIEMERS. – De quelle façon avez-vous, vous et la Marine, participé aux préparatifs d’occupation du « reste de la Tchécoslovaquie », comme il est dit dans le document ? L’Accusation prétend que, dès le mois d’octobre, vous aviez été informé que la Tchécoslovaquie devait, quelque temps après, c’est-à-dire au mois de mars, être occupée. Veuillez vous en expliquer, je vous prie ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Tout d’abord, cette instruction le donnerait à penser. Mais la rédaction démontre qu’il ne s’agit, cette fois encore, que de mesures en vue de cas éventuels. Là aussi, il est question de la sécurité des frontières du Reich et de sa protection contre des attaques aériennes inopinées. Puis viennent les points 2 et 3, « Liquidation du reste de la Tchécoslovaquie », « Prise de possession du territoire de Memel ».


  — Sous le numéro 2, « Liquidation du reste de la Tchécoslovaquie », la première phrase est ainsi conçue : « Il faut avoir la possibilité de détruire à tout moment le reste de la Tchécoslovaquie au cas où elle pratiquerait une politique hostile à l’Allemagne ».


  — C’est donc la condition préalable, contre ce pays, d’une action qui n’était aucunement certaine. Il en est de même du numéro 3, « Prise de possession du territoire de Memel », où il est dit : « La situation politique, notamment des difficultés entre la Pologne et la Lituanie, peuvent rendre indispensable l’occupation du territoire de Memel par la Wehrmacht ».


   


  Dr SIEMERS. – Amiral, avant d’en venir aux différentes opérations, Grèce, Norvège, etc., je voudrais que vous répondiez à une question qui vous concerne personnellement. Quelles décorations avez-vous reçues de Hitler ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai reçu de Hitler, à part l’insigne d’or du Parti déjà mentionné, en automne 1939 la croix de Chevalier de la Croix de Fer ; puis en 1941, lors de mon soixante-cinquième anniversaire, une dotation de 250 000 Marks, que Hitler me fit remettre par un aide de camp avec une lettre. Lorsqu’à la première occasion je l’en remerciai, il me dit que cette dotation était une distinction analogue à celle que les anciens souverains de la Prusse faisaient à leurs généraux soit en espèces, soit sous forme d’un domaine. Il souligna que le Feldmarschall von Hindenburg et Mackensen avaient également reçu des dotations de sa part.


  Dr SIEMERS. – J’en viens maintenant à la question grecque. En ce qui concerne la Grèce, le Ministère Public a présenté une décision de Hitler transmise par l’O.K.W., en date du 30 décembre 1939, signée par Jodl, et où il est dit au paragraphe 1 :


  — « Les navires de commerce grecs doivent être traités en navires ennemis dans la zone interdite délimitée par les États-Unis autour de l’Angleterre. »


  — Cette décision de Hitler intervint à la suite d’un rapport de l’État-Major naval. Qu’est-ce qui vous incita à faire ce rapport, quoique la Grèce fût alors neutre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – À ce moment, notre service de renseignements nous avait fait parvenir de nombreuses informations selon lesquelles des armateurs grecs, au vu et au su du Gouvernement grec, avaient loué leurs navires à l’Angleterre dans des conditions très favorables. Ils naviguaient donc pour le service de l’Angleterre et devaient être traités comme les navires de commerce britanniques. Ces renseignements furent largement confirmés par la suite.


  Dr SIEMERS. – Je me permets de remettre au Tribunal le journal de guerre de l’État-Major naval du mois de décembre 1939. À la page 259, à la date du 19 décembre, on peut lire ce qui suit :


  — « La Grèce a affrété environ vingt vapeurs pour le trafic des États-Unis vers Le Havre et Liverpool. »


  — Cela confirme les renseignements que le témoin vient de donner.


  — Et l’inscription suivante, à la même page, en date du 30 décembre :


  — « En raison des ventes à l’Angleterre et de l’affrètement de nombreux navires grecs à son profit, il est ordonné, avec le consentement du Führer, que les sous-marins traitent en navires ennemis les navires grecs dans la zone maritime comprise entre le 20e degré Ouest et le 2e degré Est et du 44e degré Nord au 62e degré Nord. Attaquer autant que possible sans être vus. »


  — Je remets le document suivant, le numéro 54. Ce document émane des Livres Blancs. Il est daté du 23 janvier 1940. C’est un rapport de la légation d’Allemagne à La Haye adressé au ministère des Affaires étrangères. Le titre en est : « Affrètement imminent de cinquante à soixante navires grecs par le Gouvernement britannique ». Je n’ai pas besoin de le lire. Puis-je simplement lire le début de la première phrase :


  — « À la fin novembre de l’année dernière » – donc 1939 – « la presse anglaise avait communiqué la nouvelle des prétendus affrètements de navires grecs à des armateurs anglais, etc. » Il est établi que ces cinquante à soixante navires grecs ont été réellement affrétés.


  — Quoique du point de vue historique cela ne soit pas tout à fait exact, je voudrais terminer l’ensemble des questions grecques. Il faudrait tout d’abord traiter de la Norvège, mais je désirerais en terminer d’abord avec la Grèce et je parlerai de l’occupation de ce pays.


  — Dans le livre de documents de la Délégation britannique, le Ministère Public a retenu contre vous le paragraphe 9 de ce document. Il y est dit :


  — « Le Commandant en chef de la Marine demande confirmation de l’occupation de toute la Grèce, même en cas de règlement pacifique. Le Führer : L’occupation complète est la condition préliminaire de tout règlement. »


  — Il s’agit dans ce document de votre rapport à Hitler en date du 18 mars 1941. Quelles sont les raisons qui vous ont amené à votre proposition ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Au début, je ne savais que peu de choses des intentions politiques du Führer au sujet de la Grèce. Je connaissais cependant son instruction n° 20 du 13 décembre 1940. Dans cette instruction, le Führer avait dit :


  — « Dès que les conditions atmosphériques seront favorables – probablement en mars – d’envoyer ce groupe via la Bulgarie, prendre possession des côtes nord de la mer Égée et, si c’était nécessaire, d’occuper entièrement la Grèce (Entreprise « Marita »). On peut compter sur l’appui de la Bulgarie. »


  — Je n’entendis reparler de ces questions que lorsque j’appris que les Anglais avaient débarqué en Grèce méridionale le 3 mars. Nous l’avons appris vers le 5 ou 6 mars. C’est pourquoi j’ai proposé au Führer de faire occuper toute la Grèce afin d’éviter que les Anglais nous attaquent dans le dos, même par des attaques aériennes, installent des aérodromes et fassent obstacle à notre stratégie non seulement en Grèce mais dans toute la Méditerranée orientale.


  — C’était ainsi qu’au moment où Hitler prenait une décision politique de façon absolument indépendante et sans demander quoi que ce fût à personne, je devais alors, en tant que chef de l’État-Major de la Marine, tirer les conclusions stratégiques de cette décision politique et lui présenter mes propositions sur la direction de la guerre navale et la stratégie générale pour autant que cela me concernait. Comme dès le mois de décembre il avait déjà envisagé qu’il faudrait éventuellement occuper la Grèce entière, c’était pour moi le moment de lui faire cette proposition pour la raison que j’ai citée tout à l’heure. Quand je disais « la Grèce entière », cela voulait dire pour moi-même et pour l’État-Major naval, toute la côte grecque où les forces navales britanniques pouvaient débarquer.


  Dr SIEMERS. – Votre proposition a été présentée environ deux semaines après le débarquement des troupes anglaises en Grèce ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  NORVÈGE : L’EXERCICE WESER


  Dr SIEMERS. – J’en arrive à la Norvège. L’agression contre la Norvège a été citée par le représentant du Ministère Public britannique, M. Elwyn Jones, comme un cas spécial parmi les guerres d’agression du complot nazi, car, a-t-il fait remarquer, dans ce cas précis, Hitler n’avait pas pris cette décision de lui-même, mais c’est vous qui l’aviez convaincu. Ce point étant très important ; je vous demanderai de bien vouloir décrire en détails cette conversation, et je vous demande tout d’abord quand eut lieu le premier entretien entre Hitler et vous ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Le premier entretien sur la question norvégienne entre Hitler et moi-même eut lieu le 10 octobre 1939, et c’est moi qui l’avais sollicité. La raison en était que nous avions été informés à plusieurs reprises par nos services de renseignements, par l’entremise de l’amiral Canaris, dans la dernière semaine du mois de septembre, que les Anglais avaient l’intention d’occuper des points d’appui en Norvège. Je me souviens que l’amiral Canaris, alors que j’avais reçu des informations de différentes sources, vint en personne, ce qu’il ne faisait que dans les cas importants, me donner en présence de mon chef d’État-Major un rapport groupant tous les renseignements qu’il avait reçus. Il s’agissait toujours de points d’appui pour l’Aviation et de points d’appui dans le sud de la Norvège. Tous les rapports mentionnaient Stavanger avec l’aérodrome de Sola, presque tous Trondheim et un ou deux Christiansand. Dans les derniers jours de septembre, j’eus une conversation téléphonique avec le Generaladmiral Carls qui était Commandant en chef du groupe naval Nord et dirigeait donc les opérations navales dans le Skagerrak, le Kattegatt et la mer du Nord. Il avait certainement reçu les mêmes informations et m’annonça qu’il m’avait adressé une lettre privée portant sur la question du danger d’une occupation de la Norvège par les forces britanniques et traitant la question dans son ensemble, inconvénients d’une occupation britannique, nécessité d’une opération préventive, avantages et inconvénients d’une occupation de la Norvège par nos forces, côte norvégienne, points d’appui en Norvège. Jusqu’alors, je ne m’étais pas occupé de la question norvégienne, en dehors du fait que j’avais reçu des renseignements. Au reçu de cette lettre – à peu près vers les derniers jours de septembre ou les premiers jours d’octobre – je me décidai à la montrer au chef d’État-Major de l’État-Major naval, le chargeant de faire discuter le plus tôt possible à l’État-Major naval la question de l’occupation de points d’appui norvégiens par les Britanniques et les autres questions soulevées par l’amiral Carls : avantages et inconvénients d’une extension de la guerre vers le Nord, non seulement par nos forces mais surtout et en premier lieu par l’Angleterre ; intérêt, avantages que nous trouverions à prévenir cette opération mais aussi inconvénient d’avoir à défendre la côte norvégienne. C’est l’origine de ce questionnaire, dans lequel on demande quels sont les endroits à considérer comme points d’appui, quels seraient nos moyens de défense si les ports devaient être agrandis et quel serait l’intérêt de ces points d’appui pour nos sous-marins. Ces questions, comme je l’ai déjà dit, furent posées à l’amiral Dönitz, mais sa réponse n’arriva qu’après la présentation de mon exposé, le 10 octobre. Je voudrais faire encore remarquer que je savais pertinemment qu’en occupant ces points nous violerions la neutralité. Mais je connaissais l’accord conclu le 2 septembre entre les Gouvernements allemand et norvégien sur la neutralité et je connaissais la conclusion de cet aide-mémoire, en date du 2 septembre 1939. J’ai le document ; puis-je lire la dernière phrase ? : « Si l’attitude du Gouvernement royal de Norvège devait être différente au cas où sa neutralité serait violée par une autre puissance, le Gouvernement du Reich se verrait naturellement dans l’obligation de défendre les intérêts du Reich, selon les exigences de la situation. »


  — Dans les jours suivants, je me fis remettre par le chef d’État-Major de l’État-Major naval tous les documents élaborés par cet État-Major les jours précédents et je demandai pour le 10 octobre une audience à Hitler pour lui faire un rapport, car j’estimais que cette affaire était particulièrement importante. Je savais pertinemment que, pour nous, la meilleure solution aurait été une neutralité certaine de la Norvège, et j’ai exprimé l’opinion formulée dans l’extrait du journal de guerre de l’État-Major naval… à la date du 13 janvier : « Conférence sur la situation avec le chef de l’État-Major naval ».


  — « Partisan de cette conception, le chef de l’État-Major naval est également convaincu que la solution la plus favorable serait le maintien du statu quo qui, par le maintien de la stricte neutralité de la Norvège, permettrait l’utilisation des eaux territoriales norvégiennes en toute sécurité pour les transports maritimes allemands, sans que l’Angleterre fasse un effort sérieux pour mettre en danger ces communications. »


  — J’ai fait valoir ce point de vue à Hitler dans mon rapport. Dans mon exposé au Führer, j’ai présenté tout d’abord les informations que nous avions reçues. Puis je lui ai décrit le danger que présenterait pour toute notre stratégie l’occupation par les Anglais de points d’appui sur la côte norvégienne, danger que j’estimais très sérieux. J’étais convaincu que cette occupation influencerait et mettrait en danger toute notre stratégie. Si les Anglais occupaient des points d’appui en Norvège, notamment au Sud, ils pourraient, à partir de ces points d’appui, contrôler les détroits de la Baltique et prendre de flanc nos opérations navales lancées de la baie d’Heligoland-Elbe, Jade, Weser, menaçant sérieusement notre seconde issue, tant pour les opérations de la flotte de combat que pour celles des navires de commerce. En outre, à partir de leurs points d’appui en Norvège, ils pourraient également contrôler le trafic aérien, gênant ainsi nos pilotes dans leurs opérations de reconnaissance au-dessus de la Baltique ou d’attaque contre l’Angleterre. En outre, ils pourraient, de Norvège, exercer une forte pression sur la Suède, pression qui aurait pour résultat de gêner les livraisons de minerais de Suède ou les faire cesser par une simple pression politique. Enfin, ils pouvaient paralyser complètement les livraisons de minerais de Narvik en Allemagne et l’on sait que le sort de l’Allemagne dépendait pour beaucoup des envois de minerais de Suède et de Norvège. Ils pouvaient même – et nous avons appris par la suite que cette hypothèse avait été envisagée – attaquer et détruire les mines de Lulea ou s’en emparer.


  — Toutes ces opérations pouvaient être d’une importance déterminante pour la guerre. Après avoir déclaré à Hitler que, pour nous, la meilleure solution serait la neutralité stricte de la Norvège, j’attirai cependant son attention sur les dangers qu’amènerait pour nous-mêmes une occupation des côtes norvégiennes et des points d’appuis norvégiens. En effet, cette situation intensifierait la guerre navale le long des côtes norvégiennes où les Anglais, même après l’occupation de points d’appui par nos troupes, essaieraient d’empêcher les envois de minerais de Narvik, ce qui pourrait provoquer des combats que nous ne pourrions pas soutenir longtemps avec les faibles effectifs du corps de débarquement. Je n’ai donc fait alors aucune proposition tendant à faire occuper la Norvège ou des points d’appui du Commandant en chef des Forces armées sur un danger très grave qui nous menaçait et contre lequel nous aurions éventuellement à prendre des mesures d’urgence. Je lui ai également indiqué que des opérations éventuelles pour l’occupation de points d’appui en Norvège pourraient nous coûter très cher. Je lui ai dit à plusieurs reprises, lors de conférences ultérieures, que nous pourrions y perdre toute notre flotte. Je considérais que ce serait encore une chance si nous n’en perdions que le tiers, ce qui s’est effectivement produit. Donc je ne pouvais guère compter tirer une gloire de cette affaire, comme me l’a reproché le Ministère Public. Il y avait de fortes chances pour que ce fût le contraire.


  Dr SIEMERS. – Le Ministère Public vous reproche les termes employés : « Le chef de l’État-Major naval estime nécessaire de faire connaître au Führer les considérations de cet État-Major sur la possibilité d’une extension de la base d’opérations vers le Nord » et croit pouvoir en conclure que votre idée fondamentale était d’étendre les bases d’opérations de la Marine.


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai déjà dit tout à l’heure que par possibilité d’une extension des opérations vers le Nord, je songeais aussi bien à l’extension des opérations par les Anglais et ses conséquences qu’à la possibilité de les prévenir en nous procurant naturellement aussi des bases susceptibles de nous être utiles.


  Dr SIEMERS. – Que répondit Hitler dans cet entretien du 10 octobre 1939 ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Hitler n’avait pas encore été saisi de celle question. Cette préoccupation était loin de sa pensée, car il était peu familiarisé avec les conditions de la guerre navale. Il se rendait compte qu’il ne dominait pas ces questions et manquait de sûreté sur ce terrain. Il déclara vouloir étudier la question et je dus lui laisser les notes que j’avais rédigées d’après les renseignements de l’État-Major naval pour lui permettre de réfléchir avant de prendre une décision. Il était caractéristique – et ceci est contraire au concept de complot – que Hitler, au moment où je l’ai mis au courant de la question norvégienne, ne mentionna même pas qu’il avait déjà – vraisemblablement au cours de l’été de la même année – été saisi de questions norvégiennes par Rosenberg. Je déduis d’un document qui ne m’a été communiqué qu’ici que M. Rosenberg, dès le 20 juin 1939, avait adressé au Führer un rapport détaillé sur ses relations avec les milieux politiques norvégiens, relations dont je n’eus moi-même connaissance que le 11 décembre.


  — Il eût été naturel que le Führer, traitant des questions stratégiques intéressant la Norvège, m’eût dit à cette occasion : « J’ai reçu tel ou tel renseignement sur la Norvège. »


  — Mais il ne l’a pas fait ; chacun travaillait de son côté. Le Führer nous demanda d’attendre de nouvelles informations, disant qu’il s’occuperait de ces questions.


  Dr SIEMERS. – Avez-vous par la suite, en octobre, novembre, jusqu’au 11 décembre, reparlé de cette question avec Hitler ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, à cette époque, cette question ne fut jamais soulevée. D’autre part, en septembre, le capitaine de corvette Schreiber avait été nommé attaché auxiliaire puis attaché naval à Oslo ; le service de renseignements et lui-même m’envoyèrent alors de nouvelles informations sur la situation en Norvège et les rumeurs qui couraient au sujet d’un débarquement éventuel des Anglais. Le capitaine Schreiber a été, par la suite, mon principal collaborateur pour les questions norvégiennes et il s’est montré particulièrement capable.


  Dr SIEMERS. – À ce propos, je voudrais remettre au Tribunal l’affidavit de l’attaché naval Richard Schreiber, dont il vient d’être question.


  — Le 7 septembre 1939, Schreiber fut rappelé en sa qualité d’officier de réserve et envoyé comme attaché naval à Oslo. Il confirme qu’il y a exercé ces fonctions depuis l’automne 1939. Puis-je, avec la permission du Tribunal, lire le paragraphe 1 de cet affidavit…


  LE PRÉSIDENT. – Nous vous avons dit que nous avions lu tous les documents contre lesquels des objections avaient été formulées. Nous avons admis ce document. Il n’est donc pas nécessaire que vous le lisiez encore une fois.


  Dr SIEMERS. – On y cite différentes informations. Vous en avez déjà mentionné une partie. Pendant ces deux mois, avez-vous reçu des renseignements spéciaux ? Est-ce que, entre autres choses – en dehors des ports que vous avez cités – on a mentionné Narvik ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Si je me souviens bien, c’est le capitaine Schreiber qui fut le premier à mentionner expressément Narvik. Le capitaine Schreiber a eu très vite connaissance de la situation et a lié d’excellentes relations avec des Norvégiens. Je n’eus que le 11 décembre confirmation de tout ce que j’avais appris.


  Dr SIEMERS. – Voulez-vous, s’il vous plaît, décrire maintenant votre entrevue avec Quisling, le 11 décembre 1939 ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Puis-je d’abord demander si je puis me servir du procès-verbal des conférences du 11 et du 12 décembre, la lettre de Rosenberg jointe à ce procès-verbal et des choses analogues.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, je crois que vous pouvez vous servir de ces documents mais, comme ils sont connus, vous n’avez qu’à citer ce dont vous vous souvenez personnellement.


  ACCUSÉ RAEDER. – Bien.


  Dr SIEMERS. – Voulez-vous dire maintenant ce que vous avez appris de Quisling ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Jusqu’au 11 décembre, je n’avais jamais eu de relations avec Rosenberg, à part quelques rencontres de loin, encore moins avec Quisling, dont je n’avais jusque-là même pas entendu parler. Le 11 décembre, mon chef d’État-Major, Schulte-Mönting me fit savoir que le major Quisling d’Oslo, ancien ministre de la Guerre de Norvège, demandait une entrevue, par l’intermédiaire d’un certain M. Hagelin, pour me faire un rapport sur la situation norvégienne.


  — M. Hagelin avait été adressé, comme je l’ai déjà dit, à mon chef d’État-Major par M. Rosenberg qui le connaissait depuis longtemps. Comme j’estimais très précieux des renseignements sur la situation norvégienne émanant d’une telle source, je me déclarai prêt à recevoir M. Quisling.


  — Il vint le jour même, dans la matinée, et me décrivit en détails la situation norvégienne, relations du Gouvernement norvégien avec l’Angleterre, renseignements sur le projet anglais de débarquement en Norvège, le présentant comme une affaire particulièrement pressante. Le danger, d’après ses renseignements, était imminent. Il chercha même à fixer une date limite. Il croyait que cela devait avoir lieu avant le 10 janvier, parce qu’il y aurait ensuite une situation politique favorable. Je lui dis que je n’avais pas à m’occuper de la situation politique mais que j’essaierais de lui donner l’occasion de présenter ce rapport au Führer. Pour moi, seule comptait la situation militaire et stratégique et je pouvais lui dire immédiatement que toute tentative entre le 11 décembre et le 10 janvier pour prendre des mesures échouerait à cause du manque de temps et de l’hiver.


  — Cependant, je trouvai son rapport si important que je lui dis que j’essaierais de lui permettre de le faire directement au Führer pour que ces nouvelles fassent impression sur lui.


  — Je me rendis le lendemain 12 auprès de Hitler et l’informai de l’entretien que j’avais eu avec Quisling et le priai de le recevoir personnellement pour avoir une impression directe. Je lui dis aussi – ce point figure également dans un des documents – qu’il fallait être particulièrement prudent en de telles affaires, on ne savait jamais dans quelle mesure un chef de parti ne cherchait pas à favoriser simplement les affaires de son parti. C’est pourquoi nos enquêtes devaient être menées très soigneusement, et j’attirai à nouveau l’attention du Führer sur les risques d’une tentative d’occupation des côtes norvégiennes et les inconvénients qui pouvaient en résulter. En somme, je lui présentai la question objectivement, sous ces deux points de vue.


  — Hitler décida de recevoir M. Quisling avec M. Hagelin. Ces deux derniers étaient ouvertement en liaison avec Rosenberg qui les logeait chez lui, je crois. Rosenberg m’envoya sous pli le procès-verbal d’une réunion rédigé vraisemblablement par Quisling et Hagelin et un aperçu sur la personnalité de Quisling. Dans la lettre qui a été déposée mais qui n’a pas été lue par le Ministère Public, figure expressément que Rosenberg connaissait parfaitement la situation politique mais que naturellement il me laissait juge du point de vue militaire de la question qui relevait de ma seule compétence.


  Dr SIEMERS. – À quelle époque furent élaborés les plans pour l’occupation de la Norvège ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je peux le dire en quelques mots : après l’entretien de Quisling avec le Führer. Le 14 décembre, en ma présence, le Führer ordonna que l’O.K.W. se saisît de cette affaire et la mît à l’étude. Le Führer eut encore deux entretiens avec Quisling, les 16 et 18 décembre, auxquels je n’ai pas assisté ; conformément aux instructions, l’O.K.W. étudia l’affaire et élabora une étude « Nord ».


  — Le document que j’ai cité tout à l’heure montre que cette étude « Nord » a été présentée à l’État-Major naval le 13 janvier, puis, dans le courant du mois – je crois le 27 janvier – on a entrepris l’élaboration d’une instruction relative au cas « Nord ». Cette instruction fut élaborée suivant les méthodes ordinaires de l’O.K.W. Le capitaine Krancke y participa en tant qu’expert naval. Cette instruction fut prête le 1er mars 1940 et transmise aux trois armes de la Wehrmacht. Entre-temps, nous avions reçu quantité d’informations susceptibles de servir de bases à cette instruction. Ces informations provenaient non seulement du capitaine Schreiber mais aussi de Quisling qui les avait données directement au Führer ; ces informations concernaient les recherches préliminaires menées dans les ports norvégiens par les Anglais et les Français – on citait en particulier l’attaché naval Kermarec - pour se rendre compte des possibilités de débarquement, de la dimension des quais, de la hauteur des ponts de Narvik à la frontière suédoise et autres indications de ce genre. Ces informations nous montraient clairement qu’on projetait un débarquement à très brève échéance. De plus, nous recevions des informations d’ordre politique que Hagelin se procurait grâce à ses relations avec les milieux norvégiens et qui venaient en partie de membres du Storting et de membres du Gouvernement. Ils confirmaient tous que le prétexte de l’aide à la Finlande dans le conflit russo-finlandais jouait un certain rôle et signalaient que l’Angleterre pourrait se servir du prétexte de l’aide à la Finlande pour occuper froidement la Norvège. L’instruction relative à l’affaire de Norvège a donc été publiée le 1er mars.


  — Dans le courant du mois de mars, d’autres informations arrivèrent en grand nombre. Il y avait eu entre-temps l’affaire de l’Altmark, dans laquelle il fut établi, toujours par Hagelin, que l’attitude des commandants norvégiens leur avait été dictée et que le Gouvernement norvégien, à la suite des abus commis par les Anglais, n’avait répondu que par des protestations de pure forme.


  Dr SIEMERS. – Vous venez de dire que cette instruction datait du 1er mars. C’est exact. Le Ministère Public a en effet cité un passage du journal de Jodl pour le 5 mars :


  — « À 15 heures, grande conférence des trois Commandants en chef au sujet de l’opération « Weserübung ». Colère du Feldmarschall, furieux de n’avoir pas encore été instruit de cette affaire. »


  — Comment se fait-il que le Reichsmarschall Gœring n’ait pas été saisi de l’affaire, alors que l’instruction était déjà rédigée ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Cela me paraît absolument inexplicable. Je n’avais pas qualité pour en parler et je ne peux pas dire pourquoi il n’avait pas encore été saisi de cette affaire.


  Dr SIEMERS. – S’il y avait eu complot, le second personnage du Reich aurait dû être informé dès le début. Ne vous avait-il jamais parlé de cette affaire ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, je ne m’en souviens pas ; mais ceci montre encore qu’il ne pouvait pas être question, dans l’entourage du Führer, d’un complot. Même le ministre des Affaires étrangères, von Ribbentrop, n’a assisté à aucune réception, à aucune des visites de Quisling et je n’étais pas autorisé à lui en parler.


  Dr SIEMERS. – Je voudrais encore que vous preniez position au sujet d’une note du journal de Jodl en date du 13 mars :


  — « Le Führer n’a pas encore donné d’ordre pour la « Weserübung » ; il cherche encore une justification ». Je vous demande de dire comment vous comprenez ces mots ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Dans la traduction anglaise, si je me souviens bien, il était question d’un « prétexte ». Mais il n’était besoin ni de justification, ni de prétexte, étant donné que dans l’instruction du 1er mars, quinze jours auparavant, on indiquait dans le premier alinéa que les circonstances rendaient nécessaire l’occupation du Danemark et de la Norvège par des détachements de la Wehrmacht. On devait ainsi parer aux attaques des Anglais contre la péninsule Scandinave et la Baltique, assurer la sécurité de nos approvisionnements en minerais de Suède et étendre les bases de départ contre l’Angleterre pour notre Marine et notre Aviation.


  Dr SIEMERS. – J’en ai terminé avec la Norvège. Monsieur le Grand-Amiral, vous aviez déjà dit, il me semble, que les informations se sont succédé, de plus en plus nombreuses, au cours du mois de mars. Quand Hitler a-t-il donné l’ordre définitif d’occupation ?


  ACCUSÉ RAEDER. – À la fin du mois de mars ou au début du mois d’avril, je ne me souviens plus de la date exacte.


  Dr SIEMERS. – Je crois que cela suffit.


  ACCUSÉ RAEDER. – Vous me permettrez de citer encore une information particulièrement importante qui me vient à l’esprit. En février, Quisling m’a rapporté que Lord Halifax avait fait part à l’ambassadeur de Norvège à Londres de l’éventualité de l’occupation de certains points stratégiques norvégiens par les Britanniques. Cette information elle-même nous était parvenue. Je dirai encore - je l’ai déjà souligné tout à l’heure - que, conscient de ma responsabilité, j’ai toujours présenté au Führer les arguments pour et contre cette opération, parce que j’étais conscient de ma responsabilité, car je savais que le Führer prendrait ou non cette décision d’après les informations que je lui fournissais. Mais je ne veux pas dire par là que je décline d’une manière quelconque la responsabilité d’avoir attiré l’attention du Chef suprême de nos Forces armées sur le danger et il est par conséquent évident que je suis, dans une certaine mesure, responsable de toute l’affaire. On m’a enfin reproché d’avoir, dans une lettre qui a été présentée ici, exprimé devant mes officiers la fierté que j’éprouvais de la réalisation de cette entreprise particulièrement dangereuse. Je tiens à le confirmer, car je crois que je pouvais être fier de ce que la marine, avec des moyens restreints, eût pu réussir cette opération malgré la flotte britannique. Et je reste sur ma position.


  Dr SIEMERS. – L’État-Major naval a-t-il aussi reçu des informations, au courant du mois de mars, au sujet de violations de la neutralité norvégienne, d’incidents dans les eaux territoriales ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, en mars, dans la seconde quinzaine, il y eut à plusieurs reprises des attaques d’avions britanniques et de forces navales britanniques contre nos navires marchands qui amenaient le minerai de Narvik…


  Dr SIEMERS. – Les documents britanniques montrent que les navires destinés à opérer le débarquement devaient arborer le pavillon britannique pour se camoufler. L’Accusation en tire argument contre vous. Quelle est votre position sur ce point ?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’est une ruse de guerre classique que de faire naviguer des navires de guerre sous pavillon étranger. Mais pour se conformer aux règles, il faut, au moment de l’attaque, au moment où l’on ouvre le feu, hisser son propre pavillon, et cela à temps. Ce fut toujours le cas dans la Marine allemande et en particulier pour nos croiseurs auxiliaires qui, très souvent, battaient pavillon étranger, pour ne pas être signalés par des navires de commerce, mais qui amenaient toujours à temps ce pavillon ; c’est une affaire d’honneur. Mais, en outre, dans ce cas, comme il ressort d’ailleurs du journal de guerre… le 8 avril, nous avons, pour certaines raisons, rapporté cet ordre parce que nous avions été informés d’une prochaine opération anglaise et nous craignions qu’il en résultât certaines complications. Cet ordre n’a donc pas été exécuté à ce moment-là. Je crois d’ailleurs que le document où se trouve cet ordre est ici.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, je dépose le document où il est dit expressément, à la date du 8 avril : « L’ordre est rapporté, le pavillon britannique ne sera pas hissé. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Vous avez parlé du document où il est dit que les forceurs de blocus devaient pénétrer par surprise dans le fjord d’Oslo, camouflés en navires de commerce et toujours éteints. Cela aussi constitue une ruse de guerre courante contre laquelle on ne peut pas faire d’objection du point de vue juridique. De même, il n’y a pas d’objection à ce que nous ayons répondu aux demandes d’émission de signaux de reconnaissance en donnant des noms anglais.


  — Je me permets d’ajouter encore quelque chose… Je n’ai pas pu répondre tout à l’heure parce qu’on m’a interrompu, à la question qui m’a été posée sur l’expression « justification » ou « prétexte », dans le journal de guerre du Generaloberst Jodl. Il ne s’agit pas, comme je l’ai montré, d’une justification que Hitler avait donnée depuis longtemps, mais je crois être sûr qu’il s’agit là d’une note diplomatique par laquelle il comptait, au moment du déclenchement des opérations, justifier son attitude vis-à-vis des Gouvernements norvégien et danois et qu’il n’avait pas encore rédigée, étant donné qu’il ne s’en était pas encore entretenu avec le ministre des Affaires étrangères. Le ministre des Affaires étrangères ne fut informé, comme il l’a déclaré lui-même ici, que le 3 avril.


  Dr SIEMERS. – En ce qui concerne la Norvège, je vous demanderai encore, Monsieur le Grand-Amiral, de répondre à la question suivante : Êtes-vous intervenu pendant l’invasion et l’occupation pour que la population norvégienne soit traitée correctement et quelle a été votre attitude en ce qui concerne la situation politique générale en Norvège, c’est-à-dire l’attitude de l’Allemagne à l’égard de la Norvège ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai toujours été d’avis qu’il fallait bien traiter la population norvégienne. Je savais que Hitler avait malheureusement nommé Terboven commissaire du Reich en Norvège et l’avait chargé de l’administration civile et qu’il lui avait dit, lors de sa nomination, qu’il devait amener à lui la population norvégienne, c’est-à-dire qu’il devait la rendre favorable à l’Allemagne ; il lui dit encore qu’il avait l’intention d’unir la Norvège, en tant qu’Etat souverain, à un Empire germanique scandinave. L’attitude de Terboven fut absolument opposée à ces principes. Il traita la population norvégienne avec très peu d’égards et on peut dire qu’il sabota les buts poursuivis par Hitler par le traitement qu’il infligea à cette population. J’ai essayé, en accord étroit avec l’amiral Böhm, qui avait été nommé commandant des forces navales en Norvège, et avec le capitaine Schreiber, l’ancien attaché naval, qui faisait partie de son État-Major en qualité d’officier de liaison avec la population norvégienne, j’ai essayé, dis-je, de déjouer les efforts de Terboven. Je suis allé trouver le Führer à différentes reprises et je lui ai montré, en m’appuyant sur les rapports de l’amiral Böhm, qu’il n’atteindrait jamais son but avec Terboven. Je ne sais plus quand exactement Quisling a été désigné par le Führer comme chef du Gouvernement ; il a été ministre-président, mais Terboven a saboté l’activité de Quisling, en lui faisant des difficultés et même en le discréditant auprès de la population. Je crois que le véritable mobile des agissements de Terboven était son désir de rester Gauleiter de Norvège. Tous nos efforts sont restés vains malgré le zèle déployé par le Generaladmiral Böhm pour essayer de réaliser avec la Marine ce qui avait été le but de Hitler : attirer à nous le peuple norvégien. Je ne comprenais pas qu’on voulût, d’une part, attirer la population et que, d’autre part, on sabotât ces efforts de Hitler. Tout cela a duré jusqu’en 1942, époque à laquelle l’amiral Böhm a adressé un rapport dans lequel il concluait que cela ne pouvait pas continuer ainsi et que les intentions de Hitler ne pourraient pas être réalisées. J’ai soumis ce rapport à Hitler, mais comme il n’amena aucun changement – c’était à la fin de l’automne 1942 - cet échec, mon échec, fut une des raisons qui provoquèrent finalement mon départ.


  Dr SIEMERS. – Avez-vous demandé expressément à Hitler de renvoyer Terboven ?


  ACCUSÉ RAEDER. – À plusieurs reprises, et je lui ai proposé de nommer le Generaladmiral Böhm commandant militaire en Norvège et de lui donner des pouvoirs plus étendus, afin qu’il pût réaliser ses buts, c’est-à-dire ceux de Hitler. J’ai proposé au Führer de conclure dès que possible la paix avec la Norvège, car c’était le seul moyen d’obtenir une étroite collaboration entre la Norvège et l’Allemagne et d’attirer à lui la population. J’ai ajouté qu’ainsi cesseraient les tentatives de sabotage des émigrés norvégiens et que, peut-être, les émigrés norvégiens installés en Angleterre reviendraient aussi dans la crainte de manquer l’occasion, surtout dans le domaine de l’Économie. La défense de la Norvège devait être rendue considérablement plus facile par la conclusion de la paix.


  Dr SIEMERS. – Puis-je, pour compléter, me référer à l’affidavit de Schreiber que le Tribunal connaît. Schreiber y décrit en détail les efforts déployés par la Marine pour s’opposer à la regrettable tyrannie de Terboven et neutraliser son action. Schreiber déclare aussi que Raeder a essayé, pour la dernière fois en 1942, d’intervenir énergiquement auprès de Hitler pour obtenir la conclusion de la paix entre la Norvège et l’Allemagne. Je crois que la Marine jouissait d’un très bon renom en Norvège. Je crois qu’on peut le considérer comme notoire, sans avoir à le prouver. J’avais demandé un témoin, mais il ne m’a pas été accordé.


  — À ce propos, je dépose une lettre de Raeder au Generaladmiral Böhm dont on a déjà parlé ici, lettre en date du 23 octobre 1942. Raeder écrit :


  — « À mon grand regret, je dois vous faire parvenir ci-jointe une lettre du ministre du Reich, Dr Lammers, adressée au ministre-président Quisling, pour que vous en preniez connaissance directement. »


  — Dans l’annexe, on trouve la lettre de Lammers à Quisling, dont il ressort ce qui suit ; je ne cite, pour simplifier, qu’une phrase :


  — « Le Führer désire que, pendant la durée de la guerre, il n’y ait pas de négociations, ni de discussions en vue d’un traité de paix définitif ou provisoire entre le Grand Reich allemand et la Norvège, ni sur d’autres mesures susceptibles de fixer ou de préparer la position norvégienne vis-à-vis du Reich après la guerre. »


  — C’est à cette lettre que le témoin fait allusion lorsqu’il parle de l’échec final de ses efforts et de ceux de Böhm. (À l’accusé.) Monsieur le Grand-Amiral, vous avez eu très peu affaire avec la France, nous pouvons donc être très brefs.


   


  — Je vous demanderai simplement ceci : avez-vous jamais essayé d’influer sur les relations politiques entre l’Allemagne et la France ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Ces interventions, lorsqu’elles ont existé, résultaient tout d’abord du désir de favoriser au maximum la défense de notre territoire.


  — Mais elles résultaient aussi de raisons humaines. Je me rendais souvent en France, dans nos bases navales, et, au cours de mes voyages, je pouvais avoir un aperçu de la situation en France. J’ai vu qu’en 1940, et même en 1941, la population vivait en somme comme en temps de paix, qu’elle n’était absolument pas troublée par les événements. Je croyais donc que, étant donné que le Führer avait montré tant de modération lors de la conclusion de l’armistice, qu’il devait y avoir là une base sur laquelle on pourrait, en France, où il y avait un Gouvernement de collaboration, obtenir un rapprochement avec l’Allemagne. J’ai appris qu’apparemment Laval pensait sincèrement que seule une collaboration entre la France et l’Allemagne pouvait, dans l’avenir, assurer la paix en Europe. Je lui ai proposé, par conséquent, d’entreprendre lui-même quelque chose dans ce sens. Ce n’était pas son intention, mais je revins à cette idée lorsque j’appris que l’amiral Darlan avait l’intention de collaborer plus étroitement avec notre commandant de la Marine en France, l’amiral Schulze. Cette collaboration se manifesta tout d’abord dans le domaine des informations, où il nous a rendu des services très appréciables. Vers la fin de l’année 1941, début 1942, il exprima le désir de s’entretenir avec moi. Ce désir me fut transmis par l’amiral Schulze ; je soumis cette demande à Hitler en l’appuyant, car je pensais que nous pourrions en tirer quelque profit.


  Dr SIEMERS. – Que pouvait-on en tirer ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je disais que nous pouvions en tirer quelque profit. Le Führer autorisa cette entrevue et me fit connaître ses vues. Cet entretien eut lieu près de Paris, à l’occasion d’un voyage de service, au cours duquel j’avais inspecté les bases navales en France, à la fin du mois de janvier ou au début février 1942. J’eus l’impression que cet entretien était très satisfaisant, ayant estimé que la conclusion d’un traité de paix pouvait être utile pour les deux États et que, par ailleurs, il se montrait favorable à l’idée d’une collaboration. Mais il souligna qu’il fallait tout d’abord régler la question sur le plan politique avant de conclure la paix. Je me suis montré conciliant à propos des négociations de la convention d’armistice concernant les pièces de gros calibres sur les grands bâtiments de la Marine française. Je rapportai au Führer les résultats de l’entretien. Mais, là encore, le Führer se montra hésitant et ne voulut pas prendre de décision. Il me dit qu’il devait voir d’abord quelle serait l’évolution de la guerre et quelle devait être son attitude définitive à l’égard de la France. En outre, on créerait un précédent qui pourrait avoir des répercussions sur les autres pays. Donc, ce fut encore un échec. Je ne pus obtenir, comme je l’avais espéré, l’allégement de la défense de la France, et cet échec que je venais d’essuyer à propos de la France fut la seconde raison qui m’incita à demander à être relevé de mes fonctions.


  L’OPÉRATION « BARBAROSSA »


  Dr SIEMERS. – Je passe maintenant au thème suivant de l’Accusation portée contre vous, la Russie.


  — Quand avez-vous entendu dire pour la première fois que Hitler voulait entrer en guerre contre la Russie, bien qu’il eût conclu avec elle un pacte de non-agression ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je dois tout d’abord rappeler que, pendant l’été 1940, en juillet, août et septembre, nous avons été très occupés, dans la Marine, à préparer un débarquement en Angleterre et que nous ne pouvions donc pas concevoir l’idée de porter la guerre dans un autre pays.


  — Au mois d’août, j’ai entendu dire dans un service de l’Armée de terre, peut-être même par le Commandant en chef, que des transports de troupe considérables étaient dirigés vers l’Est. J’ai alors demandé à Hitler ce que cela signifiait, et il m’a dit que c’était un camouflage de grande envergure pour masquer ses intentions de débarquement en Angleterre. Il savait très bien que, s’il m’en parlait, je m’opposerais à une entreprise contre la Russie. En septembre, je ne me rappelle plus exactement la date, il m’avoua cependant avoir certaines intentions à l’égard de la Russie. En septembre, j’ai présenté au moins deux rapports, dont le plus important le 26 septembre, dans lequel je lui conseillais très énergiquement, en m’appuyant sur des données précises, de ne pas préparer une campagne contre la Russie et dans cet exposé, prononcé en présence de Keitel et de Jodl, j’insistais surtout sur l’aspect militaire et stratégique de la question, d’une part, parce que je pouvais le faire avec toute l’énergie nécessaire, même en présence d’autres personnes et, d’autre part, parce que je pensais l’impressionner particulièrement en lui faisant entrevoir la possibilité de l’échec d’une opération militaire contre la Russie si nous étions engagés en même temps contre l’Angleterre. Et j’estimais que ces considérations étaient de nature à lui faire abandonner ce projet. Et, le même jour, le 26 septembre, je demandais, après le rapport officiel, un entretien personnel privé avec Hitler. M. Keitel et M. Jodl peuvent attester que c’est ce que je faisais toujours quand je voulais discuter un point important avec le Führer, en dehors du cadre conventionnel, ce qui n’était pas possible devant des témoins. On pouvait dire tout ce qu’on voulait à Hitler, lorsqu’on était seul avec lui, mais on ne pouvait se permettre de telles déclarations en présence d’autres personnes. Le Feldmarschall Keitel et le Generaloberst Jodl le savent tout particulièrement parce que c’étaient eux qui devaient toujours sortir dans ces cas-là. Dans le cas qui nous occupe, j’ai donc fourni à Hitler des explications détaillées, en lui disant que tout d’abord on ne pouvait pas rompre l’accord conclu avec la Russie parce que ce n’était pas moral et parce que ce n’était pas expédient, étant donné que ce pacte nous assurait beaucoup d’avantages et que c’était la base d’une politique saine pour l’Allemagne. Je lui ai dit encore qu’il était impossible d’engager une guerre sur deux fronts, alors qu’il avait toujours prétendu qu’il ne répéterait pas la bêtise du Gouvernement de 1914 et qu’à mon avis il ne fallait à aucun prix en prendre à nouveau la responsabilité. Puis, je lui ai montré une fois encore le rapport des forces, la nécessité pour la Marine de se concentrer entièrement sur l’attaque contre l’Angleterre, au moment même où nous tendions tous nos efforts pour réussir le débarquement. J’eus l’impression ce jour-là que Hitler était tenté de céder à mes arguments, car, plus tard ou le lendemain, l’aide de camp de la Marine, le capitaine von Puttkammer, m’a rapporté qu’après mon exposé, Hitler aurait abondé en mon sens et reconnu la valeur de mes arguments.


  — Cela a continué pendant les mois suivants. J’ai fait à plusieurs reprises des rapports de ce genre en présentant toujours les mêmes arguments et, en novembre, j’ai cru, une fois de plus, avoir remporté un succès. À ma grande surprise, ce fut, le 18 décembre, la publication de l’instruction « Barbarossa » n° 21 qui prévoyait l’éventualité d’une guerre avec la Russie soviétique avant la fin de la guerre contre l’Angleterre. Toutefois, il ne s’agissait là que d’une instruction pour un cas éventuel.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, le Ministère Public prétend que la Marine et vous avez participé à l’élaboration de cette instruction. Est-ce exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’est absolument inexact. Ces instructions étaient élaborées après la décision politique prise par le Führer, à l’O.K.W., à l’État-Major d’opérations et, dans cet État-Major, il y avait également un officier de Marine et un ou plusieurs de l’Aviation qui étudiaient dans ces instructions, sous la direction du chef de l’État-Major d’opérations, les questions intéressant la Marine et l’Aviation. L’instruction était alors adressée aux Commandants en chef de la Wehrmacht, avec ordre de rédiger les instructions en vue de l’application des ordres du Führer. Mais nous n’avions pas la possibilité d’influencer l’élaboration des instructions elles-mêmes puisque nous ne les voyions pas au préalable.


  — Je veux encore ajouter que le Ministère Public m’a reproché d’avoir exercé une influence sur Hitler, non pas pour des raisons morales, mais d’avoir cyniquement essayé d’obtenir de régler son compte à l’Angleterre avant de tomber sur la Russie. J’ai déjà dit tout à l’heure que je donnais au Führer les autres raisons, quand je pouvais le faire, mais que ce m’était impossible en conférence publique, en présence d’autres personnages et que je ne pouvais pas non plus mentionner ces motifs dans le journal de guerre parce que l’échange de propos assez violents que nous avions dans ces moments-là ne devait pas être porté à la connaissance d’autres personnes par le journal de guerre. En outre, je voudrais mentionner à ce propos le document, qui va du 25 août 1939 au 22 juin 1941 et qui est un résumé de nombreux extraits du journal de guerre de l’État-Major naval et des procès-verbaux de mes entretiens avec Hitler, au cours desquels la question russe a été traitée. Il ne s’agit pas là de reproductions textuelles de mes déclarations ou d’extraits littéraux du journal de guerre, il s’agit simplement ici d’un vaste sommaire préparé par l’amiral Assmann pour les archives de la Marine. Je ne veux pas ici vous citer des détails. Je voudrais simplement indiquer que ce document montre, en de nombreux passages cités, que depuis le début de la guerre en 1939, j’ai toujours tenté d’user de mon influence sur le Führer dans le sens d’une stabilisation de notre politique à l’Est, sur les bases que j’ai déjà données. Si je citais ici des extraits de ce document, cela nous mènerait trop loin. Mais j’insiste sur ce document qui me paraît absolument convaincant dans ce sens.


  Dr SIEMERS. – Vous n’avez donc pas collaboré à la rédaction de l’instruction 21 signée par Hitler, Keitel et Jodl ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Absolument pas.


  Dr SIEMERS. – Mais par la suite, conformément à cette directive, vous avez exécuté quelques préparatifs qui, d’ailleurs, pour la Marine, ont été très réduits ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Nous avons eu une première délibération en janvier, ce qui ressort d’ailleurs de l’un des extraits cités dans le document. Le 4 février, j’ai fait un rapport au Führer sur nos projets et, au mois de mars, la Marine a entrepris certains préparatifs. J’ai déjà dit que pendant toute cette première période, la Marine n’était pas occupée à des opérations de grande envergure ; il s’agissait simplement pour elle de verrouiller le golfe de Finlande en posant des mines et en y laissant quelques petites unités. Je ne sais pas si c’est contenu dans l’instruction 21 ou ailleurs. Sur ma demande instante, le Führer avait ordonné que le centre de gravité de la conduite de la guerre navale restât tourné vers l’Angleterre. Nous ne pouvions donc disposer pour la guerre de Russie que de forces de combat relativement restreintes.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, à ma question relative à la directive n° 21 du 18 décembre 1940, vous avez répondu que la Marine n’était pour rien dans l’élaboration de cette directive. Vous avez déclaré en outre que, conformément aux ordres, la Marine avait entrepris des préparatifs en janvier 1941.


  ACCUSÉ RAEDER. – Puis-je me permettre une brève remarque au sujet de cette directive ? Je crois bien que vous avez fait hier une erreur en disant que cette directive avait été signée par Hitler, Keitel et Jodl. L’exemplaire de l’État-Major avait été signé par Hitler. Keitel et Jodl n’avaient fait que le parapher. Il ne peut donc être question de signature de leur part ; de telles directives, lorsqu’elles étaient publiées, portaient la seule signature de Hitler et les autres ne pouvaient que les parapher.


  Dr SIEMERS. – Je m’excuse et vous remercie pour cette rectification.


  — À ce propos, je me permets de demander au Tribunal de se reporter à l’extrait du journal de guerre portant la date du 30 janvier 1941. Il expose les préparatifs de la Marine, conformément à la directive de Hitler, du 18 décembre, dont le paragraphe IV prescrivait des mesures de précaution dans l’éventualité d’une modification de l’attitude de la Russie à l’égard de l’Allemagne, c’est-à-dire uniquement si cette éventualité se produisait. (À l’accusé.) Monsieur le Grand-Amiral à propos de votre exposé de la question russe, le Ministère Public a déposé votre rapport du 10 janvier 1944 adressé à l’amiral Assmann et destiné aux archives historiques de la Marine. Vous y verrez la position de principe de Raeder à l’égard du « Cas Barbarossa ».


  — « À ce moment-là, le Führer avait fait connaître son « irrévocable décision » d’entreprendre une campagne à l’Est, en dépit de toutes les critiques. En conséquence, tant que des modifications profondes ne se produiraient pas dans la situation, il était absolument inutile, comme l’expérience nous l’avait prouvé, de formuler de nouvelles mises en garde. En tant que chef des Opérations navales, je ne fus jamais convaincu de « l’inéluctable nécessité » du « Cas Barbarossa ».


  — Avez-vous quelque chose à ajouter à ces déclarations ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’aimerais dire à ce sujet que, malgré la publication de cette directive le 18 septembre, je fis un rapport détaillé à la fin du mois de décembre. Dans ce rapport, j’ai cherché à convaincre le Führer que sa décision était une erreur. Cela montre la hardiesse dont j’ai fait preuve ; car lorsque le Führer avait publié une directive, même si elle ne devait être appliquée que dans certaine éventualité, il était impossible, en général, de lui opposer des objections de principe. À part cela, j’ai dit hier tout ce que j’avais à dire.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, à propos des objections que vous avez présentées à Hitler au sujet de la Russie, vous avez fait allusion au fait qu’à l’automne on envisageait encore de réaliser l’action Seelöwe, c’est-à-dire de débarquer en Angleterre.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – D’après votre opinion personnelle ou celle de la Marine, du point de vue stratégique, quand donc cette possibilité cessa-t-elle d’exister ? Autrement dit, quand avez-vous dû renoncer à ce plan ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Au cours du mois de septembre, nous étions encore persuadés que l’on pourrait entreprendre le débarquement. Le Commandant en chef de l’Armée de terre et moi-même jugions, et Hitler était entièrement de cet avis, que pour débarquer il nous fallait de façon indispensable, la suprématie aérienne. C’est pourquoi nous attendions de voir si nous pourrions obtenir cette suprématie à temps pour le débarquement, que, pour des raisons d’ordre météorologique, nous pouvions entreprendre au plus tard au début du mois d’octobre. Si nous ne pouvions y arriver alors, nous nous trouvions dans l’obligation de repousser le débarquement au mois de mai de l’année suivante. Il s’est avéré que notre supériorité aérienne ne pouvait pas atteindre le degré suffisant ; en conséquence on déclara que le débarquement devait être reporté au printemps de l’année suivante. Il y avait d’autres mesures de préparation à prendre ; en fait, elles le furent. Mais au cours de l’hiver, l’idée d’un débarquement fut complètement abandonnée et Hitler décréta que les préparatifs dans les ports de la Manche ne devaient être poursuivis que dans la mesure où ils donneraient aux Britanniques l’impression que ce débarquement aurait lieu. En septembre, j’eus l’impression que Hitler ne s’intéressait plus beaucoup à ce débarquement et que son esprit était entièrement tourné vers la campagne de Russie, qu’il ne pouvait évidemment mener de front avec le débarquement en Angleterre.


  LES U.S.A. ET LE JAPON


  Dr SIEMERS. – J’en viens maintenant à l’accusation qui vous a été adressée par le Ministère Public, selon laquelle vous auriez demandé que la guerre soit entreprise contre les États-Unis. À ce propos, le Ministère Public a présenté un extrait du journal de guerre de l’État-Major naval relatif au rapport fait au Führer par le Commandant en chef de la Marine, c’est-à-dire vous, le 18 mars 1941. Je lis au paragraphe qui porte le chiffre 11 du document : « Le Japon doit prendre des mesures pour s’emparer de Singapour aussi rapidement que possible, parce que l’occasion ne sera jamais plus aussi favorable que maintenant : la flotte britannique tout entière occupée ; non préparation des États-Unis pour une guerre contre le Japon ; infériorité de la flotte des États-Unis par rapport à la flotte japonaise. Le Japon fait effectivement des préparatifs en vue de cette action, mais d’après les déclarations d’officiers japonais, ils ne l’entreprendront que lorsque l’Allemagne procédera à son débarquement en Angleterre. L’Allemagne doit, par conséquent, s’efforcer d’amener le Japon à agir immédiatement. Si le Japon s’empare de Singapour, tous les autres problèmes de l’Asie orientale concernant les États-Unis et l’Angleterre seront résolus (Guam, Philippines, Bornéo et Indes Néerlandaises).


  — « Le Japon désire éviter, si c’est possible, une guerre contre les États-Unis et peut y arriver en s’emparant de Singapour le plus rapidement possible. »


  — « Le Ministère Public interprète votre déclaration en prétendant que vous vouliez pousser le Japon à faire la guerre aux États-Unis. Est-ce exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’est une des affirmations les plus inexactes qui aient été formulées contre moi dans l’Acte d’accusation. Il est trop évident que, me trouvant engagé dans une guerre navale contre la Grande-Bretagne et ne disposant que d’une flotte peu importante, je ne désirais pas le moins du monde voir l’Amérique me tomber sur le dos et il a été dit ici à plusieurs reprises que, durant les premières années de la guerre, tous mes efforts ont tendu à éviter à tout prix un conflit avec les États-Unis. L’amiral Wagner a exposé d’une manière assez détaillée les restrictions que j’ai imposées à la Marine allemande afin d’éviter tout incident avec les États-Unis. J’ai imposé des restrictions que j’ai eues de la peine à justifier alors que je dirigeais la guerre sous-marine avec des moyens relativement aussi faibles. D’un autre côté, les États-Unis, depuis la fin de 1940, pour le moins, et durant toute l’année 1941, ont influé sur notre conduite de la guerre navale et ont commis des actes que l’on peut nettement qualifier de contraires à la neutralité. Je me contenterai de vous rappeler la réparation des navires de guerre britanniques dans les bassins américains, chose que, jusque-là, on considérait comme inadmissible et sans exemple, les ordres de tirer donnés par Roosevelt en juillet et septembre 1941, les attaques contre nos sous-marins par les destroyers Greer et Kearny dans l’Atlantique. Dans deux cas, nos sous-marins ont été poursuivis pendant deux heures avec des grenades sous-marines, jusqu’au moment où nos sous-marins firent surface et ouvrirent le feu endommageant dans un cas, un destroyer. Malgré tout cela, j’informai Hitler, en juin 1941, que nous continuions à n’importuner en aucune manière la Marine marchande américaine, si bien que les navires de commerce des États-Unis traversaient l’Atlantique sans encombre en empruntant les itinéraires de leur choix et étaient à même de donner des renseignements sur nos sous-marins et nos opérations sur mer, sans que nous puissions les en empêcher. Ce qui permettait, en outre, aux Anglais de camoufler leurs unités en navires américains. Et ils ne s’en privèrent pas. La première fois que notre cuirassé de poche, l’Admiral Scheer, lors d’une traversée de l’Atlantique, examina un navire portant pavillon américain, il se trouva qu’il s’agissait du navire britannique Canadian Cruiser. Malgré tout cela, je conseillai au Führer – et il fut parfaitement d’accord avec moi -de ne pas prendre de mesures contre les navires américains. Le fait que nous n’avons pas posé de mines devant Halifax a déjà été établi par l’amiral Wagner. Je n’ai pas besoin de revenir sur ce sujet.


  Dr SIEMERS. – Cette proposition au Japon de s’emparer de Singapour était-elle faite afin d’obtenir de l’aide et un allié contre l’Angleterre avec laquelle vous étiez déjà en guerre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’est bien cela. Et je voudrais brièvement conter l’évolution des événements qui conduisit à cette proposition. Ma propre initiative n’y fut absolument pour rien, mais au début de l’année 1941, il y eut des négociations politiques avec le Japon, conduites d’un côté par le Führer, et d’un autre côté par le ministre des Affaires étrangères. Je ne fus même pas sollicité de participer à ces négociations, ce qui est regrettable, je dois le dire, car il y eut bien des erreurs dans leur objet. Néanmoins, cela confirme le fait que l’on ne peut pas, à ce sujet, parler d’une conspiration. Le contact fut établi, puis il y eut, en mars je crois, la visite du ministre des Affaires étrangères Matsuoka.


  — En raison de tous ces événements, le Führer publia, le 5 mars 1941, une directive portant le numéro 24.


  Dr SIEMERS. – Dans cette directive n° 24, il est dit :


  « Il convient de faire ressortir notre objectif commun dans cette guerre : de vaincre rapidement l’Angleterre et, de cette façon, d’empêcher l’intervention des États-Unis dans la guerre. »


  — Et, trois aliénas plus loin : « La prise de Singapour… position-clé de la Grande-Bretagne en Extrême-Orient, serait un succès décisif pour la conduite générale des opérations militaires des trois Puissances. En outre, des attaques contre d’autres bases navales britanniques et américaines si l’on ne peut empêcher l’entrée des États-Unis dans la guerre, détruiront la puissance de l’ennemi dans cette zone… »


  — J’attire l’attention du Tribunal sur le fait que le 5 mars, date de la directive, Hitler avait déjà décrété la prise de Singapour. Par conséquent, la suggestion du Grand-Amiral Raeder, datée du 18 mars, ne peut pas avoir joué un rôle décisif puisqu’à cette date il y avait déjà un ordre de Hitler sur la question.


  ACCUSÉ RAEDER. – Puis-je faire une brève observation à ce sujet ? Comme dans tous les cas énumérés ici, intervenait d’abord la décision politique prise par Hitler, Chef de l’État ; il y avait ensuite la directive du Commandant suprême des Forces armées ; puis les commandants en chef des différentes armes en tiraient des conclusions. Ainsi, quand je reçus la directive du 5 mars, j’eus à envisager comment le Japon, après son entrée en guerre, pourrait être utilisé de la manière la plus efficace. Il s’agissait de voir comment nous pourrions, sur mer, porter les atteintes les plus graves à l’Angleterre, notre principal adversaire. À ce propos, j’insistai particulièrement pour que le Japon s’attaquât à Singapour, car certains pensaient que le Japon ferait mieux d’agir contre Vladivostok, ce qui aurait été une grave faute. C’était le cœur même de la puissance britannique en Asie orientale qu’il fallait attaquer.


  — Mais c’est justement parce que je pensais que la prise de Singapour empêcherait les États-Unis d’entrer en guerre que je fis cette proposition, et non pas pour les précipiter dans la guerre.


  Dr SIEMERS. – À ce propos, je citerai encore la conversation entre Matsuoka et Ribbentrop du 29 mars 1941.


  — « Le ministre des Affaires étrangères a parlé encore une fois du problème de Singapour. En raison des craintes exprimées par le Japon d’avoir à subir les attaques des sous-marins de la base des Philippines et celles concertées de la flotte britannique de la Méditerranée et de la Home Fleet, il s’est entretenu une fois de plus de la situation avec l’amiral Raeder. Ce dernier lui a dit que la flotte britannique serait entièrement occupée dans ses eaux métropolitaines et en Méditerranée cette année et qu’elle sera donc dans l’incapacité de détacher une seule unité en Extrême-Orient. Les sous-marins américains, d’après l’amiral Raeder, seraient tellement inférieurs que le Japon n’aurait pas à s’en préoccuper le moins du monde. » (À l’accusé.) M. von Ribbentrop, en réponse à ma question, a déclaré le 1er avril 1946, qu’il s’était trompé, et que cette déclaration avait probablement été faite par Hitler. Pourriez-vous, je vous prie, donner une fois pour toutes les éclaircissements à ce sujet ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je peux simplement confirmer que je ne me suis jamais entretenu avec M. von Ribbentrop de questions de ce genre ; car il n’y avait malheureusement pas de relations entre le ministère des Affaire-étrangères et le Commandement en chef de la Marine, en particulier depuis le jour où le Führer avait interdit que la moindre information fut communiquée par le ministère des Affaires étrangères aux autorités militaires. Je n’aurais jamais fait de telles déclarations, étant donné, d’une part, qu’elles étaient en contradiction formelle avec mon opinion personnelle et, d’autre part, que sur ce point particulier je n’avais pas de bases suffisantes pour faire de semblables déclarations.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, n’était-il pas, au contraire, souvent question à l’État-Major naval de la capacité industrielle des États-Unis, de leur aptitude à la guerre ainsi que de leur potentiel militaire ? N’est-il pas vrai que pour ces raisons on redoutait beaucoup l’entrée en guerre des États-Unis ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Tout cela était parfaitement clair pour nous jusque dans les moindres détails.


  Dr SIEMERS. – Avez-vous été mis au courant de ces entretiens entre M. von Ribbentrop et le ministre des Affaires étrangères japonais Matsuoka, ainsi que de son entretien avec Oshima ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Le Führer m’a simplement fait part des résultats de cet entretien avec Matsuoka. Mais je n’ai pas eu d’entretien avec M. von Ribbentrop.


  Dr SIEMERS. – Messieurs, on vient de me demander de rectifier un terme que je venais d’employer. Pour être juste, je vais le faire. J’ai dit que Hitler, dans sa directive du 5 mars 1941, « avait décrété la prise de Singapour ». Cette expression n’est pas exacte. Il est évident qu’il ne pouvait donner aucun ordre aux Japonais. L’erreur provient du fait que la directive commence par ces mots : « Le Führer, en vue de notre collaboration avec le Japon, a ordonné ce qui suit : », et à l’alinéa 3 il est dit : « Les instructions suivantes s’appliquent dans ce cas. » Et dans ces instructions est mentionnée la prise de Singapour. (À l’accusé.) Monsieur le Grand-Amiral, avez-vous jamais, au cours d’un entretien avec qui que ce soit, émis la proposition que le Japon devait attaquer Pearl Harbour ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, il n’en a jamais été question.


  Dr SIEMERS. – Avez-vous entendu parler de ce plan d’attaque contre Pearl Harbour, avant l’attaque elle-même ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Jamais. La surprise fut totale pour moi et pour l’État-Major naval, lorsque cette attaque eut lieu. C’est méconnaître complètement la mentalité japonaise, que de supposer qu’ils aient pu communiquer chez eux-mêmes un tel plan à une seule personne qui ne dut pas directement participer à cette opération. Déjà en 1904, ils avaient, de la même façon, attaqué les navires russes en surgissant à l’improviste, alors que personne ne s’y attendait.


  Dr SIEMERS. – Messieurs, je me permettrai, à ce propos, de déposer trois documents qui m’ont été accordés. Le premier est un rapport du général américain Marshall qui a été mis à ma disposition grâce à l’obligeance du Tribunal. Dans ce rapport du 1er septembre 1945, le général Marshall déclare : En vue de fixer quand et comment l’Allemagne et le Japon ont vu la victoire leur échapper, j’ai demandé au général Eisenhower de faire interroger le plus tôt possible par les officiers de son service de renseignements les membres supérieurs du Haut Commandement allemand, actuellement prisonniers de guerre. Les résultats de ces interrogatoires sont d’un intérêt considérable. Par eux, nous avons une image des dissensions qui divisèrent nos ennemis et du manque de plan à longue échéance, qui ont sans doute été, dans ce conflit mondial, des facteurs décisifs aux heures les plus critiques. »


  — Et deux paragraphes plus loin :


  — « Néanmoins, on n’a pas encore obtenu la preuve que le Haut Commandement allemand possédait un plan stratégique d’ensemble. Bien que le Haut Commandement approuvât en principe la politique de Hitler, ce fut la stratégie aventureuse de ce dernier qui outrepassa les possibilités militaires de l’Allemagne et entraîna sa défaite. L’histoire du Haut Commandement allemand à partir de 1938 est celle d’un conflit constant de personnalités, à la faveur duquel le pouvoir d’appréciation en matière militaire fut de plus en plus subordonné au pouvoir personnel de Hitler. Le premier choc se produisit en 1938 et amena l’élimination de Blomberg, von Fritsch et Beck, et ce fut la fin de l’influence des conservateurs dans la politique étrangère allemande.


  — « Les campagnes de Pologne, de Norvège, de France et des Pays-Bas donnèrent lieu à de graves divergences entre Hitler et l’État-Major général à propos de détails dans l’exécution des plans stratégiques. Dans chacun de ces cas, l’État-Major était partisan de l’offensive orthodoxe ; Hitler, lui, prônait une conception non orthodoxe d’attaque avec des objectifs lointains en territoire ennemi. Chaque fois, Hitler réussit à faire prévaloir ses conceptions et le surprenant succès de toutes ces campagnes successives haussa le prestige militaire de Hitler à un tel point que ses opinions ne furent plus contredites.


  — « Sa confiance en lui-même dans le domaine militaire devint illimitée après la victoire de France ; il commença à porter des critiques substantielles contre les idées exprimées par ses généraux, en présence même d’officiers subalternes. Aussi l’État-Major général n’opposa-t-il aucune résistance lorsque Hitler prit la fatale décision d’envahir l’Union Soviétique. »


  — Et encore ce passage relatif à l’Allemagne et au Japon :


  — « Il n’y a également aucune preuve d’une étroite collaboration stratégique entre le Japon et l’Allemagne. L’État-Major général allemand admettait que le Japon était tenu par son pacte de neutralité avec la Russie, mais espérait que les Japonais immobiliseraient d’importantes forces britanniques et américaines, terrestres, navales et aériennes en Extrême-Orient.


  — « En l’absence de toute preuve contraire, on peut admettre que le Japon agissait également de son propre chef et non pas conformément à un plan stratégique coordonné. »


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Siemers, vous devriez demander au témoin s’il est d’accord avec les vues du général Marshall.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, admettez-vous les opinions exprimées par le général américain Marshall ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je n’ai pas accordé à ces déclarations une attention suffisante. Mais, dans l’ensemble, elles m’ont paru conformes à nos propres opinions, mais je ne peux pas en garantir tous les détails. Pour en parler avec plus de certitude, il faudrait que je puisse les examiner par moi-même ou qu’elles me soient relues.


  Dr SIEMERS. – Je crois que cette appréciation générale est suffisante. Du document Raeder-113, j’aimerais citer le début. « Marshall dit que l’Armée a prévu l’entrée en action du Japon. Washington, le 11 décembre. Le général George C. Marshall ancien chef d’État-Major de l’Armée, a reconnu la nuit dernière que l’Armée savait, plus de dix jours avant le 7 décembre 1941, qu’une action des Japonais sur Pearl Harbour pourrait les porter au-delà de la ligne en deçà de laquelle les chefs militaires américains pensaient que les États-Unis auraient à combattre. »


  — Pour gagner du temps, je m’abstiendrai de lire les détails ; il ressort néanmoins du rapport de Marshall que l’Armée américaine était au courant. Et plus loin sont données les dates du 25 et du 26 novembre. De plus, Marshall assure que des préparatifs ont été entrepris aux États-Unis avant la guerre pour la construction de terrains d’atterrissage pour les bombardiers américains à Rabaul, Port-Moresby et Singapour.


  — Le document Raeder-114, que je présente également, est une déclaration d’Henry L. Stimson, ancien secrétaire américain à la Guerre en date du 21 mars.


  — « Henry L. Stimson, ancien secrétaire des États-Unis à la guerre, a révélé que le cabinet de guerre du Président Roosevelt avait discuté et rejeté, neuf jours avant l’attaque japonaise sur Pearl Harbour, la proposition d’une attaque américaine contre les forces japonaises sans avertissement préalable…


  — « Stimson a relaté que le 28 novembre 1941 il avait été averti de mouvements japonais le long des côtes asiatiques. Le même jour, d’après lui, le cabinet se réunissait et s’entretenait de la signification possible de cette manœuvre japonaise. »


  Il est dit plus loin :


  — « … si les Japonais pénétraient dans l’isthme de Kra, les Britanniques auraient à combattre et que, s’ils se battaient, nous aurions nous aussi à le faire. » (À l’accusé.) En conséquence. Monsieur le Grand-Amiral, pensez-vous que les États-Unis aient été au courant des projets japonais avant que vous ne le fussiez vous-même ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Apparemment, oui.


  LE BRESIL


  Dr SIEMERS. – J’en viens maintenant à la dernière charge dressée contre vous. Le Ministère Public à présenté le journal de Jodl et la mention du 16 juin 1942. Ce passage dit :


  — « Le 29 mai, l’État-Major naval a demandé l’autorisation d’attaquer les forces navales et aériennes brésiliennes. Il considère qu’une attaque brusquée contre les navires de guerre et de commerce brésiliens serait opportune à l’heure actuelle alors que les mesures de défense sont encore incomplètes et qu’il est encore possible d’agir par surprise, puisque le Brésil mène pratiquement la guerre sur mer contre l’Allemagne. » (À l’accusé.) Le Ministère Public vous accuse de violation de neutralité et de violation de Droit international parce que vous avez fait cette proposition alors que le Brésil était encore neutre. J’attire votre attention sur le fait que la guerre avec le Brésil a éclaté deux mois plus tard, le 22 août 1942. Pourriez-vous me dire en quelques mots comment vous en êtes venu à faire cette proposition ?


  ACCUSÉ RAEDER. – À ce moment-là les relations entre le Brésil et l’Allemagne étaient extrêmement mauvaises. Les Allemands étaient poursuivis et brimés. Les intérêts économiques de l’Allemagne étaient gravement lésés. Les Brésiliens étaient déjà entièrement du côté des États-Unis. Ils avaient accordé aux États-Unis des bases aériennes qui devaient être installées le long de la côte brésilienne, ainsi que des stations de renseignements. Ils ont eux-mêmes reconnu avoir détruit un sous-marin allemand. D’autre part, des sous-marins allemands avaient attaqué des navires brésiliens, parce que ces derniers ne portaient pas les signaux lumineux réglementaires et, par conséquent, n’avaient pas pu se faire reconnaître comme navires brésiliens. L’Allemagne avait précédemment demandé à tous les États sud-américains de munir leurs bâtiments d’une signalisation lumineuse de façon à ce que l’on pût distinguer leur nationalité la nuit. Puis, des attaques aériennes avaient été effectuées contre des sous-marins appartenant aux Puissances de l’Axe. Ces attaques aériennes n’avaient pu être entreprises qu’en partant de bases brésiliennes. À la suite d’une requête adressée par l’État-Major naval au Führer, celui-ci prescrivit de demander aux Italiens les informations reçues par leur service de renseignements. L’Italie à son tour confirma que, quelques semaines auparavant, des sous-marins italiens qui opéraient de concert avec les nôtres avaient été attaqués au large de la côte brésilienne. De même, le ministère de l’Air avait fait connaître que des avions brésiliens ou américains venant de bases brésiliennes avaient attaqué des sous-marins de l’Axe. À la suite de cette confirmation, le Führer autorisa l’emploi des armes contre les unités de la marine brésilienne au large des côtes du Brésil. Un plan fut dressé pour qu’un certain nombre de sous-marins qui avaient quitté en juin la côte française pour croiser dans l’Atlantique, se dirigeassent vers la côte brésilienne. Le Führer avait expressément ordonné, non de simples coups d’épingles, mais une action énergique. Cependant, cette action fut remise à plus tard et n’eut pas lieu. Je ne me souviens malheureusement pas exactement pour quelle raison. Mais ce fait peut-être constaté dans notre document qui rapporte ces mentions du journal de guerre.


  Dr SIEMERS. – Messieurs, je crois que le Ministère Public n’aurait pas porté cette accusation au sujet de ce projet si le passage du journal de Jodl en date du 16 juin, avait été présenté in extenso. On n’a présenté que la première partie. Selon les déclarations faites ensuite par le général Jodl dans son journal, on voit que la situation a été sainement reconsidérée. Voici la suite de ce passage :


  — « L’ambassadeur Ritter, du ministère des Affaires étrangères, déclare qu’une aggravation du conflit avec le Brésil n’est pas souhaitable en raison de l’attitude de l’Argentine et du Chili et que, avant d’en venir à des mesures de guerre contre le Brésil, il faudrait prendre contact avec le Japon et l’Italie.


  — « À la suite du rapport du chef de l’État-Major d’opérations de la Wehrmacht, le Führer a ordonné, le 30 mai, que l’État-Major naval devait vérifier, en s’informant à Rome, si les communiqués brésiliens sur les actes d’agressions commis sur les sous-marins de l’Axe étaient exacts. Les vérifications faites par l’État-Major naval ont démontré que des sous-marins italiens ont été attaqués les 22 et 26 mai au nord-est du Brésil par des avions venus indiscutablement d’une base brésilienne. En outre, l’État-Major naval transmet le texte d’un communiqué officiel du ministère de l’Air brésilien, relatif à ce combat, et propose d’envoyer dans les parages des principaux ports brésiliens, durant la période du 3 au 8 août, dix sous-marins qui appareilleront du 22 juin au 4 juillet des ports de la France occidentale en compagnie du ravitailleur U-460. L’ordre d’exécution devra être donné aux sous-marins au plus tard le 15 juin. Après avoir entendu au Berghof, dans l’après-midi du 15 juin, le rapport du Commandant en chef de la Marine à ce sujet, le Führer a donné son accord au projet de l’État-Major naval, mais a ordonné néanmoins, avant qu’une décision définitive soit prise, un nouvel examen de la situation politique par le ministère des Affaires étrangères. »


  Cela prouve, je crois, que nous nous sommes montrés suffisamment prudents et je citerai un extrait du journal de guerre. À la date du 6 juin, il y est dit que les événements ont tellement évolué :


  — « … qu’un état de guerre latent existe déjà pratiquement. (Le Brésil, entièrement du côté des États-Unis ; très graves dommages au préjudice des intérêts allemands ; vapeurs brésiliens isolés coulés par des sous-marins, pour défaut de signalisation ; agitation croissante au Brésil ; Brésiliens proclamant avoir déjà coulé un sous-marin allemand patrouillant au large de leur côte.) »


  — Je voudrais présenter ici un autre extrait du journal de guerre.


  — « Lorsque les Brésiliens commencèrent à camoufler leurs navires avec de la peinture et à les armer, l’ordre fut donné le 15 mai 1942 de faire usage des armes, à vue, sur tout navire sud-américain apparemment armé. »


  — « En se basant sur le fait que des sous-marins de l’Axe ont été attaqués par des bâtiments le long des côtes brésiliennes et que le ministère de l’Air brésilien a fait connaître officiellement que des attaques avaient été exécutées par l’aviation brésilienne, l’État-Major naval demanda le 29 mai 1942, par la note confidentielle 12938/42 à l’État-Major d’opérations de la Wehrmacht, l’autorisation de faire usage des armes contre les navires brésiliens de guerre et de commerce. »


  L’ETAT-MAJOR D’OPERATIONS


  Dr SIEMERS. – Qui dirigeait l’État-Major d’opérations ?


  TÉMOIN WAGNER. – De 1937 à 1941, ce fut l’amiral Fricke ; de 1941 jusqu’au départ du Grand-Amiral Raeder, et même au-delà, j’en assumai la direction.


  Dr SIEMERS. – Par conséquent, vous avez travaillé pendant de longues années sous les ordres du Grand-Amiral Raeder. Je vous prie donc d’abord de nous renseigner brièvement sur l’attitude de principe de Raeder du temps où vous étiez à l’État-Major de la Marine.


  TÉMOIN WAGNER. – Sous la direction de l’amiral Raeder, la Marine de guerre adopta une attitude pacifique et se développa en accord avec l’Angleterre. Les questions de types de navires de formation, d’entraînement tactique, avaient la vedette. De guerre d’agression, l’amiral Raeder n’en a jamais parlé au cours des conférences auxquelles j’ai assisté. Il n’a jamais non plus exigé de nous de quelconques travaux préparatoires en ce sens.


  Dr SIEMERS. – Vous rappelez-vous que Raeder, en 1940 et en 1941, s’était expressément prononcé contre une guerre avec la Russie ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui. Il était très nettement opposé à une guerre contre la Russie, et ce, pour deux raisons : d’abord, il estimait que la rupture du Pacte d’amitié avec la Russie était inadmissible et constituait une faute. En second lieu, il était convaincu que nous devions concentrer, par raison stratégique, toutes nos forces contre l’Angleterre. Lorsqu’en automne 1940, il s’avéra que l’invasion de l’Angleterre n’était pas réalisable, le Grand-Amiral se prononça pour une stratégie méditerranéenne afin de mettre en échec sur ce théâtre la politique d’encerclement pratiquée par la Grande-Bretagne.


  Dr SIEMERS. – La Marine allemande, par le fait des livraisons, a eu de nombreuses relations avec la Russie, à l’époque de l’amitié russo-allemande. Est-ce que ces rapports se sont toujours déroulés dans de bonnes conditions pour ce dont vous êtes au courant ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui. Je sais que nombre de livraisons furent faites par la Marine de guerre à la Russie, notamment des canons lourds, des bateaux non terminés et autre matériel de guerre.


  Dr SIEMERS. – Et la Marine s’est toujours efforcée de s’en tenir à cette attitude amicale définie par le Traité ?


  TÉMOIN WAGNER. – Parfaitement. C’était conforme aux idées du Grand-Amiral.


  Dr SIEMERS. – Amiral, le Ministère Public a reproché à Raeder de ne s’être jamais soucié des stipulations du Droit international, d’avoir délibérément rompu des accords internationaux lorsqu’il estimait y avoir intérêt. Est-ce que vous pourriez nous renseigner de façon générale sur les idées de Raeder à ce sujet ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui. C’est absolument faux. Le Grand-Amiral Raeder attachait une grosse importance à ce que chaque mesure étudiée par la Marine le fût aussi au point de vue du Droit international. À cet effet, nous avions, à l’État-Major naval, un expert spécial en matière de Droit international avec lequel, en notre qualité de spécialistes, nous collaborions presque quotidiennement à l’État-Major d’opérations.


  Dr SIEMERS. – Le Ministère Public a, en outre, reproché à Raeder d’avoir conseillé une guerre avec les U.S.A., d’avoir essayé d’amener le Japon à déclarer la guerre aux États-Unis. Puis-je vous demander de vous prononcer à ce sujet ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je considère ce reproche comme totalement injustifié. Je sais que le Grand-Amiral attachait une importance particulière à ce que toutes les mesures de guerre navale, et précisément au cours de l’année critique 1941, fussent examinées de façon approfondie quant aux conséquences qu’elles pouvaient entraîner aux États-Unis. Et il a même renoncé à toute une série de mesures militairement justifiées afin d’éviter des incidents avec les États-Unis. Ainsi, pendant l’été de 1941, il a retiré ses sous-marins d’un vaste secteur maritime le long des côtes des États-Unis alors que cette zone pouvait être considérée sans plus comme la haute mer, il a interdit une opération de poses de mines déjà commencée contre le port britannique d’Halifax, au Canada, pour éviter à tout prix que, par hasard, un navire des États-Unis ne saute sur ces mines. Il a enfin interdit d’attaquer les destroyers anglais dans l’Atlantique nord, car à la suite de la remise de cinquante destroyers américains à la Grande-Bretagne, on pouvait confondre les destroyers américains. Tout cela à une époque où les États-Unis, en pleine paix avec l’Allemagne, avaient occupé l’Islande, à une époque où les États-Unis réparaient les bateaux de guerre britanniques dans leurs chantiers, à une époque où les forces navales militaires américaines avaient reçu l’ordre de signaler à la flotte anglaise toute unité allemande, ou enfin le Président Roosevelt avait donné l’ordre en juillet 1941, à ses forces navales, d’attaquer tout sous-marin allemand en vue.


  Dr SIEMERS. – Est-ce que l’amiral Raeder a jamais déclaré à l’État-Major naval qu’une guerre avec les États-Unis n’était pas à craindre, que les sous-marins américains, la flotte américaine n’étaient d’aucune valeur.


  TÉMOIN WAGNER. – Non. Raeder, en tant que spécialiste, ne pouvait faire de telles remarques.


  Dr SIEMERS. – Est-ce que, tout au contraire, Raeder n’a pas expressément déclaré avoir conscience de la force de la flotte américaine et dit qu’on ne pouvait pas lutter à la fois contre ces deux grandes puissances navales qu’étaient la Grande-Bretagne et l’Amérique ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui. Il voyait très clairement, et nous aussi, que l’entrée en guerre des États-Unis signifiait un renforcement exceptionnel de la puissance ennemie.


  Dr SIEMERS. – Amiral, maintenant, le Grand-Amiral Raeder a-t-il jamais, dans son journal de guerre, proposé au Japon d’attaquer Singapour ? Est-ce que à ce propos on n’a jamais parlé de Pearl Harbour à l’État-Major naval ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, en aucune façon. L’attaque des Japonais contre Pearl Harbour fut, tant pour le Grand-Amiral que pour l’État-Major naval et, à ma connaissance, également pour les autres services allemands, une surprise totale.


  Dr SIEMERS. – N’y avait-il donc pas de constants entretiens et conférences entre les Marines japonaise et allemande ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, avant l’entrée en guerre du Japon, il n’y eut pas, à ma connaissance, de conversations militaires entre l’Allemagne et le Japon.


  RAIDER !


  — R.R.R.


  Combien de cargos, de pétroliers, de transports de troupes ont eu le temps de lancer ce signal de détresse avant de recevoir un coup de semonce ou, plus simplement d’être coulés ?


  — R.R.R.


  Ces trois lettres, initiales de « Raider », suivies de la position du navire émetteur et, si possible, des caractéristiques de l’attaquant, devaient indiquer à l’Amirauté Britannique qu’un navire allemand de surface ou sous-marin se livrait à la guerre de course et venait d’apparaître en un lieu qui aurait dû être théoriquement libre de forces ennemies. Les « raiders » qui surgissent, arraisonnent ou coulent avant de disparaître, furent l’élément de base de la désorganisation des convois alliés. Au cours des deux seules premières années de guerre, la Kriegsmarine gagna la bataille engagée contre le ravitaillement de la Grande-Bretagne en coulant ou capturant 2 580 bâtiments (tonnage : 8 975 000 tonnes). Avec, à la fin de 1941, l’entrée officielle des États-Unis dans le conflit, les navires de surface de la flotte allemande ne pouvaient plus jouer que les seconds rôles. Seul un Dönitz, disposant de réserves inépuisables en U-Boot, aurait pu changer le cours des événements.


  Le plus célèbre et le plus efficace des « Raiders » de la Kriegsmarine fut le cuirassé (à partir de 1940, ce type de navire sera appelé croiseur lourd) Admirai Scheer. Au cours d’un raid de 161 jours en Atlantique et dans l’Océan Indien, il parcourut 46 419 miles en brouillant toutes les pistes suivies par les unités alliées qui le poursuivaient et coula ou captura 21 navires soit 151 000 tonnes. Un « tableau de chasse » qui ne supporte pas cependant la comparaison avec celui d’un sous-marin « moyennement chanceux » et l’on sait, si l’on ne considère que les résultats chiffrés, la disproportion d’investissement en hommes et en matériel qui existe entre un grand navire de combat et un sous-marin pour un même tonnage coulé. Les experts américains ont fixé ce rapport pour la Seconde Guerre mondiale de 1 (sous-marin) à 88 (cuirassé).


  FLOTTENRICHTER OTTO KRANZBÜHLER (avocat de l’accuse Dönitz). – Monsieur le Grand-Amiral, vous souvenez-vous du mémorandum de l’État-Major naval du 15 octobre relatif aux possibilités d’intensifier la guerre économique ? L’amiral Wagner en a déjà parlé ici. Avez-vous quelque chose à ajouter à sa déposition, au sujet du but et de la signification de ce mémorandum ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Étant donné que la guerre contre l’Angleterre fut pour nous une surprise, nous ne nous étions jusque-là que très peu occupés des questions de détail de la guerre sous-marine. En particulier, nous n’avions pas encore envisagé la question de la guerre sous-marine à outrance dont le rôle fut si important dans cette guerre. C’est pour cette raison que, le 3 septembre, l’officier dont on a récemment cité le nom fut envoyé au ministère des Affaires étrangères afin de discuter de quelques sujets relatifs à cette guerre sous-marine totale pour que nous puissions tirer au clair avec le ministère des Affaires étrangères la question de savoir jusqu’où nous pouvions aller. Des entretiens avec les Affaires étrangères eurent alors lieu et c’est d’après les résultats de ces entretiens que le mémorandum sur les sous-marins auquel vous faites allusion a été élaboré à l’O.K.M. et terminé le 15 octobre. Je crois l’avoir présenté le 15 octobre au Führer qui, en principe, approuva son contenu. Mais le seul fait qu’un mémorandum sur la conduite de la guerre sous-marine envisageant les possibilités d’intensifier la guerre sous-marine ne fut rédigé que le 15 octobre démontre combien nous nous étions peu préparés à une telle éventualité.


  — Ce mémorandum contient, au début, la phrase citée par le Ministère Public, sur notre position à l’égard du Droit international, où il est parlé de moralité très élevée dans le combat, de respect du Droit des gens et du désir de baser toutes les mesures militaires sur le Droit international en vigueur dans la mesure du possible. Mais si cela s’avérait impossible et si, en ne les respectant pas, nous pouvions obtenir des succès décisifs pour la guerre, nous étions prêts à prendre cette responsabilité et à nous écarter, en cas de nécessité, du Droit international en vigueur. Cela veut dire que l’on pouvait créer un nouveau Droit international.


  — Quoi qu’il en soit, ce mémorandum, dans son ensemble, représente une recherche permanente des possibilités de mener une guerre sous-marine sans trop faire de tort aux neutres et en respectant au maximum le Droit international afin qu’elle devienne un facteur de succès dans la décision finale.


  — On y envisage différentes solutions pour obtenir une intensification de cette guerre ; mais il s’agit toujours de trouver des ripostes aux mesures prises par l’ennemi. On y examine des possibilités comme celle d’un blocus ou la nouvelle conception du siège de l’Angleterre par une guerre sous-marine ; mais le projet conclut qu’en raison du nombre des sous-marins et en vertu d’autres considérations, il n’est pas encore possible d’entreprendre de telles opérations.


  — Et la conclusion de ce mémorandum est reproduite aux deux dernières pages de ce document.


  — « 1. La façon actuelle de mener la guerre économique conformément à l’ordonnance des prises ne correspond pas aux exigences militaires pour une sévérité plus grande.


  — « Une grosse part du trafic commercial de nos ennemis qui s’effectue grâce à des navires neutres n’est pas atteinte.


  — « La méthode légale d’arraisonner et de visiter les navires de commerce neutres ne peut plus être suivie en raison de la puissance de l’aviation de reconnaissance et de la défense contre sous-marins à proximité des côtes ennemies. La guerre économique, d’après l’ordonnance des prises, doit donc être limitée et ne peut être menée dans la Baltique et la mer du Nord que par des navires de surface. Dans l’Atlantique, les sous-marins dans les eaux proches des côtes ennemies ne peuvent entreprendre que des attaques sans avertissement de convois, de transports de troupes, et s’ils en ont l’autorisation, de tous les navires de commerce. On ne peut agir conformément à l’ordonnance des prises que dans des cas exceptionnels. L’utilisation de l’aviation de coopération n’est pas possible pour cette guerre économique. Celle-ci est menée dans le cadre du Droit international. Il faut éviter toute possibilité de conflit avec les neutres. »


  — Voici encore une phrase :


  — « Si la Direction suprême des opérations de guerre, pour des raisons politiques, ne se décide pas pour le moment à adopter la méthode de guerre économique la plus énergique, le siège, il sera possible d’obtenir plus de résultats dans notre politique d’arrêt du trafic ennemi en intensifiant la pose de mines et en faisant attaquer les installations portuaires ennemies par notre aviation. On ne peut, néanmoins, s’attendre à aucun résultat décisif d’une guerre économique menée comme elle l’est actuellement. »


  FLOTTENRICHTER OTTO KRANZBÜHLER. – Le résultat immédiat de ce mémorandum et de votre rapport au Führer fut l’ordre du 17 octobre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Il prévoyait, premièrement, que tous les navires de commerce ennemis pourraient être torpillés ; et, deuxièmement, mesure plus sévère, que les navires ayant des passagers à bord mais faisant partie de convois pourraient être torpillés dans un laps de temps très bref après qu’un avertissement leur aurait été donné. Toutes ces mesures collectives correspondaient à notre plan de rendre coup pour coup à l’ennemi, en représailles des actes isolés commis à notre détriment.


  DES IDÉES PÉRIMÉES DE CHEVALERIE


  Dans ce domaine de la guerre économique, que nous retrouverons en détail dans le dossier de cet ouvrage consacré plus particulièrement au Grand-Amiral Dönitz et à l’action sous-marine, comme dans tous les autres aspects de la conduite des opérations des trois armes, il est intéressant d’établir avec le Tribunal le « cheminement des idées et des décisions ». Quelles sont les relations de commandement des différents membres de l’État-Major Général et O.K.W., leurs rapports avec le chef de l’État et des Armées Adolf Hitler ?


  Dr HANS LATERNSER (avocat de l’État-Major général et de l’O.K.W.). – Monsieur le Grand-Amiral, vous êtes le doyen du groupe État-Major général et O.K.W., et c’est vous qui avez appartenu le plus longtemps à ce prétendu groupement ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr LATERNSER. – Comment êtes-vous devenu membre de ce prétendu « groupe » ?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’est le Président du Reich, le Feldmarschall von Hindenburg qui m’a nommé chef de l’Amirauté. De ce fait, je ne suis pas entré dans un « groupe », je suis devenu Commandant en chef de la Marine. Personne n’a jamais entendu parler de « groupe ».


  Dr LATERNSER. – Le Ministère Public prétend que c’est par un acte volontaire que vous êtes rentré et êtes demeuré dans ce groupe. Les chefs militaires avaient-ils la moindre possibilité de réclamer un poste vacant ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Il n’en était pas du tout ainsi.


  Dr LATERNSER. – Ainsi, c’étaient les capacités militaires qui importaient.


  ACCUSÉ RAEDER. – C’était une question d’obéissance militaire et l’on ne pouvait se porter volontaire.


  Dr LATERNSER. – Avez-vous connu les différents membres de ce groupe à l’époque où vous en faisiez partie ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Je ne connaissais certainement pas tous les membres des autres parties de la Wehrmacht. Mais, bien entendu, j’en connaissais un certain nombre.


  Dr LATERNSER. – Au sein de la direction purement militaire, y eut-il jamais une conférence portant sur un plan destiné à déclencher des guerres d’agression ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, il n’y eut jamais de conférence semblable. À différentes reprises, on a dit ici comment les choses se passaient : décision politique du Führer, directive donnée par lui et enfin mise au point de l’ordre définitif.


  Dr LATERNSER. – Monsieur le Grand-Amiral, je n’entends pas par là les réunions présidées par Hitler, je ne parle que de réunions purement militaires entre officiers.


  ACCUSÉ RAEDER. – Voulez-vous dire au sein des différentes armes de la Wehrmacht ?


  Dr LATERNSER. – Oui, au sein des différentes armes de la Wehrmacht.


  ACCUSÉ RAEDER. – Évidemment, au sein de l’État-Major naval, il y eut des conférences sur différents sujets, mais jamais sur des guerres d’agression.


  Dr LATERNSER. – C’est sur ce seul point que portaient mes questions. Le Ministère Public prétend, en outre, que ce groupe incriminé a été créé par le régime national-socialiste. Est-ce exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – En aucune façon. Il n’y eut pas de groupe du tout, l’organisation était celle que l’on a décrite plusieurs fois ici.


  Dr LATERNSER. – Comme il en a toujours existé une dans toutes les armées du monde ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, comme il en a toujours existé.


  Dr LATERNSER. – Le Ministère Public a prétendu, en outre, qu’après la prise du pouvoir par Hitler, les chefs militaires supérieurs eurent le choix : collaborer ou laisser le nouveau régime, créer une nouvelle Wehrmacht, c’est-à-dire une Wehrmacht à sa façon, et que, dans ces circonstances, les généraux se sont décidés pour la collaboration. Cette assertion de l’Accusation est-elle exacte ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. En aucun cas, il n’y eut de jonction. Je sais que certains la souhaitaient. Par exemple, une fois en 1934, j’ai averti le Führer que l’on m’avait rapporté que le S.A.-Gruppenführer Killinger, qui avait appartenu à la Marine et l’avait quittée, ambitionnait de devenir chef de la Direction des opérations navales. Mais je n’eus pas connaissance d’autres tentatives de ce genre. En tout cas, il n’y eut pas de coalition des généraux pour se défendre contre de telles visées.


  Dr LATERNSER. – L’assertion du Ministère Public n’est donc pas exacte ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, elle n’est pas exacte. Ce n’était pas du tout une façon de procéder compatible avec l’esprit militaire que de former un bloc contre quoi que ce fût.


  Dr LATERNSER. – Le Ministère Public prétend, en outre, que le groupe, les généraux en tout cas, s’était laissé gagner par le régime dans l’espoir de conquêtes à venir. Cette assertion est-elle exacte ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Cette assertion est complètement fausse et bien tirée par les cheveux.


  Dr LATERNSER. – L’effort du Parti pour accaparer le pouvoir en Allemagne fut-il en quoi que ce soit encouragé et soutenu par les militaires ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ignore si cela s’est produit. Voulez-vous parler de la prise du pouvoir ?


  Dr LATERNSER. – Après la prise du pouvoir, le Parti a-t-il, à votre connaissance, été encouragé par les chefs militaires dans ses efforts pour obtenir la domination totale en Allemagne ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non.


  Dr LATERNSER. – Hier, dans votre réponse à une question de votre avocat, vous avez décrit les circonstances dans lesquelles vous avez prêté serment à Hitler. Aurait-il été possible à l’un des commandants en chef, à supposer qu’il ait pu avoir une telle idée, de refuser de prêter serment ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne peux pas le dire, mais je ne crois pas qu’aucun de nous ait pu juger nécessaire de refuser de prêter un tel serment.


  Dr LATERNSER. – Le Ministère Public a prétendu, en outre, que les grands chefs militaires approuvaient complètement les principes et les buts du national-socialisme. Cela est-il exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai expliqué hier ici dans quelle mesure on pouvait approuver les principes du national-socialisme et jusqu’à quel point on inculquait ces principes aux soldats. Mais dépasser ces limites était interdit et n’était pas de mise dans la Kriegsmarine. Mais je parle uniquement de la Marine.


  Dr LATERNSER. – Les officiers placés sous vos ordres et qui appartenaient au groupe eurent-ils connaissance de la situation politique et des projets de Hitler, de telle sorte que l’on puisse parler de participation ou d’adhésion à un plan ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Il y avait une interdiction formelle de parler à qui que ce soit des discours dans lesquels Hitler dévoilait des projets et des événements possibles. Les officiers qui n’avaient pas rang de commandants en chef de la Wehrmacht n’étaient mis au courant que lorsque la directive était sur le point d’être adoptée.


  Dr LATERNSER. – Le Ministère Public prétend, en outre…


  ACCUSÉ RAEDER. – Je dois expliquer cela brièvement. Toute directive était d’abord élaborée par l’Oberkommando de l’Armée de terre ou de mer. Les officiers étaient informés dès que la directive relative à leur arme était adoptée et cela demandait chaque fois un certain temps.


  Dr LATERNSER. – Le Ministère Public prétend également que les grands chefs militaires n’étaient pas des techniciens mais connaissaient les projets d’agression de Hitler et y souscrivaient. Pouvez-vous me citer des chefs militaires qui, avant que toute action agressive eût été ordonnée, avaient déjà pris position en ce sens ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, je ne peux pas le dire. J’ai expliqué hier comment l’amiral Carls me signala le danger imminent en Norvège ; mais il se contenta de me communiquer ce renseignement, de me signaler le danger et de m’expliquer la situation.


  Dr LATERNSER. – La position de l’ancien Commandant en chef de la Wehrmacht, von Fritsch et celle du chef de l’État-Major Beck en faveur de la guerre sont connues. Je voudrais seulement vous demander si le Commandant en chef de l’armée de terre, le Feldmarschall von Brauchitsch avait le même point de vue sur la question de la guerre.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, je le crois.


  Dr LATERNSER. – Vous vous êtes hier expliqué en détail au sujet de l’entretien du 5 novembre 1937. J’aimerais…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Laternser, vous avez posé ces mêmes questions à tous les témoins appartenant à la Marine et à l’Armée qui ont comparu. Le Tribunal vous fait remarquer qu’à propos de ces questions il n’y a pas eu dans les contre-interrogatoires du Ministère Public de controverse sur ces points, si bien que ces témoignages se répètent et sont cumulatifs. Il n’y a aucune raison pour que vous posiez ces questions à tous les témoins appartenant à l’Armée et à la Marine qui comparaissent à la barre des témoins. Il n’en résulte qu’une perte de temps pour le Tribunal. Lorsqu’un témoin a répondu à des questions et que la partie adverse ne procède à leur sujet à aucun contre-interrogatoire, on peut considérer que ces réponses sont admises une fois pour toutes.


  Dr LATERNSER. – Monsieur le Président, il est particulièrement important pour moi, et c’est ce point qui vient d’être abordé, de savoir si une question est inadmissible du fait qu’elle est cumulative aux yeux du Tribunal. Il me serait agréable de fournir quelques courtes explications sur cette question de cumul…


  LE PRÉSIDENT. – Certainement, Docteur Laternser, mais comprenez ce que le Tribunal vous a dit. Il est souhaitable, en raison même des directives qui nous ont été données dans le Statut, que ce Procès se déroule le plus rapidement possible et que l’on n’apporte pas sans cesse les mêmes témoignages sur les mêmes questions. N’est-ce pas clair ?


  Dr LATERNSER. – Monsieur le Président, si je pouvais présumer que le Tribunal tient pour acquises les preuves que je désire obtenir au moyen de ces questions, je renoncerais volontiers à poser ces questions. Mais comment aurai-je la certitude qu’il en est ainsi tant que je n’aurai pas réussi à apporter des preuves décisives…


  LE PRÉSIDENT. – J’ai tenu à vous faire remarquer que vous avez posé les mêmes questions à un grand nombre de témoins ; ces questions n’ayant pas entraîné de contre-interrogatoire du Ministère Public, vous pouvez considérer que nous avons pris acte des réponses fournies par les témoins.


  Dr LATERNSER. – Si je suis en droit de tirer cette conclusion, dans ce cas je m’abstiendrai à l’avenir de poser de telles questions. Celles que j’ai encore à poser, Monsieur le Président, sont peu nombreuses. (À l’accusé.) À l’appui des charges dressées dans l’Acte d’accusation contre le groupe de l’État-Major général et de l’O.K.W., le Ministère Public a présenté deux affidavits, l’un du Feldmarschall von Blomberg et l’autre du général Blaskowitz. Dans ces deux déclarations sous serment, ces généraux expliquent que, dans le milieu des généraux, on pensait généralement avant la guerre que la question du couloir polonais devait être réglée à tout prix, au besoin par la force. L’opinion de ces deux généraux est-elle exacte ? Cette opinion était-elle couramment admise ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je n’ai jamais entendu émettre cette opinion. En ma présence, le général von Blomberg n’a jamais fait semblable déclaration. Chez nous, dans la Marine, on ne s’est jamais entendu de la question polonaise que dans les termes que j’ai déjà rapportés ces jours derniers à savoir que l’on devait éviter à tout prix une attaque de la Pologne par l’Allemagne. La solution politique de cette question…


  LE PRÉSIDENT. – L’accusé dit qu'il n'en n'a jamais entendu parler..


  Dr LATERNSER. – C’est pour cette raison que j’ai posé cette question au témoin.


  ACCUSÉ RAEDER. – Les questions politiques après 1933 furent traitées et réglées uniquement par Hitler. Il avait déclaré qu’à lui seul il ferait toute la politique.


  Dr LATERNSER. – Il est donc exact que l’opinion exprimée par Blomberg et Blaskowitz n’était pas générale.


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne l’ai en aucun cas entendu exprimer. Dans la Marine, elle n’existait pas.


  Dr LATERNSER. – Vous avez assisté aux entretiens du 23 novembre 1939 ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  Dr LATERNSER. – Je voudrais vous poser encore une question à ce sujet. Monsieur le Grand-Amiral, vous souvenez-vous qu’au cours de ces entretiens, Hitler ait fait des reproches aux généraux parce qu’ils conservaient des idées périmées de chevalerie dont il fallait se défaire ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne peux pas l’affirmer avec certitude. Je crois néanmoins avoir entendu dire une fois que Hitler était de cet avis.


  Dr LATERNSER. – J’ai une dernière question à vous poser sur le document que votre avocat vous a déjà présenté lors de votre interrogatoire. À la cinquième page, vous avez déclaré ce qui suit :


  — « D’après mes déclarations et mes projets, on peut voir que le Führer escomptait une solution définitive de la campagne de l’Est à l’automne 1941, alors que l’O.K.H. (État-Major général), était très sceptique. »


  — Monsieur le Grand-Amiral, je voudrais vous demander sur quoi reposait votre scepticisme ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Autant que je le sache, l’O.K.H. était d’avis qu’il était impossible de terminer une campagne aussi gigantesque dans un laps de temps aussi court ; beaucoup d’autres personnes partageaient cette opinion. Tandis que le Führer s’imaginait qu’avec le concours d’armes nouvelles et de sa stratégie, il pourrait la terminer très rapidement.


  Dr LATERNSER. – Savez-vous si à cet État-Major, à l’O.K.H., on avait émis des objections de principe avant que ne commençât la campagne de Russie ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Pour autant que je sache, le Commandant en chef de l’Armée de terre y était très opposé ; mais sur ce point non plus je ne peux me montrer catégorique.


  Dr LATERNSER. – Je vous remercie, je n’ai pas d’autres questions.


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Maintenant, accusé, j’aimerais que vous vous reportiez au procès-verbal d’une conférence qui eut lieu le 23 novembre 1939 avec Hitler et à laquelle tous les commandants en chef avaient ordre d’assister. Y avez-vous assisté ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Cette réunion eut lieu alors que nous étions déjà en guerre, le 23 novembre 1939.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui. Y avez-vous assisté ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, j’ai assisté à cette réunion.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Quels étaient les autres commandants en chef présents ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Les commandants en chef de l’Armée de terre, de l’Aviation et un grand nombre de généraux de l’Armée.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Les commandants en chef ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, mais dans l’Armée de terre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Maintenant, je désirerai que vous vous reportiez au passage commençant par : « L’année suivante, il y eut l’Autriche ; cette entreprise également paraissait très hasardeuse. » Voyez-vous, avez-vous trouvé ce paragraphe ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, je l’ai trouvé.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vous remercie. Je voudrais que vous jetiez un coup d’œil sur les phrases qui viennent ensuite :


  « Cela augmenta considérablement la puissance du Reich. L’étape suivante était constituée par la Bohême, la Moravie et la Pologne. Mais cette étape ne pouvait être franchie en une seule fois. En premier lieu, le mur de l’Ouest n’était pas terminé. Il n’était pas possible d’atteindre le but d’un seul bond. Il fut clair pour moi, dès le début, que je n’étais pas entièrement satisfait par l’acquisition du territoire des Allemands des Sudètes. Ce n’était là qu’une solution partielle. La décision de pénétrer en Bohême fut prise. Ce fut ensuite l’institution du Protectorat et la préparation d’une conquête de la Pologne. Mais je ne savais encore pas très bien à cette époque si je devais faire tendre mes efforts en premier lieu vers l’Est puis vers l’Ouest ou inversement. Moltke s’était, lui aussi, en son temps, trouvé devant la même alternative. Par nécessité, ce fut en premier la lutte contre la Pologne. On pourra m’accuser de souhaiter combat après combat. C’est, pour moi, le destin de tous les êtres d’avoir à combattre. Personne ne peut se dérober à la lutte s’il ne veut pas avoir le dessous. Le chiffre croissant de la population réclame un plus vaste espace vital. Mon but était d’aboutir à un rapport raisonnable entre le chiffre de la population et l’espace imparti à cette population. »


  — Quelle qu’ait pu être votre impression auparavant, les documents que je vous ai montrés ce matin vous ont permis de vous rendre compte que Hitler, lui, avait clairement et nettement des intentions d’agression. N’est-il pas vrai ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, mais nous étions déjà en pleine guerre et il voyait ces choses rétrospectivement. Il voulait aussi montrer aux généraux, avec lesquels il était à l’époque entré en conflit, que ses conceptions politiques avaient toujours été justes. C’est pourquoi il revint alors sur tous ces points de détail.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voudriez-vous maintenant passer au paragraphe qui commence par : « Nous avons un talon d’Achille : la Ruhr. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Je l’ai trouvé.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Eh bien, regardez donc vers le milieu de ce paragraphe :


  — « L’Angleterre ne peut pas vivre sans ses importations ; nous pouvons nous suffire à nous-mêmes. La pose continuelle de mines au large des côtes anglaises mettra l’Angleterre à genoux. » Avez-vous trouvé ce passage ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vous remercie. Voulez-vous maintenant m’écouter :


  — « Néanmoins, cela » – c’est-à-dire : mettre l’Angleterre à genoux – « ne peut se produire avant que nous ayons occupé la Belgique et la Hollande. C’est là pour moi une décision difficile. Personne n’a jamais réalisé ce que j’ai réalisé. Ma vie n’a aucune importance dans tout ceci. J’ai conduit très haut le peuple allemand, même si le monde nous hait maintenant. Je mets maintenant cette œuvre en jeu. J’ai à miser sur la victoire ou la destruction. Je choisis la victoire ; c’est le choix qui a la plus haute importance historique ; on peut le comparer avec la décision de Frédéric Le Grand avant la première guerre de Silésie. La Prusse doit son élévation à l’héroïsme d’un seul homme. » Il y a un passage sur Frédéric Le Grand et Bismarck puis :


  — « Ma décision est irrévocable. J’attaquerai la France et l’Angleterre au moment le plus favorable et le plus rapproché. La violation de la neutralité de la Belgique et de la Hollande n’a aucune importance. Personne ne nous demandera de comptes lorsque nous aurons gagné. Nous ne donnerons pas, pour la violation de la neutralité, des raisons aussi idiotes qu’en 1914. Si nous ne violons pas cette neutralité, l’Angleterre et la France le feront. Sans cette attaque, nous ne terminerons pas victorieusement cette guerre ».


  — Vous souvenez-vous, accusé, que ces paroles ont été prononcées trois semaines après que le « Cas Jaune » qui prévoyait l’attaque contre la Hollande et la Belgique eût été arrête le 10 novembre ? Vous en souvenez-vous ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je sais qu’il a été question de cela ici. Mais nous étions déjà en guerre avec l’Angleterre, il n’était donc plus nécessaire, à ce moment-là, d’hésiter pour savoir si l’on devait attaquer la France et l’Angleterre et…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous n’étiez pas en guerre avec la Belgique et la Hollande ?


  ACCUSÉ RAEDER. – S’il vous plaît, je voudrais terminer.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je m’excuse, je croyais que vous aviez terminé.


  ACCUSÉ RAEDER. – Il est dit ici : « Si l’Armée française pénètre en Belgique pour nous attaquer, il sera trop tard pour nous. Nous devons la devancer. » Hitler a expliqué à ce moment-là qu’il avait reçu des renseignements précis selon lesquels la Belgique n’observait pas la neutralité, et qu’il avait déjà été avisé des préparatifs accomplis en Belgique pour accueillir les troupes françaises et britanniques, et autres informations du même genre. C’est pour cela qu’il désirait prévenir une attaque contre nous venant de Belgique. En dehors de cela, dans son discours du 22 août 1939, Hitler s’est exprimé à ce sujet, mais d’une façon diamétralement opposée. Il a dit que la Belgique et la Hollande ne rompraient pas leur neutralité.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Approuviez-vous ses paroles : « La violation de la neutralité de la Belgique et de la Hollande n’a aucune importance. Personne ne nous demandera de comptes lorsque nous aurons gagné. » ?


  — Partagiez-vous ces vues ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, ce n’était pas exactement mon opinion ; mais je n’avais aucun motif personnel à ce moment-là d’émettre une protestation quelconque contre cette déclaration.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Les vues du commandement naval sur la guerre sous-marine lui furent exposées un mois plus tard, n’est-ce pas ? Vous souvenez-vous que le 30 décembre vous avez eu une réunion avec Hitler à laquelle assistaient le général Keitel et le capitaine de frégate von Puttkammer ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, je me trouvais avec lui le 30 décembre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – À la suite du rapport du 30 décembre 1939, il y a un additif à ce rapport du 30 décembre 1939 destiné au Führer.


  — « Pour ce qui est des mesures et de la date choisies pour l’intensification de la guerre sur mer, la décision de l’État-Major général de commencer par une offensive à l’Ouest est d’une importance décisive. »


  — « I. Possibilité. Le Führer s’est décidé pour une offensive à l’Ouest dans un très bref délai dans le cadre des instructions données à cet effet précédemment et impliquant la violation de la neutralité d’autres États. Dans ce cas, les mesures d’intensification de la guerre sur mer ne représenteront, dans leurs conséquences sur le plan politique, qu’une faible partie de l’intensification générale de la guerre. Une intensification progressive de la guerre sur mer dans la zone américaine interdite ayant pour but ultime l’utilisation impitoyable de tous les moyens susceptibles d’arrêter tout commerce avec l’Angleterre est donc proposée pour le début de l’offensive.


  — « Des mesures d’intensification de la guerre sur mer ne sont pas nécessaires immédiatement et peuvent être reculées jusqu’au déclenchement de l’intensification générale de la guerre. Dans la mesure du possible, on doit épargner les neutres bienveillants (Italie, Espagne, Japon, Russie soviétique, Amérique). »


  — N’est-il pas exact que vous considériez que la violation par Hitler de la neutralité des Pays-Bas comporterait, en premier lieu, l’emploi par vous des méthodes les plus impitoyables de la guerre sur mer ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si ce document ne signifie pas ce que je viens de dire, que signifie-t-il donc ?


  ACCUSÉ RAEDER. – En même temps que le déclenchement à l’Ouest, Hitler désirait que la guerre sur mer fut poursuivie avec une énergie accrue. Pour cette raison, il me demanda de prendre concurremment des mesures plus sévères que je considérais déjà justifiées par l’attitude des forces anglaises. Ces mesures d’intensification étaient très soigneusement exposées dans ce mémorandum et consistaient à adopter, les unes après les autres, les mesures prises par les Britanniques.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je m’occuperai ensuite du mémorandum. Ne croyez pas que je m’abstiendrai d’en parler ; mais pour le moment, je dis simplement que, loin de désapprouver la violation de la neutralité des Pays-Bas et de la Belgique, vous étiez prêt, avec la Marine, à favoriser cette opération en intensifiant simultanément la guerre sous-marine. Cela n’est-il pas vrai ?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’est une déformation de mes paroles : je n’ai rien eu à voir dans la violation de la neutralité, car nous n’avons pas participé à l’invasion de ces pays. Mon rôle s’est simplement borné à rendre la guerre sous-marine progressivement plus sévère en adoptant les uns après les autres les mesures prises par les Britanniques qui, eux aussi, ont violé les lois internationales.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je reviendrai sur la question de la guerre sous-marine, mais pour le moment je voudrais m’occuper de certains points à part. Il y en a seulement deux relatifs à la guerre d’agression. Vous pouvez momentanément laisser de côté ce document. Mais, soyez sans crainte, nous y reviendrons. Je voudrais vous poser une ou deux questions au sujet de la Norvège.


  — Vous avez été tout à fait satisfait de laisser la Norvège neutre, non occupée, tant que vous avez pu profiter d’un passage le long des côtes de Norvège que sa neutralité vous garantissait. N’est-ce pas ? C’était un avantage pour vous que d’avoir dans des eaux neutres un passage que pouvaient emprunter, non seulement vos navires de surface, mais aussi vos sous-marins qui trouvaient dans ces eaux neutres une base de départ. N’est-ce pas exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. J’ai expliqué clairement et avec des documents à l’appui, l’origine de la campagne de Norvège. L’occupation de la Norvège par les Britanniques était à redouter et des renseignements de diverses sources la laissaient présager. Évidemment, si nous étions contraints d’occuper la côte norvégienne, outre les nombreux inconvénients que j’ai énumérés, cette occupation présentait, par contre, l’avantage de nous procurer ici et là des points d’appui pour nos sous-marins de l’Atlantique.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Prétendez-vous devant le Tribunal que la Marine pensait sérieusement que les Britanniques s’apprêtaient à occuper la Norvège ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Mais je le croyais fermement. Nous avions un si grand nombre de renseignements à ce sujet que je ne pouvais pas en douter ; d’ailleurs, ils ont été pleinement confirmés ultérieurement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Eh bien, veuillez donc examiner un ou deux rapports caractéristiques de la Marine. Nous n’allons pas nous reporter une fois de plus à ce document afin d’éviter une perte de temps. Mais vous vous souvenez que le 13 mars 1940, le général Jodl écrivit dans son journal que le Führer recherchait encore une justification. Vous vous en souvenez ? Vous vous en souvenez, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai déjà déclaré une fois que le terme « justification » était erroné. C’est une erreur de traduction, Jodl a écrit « Begründung », raison. Mais ce mot-là est, lui aussi erroné – je vous demande de me laisser achever – car le Führer avait une foule de raisons, qu’il a énumérées dans sa directive du 1er mars et nous tous, nous les connaissions. J’ai dit qu’en employant le terme « Beghründung » il voulait dire simplement qu’il n’avait pas encore fait établir une note diplomatique. Il n’en avait encore rien dit au ministre des Affaires étrangères. J’ai dit cela récemment sous la foi du serment et je le répète aujourd’hui sous la foi du serment également.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vois… C’est le sens que vous avez donné à ce terme. Voulez-vous maintenant regarder votre propre document. Il s’agit du dernier point ; l’intrusion britannique dans les eaux territoriales norvégiennes. Il y est dit : « Une enquête sur la question de savoir si une intrusion massive des Anglais dans les eaux territoriales norvégiennes était imminente et présenterait un danger pour la navigation allemande, a démontré qu’il ne fallait pas s’y attendre pour le moment. Les transports de minerai doivent continuer, étant donné qu’il n’y a pas encore eu de pertes. »


  — Voilà les renseignements que vous aviez. Aucune intrusion massive dans les eaux territoriales norvégiennes n’était à redouter le 22 mars ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Ce n’était pas du tout mon point de vue, mais celui du capitaine de vaisseau Fricke, qui était alors chef du bureau des opérations. Il n’était pas du tout d’accord avec moi sur l’ensemble de la question. Il était d’avis que l’on devait laisser les Britanniques pénétrer les premiers en Norvège puis les rejeter de Norvège en partant de Suède, idée grotesque que je ne pouvais approuver en aucune façon. J’avais des renseignements tellement précis, émanant notamment de Quisling et de Hagelin, pendant cette deuxième quinzaine de mars, qu’il ne pouvait plus subsister aucun doute : dans un délai plus ou moins rapproché, les Anglais allaient envahir en masse la Norvège.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous dites que ce document expose le point de vue de l’amiral Fricke que vous ne partagiez pas. Bien, veuillez maintenant regarder…


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne m’en suis préoccupé en rien.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous savez que l’amiral Assmann, que vous avez décrit comme un parfait historien, tenait un journal sommaire dans lequel il a donné, le lendemain, un compte rendu de votre entrevue avec Hitler. Non, c’est le même jour. Vous devez l’avoir lu, car il rejette votre proposition d’utiliser des sous-marins au large de Halifax. C’est bien le même jour, le 23 février. À cette date, il note que vous avez dit que pour assurer le ravitaillement en minerai de Narvik, il serait préférable de laisser subsister la neutralité de la Norvège. Puis, le 26 mars, l’amiral Assmann, dans son compte rendu de votre entrevue avec Hitler, reproduit vos réponses de cette façon. C’est très court : « Pour le moment, un débarquement anglais en Norvège n’est pas considéré par le Commandant en chef de la Marine comme imminent. Il conseille une opération pour la prochaine lune (7 avril). Le Führer donne son agrément ».


  — Voilà comment l’amiral Assmann rapporte votre entrevue avec Hitler le 26 mars. Vous en souvenez-vous ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, il est absolument invraisemblable qu’à ce moment-là je n’aie pas été pleinement convaincu d’un débarquement imminent, sur lequel les documents m’avaient fourni des renseignements pertinents. Je n’ai pas vu les documents, mais les renseignements qu’ils contenaient m’ont été communiqués.


  — L’amiral Assmann a compilé dans ses notes toutes sortes de journaux de guerre et de comptes rendus. Je n’ai donc certainement jamais dit cela car à cette époque, j’ai fait part maintes et maintes fois à Hitler que les préparatifs que nous avions déjà entrepris depuis quelque temps seraient terminés au mois de janvier et que ce serait alors le moment opportun de débarquer pour les raisons que je ne cessais de répéter, il est absolument faux de prétendre que j’aie pu, à ce moment-là conserver le moindre doute. Plus tard, tout cela se révéla parfaitement juste…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien, nous devons maintenant réellement…


  ACCUSÉ RAEDER. – Et plus tard, tout cela s’est avéré exact.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous devons approfondir cette question. Vous nous avez dit que vous considériez l’amiral Assmann comme un officier digne de confiance et un bon historien des choses de la Marine.


  ACCUSÉ RAEDER. – Ce n’est pas un imposteur, mais il a composé ce document avec toutes sortes de papiers et je ne peux pas comprendre comment il a pu produire cette déclaration que je n’ai certainement jamais faite.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais la seconde partie, la seconde phrase, elle est exacte, n’est-ce pas ? « Le Commandant en chef de la Marine conseille une opération pour la prochaine lune, le 7 avril ». C’est exact, c’est bien la date de votre invasion. C’est à cette date que votre armada se mit en marche pour arriver le 9. N’est-ce pas ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Mais oui. Bien sûr. J’étais en faveur d’un débarquement en Norvège dans le délai le plus bref, dès que la situation des glaces le permettrait, ainsi qu’il avait été primitivement décidé et comme Hitler en avait donné l’ordre. De cela j’assume la pleine responsabilité. Nous avions toutes les raisons d’agir ainsi.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Une fois de plus je ne discuterai pas avec vous. Mais la question se pose ainsi : vous dites que l’amiral Assmann, qui a raison dans sa seconde phrase, a tort, complètement tort, qu’il dit le contraire de la vérité, lorsqu’il déclare qu’un débarquement britannique en Norvège n’était pas considéré comme imminent. Poursuivons encore un peu.


  ACCUSÉ RAEDER. – Je n’ai proposé au Führer ce débarquement en Norvège que sur la foi de renseignements que nous avions reçus, renseignements qui ont été confirmés par la suite.


  LE PRÉSIDENT. – Sir David, quel était ce document du 26 mars 1940 ?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est un extrait du journal de l’amiral Assmann que j’ai déjà cité. J’ai donné le seul exemplaire que je possédais pour le faire authentifier. Je n’en ai pas encore de copie, Monsieur le Président, je le regrette. J’en ferai faire une.


  ACCUSÉ RAEDER. – Je vous serais très reconnaissant de me montrer ce document. Vous m’avez montré tous les autres, mais pas celui-là, celui justement que je conteste.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je m’excuse. La citation est tellement courte que je pensais que vous l’admettriez. Mais je tiens particulièrement à vous fournir tous les documents.


  — Vous voyez la mention portée le 26 mars. « Un débarquement britannique en Norvège n’est pas considéré comme imminent. Le Commandant en chef de la Marine conseille une opération pour la nouvelle lune (7 avril). Le Führer donne son agrément… »


  — Il est ensuite question de placer des mines dans la baie de Scapa avant l’invasion de la Norvège par les Allemands :


  — « … le Commandant en chef de la Marine obtient l’assentiment du Führer et donnera des instructions en conséquence. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Puis-je revenir là-dessus ? Il est dit, le 26 mars 1940 : « L’occupation de la Norvège par les Anglais était imminente au moment où fut conclu le traité de paix russo-finlandais ». C’est justement cette affaire russo-finlandaise qui rendit ce débarquement absolument indispensable, parce qu’il était à craindre que les Anglais, sous prétexte de venir en aide aux Finlandais, n’occupassent la Norvège sans coup férir.


  — J’en arrive maintenant à la question posée par le Führer qui voulait savoir si le débarquement britannique en Norvège était imminent. Il faut se rendre compte qu’Assmann a fait un résumé d’après les journaux de guerre et que tout s’explique si l’on comprend que le Führer désirait savoir si la conclusion de la paix entre la Russie et la Finlande changeait quelque chose à la situation. Mais en réalité rien n’était changé ; nous savions pertinemment que le débarquement des Anglais ne devait pas être entrepris pour venir en aide aux Finlandais, mais pour d’autres raisons ; aussi quand on me demanda si la conclusion de la paix entre la Russie et la Finlande rendait le débarquement imminent, je répondis non. « Le commandant en chef de la Marine conseille une opération pour la prochaine lune (7 avril). Le Führer donne son agrément. » Il n’y avait rien de changé. Ce n’est qu’à la question de savoir si, en raison du traité de paix, nous devions agir tout de suite que je répondis non. Voilà qui est bien différent de ce que vous m’avez dit.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez lu le passage du 26 mars ? Qu’y a-t-il d’écrit à cette date ? Lisez-le vous-même en allemand, nous pourrons en avoir la traduction.


  ACCUSÉ RAEDER. – « L’occupation de la Norvège par les Anglais était imminente au moment où fut conclu le traité de paix russo-finlandais ». En raison de ce traité, le débarquement a été remis. « À la question posée par le Führer de savoir si le débarquement anglais en Norvège était alors imminent, le Commandant en chef de la Marine répondit non… »


  — Oui, cela ne voulait pas dire que nous devions renoncer à notre projet. « Le commandant en chef de la Marine conseille une opération pour la prochaine lune ». Nos raisons de débarquer restaient les mêmes qu’auparavant ; mais les Anglais se trouvaient désormais dans l’incapacité d’utiliser cette histoire de Finlande comme prétexte à un débarquement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Le traité de paix, la fin des hostilités en Finlande, eurent lieu au milieu de mars. À cette date, tout n’était-il pas déjà réglé ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Évidemment. Cela n’avait plus pour nous d’importance, mais nos raisons d’intervenir subsistaient.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous maintenant prendre connaissance du rapport de votre représentant diplomatique en Norvège, daté du 29 mars. À la fin du premier paragraphe vous verrez :


  — « Apparemment, les Britanniques n’ont pas voulu prendre ouvertement la responsabilité d’une violation délibérée du territoire norvégien et des eaux territoriales norvégiennes, ni entreprendre des opérations de guerre. »


  — C’était là une citation des paroles du ministre des Affaires étrangères de Norvège. Voici maintenant ce que dit votre représentant diplomatique :


  — « L’avenir montrera si le ministre des Affaires étrangères Koht a une vue juste des choses. Il apparaît nettement, en tout cas, - c’est le représentant du ministre des Affaires étrangères allemand qui parle - « comme je l’ai déjà fait remarquer à plusieurs reprises, que les Britanniques n’ont nullement l’intention de débarquer, mais qu’ils désirent gêner le trafic maritime dans les eaux territoriales norvégiennes probablement afin, comme le pense Koht, de provoquer l’Allemagne. Évidemment, il est également possible que les Anglais dont j’ai déjà signalé l’attitude au cours de la semaine dernière, interviendront de plus en plus fréquemment dans les eaux territoriales afin d’entraver nos transports de minerai au large des côtes norvégiennes… »


  — « La ferme volonté de la Norvège de rester neutre et de faire respecter les règles de la neutralité doit être prise au sérieux. »


  — Vous a-t-on dit que votre représentant diplomatique à Oslo vous avait informé que les Britanniques n’avaient pas l’intention de débarquer ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, le Dr Brauer, notre ministre en Norvège, était dans l’erreur la plus complète. Il croyait aux assurances que lui donnait le ministre des Affaires étrangères Koht, malgré les rapports de notre attaché naval qui assurait que Koht était entièrement du côté des Britanniques et que l’on ne pouvait attacher la moindre foi à ses assurances. En même temps, Hagelin nous informait que les Norvégiens donnaient des assurances sur le papier, mais qu’ils avaient eux-mêmes déclaré qu’ils le faisaient pour sauver les apparences et qu’ils continueraient à collaborer avec les Anglais. Tout cela d’ailleurs est établi par les documents qui ont été présentés.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyons un autre document, qui donne l’opinion, durant la même période, de votre représentant diplomatique en Suède. Vous remarquerez ce que votre représentant en Suède écrit à propos du ministre des Affaires étrangères en Suède » :


  — « Le Gouvernement suédois n’a aucune raison de croire à une action imminente des Puissances occidentales contre la Scandinavie. Au contraire, d’après tous les rapports officiels et autres renseignements, la situation est considérée ces derniers temps comme beaucoup plus calme. »


  — Puis il dit qu’il n’y a en perspective aucune opération contre le minerai suédois. Il s’occupe ensuite de la Norvège. Sans être anglophile, Guenther ne croit pas à une action militaire britannique contre la Norvège, bien qu’évidemment il ne puisse s’exprimer avec autant de certitude que pour la Suède. En tout cas, le Gouvernement norvégien, avec lequel il était en contact étroit, partageait cette opinion. Et il dit, deux paragraphes plus bas :


  — « Pour conclure, Guenther me demanda de rapporter ces déclarations à mon Gouvernement et répéta que le Gouvernement suédois tenait essentiellement à ce que le Gouvernement allemand n’ait pas l’impression erronée de l’existence de circonstances qui feraient envisager à l’Allemagne la possibilité – il ne voulut pas employer le mot nécessité – de mesures spéciales à l’égard de la Scandinavie ». Et dans le dernier paragraphe, il dit que le ministre des Affaires étrangères suédois a sans doute entendu parler des préparatifs allemands.


  — Voyons maintenant le document qui date du lendemain et émane de votre représentant diplomatique à Stockholm :


  — « Une grande inquiétude règne dans les milieux militaires et gouvernementaux de Suède au sujet d’éventuelles mesures préventives de l’Allemagne en Scandinavie en raison de l’aggravation des mesures de guerre annoncées par les Puissances occidentales. Les autorités militaires et gouvernementales de Suède et de Norvège considèrent comme peu probable que des mesures militaires soient prises contre la Scandinavie par les Puissances occidentales. Les comptes rendus de presse sur ce sujet, qui proviennent des Puissances occidentales, cherchent à provoquer l’Allemagne. »


  — Ce texte émane de votre attaché militaire à Stockholm. Vous a-t-on parlé de ces rapports de Stockholm ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je suppose que le Führer m’en a parlé. Mais nous n’avions aucune raison d’accorder crédit à ces assurances car, de toute évidence, la Suède avait un très grand intérêt à ce que nous n’allions pas en Norvège, parce qu’elle pensait que si nous nous trouvions dans ce pays, nous serions en mesure d’exercer une pression également sur elle. C’est ce que voulaient les Britanniques, d’après les informations que nous avons obtenues par la suite. Notre ministre était très mal informé ; en conséquence, il recevait peu d’informations de nous, car nous savions qu’il subissait l’influence du ministre des Affaires étrangères Koht.


  — Nos informations étaient si nettes, si fréquentes et si péremptoires que nous avons pu exercer notre débarquement avec la conscience pure et, en fait, ces informations se révélèrent parfaitement exactes. Aussi n’est-il pas nécessaire de discuter qu’il a été donné le 5 avril un ordre britannique de débarquer en Norvège, à Trondheim, Stavanger et, je crois, Christiansand. Dans la nuit du 7 au 8, comme l’ont annoncé les Anglais eux-mêmes par radio, des navires britanniques posèrent des mines dans les eaux norvégiennes et, le 7 avril également, des troupes furent embarquées sur des croiseurs dont j’ai oublié les noms.


  — Ces événements s’étant effectivement produits, c’est bien moi qui avais eu raison et non pas M. Breuer qui dut donner sa démission immédiatement après, à cause de son erreur de jugement. Nous avons alors exécuté nos débarquements sur la foi d’informations parfaitement exactes dont nous pouvons fournir les preuves détaillées. Quant à l’attitude de la Suède, elle est d’ailleurs parfaitement compréhensible.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je ne vais pas discuter avec vous. Mais vous devriez savoir, et je pense que vous savez parfaitement, qu’il n’y a eu aucun ordre d’invasion donné par les autorités britanniques, mais simplement un ordre de poser des mines. Vous avez pris ces mesures alors que vous saviez qu’il n’y avait pas d’invasion britannique en perspective et malgré l’avis opposé de votre propre chef des opérations, le capitaine Fricke, et malgré tous les renseignements en sens contraire que vous avaient transmis vos représentants diplomatiques en Norvège.


  — Je désire aborder une autre question pour en terminer avec la Norvège. Vous avez dit au Tribunal que vous considériez l’utilisation du pavillon de l’ennemi comme une ruse de guerre admissible pourvu qu’elle soit interrompue avant un engagement. Vous rappelez-vous avoir dit cela ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, certainement. C’est un principe bien établi dans la Marine qu’avant d’ouvrir le feu on soit tenu de hisser son propre pavillon.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous dire par là au Tribunal qu’il est admis au cours d’une guerre sur mer d’utiliser le pavillon d’un autre pays alors que l’on exécute une attaque imprévue contre un pays neutre ? Vous n’étiez pas en guerre avec la Norvège ; il n’y avait donc pas de raison d’employer de ruse de guerre. Vous étiez en paix avec la Norvège. Est-ce bien là le sens de votre déclaration ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Il s’agissait simplement d’amener le pavillon ennemi et de hisser le pavillon allemand lorsque nous rencontrions les navires britanniques. Nous ne désirions nullement combattre les Norvégiens. Il est dit quelque part que nous devions nous efforcer avant tout d’effectuer une occupation pacifique.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pouvez-vous me citer un précédent, même dans l’histoire de la Marine allemande, le cas d’une marine attaquant un pays neutre avec lequel il n’y avait pas d’hostilités, et ceci en arborant le pavillon de son adversaire. Dites-moi si la Marine allemande avait déjà agi ainsi ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne sais pas. Je ne peux pas vous dire si une autre marine a agi ainsi. J’ai…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous pensez qu’aucune autre marine n’a agi ainsi. Mais, je vous le demande, vous, avez-vous employé cette méthode ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, nous ne l’avons pas employée et si nous ne l’avons pas employée, c’est que le 8 avril nous avons donné un ordre en ce sens par radio, comme vous le savez d’après notre journal de guerre. Il est donc absolument superflu de discuter ici de ce qui, éventuellement, aurait pu arriver mais ne s’est pas produit.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je désirais simplement connaître les méthodes que vous considérez comme licites dans la guerre sur mer. Avant d’en terminer avec cette partie de l’Accusation, je veux encore éclaircir un autre point au sujet de l’attaque contre l’Union Soviétique ; je ne veux pas vous interroger sur vos opinions personnelles ni sur vos paroles à Hitler, vous les avez déjà exposées longuement ; je vous invite simplement à regarder le passage du journal de la guerre navale, daté du 15 juin, page 59 ; « Sur la proposition du chef de l’État-Major naval (Vgl. Bl. 218,236), l’usage des armes contre les sous-marins russes au sud de la limite nord de la zone de démarcation de Öland est dès maintenant autorisé… »


  — Avez-vous ce document ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – « … est dès maintenant autorisé et la destruction totale des bâtiments doit être recherchée. »


  — Voulez-vous maintenant, avant que je ne vous pose de question, regarder encore l’ordre portant la même date et adressé par l’accusé Keitel au commandant en chef de la Marine :


  — « L’emploi des armes contre les sous-marins au sud de la ligne Memel-pointe sud de Öland est autorisé si les navires ne se font pas nettement reconnaître comme suédois, quand ils se trouvent en face de bâtiments allemands. La raison qui sera fournie jusqu’au jour B (c’est-à-dire le jour où entrera en action le plan « Barbarossa ») sera la suivante : nos forces navales ont cru avoir affaire à des sous-marins britanniques qui s’étaient infiltrés. »


  — Pourquoi avez-vous suggéré d’attaquer les sous-marins soviétiques six jours avant que vous envahissiez ce pays, alors qu’ils ne s’attendaient pas à être attaqués et qu’il n’était pas question de guerre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Comme cela a déjà été expliqué une fois ici, il était arrivé, peu de temps avant cette date du 15 juin, qu’un sous-marin avait pénétré dans la zone de Bornholm, qui se trouve assez éloignée à l’Ouest, et avait donné de faux signaux de reconnaissance au patrouilleur qui l’avait interpellé. Puisque de faux signaux avaient été donnés, cela signifiait qu’il ne s’agissait pas d’un sous-marin allemand, mais d’un sous-marin étranger. Dans ce cas-là, la route suivie par ce bateau et son emplacement nous ont permis de conclure que c’était un bâtiment russe. De plus, à cette époque, à diverses reprises, on avait repéré et signalé des sous-marins russes au large des ports allemands, Memel entre autres. Aussi avions-nous l’impression que des sous-marins soviétiques avaient déjà pris position à proximité des ports allemands soit pour poser des mines, soit pour attaquer les navires de commerce ou de guerre. C’était la raison pour laquelle je devais, par mesure de précaution, signaler ce fait et proposer des mesures contre les sous-marins non allemands au large des ports allemands. Le jour même où cet avertissement a été donné, on a fait cet additif qui, à mon avis, n’était pas nécessaire du tout, mais avait pour but d’éviter d’éventuelles complications.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ceci ne constitue pas encore une réponse à ma question. Je poserai donc ma question ainsi : vous avez trouvé juste de commander l’attaque et la destruction totale des sous-marins soviétiques six jours avant l’ouverture des hostilités contre l’Union soviétique ? Trouvez-vous cela juste ? Et d’alléguer, comme l’a proposé Keitel, qu’il s’agissait de sous-marins britanniques ; était-ce là votre conception de la guerre ?


  ACCUSÉ RAEDER. – La première proposition, je la considère comme juste, car il importe toujours de prévenir l’adversaire et nous nous trouvions dans certaines circonstances bien déterminées. La seconde proposition était un ordre du Führer. D’ailleurs, étant donné qu’aucune de ces deux propositions n’a été suivie, il est, à mon avis, tout à fait inutile de discuter de ces sujets.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est l’affaire du Tribunal et c’est à moi de décider des sujets qu’il est utile de discuter ici.


  — Dois-je admettre que vous approuviez entièrement l’attaque de sous-marins soviétiques et leur destruction totale, six jours avant l’ouverture des hostilités ? Voilà ce que le Tribunal voudrait savoir.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Si ces sous-marins se trouvaient dans nos eaux en mission de reconnaissance ou pour toute autre raison d’ordre militaire, je considère que ces mesures étaient justes. Cela valait mieux que de voir nos bâtiments couler sur des mines russes.


   


  LES CONCEPTIONS DE LA GUERRE SOUS-MARINE DE RAEDER


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Voyons maintenant rapidement vos conceptions de la guerre sous-marine. Vous souvenez-vous du document au sujet du mémorandum du ministère des Affaires étrangères ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je l’ai sous les yeux.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Je vais vous interroger dans quelques instants. Voici d’abord ce que vous avez répondu au Dr Kranzbühler qui vous interrogeait à ce sujet samedi dernier, je crois. Vous avez dit ceci :


  — « Étant donné que la guerre contre l’Angleterre nous a complètement surpris, nous ne nous sommes, jusqu’à maintenant, que très peu préoccupés des détails de la guerre sous-marine. Entre autres choses, nous n’avons pas encore réglé la question de ce qu’on a appelé la guerre sous-marine sans restriction qui a joué un rôle si important dans la guerre précédente. À cette fin, l’officier dont le nom a été récemment cité ici a été, le 3 septembre, envoyé au ministère des Affaires étrangères pour s’entendre sur certains points relatifs à la guerre sous-marine sans restriction, afin que nous puissions éclaircir avec le ministère des Affaires étrangères la question de savoir jusqu’à quel point nous pouvions aller. »


  — Pensez-vous qu’il est…


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Si mes souvenirs sont exacts, les choses se sont bien passées ainsi. La guerre sous-marine sans restriction n’a pas été envisagée.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si vous me le permettez, Monsieur le Président, pour le moment je me contenterai de le lire lentement. Le document dit :


  — « La question d’une guerre sous-marine sans restriction contre l’Angleterre est discutée dans le mémorandum ci-joint soumis par le Haut Commandement naval.


  — « La Marine est arrivée à cette conclusion que l’on ne peut causer à l’Angleterre le maximum de dommages avec les forces dont nous disposons que si les sous-marins sont autorisés à faire sans avertissement usage de leurs armes sans restriction aucune contre les navires ennemis et neutres dans la zone interdite indiquée dans la carte ci-jointe. La Marine se rend pleinement compte que :


  — « a) L’Allemagne, de ce fait, violerait de façon flagrante l’accord de 1936 concernant la conduite de la guerre contre les navires marchands.


  — « b) Une semblable conduite des opérations ne serait nullement conforme aux principes communément admis par le Droit international.


  — Je dois maintenant lire et attirer l’attention une fois de plus sur le point exposé à l’avant-dernier paragraphe :


  — « Du point de vue de la politique extérieure, il serait préférable de mettre en pratique la guerre sous-marine sans restriction, uniquement dans le cas où les méthodes employées par les Anglais légitimeraient de notre part l’adoption de ces mesures à titre de représailles. » (À l’accusé.) Je voudrais que vous considériez ces mesures les unes après les autres. Vous voyez le paragraphe qui dit :


  — « La Marine est arrivée à cette conclusion que l’on ne peut causer à l’Angleterre le maximum de dommages avec les forces dont nous disposons que si les sous-marins sont autorisés à faire, sans avertissement, usage de leurs armes, sans restriction aucune, contre les navires ennemis et neutres dans la zone… »


  — Est-ce bien là votre conception, la conception que vous aviez le 3 septembre 1939 ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, ce n’est pas ma conception. C’était une conception qui ne s’appliquait que si certaines conditions se trouvaient réalisées. Nous avions donné aux sous-marins l’ordre d’entreprendre une guerre économique, conformément aux stipulations de l’Ordonnance des prises ; mais dans notre journal de guerre nous avions envisagé le cas où les Anglais muniraient d’un armement leurs navires marchands ou bien se livreraient à des actes de ce genre, de prendre de notre côté certaines mesures plus rigoureuses.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous, je vous prie, répondre à la question que je vous ai posée. Elle est parfaitement claire.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Est-ce votre conception ?


  ACCUSÉ RAEDER. – En théorie, évidemment, vu les faibles moyens dont nous disposions, nous ne pouvions causer à l’Angleterre le maximum de dommages que de cette façon ; nous avions discuté avec le ministère des Affaires étrangères jusqu’à quel point nous pouvions prendre ces mesures d’aggravation. C’est pour cette raison que cet officier fut chargé de cette mission. Les discussions avec le ministère des Affaires étrangères aboutirent au mémorandum relatif aux sous-marins qui montre, de la première à la dernière ligne, que nous étions décidés à respecter, autant que possible, le droit en vigueur. Ce mémorandum n’est tout entier qu’une discussion de ce problème.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous maintenant répondre à ma question ? Lorsque ce document dit : « La Marine est arrivée à cette conclusion que… », est-il exact qu’elle était arrivée à cette conclusion ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Cela est-il exact ou non ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Évidemment, tout le monde aurait pu arriver à celle conclusion.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Il est donc plus simple de répondre « Oui » que de faire de longs commentaires.


  — Venons-en maintenant à un autre point. Est-il exact que vous soyez arrivé à cette conclusion sans avoir consulté le Commandant en chef de la flotte sous-marine, comme l’accusé Dönitz en a témoigné ?


  ACCUSÉ RAEDER. – À ce sujet ? Nous sommes simplement tombés d’accord, avant que les sous-marins ne prennent la mer, pour qu’ils se conforment à l’Ordonnance des prises. Je ne lui ai donc pas demandé s’il fallait engager une guerre sous-marine sans restriction, parce que, personnellement, je ne le désirais pas. J’avais, avant tout, à discuter de ces choses avec le ministère des Affaires étrangères pour savoir jusqu’où nous pouvions aller. Il s’agissait en fin de compte, de donner des ordres précis, ceux que nous étions en droit de donner pour répondre du tac au tac aux mesures prises par les Anglais. C’était une question de Droit international que je devais discuter avec l’expert en matière de Droit international du ministère des Affaires étrangères.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – N’est-il pas exact de dire que vous avez continué à insister pour faire triompher ce point de vue, cette conclusion à laquelle vous étiez arrivé, auprès du ministère des Affaires étrangères, durant les trois mois qui suivirent ? N’est-il pas exact que vous ayez continué à insister pour que l’on engageât une guerre sous-marine sans restriction dans cette zone, durant les trois mois qui suivirent ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Cela, je ne le pense pas du tout ; car comment alors aurais-je publié le mémorandum du 3 septembre ? Sans doute avons-nous exercé une pression sur le ministère des Affaires étrangères, mais les mesures effectivement prises furent celles qui sont énumérées dans le mémorandum et elles ne furent aggravées que progressivement pour répondre du tac au tac aux mesures prises par les Anglais.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. La mesure qui fut prise ensuite avec le ministère des Affaires étrangères découle de la conférence qui eut lieu avec le baron von Weizsäcker, le 25 septembre.


  — « L’O.K.M. soumettra au ministre des Affaires étrangères une proposition devant servir de base pour un communiqué aux Puissances neutres, dans lequel seront notifiées les mesures plus rigoureuses déjà en application dans notre Marine de guerre, ainsi que celles qui vont être prochainement mises en vigueur. Cela comprend en particulier la notification aux navires de ne pas faire usage de la radio quand ils sont arraisonnés, de ne pas naviguer en convoi et de ne pas éteindre leurs feux. »


  — Voilà, n’est-ce pas, votre première mesure ? C’est une des propositions que vous avez soumises au ministère des Affaires étrangères ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Évidemment ! La première mesure prévoyait l’attaque des navires marchands armés, étant donné que, le 6 ou 8 septembre, un sous-marin ayant arrêté un navire marchand, le Manar, et tiré un coup de semonce, reçut instantanément les coups de ce vapeur britannique. C’est alors seulement qu’il ouvrit le feu sur le navire marchand. On connaît beaucoup de cas semblables. Et comme l’on ne peut pas toujours distinguer si le bâtiment est armé ou non, nous avons envisagé de tirer sur tous les navires. Néanmoins, à ce moment-là, il fut prescrit de ne tirer que sur les navires marchands britanniques armés. En second lieu, on pouvait ouvrir le feu sur les navires qui lançaient un message par radio lorsqu’ils étaient arraisonnés ; car l’envoi de ces messages, recommandé par l’Amirauté britannique, amenait immédiatement sur les lieux des forces navales et aériennes, principalement ces dernières, qui attaquaient alors le sous-marin.


  — La première mesure était donc de tirer sur les navires marchands lorsqu’ils étaient armés – et non sur les navires ayant des passagers – et ensuite d’attaquer les bâtiments naviguant tous feux éteints, et sur ceux qui lançaient des messages. Les navires tous feux éteints sont…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Veuillez examiner le document suivant : C’est un rapport du sous-secrétaire d’Etat au ministère des Affaires étrangères, datant du 27 septembre, qui a trait aux questions dont vous venez de parler, le torpillage à vue de bateaux français et britanniques sur la présomption qu’ils étaient armés. Au paragraphe 2, il est dit :


  — « L’État-Major naval a rappelé que le Führer ordonnera très prochainement des mesures plus rigoureuses pour la guerre sous-marine dans la zone interdite. La collaboration qui existait avec le ministère des Affaires étrangères reste assurée. »


  — Vous insistiez donc pour un renforcement des mesures de guerre dans une vaste zone à l’Ouest et tout autour de la Grande-Bretagne ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Nous avons pris ces mesures de plus en plus rigoureuses en considération de l’attitude des Forces armées ennemies et, dans ce cas, les mesures justifiées et fondées en Droit.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous examiner le compte rendu du baron Weizsäcker du 14 octobre 1939. C’est, comme vous le voyez, après la mise en vigueur des mesures dont vous venez de parler. Le baron von Weizsäcker rapporte à l’accusé von Ribbentrop :


  — « D’après mes renseignements, la décision d’une guerre sous-marine sans restriction contre l’Angleterre est imminente. Il s’agit là d’une décision ayant au moins autant d’importance du point de vue politique que du point de vue de la tactique militaire. Récemment, j’ai donné mon opinion personnelle en écrivant qu’une guerre sous-marine sans restriction nous créerait de nouveaux ennemis, au moment où nous n’avions pas encore assez de sous-marins pour vaincre l’Angleterre. Par ailleurs, l’insistance de la Marine pour le déclenchement d’une guerre sous-marine sans restriction n’est basée sur aucune raison convaincante. »


  Il dit ensuite qu’il est nécessaire de demander certains renseignements complémentaires. Sur ce point, vous avez déposé votre mémorandum du 15 octobre…


  ACCUSÉ RAEDER. – Tout d’abord, me permettez-vous de dire quelque chose au sujet du document précédent ? L’expression « guerre sous-marine sans restriction »…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – J’aimerais mieux que vous le fassiez plus tard, car pour le moment nous avons beaucoup d’autres points à examiner.


  LE PRÉSIDENT. – Sir David, le Tribunal pense que l’accusé doit pouvoir exprimer ce qu’il veut dire au sujet de ce document.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je m’excuse, Monsieur le Président. Vous pouvez continuer, accusé.


  ACCUSÉ RAEDER. – Ces deux documents ne sont plus là maintenant. Je voulais dire que cette expression « guerre sous-marine sans restriction » employée par le ministère des Affaires étrangères vient de la précédente guerre mondiale. En réalité, durant cette guerre-ci, nous n’avons pas mené de guerre sous-marine sans restriction dans le sens qu’avait eu cette expression durant la première guerre mondiale. Même lorsqu’il est parlé « d’une guerre sous-marine sans restriction imminente », il ne s’agit que de mesures comportant bien des restrictions et venant toujours après des mesures prises par les Anglais. La plus importante des mesures prises par eux fut la militarisation, jusqu’à un certain point, de toute leur flotte marchande. Ce qui signifie que leur Marine marchande fut armé et reçut l’ordre de faire usage de ses armes.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je ne vois pas du tout comment cela ressort du dernier document. À moins que le Tribunal ne désire entendre vos commentaires sur ce point, je pense que nous devrions passer à un autre point.


  — N’est-ce pas votre avis, Monsieur le Président ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Cela ne ressort pas du dernier document seulement, mais des deux documents…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez fait valoir au moins sept fois cet argument cet après-midi devant le Tribunal. Je vais me permettre de vous dire que le véritable but de votre guerre sous-marine est établi dans le premier paragraphe de votre mémorandum… Veuillez vous y reporter. Vous voyez : « Berlin, le 15 octobre… »


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Je me vois obligé de déclarer une fois de plus qu’il ne s’agissait pas d’une guerre sous-marine sans restriction, mais simplement de prendre des mesures de plus en plus rigoureuses, comme je n’ai cessé de le répéter, et elles ne le furent qu’après que les Anglais eurent eux-mêmes pris des mesures. Les Anglais…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je prétends que cela est entièrement faux et je vais vous le montrer par ce document. Examinez ce mémorandum qui émane de vous. Au premier paragraphe : « La proposition du Führer pour le rétablissement… »


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne dis pas de choses fausses. Je ne voudrais pas le faire. Je m’en garderais bien.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est en tout cas ce que je prétends et je vais vous le prouver grâce à ce document.


  — « La proposition du Führer pour le rétablissement d’une paix juste et honorable et pour la création d’un nouvel ordre politique en Europe centrale, vient d’être rejetée. Les puissances ennemies veulent une guerre ayant pour but de détruire l’Allemagne. Dans cette lutte au cours de laquelle l’Allemagne se voit contrainte de défendre son existence et ses droits, elle doit faire l’usage le plus impitoyable de ses armes, tout en respectant pleinement les règles de la morale militaire. »


  — Voyons maintenant ce que vous proposez :


  — « L’ennemi principal de l’Allemagne dans cette guerre est la Grande-Bretagne. Son point le plus vulnérable est son commerce maritime. La guerre navale contre la Grande-Bretagne doit par conséquent être menée comme une guerre économique ayant pour but de détruire l’esprit combattif de la Grande-Bretagne dans le délai le plus bref et de la forcer à accepter la paix. »


  — Sautez un paragraphe et lisez celui qui suit :


  — « Le principal objectif de l’État-Major de la Marine est la Marine marchande » – veuillez noter ceci – « non seulement celle de l’ennemi, mais, de façon générale, tout navire marchand qui navigue afin de ravitailler l’industrie de guerre de l’ennemi aussi bien par des importations que par des exportations. La Marine de guerre ennemie demeure également l’objectif de nos attaques ».


  — N’était-ce pas pour atteindre cet objectif qu’à l’État-Major de la Marine vous aviez proposé à Hitler et au ministère des Affaires étrangères de faire preuve de la rigueur la plus impitoyable pour détruire l’esprit combattif de la Grande-Bretagne et d’attaquer tous les navires marchands se rendant ou venant de Grande-Bretagne ? N’était-ce pas votre objectif ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Évidemment, mais il s’agissait d’attaquer les navires neutres qui avaient été avertis et avisés de ne pas pénétrer dans certaines zones. La guerre économique, au cours des siècles, a toujours comporté l’attaque des navires neutres aussi bien que des navires ennemis.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous ne prétendez pas, devant le Tribunal, que vous conseilliez l’usage des avertissements ? Dites-vous sérieusement au Tribunal que ce paragraphe signifiait que les navires marchands neutres ne devaient être attaqués qu’après avertissement ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Certainement, et c’est ainsi que les choses se passaient. D’ailleurs, nous avons fait cet avertissement aux navires neutres après l’établissement de notre zone de blocus semblable à la zone de blocus américaine. Nous les avons avertis qu’ils ne pénétreraient pas dans cette zone sans courir les plus grands dangers. Voilà ce que je prétends, et je peux le prouver.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et moi, je prétends que c’est faux et je vais vous le prouver d’après ce document. Voulez-vous regarder la page…


  ACCUSÉ RAEDER. – Cet avertissement a été rendu public le 24 novembre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Veuillez donc vous reporter à la section C de ce document : « Exigences militaires pour la lutte décisive contre la Grande-Bretagne. »


  — « Notre stratégie navale devra utiliser au maximum tous les moyens de combat à notre disposition. Le succès militaire peut être attendu avec pleine confiance si nous attaquons avec la rigueur la plus impitoyable les communications maritimes britanniques partout où l’on peut les atteindre. Le but final de ces attaques est d’interdire toutes les importations et exportations de la Grande-Bretagne. Nous devons essayer de ménager les intérêts des neutres dans la mesure où cela n’est pas contraire aux nécessités militaires. Il est désirable d’adopter les mesures militaires conformes au Droit international en vigueur ; cependant, les mesures qui sont jugées nécessaires du point de vue militaire pourvu que l’on puisse en attendre un succès décisif, devront être mises à exécution même si elles ne sont pas prévues par le Droit international en vigueur. »


  — Était-ce donc là le point de vue que vous faisiez valoir auprès du ministère des Affaires étrangères et du Führer : se conformer autant que possible au Droit international, mais si ce Droit international s’oppose aux mesures militaires nécessaires pour atteindre le succès, le jeter par-dessus bord. N’était-ce pas là votre point de vue ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, cette interprétation est inexacte.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Dans ces conditions, veuillez expliquer ces mots. Expliquez-les : « Nous devons essayer de ménager les intérêts des neutres dans la mesure où cela n’est pas contraire aux nécessités militaires… Cependant, les mesures qui sont jugées nécessaires du point de vue militaire pourvu que l’on puisse en attendre un succès décisif, devront être mises à exécution même si elles ne sont pas prévues par le Droit international en vigueur. » Qu’entendiez-vous par là, sinon jeter par-dessus bord le Droit international en vigueur ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Il est dit : « Si le Droit de la guerre en vigueur ne peut pas être appliqué. » Il était généralement reconnu que le Droit international n’était pas encore adapté à la guerre sous-marine telle qu’elle était menée, ainsi d’ailleurs qu’à la guerre aérienne de l’époque. Et c’est pourquoi il est dit : « En principe, par conséquent, tout moyen de guerre efficace pour briser la résistance ennemie doit être basé sur un concept juridique, même si cela doit entraîner la création d’une nouvelle législation maritime », c’est-à-dire un nouveau code de la guerre navale tenant compte de l’évolution des événements.


  — Au cours de la guerre, une nouvelle législation de la guerre navale s’est créée avec les neutres eux-mêmes. Par exemple, la conférence panaméricaine de la sécurité a établi une zone de sécurité de 300 milles marins le long de la côte américaine, interdisant ainsi une immense étendue au commerce d’outre-mer. De même, les États-Unis fixèrent une zone de combat autour des Iles Britanniques qui n’eut pas du tout notre agrément et, le 4 novembre 1939, les États-Unis eux-mêmes ont déclaré cette zone extrêmement dangereuse pour les navires neutres qui s’y aventureraient, et ont interdit à leurs propres navires et à leurs propres citoyens d’y pénétrer.


  — Là-dessus, nous avons procédé de la même façon que les États-Unis, en demandant aux neutres de se conformer à ces instructions pour ne pas subir de dommages. Il n’y eut plus alors pour naviguer vers la Grande-Bretagne que les navires neutres qui faisaient de la contrebande et en tiraient de gros profits, ou bien ceux que les Britanniques forçaient à traverser cette zone pour gagner leurs ports de contrôle et qui s’exposaient ainsi volontairement à ces dangers. Bien entendu, ils avaient toute liberté d’interrompre leur activité.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Dites-moi maintenant les changements qui s’étaient produits dans le développement de l’aviation et des sous-marins depuis le moment où l’Allemagne avait signé le protocole relatif à la guerre sous-marine de 1936 jusqu’au commencement de la guerre ? Vous dites que le Droit international devait s’adapter aux changements survenus dans le domaine des armes de guerre. Quels changements sont intervenus entre 1936 et 1939 ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Voici les changements survenus. En 1936, nous avons signé le protocole relatif aux sous-marins, parce que nous pensions qu’il ne s’agissait que d’opérations pacifiques…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous ne répondez pas à ma question ; elle est parfaitement claire. La voici : quels changements étaient intervenus pour les armes de guerre, dans l’aviation ou dans les sous-marins, entre 1936 et 1939 ? Vous êtes un officier de Marine qui a cinquante ans d’expérience, n’est-ce pas ? Indiquez-moi alors les changements qui s’étaient produits.


  ACCUSÉ RAEDER. – Il s’est avéré que, du fait de l’aviation, le sous-marin ne pouvait plus se permettre de faire surface pour reconnaître les navires ennemis, ni les bâtiments de la Marine marchande, en particulier à proximité des côtes ennemies où les sous-marins exerçaient principalement leur activité. Il n’y avait eu absolument aucune stipulation relative aux avions.


  LE PRÉSIDENT. – Accusé, ceci ne constitue pas une réponse à la question. La question qui vous était posée était celle-ci : quels changements s’étaient produits dans le domaine des armes de guerre, avions ou sous-marins ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Mais, Monsieur le Président, ces changements se sont produits dans le domaine de l’aviation. En raison de l’efficacité croissante des avions et de leur utilisation de plus en plus large dans la guerre sur mer, il devint impossible à un sous-marin de procéder au contrôle d’un navire marchand sans que l’aviation adverse ne fût alertée. Ce danger devint de plus en plus redoutable, si bien que l’on dut bientôt leur interdire les manœuvres de sauvetage par crainte de l’aviation ennemie, et la conduite de la guerre sous-marine fut totalement bouleversée de cette façon.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Est-ce là le seul changement que vous puissiez invoquer à l’appui de vos déclarations proclamant que le Droit international devait être jeté par-dessus bord chaque fois qu’il n’était pas compatible avec les nécessités militaires ? Est-ce le seul changement, le développement de la puissance de l’aviation entre 1936 et 1939 ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai déjà dit une fois que le Droit international ne devait pas être jeté par la fenêtre, mais devait être limité et modifié. C’est d’ailleurs ce que d’autres ont fait également.


  LE « SIÈGE » DE L’ANGLETERRE


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Veuillez vous reporter au document « Exigences militaires » pour la lutte décisive contre la Grande-Bretagne que nous avons déjà cité ici-même. Je lis le paragraphe :


  — « En principe, par conséquent, tout moyen de guerre efficace pour briser la résistance ennemie doit être basé sur un concept juridique, même si cela doit entraîner la création d’une nouvelle législation maritime.


  — « L’État-Major naval suprême, après avoir envisagé les conséquences politiques, militaires et économiques dans le cadre de la conduite générale de la guerre, devra décider des mesures de nature militaire qui doivent être prises, et de notre attitude par rapport aux usages de la guerre. La décision une fois prise de conduire la guerre économique avec une rigueur impitoyable pour répondre aux nécessités militaires, on doit se conformer à cette décision en toutes circonstances. Sous aucun prétexte, cette décision de conduire la guerre économique avec une rigueur impitoyable ne devra plus, une fois adoptée, être abandonnée ou atténuée en raison d’une pression politique des Puissances neutres, comme cela s’est produit à notre détriment au cours de la Première Guerre mondiale. Toute protestation des Puissances neutres doit être rejetée. Même les menaces d’autres pays, en particulier des États-Unis, d’intervenir dans la guerre, menaces auxquelles l’on doit certainement s’attendre si la guerre dure longtemps, ne doivent pas mener à une atténuation de la rigueur de cette guerre économique, une fois que nous y serons engagés. Plus cette guerre économique sera menée impitoyablement, plus on en verra promptement les résultats et plus tôt arrivera la fin de la guerre. »


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Approuvez-vous, à l’heure actuelle, cette proposition ainsi que le point de vue exposé dans le passage que je viens de vous lire ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Il doit être compris dans un sens tout à fait différent de celui que vous essayez de lui donner.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Tout à fait différent de ce qui est écrit…


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, pas de ce qui est écrit. Voilà de quoi il est question. Nous nous étions aperçus, au cours de la Première Guerre mondiale de ceci : un ordre de renforcer les mesures de guerre n’était pas plus tôt donné et diffusé, un neutre n’avait pas plus tôt levé le doigt pour protester, que ces mesures étaient immédiatement rapportées, en particulier si les États-Unis étaient engagés dans l’affaire. Dans ce passage, je dis qu’il faut à tout prix éviter de rapporter toujours les mesures prises, et je préviens que nous devons soigneusement examiner les mesures que nous devons prendre. Voilà le motif des discussions entreprises avec le ministère des Affaires étrangères et autres : éviter de voir les mesures rapportées par la suite, ce qui entraînait une grande perte de prestige et d’efficacité.


  — Voilà donc le motif. Les Anglais reçurent, eux aussi, de nombreuses protestations et, dans la plupart des cas, ne répondirent même pas. Je peux citer ici un document qui donne toute une énumération. Au numéro 14 il est dit « Note violente soviétique contre le blocus anglais en date du 20 octobre 1939 » et, au numéro 17, il est dit : « Le 31 octobre, discours politique de Molotov. »


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vous demande simplement si cela constituait une procédure normale ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je dois donner une explication à ce sujet et c’est ce que j’allais faire. De violentes attaques contre le blocus britannique, contraire au Droit international, ont été lancées par M. Molotov. Là aussi, les protestations ont été rejetées. Mais je voulais empêcher des protestations et tout ce document montre que toutes nos discussions avaient pour but de prendre des mesures de telle sorte que l’on ne pût pas protester à leur sujet et qu’elles fussent toujours justifiées au point de vue juridique.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous me dire, accusé, comment cela pouvait empêcher des protestations que de suggérer dans ce passage d’employer les mesures les plus impitoyables et d’écarter toutes les protestations faites par les neutres ? Comment cela pouvait-il prévenir les protestations ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Ces mesures devaient être prises de telle sorte que les protestations fussent impossibles. Si je dis aux neutres : « Cette zone est dangereuse dans tous les cas » et que, néanmoins, ces neutres y pénètrent afin de gagner de l’argent ou parce que les Anglais les y contraignent, je ne peux admettre de protestation. Ils agissent pour des mobiles égoïstes et ne peuvent s’en prendre qu’à eux-mêmes s’ils meurent. Je dois ajouter également…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est vrai. S’ils meurent, ils payent vraiment. C’est bien ainsi que les choses se passaient, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Ils touchaient de fortes primes pour s’exposer à ce risque et ils étaient libres d’accepter de le courir.


  LE PRÉSIDENT. – Sir David, nous pourrions peut-être suspendre pendant dix minutes.


  (L’audience est suspendue.)


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Accusé, dans ce document, l’État-Major de la Marine propose ce qu’il appelle le « siège » de l’Angleterre, c’est-à-dire que tous les navires pénétrant dans une zone très vaste autour de l’Angleterre soient coulés sans avertissement.


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, ce n’est pas vrai. Le commandement de la Marine ne le préconise nullement, mais examine l’idée d’un siège après l’examen et le rejet de celle d’un blocus. Il en vient également à conclure que l’idée d’un siège n’ayant pas jusqu’à maintenant été admise en Droit international, on ne peut entreprendre une telle opération ; et il tire les conclusions de cet examen en donnant à la dernière page, à l’avant-dernière pour être plus exact, ce que nous pouvons considérer comme la résolution finale, qui est celle-ci : seules, peuvent être considérées comme admissibles les mesures mises précédemment en pratique par les Britanniques. Au cours de cet examen de la question du blocus, les dommages qui pourraient en résulter pour les neutres restent au premier plan des préoccupations. L’idée d’un siège est basée sur le fait que le Premier ministre Chamberlain avait dit, le 26 septembre, qu’il n’y avait aucune différence entre un blocus par mer et un siège sur terre, et que le chef responsable d’un siège sur terre s’efforce d’empêcher par tous les moyens l’entrée de quoi que ce soit dans la forteresse assiégée. De même, la presse française avait déclaré que l’Allemagne se trouvait dans la situation d’une forteresse assiégée.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je prétends que vous préconisiez un siège, mais que vous ne teniez pas à ce qu’il y eût une zone de siège déclarée. Voyez le paragraphe 2 des conclusions :


  — « Les nécessités militaires exigent à l’avenir une rigueur impitoyable dans la conduite de la guerre économique. Un siège par mer – forme la plus rigoureuse de la guerre économique – conviendra parfaitement. Il sera inutile d’annoncer officiellement l’état de siège, tel qu’il a été décrit sur le papier. Une déclaration semblable pourrait avoir des conséquences sur le plan militaire et au point de vue du Droit international, même si l’on ne fixe pas une zone interdite. Il semble tout à fait possible, à l’heure actuelle, ainsi qu’il est expliqué dans ce mémorandum, de prendre des mesures militaires représentant la forme la plus rigoureuse de la guerre économique et d’obtenir le maximum de résultats possibles pour le moment dans l’interruption du trafic de l’ennemi », – voici maintenant les premiers mots – « sans que l’État-Major naval ne se considère tenu de respecter dans tous les cas des formes spéciales ni des zones bien déterminées. »


  — Voilà la fin de vos conclusions : mener un siège et tâcher d’en obtenir la plus grande efficacité, sans déclarer les zones dans lesquelles il sera mené. N’est-ce pas cela ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, ce n’est pas là la conclusion. La conclusion est que nous ne pouvons pas mener un siège et que c’est aux chefs politiques de l’État de prendre une décision. Les chefs politiques n’ont jamais préconisé l’établissement d’un siège et l’on peut voir très nettement dans ce mémorandum ce qui était préconisé dans l’état actuel des choses et comment ont été prises progressivement des mesures plus rigoureuses.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous ne devons pas perdre de temps à argumenter sur ce sujet ; je voudrais vous faire préciser…


  ACCUSÉ RAEDER. – Mais…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Laissez-moi finir. Je prétends – et j’en resterai là – que vous avez rejeté l’idée d’un siège officiel, mais que vous avez réclamé le droit de couler à vue, sans avertissement, tous les navires neutres partout où l’État-Major naval le jugerait bon.


  — Maintenant, je voudrais passer à un autre sujet, car le temps presse.


  ACCUSÉ RAEDER. – Cela ne constitue néanmoins pas du tout un siège. C’était des instructions données contre les navires neutres qui ne tenaient aucun compte de nos avertissements et continuaient à pénétrer dans les eaux proches de la Grande-Bretagne pour l’aider dans la guerre économique qu’elle conduisait avec une excessive rigueur contre nous. C’était une mesure de légitime défense.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je prétends que ce document est suffisamment explicite. Maintenant que j’ai attiré sur lui l’attention du Tribunal, je passe à un autre point. Vous avez fait certaines allusions, en répondant ce matin au Dr Hom, relatives à la conduite des navires américains durant l’été 1941. En avril 1941, vous insistiez pour que les Forces navales allemandes opérassent librement jusqu’à une distance de trois milles de la côte américaine alors que les Américains préconisaient une zone de sécurité de trois cents milles ; n’est-ce pas vrai ? Pour éviter une perte de temps, je vais vous communiquer le document (GB-472).


  (Le document est transmis à l’accusé.)


  — Il dit que, n’ayant pu prendre contact avec l’accusé von Ribbentrop, vous avez demandé au baron von Weizsäcker d’obtenir une décision sur ces points :


  « 1. Autorisation pour les Forces navales allemandes d’opérer librement dans la partie occidentale de l’Océan Atlantique jusqu’à la limite internationale des trois milles.


  « 2. Suppression du régime de faveur dont ont bénéficié de notre part les navires marchands américains au cours de cette guerre navale. »


  — Je vous transmets maintenant la proposition que vous aviez faite en avril et qui fut rejetée par Hitler en juin. C’est un mémorandum émanant de Ritter, du ministère des Affaires étrangères, et rédigé en ces termes :


  — « Le général Jodl m’informe qu’au sujet du récent rapport du Grand-Amiral Raeder au Führer, les ordres à transmettre aux Forces navales sous la forme préconisée par Raeder dans son interview, ont été rapportés jusqu’à nouvel ordre.


  — « De même, l’autorisation d’attaquer les navires marchands des États-Unis dans le cadre de l’ordonnance des prises n’a pas été accordée. »


  — Votre proposition impliquait l’abandon de la politique en vigueur et l’attaque jusqu’à la limite des trois milles. Je voudrais maintenant que vous nous parliez d’un autre sujet…


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Me permettez-vous de donner une explication relative au dernier document ? J’aimerais pouvoir parler sur un sujet, même lorsque vous ne m’interrogez pas sur lui. Ce n’est pas exact.


  — À cette époque, en mars 1941, le 1er avril et plus tard encore au cours de cette année 1941, les États-Unis prirent un grand nombre de mesures plus rigoureuses que j’ai énumérées ce matin, en me reportant au document que j’avais alors sous les yeux. Aussi, était-il naturel qu’agissant pour le compte de l’État-Major naval, qui était tenu de mener le plus efficacement possible la guerre sur mer, je dusse insister pour que, même à l’égard des États-Unis, fussent prises des mesures autorisées par la loi internationale et que nous entendions ne mettre que progressivement à exécution. Ces mesures comprenaient : premièrement, ne plus respecter désormais la limite des trois cents milles mais aller jusqu’à celle des trois milles, limite jusqu’à laquelle la loi internationale nous permettait d’attaquer. C’est-à-dire que ces mesures n’étaient pas contraires à la loi internationale, mais que nous faisions cesser le régime de faveur consenti jusque-là aux États-Unis. Et, deuxièmement, suppression du régime de faveur…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est bien ce que j’ai affirmé. Il n’y a pas de contestation entre nous, à ce sujet. J’ai tenu seulement à fixer ce point.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui… non…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bon. Je voudrais maintenant que vous en veniez…


  ACCUSÉ RAEDER. – Je tenais à dire que, au cours de la déposition du Grand-Amiral Dönitz, le Ministère Public a déclaré que nous n’aurions pas dû appliquer un régime de faveur à certains neutres et pas aux autres : nous aurions dû les traiter tous de la même façon ; cela revient à dire que nous aurions dû les couler tous, que nous le désirions ou pas. Il est évident que nous n’étions nullement tenus d’agir ainsi. En second lieu, il est évident qu’une suggestion de ma part, amplement justifiée du point de vue de l’État-Major de la Marine, était rejetée par le Führer si, en considération de la situation politique, il jugeait qu’il ne désirait pas pour le moment adopter une attitude plus rigoureuse à l’égard des États-Unis.


   


  ACCUSATION


   


  — Raeder lui-même a résumé son attitude, de la façon la plus admirable qui soit, dans le très long mémorandum rédigé par Raeder et l’État-Major de la Marine de guerre allemande, le 15 octobre 1939, c’est-à-dire quelques semaines seulement après le début de la guerre. Il porte sur l’intensification de la guerre navale. Je désire attirer l’attention sur le texte suivant :


  — « Possibilité de futures opérations navales :


  — « Nécessités militaires pour la lutte décisive contre la Grande-Bretagne :


  — « Notre stratégie navale devra utiliser tous les moyens de combat qui sont à notre disposition avec le maximum d’efficacité possible. On peut s’attendre aux plus grands succès si nous attaquons impitoyablement les voies de communication maritimes anglaises partout où nous pouvons les atteindre et en considérant que notre but final est de couper toutes les importations et exportations anglaises. Nous nous efforcerons de sauvegarder les intérêts neutres, dans la mesure où ce sera possible sans nuire aux nécessités militaires. Il serait bon que les mesures prises dans le domaine militaire fussent basées sur le Droit international en vigueur. Cependant, les mesures considérées comme nécessaires du point de vue militaire devront néanmoins être prises, même si elles ne sont pas prévues par le Droit international en vigueur, dans la mesure où elles pourront amener des succès décisifs.


  — « Les moyens de combat destinés à la destruction de la résistance ennemie, devront donc, sans exception, avoir une base légale » – dont la nature n’est pas spécifiée – « même si ce fait doit entraîner la création d’un nouveau code de la guerre navale.


  — « La direction suprême des opérations devra décider des mesures à prendre dans le domaine militaire et dans celui du Droit international. Si l’on décide de mener la guerre économique sous sa forme la plus impitoyable, pour répondre aux nécessités militaires, il faudra en toutes circonstances se tenir à cette décision. En aucun cas il ne faudra, comme cela s’est passé pour notre malheur au cours de la première guerre mondiale, abandonner, sous la pression politique des neutres, cette décision de mener impitoyablement la guerre économique ou relâcher notre effort. Toutes les protestations des puissances neutres devront être repoussées. De même les menaces d’entrée en guerre d’autres pays, et en particulier des États-Unis, événement auquel on peut s’attendre avec certitude si la guerre se prolonge, ne devront pas amener un relâchement de cette forme de guerre économique, une fois que nous l’aurons adoptée. Plus la guerre économique sera impitoyable, plus vite nous obtiendrons des résultats et plus courte sera la guerre. Les conséquences économiques de ces mesures militaires sur notre propre économie de guerre doivent être clairement envisagées et devront être compensées par une réorganisation immédiate de cette dernière et par des accords passés en conséquence avec les États neutres ; ceci », – et voici la phrase finale – « en faisant au besoin usage de la pression politique et économique la plus violente. »


  — Ces commentaires sont à mon avis des plus révélateurs et le Ministère Public estime d’une façon générale qu’en qualité de membre actif du Conseil de l’État nazi, et cela jusqu’en 1943, Raeder, qui répandait de telles conceptions partage la responsabilité des nombreux crimes de guerre commis par ses pairs et ses subordonnés au cours de la guerre.


  — Mais en dehors de cette responsabilité d’ordre général, le Ministère Public estime que certains crimes sont essentiellement dus à l’initiative de Raeder qui les a ordonnés par la voie hiérarchique des services de la Marine.


  — Je me reporte au procès-verbal d’un entretien entre Hitler et Raeder, le 30 décembre 1939 ; avec la permission du Tribunal, j’en lirai le deuxième paragraphe qui commence ainsi :


  — « Le chef de l’État-Major de la Marine de guerre demande que les pleins pouvoirs soient accordés à l’État-Major de la Marine de guerre, pour prendre toute mesure offensive exigée par la situation et les moyens tactiques. Le Führer est en principe d’accord pour permettre le torpillage sans avertissement de tout navire grec dans la zone américaine interdite et des bâtiments neutres naviguant dans les secteurs de la zone américaine interdite où l’on peut faire croire à un naufrage par mines, dans le canal de Bristol par exemple. »


  — Comme le Tribunal le sait, les navires grecs étaient naturellement encore neutres à cette époque. C’est encore là à mon avis une preuve que Raeder était un homme totalement dépourvu de principes.


  — Cette excitation au crime est d’après moi une caractéristique essentielle du groupe des accusés. Une directive reconnaissant officiellement ce point de vue de la Marine fut donnée le 30 décembre 1939, par l’O.K.W., sous la signature de l’accusé Jodl.


  — « Le Führer et Commandant suprême des Forces armées a décidé, le 30 décembre 1939, sur rapport du commandant de la Marine que :


  — « 1. Les navires marchands grecs naviguant dans la zone déclarée interdite par les États-Unis et la Grande-Bretagne doivent être traités comme navires ennemis.


  — « 2. Dans le canal de Bristol, tout navire peut être attaqué sans avertissement partout où ces torpillages peuvent s’expliquer à l’étranger comme une conséquence des mines.


  — « Ces deux mesures entreront immédiatement en vigueur. »


  — Un autre exemple de l’attitude impitoyable de la Marine allemande à l’égard des navires neutres, alors qu’elle était sous le commandement de Raeder, se trouve dans le journal de Jodl…


  LE PRÉSIDENT. – Vous deviez lire l’annotation au crayon, je crois.


  COMMANDANT JONES. – L’annotation au crayon portée sur le document est ainsi rédigée :


  — « Additif au 1 : Les attaques doivent passer inaperçues. Il sera ainsi possible de nier que ces vapeurs aient été coulés par nous, au cas où les protestations auxquelles il faut s’attendre seraient effectivement exprimées. »


  — Comme je m’apprêtais à le dire, un autre exemple de l’attitude impitoyable de la Marine de Raeder à l’égard des navires neutres se trouve dans le journal de Jodl, à la date du 16 juin 1942.


  — « L’État-Major d’opérations de la Marine (S.K.L.) a demandé, le 29 mai, l’autorisation d’attaquer les Forces navales et aériennes brésiliennes. La S.K.L. estime qu’une attaque brusquée contre les navires de guerre et de commerce brésiliens serait opportune en ce moment. En effet, les préparatifs défensifs du Brésil sont encore poussés et il peut y avoir effet de surprise. De plus, le Brésil participe pratiquement à la guerre sur mer contre l’Allemagne. »


  — Le Tribunal comprendra qu’il s’agit là d’un plan de « Pearl Harbor » brésilien puisque, comme il s’en souvient, la guerre n’éclata entre l’Allemagne et le Brésil que le 22 août 1942.


   


  L’Amiral Dönitz, avait-il été associé aux discussions de l’État-Major général concernant la « conception » de la guerre ? Il est interrogé le 10 mai 1946 par l’accusation :


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Accusé, saviez-vous que le premier jour de la guerre, la Kriegsmarine a prévenu le ministère des Affaires étrangères que le maximum de dommages pouvait être infligé à l’Angleterre avec les forces dont vous disposiez à la seule condition que les sous-marins fussent autorisés à utiliser leurs armes sans restriction d’aucune sorte, sans avertissement préalable contre les bateaux alliés et neutres dans une zone aussi large que possible ? Dès le premier jour de la guerre, avez-vous su que la Kriegsmarine avait prévenu le ministère des Affaires étrangères allemand ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne crois pas que l’État-Major naval d’opérations m’ait soumis un texte semblable, à supposer qu’il ait été rédigé, ce que j’ignore.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais maintenant que vous essayiez de faire un effort de mémoire, car il s’agit d’une question extrêmement importante. Vous dites que l’État-Major naval d’opérations n’a jamais fait savoir au Commandant en chef de la flotte sous-marine sa conception de la guerre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne sais pas. Je ne peux pas me rappeler que l’État-Major naval d’opérations m’ait jamais communiqué une lettre adressée au ministère des Affaires étrangères. Je ne crois pas qu’il l’ait fait. Je ne sais pas.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bon. En ce cas, la lecture de cette lettre rafraîchira peut-être vos souvenirs.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je ne connais pas ce papier.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Nous allons procéder par étapes étant donné naturellement que vous ne connaissez pas la première partie. Je vais donc la lire. Ensuite, nous examinerons ensemble le mémorandum :


  — « Respectueusement transmis au secrétaire d’État » – il s’agirait donc du baron von Weizsäcker – « le mémorandum ci-joint.


  — « Le chef du Bureau des opérations de la direction navale, le capitaine Fricke, m’a fait savoir par téléphone que le Führer s’occupait déjà de cette question. Cependant, on a l’impression ici qu’il faut considérer une fois de plus les répercussions politiques et attirer à nouveau l’attention du Führer à leur sujet. Aussi le capitaine Fricke a-t-il envoyé le capitaine de corvette Neubauer au ministère des Affaires étrangères pour discuter encore la question. Signé Albrecht, Berlin, le 3 septembre 1939. » Ensuite vient le mémorandum :


  — « La question d’une guerre sous-marine sans restriction contre l’Angleterre est discutée dans le document ci-joint soumis par l’Oberkommando de la Kriegsmarine.


  — « La Kriegsmarine est arrivée à la conclusion que le maximum de dommages qui pourrait être infligé à l’Angleterre avec les forces dont nous disposons ne peut être atteint que si l’on permet à nos sous-marins de faire un usage sans restriction des armes, sans avertissement préalable contre les navires ennemis et neutres dans la zone interdite indiquée sur la carte ci-jointe.


  — « La Kriegsmarine ne méconnaît pas que :


  — « a) L’Allemagne rejetterait ainsi ouvertement la Convention de 1936 relative à la conduite de la guerre économique.


  — « b) Une semblable conduite de la guerre ne pourrait pas être justifiée d’après les principes du Droit international communément admis jusqu’à ce jour. »


  — Et le document traite encore de cette question.


  — Prétendez-vous devant le Tribunal que l’accusé Raeder ne vous a jamais consulté, ni mis au courant avant que ces notes aient été soumises au ministère des Affaires étrangères ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, il ne l’a pas fait et la preuve en est que ce mémorandum émane du chef du Bureau des opérations et est adressé au secrétaire d’Etat. Il s’agit par conséquent d’une négociation entre Berlin et les Affaires étrangères, à laquelle le Commandant en chef sur le front, qui se trouvait sur la côte et s’occupait pratiquement des sous-marins, n’a pas participé. Je ne connais pas cet écrit.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Vous déclarez donc que vous remplissiez vos fonctions au début de la guerre sans savoir que telle était la conception du Haut Commandement de la Marine ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai pas eu connaissance de cet écrit. J’ai déjà dit que ma connaissance là-dessus…


  LE PRÉSIDENT. – Ce n’est pas une réponse à la question. On vous a demandé si vous saviez à cette époque quelle était la conception du Haut Commandement de la Marine. Répondez à cette question.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je ne le savais pas. Je savais que l’État-Major naval d’opérations avait pour conception de suivre l’adversaire pas à pas pour adopter sa conduite. Cela je le savais.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais c’est là toute la différence, accusé. C’est ce que vous avez longuement exposé au cours de vos dépositions d’hier et d’avant-hier, en disant que vous répondiez, point pour point, aux mesures de l’ennemi. Voilà ce que vous avez déclaré. Prétendez-vous que vous ne saviez pas que c’était là l’opinion de l’accusé Raeder, et cela depuis le premier jour de la guerre ? Prétendez-vous que vous ne saviez pas, que vous n’aviez absolument pas idée que c’était là l’opinion de Raeder ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je ne le savais pas, parce que je ne connaissais pas ce document. Je ne sais pas non plus s’il s’agit là de l’opinion de l’amiral Raeder. Je ne sais pas.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Une fois encore, je ne veux pas discuter avec vous, mais si le Commandant en chef de la Marine – et je crois qu’à cette époque il se désignait également lui-même sous le titre de chef de l’État-Major naval d’opérations – permettait au chef de son Bureau d’opérations de représenter cette opinion devant le ministère des Affaires étrangères… Était-il d’usage, dans la Marine allemande, d’autoriser un capitaine à présenter une opinion qui ne fût pas partagée par le Commandant en chef ? C’est absurde, n’est-ce pas ?


  — Aucun Commandant en chef n’autoriserait un officier subalterne à représenter une opinion auprès du ministère des Affaires étrangères qui ne fût la sienne propre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je vous prierai d’interroger sur ce point l’amiral Raeder, Commandant en chef de la Marine. Je ne puis vous donner aucun renseignement sur la façon dont ce document a été conçu.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je le ferai avec grand plaisir, accusé, mais pour l’instant je dois vous interroger sur les questions que vous avez soulevées vous-même. Ma question est la suivante : n’était-ce pas en application de ce point de vue et des désirs exprimés dans ce mémorandum que, dès le début, le commandant de la flotte sous-marine ne tint plus compte du traité de Londres relatif aux avertissements à donner aux navires ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, au contraire, tout au contraire. Il fallait éviter toute aggravation à l’Ouest. Nous nous sommes efforcés, aussi longtemps que possible, de combattre conformément aux conventions de Londres, et cela se dégage de toutes les directives données aux sous-marins.


  LE PRÉSIDENT. – Sir David, peut-être pourriez-vous attirer l’attention de l’accusé sur l’avant-dernier paragraphe du mémorandum ?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – En effet, Monsieur le Président, je vais lire les trois derniers paragraphes :


  — « Le Haut Commandement ne prétend pas que l’Angleterre puisse être battue par une guerre sous-marine à outrance. L’interruption du trafic avec le centre commercial mondial qu’est l’Angleterre provoquerait de graves perturbations dans l’économie nationale des neutres, pour lesquelles nous ne pourrions pas leur offrir de compensation.


  — « Des considérations de politique étrangère nous incitent à n’employer dans la guerre sous-marine les méthodes de combat de la guerre à outrance que dans le cas où l’Angleterre, par ses propres méthodes de combat, nous permettra de les faire considérer comme des mesures de représailles.


  — « Étant donné la grande importance, dans le domaine de la politique étrangère, de la décision à prendre, il semble nécessaire de tenir compte, non seulement des considérations militaires, mais encore de toutes les nécessités de la politique étrangère. »


  — Je vous suis très obligé. Votre Honneur. (À l’accusé.) Aviez-vous jamais entendu parler de réserves apportées à cette opinion sur la base de considérations de politique étrangère ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, une fois encore, je peux simplement dire que je vois ce document pour la première fois.


  BISMARCK ET DERNIÈRE DÉMISSION


  Entré en service le 24 août 1940, le cuirassé Bismarck – l’indestructible Bismarck – le plus parfait navire de combat jamais construit par un chantier naval (Blohm et Voss de Hambourg) était l’orgueil du Reich. Hitler en avait personnellement suivi, depuis 1936, toutes les phases de construction, modifiant, souvent contre l’avis des spécialistes, un jour le calibre des canons, un autre l’épaisseur du blindage. Déplaçant 50 955 tonnes après aménagement des soutes à combustible supplémentaire, le Bismarck avait 251 mètres de long, 36 mètres de large et 10,20 mètres de tirant d’eau à l’avant, à la vitesse de 30,1 nœuds. Son artillerie était composée de huit 381 mm en quatre tourelles, douze 150 mm, seize 105, seize 37, douze 20, il embarquait six avions de type Arado 196. Quant à son cuirassement, atteignant 320 mm en ceinture (3 m au-dessus de la flottaison, 2 m en dessous), il le rendait « indifférent » à tous les modèles de torpilles en service à l’époque. Son équipage se composait de 103 officiers et de 1962 officiers-mariniers et marins.


  Le 2 avril 1941 l’Amiral Raeder adressait à ses principaux collaborateurs la directive suivante :


  — Dans la guerre contre l’Angleterre, il ne faut jamais perdre de vue que l’objectif décisif consiste à détruire sa navigation. C’est dans l’Atlantique nord que cet objectif peut être atteint de la façon la plus efficace, parce que toutes les routes maritimes y concourent et parce qu’il relie directement l’Angleterre à l’Amérique. L’engagement et la zone d’opérations des grands navires de combat et des croiseurs doivent tenir compte de cette considération.


  — La solution consisterait à acquérir la maîtrise de l’Atlantique nord mais elle nous est interdite, pour le moment, par nos possibilités et par la nécessité de ménager nos forces numériquement faibles. Cependant on peut acquérir une maîtrise locale et temporaire dans cette zone et c’est à quoi il faut tendre sciemment et méthodiquement.


  — Lors de la première opération des grands navires de combat dans l’Atlantique, l’adversaire a pu nous opposer un cuirassé sur chacune de ses deux routes principales. Il est cependant manifeste que la protection de ses convois l’a conduit à la limite de ses possibilités et qu’il ne pourra la renforcer qu’en prélevant des moyens sur d’autres positions importantes (Méditerranée, métropole) ou qu’en limitant le trafic de ses convois (l’escorte par des navires de guerre américains ou l’intervention active des États-Unis rendraient d’autres décisions nécessaires).


  — Il faut donc obtenir, en modifiant constamment nos méthodes et en effectuant de vastes changements de zones d’opérations, que l’adversaire dispose encore plus de forces et crée ainsi des points faibles contre lesquels nous pourrons agir.


  — Dès que les deux cuirassés du type Bismarck seront disponibles il deviendra possible autant qu’on peut le prévoir aujourd’hui, de chercher délibérément le combat avec l’escorte pour éliminer celle-ci et détruire ensuite les convois. Jusque-là nous ne pourrons nous engager dans cette voie, mais il doit être possible, dès maintenant, de faire engager et fixer l’escorte par le Bismarck tandis que les navires qui l’accompagneront, agiront directement contre le convoi lui-même. La surprise jouera un rôle particulièrement favorable au début de l’opération, car seulement une partie des unités engagées se manifestera tout d’abord et, fort de l’expérience antérieure, l’adversaire continuera à croire qu’un seul grand navire de combat peut assurer la protection du convoi…


  Cette même longue instruction (une douzaine de pages) comporte la phrase essentielle qui dicta sa conduite à l’Amiral Lütjens dont la marque flottait moins de deux mois plus tard sur le Bismarck : « La destruction des navires de commerce constitue l’objectif principal de l’opération, celle des navires de guerre n’est qu’un but secondaire à rechercher si la situation la réclame et si elle peut s’effectuer sans s’exposer à des risques trop grands. »


  Raeder est pressé. Toute interruption dans la bataille de l’Atlantique renforce l’ennemi. Le Bismarck et le croiseur lourd Prinz Eugen ont terminé leurs essais. Ils seront engagés le plus rapidement possible, sans attendre que le second cuirassé de la classe du Bismarck, le Tirpitz, ait achevé la formation de son équipage.


  Lütjens à qui est confiée cette opération de « course » préférerait attendre la mise en service du Tirpitz.


  — « Dans un mois au plus tard il sera opérationnel. L’efficacité n’est pas de faire intervenir les navires au compte-goutte. Le Tirpitz et le Bismarck prenant la mer ensemble, nous aurions le plus formidable groupe de combat que l’on puisse imaginer. Nous n’aurions à craindre aucun adversaire. »


  Raeder refuse le « délai de trente jours ».


  Le 12 mai 1941, Hitler se rend en inspection à Gotenhafen, le port militaire proche de Dantzig où sont mouillés le Bismarck et le Tirpitz. Avec étonnement, les observateurs militaires qui n’appartiennent pas à la marine et en particulier le maréchal Keitel, chef de l’O.K.W. – notent l’absence de Raeder. L’explication « officieuse » donnée n’est guère satisfaisante : Raeder a voulu laisser face à face le Führer et « sa marine ». Il semble plus probable que le Grand-Amiral souhaitait éviter toute conversation avec Hitler portant sur les opérations futures des deux grands navires. Ce dernier n’a jamais caché à ses amiraux que la perte d’un cuirassé en opération porterait un coup mortel au prestige du Reich.


  Hitler resta à bord du Bismarck cinq heures. Il fut « émerveillé » par l’exercice de combat à blanc qu’avaient préparé Lütjens et le capitaine de vaisseau Lindemann commandant. Aucun détail technique des manœuvres de tir ne lui échappa ; télémètres, conjugateurs, correcteurs semblaient n’avoir aucun secret pour lui. Keitel, général d’artillerie, fut « grandement impressionné » par les connaissances du Führer dans ce domaine de haute spécialisation. Mais ce qui l’intéressait avant tout c’était « l’indestructibilité » du navire (il posera les mêmes questions en visitant le Tirpitz). Lütjens sur un plan écorché examina toutes les possibilités d’attaques.


  — Bien sûr, il est invincible. Mais les avions torpilleurs ?


  — Ce sont les seuls qui puissent nous faire courir un danger.


   


  La sortie « en course » du Bismarck et du Prinz Eugen reçut le nom de code « Rheinübung ». L’opération est décidée pour le 18 mai, 0 heure, un dimanche. Hitler ne sera averti que le 15 mai. Il dit à Keitel : « Il ne faut pas qu’ils partent… » mais ne donne aucun ordre pour retenir le groupe de combat.


  Lütjens, pour réussir sa percée cap au nord, en longeant les côtes norvégiennes, ne doit pas être repéré. Mais la Home Fleet, en embuscade entre Scapa Flow et les Shetlands suit, pourrait-on dire, vague à vague, la progression du groupe allemand. D’abord alertée par la résistance danoise et norvégienne elle est « confirmée » par l’observation aérienne et le premier contact radar d’un croiseur en patrouille.


  Le 23 mai, en fin d’après-midi, le croiseur Suffolk en éclairage dans le détroit qui sépare l’Islande du Groenland, aperçoit à la limite des falaises de glace, se faufilant entre les icebergs, les deux raiders allemands. Pour cette navigation dangereuse Lütjens est secondé par des commandants de chalutier habitués aux difficultés polaires. Au moins deux fois par heure les veilleurs signalent un sous-marin et le groupe se met en alerte, mais il ne s’agit toujours que d’un morceau de glace qui s’est détaché du pack qui tel un rempart enserre le Groenland.


  Le Suffolk envoie un premier message : « un cuirassé, un croiseur, en vue au 020. Distance sept milles. Route au 240. » Puis il se dérobe en abattant dans la brume. Mais le Prinz Eugen a capté le télégramme. En vingt minutes il est décodé. Lütjens décide d’avertir ses équipages.


  — « À tous. L’ombre aperçue par bâbord était un croiseur lourd britannique qui nous suit actuellement. Il nous a reconnu et signalé. Je vous rappelle que nous n’avons pas à détruire les croiseurs ennemis parce que, ce faisant, nous pourrions recevoir des coups qui compromettraient l’exécution de notre mission proprement dite. Elle demeure la même : mener la guerre de course dans l’Atlantique. Terminé. »


  20 h 10 – Les veilleurs du Bismarck confirment les échos radar :


  — Ennemi en vue par bâbord.


  Sur la passerelle, personne ne peut reconnaître la silhouette du croiseur Norfolk.


  Lütjens commande le feu mais les cinq coups de la tourelle avant se perdent dans les bourrasques de neige et les secousses des départs ont mis en panne le radar avant du Bismarck. L’Amiral demande au Prinz Eugen d’ouvrir désormais la marche.


  À l’État-Major de la Home Fleet, après de nombreuses hésitations (le premier message du Suffolk à la suite d’erreurs de transmission, aujourd’hui encore inexpliquées, ne parviendra sur le bureau de l’Amiral que soixante-quinze minutes après avoir été émis) la décision est prise de lancer le chef de l’escadre britannique des croiseurs de bataille, le vice-amiral Sir Lancelot Ernest Holland, sur une route qui devrait couper celle du groupe allemand. L’escadre britannique est à moins de 300 milles sud-ouest. Vitesse 27 nœuds. Silence radio complet, radars interrompus pour que leur rayonnement ne puisse être capté par l’adversaire.


  Si le Bismarck est l’orgueil de la Kriegsmarine et de l’Allemagne, le croiseur Hood, qui porte la marque de Holland, est l’orgueil de la Grande-Bretagne. Par rapport au Bismarck, le Hood est plus âgé, son blindage réparti moins « scientifiquement » mais son artillerie est équivalente (huit 381, douze 148, huit 102 C.A., quatre 47 C.A.) il dispose d’un léger avantage : six tubes lance-torpilles de 535. Quant au Prince of Wales qui accompagne le Hood il est nettement mieux armé que le Prinz Eugen. Le Prince of Wales aligne dix 356 et seize 132 alors que le Prinz Eugen ne peut mettre en batterie que huit 203 et douze 105. Wales et Eugen sont des bâtiments neufs lancés dans les mois qui ont précédé la Seconde Guerre mondiale.


  À minuit, Holland n’est plus qu’à 20 milles de Lütjens qui ignore cette ruée vers lui. D’autres navires britanniques, bien que plus éloignés, peuvent prétendre participer à la bataille ; le King George V (identique au Wales), le géant Rodney de 33.900 tonnes avec neuf canons de 406, le Renown (32 000 tonnes) les porte-avions Victorious (45 avions) et Ark Royal (60 avions) et les Dorset Shire et Sheffield (semblables au Norfolk et Suffolk qui suivent aux instruments la progression du groupe allemand.)


  À deux heures du matin, Holland donne ses instructions : Hood et Prince of Wales concentreront toute leur puissance de tir sur le Bismarck ; par la suite, les premiers « autres arrivants » de la Home Fleet, s’attaqueront au Prinz Eugen.


  À 3 h 40, Holland pousse à 28 nœuds et, à 5 h 34, le poste d’écoute du Prinz Eugen enregistre les bruits des hélices du Hood.


  À 5 h 36, la vigie du Bismarck signale : « fumées en vue. »


  Nous sommes le 24 mai. Le Hood et le Prince of Wales bénéficient donc de l’effet de surprise mais comme ils courent droit sur l’ennemi pour réduire la distance de tir, ils ne peuvent utiliser que leurs tourelles avant. Première erreur de l’amiral Holland, semble-t-il trop pressé d’en découdre, qui aurait dû amorcer une manœuvre lui permettant de libérer la plupart de ses pièces de batterie.


  5 h 45, Lütjens signale par message qu’il a en vue deux unités lourdes ennemies.


  5 h 50, les relevés sont terminés dans les deux groupes. Canons pointés.


  Lütjens refuse pour l’instant de tirer.


  5 h 51, Holland ordonne de concentrer les tirs sur l’unité de tête.


  5 h 52, distance séparant les navires : 24 000 mètres.


  Pourquoi Lütjens n’ouvre-t-il pas le feu ? Peut-être hésite-t-il encore à interrompre sa mission qui, en toute priorité, lui impose de détruire les convois. Peut-être les cibles qui ne présentent que leur avant sont-elles jugées trop étroites pour le moment. En vérité, si Lütjens voulait se dérober il aurait encore le temps de manœuvrer pour changer de route.


  5 h 53, Lütjens maintient le cap ; mais à bord du Prince of Wales une véritable discussion s’est engagée au niveau de la passerelle où règne la plus grande confusion.


  « Nous ne pouvons tirer sur l’unité de tête, ce n’est pas le Bismarck ! »


  Holland vient de commettre sa seconde erreur en ne s’apercevant pas que le Bismarck et le Prinz Eugen ont « échangé » leur position. Le commandant du Wales, John Catteral Leach, par signaux optiques tente d’avertir le Hood que le navire de tête est le Prinz Eugen et que lui, Wales, a toutes ses pièces pointées sur le second navire. Au milieu de la transmission Holland qui vient de découvrir son erreur ordonne de concentrer le tir sur le Bismarck et dix secondes plus tard : « ouverture du feu »


  Il est 5 h 53. Mais les pointeurs du Hood n’ont pas eu le temps de modifier leur objectif et les canons du navire amiral tirent sur le Prinz Eugen.


  5 h 54, Lütjens retient toujours son artillerie. Le groupe anglais amorce un changement de cap pour dégager ses tourelles arrière. C’est le moment que choisit Lütjens pour demander le feu. Les adversaires sont à 20 000 mètres l’un de l’autre. Il est 5 h 55. Et tous les coups – anglais et allemands - partis par salves de quatre pour réaliser « l’encadrement » sont jugés « dangereusement bons » par les deux Amiraux. C’est-à-dire qu’ils frappent la mer à 150, 100 et même 50 mètres de l’objectif retenu.


  5 h 56, un 203 du Prinz Eugen (quatrième salve) explose au pied du mât arrière du Hood, bloque l’un des monte-charges réservé aux munitions et allume un incendie violent, rouge orangé, fumées lourdes et noires. Les munitions de 102 (10 ou 12 tonnes) stockées sur le pont commencent à exploser.


  — « Que l’on laisse brûler tranquillement ces munitions, dit Holland. »


  Au même instant deux projectiles du Prince of Wales touchent le Bismarck. Le premier perce la coque bâbord avant, légèrement au-dessus de la ligne de flottaison, traverse un compartiment et ressort de l’autre côté sans exploser. Une vanne d’alimentation est arrachée et 1 000 tonnes de mazout deviennent inutilisables. L’eau soulevée par l’étrave pénètre dans le compartiment. Le Bismarck embarquera dans les heures qui vont suivre au moins quatre mille tonnes d’eau. Le deuxième obus traverse la coque à bâbord et explose contre le blindage pare-torpilles. Deux minutes plus tard, dans les superstructures un projectile pulvérise la vedette rapide de l’amiral. Ces blessures, légères, ne réduisent pratiquement pas les qualités de combat du cuirassé.


  6 heures. La distance qui sépare le Hood du Bismarck est ramenée à 14 000 mètres. Lütjens ordonne au Prinz Eugen de concentrer son artillerie sur le seul Prince of Wales.


  6 h 01. Une bordée complète des pièces les plus fortes du Bismarck s’abat sur le Hood. Gerbes d’eau à bâbord et tribord, tout contre la coque ; puis l’inattendu, l’invraisemblable… une rafale de sourdes explosions, presque étouffées, ouatées, suivies d’un véritable silence. Il faudrait le ralenti pour suivre ces trois ou quatre secondes qui voient naître une sorte de boule de feu incandescente, entre les deux mâts, qui englue l’arrière du navire et lâche en deux gerbes de trois cents mètres de haut, des flammes rouges et blanches constellées d’étoiles de magnésium. Des pièces d’artillerie, une tourelle blindée complète, des morceaux de la passerelle, de la coque, se croisent, vingt ou trente mètres au-dessus du Hood, dans la colonne de feu. Déjà l’avant et l’arrière semblent jaillir hors de l’eau, comme rejetés par le ventre du navire désintégré. Des tourbillons de fumées noire-encre – s’enroulent autour du Hood. Des nuages si noirs qu’ils absorbent même l’éclat des explosions. Tous les observateurs sont stupéfaits, ahuris, glacés d’épouvante. Jamais aucun d’eux n’aurait pu imaginer un tel spectacle, une telle fin pour l’invincible Hood.


  L’enquête officielle britannique arrivera à la conclusion qu’un 380 du Bismarck a explosé dans la soute arrière à munitions. Explosé au milieu de 112 tonnes de poudre. Une bombe de fin du monde… le dernier embrasement.


  Lorsque deux minutes plus tard les fumées se dissipent, la mer est vide. À l’emplacement du Hood, quelques débris qui brûlent en surface, et contre lesquels risque de s’empaler le Prince of Wales s’il ne manœuvre à temps. Le Hood a sombré corps et biens. Avec l’Amiral Holland et 1 416 officiers et marins. Trois hommes seulement survivront au naufrage.


  Le groupe de la Kriegsmarine concentre maintenant ses bouches sur le Wales. Toutes les quinze secondes les 380, toutes les douze secondes les 203, toutes les neuf secondes les 150. C’est le baptême du feu pour le navire (que les Allemands n’arriveront jamais à identifier et prendront pour le King Georges V) qui n’a pas encore terminé ses essais : plus de cinquante techniciens civils des arsenaux se trouvent à bord. Au moins huit projectiles de gros calibre (quatre 380, quatre 203) le frappent en trois minutes. Le second abat les superstructures au niveau du plafond du poste avant le commandement de tir, le troisième traverse la passerelle et explose une dizaine de mètres au-dessus de la mer, anéantissant tout le personnel qui assure la conduite du navire à l’exception du commandant Leach et de son chef timonier. Pendant une nouvelle longue minute le Wales est désemparé, il embarque plus de 500 tonnes d’eau par les trois brèches ouvertes sous sa ligne de flottaison. Pratiquement toute l’artillerie du cuirassé est avariée ; il ne tire plus que par deux canons de sa tourelle arrière.


  Leach titubant ordonne la dérobade derrière un écran de fumée, mais il ne croit pas à cette « retraite ». Le Bismarck et le Prinz Eugen n’ont qu’à accompagner sa manœuvre et l’achever. Il supportera encore deux volées, peut-être trois mais certainement pas quatre. À l’étonnement général, des Anglais et des équipages allemands, le Bismarck et le Prinz Eugen n’apportent aucune modification à leur cap. Lütjens réplique à son commandant du Bismarck :


  — « Notre objectif principal reste la destruction des convois. Si nous voulons percer, c’est le moment… »


   


  Tandis que Churchill commente : « Oui, nous avons perdu le Hood mais nous tenons le Bismarck », Raeder téléphone à Hitler pour l’informer de « l’exploit qui restera dans l’Histoire ». (Le Führer n’émet aucun commentaire, ne semble éprouver aucune joie), Gœbbels mobilise tous les médias pour glorifier « l’invincible Bismarck, symbole du Reich… »


  Dans le bureau d’opérations de l’Amirauté britannique on est bien décidé à venger le Hood et à en finir, une fois pour toutes, avec le Bismarck. Patiemment, la curée a été préparée ; plus de vingt navires (dont deux cuirassés, deux porte-avions, un croiseur de bataille, trois croiseurs, neuf destroyers) sont lancés dans la chasse. Le Haut Commandement allemand sait parfaitement que l’adversaire va mettre en œuvre toutes ses forces pour « piéger » le Bismarck.


  Raeder souhaite rappeler Lütjens mais, comme il ne connaît pas les avaries du navire, il s’en remet à la seule décision de son commandant. Estimant que son rayon d’action est limité par une perte de 1 000 tonnes de mazout et qu’il ne saurait mettre en panne pour réparer dans un coin isolé de l’Atlantique, Lütjens décide de gagner Saint-Nazaire ; quant au Prinz Eugen il tentera la percée et opérera en raider.


  Lütjens, littéralement aveuglé par sa mission principale contre l’approvisionnement des îles britanniques, vient en se séparant de son si précieux accompagnateur de commettre une faute capitale.


  Le 25 mai, après avoir repoussé plusieurs attaques aériennes parties du Victorious (six avions abattus) et encaissé une torpille qui explose contre son blindage sans causer le moindre dommage, le Bismarck, grâce à ses écoutes, ses relevés et les messages reçus de l’état-major de la Flotte, apprend que l’adversaire « n’est plus au contact ». Ce 25 mai, un dimanche, est l’anniversaire de Lütjens. Les vœux de l’équipage sont nombreux. Heureux, ému même – ce qui est rare lorsqu’on connaît l’amiral « de bronze » – Lütjens pourrait modifier sa décision initiale, donner un rendez-vous au Prinz Eugen, à un pétrolier, réparer… Lütjens s’adresse aux équipages. Il évoque « la victoire historique », « la victoire grandiose », « La gloire partagée par tous » et soudain, plus personne ne comprend les phrases de l’amiral : « La flotte britannique nous poursuit. Le plus dur reste à faire. Pour nous, il s’agit de vaincre ou de mourir ; mais avant de mourir nous saurons infliger de nouvelles pertes à nos ennemis. »


  Les officiers, les hommes, ne seraient pas plus surpris s’ils voyaient ressurgir devant eux le Hood… Que veut dire ce discours ? Si « Le vieux » parle ainsi, c’est que nous sommes perdus. D’un seul coup la joie, la liberté, la fierté, l’enthousiasme, qu’affichait l’équipage après la victoire, s’éteint et laisse place à l’abattement, l’inquiétude ; chez certains même la peur.


  Tous les survivants du Bismarck diront : « Il nous a mis le moral au plus bas alors qu’il fallait nous crier – et c’était vrai, nous l’avions prouvé – que nous étions invincibles. »


  Lindemann, le commandant du Bismarck tente « d’adoucir » les propos de son amiral.


  — « Nous serons bientôt sous la protection des U-Boot et de la Luftwaffe… »


  Mais personne ne l’entendit. L’amiral, lui et lui seul, savait.


  En fin d’après-midi, Lütjens reçut un télégramme d’Hitler :


  — « Meilleurs vœux pour votre anniversaire. Adolf Hitler. »


  Froideur souveraine qui oublie d’évoquer le succès remporté et ceux à venir. Décidément les cuirassés n’ont pas la faveur du Führer.


   


  26 mai. Cap sur la Gascogne. Mer et vents forts. L’état-major de la marine n’arrive pas à déterminer si le Bismarck sera mieux protégé en se dirigeant sur Saint-Nazaire ou sur Brest.


  10 h 29. Dans une déchirure des nuages apparaît un hydravion. Lorsque la D.C.A. tire, l’appareil est devenu invisible. Pour tous l’apparition du Catalina de l’officier pilote Briggs signifie la fin « de la perte de contact ». L’Amirauté a retrouvé le Bismarck. Dix minutes plus tard, un autre avion, mais celui-ci à roues, tourne au-dessus du cuirassé en restant hors de portée des batteries anti-aériennes. L’hydravion avait décollé de Lough Erne en Irlande du nord, le chasseur de l’Ark Royal.


  À 14 h 50 quinze avions torpilleurs quittent l’Ark Royal, découvrent un cuirassé et « ras l’écume » l’attaquent. Trois seulement des quinze reconnaissent au dernier moment le Sheffield et retiennent leurs torpilles ; les douze autres larguent. Par miracle sept torpilles explosent en touchant la mer et le Sheffield arrive à manœuvrer pour éviter les cinq autres.


  À bord de l’Ark Royal les artificiers modifient les mises à feu des nouvelles torpilles. Au moins la « bavure » du Sheffield aura servi à quelque chose. Quinze autres Swordfish sont prêts à prendre piste.


  18 h 55. Autorisation de décoller.


  20 h 37. Première vague d’attaque. Le Bismarck tisse tout autour de lui et au-dessus un véritable filet anti-aérien. Toutes les pièces tirent (un Swordfish rejoindra l’Ark Royal malgré 137 impacts.)


  20 h 39. Deuxième vague bâbord.


  Troisième tribord.


  Un appareil isolé droit devant.


  20 h 40. Un coup de gong au centre du navire. Loin semble-t-il sous l’eau. Le Bismarck vibre, s’incline sur le côté. Plusieurs hommes pensent :


  — « Nous allons chavirer. »


  La coque résonne d’un nouveau bang, plus aigu. Le bateau retrouve l’assiette mais roule fortement avant de se soulever par l’arrière.


  — « Touché tout à l’arrière. »


  Le bruit métallique de l’impact résonne encore en écho lorsque le grondement sourd de l’explosion sous-marine est englouti par le tourbillon du sillage. Le Bismarck n’a même pas été égratigné par la première torpille. Une rude secousse centrale qui lui a donné de la gîte. Sans plus. Puis il s’est redressé. La seconde en revanche a ouvert une brèche au niveau du compartiment gouvernail et Lütjens alors que les Swordfish regagnent l’Ark Royal, apprend que la barre est bloquée à quinze degrés.


  Le Bismarck amorce un premier cercle. Centrale électrique et machinerie arrière transmettent à la passerelle les mêmes informations :


  — « Chambre servo-moteur bâbord noyée. »


  — « Chambre servo-moteur tribord noyée. »


  Le Bismarck n’a plus la possibilité de gouverner. Il tourne en rond.


  Aucune des dispositions envisagées pour mouvoir les gouvernails n’aboutit. Malgré la proximité des hélices on envisage de les faire sauter à l’explosif ; des volontaires se sont présentés pour accomplir cette mission suicide car la tempête s’est levée et aucun plongeur ou scaphandrier ne peut être descendu par treuil ou échelle. Il faut bondir avec la charge… en la tenant contre soi.


  Lütjens refuse.


  Il s’enferme dans sa cabine dix minutes. Lorsqu’il ressort il tend un télégramme au commandant Lindemann.


  — « 23 h 45. Navire désemparé. Nous combattrons jusqu’au dernier obus. Vive le Führer. »


  Lindemann acquiesce du menton. Depuis une heure, cinq destroyers britanniques sont en contact. Malgré la nuit sans lune et la tempête, le Bismarck réussit de « parfaits encadrements » et les destroyers rompent « la vue », se contentent de suivre le blessé aux instruments. Il tourne moins et semble suivre un arc large vers le nord. Le commandant balance ses hélices pour avoir un semblant de gouverne. Mais le nord, cela veut dire qu’il ne compte plus rejoindre les côtes françaises et qu’il se prive de la protection des U-Boot et de la couverture de la Luftwaffe.


  Le nouveau télégramme adressé par l’amiral Gunther Lütjens à Adolf Hitler laisse bien entendre que la situation est sans espoir.


  — « 23 h 58. Au Führer du Reich Allemand Adolf Hitler : Nous combattrons jusqu’au bout dans notre foi en Vous, mon Führer, et dans notre inébranlable conviction en la Victoire de l’Allemagne. »


  Après minuit les destroyers attaquent à la torpille. Les Zulu, Maori, Cossack et Sikh réussissent leur lancer par deux fois, malgré l’artillerie déchaînée du Bismarck. Semble-t-il deux coups au but pour le Cossack et le Maori. Mais l’on sait l’inefficacité des torpilles lorsqu’elles s’écrasent sur le blindage du Bismarck.


  « 2 h 21. Lütjens. Propose conférer Croix de Chevalier au capitaine de corvette Schneider pour avoir coulé le Hood. »


  6 heures. Les destroyers cessent leurs attaques. Sur la passerelle du Bismarck, Lindemann enfile son gilet de sauvetage.


  8 h 45. Les deux grands navires de ligne, le Rodney et le King George V sont à 22 000 mètres. Ils ouvrent le feu de leurs pièces avant. Les projectiles de 400 du Rodney pèsent plus d’une tonne.


  9 heures. Le commandant en second du Bismarck fait placer les charges de sabordage. Toute la nuit, Hitler a été tenu informé dans sa résidence du Berghof par le haut état-major de la Marine. Dans un premier temps il s’indigna que la Luftwaffe du maréchal Gœring ne puisse intervenir puis, en se retirant dans sa chambre il dit « Tout est fini. Il n’y a plus d’espoir. »


  9 h 01. La direction de tir du Bismarck est anéantie et les deux tourelles avant arrachées.


  9 h 06. Trois projectiles ravagent les ponts arrière. Tous les télémètres sont détruits. L’artillerie est pratiquement aveugle.


  Déjà le croiseur lourd Dorsetshire et le Norfolk, venus du sud-est, approvisionnent leurs pièces.


  9 h 18. Machines et chaufferies touchées. Le Bismarck n’avance plus qu’à neuf nœuds. Le bâtiment entier semble en flammes.


  9 h 29. Le poste de secours médical explose. Au moins dix obus ont déjà perforé le pont.


  9 h 30. Amorçage des charges de sabordage. Ordre d’évacuation.


  Dans la confusion des dernières minutes où les artilleurs britanniques peuvent se croire à l’exercice (une seule tourelle du Bismarck tire encore, sans aucune précision), il est impossible d’apprécier les coups au but ; qu’il s’agisse d’obus ou de torpilles. Le Bismarck est ravagé par une multitude d’incendies ; sur les ponts, dans les coursives, dans chaque poste de combat ou de machine, blessés et morts sont enchevêtrés.


  Les charges de sabordage ont été réglées sur un retard de neuf minutes. La dernière tourelle de 150 tire au jugé. Les hommes « des profondeurs » ont entrepris l’ascension vers le pont supérieur. Peu y parviendront : compartiments et portes étanches bloquées par déformations, inondations, destructions, fumées toxiques, chaleur suffocante.


  Les « Anglais » se sont rapprochés entre 4 000 et 5 000 mètres.


  9 h 33. Ordre d’évacuation renouvelé. Le « Sauve qui peut » est crié par des centaines d’hommes.


  9 h 40. Les charges de sabordage explosent dans la chambre des turbines, suivies, une minute plus tard par celles qui avaient été placées aux « sorties » des arbres.


  9 h 45. Le Bismarck cesse le feu. Des grappes humaines sautent à la mer.


  9 h 55. La Home Fleet après avoir lancé sept nouvelles torpilles (Rodney, Norfolk) se rapproche encore de l’épave.


  Vers 10 h 10 le Dorsetshire fait le tour du Bismarck pour le torpiller « de tous les côtés ». Les trois torpilles qui explosent « tout à l’avant » soulèvent le navire ; puis il chavire par bâbord avant de glisser, en sombrant, par l’arrière.


  Des 2 403 hommes du Bismarck, 116 seulement seront recueillis.


   


  Pour Hitler la disparition du Bismarck était la première défaite non pas de la Kriegsmarine mais de la Wehrmacht et du Reich en guerre. Il ne pardonnera jamais à Raeder cet échec et cette perte de prestige pour l’Allemagne. Sa décision concernant les grands navires de ligne était prise : « jamais plus on ne les risquerait dans la « course » aux approvisionnements. » Désormais, sauf de rares exceptions, les géants vont patienter dans les ports et Dönitz va percer sous Raeder. Les U-Boot sont devenus les enfants chéris du Führer.


  Le 6 juin, Hitler recevait Raeder au Berghof. Une sténographie de l’entretien nous a été conservée.


  — Demande du Führer. – Pourquoi le commandant de la flotte n’a-t-il pas pris le chemin du retour après le combat avec le Hood ?


  — Raeder. – Une percée par les passages du nord comportait beaucoup plus de dangers qu’un retrait dans un endroit isolé de l’Atlantique, solution que le chef de la Flotte rechercha manifestement après avoir secoué le contact de l’ennemi – même avec l’intention finale de gagner Saint-Nazaire – tant que la situation de son combustible le lui permit. Il y eût trouvé des pétroliers. Dans un retour par le nord, de nombreuses attaques par des unités légères et des forces aériennes eussent été à craindre. Le fait que le chef de la flotte voulut attirer l’adversaire, le 25, sur le barrage de sous-marins disposé par le Groupe Ouest et le Bdu, montre bien qu’il ne comptait pas initialement faire route sur Saint-Nazaire. Il dut y renoncer, la perte de combustible interdisant un détour. De même il ne put suivre la suggestion faite par le Groupe Ouest (message 1842, du 24. V) de se retirer pendant assez longtemps dans un endroit écarté.


  — Demande du Führer. – Pourquoi après la destruction du Hood, le Bismarck, sûr de sa force, ne s’est-il pas engagé à fond contre le Prince of Wales pour le détruire également ? Même en cas de perte du Bismarck, les Anglais eussent perdu deux fois plus que nous.


  — Raeder. – Le Bismarck attaqua de nouveau le Prince of Wales le 25/5 à 19 h 44, pour faciliter le décrochage du Prinz Eugen. Mais, après la destruction du Hood, le Prince of Wales évita soigneusement d’entrer sous la portée efficace de l’artillerie du Bismarck, comme le firent manifestement par la suite les autres grands navires ennemis. Par ailleurs le chef de la Flotte ne pouvait oublier sa mission principale : « Attaquer la navigation commerciale de l’ennemi », tant que le Bismarck et le Prinz Eugen restaient en mesure de la remplir. Dans un nouveau combat avec le Prince of Wales, même à issue victorieuse, il lui fallait craindre des avaries sérieuses qui eussent empêché l’exécution de cette mission. Il n’avait à combattre que si l’ennemi essayait de l’empêcher de mener la guerre de course. Sans la fatale avarie du gouvernail, il aurait pu, selon toute vraisemblance, entrer sous la protection efficace de la Luftwaffe et se réparer à Saint-Nazaire. Rétrospectivement, il est bien évident que la destruction du Prince of Wales eût constitué un plus grand succès que la défense héroïque sans couler un second adversaire…


  Hitler se retira sans saluer le grand Amiral Raeder.


  — Les conséquences de la perte du Bismarck furent d’une importance capitale pour la conduite ultérieure de la guerre navale. L’attitude de Hitler envers les mesures que je proposai, changea radicalement. Jusque-là il m’avait laissé les mains libres, d’une façon générale, quand ces mesures n’avaient pas de répercussions sur les autres armes de la Wehrmacht, ni dans le domaine politique ; désormais il se montra beaucoup critique et il me devint infiniment plus difficile de le faire revenir sur une de ses propres idées. Depuis toujours il manifestait de l’inquiétude au sujet des grands navires et il m’était, au fond, reconnaissant quand je ne lui annonçais leurs sorties qu’après coup, car cela lui épargnait des heures et des nuits de soucis. Sa première réaction fut d’interdire l’envoi de nouveaux bâtiments de surface dans l’Atlantique. Dès lors, la guerre sur mer, conduite par nous sur le principe de l’initiative audacieuse et qui avait rapporté de beaux succès, difficiles à espérer avec notre infériorité numérique, devait prendre un autre visage.


  Et Raeder assuma cet « autre visage » pendant dix-huit longs mois encore. Mais sa « condamnation » datait de la minute même où le Bismarck fut détruit.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – La première fois dans votre vie où vous avez élevé une protestation, c’était, je crois, en mars 1945, lorsque vous avez vu sur les mains de votre ami, M. Gessler, des marques effectives de torture. À cette époque, les troupes soviétiques avaient franchi l’Oder, et les Alliés le Rhin. C’est alors seulement que, pour la première fois, vous avez protesté et retiré votre insigne d’or du Parti, n’est-ce pas ? Ce fut la première protestation de toute votre carrière dans la Marine, l’Armée et la politique. Cela n’est-il pas vrai ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Pas du tout. Je n’ai pas compris le moins du monde que la fin approchait.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bon, je vais vous rappeler tout cela. En mars 1945, vous avez retiré votre insigne d’or du Parti après avoir vu sur les mains de votre ami Gessler les marques de ses tortures. Cela n’est-il pas exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Lorsque le Dr Gessler après avoir, malgré mes protestations, été détenu plusieurs mois dans un camp de concentration, revint de ce camp et me fit connaître l’état navrant dans lequel il se trouvait, j’appris que, malgré mes protestations lors de son internement dans un camp de concentration et malgré ma demande transmise au Führer par l’intermédiaire de l’amiral Wagner dans laquelle je demandais que le Dr Gessler fût interrogé rapidement afin que, étant innocent de la tentative d’assassinat, il fut promptement relâché, j’appris…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bon, je vous demande si c’est bien à ce moment-là que vous avez retiré votre insigne du Parti. Vous pouvez répondre à cette question. Quant aux explications, vous les donnerez ensuite.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, mais attendez un instant.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais jusqu’à cette date vous n’avez jamais fait auprès de Hitler de protestation, hormis celle, d’un ordre purement militaire, relative à l’invasion de l’Union Soviétique ?


  ACCUSÉ RAEDER. – J’ai toujours fait des protestations énergiques et cet exemple le prouve. L’officier adjoint, le général Schmundt, m’a dit : « il serait préférable que vous parliez au Führer en tête-à-tête et que vous lui disiez ouvertement votre opinion ». Ce détail a de l’importance et méritait d’être rapporté. Donc, le Dr Gessler revint du camp de concentration et me dit qu’au cours de son premier interrogatoire – à ce moment-là je n’avais pas encore eu l’occasion d’intervenir – il avait été torturé. C’était là première fois que j’apprenais que quelqu’un avait été torturé en Allemagne. Il y a une lettre du Dr Gessler qui établit que je lui répondis immédiatement : « Je me rends tout de suite auprès du Führer pour lui parler de cela, car je ne peux imaginer qu’il soit au courant de ce fait. » Gessler, en m’accusant réception de ma lettre, me supplia au nom du ciel de ne pas me rendre auprès du Führer, prétextant que cette démarche mettrait sa vie en danger. Je lui dis que je me portais garant qu’il ne lui arriverait rien et que j’allais tenter de joindre le Führer.


  — Durant toute la période qui suivit, je tentai de joindre le Führer qui ne se trouvait pas à son Quartier Général. Quand j’appris en avril qu’il était à Berlin qui subissait déjà de violentes attaques, je tentai de le joindre chaque jour en appelant l’amiral Voss au téléphone. Puis, ce ne fut plus possible ; quand je l’appris, la première chose que je fis fut de me rendre avec ma femme jusqu’au lac qui se trouvait derrière notre maison ; je brisai mon insigne du Parti et le jetai dans le lac. Je le dis à l’amiral Voss ; malheureusement, je ne pus le dire personnellement au Führer. Tout cela est exposé dans la lettre écrite par le Dr Gessler. Nous aurions aimé le voir venir témoigner en ce lieu, mais son état de santé l’en empêche.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce fut votre première protestation. Ne déformez pas le sens de mes paroles.


   


  LE PRÉSIDENT. – Y a-t-il un autre contre-interrogatoire de l’accusé ?


  COLONEL POKROVSKY. – Le 18 mai 1946, au cours de l’audience du matin, vous avez déclaré au Tribunal que lorsque vous étiez Commandant en chef de la Marine, vous avez fait deux demandes pour résigner ces fonctions. Vous avez tenté pour la première fois de vous retirer en novembre 1938, alors que vous travailliez à rénover la Marine et que Hitler n’était pas satisfait de vos projets, et la seconde fois quand Hitler autorisa, sans votre agrément, son officier d’ordonnance qui appartenait à la Marine, à contracter mariage avec une certaine jeune fille. Cela n’est-il pas exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Mais j’ai formulé d’autres demandes de démission qui n’eurent pas le même retentissement, une fois en 1937 et, je crois aussi, en 1935, pour des raisons de santé. Mais les deux exemples cités sont plus significatifs de l’état des choses.


  COLONEL POKROVSKY. – J’ai compris que dans le premier de ces deux cas, Hitler réussit en fin de compte à vous persuader de ne pas résigner vos fonctions.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  COLONEL POKROVSKY. – En fait, vous n’avez résigné vos fonctions qu’en janvier 1943, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ RAEDER. – En fait, oui. Mais je dois ajouter que durant la guerre je compris que je ne pouvais pas abandonner la Marine qui se trouvait déjà dans une situation difficile. Je pensais également que je jouissais dans une certaine mesure de la confiance générale et que, par là même, je pouvais me rendre utile.


  COLONEL POKROVSKY. – Le matin du 18 mai, vous avez dit ici, devant le Tribunal, au sujet de votre démission, qu’il vous a semblé à ce moment-là que Hitler désirait se débarrasser de vous. Est-ce exact ?


  ACCUSÉ RAEDER. – À ce moment-là, j’eus l’impression, quand il me fit de très sérieux reproches et revint sur ses précédents jugements, qu’il voulait sans doute se débarrasser de moi et que le moment était particulièrement bien choisi pour lui donner ma démission.


  COLONEL POKROVSKY. – Au sujet de vos successeurs éventuels, vous avez cité quelques noms à Hitler ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  COLONEL POKROVSKY. – Et, parmi eux, l’Accusé Dönitz. Avez-vous cité son nom ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, j’ai cité son nom. J’ai donné par écrit en premier lieu le nom de Carls, en second lieu, dans le cas où il désirerait accorder la première importance à la guerre sous-marine, celui de Dönitz qui représentait la plus haute autorité dans ce domaine.


  COLONEL POKROVSKY. – Ne vous semble-t-il pas, après ce que vous venez de dire, que votre réponse au Dr Laternser le 18 mai, dans laquelle vous avez prétexté que vous étiez dans l’impossibilité complète de démissionner de l’État-Major, n’était pas du tout exacte ? Il vous était possible de démissionner, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, mais il y avait deux conditions préalables. La première était que Hitler lui-même ne tenait plus à moi et que, par conséquent, ce n’était pas un acte d’insubordination que de quitter mon poste pour une raison ou pour une autre. En second lieu, comme je le soulignais dans cette conversation, il était possible que le changement se déroulât pacifiquement et que la Marine n’eût pas à en souffrir. Si j’avais abandonné à la suite d’un conflit, cela aurait eu un effet désastreux pour la Marine, car on aurait pu y voir un différend entre la Marine et Hitler et à ce moment critique de la guerre je tenais particulièrement à ce que l’unité fût préservée.


  COLONEL POKROVSKY. – Je voudrais que vous compreniez bien ma question.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, je la comprends.


  COLONEL POKROVSKY. – Je ne vous demande pas les conditions préalables nécessaires pour que vous acceptiez de donner votre démission. Je vous pose une question de principe : votre démission était-elle possible, oui ou non ? En fin de compte, vous avez démissionné de votre poste de Commandant en chef de la Marine.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, mais il y avait quinze ans que j’occupais ce poste et j’avais le droit de dire à Hitler : « Si vraiment vous portez sur moi un tel jugement, cela n’a aucun sens de me conserver comme collaborateur ». L’occasion était favorable pour demander à être relevé de mes fonctions ; mais il m’était impossible d’abandonner ma tâche en donnant un exemple d’insubordination. Cela devait être évité à tout prix, je ne l’aurais jamais fait, j’avais trop l’esprit militaire pour cela.


   


  Dr SIEMERS (À l’accusé). – Voulez-vous nous expliquer comment vous en êtes venu à démissionner en janvier 1943. Mais auparavant, je voudrais encore vous poser la question suivante : avant cette date, aviez-vous déjà pensé à vous démettre de vos fonctions ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je voudrais dire très brièvement qu’à plusieurs reprises, avant la guerre, j’ai demandé au Führer de me relever de mes fonctions, ou lui ai présenté un ultimatum. Je voudrais, à titre d’exemple, citer deux cas : en novembre 1938, en présence du général Keitel, j’ai présenté un rapport au Führer sur les types de nos bâtiments et de nos plans de construction. À cette occasion, le Führer s’est mis à critiquer de façon inexplicable les résultats déjà obtenus en matière de construction ainsi que tous les travaux en cours, y compris les préparatifs accomplis pour le Bismarck, qu’il déclara défectueux. J’ai pu constater plus tard que des scènes de ce genre se produisaient chaque fois que des personnes de son entourage, très peu versées en ces matières, lui faisaient part de leurs opinions ; il adoptait ces opinions, voulant probablement, ainsi que je l’ai dit moi-même par la suite, vérifier si ce qu’on lui avait dit était effectivement exact.


  — Ce cas était, néanmoins, tellement flagrant que je ne pus rien faire d’autre que de ramasser tous mes papiers, les mettre dans ma serviette et quitter la pièce. Le général Keitel était présent. Le Führer m’a suivi jusqu’à la porte, m’a prié de revenir, a atténué ses reproches et m’a demandé de ne démissionner sous aucun prétexte.


  — Le deuxième cas fut purement personnel, mais il est assez caractéristique. Le marin, aide de camp du Führer, qui venait d’être nommé, voulait épouser une jeune fille qui avait une très mauvaise réputation à l’université de Kiel. J’ai déclaré au Führer que, quant à moi, je ne donnerai pas mon consentement. Le Führer se fit présenter cette jeune fille et déclara qu’il n’avait pas d’objection. Je quittai le Berghof et j’envoyai au Führer une lettre par l’intermédiaire d’un officier de l’État-Major, lettre dans laquelle je déclarai que je refusais mon consentement et que cet officier ne resterait pas dans la Marine s’il se mariait ; sinon ce serait moi qui m’en irai. Je demandai à l’officier porteur de ma lettre de m’en rapporter la réponse parce que je désirais une solution immédiate. Le Führer fit attendre cet officier pendant deux jours au Berghof, puis le renvoya avec une lettre où il me disait :


  « Très bien, cet officier ne peut pas se marier et rester dans la Marine. D’ailleurs, il ne sera plus mon aide de camp. Un autre prendra sa place. Il occupera un poste quelconque de führer dans la N.S.K.K., auprès de moi, et sera un de mes officiers d’ordonnance au titre du parti. »


  — C’était là un trait caractéristique du Führer que de tenir à l’accomplissement de ses volontés au moins dans une certaine mesure ; mais l’homme quitta la Marine : on avait tenu compte de mon opinion. Dans ces circonstances, je déclarai que j’étais prêt à rester à mon poste. Cela se passait au début de 1939 ; au cours du printemps, néanmoins, je demandai à nouveau à être relevé de mon poste ; après avoir servi si longtemps dans la Marine, je ne croyais pas être à même de conserver plus longtemps les honneurs de cette charge. Je suggérai que je pourrais m’en démettre en octobre 1939. Sur le moment, le Führer refusa puis, le 1er octobre, nous nous sommes trouvés en guerre et j’ai pensé qu’en temps de guerre je ne pouvais quitter la Marine sans raison valable, surtout étant donné que je me considérais comme entièrement responsable des préparatifs et de l’entraînement de la Marine. Au cours de cette guerre, notre collaboration fut constamment agréable, à part de tels incidents ; car le Führer s’efforçait toujours de me montrer certains égards, mais nos rapports devinrent de plus en plus tendus à mesure que la guerre se prolongea. Le Führer devenait plus nerveux quand je lui faisais mes rapports ; il entrait en rage quand s’élevaient des divergences d’opinion ou lorsqu’il s’était produit un incident quelconque : une difficulté technique ou l’échec d’un de nos navires. De plus en plus, son entourage exerçait sur lui son influence avant que je pusse m’expliquer et j’étais appelé trop tard auprès de lui pour remettre les choses au point. Il s’ensuivait des scènes désagréables qui m’affectaient considérablement.


  — Un point sur lequel le Führer était extraordinairement sensible, c’était la question des gros navires. Il était toujours inquiet lorsque nos gros navires étaient en opération en haute mer contre la Marine marchande ennemie. La perte d’un de ces bâtiments comme le Graf Spee ou plus tard le Bismarck atteignait d’après lui, notre prestige, et ces questions-là le préoccupaient beaucoup. Il en fut ainsi jusqu’à la fin de l’année 1942. Ensuite, et c’est cela qui m’affecta le plus, j’échouai dans mes tentatives auprès du Führer, au sujet de la Norvège, de la France et surtout de la Russie. En dernière analyse, il tenait compte bien plus de l’opinion d’une personne du Parti, Terboven par exemple, que de celle d’un viel officier. Une telle situation ne pouvait être tolérée plus longtemps. Un des traits caractéristiques du Führer était sa terrible menace envers et contre tous mais particulièrement à l’égard des vieux officiers qui venaient de l’ancienne Wehrmacht. Il supposait, malgré leur attitude bienveillante, qu’au fond de leur cœur, ils ne partageaient pas les sentiments qu’il attendait d’eux. C’est principalement la question de la Russie qui me fit entrer en conflit avec lui et modifia considérablement l’état de nos relations. L’homme qui s’occupa de tous les journaux de guerre et de tous les comptes rendus de séance, il s’agit de l’amiral Assmann, résuma une fois la situation à l’issue d’une de ces entrevues en écrivant : « Le Commandant suprême de la Marine est en opposition complète avec le Führer sur cette question ».


  — À la fin de l’année 1942, alors que je venais d’en terminer avec la question norvégienne, il se produisit un incident qui eut une importance décisive. Une attaque aurait dû avoir lieu contre un convoi qui, d’Angleterre, se dirigeait vers Mourmansk ou Arkhangelsk. C’était en décembre, une époque de l’année où, dans ces régions septentrionales, il n’y a qu’une à deux heures de lumière par jour, donc dans des conditions peu favorables pour que de gros navires attaquent un grand nombre de destroyers. Les bâtiments avaient quitté le port accompagnés de destroyers et ils étaient arrivés à la hauteur du convoi au moment du crépuscule. Mais la lueur du crépuscule disparut bientôt et ce fut la nuit. Étant donné que le convoi était accompagné de nombreux destroyers, l’amiral estima qu’il convenait de retirer les gros navires du combat. C’était la décision qui s’imposait, car autrement il aurait risqué de voir ses bâtiments torpillés. Pour cela et aussi parce que les communications radiophoniques furent malencontreusement difficultueuses entre l’amiral et la Direction des opérations navales et même, par instant, coupées par suite de perturbations atmosphériques, le Führer devint excessivement nerveux, quand je lui transmis, à son Quartier Général, les renseignements que j’avais pu obtenir. Toute la journée se passa en questions et réponses et quand vint le soir, je fus dans l’incapacité de lui brosser un tableau exact de la situation. Il fut extrêmement irrité. Il me fit transmettre par le canal de l’amiral Krancke des paroles blessantes et m’ordonna de venir immédiatement ; je compris qu’il ne pouvait en résulter qu’un grave malentendu ; je pris mes dispositions pour ne paraître en sa présence que six jours plus tard, afin que l’atmosphère eût le temps de s’adoucir quelque peu. Le 6 janvier, je pus me rendre auprès de lui avec un rapport complet ; et le soir, au cours d’un entretien auquel assistait également le Feldmarschall Keitel, il fit un discours d’une heure, dans lequel il critiqua violemment tout ce qu’avait fait la Marine, en contredisant formellement tous les jugements qu’il avait précédemment portés sur elle. Je vis par là qu’il voulait provoquer une rupture.


  — Personnellement, j’étais fermement décidé à profiter de l’occasion pour me démettre de mes fonctions, étant donné qu’il apparaissait de plus en plus nettement que la guerre devenait une guerre essentiellement sous-marine et que je pouvais me retirer à ce moment-là avec une conscience parfaitement pure.


  — Après la fin de son discours, je le priai de m’accorder un entretien particulier. Le Feldmarschall Keitel et les sténographes se retirèrent et je lui offris ma démission étant donné que les paroles qu’il venait de prononcer m’avaient prouvé qu’il était fort mécontent de moi et que le moment était venu de me démettre. Comme à l’ordinaire, il chercha tout d’abord à m’en dissuader, mais je demeurai inflexible et lui déclarai qu’il fallait, en définitive, nommer un nouveau Commandant en chef de la Marine qui assumerait tout le poids des responsabilités. Il me dit alors que ce serait pour lui une charge très lourde si je partais maintenant, alors que d’une part la situation était très critique – c’était peu avant Stalingrad – et que, d’autre part, on lui avait déjà reproché d’avoir congédié trop de généraux. Aux yeux de l’étranger, mon départ à ce moment-là lui serait imputé. Je lui dis que je ferais de mon mieux pour éviter que l’on interprétât les choses ainsi. S’il tenait à ne pas donner à l’étranger l’impression que j’avais quitté mes fonctions à la suite d’un désaccord, il pouvait me décerner un titre honorifique d’inspecteur général qui ferait croire que j’appartenais encore à la Marine et que mon nom demeurait lié aux choses de la Marine. Cela lui agréa tout de suite, et je lui demandai alors – nous étions le 6 janvier – de bien vouloir me relever de mes fonctions le 30 janvier. À ce moment-là, j’avais accompli dix ans de service sous ses ordres comme Commandant en chef de la Marine. Il accepta ma proposition et me demanda de lui proposer deux successeurs afin de pouvoir choisir.


  — Le 30 janvier, il me démit personnellement de mes fonctions en me nommant amiral inspecteur de la Marine. Il me dit qu’à l’occasion il me consulterait encore ; ce qui ne se produisit jamais. Je fus simplement envoyé en mission deux fois ; la première, en Bulgarie, pour l’enterrement du roi, et la deuxième, en Hongrie, pour remettre un cadeau du Führer au régent Horthy.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Grand-Amiral, vous n’avez accompli aucune tâche comme amiral inspecteur ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, je n’avais aucune fonction et ne recevais aucun ordre.


  Dr SIEMERS. – Voici enfin ma dernière question. Avez-vous eu l’impression, au cours de l’entretien du 6 janvier 1943, que Hitler était heureux de se débarrasser de vous en raison des nombreuses divergences d’opinion qui vous séparaient et des objections que vous lui faisiez fréquemment sur les questions techniques et politiques relatives à la Norvège, à la France et à la Russie ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je crois bien qu’il désirait à ce moment-là se débarrasser de moi, parce que j’étais devenu une gène pour lui. Il n’avait pas oublié l’incident que j’ai rapporté, où j’avais eu le dernier mot.


  ACCUSATION


  — Le Ministère Public prétend que Raeder n’était pas un simple militaire obéissant à des ordres politiques. Le Tribunal a vu qu’avant même l’accession des nazis au pouvoir, il travaillait activement à reconstruire la Marine allemande à l’insu du Reichstag. Lorsque les nazis prirent le pouvoir, il s’est joint à eux sans réserve. Ce fut lui principalement qui poussa la Marine allemande à passer en toute loyauté au parti nazi. Tout comme chacun des autres accusés, il était lui aussi du conseil intérieur du parti nazi. Il était aussi membre de ses principaux conseils politiques. Il connaissait bien leurs desseins agressifs et a aidé, à mon avis, à les réaliser, non seulement en tant que technicien militaire, mais aussi comme politicien menteur. Il a suscité leurs méthodes brutales de guerre. Cependant, de tous ces conspirateurs, Raeder fut le premier à être révoqué de ses importantes fonctions. Il est vrai que l’extension de la guerre au-delà des frontières de la Pologne le désappointa. Sa vision d’une armada nazie dominant l’Atlantique comptait sans la diplomatie de Ribbentrop et la stratégie de Hitler.


  — J’attire l’attention du Tribunal sur l’extrait d’un mémorandum de Raeder, en date du 10 janvier 1943, juste avant qu’il ne se retirât, intitulé : « L’importance des forces de surface allemandes pour la conduite de la guerre par les puissances qui ont signé le Pacte Tripartite. » Le passage essentiel déclare :


  — « … les chefs du Reich national-socialiste avaient pour plan de porter la Marine allemande, en 1944-1945, à une puissance telle qu’il lui serait possible, le nombre de ses bâtiments, leur puissance de combat et leur rayon d’action étant alors satisfaits, de frapper les artères vitales de l’Angleterre dans l’Atlantique.


  — « En 1939, la guerre ayant commencé cinq ans trop tôt, la construction de ces forces n’en était encore qu’à ses débuts. »


  — Le Tribunal constatera, dans ce document, à quel point Raeder fut déçu dans ses plans ambitieux, pour avoir mal calculé l’époque où l’on aurait besoin de sa flotte de haute mer. Raeder, comme nous l’avons vu, fit de gros efforts pour recouvrer un peu de sa gloire perdue en attaquant l’inoffensive Norvège. Il essaya aussi, à plusieurs reprises, d’activer péniblement la guerre navale, à la fois aux dépens des neutres, au mépris aussi des coutumes et des lois de la mer. Mais ses plans ne furent pas acceptés par ses co-conspirateurs ; en janvier 1943, il se retira et, de chef, il n’eut plus que le nom.


  — J’attire l’attention du Tribunal sur le compte rendu, de la main de Raeder, de son entrevue avec Hitler, le 6 janvier 1943, à la suite de laquelle il fut amené à se retirer. Je ne me propose que de lire le cinquième paragraphe de ce texte, dans lequel Raeder rapporte :


  — « Si le Führer tient à démontrer que cette séparation n’est nullement inamicale et désire que le nom de Raeder continue à rester associé à celui de la Marine allemande, surtout à l’étranger, peut-être pourrait-il le nommer « Inspecteur Général », en donnant dans la presse une certaine publicité à ce fait en particulier. Mais un nouveau commandant en chef de la Marine, entièrement responsable de ce poste, doit être nommé. Ce poste d’inspecteur général – quel que soit le nom qu’on lui donne – devra être purement nominal. »


  — On lit plus loin dans ce compte rendu :


  — « Le Führer a accepté cette suggestion avec enthousiasme. L’inspecteur général pourrait peut-être se voir chargé de tâches qui lui soient spécialement réservées, tournées d’inspection, etc. Le nom de Raeder devait toujours rester associé à celui de la Marine allemande. Lorsque le Commandant en chef de la Marine lui eut répété sa demande, le Führer accepta définitivement la date du 30 janvier comme celle de la cessation des fonctions. Il désirait réfléchir aux détails de cette affaire. »


  — Ainsi finit la carrière de Raeder et, à la vérité, dans des circonstances très différentes de celles où, au temps de son ascension en 1939, il prenait la parole le 12 mars à l’occasion de la journée des héros allemands. J’attire l’attention du Tribunal sur ce dernier document qui concerne Raeder. Il s’agit du compte rendu de ce discours de mars 1939.


  — « Pour la première fois, la Journée des Héros a été célébrée dans toute l’Allemagne, en même temps que l’anniversaire de la liberté des armements… L’événement du jour fut la cérémonie officielle qui s’est déroulée à l’Opéra de Berlin “Unter den Linden”.


  — « En présence de Hitler et des représentants du Parti et de la Wehrmacht, le Generaladmiral Raeder a prononcé un discours dont voici des extraits. »


  — « Le peuple allemand, déclara Raeder, a choisi pour idéologie le national-socialisme, né de l’esprit des combattants allemands ; il a suivi avec le même amour et la même passion fanatique les signes de sa régénération. Le peuple allemand a vécu le national-socialisme et celui-ci ne lui a pas été imposé, comme beaucoup de critiques du dehors ont l’air de le croire. Le Führer a montré à son peuple que dans la communauté raciale nationale-socialiste se trouve la source de la force la plus profonde et la plus invincible dont le dynamisme non seulement assure la paix à l’intérieur, mais nous permet aussi d’utiliser toutes les forces créatrices de la nation. »


  — Il fit ensuite l’éloge de Hitler et dit quelques phrases plus bas :


  — « C’est la raison de ces appels clairs et directs au combat contre le bolchevisme et la juiverie internationale, dont nous avons suffisamment expérimenté sur nous-mêmes les activités destructrices des peuples. C’est la raison de l’alliance avec toutes les nations qui pensent comme nous, qui, comme l’Allemagne, ne veulent pas laisser détruire leurs forces, vouées à la reconstruction et au travail de pacification intérieure, par des idéologies étrangères ou par des parasites d’une race étrangère. »


  — Quelques phrases plus loin :


  — « Si nous devons apprendre au peuple la manipulation des armes, nous devons aussi instruire le jeune soldat dans l’idéologie et la formation nationales-socialistes. Cette partie de notre tâche, qui nous est à la fois un devoir d’honneur et une obligation inéluctable, nous ne pouvons et nous ne voulons la réaliser que coude à coude et dans un esprit de camaraderie sincère avec le Parti et ses organisations… »


  — La phrase suivante :


  — « La Wehrmacht et le Parti sont ainsi devenus de plus en plus étroitement unis, en fait et en esprit. »


  — Puis deux phrases de la page suivante :


  — « L’Allemagne est la protectrice de tous les Allemands, à l’extérieur comme à l’intérieur de nos frontières. Les coups tirés à Almeria en sont une preuve. »


  — C’est une allusion au bombardement de la ville espagnole d’Almeria, effectué par une escadre navale allemande le 31 mai 1937, pendant la guerre civile espagnole.


  — Suivent d’autres remarques sur le Führer et son autorité, et voici la dernière phrase du premier paragraphe de la page 3 :


  — « Ils ont tous implanté dans la jeune génération la grande tradition de la mort pour une cause sainte, sachant que son sang conduirait à la liberté dont ils rêvaient. »


  — Ce discours de Raeder est à mon avis la preuve finale de son profond engagement personnel dans la conspiration nazie. Il renferme un mélange de fatalisme et d’héroïsme qui a mené au massacre de millions d’Allemands. On fait ici l’étalage de la violence exercée contre la population d’Almeria. Là, c’est un hommage à la paix, prononcé par un homme qui préparait la guerre. « L’Armée et le Parti sont devenus de plus en plus étroitement unis en fait et en esprit », c’est une voix nazie authentique. C’est ailleurs, la défense du racisme. Et pour finir, l’expression de son antisémitisme, contribution de Raeder aux conceptions qui ont abouti à Belsen. Imbu de ces idées, Raeder est devenu, tant au point de vue politique que militaire, un partisan actif du complot nazi pour mener des guerres d’agression sans pitié.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez relaté votre départ de votre poste de Commandant en chef de la Marine de guerre. Voulez-vous me dire, s’il vous plaît, dans quelles circonstances l’amiral Dönitz est devenu votre successeur ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Le Führer m’avait ordonné de proposer deux amiraux comme successeurs. Je lui proposai par écrit, tout d’abord, le plus ancien…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kranzbühler, qu’est-ce que cela vient faire ici ? Je veux dire : en quoi le fait de savoir comment l’amiral Dönitz est devenu Commandant en chef de la Marine peut-il avoir de l’intérêt dans les questions que nous avons à juger ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Cela a une certaine importance, Monsieur le Président, puisque le Ministère Public prétend que l’amiral Dönitz a succédé à l’amiral Raeder en raison de ses relations politiques ou des services qu’il aurait rendus.


  LE PRÉSIDENT. – Bien.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Voulez-vous continuer, s’il vous plaît, Monsieur le Grand-Amiral…


  ACCUSÉ RAEDER. – Je serai très bref. Je proposai en premier lieu l’amiral Carls, qui était le plus ancien et avait une connaissance approfondie de la guerre sur mer et de la direction des affaires navales. Mais étant donné que le Führer pouvait tenir à manifester la prépondérance qu’il entendait donner à la guerre sous-marine, je proposai l’amiral Dönitz qui faisait autorité dans ce domaine. Les considérations politiques n’entrèrent nullement en ligne de compte. Il s’agissait uniquement d’une nomination sur le plan professionnel et technique.


   


  II


  KARL DÖNITZ


  (L’homme qui croyait aux sous-marins)


   


  — « Je suis d’origine prussienne. Mes ancêtres exercèrent pendant des siècles des droits seigneuriaux et judiciaires héréditaires dans les anciens établissements germaniques de l’Elbe au confluent de la Saale. Cette famille terrienne donna par la suite des pasteurs évangéliques, des officiers et des hommes de science.


  — « L’histoire de la Prusse – en particulier l’image de ce “vieux Fritz” et les guerres de la liberté – constitua l’enseignement dominant de mon enfance. Tout jeune je savais que mon père se serait fait hacher menu, comme il disait, pour le “vieux roi Guillaume”, l’Empereur Guillaume 1er. Chez nous régnait, non pas un esprit individualiste, mais celui de la communauté prussienne. Lorsque je devins officier, obéir me fut tout naturel. Je tenais des miens la conception de la primauté du devoir. » [21]


  VERS « LES MEUTES »


  C’est probablement en cette nuit du 3 octobre 1918 que le jeune commandant de sous-marin Karl Dönitz comprit les nouvelles possibilités de son arme.


  Pour la première fois de l’histoire, deux sous-marins, de type Germania B III, allaient être engagés, ensemble, au large de Malte, contre les lourds convois britanniques remontant du canal de Suez. Jusqu’à ce jour le sous-marin, considéré comme un navire mineur par l’ensemble des Marines, n’était utilisé qu’en isolé contre d’autres isolés. La mission de Steinbauer, lieutenant de vaisseau, chevalier de l’ordre « Pour le mérite » et de Dönitz consistait à franchir en surface, de nuit, à l’époque de la nouvelle lune, le barrage des escorteurs et d’atteindre les colonnes de cargos sans défense.


  Cette idée « folle » de Dönitz avait été défendue devant les officiers supérieurs par le prestigieux Steinbauer dont les nombreuses victoires, largement exploitées par la presse, avaient fait un héros en tous points comparable aux pilotes de chasse les plus habiles.


  — « Oui, de nuit. Le sous-marin n’offre qu’une très fine silhouette au-dessus de l’eau. Nous passerons sans être vus.


  Et ils quittèrent le port de guerre autrichien de Pola sur l’Adriatique le, 26 septembre. Chacun naviguant « à sa main », le point de rendez-vous était fixé à 50 milles du Cap Passera, à l’extrémité sud-est de la Sicile.


  Mais Steinbauer n’arriva jamais au Cap Passera. Une avarie de moteur l’obligea, quelques heures après l’appareillage, à rejoindre Pola. Il lui fut impossible d’alerter Dönitz ; à l’époque pour communiquer par radio, il fallait dresser deux mâts-antenne de chaque côté du kiosque, technique qui interdisait toute plongée d’alarme.


  Dönitz allait tenter l’aventure seul.


  À une heure du matin, les veilleurs de « la baignoire » signalent un convoi. Ils n’avaient pas encore décelé la présence des bateaux mais une « saucisse » d’observation, remorquée par le destroyer de tête, les avait trahis.


  Dönitz parvint à se glisser entre deux bâtiments de guerre puis, profitant d’un changement de cap des lignes de cargos, à se retrouver au milieu d’eux. Couler celui qui lui semblait le plus important ne demanda qu’une attaque. Il fallait maintenant plonger en catastrophe pour échapper aux grenadages des destroyers et des croiseurs auxiliaires.


  Vers le milieu de la nuit Dönitz parvient à doubler la ligne est des destroyers. Il est en immersion périscopique. Soudain le sous-marin prend du nez. La pointe pique vers le fond qui est à 3 000 mètres. Et le Germania ne peut résister qu’à des pressions de 60 ou 70 mètres. Dönitz va faire chasser partout, embrayer marche arrière et barre toute pour « casser l’erre ». À cent mètres la coque vibre, mais le sous-marin remonte comme un bouchon de liège et bondit littéralement hors de l’eau au milieu des destroyers qui ouvrent le feu.


  Dönitz qui n’a plus d’air comprimé pour plonger ordonne l’évacuation au moment où un projectile arrache l’arrière du Germania,


  — Le sous-marin coula [22], nous laissant à la nage. Un escorteur vint nous recueillir. Telle fut la fin de mon activité de sous-marinier pendant la Première Guerre mondiale. La nuit cependant m’avait appris une leçon fondamentale : l’attaque nocturne d’un convoi offrait au sous-marin de riches possibilités. D’autre part, plusieurs pouvaient attaquer simultanément, leurs chances s’en trouveraient certainement améliorées, car la confusion produite par les explosions et les naufrages limitait la liberté d’action des escorteurs et les obligeait à se disperser. Les considérations stratégiques, voire tactiques, recommandaient ainsi une attaque groupée.


  Dönitz, ce 3 octobre 1918, seul au sud de la Sicile, venait d’inventer la guerre des « meutes ». Il lui faudra attendre plus de vingt ans pour l’expérimenter avec le succès que l’on sait.


  LE DEVOIR


  Le 8 mai 1946, Karl Dönitz, ancien commandant de la flotte sous-marine, successeur de Raeder au commandement en chef de la Kriegsmarine, successeur d’Adolf Hitler à la tête de l’État allemand, comparaît devant ses juges. Pratiquement tous les journaux du monde ont publié la veille ou l’avant-veille le portrait de l’accusé. En France, le Parisien Libéré sous le titre : « Dönitz nazi à 100 % », écrit : « Il fit constamment preuve de dureté et même de cruauté envers ses hommes et n’a jamais été aimé… Imbu de la plus pure doctrine nazie, il enseigne aux jeunes hommes toutes les ressources que la cruauté ajoute à la guerre. » Pour le journal Le Monde : « Il n’a eu que rarement l’occasion d’exprimer politiquement son attachement au parti, il a parlé pour la dernière fois à l’occasion de l’attentat contre Hitler en juillet dernier : dans une proclamation à la flotte et au peuple allemand, il avait qualifié les conjurés de « petite bande de généraux déments qui devait être détruite sans pitié ». Mais il est probable que son rang réel dans la hiérarchie nazie était plus élevé qu’on ne le croyait généralement » Pour le Figaro, Dominique Auclères s’entretient avec le défenseur du Grand Amiral.


  — La petite pièce où je me trouve est donc la seule où ces grands de la terre peuvent désormais parler avec quelqu’un d’autre que leurs geôliers. Elle est blanchie à la chaux, une table se trouve d’un côté, deux chaises sont placées devant et un banc de bois est appuyé au mur. Impression de nudité et de tristesse. Et pourtant ce réduit est un palais à côté des cellules où furent emprisonnés nos résistants politiques.


  — « Voyons, dis-je au jeune officier chargé de défendre le Grand Amiral Dönitz, que pensez-vous de ce procès ?


  — L’officier de la marine allemande qui va servir de défenseur à son supérieur, secoue la tète :


  — « Les plus grands coupables ne sont pas sur le banc des accusés. Il en est ici dont la responsabilité est indéniable. Mais que signifie ce procès sans la présence de Hitler, de Himmler, de Gœbbels ? »


  — « Enfin, dis-je, votre client, Dönitz, que Hitler a distingué entre tous, devait être un fervent du régime ? »


  — L’officier m’arrête :


  — « Il n’a jamais appartenu au parti. Hitler l’a choisi comme successeur, à l’instant où tout était perdu. Il avait pour lui un étrange respect. Avec les autres généraux il était familier, souvent violent ; il les appelait tous par leur nom. À Dönitz il disait « Grand-Amiral » et il le consultait avec déférence.


   


  Ce défenseur, écoutons-le interroger Karl Dönitz le 8 mai 1946 pour une sorte de présentation générale du « personnage » en préface aux chapitres préparés par l’accusation.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avec l’autorisation du Tribunal, j’appelle comme témoin le Grand-Amiral Dönitz.


  (L’accusé Dönitz vient à la barre.)


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous nous donner votre nom complet ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Karl Dönitz.


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous répéter ce serment après moi : « Je jure devant Dieu tout puissant et omniscient que je dirai la pure vérité et que je ne cèlerai ni n’ajouterai rien. »


  (Le témoin répète le serment.)


  Vous pouvez vous asseoir.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, vous êtes officier de Marine de carrière depuis 1910, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Depuis 1910, je suis marin de carrière et officier depuis 1913.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Pendant la Première Guerre mondiale, vous êtes resté dans l’arme sous-marine ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, depuis 1916.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Jusqu’à la fin ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Jusqu’à la fin de la guerre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quand, après la Première Guerre mondiale, avez-vous repris à nouveau contact avec l’arme sous-marine ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le 27 septembre 1935, j’ai été nommé commandant de la flottille sous-marine « Weddigen », la première flottille sous-marine depuis 1918. Pour me préparer à ce commandement, quelques jours avant, c’est-à-dire en septembre 1935, je me suis rendu en Turquie à bord d’un sous-marin afin de combler le long intervalle depuis 1918.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – De 1918 à 1935, vous ne vous étiez plus occupé de questions sous-marines ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, absolument pas.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quel était votre grade, lorsque vous avez été affecté en 1935 à l’arme sous-marine ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’étais capitaine de frégate.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – De quoi se composait alors l’arme sous-marine allemande ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – La flottille « Weddigen » que je commandais était composée de trois petites unités de 250 tonnes appelées « Einbäume ». Il y avait en outre en service six bâtiments plus petits qui avaient été mis à la disposition d’une école de sous-mariniers en vue de l’entraînement ; mais cette école n’était pas sous mon commandement. De plus, environ six petites unités analogues avaient été mises en service et prenaient la mer.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Qui vous confia le commandement de cette flottille ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le Grand-Amiral Raeder.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Grand-Amiral Raeder vous a-t-il alors chargé de préparer les sous-marins en vue d’une guerre déterminée ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, j’avais uniquement reçu l’ordre de combler le vide qui existait depuis 1918, d’apprendre aux sous-marins tout d’abord à faire croisière, à plonger, à faire feu.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous préparé les sous-marins à la chasse aux navires de commerce ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. J’ai enseigné aux commandants comment ils devaient se comporter s’ils arraisonnaient un vapeur. J’ai fourni aussi une instruction tactique appropriée à chaque commandant.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Voulez-vous dire par là que la préparation à la guerre commerciale était conforme aux règlements sur les prises ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – C’est-à-dire que cette préparation concernait l’arraisonnement des navires en haute mer ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – La seule instruction que j’ai donnée au sujet de la guerre contre les navires de commerce fut une instruction sur le comportement du sous-marin lorsqu’il arrête un navire marchand, qu’il le visite, qu’il s’assure de sa destination, etc. Plus tard, je crois que c’était en 1938, le projet de l’ordonnance allemande sur les prises nous a été communiqué et je l’ai transmis aux flottilles pour l’instruction des commandants.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez développé pour les sous-marins une nouvelle tactique qu’on a appelée du nom de « Rudeltaktik » (tactique de bande) [23]. Qu’est-ce que cette nouvelle tactique avait de particulier, et a-t-elle quelque chose à voir avec la guerre contre les navires marchands d’après l’ordonnance des prises ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Les sous-marins de toutes les Marines avaient, jusqu’à présent, opéré individuellement, contrairement à toutes les autres catégories de navires qui, rassemblés en formations tactiques, tentent de parvenir à un résultat meilleur. Le développement de la tactique de bande, de cette « Rudeltaktik », n’était autre que la rupture avec la manœuvre individuelle de chaque sous-marin et la tentative d’employer ces unités exactement comme les autres catégories de navires de guerre, c’est-à-dire en groupes. Ce rassemblement d’unités était, bien entendu, devenu nécessaire, par exemple lorsqu’il fallait attaquer une formation, qu’il s’agisse d’une formation de navires de guerre, un rassemblement de plusieurs navires de guerre ou encore d’un convoi.


  — Cette tactique de bande, par conséquent, n’a absolument rien à voir avec la lutte contre les navires de commerce, conformément à l’ordonnance sur les prises. Ce sont des mesures tactiques en vue de combattre des escadres et, bien entendu, des convois, auxquels le règlement sur les prises ne s’applique pas.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous reçu la mission ou même l’obligation de préparer la guerre contre un adversaire déterminé ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai pas reçu de mission d’un ordre aussi général. J’étais chargé de développer au mieux l’arme sous-marine, comme il est du devoir de tout officier de toute armée de toute nation, afin d’être prêt à toute éventualité. Mais en 1936 ou 1937, j’ai pris connaissance de ma mission dans le plan de mobilisation de la Kriegsmarine : au cas où la France chercherait à interrompre le réarmement par une attaque sur l’Allemagne, les sous-marins allemands devraient alors, en Méditerranée, attaquer les transports partant d’Afrique du Nord pour la France. J’ai accompli en mer du Nord des manœuvres dans cet esprit. Si vous me demandez des précisions, c’est là, autant que je me souvienne, la seule mission que j’ai reçue du Haut Commandement de la Marine. Ce devait être en 1936 ou 1937. Autant que je sache, ce plan a été publié dans l’inquiétude où l’on était que l’armement de l’Allemagne, alors encore non armée, pût être interrompu par une mesure quelconque.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – L’arme sous-marine allemande était-elle prête, en 1939, au point de vue technique et tactique, à attaquer l’Angleterre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non ; l’arme sous-marine allemande comptait, à l’automne 1939, trente à quarante unités. Cela signifie qu’un tiers environ pouvait être engagé. En vérité, la situation m’apparaissait bien pire encore. Nous avons connu un mois, par exemple, où deux unités seulement étaient en croisière. Avec ce petit nombre de sous-marins, nous ne pouvions pas, bien entendu, faire autre chose que des piqûres d’épingle à une grande puissance navale comme l’Angleterre. Notre impréparation pour la guerre contre l’Angleterre ressort très clairement, à mon avis, du fait que l’armement de la Kriegsmarine au début de la guerre devait être complètement modifié. On avait eu l’intention de construire une flotte homogène qui, bien entendu, étant donné que, proportionnellement, elle était beaucoup plus petite que la flotte anglaise, eût été incapable d’entreprendre une guerre contre l’Angleterre. De nos grands navires, seuls ont pu être terminés ceux qui étaient sur le point de l’être. Tout le reste a été abandonné ou mis à la ferraille : il le fallait afin d’avoir la place suffisante sur les chantiers pour construire des sous-marins. C’est ce qui explique que la guerre sous-marine allemande n’a, au cours des dernières hostilités, débuté qu’en 1942, lorsque les sous-marins qui, au début de la guerre, étaient en cours de construction, ont été prêts à partir au combat. En temps de paix déjà – je veux dire en 1940 par exemple – le remplacement des sous-marins couvrait à peine les pertes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Ministère Public, à plusieurs reprises, a décrit l’arme sous-marine comme une arme agressive. Qu’en dites-vous ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, c’est exact. Le sous-marin a pour mission de s’approcher de l’ennemi et de le torpiller. Par conséquent, à ce point de vue, le sous-marin est une arme agressive.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Voulez-vous dire par là que c’est une arme destinée à une guerre d’agression ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Guerre d’agression ou guerre défensive, c’est là une décision politique. Cela n’a rien à faire en soi avec les considérations militaires. Bien entendu, je peux utiliser un sous-marin dans une guerre défensive, car dans une guerre défensive, il faut aussi que les bateaux de l’ennemi soient attaqués ; mais je peux utiliser un sous-marin également au cours d’une guerre d’agression politique. Si l’on conclut que les Marines qui ont des sous-marins, préparent une guerre d’agression, alors toutes les nations et toutes les Marines de ces nations ont préparé une guerre d’agression et même bien plus que l’Allemagne, car elles avaient deux ou trois fois plus de sous-marins que l’Allemagne.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En votre qualité de commandant de l’arme sous-marine, avez-vous eu à vous préoccuper de plans de guerre comme tels ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, en aucune façon. Mon devoir était de former la flotte sous-marine au point de vue tactique et militaire, d’éduquer mes officiers et mes hommes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avant le début de cette guerre, avez-vous émis quelques idées ou fait quelques propositions en cas de guerre contre un adversaire déterminé ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, en aucun cas.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Après le début de cette guerre, l’avez-vous fait en envisageant un nouvel adversaire déterminé ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, pas davantage.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Ministère Public a produit différents documents qui renferment des ordres émanant de vous et adressés aux sous-marins, avant le début de cette guerre : un ordre concernant les sous-marins dans la Baltique, le long des côtes ouest de l’Angleterre et un ordre établi avant l’opération norvégienne pour l’envoi des sous-marins devant la côte norvégienne. Je vous demande donc à quelle époque vous avez été, en votre qualité de commandant d’escadre de sous-marins, ou bien en 1939, de Commandant en chef de la flotte sous-marine, mis au courant des plans de guerre existants ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai reçu, de la part du Haut Commandement de la Marine, communication de projets, qu’après leur mise à exécution et seulement si j’avais à y participer en quoi que ce fût. Je ne les ai reçus qu’au moment propre à une prompte exécution de mes tâches militaires.


  Le portrait général brossé par l’accusation (colonel Phillimore puis Sir David Maxwell-Fyfe et le colonel Pokrovsky) n’a pas la même apparence que celui que voudrait imposer le défenseur Flottenrichter Kranzbühler. – C’est la règle commune dans chaque procès.


   


  ACCUSATION


   


  COLONEL PHILLIMORE. – Le Tribunal constatera qu’en étant nommé en 1935 commandant de la flottille de sous-marins « Weddigen » – en fait la première flottille constituée en 1918 après la fin de la guerre mondiale – l’accusé devenait pratiquement Commandant en chef de la flotte sous-marine. À mesure que l’arme sous-marine gagnait en importance, il montait en grade et devenait rapidement amiral. Le 30 janvier 1943, il était enfin nommé Grand-Amiral, succédant à l’accusé Raeder comme Commandant en chef de la Marine allemande. Il conservait cependant le commandement de l’arme sous-marine. Par la suite, le 1er mai 1945, il succédait à Hitler à la tête du Gouvernement allemand.


  — Monsieur le Président, comme l’indique toute une série de documents que je verse au dossier, l’accusé reçut les décorations suivantes : le 18 septembre 1939, la Croix de fer de première classe avec palme pour les succès remportés dans la Baltique par les sous-marins durant la campagne de Pologne. Il fut ensuite élevé, le 21 avril 1940, à la haute dignité de chevalier de la Croix de fer et, le 7 avril 1943, recevait, de la main de Hitler, la distinction de chevalier de la Croix de fer avec feuilles de chêne, dont il était le 223e bénéficiaire, pour les services éminents qu’il avait rendus dans la remise sur pied de la Marine de guerre allemande et en particulier de l’arme offensive sous-marine. Je dépose maintenant un extrait de la publication officielle Das Archiv relatif à la promotion de l’accusé au grade de vice-amiral, en date du 27 septembre 1940. J’en lis les deux dernières phrases :


  — « En quatre années d’un travail de mise sur pied inlassable et littéralement ininterrompu, il réussit à donner un tel développement au personnel et au matériel de l’arme sous-marine alors naissante, que sa puissance de choc surprit même les experts. Le chiffre total de plus de 3 000 000 de tonnes de navires ennemis coulés en une seule année par un nombre encore restreint de bâtiments montre plus éloquemment que des mots les services rendus par cet homme. »


  — Le document suivant est constitué par un extrait des annales de la Marine allemande, édition 1944. Il confirme le contenu du document précédent. Monsieur le Président, je ne peux pas en donner une lecture complète. Le passage significatif décrit en détail le travail de reconstruction de l’arme sous-marine fourni par l’accusé, effort infatigablement poursuivi de jour et de nuit et qui visait à remédier à dix-sept années autours desquelles elle n’avait pu évoluer, ainsi que les améliorations qui lui étaient imputables, comme la découverte de la tactique de la « meute » qui devait par la suite acquérir tant de célébrité. Puis on parle encore succinctement du rôle qu’il a joué.


  — « En dépit de l’accroissement démesuré des charges qui pesaient sur lui depuis la mise en chantier du plan de construction d’une gigantesque flotte sous-marine, le Commandant en chef resta ce qu’il avait toujours été et ce qu’il sera toujours : le conducteur et l’animateur de tous les hommes placés sous ses ordres. »


  — « En dépit de toutes ces charges, il ne perdit jamais contact avec ses hommes, il fit preuve d’une remarquable faculté d’adaptation aux fortunes changeantes de la guerre. »


  — Ce ne furent pas cependant ses seules capacités d’officier de marine qui valurent à l’accusé l’honneur insigne d’être promu successeur de l’accusé Raeder comme Commandant en chef de la Marine, de devenir l’un des conseillers personnels de Hitler le plus écouté ou enfin d’avoir le discutable honneur de succéder à Hitler, les précédents prétendants ayant, comme Gœring, trahi sa confiance ou trouvé, à la réflexion, le poste moins attirant qu’ils ne l’avaient pensé tout d’abord. Tous ces honneurs il les dut à son attachement fanatique à Hitler et au parti, à sa croyance dans l’idéologie nazie qu’il chercha à inculquer à la Marine et au peuple allemand, à la « remarquable faculté d’adaptation aux fortunes changeantes de la guerre », mentionnée aux annales de la Marine, qui était sienne et qui, le Tribunal s’en rendra compte en consultant les documents – peut être assimilée à la brutalité la plus impitoyable. Sa position vis-à-vis du parti nazi et ses conceptions ressortent des déclarations publiques qu’il a faites.


  — Je me reporte à un extrait de discours prononcé par l’accusé à une réunion de commandants de la Marine à Weimar, le 17 décembre 1943. Il fut ensuite communiqué par l’accusé aux officiers supérieurs sous la forme d’un document confidentiel en provenance du commandement, transmissible par officiers seulement. Je cite :


  — « Je suis un partisan convaincu de l’éducation idéologique. Car de quoi s’agit-il en fait ? Faire son devoir est évidemment une chose naturelle pour le soldat. Mais cette action n’a sa pleine valeur et n’atteint toute sa portée que lorsque le cœur et une profonde conviction ont joué leur rôle en la matière. Faire son devoir dans ces dispositions d’esprit porte alors de tout autres fruits que lorsqu’on s’en tient à la lettre, sans rien apporter d’autre qu’obéissance et fidélité. Il est donc nécessaire que le soldat puisse apporter à l’exécution de son devoir toute son énergie intellectuelle et spirituelle. Pour cela, des convictions, un idéal, sont indispensables. Il nous faut de ce fait donner au soldat une éducation uniforme et qui rassemble toute l’Allemagne autour de la même idéologie. Tout dualisme, toute dissension, toute divergence ou négligence entraînera toujours une faiblesse. Celui en qui grandit et se développe le sentiment d’être à l’unisson avec son milieu est supérieur aux autres. Car c’est alors qu’entre en jeu tout le poids de ses convictions. De même il serait absurde de dire que le soldat ou l’officier ne doivent pas avoir d’idées politiques. Le soldat incarne l’État dans lequel il vit ; il est le représentant, l’expression vivante de cet État. Il doit donc épauler cet État de toutes ses forces.


  — « Nous devons suivre cette ligne de conduite avec la conviction la plus entière. Le Russe, lui, suit cette même ligne de conduite. Nous ne pourrons soutenir victorieusement cette guerre que si nous y prenons part avec le zèle sacré, avec tout notre fanatisme.


  — « À moi seul, je ne peux accomplir cette tâche et elle ne peut être menée à bien qu’avec l’aide de l’homme qui tient entre ses mains toute la production de l’Europe, le ministre Speer. Mon ambition est de pouvoir disposer d’un nombre aussi grand que possible de navires afin d’être réellement à même de combattre et de frapper. Peu importe qui construit ces navires. »


  — Monsieur le Président, cette dernière phrase est d’importance si on la rapproche d’un autre document dans lequel le Tribunal verra, quand je le produirai, que l’accusé alla jusqu’à employer à cette fin la main-d’œuvre des camps de concentration.


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous étiez un chaud partisan de l’instruction idéologique de votre personnel, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, et j’en ai exposé les raisons.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je veux seulement l’exposer clairement, et vous pourrez ensuite faire valoir vos raisons. Vous considériez comme stupide qu’un militaire ne dût avoir aucune opinion politique, n’est-ce pas ? Au cas où vous voudriez…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Bien entendu. Le soldat n’avait rien à voir avec la politique ; mais, d’autre part, il lui fallait naturellement, dans la guerre, se tenir derrière son Gouvernement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et vous désiriez que, par vos commandants, la Marine fût nourrie d’idées nationales-socialistes, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je désirais voir les commandants de la troupe la persuader que l’unité du peuple allemand était une source de force pour la conduite de notre guerre et qu’en conséquence, puisque nous étions les bénéficiaires de cette unité, nous devions faire en sorte que cette unité subsistât, étant donné que dans la Première Guerre mondiale nous avions fait les pires expériences sous ce rapport. Chaque scission dans le peuple avait eu des conséquences inévitables sur la conduite de la guerre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Écoutez ce que vous écriviez. Je crois que cela correspond exactement à ma question :


  — « Il faut que le corps des officiers tout entier soit mis, de prime abord, en état de se sentir responsable et solidaire de l’État national-socialiste. L’officier est le représentant de l’État. Et le verbiage selon lequel un officier n’a rien à voir avec la politique est une pure sottise. » C’est bien votre avis, n’est-ce-pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est bien ainsi que je me suis exprimé. Mais il faut lire à partir du commencement, là où il est dit que notre discipline et notre ardeur à la lutte sont infiniment plus grandes qu’en 1918 parce que nous avons derrière nous l’unanimité de notre peuple. Et s’il n’en avait pas été ainsi, nos troupes, depuis longtemps, eussent été anéanties. Telle est la raison pour laquelle je me suis exprimé.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Veuillez me dire à combien d’hommes vous cherchiez à inculquer ces idées, ou plutôt quels étaient les effectifs que vous aviez dans la Marine au 15 février 1944 ? Je désire savoir quelle masse de gens vous avez tenté de convaincre. Un quart de million d’hommes ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – De 600 000 à 700 000.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vous renvoie maintenant à la page suivante où est reproduit votre discours commémoratif des Héros, le 12 mars 1944. Vous dites ceci :


  — « Qu’en serait-il devenu de notre patrie si le Führer ne nous avait tous unis sous la bannière du national-socialisme ? Divisés en partis, imprégnés du poison dissolvant du judaïsme auquel nous étions vulnérables, nous aurions depuis longtemps succombé sous le fardeau de cette guerre et aurions été livrés à un anéantissement impitoyable de la part de nos adversaires. »


  — Que vouliez-vous dire alors par « le poison dissolvant du judaïsme » ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je voulais dire que nous vivions dans une très grande union et que cette union était une force, que toutes les forces, tous les facteurs devaient…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Non, ce n’est pas du tout ce que je vous ai demandé. Je vous demande ce que vous vouliez dire par « ce poison dissolvant du judaïsme ? » C’est votre expression. Dites-nous ce que vous vouliez dire par là.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’étais en droit de penser que si cette influence sévissait sur la population des villes, il lui serait très difficile de tenir, en raison des bombardements aériens que nous subissions. C’est là ce que je voulais dire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Eh bien, pouvez-vous me dire encore une fois ce que signifie « poison dissolvant du judaïsme » ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Cela signifie que l’endurance de notre peuple, qui me tenait particulièrement à cœur en tant que soldat, au cours d’une lutte à mort de la nation, aurait pu être influencée et dissoute.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est ce que je voulais savoir. Vous étiez, le Commandant en chef et vous vouliez inculquer à 600 000 ou 700 000 hommes une instruction idéologique. Pourquoi vouliez-vous leur faire croire que les Juifs étaient un poison dissolvant pour la politique du Parti ? Pourquoi en était-il ainsi ? Qu’aviez-vous contre les Juifs ? Qu’est-ce qui vous autorisait à croire qu’ils exerçaient une mauvaise influence en Allemagne ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Ces expressions ont été employées dans mon discours de commémoration des Héros, et il prouve que j’étais d’avis que la résistance de notre peuple tel qu’il était composé, était bien mieux garantie que s’il avait compris des fractions juives.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – De telles façons de parler du « poison dissolvant du judaïsme » ont précisément créé la mentalité qui, au cours des dernières années, a provoqué la mort de 5 000 000 ou 6 000 000 de Juifs. Voudriez-vous prétendre que vous ignoriez tout des opérations projetées en vue de l’anéantissement et de l’extermination des Juifs ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, bien entendu, je le dis. Je n’en ai jamais rien su, pas la moindre chose. Et si une telle expression m’a échappé, la preuve n’en est pas pour cela établie que j’avais connaissance de tentatives quelconques contre le judaïsme. C’était en 1943.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Eh bien, ce que je vous reproche, c’est de vous être associé à cette lutte contre cette malheureuse fraction de votre peuple et d’avoir voulu y faire participer les quelque 600 000 ou 700 000 membres de la Marine. Regardez donc le livre de documents. Cela vous concerne.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Aucun de mes marins n’a jamais eu la pensée d’exercer des mesures de violence quelconques envers des Juifs ; aucun, et personne ne peut tirer une telle conclusion de mes paroles.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Alors, voyez donc. Vous traitez là de l’avancement de quartiers-maîtres et de marins qui se sont révélés au cours de la guerre. Vous dites d’abord :


  — « Je désire que dorénavant les commandants d’unités responsables pour la troupe, de même que leurs supérieurs directs, chefs de flottilles, commandants et amiraux, s’appliquent à favoriser l’avancement de ceux d’entre les quartiers-maîtres et hommes d’équipages qui ont fait preuve, dans des circonstances particulières, de cran, d’élan, de fermeté, bref, qui sont, grâce à leur valeur personnelle, aptes à prendre d’eux-mêmes de justes décisions, à les mener à bien et à en accepter avec joie la responsabilité. Un exemple : dans un camp de prisonniers du croiseur auxiliaire Cormoran en Australie, un Oberfeldwebel, en sa qualité de doyen de camp, a fait supprimer adroitement les communistes notoirement reconnus comme tels, sans que les gardiens s’en aperçoivent. Ce sous-officier peut être assuré que je lui en témoignerai toute satisfaction pour cette décision et la façon dont il l’a mise à exécution. À son retour, je le ferai monter en grade, car il a montré qu’il était digne d’être un chef. »


  — Était-ce là votre façon, dans cette Marine imbue de la doctrine nationale-socialiste, de concevoir le rôle d’un chef qui fût en mesure d’assassiner des adversaires politiques, sans que le garde s’en aperçût ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, la chose est toute différente. J’avais été informé qu’il y avait là-bas un espion qui, lorsque de nouveaux équipages parvenaient au camp, se mêlait aux arrivants et, toujours à l’écoute, renseignait l’adversaire. La conséquence en a été la perte de sous-marins. C’est alors que le plus ancien sous-officier du camp, un Feldwebel, s’est décidé à supprimer cet individu comme traître. Voilà ce qui m’a été rapporté et ce que je peux faire confirmer par un témoin. À mon avis, et cela toute nation le reconnaîtra, ainsi que quiconque s’est trouvé dans une situation particulièrement difficile, cet homme a agi comme il devait le faire…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Alors pourquoi, accusé, ne l’avez-vous pas dit ? Si vous aviez dit qu’il avait exécuté un espion qui s’était rendu dangereux en transmettant des renseignements, je ne vous aurais pas reproché ce cas. Mais vous avez dit que c’étaient des communistes qui s’étaient fait remarquer, et qu’ils avaient été tués à l’insu des gardiens. Pourquoi, dans votre ordre, avez-vous parlé de « communistes » si vous vouliez dire « espion » ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je crois que cet ordre émanait de la préfecture maritime de la Baltique. Il m’a été annoncé qu’il s’agissait d’un espion, ce dont un témoin donnera confirmation. S’il y a de bonnes raisons de ne pas considérer la chose comme un cas de légitime défense…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous rejeter la responsabilité de cet ordre sur un de vos subalternes ? Vous dites que c’est un officier subalterne qui avait donné cet ordre ? Ne l’avez-vous pas voulu dire ? Est-ce cela que vous avez dit ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai simplement déclaré comment le fait s’était produit. Je n’ai jamais refusé de prendre mes responsabilités.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est bien. Je n’ai plus d’autres questions à poser.


   


  COLONEL POKROVSKY. – À différentes reprises, et de façon bien nette et précise, vous avez prétendu ici, devant ce Tribunal, que bien des années avant la guerre et pendant la guerre, vous aviez fait l’éducation de la Marine dans un esprit de pur idéalisme et de respect absolu des lois et coutumes de la guerre. Est-ce juste ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est juste, oui.


  COLONEL POKROVSKY. – En particulier, hier le 9 mai, à 12 h 45, vous avez dit : « J’ai instruit la flotte sous-marine dans un esprit de pur idéalisme et j’ai continué cette éducation pendant la guerre. C’était, pour moi, indispensable pour obtenir au combat un moral très élevé. » Cinq minutes plus tard, le même jour, en parlant de la Marine de guerre, vous avez dit : « Je n’aurais jamais permis que l’on donnât à ces hommes des ordres susceptibles de heurter ce moral, et il ne saurait être nullement question que l’eusse pu en donner moi-même. »


  — Reconnaissez-vous avoir dit cela ou quelque chose de semblable ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, bien entendu je l’ai dit.


  COLONEL POKROVSKY. – Votre avocat a soumis un extrait d’une déposition d’un certain Joachim Rudolphi. Afin de ne pas faire perdre de temps au Tribunal, je vous prie de répondre simplement par oui ou par non, et de me dire si la déposition de Rudolphi est exacte, selon laquelle vous avez protesté catégoriquement contre l’institution, dans la Wehrmacht, du tribunal hitlérien du Peuple. M’avez-vous compris ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’étais opposé à toute transmission de cas concernant la Marine à d’autres tribunaux et j’ai dit que, lorsqu’on assume la responsabilité d’une arme de la Wehrmacht, il faut également avoir une compétence judiciaire. Voilà ce que mentionne ce document.


  COLONEL POKROVSKY. – Vous connaissez donc les déclarations de Rudolphi ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, je les connais.


  COLONEL POKROVSKY. – Vous vous rappelez qu’à la première page de l’extrait que vous avez présenté au Tribunal, il est dit : « Au début de l’été de 1943, se manifeste la première tentative comminatoire de saper le bon fonctionnement de la justice dans la Wehrmacht. » Cette question est-elle exactement mise en lumière par Rudolphi et est-il exact que vous ayez contrecarré la tentative d’installation de tribunaux spéciaux auprès des Forces armées de terre et de mer. Est-ce exact ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Si je me souviens bien, mon opposition s’est manifestée à l’été 1943. Mais il est possible que le bon fonctionnement de la justice de la Wehrmacht ait été déjà menacé dès le printemps. Je ne crois pas en avoir eu connaissance.


  COLONEL POKROVSKY. – Maintenez-vous Dönitz, oui ou non, que les dits tribunaux populaires devaient s’occuper de ce qui, selon Rudolphi lui-même, pouvait avoir, même de loin, un caractère politique ? C’est ce qu’il a formulé.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai déjà dit que mon point de vue était de maintenir mes marins sous ma propre compétence judiciaire du temps de guerre. En dehors de la Marine, je ne pouvais juger les faits, parce que j’ignorais la procédure. Il m’importait que mes marins restassent avec moi et fussent condamnés par moi.


  COLONEL POKROVSKY. – Pour tous les crimes, y compris les crimes politiques n’est-ce pas ? Je vous ai bien compris ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement, c’était mon intention. J’ai dit que j’étais d’avis qu’ils fussent jugés par les tribunaux de la Marine.


  COLONEL POKROVSKY. – Voulez-vous nier, Dönitz, avoir prêché et encouragé par tous les moyens le meurtre de gens sans défense, qui servaient comme soldats dans les rangs de l’Armée allemande, cela pour des raisons exclusivement politiques, et que, par-dessus tout, vous considériez de pareils assassinats comme des preuves d’une grande bravoure ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne vous comprends pas, je ne sais pas ce que vous voulez dire.


  COLONEL POKROVSKY. – Vous n’avez pas compris ma question ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je n’en ai pas du tout compris le sens.


  COLONEL POKROVSKY. – Je la répète : voulez-vous contester le fait que les assassinats perpétrés par une partie des membres de la Wehrmacht sur une autre, aient été encouragés par vous pour des raisons purement politiques ? Comprenez-vous maintenant la question ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Comment en arrivez-vous à poser une telle question ?


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal n’est pas d’avis que votre question soit très claire.


  COLONEL POKROVSKY. – Votre Honneur. Je veux parler de l’ordre n° 19 adressé à la flotte de la mer Baltique, qui a été traité en partie par Sir David Maxwell-Fyfe. Un point de cet ordre permet de faire apparaître en pleine lumière le véritable motif de cet ordre. Une idée y est exposée d’une façon absolument claire. Je voudrais, avec votre autorisation, donner lecture d’un paragraphe de ce document. « Un exemple : » – est-il dit dans cet ordre n° 19, dernier paragraphe – « dans un camp de prisonniers du croiseur auxiliaire Cormoran en Australie, un Oberfeldwebel… »


  LE PRÉSIDENT. – Colonel, ce passage a déjà été lu au cours du contre-interrogatoire.


  COLONEL POKROVSKY. – Non, ce passage-là n’a pas été lu. Et il présente une valeur essentielle pour ce cas.


  LE PRÉSIDENT. – Nous venons d’entendre traiter cette question, et c’est justement cet exemple dont Sir David Maxwell-Fyfe vient de donner lecture, il n’y a pas plus d’une demi-heure.


  COLONEL POKROVSKY. – Lorsque Sir David Maxwell-Fyfe a lu cet exemple, il a passé la phrase qui, précisément, m’intéresse et qui permettra de préciser considérablement l’attitude de Dönitz. C’est pourquoi je me suis permis de revenir à ce texte. Il n’y a là qu’une phrase.


  LE PRÉSIDENT. – De quelle phrase voulez-vous parler ?


  COLONEL POKROVSKY. – La première phrase du second paragraphe à partir de la fin, celle qui commence par le mot : « Un exemple : dans un camp de prisonniers… »


  LE PRÉSIDENT. – Vous faites erreur, il a lu le paragraphe en entier. Sir David Maxwell-Fyfe a lu le paragraphe tout entier.


  COLONEL POKROVSKY. – Avec votre permission, quand j’aurai lu ces quelques mots, vous verrez, Monsieur le Président, qu’il n’en a pas été donné lecture. Ils sont très importants.


  LE PRÉSIDENT. – Colonel Pokrovsky, j’ai ici une note dans mon carnet indiquant que tout le paragraphe a été lu, que l’accusé a été contre-interrogé sur la signification du mot « communistes » et qu’il a déclaré qu’il s’agissait d’un espion parmi les hommes de l’équipage, qui pouvait trahir des secrets concernant les sous-marins. Toute la question a été traitée à fond par Sir David Maxwell-Fyfe et le Tribunal ne désire plus rien entendre à ce sujet.


  COLONEL POKROVSKY. – Il m’est absolument indispensable d’en lire deux mots dont il n’a pas été donné lecture. Je vous demande la permission de lire ces deux mots.


  LE PRÉSIDENT. – Mais de quels deux mots voulez-vous parler, qui n’auraient pas été lus ?


  COLONEL POKROVSKY. – « Planvoll », c’est-à-dire, conformément à un plan et « unauffätllig » (subrepticement). Il ne s’agit pas là d’un cas isolé, mais d’un plan concerté, d’un système bien déterminé.


  LE PRÉSIDENT. – Mais tout cela été lu, colonel Pokrovsky, vous ne l’avez sans doute pas entendu.


  COLONEL POKROVSKY. – Je n’ai pas dit que Sir David les avait omis par hasard ou non.


  LE PRÉSIDENT. – Cela été lu par Sir David Maxwell-Fyfe et présenté au témoin, à l’accusé.


  COLONEL POKROVSKY. – Il est possible que Sir David les avait omis par mégarde ; mais, pour nous, ils sont d’une grande importance. Dönitz a dit qu’il s’agissait de la mise à mort d’un espion. Mais, en réalité, il s’agit dans l’ordre, d’un plan d’anéantissement de communistes ou plutôt d’hommes qu’un Oberfeldwebel quelconque avait jugé être des communistes.


  LE PRÉSIDENT. – C’est exactement ce que Sir David Maxwell-Fyfe a représenté au témoin. Il a dit : « Comment pouvez-vous dire que cela se rapporte à des espions, ou à un seul espion, lorsqu’il s’agit de tous les communistes. » Voilà exactement la question qu’il lui a posée.


  COLONEL POKROVSKY. – Peut-être n’ai-je pas bien compris ce qu’a traduit notre interprète, mais cela n’a pas été mentionné dans notre traduction. Avec votre permission, je vais passer à la question suivante.


  (À l’accusé.) Voulez-vous contester, Dönitz, avoir utilisé pour des raisons politiques ces meurtres systématiques dans cet ordre qui met en relief cet exemple unique de bravoure militaire au vu de laquelle avaient lieu les promotions d’officiers et de quartiers-maîtres ? Contestez-vous que cet ordre ait été interprété d’une façon exacte, tel qu’il l’a été ici ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, c’est absolument faux. Cet ordre se rapporte à un événement qui s’est produit à l’intérieur d’un camp de prisonniers, et il fallait décrire dans quel grave conflit de responsabilité s’est trouvé le sous-officier doyen du camp qui avait, en toute responsabilité, agi opportunément en éliminant ce communiste, qui était en même temps un espion et un traître, et cela dans l’intérêt de la conduite de la guerre. Il eût été certes plus simple pour lui de laisser aller les choses au détriment de sous-marins qui eussent été coulés. Il savait que, de retour au pays, il aurait eu des comptes à rendre. C’est la raison pour laquelle il a agi ainsi.


  COLONEL POKROVSKY. – Peut-être vous déclarerez-vous d’accord sur le fait que les événements, tels que vous venez de les présenter, n’ont rien de commun avec la teneur de votre ordre ?


  LE PRÉSIDENT. – Colonel Pokrovsky, je vous ai déjà dit que le Tribunal ne désire plus de questions sur ce sujet. Or, vous persistez. Il me faut donc, à nouveau et nettement, attirer votre attention sur la décision du Tribunal de ne pas vouloir entendre d’autre question sur ce point.


  COLONEL POKROVSKY. – Me basant sur ce document, je vous prie de m’exposer comment il faut entendre vos explications sur vos prétendues objections de principe contre l’institution de tribunaux spéciaux, dans la Marine, ces considérations politiques de principe, sur lesquelles le Dr Rudolphi a déposé ? Comment pouvez-vous concilier ces contradictions ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai pas compris ce que vous avez dit.


  COLONEL POKROVSKY. – Vous dites qu’il ne s’agit pas là d’affaires politiques, alors que, dans l’ordre, nous trouvons une formule bien précise. Le Dr Rudolphi dit que vous avez protesté contre l’installation de tribunaux politiques dans l’Armée et dans la Marine. C’est manifestement une contradiction, et je voudrais savoir comment vous l’expliquez.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne vois là aucune contradiction. Car le Dr Rudolphi a déclaré que je me suis élevé contre le fait de soumettre des cas à d’autres tribunaux que ceux de la Marine et dans le cas du Cormoran il s’agit de l’acte du doyen d’un camp de prisonniers, très éloigné, en pays étranger. Ce sous-officier en est venu à accomplir cet acte, après avoir sûrement lutté contre une telle décision, parce qu’il aurait dû certainement en répondre une fois rapatrié. Il a ainsi agi parce qu’il l’a jugé indispensable, pour des motifs d’ordre militaire, et pour mettre un terme aux pertes en sous-marins, du fait d’actes de trahison. Ce sont deux choses totalement différentes. Il s’agit ici d’un cas isolé dans le camp du Cormoran.


  COLONEL POKROVSKY. – Ce que vous dites là n’est qu’une répétition de ce que vous avez dit précédemment et de ce dont le Tribunal, qui vient de l’exprimer, ne veut plus entendre parler. Ce n’est pas une réponse à ma question.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne puis répondre à votre question autre chose que la vérité, telle que je l’ai décrite.


  COLONEL POKROVSKY. – Nos conceptions de la vérité peuvent être très divergentes. Moi, par exemple, je comprends cette question tout à fait autrement. Ce fait…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Mais, permettez, je dépose ici sous serment et vous n’allez pas me reprocher de dire des mensonges ?


  COLONEL POKROVSKY. – Nous ne parlons pas de déposition mensongère, nous parlons de conceptions différentes de la vérité. Moi, par exemple, je trouve que, par cet ordre, vous vous êtes révélé comme un véritable…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je ne suis pas de cet avis.


  LE PRÉSIDENT. – Colonel Pokrovsky, pourriez-vous, s’il vous plaît, poser des questions si vous avez quelque chose à lui demander ?


  COLONEL POKROVSKY. – Je voudrais lui poser une question, Votre Honneur, mais il faut que j’explique pourquoi. (À l’accusé.) Je considère votre ordre comme une preuve de votre fidélité, de votre fidélité fanatique au fascisme et, à cet égard, je vous demande si vous ne croyez pas que Hitler vous ait désigné comme successeur, précisément parce que vous vous étiez révélé un partisan si fanatique du fascisme, de l’idéologie fasciste ? Il savait bien que vous étiez un tel fanatique du fascisme, susceptible d’exciter la Wehrmacht à perpétrer toutes sortes de crimes, en intelligence avec les conspirateurs hitlériens, et qui se prévaudrait ensuite d’un pur idéalisme. Avez-vous compris ma question ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. Et je ne puis que vous répondre que je l’ignore. J’ai déjà déclaré que j’étais de droit le successeur du maréchal Gœring, mais que, par un malheureux malentendu, quelques jours avant sa nomination, il fit défaut ; j’étais alors l’officier le plus ancien d’une partie autonome de la Wehrmacht. Je crois que ce fut l’ultime raison. Que le Führer ait eu confiance en moi put également y avoir contribué.


  COLONEL POKROVSKY. – Le Ministère Public soviétique, Votre Honneur, n’a plus de questions à poser à cet accusé.


   


  L’amiral Wagner dépose sur l’affaire Cormoran.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vous propose maintenant un autre document. On y évoque l’exemple d’un commandant de camp de prisonniers allemands. Il y est dit qu’il faisait soudainement et discrètement disparaître, avec l’assistance des gardiens du camp, ceux qui, parmi ses occupants, se faisaient remarquer comme communistes. Est-ce que vous avez eu connaissance d’un tel incident ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, j’ai eu connaissance d’un tel incident. En fait, nous reçûmes un jour la nouvelle, je crois par un grand blessé qui avait été échangé, que le commandant allemand d’un camp de prisonniers de guerre en Australie, où se trouvait détenu l’équipage du croiseur auxiliaire Cormoran, avait fait assassiner secrètement un homme de cet équipage, qui avait déployé des activités d’espionnage et était traître à sa patrie.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Mais, dans cet ordre il n’est pas question d’espion, mais de communiste. Comment expliquez-vous cela ?


  LE PRÉSIDENT. – On ne parle pas de communiste, mais de communistes, au pluriel.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Communistes, au pluriel.


  TÉMOIN WAGNER. – À mon avis, cela s’explique simplement par le fait qu’on a voulu camoufler le véritable état de choses, afin de ne pas donner envie au service de renseignement ennemi de chercher à approfondir l’affaire et éviter ainsi des difficultés à l’Oberfeldwebel cité. Voilà pourquoi on a donné cette version des événements.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Ministère Public soviétique a exprimé l’opinion qu’il fallait y voir l’effet d’un plan prévoyant l’élimination discrète de tous les communistes. Pouvez-vous nous donner des détails sur l’origine de cet ordre ; pouvez-vous dire si un tel plan existait ou si cela est discutable ?


  TÉMOIN WAGNER. – D’abord, cet ordre fut adressé aux services du personnel qui avaient à assurer le recrutement des jeunes officiers et sous-officiers pour la Kriegsmarine. Il s’agissait de six ou sept services. Pour le reste, je peux simplement dire que, bien entendu…


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Un instant, amiral, s’il vous plaît !


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kranzbühler, est-il nécessaire d’entrer dans tous ces détails ? La question est la suivante : est-ce que l’ordre fut donné ou non de supprimer les personnes de cette catégorie ? Mais n’entrez pas dans les détails, à la suite de quoi, par exemple, cet ordre a vu le jour.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vais donc poser la question de la façon suivante : (Au témoin.) A-t-on, dans la Marine, donné l’ordre ou formulé le vœu de faire disparaître systématiquement et discrètement les communistes ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, un tel plan ou un tel ordre n’exista jamais. Il allait sans dire qu’il y avait un assez grand nombre de communistes à l’intérieur de la Marine de guerre. C’était une chose que les gradés savaient, et ces communistes ont aussi bien que n’importe quel autre Allemand rempli leur devoir d’Allemands, dans leur immense majorité.


  LA CONSPIRATION


  En rédigeant ses Mémoires, Dönitz a voulu comme Raeder laisser plus qu’un simple témoignage. Il est certain que les deux officiers qui ont dirigé la Kriegsmarine tout au long de la Seconde Guerre mondiale ont eu l’espoir, « pour l’Histoire », que leur version des faits s’imposerait et gommerait en quelque sorte, documents, interrogatoires et dépositions de Nuremberg. Que l’on ne cherche pas dans « Dix ans et vingt jours » de Dönitz une allusion au « poison dissolvant du judaïsme » ou aux « crimes » sur mer dont nous aurons à reparler. Peut-être les deux Grands-Amiraux ont-ils eu raison. Nuremberg, très largement absent de leurs ouvrages, l’est aussi de la plupart des récits ou Histoires de la guerre marine. Quarante ans plus tard, l’image d’Epinal de la Kriegsmarine est fixée : des combattants, les meilleurs peut-être du Reich, car ils n’ont été que des combattants et seulement des combattants, face à un adversaire dix fois plus puissant. Si Raeder et Dönitz n’ont pas rédigé leur livre ensemble ils se sont souvent consulté ; de nombreuses « rencontres » dans les textes en sont la preuve. Le paragraphe qui va suivre et qui appartient à Dönitz se retrouve avec à peu près les mêmes mots chez Raeder ;


  — Dans son ascension, Hitler fut aidé par la force suggestive de sa personnalité incontestablement fascinante, qui, constamment, lui ralliait des hommes jusque-là hostiles – en tout cas aussi longtemps qu’ils se trouvaient dans son voisinage. Moi-même, j’ai souvent ressenti cette impression et, au bout d’un séjour de deux jours au quartier général, j’avais le sentiment qu’il me fallait en repartir pour m’arracher à cette force de suggestion.


  Le système de défense de Dönitz rejoint celui de Raeder. Ce dernier n’écrit-il pas dans « Ma vie » ;


  — Le Grand-Amiral Dönitz et moi, fûmes bien d’accord dès le début : il s’agissait exclusivement, pour nous, de justifier historiquement notre conduite de la guerre, car l’accusation visait, au-delà de la personne de ses chefs, toute la marine et plus particulièrement la façon d’engager les sous-marins.


  C’est sur cette responsabilité « collective » que Dönitz conclut ses Mémoires :


  — Aujourd’hui, tout Allemand honnête ressent de la honte pour les crimes commis sous le Troisième Reich, dans le dos de la nation. Il est contraire à toute conception juridique de rendre un peuple collectivement responsable des forfaits d’une petite minorité. On ne peut déclarer des gens coupables de choses qu’ils ont complètement ignorées.


  — Proclamer qu’un peuple est foncièrement plus immoral que d’autres constitue une contre-vérité et devient particulièrement injuste de la part de nations qui, pendant la guerre et après 1945, ont commis des actes également contraires au droit et à la morale, dont des millions d’Allemands ont été les victimes.


  — J’estime donc mauvais que certains des nôtres accusent publiquement l’ensemble de notre peuple et proclament sommairement sa culpabilité. Ce n’est pas une attitude de nature à nous gagner la considération des autres nations. Aucun ne parle des inhumanités commises également contre nous.


  — Le principe du chef, qui exclut un contrôle du pouvoir, s’est révélé funeste en ce qui concerne Hitler. Aucun peuple ne pouvant, en se choisissant un chef, savoir quels traits de son caractère l’emporteront en lui, une seule leçon est à tirer : la constitution doit exclure la possibilité d’un abus de pouvoir, et poser la liberté et le droit comme bases de la vie collective.


  — Aussi est-il certain que la forme démocratique, garantissant l’inviolabilité de la liberté et de la sécurité juridique des personnes, est celle qui convient à un peuple de haute civilisation. La tâche d’une législation et d’une politique intérieure démocratiques consiste à appliquer ces principes avec équité à tous les citoyens.


  — Si le passé nous a appris les conséquences de la présomption et des abus de pouvoir, il faut, d’autre part, nous en tenir à l’assurance que le principe de la santé morale et politique de notre peuple réside dans un sentiment national, naturel, allant de soi, plongeant ses racines dans l’amour de la patrie, de notre langue, de notre civilisation, de notre histoire. Ce sentiment national constitue aussi la condition nécessaire de nos rapports internationaux, car, le mot l’indique lui-même, il s’agit de rapports entre nations. Un tel sentiment ne fait pas obstacle à l’amitié avec d’autres pays.


  — Au cours de mon existence, j’ai rencontré tant de dévouement, tant de loyauté, chez mes subordonnés, que j’éprouve, à leur égard, une infinie reconnaissance. Personne n’a le droit de diminuer ce que nos soldats ont accompli pendant la dernière guerre, ce serait blesser le respect dû à ceux qui tombèrent en remplissant leur devoir.


   


  Le 9 mai 1945, à zéro heure les combats de la Seconde Guerre mondiale cessèrent sur tous les fronts. Un an plus tard, jour pour jour, Dönitz est à la barre de Nuremberg et s’explique sur la « conspiration ».


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Ministère Public vous accuse d’avoir participé, dès 1932, par suite de vos relations avec le Parti, à une conspiration qui avait pour but de mener des guerres d’agression et de commettre des crimes de guerre. Où vous trouviez-vous au début de 1933, lorsque les nationaux-socialistes prirent le pouvoir ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Immédiatement après le 30 janvier 1933 (je crois que c’était le 1er février), je partis en permission aux Indes néerlandaises et à Ceylan, où je suis resté jusqu’à la fin de l’été. Cette permission m’avait été accordée sur la demande du Grand-Amiral Raeder par le Président du Reich, le Generalfeldmarschall von Hindenburg.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ensuite, vous avez commandé un croiseur à l’étranger ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – À l’automne 1934, je commandai le croiseur Emden. J’ai fait le tour de l’Afrique par l’Atlantique jusqu’à l’océan Indien puis je suis revenu.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous êtes-vous, avant ce séjour à l’étranger, ou après votre retour en 1935 jusqu’à votre nomination de Commandant en chef de la Marine en 1943, occupé de questions politiques ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai pas exercé d’activités politiques avant le 1er mai 1945, date à laquelle j’ai été nommé chef de l’Etat.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Ministère Public a présenté un affidavit de l’ambassadeur Messersmith. L’ambassadeur Messersmith déclare, que de 1930 au printemps de 1934, il a été Consul général des États-Unis d’Amérique à Berlin. Ensuite, il est resté à Vienne jusqu’en 1937, date à laquelle il partit pour Washington. Il donne son opinion sur vous et déclare : « Voici les personnes que je voyais le plus souvent et auxquelles se réfèrent mes déclarations… » Puis votre nom est mentionné. On a donc l’impression qu’à cette époque vous étiez très actif dans les milieux politiques de Vienne ou de Berlin. Est-ce exact ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non. J’étais alors capitaine de corvette. À la fin de 1934, j’ai été promu capitaine de frégate.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avec l’autorisation du Tribunal, j’ai envoyé un questionnaire à l’ambassadeur Messersmith pour savoir sur quoi il basait son jugement. Ce questionnaire est revenu et je le dépose. Je cite :


  — « Comme je l’ai déjà indiqué dans mes affidavits précédents, j’ai vu l’amiral Dönitz et lui ai parlé à plusieurs reprises durant mon séjour à Berlin et au cours des fréquentes visites que j’y ai faites. Mais je n’ai pas tenu de journal et il m’est impossible d’indiquer avec précision quand et où ces rencontres ont eu lieu ni en quelle qualité l’amiral Dönitz s’y est rendu, ni quels ont été le ou les sujets de nos conversations. Le jugement que je porte dur Dönitz dans mon affidavit précédent est basé sur mes connaissances personnelles et générales dont j’ai indiqué la source. » (À l’accusé.) Monsieur l’amiral, avez-vous rencontré en quelque lieu l’ambassadeur Messersmith et lui avez-vous adressé la parole ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne l’ai jamais vu et c’est la première fois que j’entends prononcer son nom. À l’époque dont il est parlé, je n’étais pas à Berlin ; j’étais à Wilhelmshaven, sur la côte de la mer du Nord ou dans l’océan Indien. S’il prétend m’avoir parlé, c’est dans l’un quelconque de ces lieux. Puisque ce n’est pas le cas, je crois qu’il se trompe et qu’il commet une erreur sur la personne.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Étiez-vous membre de la N.S.D.A.P. ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le 30 janvier 1944, je recevais du Führer l’insigne en or du Parti. Je suppose que je suis ainsi devenu membre d’honneur du Parti.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quand avez-vous fait la connaissance de Hitler et combien de fois l’avez-vous vu avant votre nomination de Commandant en chef de la Marine ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai vu Hitler pour la première fois lorsque, en présence du Grand-Amiral Raeder, je l’informai de mon départ à l’étranger comme commandant du croiseur Emden. Je l’ai revu le lendemain de mon retour. Entre l’automne 1934 et la déclaration de guerre en 1939, c’est-à-dire pendant cinq ans, je l’ai vu quatre fois en tout, y compris les deux occasions dont je viens de parler.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quelles furent les deux autres occasions ? Était-ce à titre politique ou militaire ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – La première entrevue a eu lieu pour des raisons militaires. Il passait en revue la flotte de la Baltique et je me tenais près de lui sur le pont du vaisseau amiral, lui fournissant des explications, tandis que deux sous-marins simulaient des attaques.


  — La seconde eut lieu au cours d’une cérémonie donnée en l’honneur des généraux et amiraux lorsque la construction de la nouvelle Chancellerie du Reich, Vosstrasse, fut achevée. C’était en 1938 ou 1939. Je l’ai vu, mais ne lui ai pas parlé.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Combien de fois êtes-vous allé chez le Führer au cours de la guerre jusqu’à votre nomination de Commandant en chef ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – De 1939 à 1943, je l’ai vu quatre fois ; ce fut toujours à l’occasion de rapports sur la guerre sous-marine et en présence de nombreuses personnes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – N’avez-vous pas traité avec lui de questions dépassant le cadre militaire ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, jamais.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quand avez-vous été nommé Commandant en chef de la Marine, à la suite du Grand-Amiral Raeder ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le 30 janvier 1943.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – La guerre qui était alors menée par l’Allemagne revêtait-elle un caractère offensif ou défensif ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Nous étions dans une phase de caractère nettement défensif.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le poste de Commandant en chef auquel on vous avait nommé était-il à vos yeux d’intérêt politique ou militaire ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il est bien évident que c’était un poste d’intérêt purement militaire ; j’étais le premier soldat de la Marine. Cette nomination n’a également eu lieu que pour des motifs purement militaires et ce sont eux et eux seuls qui ont poussé le Grand-Amiral Raeder à proposer mon nom pour ce poste.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous savez, Monsieur l’Amiral, que le Ministère Public tire du fait que vous avez accepté cette nomination de Commandant en chef de la Marine de très importantes conclusions, surtout en ce qui concerne la conspiration. Le Ministère Public prétend que vous avez ainsi donné votre approbation aux événements antérieurs, à tous les efforts déployés par le Parti depuis 1920 ou 1922, ainsi qu’à toute la politique intérieure et extérieure de l’Allemagne depuis 1933. Vous rendiez-vous compte de la signification de cette politique extérieure ? Ne vous a-t-elle pas fait réfléchir ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Cette idée ne m’est jamais venue à l’esprit. Et je ne pense pas non plus qu’il existe un soldat qui, lorsqu’il reçoit un ordre, tiendrait compte de pareilles considérations. Une nomination au poste de Commandant en chef de la Marine représentait pour moi un ordre auquel je n’avais qu’à obéir, tout comme j’aurais obéi à tout autre ordre militaire, à moins d’en être empêché par des raisons de santé. Comme ce n’était pas le cas et comme je pensais pouvoir être utile à la Marine, j’ai évidemment accepté ce commandement avec une profonde conviction. Toute autre attitude aurait constitué une désertion ou un acte de désobéissance.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En votre qualité de Commandant en chef de la Marine, vous avez donc été en relations étroites avec Hitler. Vous savez aussi quelles sont les conclusions que le Ministère Public en tire. Dites-moi, je vous prie, quels furent la nature et le fondement de vos relations avec Hitler.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Pour être bref, je puis peut-être dire que ces relations reposaient sur un triple fondement :


  — Tout d’abord j’acceptais et approuvais les idées nationales-socialistes qui trouvaient leur expression dans l’honneur et la dignité de la nation, sa liberté, son égalité avec les autres nations et sa sécurité. J’approuvais également les principes sociaux sur lesquels elles se fondaient : suppression de la lutte des classes mais respect de chaque individu, sans considération de sa classe et de sa profession ni de sa position dans le monde économique, et, d’autre part, subordination de chacun aux intérêts communs. Bien entendu, je considérais l’autorité de Hitler avec admiration et la reconnaissais avec enthousiasme ; c’est grâce à elle qu’il réussit en temps de paix à atteindre rapidement et sans effusion de sang ses buts nationaux et sociaux.


  — Deuxièmement, j’étais lié par mon serment. Hitler était devenu légalement le chef de la Wehrmacht qui lui avait juré fidélité. Je considérais le caractère sacré de ce serment comme une chose normale et je crois que l’honorabilité sera toujours en ce monde du côté de celui qui tient parole.


  — Le troisième lien qui m’attachait à Hitler consistait dans les relations personnelles que j’allais avoir avec lui. Avant d’être Commandant en chef de la Marine, je crois que Hitler ne me connaissait pas. Il ne m’avait vu qu’à de trop rares occasions et toujours en public. Ce qu’allaient devenir mes relations avec lui, lorsque je devins Commandant en chef de la Marine, tout le monde l’a su. Cela débuta mal ; il y eut d’abord l’échec imminent puis effectif de la guerre sous-marine, puis mon refus, auquel s’était déjà livré l’amiral Raeder, de mettre à la ferraille les grandes unités, sous prétexte qu’elles n’avaient aucune valeur combattive susceptible d’amener une supériorité. Je m’étais tenu à ce refus, comme le Grand-Amiral Raeder, et ce n’est qu’après une dispute qu’il donna enfin son consentement. Malgré cela, je constatai bientôt qu’il avait confiance en moi pour les questions de la Marine et que, même en dehors de ce domaine, il me témoignait un respect marqué. Hitler a toujours vu en moi le premier soldat de la Marine. Jamais il ne m’a demandé mon avis sur les questions militaires qui ne concernaient pas la Marine, qu’il s’agisse de l’Armée de terre ou de l’Aviation, car je n’étais pas assez compétent dans ces deux domaines. Bien entendu, il ne m’a jamais consulté sur les questions politiques, qu’elles soient d’ordre intérieur ou extérieur.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous dites, Monsieur l’Amiral, qu’il ne vous a jamais demandé de conseils d’ordre politique. Mais pourtant certaines questions politiques étaient liées à la Marine. Ne vous en êtes-vous jamais occupé ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Si par « politique » vous entendez par exemple les délibérations des chefs militaires avec les « grands officiers du national-socialisme », il est évident que je me suis occupé de telles questions, dans la mesure où elles étaient ou devaient devenir du ressort de la Marine.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En dehors de ces questions, Hitler ne vous a-t-il jamais considéré comme un conseiller d’ordre général, comme le prétend le Ministère Public et comme il l’a conclu de la longue liste des réunions que vous avez eues depuis 1943 avec Hitler à son Quartier Général ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il ne peut en avoir été question. Comme je l’ai déjà dit, le Führer ne m’a demandé mon avis que dans le domaine de la Marine et de la guerre sur mer qui relevaient absolument et exclusivement de ma compétence.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Selon le tableau présenté, vous avez été entre 1943 et 1945 appelé une ou deux fois par mois au Quartier Général du Führer. Voulez-vous dire au Tribunal ce que vous y faisiez ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Jusqu’aux deux derniers mois avant la débâcle, lorsque le Führer était à Berlin, j’y allais en avion environ toutes les deux ou trois semaines et cela seulement lorsque j’avais une décision à lui demander dans le domaine de la Marine. À ces occasions je participais à la discussion de midi sur la situation générale, où l’État-Major du Führer lui rapportait les événements militaires des dernières 24 heures. Les questions se rapportant à l’Armée de terre et à l’Aviation y étaient de première importance et je ne prenais la parole que lorsque mon expert naval avait besoin de moi pour compléter les rapports qu’il lui arrivait de faire. Puis, au moment fixé par les aides de camp, je faisais le rapport militaire qui avait été le but de mon voyage. N’étaient présents que ceux que ces questions intéressaient ; c’est ainsi que le Feldmarschall Keitel et le Generaloberst Jodl y assistaient lorsqu’il s’agissait de remplacements de troupes. Lorsque je me rendais auprès du Führer, toutes les deux ou trois semaines, – plus tard, en 1944, toutes les six semaines – celui-ci m’invitait à déjeuner. Ces invitations cessèrent complètement à partir du 20 juillet 1944, jour de l’attentat.


  — Je n’ai jamais reçu du Führer un ordre qui ait violé en quoi que ce soit les lois de la guerre. Je déclare avec conviction que ni moi, ni personne dans la Marine n’avait connaissance des exterminations massives qui nous ont été révélées par l’Acte d’accusation, ni des camps de concentration.


  — Je voyais en Hitler une puissante personnalité dont l’intelligence et l’énergie étaient extraordinaires, et dont les connaissances étaient pratiquement universelles : le pouvoir semblait émaner de sa personne et il était doué d’un remarquable don de suggestion. D’autre part, c’est intentionnellement que je lui rendais rarement visite à son Quartier Général, car j’avais l’impression que c’était la meilleure façon de préserver mon initiative, et je sentais qu’il valait mieux que je me dérobe à la forte influence qu’il avait exercée sur moi au cours des deux ou trois jours où j’étais resté auprès de lui. Si je vous dis cela, c’est que j’étais en ce sens certainement plus heureux que son État-Major qui était constamment exposé à l’influence de sa forte personnalité et de son pouvoir suggestif.


   


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je voudrais vous demander si, en votre qualité de Commandant en chef ou au cours de vos visites au Quartier Général du Führer, vous n’avez pas vécu des faits qui vous ont incité à penser que vous vous sépariez de Hitler ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai déjà déclaré que mon activité, même au Quartier Général, était limitée aux affaires de mon service, car c’était une particularité du Führer que de n’écouter une personne que sur les seuls sujets dont elle avait à s’occuper. Il était bien évident qu’au cours des conférences militaires on n’abordait que des questions purement militaires, c’est-à-dire que l’on ne parlait ni de la politique intérieure, ni du S.D., ni des S, S. (sauf lorsque des divisions S.S. se trouvaient sous les ordres d’un commandant en chef pour accomplir une mission militaire). C’est pourquoi je n’étais absolument pas au courant de toutes ces questions. Comme je l’ai déjà dit, je n’ai jamais reçu du Führer un ordre qui ait violé les lois de la guerre. Je crois donc fermement que dans tous les domaines j’ai su, jusqu’à la fin et jusqu’au dernier homme, éviter à la Marine de se salir par de basses actions. Au cours de la guerre navale, j’ai toujours porté mon attention sur ce qui se passait en mer, et la Marine, si faible qu’elle eût été, a toujours essayé de se montrer à la hauteur de sa tâche. Je n’avais donc aucune raison de rompre avec le Führer.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Un tel motif n’aurait pas forcément été fondé sur un crime ; il aurait pu y avoir des raisons politiques. Vous avez entendu parler à plusieurs reprises de la question de savoir si l’on aurait pu faire un putsch. Êtes-vous entré en contact avec un tel mouvement ou avez-vous envisagé ou fait une tentative de putsch ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, le mot « putsch » a été fréquemment prononcé dans cette salle et par une foule de gens. C’est facile à dire, mais je pense qu’il aurait fallu se rendre compte de la portée considérable d’une pareille activité. La nation allemande était engagée dans une guerre qui était pour elle une question de vie ou de mort ; elle était entourée d’ennemis comme une forteresse. Il est clair que, pour en rester à l’exemple de la forteresse, chaque trouble intérieur aurait forcément affecté notre puissance militaire et notre valeur combattive. Par conséquent, celui qui renie sa foi et viole son serment en envisageant et en préparant une révolution au cours de cette lutte pour la vie doit être fermement convaincu de la nécessité d’un tel bouleversement et doit être conscient de sa propre responsabilité. Cependant, toute nation considérerait un tel homme comme un traître, et l’Histoire ne le justifierait pas, à moins que le succès de sa révolution n’ait contribué effectivement à assurer le bien-être et la prospérité du peuple. Ce n’aurait cependant pas été le cas en Allemagne. Si, par exemple, le putsch du 20 juillet avait réussi, l’Allemagne se serait décomposée graduellement. Un combat aurait opposé les détenteurs de la force, ici les S.S., là une autre organisation. Ç’aurait été un chaos complet dans toute l’Allemagne. La forte structure de l’État aurait été anéantie et il en serait résulté une diminution de notre puissance militaire.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal estime que l’accusé fait un long discours politique qui n’a rien à voir avec les questions que nous sommes en train de traiter.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, je pensais que le Ministère Public considérait qu’il était important de savoir si un commandant suprême était ou non habilité à procéder à un putsch. Il s’agit de savoir si l’accusé a donné son approbation au système qu’on prétend être criminel. Si le Tribunal considère que la question n’est pas pertinente, je ne veux pas insister.


  LE PRÉSIDENT. – Je ne crois pas que le Ministère Public ait parlé de la nécessité pour chacun de procéder à un putsch,


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Il me semblait que c’était là une opinion du Ministère Public. (À l’accusé.) Monsieur l’Amiral, le Ministère Public a présenté deux documents, l’un de l’hiver 1943 et l’autre de mai 1945, contenant le texte de discours que vous auriez prononcé devant les troupes. Le Ministère Public vous reproche de leur avoir prêché les idées nationales-socialistes. Veuillez définir votre attitude à ce propos.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Lorsqu’en février 1943, je fus nommé Commandant en chef de la Marine, je devins responsable de tout son potentiel de combat. Un des fondements principaux de notre force dans cette guerre était l’unité de notre peuple et la principale bénéficiaire de cette unité était la Wehrmacht, car toute scission à l’intérieur aurait forcément influé sur les troupes et aurait diminué le moral élevé qui était le leur dans l’accomplissement de leur mission.


  — La Marine en particulier avait fait à ce propos de très pénibles expériences en 1917-1918, au cours de la Première Guerre mondiale. C’est pourquoi je me suis efforcé dans tous mes discours de préserver cette unité et d’entretenir le sentiment que nous en étions les garants. C’était normal et nécessaire, d’autant plus nécessaire que je commandais des troupes. Je ne pouvais tout de même pas prêcher la discorde et la désunion. L’ardeur au combat et la discipline des marins sont restées intactes jusqu’à la fin.


  — Et je crois que dans tous les pays ce fait pouvait être considéré comme une belle réalisation de la part d’un chef. Telles sont les raisons qui m’ont poussé à parler comme je l’ai fait.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le 30 avril 1945, vous êtes devenu chef de l’État en succédant à Adolf Hitler. Le Ministère Public en conclut que bien avant cette époque vous avez été un grand confident d’Adolf Hitler, car on ne peut confier la succession d’un État qu’à un homme en qui on a une grande confiance. Voulez-vous me dire comment vous expliquez cette succession et si Hitler vous avait entretenu de cette éventualité ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Depuis le 20 juillet 1944, je n’ai jamais vu Hitler en particulier, mais seulement au cours de conférences militaires. Il ne m’a jamais parlé de cette question et n’y a même jamais fait allusion. C’était d’autant plus normal que, d’après la loi, le maréchal du Reich était son successeur ; et le malentendu fâcheux qui surgit entre le Führer et le maréchal du Reich n’a eu lieu que fin avril 1945, c’est-à-dire à une époque où je ne me trouvais plus à Berlin.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Où étiez-vous ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’étais dans le Holstein. Je ne soupçonnais donc pas le moins du monde, pas plus d’ailleurs que le Führer, que je devais lui succéder.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Comment cela s’est-il produit ? À la suite de quels ordres ou de quelles mesures ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le soir du 30 avril 1945, j’ai reçu un radiogramme du Grand Quartier Général m’avertissant que le Führer me désignait comme son successeur et que j’étais justifié à prendre dès maintenant toutes les mesures que je jugeais nécessaires.


  — Le lendemain, c’est-à-dire le 1er mai, je reçus un autre radiogramme, plus détaillé, me disant que je devais être Président du Reich, le ministre Gœbbels Chancelier du Reich, M. Bormann ministre du Parti et Seyss-Inquart ministre des Affaires étrangères.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous obtempéré à cet ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Ce radiogramme contredisait le premier qui me laissait entièrement libre de faire ce que je voulais. Pour une question de principe, je ne voulais pas adhérer à ses termes car si je devais prendre des responsabilités on ne devait pas m’imposer de conditions.


  — En aucun cas, je n’aurais consenti à collaborer avec les personnes mentionnées, à l’exception de M. Seyss-Inquart.


  — Le matin du 1er mai, de très bonne heure, j’avais déjà eu un entretien avec le ministre des Finances, le comte Schwerin von Krosigk et je le priai de s’occuper des affaires du Gouvernement, dans la mesure où l’on pouvait encore employer une pareille expression. Si j’ai procédé ainsi, c’est parce qu’au cours d’un entretien spontané qui avait eu lieu quelques jours auparavant, j’avais découvert que nous partagions le même point de vue, à savoir que le peuple allemand appartenait à l’Occident chrétien et que la base des futures conditions de vie résidait dans la sécurité légalement établie de la personne et de la propriété individuelle.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur l’amiral, connaissez-vous ce qu’on a appelé le testament politique d’Adolf Hitler dans lequel vous êtes chargé de continuer la guerre ? N’avez-vous pas reçu un tel ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, ce n’est qu’ici que j’ai eu connaissance de ce testament, il y a quelques semaines, quand il fut publié dans la presse. Ainsi que je vous l’ai dit, je n’aurais voulu accepter aucun ordre ni aucune entrave à mon activité, au moment où la situation de l’Allemagne était désespérée et où on me confiait ces responsabilités.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Ministère Public a présenté un document dans lequel vous exhortiez, au printemps 1945, les commandants militaires à tenir jusqu’au bout. À ce propos, vous êtes accusé d’avoir été un nazi fanatique, prêt à continuer une guerre sans espoir et à sacrifier les femmes et les enfants allemands. Veuillez répondre à cette accusation particulièrement grave.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je puis déclarer les choses suivantes : au printemps 1945, je n’étais pas chef de l’État, j’étais soldat. Continuer à combattre ou ne pas continuer constituait une décision politique. Le chef de l’État voulait continuer à combattre. Moi, en ma qualité de soldat, j’avais à obéir. Il est impossible dans un État qu’un soldat dise : « Je continue à combattre » et l’autre « Moi, je ne continue pas ». Je ne pouvais pas donner d’autres conseils et ceci pour les raisons suivantes : Premièrement, à l’Est, la rupture de notre front à tel ou tel endroit signifiait l’anéantissement du peuple qui vivait derrière la ligne de ce front. Nous le savions par expérience et par les rapports qui nous étaient parvenus. Tout le peuple était convaincu que le soldat à l’Est devait faire son devoir dans ces derniers et pénibles mois de la guerre. C’était particulièrement important car autrement les femmes et les enfants allemands auraient péri. La Marine avait un rôle considérable à jouer à l’Est. Elle disposait de 100 000 hommes sur terre et toutes ses unités de surface étaient concentrées dans la Baltique, transportant des troupes, des munitions, des blessés et surtout des réfugiés. L’existence même du peuple allemand dépendait donc, en cette dernière et pénible période, de la ténacité des soldats.


  — Deuxièmement, si nous avions capitulé dans les premiers mois de l’année ou bien pendant l’hiver 1945, le pays aurait été, d’après ce que nous savions des intentions de l’ennemi, définies à Yalta, atrocement déchiré et divisé, et le territoire aurait été occupé comme il l’est aujourd’hui.


  — Troisièmement, la capitulation signifiait que les soldats devaient rester sur place et seraient faits prisonniers. C’est-à-dire que si nous avions capitulé en janvier ou février 1945, 2 000 000 de soldats seraient tombés à l’Est entre les mains des Russes. Or, il est certain qu’il aurait été impossible de s’occuper de ces hommes au cours de ce rude hiver. Nous en aurions perdu un grand nombre, car même à l’époque de la capitulation, en mai 1945, c’est-à-dire à une époque déjà avancée du printemps, il n’a pas été possible de se charger des nombreux prisonniers à l’Ouest, dans les conditions requises par la Convention de Genève.


  — Donc, comme je l’ai déjà dit, puisque l’accord de Yalta aurait été appliqué, nous aurions perdu à l’Est une grande partie des hommes qui n’avaient pas encore été évacués. Lorsque le 1er mai je devins chef de l’État, la situation était différente. Les deux fronts étaient alors si rapprochés qu’en quelques jours les troupes, les civils et les masses de réfugiés pouvaient être transportés de l’Est à l’Ouest. Lorsque le 1er mai je devins chef de l’État, je m’efforçai donc de faire la paix le plus rapidement possible et de capituler, épargnant ainsi le sang allemand, et amenant la population de l’Est à l’Ouest. En conséquence, dès le 2 mai, je fis des propositions de paix au maréchal Montgomery pour le territoire situé en face de son armée, ainsi que pour la Hollande et le Danemark que nous tenions encore solidement. Immédiatement après, je traitai avec le général Eisenhower.


  — C’est le même principe fondamental – sauver le peuple allemand - qui me poussa, au cours de l’hiver, à envisager la triste nécessité de continuer la lutte.


  — Il était pénible de voir encore nos villes réduites en miettes par les bombardements et les pertes en vies humaines augmenter aussi bien par ces attaques que par la poursuite du combat. Le nombre des victimes a été de 100 000 à 400 000, dont la plus grande partie a péri au cours de l’attaque aérienne sur Dresde, qui ne présentait aucun intérêt militaire et n’avait jamais été prévue. Cependant, ce chiffre est relativement réduit en comparaison des millions de soldats et de civils que nous aurions perdus à l’Est, si nous avions capitulé au cours de l’hiver.


  — Il fallait donc, à mon avis, faire ce que j’ai fait, c’est-à-dire, tant que j’étais encore soldat, inviter mes troupes à continuer la lutte, puis, lorsque je devins chef de l’État, capituler immédiatement. Beaucoup de vies allemandes ont été épargnées.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je n’ai plus d’autres questions à poser. Monsieur le Président.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal suspendra maintenant l’audience.


  (L’audience est suspendue.)


   


  LE PRÉSIDENT. – Un autre avocat veut-il poser des questions ?


  Dr WALTER SIEMERS (avocat de l’accusé Raeder). – Amiral Dönitz, vous avez déjà expliqué que le Grand-Amiral Raeder et la Marine ne croyaient pas, en été 1939, malgré certains indices de mauvais augure, que la guerre serait déclarée. Puisqu’à cette époque vous avez vu le Grand-Amiral Raeder, je voudrais vous prier d’ajouter brièvement quelques indications à ce sujet. Tout d’abord, je voudrais que vous nous disiez à quelle occasion vous avez eu une longue conversation avec le Grand-Amiral Raeder ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – L’Amiral Raeder s’embarqua à la mi-juillet 1939, à l’occasion de manœuvres sous-marines dans la Baltique. À la suite de ces manœuvres…


  Dr SIEMERS. – Puis-je vous demander d’abord de quelles manœuvres il s’agissait ? Se firent-elles sur une large échelle ? Et où eurent-elles lieu ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Tous les sous-marins qui avaient réalisé les performances exigées étaient rassemblés dans la Baltique. Je ne me souviens plus du chiffre exact, mais je crois qu’il y en avait une trentaine. Au cours des manœuvres, je montrai au Grand-Amiral Raeder les possibilités de ces unités.


  Dr SIEMERS. – Tous ces sous-marins étaient capables de naviguer dans l’Atlantique ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. Il y avait en outre de petits sous-marins de moindre tonnage dont le rayon d’action ne dépassait pas la mer du Nord.


  Dr SIEMERS. – Ce qui veut donc dire qu’à cette époque vous ne disposiez pas de plus de deux douzaines de sous-marins capables de naviguer dans l’Atlantique ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Ce chiffre est trop élevé. Nous avions alors à peine quinze sous-marins pouvant se rendre dans l’Atlantique. À la déclaration de guerre, nous n’en avions que quinze.


  Dr SIEMERS. – Vous êtes-vous, au cours de ces manœuvres, entretenu personnellement et seul avec l’Amiral Raeder ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. Le Grand-Amiral Raeder me dit – et il le répéta à Swinemünde dans son dernier discours à tous les officiers présents – que le Führer lui avait déclaré qu’en aucun cas une guerre ne devait être déclenchée à l’Ouest, car ce serait « Finis Germania ». Je demandai une permission qui me fut accordée et, le 24 juillet, très peu de temps après les manœuvres, je me rendis à Bad Gastein, où je passai six semaines de cure. Je vous raconte cela pour vous montrer comment nous considérions alors la situation.


  Dr SIEMERS. – Mais la guerre éclata bientôt, et vous avez dû interrompre le séjour projeté ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je fus rappelé à la mi-août par téléphone.


  Dr SIEMERS. – Ces mots : « Il ne saurait y avoir de guerre avec l’Angleterre » et « Finis Germania » ont-ils été prononcés par Raeder au cours d’une conversation personnelle ou seulement dans son discours de Swinemünde ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – En esprit, certainement. En ce qui concerne les mots eux-mêmes, je ne me souviens plus de ce qui fut dit dans le discours principal ou de ce qui fut dit auparavant. Il a certainement prononcé ces paroles dans son discours.


  Dr SIEMERS. – Je vous remercie.


   


  Dr LATERNSER. – Monsieur l’Amiral, le 30 janvier 1943 vous êtes devenu Commandant en chef de la Marine, et par là même membre d’un groupe qui est accusé ici, l’État-Major et l’O.K.W. ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  Dr LATERNSER. – Je voulais vous demander si, après votre nomination, vous avez discuté, avec l’un ou l’autre des membres de ces groupes, de plans ou de desseins du genre de ceux qui sont définis dans l’Acte d’accusation ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, avec aucun d’entre eux.


  Dr LATERNSER. – Après votre entrée en fonctions, vous avez renvoyé les plus âgés des chefs de la Marine. Pour quelles raisons ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Comme j’étais de plus de dix ans plus jeune que les commandants de la Marine, l’amiral Carls, l’amiral Böhms et d’autres, la situation était évidemment délicate pour nous tous. C’est pourquoi je les ai mis à la retraite, malgré le respect et l’estime réciproques que nous nous témoignions.


  Dr LATERNSER. – Cette mesure toucha combien de commandants en chef ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Trois ou quatre, je crois.


  Dr LATERNSER. – Existait-il des relations étroites, tant personnelles qu’officielles, entre la Marine, d’une part, et l’Armée et l’Aviation d’autre part ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Aucune.


  Dr LATERNSER. – Connaissiez-vous la majeure partie des membres du groupe accusé ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non. Avant d’être Commandant en chef de la Marine, je ne connaissais que ceux avec lesquels il m’arriva de me trouver dans une même région. Par exemple, quand j’étais en France, je fis la connaissance du maréchal von Rundstedt. Après ma nomination de Commandant en chef, je ne connus que ceux que je rencontrais par hasard au Quartier Général, où ils avaient un rapport à présenter sur la situation militaire.


  Dr LATERNSER. – Donc, la plupart des membres de ces groupes vous étaient inconnus ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  Dr LATERNSER. – Les commandants en chef que vous connaissiez avaient-ils un but politique commun ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – En ce qui concerne l’Armée et l’Aviation, je ne puis le dire. Pour la Marine de guerre, la réponse est non. Nous étions militaires, et je m’occupais des capacités et de la personne des soldats ; je ne les considérais pas d’un point de vue politique, dans la mesure où la politique n’influençait pas leur activité de soldats. Je désire citer comme exemple le fait que mon collaborateur le plus étroit qui, à partir de 1934 jusqu’en 1945, m’a toujours accompagné en qualité d’adjoint et plus tard de chef d’État-Major, a toujours beaucoup critiqué – pour être modeste – le national-socialisme, sans pour cela que notre collaboration officielle ou mon attitude à son égard n’en aient été affectées, comme le prouve la longue durée de notre travail en commun.


  Dr LATERNSER. – Puis-je vous demander le nom de ce chef d’État-Major dont vous venez de parler ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – L’amiral Godt.


  Dr LATERNSER. – L’amiral Godt ? Êtes-vous au courant de remarques faites par Hitler au sujet de l’attitude des généraux de l’Armée ? Cette question ne se réfère qu’à ceux qui appartiennent au groupe accusé.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Naturellement, au cours des discussions sur la situation militaire, j’ai entendu de temps à autre une remarque hâtive sur quelque commandant en chef, mais je ne puis dire aujourd’hui à quel propos ni de qui il s’agissait.


  Dr LATERNSER. – Vous assistiez très souvent aux discussions qui avaient lieu au Grand Quartier Général du Führer. À ces occasions, avez-vous remarqué que des commandants en chef avançaient en présence de Hitler des idées qui étaient en contradiction flagrante avec les siennes ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, cela s’est certainement produit.


   


  ACCUSATION


   


  — Je dépose maintenant un extrait de discours prononcé par l’accusé, alors Commandant en chef de la Marine, devant des commandants de navires le 15 février 1944. Ce document. Monsieur le Président, répète quant au fond le précédent, à l’exception des deux dernières phrases que je vais lire :


  — « Avant tout, le corps des officiers doit se sentir solidairement responsable de l’État national-socialiste. L’officier est l’expression même de l’État, et aller raconter que l’officier ne doit pas s’occuper de politique est pure absurdité. »


  — Le document suivant consiste en trois extraits de discours. Le premier provient d’un discours tenu par l’accusé à la Marine allemande et au peuple allemand lors de la « Journée des Héros » du 12 mars 1944.


  — « Allemands et Allemandes,


  — « Que serait-il advenu de notre pays si le Führer ne nous avait pas unis sous l’égide du national-socialisme ? Divisés en partis, corrompus par ce poison qu’est la juiverie, car non encore immunisés contre lui par les idées salvatrices qui sont maintenant les nôtres et sur lesquelles nous ne transigerons jamais, nous aurions depuis longtemps succombé sous le poids de cette guerre et été voués à une destruction impitoyable de la part de nos adversaires… »


  — Monsieur le Président, le prochain extrait fait partie d’un discours adressé à la Marine, le 21 juillet 1944. Il montre de nouveau le fanatisme de l’accusé. Il serait bon que j’en lise la première phrase :


  — « Marins ! Une sainte colère et une rage sans bornes emplissent nos cœurs à la suite de l’attentat criminel qui aurait dû coûter la vie à notre Führer bien aimé. La Providence en a décidé autrement. Elle veillait sur notre Führer, le protégeait, n’abandonnant pas notre patrie allemande dans la lutte qu’elle soutient pour sa destinée. »


  — Puis il poursuit en parlant du sort qui devait être réservé à ces traîtres.


  — Le troisième extrait parle de l’introduction du salut allemand dans la Wehrmacht. Je ne crois pas qu’il soit nécessaire de le lire. Ainsi que les membres du Tribunal pourront le constater, ce sont les accusés Keitel et Dönitz qui furent responsables du changement de salut dans la Wehrmacht et de l’adoption du salut nazi ; Gœring aussi. Pardon, j’aurais dû dire les accusés Gœring, Keitel et Dönitz.


  — Le document suivant est le texte de l’enregistrement de l’allocution prononcée à la radio allemande par l’accusé, annonçant la mort de Hitler et sa propre accession au pouvoir. Le document porte en référence l’heure de 22 h 26 :


  « La nouvelle est parvenue du Grand Quartier Général du Führer que notre Führer, Adolf Hitler, luttant jusqu’au dernier souffle contre le bolchevisme, est tombé pour l’Allemagne cet après-midi à son poste de commandement de la Chancellerie du Reich. Le 30 avril, le Führer a désigné le Grand-Amiral Dönitz comme son successeur. Le Grand-Amiral et successeur du Führer va parler à la nation allemande. »


  — Voici le premier paragraphe de son discours ;


  « Allemands et Allemandes, soldats de la Wehrmacht ! Notre Führer Adolf Hitler est mort. Le peuple allemand s’incline avec la plus profonde tristesse et le plus profond respect. Il avait reconnu très tôt le terrible danger du bolchevisme et consacré sa vie à le combattre. Son propre combat prend fin, après une vie d’une indéniable droiture, par une mort héroïque dans la capitale du Reich allemand. » Ce document contient aussi un ordre du jour de l’accusé qui est à peu près du même genre.


  LA TOGE ET L’ÉPÉE


  Le 4 septembre 1939, deuxième jour de la guerre, alors que les derniers rescapés du paquebot Athenia [24] coulé par le fougueux Fritz-Julius Lemp, sont recueillis, la Royal Air Force s’attaque aux navires et installations portuaires de Schillig, le mouillage de la flotte allemande à l’embouchure de la Jade devant Wilhelmshaven. La moitié de l’équipage de l’Admiral Scheer est sur le pont lorsque surgissent en piqué les trois premiers bombardiers Bristol Blenheim.


  Dönitz et six de ses officiers vont assister au raid du pont d’un ravitailleur de sous-marins.


  Le deuxième Blenheim largue au-dessus de Scheer deux bombes de 500 kilos qui frappent le pont, rebondissent comme deux balles de tennis et coulent en mer vingt mètres bâbord. Le troisième Blenheim manque le navire mais ses deux bombes glissent contre la coque, à moins d’un mètre… et n’explosent pas.


  Une seconde vague de cinq Blenheim s’acharne sur les constructions de l’avant-port et les écluses de Wilhelmshaven. L’un après l’autre les bombardiers sont touchés par la D.C.A. L’un d’eux, en flammes, réussit à virer sur l’aile, hésite avant de choisir son objectif, pique sur le croiseur léger Emden et s’écrase au milieu du pont avant envahi de marins qui voulaient assister à cette première attaque aérienne contre l’Allemagne.


  Les officiers qui entourent Dönitz, tout en reconnaissant le courage des aviateurs anglais, sont étonnés par l’efficacité de la D.C.A. L’un d’eux même applaudit. Dönitz dit :


  — « Ne prenez pas cette guerre à la légère. Elle sera très longue, durera peut-être sept ans et nous serons heureux si elle se termine par un compromis. »


  Et Dönitz qui cite sa réflexion-mise en garde dans ses Mémoires poursuit :


  — « Comme tous les officiers de marine anciens, je ne me faisais aucune illusion : la guerre serait très dure. En tant que soldat, je ne pouvais avoir qu’une seule réaction : accomplir tout ce qui serait en mon pouvoir pour la gagner. Aucune autre n’était concevable. En pareilles circonstances, réclamer d’un soldat autre chose que l’obéissance, c’est ébranler la base même de l’état militaire et compromettre la sécurité de son pays.


  — « En 1945, à Nuremberg, on a proclamé punissable la simple participation à une guerre d’agression… Quand un soldat reçoit de son gouvernement l’ordre de combattre, il n’existe pour lui qu’un seul devoir : obéir, car « la toge l’emporte sur l’épée ».


   


  ACCUSATION


   


  — À côté du rôle joué par lui dans la reconstruction de l’arme sous-marine, une documentation abondante prouve aussi que l’accusé, en tant que commandant de la flotte sous-marine, prit part à l’établissement et à l’exécution des plans d’agression contre la Pologne, la Norvège et le Danemark.


  — La préparation de la guerre contre l’Angleterre est encore plus évidente si l’on examine le dispositif de répartition des sous-marins placés sous ses ordres au 3 septembre 1939, date à laquelle la guerre éclata entre l’Allemagne et les puissances occidentales. Les torpillages qui eurent lieu la semaine suivante, y compris celui de l’Athenia, se produisirent à des emplacements qui authentifient ce dispositif.


  — À ce sujet, je voudrais déposer deux cartes. Elles ont été dressées par l’Amirauté britannique. La première note la position de sous-marins le 3 septembre 1939.


  — Monsieur le Président, il y a une chose que je tiens à remarquer au sujet de cette première carte. Le Tribunal constatera que les sous-marins qui occupaient ces positions le 3 septembre 1939 avaient dû quitter Kiel longtemps auparavant. Je vous prierai aussi de remarquer la position du sous-marin U-30 [25] .


   


  DEFENSE


   


  



  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Voyons le cas de l’entreprise contre la Norvège, Monsieur l’amiral. Quand avez-vous été mis au courant des intentions d’occuper la Norvège et à quelle occasion ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le 5 mars 1940, j’étais à Wilhelmshaven où se trouvait mon poste de commandement. Je fus appelé par le Haut Commandement de la Marine à Berlin et, lors de cette séance, je fus mis au courant du projet et des ordres que j’avais à exécuter.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vous présente maintenant un passage du journal de guerre de l’État-Major naval : « Le 5 mars 1940, le Commandant en chef de la flotte sous-marine prend part à Berlin à un entretien avec le chef de l’État-Major naval. Sujet de l’entretien : préparatifs en vue de l’occupation, par l’Armée allemande, de la Norvège et du Danemark ». Est-ce là la séance dont vous avez parlé ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans le cas de la Norvège, ou dans le cas précédent de la guerre contre la Pologne, aviez-vous la possibilité de contrôler si les instructions tactiques que vous deviez transmettre à vos sous-marins étaient données pour l’exécution ou en vue d’une guerre d’agression ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je n’avais ni la possibilité ni même les pouvoirs de le faire. Je voudrais connaître un soldat de quelque nation que ce soit, qui, recevant un ordre militaire quelconque, aurait le droit de se rendre auprès de l’État-Major pour lui demander le droit d’examiner et de justifier si, de son action, résultera une guerre d’agression. Cela signifierait que…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kranzbühler, il appartient au Tribunal de trancher la question de Droit et de déterminer s’il s’agit d’une guerre d’agression. Nous ne désirons pas entendre de ce témoin, qui est marin de carrière, son point de vue sur une question de Droit.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, je crois que ma question a été mal comprise. Je n’ai pas demandé à l’amiral Dönitz, s’il considérait la guerre comme une guerre d’agression, mais je lui ai demandé s’il avait eu la possibilité ou le devoir, en sa qualité de marin, d’examiner si ses ordres avaient pu constituer un moyen en vue d’une guerre d’agression. Il doit donc s’exprimer sur la conception de ses devoirs en sa qualité de marin, et non pas sur la question de savoir s’il s’agissait d’une guerre d’agression.


  LE PRÉSIDENT. – Il peut naturellement nous parler de ses devoirs. Mais il n’est pas ici pour discuter. Il doit nous donner des faits et nous dire ce qu’il a fait.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, ne peut-on pas permettre à un accusé de nous faire part de ses pensées dans un sens ou dans un autre ? J’estime que les reproches du Ministère Public proviennent de là ; l’accusé doit donc avoir la possibilité de s’expliquer sur ces accusations.


  LE PRÉSIDENT. – Nous sommes disposés à entendre ses déclarations que vous pourrez discuter en son nom. Il n’est pas ici pour argumenter sur des points de Droit. Ce n’est pas l’objet de son témoignage.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je l’interrogerai donc sur son point de vue, Monsieur Le Président. (À l’accusé.) Monsieur le Grand-Amiral, avez-vous effectivement, eu, à propos des ordres que vous avez envoyés avant le début de la guerre aux sous-marins ou bien des ordres que vous avez envoyés avant l’action contre la Norvège, l’impression qu’il s’agissait là d’une guerre d’agression ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – En ma qualité de soldat, j’ai reçu une mission de soldat, et j’ai eu, bien entendu, l’intention de l’exécuter. Si le Gouvernement, politiquement ou autrement, envisageait une guerre d’agression ou s’il prenait des mesures prophylactiques, il ne m’appartenait pas d’en décider ; cela ne me regardait pas.


   


  L’amiral Wagner, entré dans la marine de guerre en 1916, est peut-être le « témoin » qui a le mieux suivi les divers cheminements des décisions de la Kriegsmarine. Rapporteur à l’État-Major d’opérations du Haut commandement de 1933 à 1939, il est nommé premier rapporteur en avril 1939 et chef du groupe d’opérations. De juin 1942 à janvier 1944 l’amiral Wagner devient le chef de l’État-Major d’opérations à la Direction des opérations navales avant d’être nommé en juillet 1944 chargé de mission auprès du commandant en chef de la Marine de guerre, poste qu’il exercera jusqu’aux derniers jours du « gouvernement » Dönitz.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez pratiquement été à l’État-Major des opérations navales pendant toute la guerre ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, c’est cela.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quelles étaient les tâches de l’État-Major des opérations navales, d’une façon générale ?


  TÉMOIN WAGNER. – Toutes les tâches inhérentes à la conduite de la guerre, aussi bien sur mer que celles soulevées par la défense côtière et la protection de la flotte de commerce.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – La Direction des opérations navales faisait-elle partie du Haut Commandement de la Marine de guerre, de l’O.K.M. ?


  TÉMOIN WAGNER. – La Direction des opérations navales faisait partie du Haut Commandement de la Marine de guerre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quels étaient les rapports entre la Direction des opérations navales et le Haut Commandement de la Wehrmacht ?


  TÉMOIN WAGNER. – L’O.K.W. promulguait sur l’ordre de Hitler, Commandant suprême de l’Armée, des ordonnances et instructions réglant la conduite des opérations, le plus souvent après en avoir référé à l’État-Major naval d’opérations et étudié la question avec lui quand il n’agissait de sujets particuliers à la guerre navale et, pour toutes les questions générales, sans l’en avoir informé.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – De quelle façon se déroulaient les préparatifs du Haut Commandement de la Marine de guerre en cas de guerre ?


  TÉMOIN WAGNER. – Ils consistaient en général en des préparatifs de mobilisation, en un enseignement tactique et un examen de la situation stratégique au moment du conflit éventuel.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – L’État-Major naval d’opérations a-t-il reçu, pendant votre séjour, l’ordre de préparer une éventualité de guerre précise ?


  TÉMOIN WAGNER. – Le premier cas que l’on nous ordonna de préparer fut le « Cas Blanc », la guerre contre la Pologne. Auparavant, nous n’avions préparé que des mesures de sécurité.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce que des plans furent élaborés en vue d’une guerre navale contre la Grande-Bretagne ?


  TÉMOIN WAGNER. – Un plan de guerre contre la Grande-Bretagne ? Il n’y en eut pas, en aucune façon, avant le début de guerre. Une telle guerre nous paraissait tout à fait impossible. Étant donné la supériorité écrasante, hors de toutes proportions, de la flotte anglaise et étant donné la position stratégique de premier ordre que l’Angleterre avait sur mer, une telle guerre nous paraissait absolument sans espoir. La seule arme avec laquelle on aurait pu, dans notre état d’infériorité, infliger à l’Angleterre des pertes réelles était le sous-marin. Mais même la construction de l’arme sous-marine n’était en aucune façon prioritaire, ni accélérée. Elle s’effectuait simplement au rythme de la construction des autres types de navires, conformément au programme d’une flotte homogène. Nous possédions au début de la guerre en tout et pour tout 40 sous-marins en état de participer au combat et, si j’ai bonne mémoire, à peine la moitié de ces sous-marins pouvait être engagée dans l’Atlantique, ce qui est moins que rien en comparaison du réseau de communications maritimes dont l’Angleterre, première puissance mondiale en la matière, avait entouré le monde.


  — Je voudrais indiquer, pour fixer des chiffres, que la flotte anglaise, aussi bien que la flotte française, disposaient l’une comme l’autre à cette époque de plus de cent sous-marins.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le capitaine de vaisseau Dönitz, qui était alors chef des sous-marins, a-t-il eu quoi que ce soit à voir à la préparation de la guerre ?


  TÉMOIN WAGNER. – Le capitaine de vaisseau Dönitz n’était à cette époque qu’un commandant subalterne du front de mer. Il dépendait du chef de la flotte et avait reçu pour mission, étant donné son expérience de la guerre, d’entraîner la jeune flotte sous-marine et d’en assurer le commandement tactique.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Par lui-même, a-t-il suggéré ou proposé quelque plan de guerre ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, ces préparatifs de guerre, et spécialement pour ce qui concerne le « Cas Blanc », étaient uniquement l’affaire de la Direction des opérations navales.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – L’amiral Dönitz eut-il connaissance des intentions militaires de l’État-Major naval d’opérations navales ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – L’amiral Dönitz eut-il connaissance des intentions militaires de l’État-Major naval d’opérations antérieurement, au moment où c’eût été nécessaire pour l’exécution des ordres qu’il avait reçus ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non. Il en eut connaissance par les ordres de l’État-Major naval d’opérations.


   


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En votre qualité de Commandant en chef de l’arme sous-marine, de qui receviez-vous vos ordres sur la conduite de la guerre sous-marine ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Du chef de l’État-Major naval.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Qui était-ce ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le Grand-Amiral Raeder.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quels sont les ordres que vous avez reçus au début de la guerre, je veux dire en septembre 1939, au sujet de la guerre sous-marine ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – De faire la guerre contre les navires marchands selon le règlement des prises, c’est-à-dire selon l’accord de Londres.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quels étaient les navires que vous pouviez attaquer d’après cet ordre, sans avertissement préalable ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je pouvais alors attaquer sans avertissement tout navire qui était protégé par des forces de guerre ou par l’Aviation. En outre, je pouvais me servir de la force contre tout navire qui, lors d’une tentative faite pour l’arraisonner, donnait des nouvelles par radio ou résistait à l’arraisonnement ou n’obéissait pas à l’ordre de stopper.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Il est certain que, quelques semaines après le début de la guerre, s’est produite une aggravation de la guerre contre les navires de commerce ; saviez-vous si une telle aggravation avait été préparée et, le cas échéant, quelles en étaient les causes ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je savais que l’État-Major naval avait l’intention, selon la façon dont se comporterait l’adversaire, de riposter coup pour coup par une action intensifiée, comme l’ordre le prévoyait.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quelles étaient alors les mesures que prenait l’adversaire et inversement quels ont été les enseignements que vous en avez tirés et qui vous ont mené à une intensification de votre action ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Au début de la guerre, nous avons constaté que tous les navires de commerce non seulement utilisaient leurs installations de radio lorsque nous tentions de les arraisonner, mais qu’ils avisaient immédiatement par radio dès qu’à l’horizon ils apercevaient un sous-marin. Il était donc évident que tous les navires de commerce prenaient part à l’organisation de la transmission des nouvelles militaires. De plus, peu de jours après le début de la guerre, nous avons pu constater que ces navires de commerce étaient armés et se servaient de leurs armes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quels ordres, du côté allemand, ont suivi ces constatations ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Elles aboutirent d’abord à un ordre, d’après lequel les navires de commerce qui envoyaient des radiogrammes au moment de l’arraisonnement pouvaient être attaqués sans aucun avertissement. Puis, à un second ordre, aux termes duquel nous pouvions attaquer sans avertissement les navires de commerce dont nous reconnaissions l’armement ou dont l’armement avait été annoncé par l’Angleterre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Cet ordre sur l’attaque des navires de commerce armés date du 4 octobre 1939 ? Est-ce exact ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je crois que oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – N’en vint-on pas, peu après, à un deuxième ordre prévoyant que tous les navires de commerce ennemis pouvaient être attaqués et quelle en fut la cause ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je crois que l’État-Major naval s’était décidé à le publier, parce que l’Angleterre avait fait savoir officiellement qu’à l’avenir les navires de commerce devaient être armés. En outre, l’Amirauté britannique fit connaître officiellement par la radio, le 1er octobre, que les navires de commerce avaient ordre d’attaquer les sous-marins allemands et, de plus, ainsi que je l’ai déjà dit au début, il était évident que chaque navire marchand faisait partie de l’organisation du service de renseignements de l’adversaire, ses radiogrammes et ses signaux à la vue d’un sous-marin déterminant l’emploi de forces navales ou aériennes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous reçu des comptes rendus de sous-marins expliquant qu’ils avaient été mis en danger par le comportement des navires de commerce ennemis et avaient été ensuite attaqués par des forces navales ou aériennes ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, j’ai reçu toute une série de rapports dans ce sens. Mais comme toutes les mesures prises par l’Allemagne l’étaient toujours environ quatre semaines après qu’il avait été reconnu que l’adversaire agissait ainsi, nous avons eu entre-temps des pertes très sérieuses pendant la période où je devais encore m’en tenir à des obligations unilatérales et dangereuses pour moi.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En parlant de vos obligations, voulez-vous dire par là que vous deviez vous en tenir, dans la guerre contre les navires marchands, au règlement des prises, à une époque où les navires ennemis avaient abandonné leur caractère pacifique ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  BATAILLES NAVALES


  Chaque accusé de Nuremberg fut soumis, avant et pendant le procès, à de très nombreux examens conduits par des psychiatres, des psychologues et des médecins.


  Le colonel Burton C. Andrus, responsable des prisonniers, a publié les passages les plus significatifs de leurs examens :


  — Dönitz [26] nourrissait un amour-propre extrême ; il restait le « Grand Amiral » même pendant ses promenades dans la cour de la prison et traitait ses compatriotes avec hauteur. Gilbert lui trouva un Q.I. de 1,38 « un caractère parfaitement intègre, écrivit-il. Très intelligent mais naïf en politique. Il croit avoir été projeté vers le sommet pour répondre de crimes dont il ignore tout ».


  Quant au lieutenant colonel William H. Dunn, le psychiatre qui a le plus observé les détenus, il écrit :


  — C’est un homme très équilibré, affable, aux propos amènes. Il possède plus d’humour que la plupart des accusés mais, à certains moments, il se hérisse, particulièrement quand il parle du procès qu’il juge dominé par les politiciens. Il ne manifeste pas d’abattement et n’a jamais exprimé d’idée de suicide. À son avis, devant un tribunal militaire il serait acquitté en trois heures. Il a la conscience claire. Ni lui, ni son avocat n’essaieront de présenter une défense de caractère personnel ; il entend seulement défendre ses officiers et ses hommes. Il estime s’être battu honnêtement pour son pays et pour le gouvernement au pouvoir (même s’il n’éprouvait pas une bien grande sympathie pour ce dernier). Il montre de façon frappante l’attitude du « bon » Allemand qui juge avoir seulement rempli son devoir envers le pays, sans être impliqué dans la culpabilité et la honte de son peuple.


  Pour Albert Speer, ministre de l’Armement du Reich, le seul des accusés qui accepta d’assumer la responsabilité des crimes du National Socialisme et qui, de ce fait, fut mis en quarantaine par la plupart de ses co-détenus, Karl Dönitz est l’exemple même du militaire qui n’a songé qu’à sa « carrière ». Et Albert Speer a sans doute joué un rôle dans la décision prise par Hitler de nommer Dönitz chef de l’État. Il a été le dernier haut responsable à s’entretenir longuement avec le Führer dans le bunker de Berlin, au moment de la « trahison » de Gœring et il aurait alors avancé le nom de Dönitz. Dans son « Journal de Spandau », Speer ne ménage pas Dönitz. Il rapporte leur dernière rencontre quelques heures avant la libération du Grand-Amiral.


  — Dönitz d’une voix tranchante : « C’est à cause de toi que j’ai perdu ces onze années. C’est toi qui m’as mis dans ce pétrin ! Tout est de ta faute ! Quand je pense qu’on m’a accusé comme un vulgaire criminel ! Je me moquais bien de la politique ! Sans toi, jamais Hitler n’aurait eu l’idée de faire de moi le chef de l’État ! Tous mes officiers ont retrouvé un commandement. Tandis que moi ! Comme un criminel ! Ma carrière est brisée !… » Et Albert Speer a répondu :


  — « Cette guerre [27] a coûté la vie à des milliers de personnes, les criminels des camps ont assassiné des milliers d’êtres humains. Or, nous tous qui sommes ici, nous faisions partie du régime ! Mais toi, tes dix ans de détention te révoltent plus que les cinquante millions de morts dont le régime est responsable. Et avant de quitter Spandau, la dernière chose que tu trouves à dire c’est : ma “carrière”… »


   


  Revenons à l’acte d’accusation de Nuremberg concernant Dönitz. Il est lu le 14 janvier 1946 par le colonel Phillimore.


  — Monsieur le Président, j’en viens à la participation de l’accusé aux crimes de guerre et aux crimes contre l’Humanité. La lutte des sous-marins contre les flottes marchandes neutres et alliées prit, sous la direction de l’accusé, un caractère de plus en plus implacable. L’accusé y fit preuve d’une « magistrale faculté d’adaptation aux fortunes changeantes de la guerre ». Dès le début de la guerre, les navires marchands aussi bien neutres qu’alliés furent coulés sans avertissement. Et, même après que l’amirauté allemande eut fait connaître les zones dangereuses d’opérations, les torpillages n’en continuèrent pas moins, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de ces zones. À quelques exceptions près, les premiers jours de la guerre, on ne se préoccupa pas d’assurer le sauvetage des équipages ou des passagers des navires marchands coulés et l’annonce du blocus total des îles britanniques ne fit que confirmer cette constatation : la guerre sous-marine était conduite sans considération des règles internationales relatives à la conduite de la guerre ou aux simples exigences de l’humanité.


  — La guerre sur mer durant les premiers dix-huit mois est résumée dans deux rapports officiels britanniques faits à une époque où leurs auteurs ignoraient la publication de nombreux ordres qui avaient été émis et qui sont tombés, par la suite, entre nos mains.


  — Monsieur le Président, le document suivant est un extrait d’un rapport officiel du ministère des Affaires étrangères britannique, relatif aux attaques allemandes contre les navires marchands entre le 3 septembre 1939 et septembre 1940, c’est-à-dire durant la première année de guerre. Ce rapport a été fait peu après septembre 1940. Je voudrais en citer le deuxième paragraphe, à la première page :


  — « Durant les premiers douze mois de la guerre, 2 081 062 tonnes de navires alliés, 508 bâtiments en tout, ont été coulés par l’ennemi. En outre 769 213 tonnes de navires neutres, soit 253 bâtiments, ont de même été perdus. Effet des sous-marins, des mines, de l’aviation ou de bâtiments de surface, presque tous ces navires marchands ont été coulés au cours de traversées commerciales ordinaires. 2 836 hommes de la marine marchande alliée ont perdu la vie sur ces navires. »


  — Au cours de la dernière guerre, la conduite des puissances centrales s’écarta tellement de ce qui était autorisé, que l’on jugea nécessaire de réglementer une fois de plus surtout à cause des sous-marins, la conduite de la guerre. C’est ce qui advint avec le Traité de Londres de 1930 dont l’Allemagne, en 1938, accepta les conditions.


  — Le texte spécifiait :


  — « 1. Dans leurs rapports avec les navires marchands, les sous-marins doivent se conformer aux règles du Droit international relatives aux navires de surface.


  « 2. En particulier, sauf dans le cas où, après les sommations d’usage, le navire refuserait avec persistance de stopper, ou résisterait à la visite et à la fouille, un navire de guerre de surface ou un sous-marin ne pourra couler ou rendre impropre à la navigation un navire marchand qu’après avoir mis passagers, équipage et papiers du bord en sécurité. Les embarcations de bord ne sont pas considérées comme offrant une sécurité suffisante, à moins que la sécurité des passagers et de l’équipage ne soit assurée, compte tenu de l’état de la mer et des conditions atmosphériques, par la proximité de la terre ou la présence d’un autre navire qui serait à même de les prendre à son bord. »


  — Le paragraphe suivant s’exprime ainsi :


  — « Au début de la guerre actuelle, l’Allemagne publia à l’usage de ses officiers de marine, une ordonnance des prises réglementant la guerre sur mer. Dans l’article 74 de cette ordonnance sont incorporées les dispositions du Traité de Londres relatives aux sous-marins. L’article 72, cependant, prévoit que les navires ennemis capturés peuvent être détruits si leur prise en charge s’avère inutile ou dangereuse ; et l’article 73 (paragraphes 1 et 2) étend les mêmes dispositions à tout navire neutre qui ferait partie d’un convoi ennemi, opposerait une résistance armée, ou enfin aurait prêté assistance à l’ennemi.


  — « Certes, ces dispositions ne concordent en rien avec les conceptions britanniques traditionnelles. Il importe aussi de noter que, dans tous les cas, l’ordonnance des prises prévoit la capture du bâtiment avant sa destruction. Néanmoins, si les Allemands s’étaient contentés d’appliquer les règles de leur propre ordonnance, nous discuterions peut-être avec eux de ce point de droit assez subtil, mais nous n’aurions pas à leur reprocher avec véhémence, d’abord leur manquement aux conventions, ensuite leur inhumanité. Malheureusement il est trop clair que, pour ainsi dire dès le début des hostilités, les Allemands abandonnèrent leurs propres principes et firent la guerre avec un mépris sans cesse accru aussi bien de la loi internationale que de ce qui, en définitive, constitue le fondement moral de toute loi : la protection de la vie humaine et de la propriété contre des attaques arbitraires et illégales. »


  — Je passe au troisième paragraphe de la page suivante qui expose deux cas particuliers :


  — « Le 30 septembre 1939 se produisit le premier torpillage par sous-marin, sans avertissement, d’un navire neutre. Il y eut des pertes en vies humaines. Ce fut celui du navire danois Vendia en route pour la Clyde avec son chargement. Le sous-marin ouvrit le feu par deux fois et, peu après, torpilla le navire. La torpille fut envoyée alors que le commandant avait déjà signalé qu’il obtempérait aux ordres du sous-marin et avant que l’équipage ait eu le temps d’abandonner le navire. En novembre, les sous-marins se mirent à couler les navires neutres sans avertissement, systématiquement. Le 12 novembre, le navire norvégien Arne Kjode fut torpillé, sans le moindre avertissement, en mer du Nord. Il s’agissait d’un bateau citerne se rendant d’un port neutre dans un autre port neutre. Le commandant et quatre membres de l’équipage périrent ; les survivants de l’équipage furent retrouvés sur une embarcation non pontée où ils avaient été obligés de séjourner des heures durant. Non seulement aucune tentative ne fut faite pour découvrir la nature du chargement, mais il faut aussi noter le mépris total dont on fit preuve quant au sort de l’équipage. »


  — Quant à la manière dont furent menées les attaques contre les navires marchands alliés, voici quelques chiffres : Navires coulés : 241 ; attaques enregistrées : 221 ; attaques illégales : 112 ; sur ces 112 bâtiments, 79 au moins furent torpillés sans avertissement.


  M. BIDDLE. – Ils n’ont donc pas été coulés de façon illégale ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Si, Votre Honneur.


  M. BIDDLE. – D’après ce document, on a accordé le bénéfice du doute aux Allemands.


  COLONEL PHILLIMORE. – Oui, Votre Honneur ; j’aurais dû lire cette phrase. Je vous en remercie.


  — Je passe au deuxième rapport. C’est un rapport relatif à la période de six mois qui commence au 1er septembre 1940…


  LE PRÉSIDENT. – Allez-vous lire la page 3 ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Si vous le désirez, Monsieur le Président ; j’ai lu une grande partie de ce rapport qui contient des passages que je n’ai pas considérés comme importants.


  LE PRÉSIDENT. – Je ne l’ai pas lu moi-même, mais je pense…


  COLONEL PHILLIMORE. – Si vous le permettez, je vais entreprendre la lecture des deux premiers paragraphes de cette page 3 :


  — « Dès la mi-octobre, les sous-marins se mirent à couler les navires marchands sans se préoccuper du sauvetage de leurs équipages. Cependant, quatre mois plus tard, les Allemands proclamaient encore officiellement qu’ils agissaient conformément à leur « Ordonnance des Prises ». Des porte-paroles officieux avaient cependant clairement pris position. À l’égard des neutres, les services officiels de Berlin avaient déclaré dès février que tout navire neutre qui, volontairement ou sous la contrainte, faisait route vers un port ennemi, y compris les ports pour le contrôle de la contrebande, perdait par là-même sa neutralité et devait être considéré comme ennemi. À la fin de février, ils dévoilèrent leur position dans une déclaration selon laquelle tout navire neutre ayant obtenu d’un consul britannique le navicert le dispensant d’avoir à rejoindre une base britannique de contrôle de la contrebande, risquait d’être coulé par les sous-marins allemands, même s’il se rendait d’un port neutre dans un autre port neutre. Au sujet des navires alliés, Berlin avertit, au milieu de novembre 1939, que les navires marchands britanniques armés seraient coulés. Mais à cette date, une vingtaine de navires britanniques avaient déjà été attaqués illégalement au canon ou à la torpille, par des sous-marins et, après cette date, quelque quinze bateaux alliés non armés furent encore torpillés sans avertissement. Il ressort clairement de ces faits que l’armement des navires se justifiait désormais pleinement en tant que mesure défensive puisqu’aussi bien avant qu’après cet avertissement, les sous-marins allemands ne faisaient aucune discrimination entre les navires armés et les navires non armés. »


  — Passons maintenant au rapport similaire relatif aux six mois suivants.


  — « Le 30 janvier 1941, Hitler proclama : « Tout navire, faisant ou non partie d’un convoi, qui passera dans le champ de nos lance-torpilles, sera coulé. » À première vue, cette déclaration semble définitive. Cependant, le contexte atténue la portée des menaces précédentes qui s’adressaient expressément aux peuples du continent américain. Les porte-paroles allemands, cependant, essayèrent par la suite de minimiser cette déclaration en prétendant que Hitler ne faisait allusion qu’aux navires qui tentaient de pénétrer dans la zone soumise en principe au « blocus total » allemand.


  — D’ailleurs, d’un certain côté, il importe peu de savoir exactement ce que Hitler voulait dire, étant donné que la seule conclusion que l’on puisse tirer de l’étude de la manière dont l’ennemi conduisit la guerre contre la navigation marchande, est que l’action ennemie en la matière n’a jamais été conditionnée par les principes proclamés par les porte-paroles ennemis, mais dépendait surtout des occasions ou du manque d’occasions qui se sont présentées à un moment donné.


  LE PRÉSIDENT. – Colonel Phillimore, le document que vous venez de lire ne constitue-t-il pas une argumentation purement juridique ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Oui, Monsieur le Président, en partie. Mais il est difficile de faire la part de ce qui n’est qu’argumentation juridique et de départager les faits.


  LE PRÉSIDENT. – Très bien.


  COLONEL PHILLIMORE. – Le troisième paragraphe, si l’on me permet de passer sous silence le reste du second, déclare ce qui suit :


  — « Le but du “blocus total” allemand est d’interdire aux navires neutres l’accès d’une zone très étendue entourant la Grande-Bretagne (cette zone s’étend jusqu’à environ 500 milles à l’ouest de l’Irlande et va de la latitude de Bordeaux jusqu’à celle des îles Feroe ) sous peine, pour ces navires, d’être coulés sans avertissement et de voir leurs équipages tués. En fait, au moins 32 navires neutres, non compris ceux qui naviguaient dans les convois britanniques, ont été coulés par l’ennemi depuis la déclaration du “blocus total »


  — Passons à la dernière phrase du paragraphe, relative à des torpillages.


  — « Bien qu’en de nombreux cas nous manquions de renseignements, nous pourrions prouver que, durant cette période, au moins 38 navires de commerce alliés, sans compter ceux qui naviguaient en convoi, ont été torpillés sans avertissement à l’intérieur ou à proximité de la zone de “blocus total”. Il ressort du fait que, sur les 38 bâtiments en question, 16 au moins furent torpillés hors des limites de cette zone d’opérations, que les Allemands n’ont pas respecté scrupuleusement les limites de la zone qu’ils avaient eux-mêmes fixées. » On trouve, à la page suivante, un exemple typique de ce qui a été dit plus haut.


  — « Le torpillage du City of Benares, le 17 septembre 1940, illustre bien la chose. Le City of Benares était un paquebot de 11 000 tonnes, ayant 191 passagers à son bord, dont environ 100 enfants. Il fut torpillé sans avertissement un peu en dehors de la zone de guerre. Il y eut 258 morts dont 77 enfants. Il soufflait un vent de tempête avec grêle et rafales de pluie et la mer était très agitée quand la torpille atteignit le navire aux environs de 10 heures du soir. En raison de l’obscurité et des conditions atmosphériques, sur les douze barques de sauvetage mises à la mer, au moins quatre chavirèrent. D’autres furent envahies par l’eau et de nombreuses personnes furent balayées par les vagues. Dans une seule barque, seize personnes, dont onze enfants, moururent de froid. Dans une deuxième, vingt-deux moururent, dont quinze enfants et, dans une troisième, vingt et une. Ce que je tiens à faire remarquer ce n’est pas la cruauté insigne de cette attaque, mais que de tels résultats sont inévitables lorsqu’un belligérant agit comme l’ont fait les Allemands et cela au mépris des règles de la guerre sur mer. »


  LE PRÉSIDENT. – Il semble résulter de cet exposé des faits, qu’aucun avertissement ne fut jamais donné.


  COLONEL PHILLIMORE. – Non, Monsieur le Président.


  LE PRÉSIDENT. – Nous pensons que vous devriez lire également le paragraphe suivant.


  COLONEL PHILLIMORE. – Très volontiers, Monsieur le Président.


  — « Des centaines de cas semblables pourraient être rapportés : traversée des jours durant sur des embarcations non pontées parmi les tempêtes de l’Atlantique, personnes tombées à l’eau agrippées pendant des heures à un radeau et coulant finalement les unes après les autres, équipages mitraillés alors qu’ils essayaient de mettre leurs embarcations à la mer ou lorsqu’ils s’éloignaient sur ces embarcations de sauvetage, marins mis en pièces par les obus, les torpilles ou les bombes. L’ennemi ne doit pas ignorer les inévitables résultats du genre de guerre qu’il s’est décidé à mener. »


  — Monsieur le Président la fin du document a à peu près la même teneur. Le document suivant est une simple statistique officielle donnant le total des torpillages par sous-marins advenus au cours de la guerre, de 1939 à 1945 : 2 775 navires britanniques, alliés et neutres, totalisant 14 572 435 tonnes brutes.


  — Il serait peut-être utile de considérer un exemple qui ne fût pas tiré des rapports précédemment mentionnés, un exemple de la sauvagerie avec laquelle agissaient les commandants de sous-marins relevant de l’accusé, étant donné surtout qu’il existe, dans le cas que je vais aborder, à la fois un rapport allemand et un rapport anglais du torpillage. J’en arrive au torpillage du Sheaf Mead.


  — « Le navire britannique S.S. Sheaf Mead a été torpillé sans avertissement le 27 mai 1940… »


  LE PRÉSIDENT. – Il s’agit du rapport allemand, n’est-ce pas ?


  COLONEL PHILLIMORE. – C’est en réalité le compte rendu britannique mais il reprend un rapport allemand en reproduisant intégralement le journal de bord du sous-marin allemand.


  LE PRÉSIDENT. – Il porte la mention « confidentiel » ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Oui, Monsieur le Président. C’était, à l’époque, un document confidentiel mais il y a longtemps de cela.


  — « Le navire britannique S.S. Sheaf Mead a été torpillé sans avertissement le 27 mai 1940. 31 membres de l’équipage ont péri. Les rapports mentionnent que le commandant du sous-marin responsable du torpillage a fait montre d’une conduite particulièrement dure à l’égard des naufragés qui s’accrochaient aux embarcations chavirées et aux épaves. On pense qu’il s’agissait du lieutenant de vaisseau Öhrn de l’U-37. L’extrait suivant de son journal de bord, en date du 27 mai 1940, ne laisse aucun doute à ce sujet et est en lui-même suffisamment révélateur de sa conduite. »


  — Voici maintenant le passage en question du journal de bord. Il porte l’indication de l’heure du naufrage : 15 h 54 :


  — « Surface. L’arrière est sous l’eau » – il s’agit du bâtiment qui vient d’être torpillé – « l’arrière est sous l’eau. La proue se redresse. Les embarcations sont maintenant à l’eau. Elles ont de la chance. Spectacle d’un ordre parfait. Elles sont à quelque distance. La proue se dresse presque à la verticale. De l’avant du navire surgissent deux hommes venus d’on ne sait où. Ils glissent et sautent par bonds successifs le long du pont jusqu’à la poupe. Celle-ci disparaît. Une embarcation se renverse. Puis une chaudière explose. Deux hommes volent en l’air, bras et jambes étendus. Éclatements et explosions. Puis tout est fini. Une quantité d’épaves couvre la mer alentour. Nous nous approchons du bâtiment pour en découvrir le nom. L'équipage s’est réfugié sur des épaves et sur des embarcations retournées. Nous repêchons une bouée de sauvetage. Aucun nom n’y figure. J’interroge un homme du radeau. Il répond, sans presque prendre la peine de tourner la tête : « Nix name » (pas de nom). Un jeune garçon dans l’eau appelle au secours : « Help, help, please ! » (au secours, au secours, s’il vous plaît). Les autres sont très maîtres d’eux. Ils semblent accablés et quelque peu fatigués. Une expression de froide haine se lit sur leur visage. Nous reprenons notre route. Après avoir nettoyé la peinture de la bouée, un nom apparaît : Greatafield, Glasgow, 5 006 tonnes. »


  — « Nous reprenons notre route » signifie tout simplement que le sous-marin s’éloigne.


  — À la page suivante de ce document, on trouve un extrait du rapport de l’officier mécanicien du Sheaf Mead. Les paragraphes les plus importants en sont le premier et le dernier :


  — « Lorsque je revins à la surface, je me trouvais à bâbord, c’est-à-dire très près du sous-marin qui n’était qu’à cinq mètres de distance. Le capitaine du sous-marin demanda le nom du navire au stewart qui le lui indiqua. L’ennemi repêcha alors une de nos bouées de sauvetage. Mais celle-ci portait le nom de Greatafield, qui était celui de notre navire avant qu’il ne reçût celui de Sheaf Mead, en janvier dernier. »


  — Et, au dernier paragraphe :


  — « L’avant du sous-marin était taillé en pointe, mais je n’y ai pas remarqué de coupe-filet. Deux hommes se tenaient à bord avec des gaffes pour nous empêcher d’approcher. Ils croisèrent dans les parages pendant une demi-heure, nous photographiaient dans l’eau. Ils ne firent que nous observer, sans dire mot. À la fin, ils replongèrent et s’en furent, sans nous avoir offert la moindre assistance. »


  LE PRÉSIDENT. – Le rapport allemand laisse-t-il entendre qu’un avertissement a été donné ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Non, Monsieur le Président. Il est au contraire clairement établi qu’il n’y en eut point.


  — Sous l’indication 14 h 14, figure une description du navire, qu’il est difficile d’identifier. Et, en haut de la page :


  — « La distance qui nous sépare diminue. Le vapeur s’avance rapidement, mais la position est toujours de 40-50. Je n’en vois pas encore l’arrière. Les tubes sont prêts. Peut-il tirer ? Oui ou non ? Les servants des pièces sont eux aussi prêts. Sur le flanc du navire une croix jaune dans un petit carré bleu sombre. Suédois ? Probablement pas. Je fais monter un peu le périscope. Hourrah ! Un canon à l’arrière, un canon anti-aérien ou quelque chose de semblable. Feu ! On ne peut le manquer… » Et c’est alors le torpillage.


  — Maintenant qu’il nous a été donné de pouvoir prendre connaissance de certains des documents originaux dans lesquels l’accusé et ses complices transmirent des ordres aussi contraires à la loi internationale, il nous est permis de penser que ceux qui rédigèrent les précédents rapports sont restés au-dessous de la vérité. Ces ordres intéressent non seulement la période susdite, mais aussi le développement ultérieur de la guerre. Il est intéressant d’y relever les différents stades par lesquels passèrent les accusés. Au début, ils violaient déjà les règles de la loi internationale, mais se bornaient à couler sans avertissement les navires marchands et même les navires neutres, d’ailleurs dans la mesure où ils pouvaient raisonnablement s’attendre à ne pas être découverts. Les faits précédemment mentionnés montrent qu’il leur importait peu si, dans la pratique, les navires étaient armés défensivement ou s’ils se trouvaient hors de la zone déclarée d’opération.


  — Je passe au document suivant. Il s’agit d’un rapport de l’État-Major de la Marine allemande datée du 22 septembre 1939. Il expose ce qui suit :


  — « Le Commandant en chef des sous-marins a l’intention de leur permettre de torpiller sans avertissement tous les bâtiments naviguant sans feux. » Je lis la troisième phrase :


  — « En pratique, les conditions d’attaque sont peu favorables la nuit car le sous-marin ne peut identifier son objectif, plongé dans l’ombre, avec assez de certitude pour prévenir absolument toute erreur. Toutes les fois que la situation politique ne pourra pas permettre de tolérer une méprise, toujours possible, on devra interdire aux sous-marins toute attaque de nuit dans des eaux où des forces navales françaises ou britanniques, ou bien des navires marchands, peuvent se trouver. Tout au contraire, dans les zones ou, selon toute probabilité, ne se trouveraient que des unités britanniques, on peut se conformer aux vœux du Commandant en chef des sous-marins. L’autorisation d’agir de la sorte ne doit pas être donnée par écrit. Il suffit simplement de l’approbation tacite de l’État-Major de la Marine. Les commandants de sous-marins doivent être renseignés verbalement et dans le journal de guerre le torpillage sans avertissement d’un navire marchand doit être imputé à une méprise, toujours possible : Le navire aura pu être confondu avec un navire de guerre ou un croiseur auxiliaire. Entre-temps, les sous-marins de la Manche ont reçu l’ordre d’attaquer tous les convois naviguant sans feux. »


  — Je passe au document suivant. Ce document consiste en une série d’extraits du journal de guerre de l’État-Major de la Marine allemande. Le deuxième extrait concerne une conférence avec le chef de cet État-Major, qui eut lieu le 2 janvier 1940. Je lis :


  — « Rapport I a » (Il s’agit du chef des opérations de l’État-Major de la Marine).


  LE PRÉSIDENT. – Ne lirez-vous pas auparavant le paragraphe 1 b ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Si, Monsieur le Président. Il est évidemment important mais les extraits suivants traitent du même sujet.


  — « Rapport I a » (il s’agit d’un rapport publié à propos d’une directive de l’Oberkommando de la Wehrmacht, du 30 décembre) :


  — « Le Führer, sur le rapport du Commandant en chef de la Marine, a décidé que :


  a) Les navires de commerce grecs naviguant dans la zone déclarée interdite par les États-Unis et la Grande-Bretagne doivent être traités comme navires ennemis.


  b) Dans le canal de Bristol, tout navire peut être attaqué sans avertissement partout où ces torpillages peuvent s’expliquer à l’étranger comme une conséquence des mines. Ces deux mesures peuvent entrer immédiatement en vigueur. »


  — Le document suivant, extrait d’un rapport de I a, c’est-à-dire du chef des opérations de l’État-Major de la Marine, commente la directive de l’Oberkommando de la Wehrmacht datée du 30 décembre :


  — « Objet : Intensification de la guerre sur mer et dans les airs, conformément au Plan Jaune.


  — « Cette directive de la Marine autorise les sous-marins, pour l’époque où d’une façon générale la guerre s’intensifiera, à couler sans avertissement tout navire situé à proximité des côtes ennemies, partout où la présence de mines est possible. Dans ce cas on devra déclarer, à l’étranger, que ces naufrages sont imputables aux mines.


  — Les sous-marins doivent adapter leur tactique en conséquence et se servir d’armes adéquates.


  — Troisième extrait, en date du 6 janvier 1940 :


  — « … Le Führer est en principe d’accord (voir contenu du rapport du Commandant en chef de la Marine du 30 décembre) pour permettre aux sous-marins, dans certaines parties de la zone du blocus américain, de tirer sans avertissement lorsqu’on peut raisonnablement alléguer la présence de mines. »


  — Puis, l’ordre est donné au chef de l’escadre sous-marine de faire appliquer ces mesures.


  — L’extrait suivant, daté du 18 janvier 1940, apporte, dans un certain sens, quelque chose de nouveau. J’en lirai ce qui suit :


  — « L’Oberkommando de la Wehrmacht a communiqué, le 17 janvier, les directives suivantes ayant rapport aux mesures d’intensification de la guerre contre la marine marchande et annulant la réglementation précédemment en vigueur : « La Marine donne aux sous-marins, avec effet immédiat, l’autorisation de couler sans avertissement tout navire croisant dans les eaux qui baignent les côtes ennemies et où la présence de mines est plausible. »


  — Vous remarquerez, Monsieur le Président, que cela signifie encore une extension de cette zone :


  — « Les sous-marins doivent adopter une tactique et utiliser des armes qui laissent croire en ce cas à l’explosion de mines. Les navires américains, italiens, japonais et russes sont toujours à excepter de ces attaques. »


  — Figure ensuite au document une note qui insiste sur la nécessité de soutenir la thèse de ces prétendus naufrages par mines.


  — Le document suivant est un extrait du journal de guerre du B.D.U., c’est-à-dire de l’accusé, extrait daté du 18 juillet 1941, qui étend les modalités d’application de cet ordre en limitant les catégories de navires à épargner.


  — « En complément de l’ordre interdisant pour l’instant d’attaquer les navires marchands et les navires de guerre américains dans la zone d’opérations de l’Atlantique nord, le Führer a ordonné ce qui suit :


  — « L’attaque des navires marchands naviguant dans les convois britanniques ou américains, ou bien isolément, est autorisée dans la zone initiale d’opérations qui englobe la zone de blocus des États-Unis, mais ne comprend pas la route États-Unis-Islande. »


  — Comme le Tribunal a pu s’en rendre compte, les navires d’un pays neutre déterminé pouvaient, à certaines époques et dans certaines conditions, être coulés, alors que ceux de tout autre neutre pouvaient ne pas l’être. Nous pourrions sans difficulté soumettre au Tribunal un grand nombre d’ordres et d’exemples prouvant que l’attitude prise par l’Allemagne à l’égard des navires de certains pays neutres changea plusieurs fois. Ce que nous devons souligner est que l’accusé conduisait la guerre sous-marine contre les neutres avec un manque de scrupules total et un opportunisme caractérisé. Tout dépendait de l’état des relations diplomatiques que l’Allemagne entretenait avec le pays en question. Ses vaisseaux pouvaient être soit coulés, soit respectés.


   


  Quatre mois plus tard, le 10 mai 1946, l’amiral Wagner est interrogé par la défense sur le « règlement des prises ».


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Amiral Wagner, vous connaissez le protocole de Londres de 1936 sur la conduite de la guerre sous-marine. L’État-Major naval d’opérations tira-t-il quelques conséquences de ce protocole, en ce qui concerne la préparation de la guerre, en particulier en ce qui concerne la conduite d’éventuelles opérations contre le trafic commercial ennemi ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, le règlement des prises qui découlait de la guerre mondiale fut remanié et mis en concordance avec la teneur du protocole de Londres. Une commission fut constituée où figuraient des représentants du Haut Commandant de la Marine, des Affaires étrangères, du ministère de la Justice du Reich et des savants.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ce nouveau règlement des prises fut-il porté à la connaissance des commandants de sous-marins longtemps avant la guerre ou seulement à l’époque où il fut publié, c’est-à-dire peu avant qu’elle n’éclatât ?


  TÉMOIN WAGNER. – Le nouveau règlement des prises fut publié en 1938, parmi les consignes à l’usage de la Marine de guerre ; il était tenu à la disposition des instructeurs d’officiers. Au cours des manœuvres navales d’automne de 1938, toute une série d’exercices furent mis sur pied dans le but de familiariser le corps des officiers de marine avec ce nouveau règlement des prises.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER (au témoin). – Comment l’État-Major naval d’opérations se représentait-il, lorsque la guerre a éclaté, le déroulement des hostilités sur mer avec la Grande-Bretagne ?


  TÉMOIN WAGNER. – L’État-Major naval d’opérations croyait que l’Angleterre en commencerait à peu près par là où elle avait fini à la fin de la guerre mondiale, c’est-à-dire : blocus alimentaire de l’Allemagne, contrôle du commerce des neutres, introduction d’un système de contrôle, armement des bateaux marchands et proclamation de zones interdites.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vous fais remettre maintenant les instructions pour le combat, en date du 3 septembre 1939. Vous y verrez que les sous-marins reçurent d’abord l’ordre, comme toutes les forces de mer, de se conformer pour la guerre sur mer au règlement des prises. Vous y verrez également, à la fin, un ordre dont je voudrais vous donner lecture.


  — « Projet d’ordre en vue d’intensifier la guerre contre le trafic ennemi, par suite de l’armement des navires de commerce ennemis.


  — « 1° Il faut s’attendre à ce que la plupart des bateaux de commerce français et anglais se voient armés et, par suite, à ce qu’ils résistent.


  — « 2° Les sous-marins ne doivent arraisonner les navires de commerce que si tout danger paraît exclu. Les sous-marins sont libres d’attaquer sans avertissement tout navire de commerce reconnu avec certitude comme un navire ennemi.


  — « 3° Les cuirassés et croiseurs auxiliaires doivent prendre garde à ce que les navires de commerce ne puissent faire usage de leurs armes lors de l’arraisonnement. »


  — Je voudrais vous demander maintenant si cet ordre avait été préparé longtemps à l’avance ou s’il fut improvisé au dernier moment.


  TÉMOIN WAGNER. – Au début de la guerre, nous avons été forcés d’improviser dans une large mesure les ordres que nous donnions parce que tout n’avait pas été étudié dans les détails.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce que cet ordre a d’ailleurs été appliqué ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Pourquoi ?


  TÉMOIN WAGNER. – Après en avoir référé aux Affaires étrangères, nous avions résolu de nous en tenir strictement au Protocole de Londres tant que nous n’aurions pas entre les mains des preuves certaines de l’utilisation à des fins militaires des bateaux de commerce, de la flotte de commerce anglaise. Nous ne voulions pas apporter de l’eau au moulin de la propagande ennemie, dont nous connaissions la puissance depuis la guerre mondiale, pour qu’elle nous dépeigne comme des pirates de la mer.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quand et à quelle époque l’État-Major naval d’opérations a-t-il établi de façon certaine que les Anglais utilisaient leur flotte de commerce à des fins militaires ?


  TÉMOIN WAGNER. – Pour ce qui concerne l’armement des navires de commerce britannique, peu de semaines après le début de la guerre. Nous recevions quantité de messages rapportant des duels d’artillerie entre sous-marins et navires de commerce britanniques armés. Nous avons perdu ce faisant un et peut-être plusieurs sous-marins. Un vapeur britannique, je crois qu’il s’appelait le Stonepool, fut officiellement félicité à cette époque par l’Amirauté britannique pour s’être défendu victorieusement contre un sous-marin allemand.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Tribunal connaît déjà l’ordre du 4 octobre qui autorise l’attaque de tous les navires de commerce ennemis armés et l’ordre du 17 octobre qui autorise l’attaque de tous les navires de commerce ennemis, avec certaines exceptions. Ces ordres furent-ils le résultat de l’expérience que l’État-Major d’opérations avait acquise sur l’utilisation à des fins militaires de la flotte de commerce ennemie ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, exclusivement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans ces ordres, deux exceptions sont faites en faveur des navires pour passagers. Les navires pour passagers, même en convois, ne devaient pas être attaqués. D’où provenait cette exception ?


  TÉMOIN WAGNER. – Elle était basée sur un ordre du Führer. Dès le début de la guerre, ce dernier avait fait savoir que l’Allemagne n’avait pas l’intention de faire la guerre contre les femmes et les enfants. Pour cette raison, il souhaitait que sur mer également on évitât tout incident susceptible d’amener la mort de femmes et d’enfants. L’arraisonnement de navires pour passagers était même interdit. Les exigences militaires de la guerre sur mer ont été très difficiles à concilier avec cet ordre, surtout pendant toute la période où les navires pour passagers furent inclus dans les convois ennemis. Mais peu à peu cet ordre fut abandonné car nous nous aperçûmes qu’il n’y avait plus de vrais navires pour passagers, que les navires pour passagers ennemis étaient particulièrement armés, de préférence à tous autres, et, dans la mesure où ils pouvaient encore naviguer, étaient de plus en plus utilisés comme croiseurs auxiliaires ou transporteurs de troupes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Les ordres de l’État-Major naval allemand d’opérations relatifs à la lutte contre les navires de commerce ennemis armés et, plus tard, contre les navires de commerce tout court, étaient-ils en général connus de l’Amirauté britannique ?


  TÉMOIN WAGNER. – Aucune communication réciproque des mesures de guerre adoptées n’eut lieu pendant les hostilités, en particulier dans ce dernier cas. Cependant, dès octobre, la presse allemande ne cacha pas que dorénavant nous coulerions sans avertissement tout navire de commerce ennemi armé et, plus tard, que nous nous verrions dans l’obligation de considérer l’ensemble de la flotte de commerce ennemie comme passée sous contrôle militaire et utilisée à des fins militaires. Il est évident que ces informations de presse devaient, sans aucun doute, être connues de l’Amirauté britannique et aussi des neutres. Malgré cela, au mois d’octobre je crois, le Grand-Amiral Raeder accorda dans le même sens une interview à la presse.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – À la mi-octobre un mémorandum de l’État-Major naval d’opérations fut rédigé sur les « Possibilités d’intensification de la guerre contre le trafic maritime ». Je vous fais transmettre ce mémoire. Voulez-vous me dire, après l’avoir considéré, quels buts il poursuivait et quel était son contenu ?


  TÉMOIN WAGNER. – La situation qui amena la rédaction de ce mémoire était la suivante : au début de la guerre, le 3 septembre 1939, l’Angleterre décréta le blocus alimentaire total de l’Allemagne. Cette mesure n’était pas seulement dirigée contre les combattants. Elle l’était également contre tous les non-combattants, femmes, enfants, vieillards, malades. Cela signifiait que la Grande-Bretagne déclarerait de contrebande les produits alimentaires, les produits utilitaires, les pièces d’habillement et toutes les matières premières nécessaires à leur production, sans préjuger d’un sévère contrôle du trafic maritime neutre qui les coupait pratiquement de l’Allemagne pour autant qu’ils eussent à passer par des eaux contrôlées par l’Angleterre. En outre, cette dernière commença à exercer des pressions politiques et économiques grandissantes sur les voisins de l’Allemagne, sur le continent européen, pour les amener à cesser tout commerce avec l’Allemagne. Ce blocus alimentaire total fut intentionnel, comme le prouve expressément un discours prononcé par le Président du Conseil, Chamberlain, à la Chambre des Communes, fin septembre 1939, dans lequel il qualifia l’Allemagne de forteresse assiégée, en ajoutant qu’il n’était pas habituel d’accorder à une forteresse assiégée un libre ravitaillement. Cette expression de forteresse assiégée fut d’ailleurs également reprise par la presse française.


  — Pour le reste, le Président Chamberlain déclara, au début d’octobre, d’après le mémorandum, le 12 octobre, que l’Angleterre, dans cette guerre, mettrait en œuvre toutes ses énergies pour amener la destruction de l’Allemagne. Donc nous avons tiré la conclusion, à la suite des expériences qui avaient été les nôtres au cours de la guerre mondiale, que la Grande-Bretagne allait, sous quelque prétexte, frapper aussitôt que possible le commerce d’exportation allemand.


  — Dans cette atmosphère de blocus total qui, sans aucun doute, avait été préparé en détails de longue date et en pleine période de paix, nous avons dû rattraper le temps perdu, beaucoup de temps perdu, pour n’avoir pas préparé la guerre contre l’Angleterre.


  — Nous avons examiné, tant du point de vue juridique que militaire, les possibilités qui nous restaient de couper l’Angleterre elle aussi de ses importations. Tel était l’objet de ce mémorandum.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous dites que ce mémorandum contenait des observations sur la façon d’obvier aux mesures britanniques en leur opposant des contre-mesures allemandes efficaces ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, c’était le but explicite de ce mémoire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans cette étude se trouve une phrase, prévoyant que la guerre sur mer doit en principe être conduite conformément au droit des gens en vigueur, mais que néanmoins des mesures décisives pour l’issue de la guerre pourront être prises, même si elles ne cadrent pas avec le droit des gens en vigueur.


  — L’État-Major naval d’opérations voulait-il en général s’affranchir du droit des gens ? Ou quelle est la signification de cette phrase ?


  TÉMOIN WAGNER. – Cette question fut, à un moment donné, étudiée à fond et très discutée à l’État-Major naval d’opérations. Je voudrais rappeler à ce propos qu’à la page 2 du mémorandum, il est dit expressément que le plus profond respect des exigences d’une morale chevaleresque devait, au combat, présider à tous les moments de la guerre sur mer. On prévenait ainsi un surcroît de férocité dans la guerre sur mer. Nous étions cependant de l’avis que l’évolution des techniques modernes avait créé des conditions de combat qui justifiaient et réclamaient une révision complète du Droit maritime.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – À quels perfectionnements techniques pensez-vous ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je pense avant tout à deux facteurs. D’abord l’utilisation sur une échelle sans précédent de l’avion dans la guerre sur mer. Du fait de la rapidité et du champ visuel étendu de l’avion s’étaient tracées, le long des côtes des belligérants, des zones dans lesquelles il ne pouvait plus être question de liberté des mers. Le second facteur est l’introduction d’instruments électriques de détection qui, dès le début de la guerre, permirent de localiser un adversaire même invisible et d’engager des moyens contre lui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Il est dit dans le mémorandum que des mesures décisives pour l’issue de la guerre pourraient être décidées même si elles nécessitaient un remaniement du Droit maritime. Est-ce qu’on en vint à prendre des mesures de ce genre ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, en tout cas pas immédiatement. Entretemps, je crois que ce fut le 4 novembre, les États-Unis proclamèrent cette « zone de combat américaine ». Cela découlait explicitement du fait que les opérations militaires dans cette zone y rendaient réellement la navigation dangereuse pour les navires américains. Avec cette notification du Gouvernement des États-Unis certains points du mémorandum se trouvèrent aussitôt dépassés. Dans la pratique, nous nous en sommes tenus à des mesures du genre de celles qui avaient été prises des deux côtés pendant la Première Guerre mondiale déjà.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Englobez-vous dans ces mesures les mises en garde de ne pas naviguer dans certaines zones ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Certains documents évoqués par le Ministère Public, autorisent les sous-marins à attaquer sans avertissement dans certaines zones tous les navires. Cela date de janvier 1940. De plus, l’attaque devait, si possible, passer inaperçue pour laisser supposer une rencontre de mines. Voulez-vous dire au Tribunal de quelles régions maritimes il s’agissait en l’occurrence. Je vous fais parvenir dans ce but une carte marine. Voulez-vous nous dire ce qu’il faut remarquer sur cette carte ?


  TÉMOIN WAGNER. – Au milieu de la carte figurent les îles britanniques. Cette zone maritime étendue qui est hachurée sur les bords représente « la zone de combat américaine » mentionnée précédemment. Les zones hachurées le long des côtes anglaises, ce sont les zones d’opérations assignées aux sous-marins allemands. Elles sont désignées par les lettres A à F suivant l’époque de leur proclamation.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Pouvez-vous nous dire jusqu’à quelle profondeur les sous-marins allemands opéraient dans ces zones ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je crois qu’ils opéraient jusqu’à 200 mètres de profondeur.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce là une profondeur qui permet, dans de bonnes conditions, l’utilisation des mines ?


  TÉMOIN WAGNER. – Parfaitement. À 200 mètres l’utilisation pure et simple de toutes sortes de mines de fond est possible.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Maintenant, certaines dates sont inscrites dans les secteurs. Voulez-vous nous donner les raisons pour lesquelles ces secteurs furent déclarés zones d’opération à ces dates et dans cet ordre ?


  TÉMOIN WAGNER. – Étaient déclarées zones d’opérations les secteurs où se manifestait une activité de combat du fait d’une concentration du trafic ennemi, de la défense ennemie et des forces que nous engagions. Ce furent d’abord les régions au nord et au sud du secteur que les Allemands avaient prévenu avoir miné, le long de la côte est de l’Angleterre et, à part cela, le canal de Bristol. On voit, par suite, indiqué pour la zone A baignant la côte est de l’Écosse, la date du 6 janvier, pour le canal de Bristol, la date du 12 janvier et enfin, pour l’extrémité sud de la zone dangereuse à l’est de Londres, celle du 24 janvier. Plus tard, selon l’évolution dans la pratique des opérations, de nouveaux secteurs furent proclamés zones de combat tout autour de la Grande-Bretagne et, en fin de compte, le long des côtes françaises.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Combien de temps prit cette évolution ?


  TÉMOIN WAGNER. – La dernière zone fut proclamée le 28 mai 1940.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce que les neutres avaient été prévenus de ne pas entrer dans ces zones ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui. Il avait été communiqué aux neutres, dans une note officielle, que la zone de combat des États-Unis était à considérer dans son ensemble comme dangereuse et qu’ils devaient se limiter, dans la mer du Nord, aux régions à l’est et au sud des champs de mines allemands qui se trouvaient au nord de la Hollande.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En quoi diffère la situation révélée par cette carte marine de la déclaration allemande de blocus, en date du 17 août 1940 ?


  TÉMOIN WAGNER. – En ce qui concerne l’étendue des zones d’opérations déclarées dangereuses, il n’y avait pratiquement pas de différence, comme le déclara également le Premier Ministre Churchill à cette époque à la Chambre des Communes. La différence résidait en ce que, jusqu’à cette époque, nous nous étions cantonnés aux zones précédemment mentionnées le long des côtes anglaises, alors qu’ensuite nous avons inclus la zone de combat américaine dans les zones d’opérations. La déclaration de blocus provenait du fait qu’entre-temps la France avait abandonné la lutte et que maintenant l’Angleterre était devenue le centre de gravité de toute l’activité militaire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce que la zone de blocus allemande correspondait à peu près en dimensions à la zone de combat américaine ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, elle coïncidait presque exactement avec la zone de combat américaine. On n’y avait apporté que quelques petites rectifications.


  (L’audience est suspendue.)


   


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, je présente une carte de la zone du blocus allemand, en date du 17 août. (Au témoin.) Amiral Wagner, quelles étaient, pour répéter cela une fois encore, les limites de la zone de blocus allemande par rapport à celles de la zone de combat américaine ?


  LE PRÉSIDENT. – Je croyais que vous nous aviez déjà dit que la zone de blocus était la même que la zone américaine. N’est-ce pas ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Oui, Monsieur le Président. Je pensais qu’on n’avait pas eu le temps avant la suspension de le bien faire comprendre. (Au témoin.) Quelle était la pratique suivie par l’adversaire dans cette zone d’opérations ? Y en avait-il une ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, la pratique de l’adversaire était semblable à la nôtre. Dans les zones contrôlées par nous, dans la Baltique, dans la partie orientale de la mer du Nord, dans le Skagerrak et également plus tard dans les eaux norvégiennes et françaises, l’ennemi mettait en œuvre sans avertissement tous les moyens de combat utiles, sans nous avoir informé au préalable de quelle façon il coulerait nos navires, sous-marins, mines, avions ou navires de surface. Il en était de même dans ces zones pour les neutres, les Suédois en particulier.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je voudrais maintenant vous présenter une déclaration du Premier Lord de l’Amirauté britannique. C’est une déclaration du 8 mai 1940.


  — J’ai constaté, Monsieur le Président, que le livre de documents britannique l’a malheureusement reproduite de façon erronée. C’est pourquoi je me permettrai de la lire dans l’original. Je lis le texte original : c’est pourquoi nous avons limité nos opérations dans le Skagerrak à des opérations sous-marines. Afin de rendre cette activité aussi efficace que possible, les restrictions habituelles imposées à l’action de nos sous-marins ont été levées. Ainsi que je l’ai dit à la Chambre des Communes, tout navire allemand sera coulé le jour, et la nuit, tout navire qui se présentera. »


  LE PRÉSIDENT. – Quelle est la rectification que vous avez introduite dans le texte que nous avons devant nous ? « Tout navire sera coulé le jour et tout navire allemand la nuit. » Est-ce cela ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, le texte correct est : « Tout navire allemand sera coulé le jour, et la nuit tout navire… »


  LE PRÉSIDENT. – Oui, j’ai dit le contraire : « … la nuit tout navire… » Très bien.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Amiral Wagner, que signifiait cette déclaration, dans la pratique, pour les bateaux allemands ?


  TÉMOIN WAGNER. – Cela signifiait : « Tout navire allemand, de jour comme de nuit, devait être, dans ces régions, coulé sans avertissement. »


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Et qu’est-ce que cela signifiait pour les navires neutres ?


  TÉMOIN WAGNER. – Cela signifiait que tout navire neutre devait être dans ces zones coulé de nuit sans avertissement.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kranzbühler, le document est par lui-même assez éloquent. Il n’est nul besoin de le voir interprété pour nous par un témoin qui n’est pas juriste.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Très bien. (Au témoin.) Dites-moi donc, alors, à partir de quelle date, d’après les expériences allemandes, cette sorte de guerre sous-marine fut pratiquée dans le Skagerrak ?


  TÉMOIN WAGNER. – Avec certitude, à partir du 8 avril 1940. Mais je crois me rappeler que le 7 avril déjà on l’avait pratiquée.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce qu’à cette époque, c’est-à-dire vers le 7 et 8 avril, cette zone avait déjà été déclarée dangereuse ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non. La première déclaration de cette nature eut lieu le 12 avril 1940 pour cette zone.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vous fais transmettre une carte marine des zones notifiées comme dangereuses par les Britanniques.


  — Je vous demande de bien vouloir expliquer brièvement au Tribunal la signification de cette carte.


  TÉMOIN WAGNER. – Cette carte reproduit d’après la documentation allemande les zones notifiées comme dangereuses par l’Angleterre dans les eaux européennes. De particulière importance sont les zones suivantes : d’abord le secteur délimité dans la Deutsche Bucht le 4 septembre 1939, c’est-à-dire le deuxième jour de la guerre ; puis la zone dangereuse à laquelle j’ai déjà fait allusion, du Skagerrak et du sud de la Norvège, déclarée telle à la date du 12 avril 1940 ; puis encore la zone de la Baltique déclarée dangereuse le 14 avril 1940. Les autres zones furent déclarées dangereuses dans le combat de 1940 également.


  — Je voudrais encore remarquer que d’après mes souvenirs toutes ces zones furent déclarées minées, à l’exception de la Manche et du golfe de Biscaye déclarés, le 17 avril 1940, dangereux d’une façon générale.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Maintenant, ces zones étaient-elles effectivement contrôlées par les unités de la Marine et de l’Aviation britanniques, ou bien y avait-il un trafic allemand comme auparavant ?


  TÉMOIN WAGNER. – Il y eut même un trafic allemand très intense dans ces zones. Ainsi la Baltique, qui sur toute sa largeur est-ouest, sur 400 milles marins environ, avait été déclarée zone dangereuse, fut pratiquement, pendant toute la guerre, contrôlée par nous. Dans cette zone, se pratiquait un trafic commercial très intense, tout le transport de minerai de fer venant de Suède et des envois correspondants vers la Suède.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ce trafic se faisait-il sur des bateaux neutres ou sur des bateaux allemands ?


  TÉMOIN WAGNER. – Ce trafic se faisait sur des bateaux soit allemands, soit suédois. Mais il y avait aussi d’autres neutres qui y participaient, par exemple la Finlande. La situation était semblable dans le Skagerrak, où, en plus des renforts allemands, passaient également une grande partie du ravitaillement destiné à la population norvégienne. Naturellement des navires furent perdus, tant allemands que neutres.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je suppose que ces marins allemands et neutres moururent en ces circonstances ?


  TÉMOIN WAGNER. – Naturellement, il y eut des pertes en vies humaines.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Les navires marchands allemands, à l’époque où ces zones furent déclarées zones d’opérations, étaient-ils armés, c’est-à-dire fin 1939, début 1940 ?


  TÉMOIN WAGNER. – Jusqu’au milieu de 1940, les navires marchands allemands ne furent absolument pas armés. Plus tard, on procéda à leur armement, un armement relativement faible, des armes légères antiaériennes surtout et d’abord sur les routes maritimes particulièrement attaquées.


  — Ne furent armés dès le début que les navires ravitailleurs de la Marine allemande, c’est-à-dire les navires chargés de ravitailler les croiseurs et les croiseurs auxiliaires allemands qui opéraient dans l’Atlantique.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vous présente maintenant un document du Ministère Public. Ce document traite d’une proposition du Commandant en chef des sous-marins : « … dans la Manche, torpillage sans avertissement des navires naviguant tous feux éteints ». Pouvez-vous me dire quelles sont les considérations qui motivaient les déclarations consignées dans ce document ?


  TÉMOIN WAGNER. – La signature que porte ce papier montre qu’il s’agit d’une étude de « Iu » c’est-à-dire du rapporteur des questions sous-marines à l’État-Major naval d’opérations.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Qui était-ce ?


  TÉMOIN WAGNER. – C’était le lieutenant de vaisseau Fresdorf qui était sous mes ordres.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ces considérations étaient-elles réellement dictées par la situation, furent-elles approuvées par l’État-Major naval d’opérations ou qu’est-ce que cela avait à faire avec vous ?


  TÉMOIN WAGNER. – Il s’agit ici d’idées quelque peu romantiques d’un jeune rapporteur qui n’avaient rien à voir avec la réalité. La situation était bien plutôt la suivante : à cette époque, c’est-à-dire en septembre 1939, la seconde vague du corps expéditionnaire britannique fut envoyée de Grande-Bretagne en France. Ces transports étaient effectués le plus souvent de nuit et sans signalisation. À cette époque, coexistait également, et cela pour des raisons politiques, un ordre de ne pas arraisonner ni attaquer les navires marchands français. Il est clair que de nuit on ne peut distinguer un bateau français sans feux d’un bateau britannique sans feux, de même qu’on ne peut distinguer de nuit – ou du moins très difficilement – un navire de commerce d’un navire de guerre. Ces ordres avaient donc pour résultat que celui qui voulait éviter des confusions n’attaquait pas la nuit et que les transports de troupes britanniques ne se voyaient nullement inquiétés. Cela amena des situations absolument grotesques. Il fut ainsi établi qu’un sous-marin allemand, qui se trouvait dans une position d’attaque favorable, avait laissé passer un transport de troupes britannique de 20 000 tonnes chargé à plein, simplement parce qu’une confusion était possible. L’État-Major naval d’opérations reconnut que le commandant de l’arme sous-marine avait absolument raison quand il déclarait que, dans ces conditions, on ne pouvait pas mener de guerre navale. Lorsqu’un navire sans feux navigue dans une zone de combat où ont lieu, de surcroît, d’importants mouvements de troupes et un important trafic de ravitaillement, il se rend lui-même suspect et ne peut s’attendre à ce qu’on suspende pour lui les opérations pendant la nuit. Il ne s’agit donc nullement d’expliquer ou d’excuser le torpillage sans avertissement d’un tel navire en prétextant d’une confusion, mais il s’agit d’une tout autre chose que l’on ne peut pas mettre en doute, à savoir que ce navire en circulant tous feux éteints se rend lui-même responsable de la confusion et du torpillage sans avertissement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Il est mentionné dans cette note que les commandants de sous-marins, après le torpillage sans avertissement d’un navire marchand, doivent indiquer sur leur journal de bord qu’ils l’ont pris pour un bateau de guerre et que l’ordre a dû être donné verbalement aux commandants de sous-marins.


  — Cette façon de voir est-elle exacte et cela a-t-il été vraiment réalisé dans la pratique ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, je n’ai jamais rien vu de semblable chez nous.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – A-t-on ordonné très clairement aux commandants de sous-marins d’attaquer sans avertissement dans la Manche, les bateaux naviguant tous feux éteints ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, cet ordre a été explicitement donné, mais rien de plus.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Si les considérations de ce jeune officier ne sont pas exactes et s’il n’y a pas eu d’ordres correspondants de donnés, comment se fait-il que ces considérations soient reproduites dans le journal de guerre de l’État-Major naval d’opérations ?


  TÉMOIN WAGNER. – Ce papier ne fait pas partie directement du journal de guerre de l’État-Major naval d’opérations. Le journal de guerre par lui-même était signé du rédacteur en chef d’État-Major de l’État-Major d’opérations, de moi-même et du Commandant en chef de la Marine de guerre. Il s’agit ici du travail d’un rapporteur qui était destiné aux archives et qu’on qualifiait de supplément au journal de guerre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Cela signifie donc que les considérations des techniciens étaient conservées comme documentation, qu’elles aient ou non été acceptées, qu’elles aient été mises en pratique ou non ?


  TÉMOIN WAGNER. – Parfaitement. Toute cette documentation était rassemblée et conservée pour le cas où l’on pourrait en tirer parti ultérieurement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – L’État-Major naval d’opérations eut-il connaissance des événements survenus après le torpillage du Laconia, et approuva-t-il les mesures prises par le Commandant de l’arme sous-marine ?


  TÉMOIN WAGNER. – L’État-Major naval d’opérations surveilla comme toujours toutes les liaisons radiophoniques du commandant des sous-marins lors de l’affaire du Laconia. Elle approuva les mesures prises par lui. Elle ne s’étonna pas d’ailleurs que le commandant des sous-marins interrompit toute opération de sauvetage dès la première attaque aérienne contre le sous-marin.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – L’État-Major naval d’opérations eut-il connaissance de l’ordre du commandant des sous-marins interdisant formellement aux sous-marins de procéder à des opérations de sauvetage ?


  TÉMOIN WAGNER. – Cet ordre fut lui aussi relevé parmi les ordres radiophoniques donnés par le commandant des sous-marins.


  BILAN DES U-BOOT : 2472 NAVIRES COULÉS


  D’abord et c’est sans doute le plus difficile : découvrir le convoi. Ensuite, le signaler et maintenir le contact jusqu’à l’arrivée des autres sous-marins. Il ne reste plus qu’à attaquer et attendre la nuit pour se glisser en surface au milieu des cargos… Dönitz n’a pas oublié son expérience de 1918. Pendant les années d’avant-guerre où il a dirigé la renaissance de la flotte sous-marine, la tactique des « meutes » a été patiemment mise au point. Mais les manœuvres ne sont que des manœuvres. La faiblesse numérique des U-Boot, leur engagement à des missions de protection, d’instruction, de poses de mines, d’attaques isolées ou ponctuelles, pour désorganiser la Home Fleet et ses ravitailleurs, ne laissent pendant la première année de guerre aucune possibilité au bureau d’opérations de mettre en œuvre « l’obsession du chef ». Et pourtant, tout le monde croit au « succès prévisible des meutes » mais Dönitz ne peut jamais tenir en mer plus de vingt sous-marins à la fois. Dérisoire ! « Si seulement nous en avions cent ». Et cependant, cette poignée de « loups gris » remporte victoire sur victoire ; Winston Churchill ne s’y trompe pas :


  — Il y a un danger d’étouffement… La seule chose que je redoutais vraiment pendant la guerre était la menace des sous-marins… Cette bataille m’inquiétait bien plus fortement que les combats pleins de gloire qui ont été désignés comme la bataille aérienne de l’Angleterre.


  Enfin, en septembre, Dönitz ayant appris par son service de décryptage, avec une avance de quatre jours, le point de jonction d’un convoi venu d’Amérique du nord et de son escorte, décide la première attaque groupée de l’histoire des combats maritimes. Le convoi porte le nom de code S.C.2. Il s’est formé dans l’estuaire du St Laurent et se compose de cinquante-trois bateaux qui traversent l’Atlantique à vitesse lente, avant de retrouver les navires de guerre britanniques pour les derniers jours de traversée. Aucun des sous-marins allemands en mer ne peut rejoindre les cargos avant leur lieu de rendez-vous, mais au moins six U-Boot sont susceptibles d’intervenir avant que S.C.2 ne touche aux côtes de la Grande-Bretagne.


  Le U-65 de Hans Gerrit von Stockhausen par très grosse mer et un vent de force 8 (ce mauvais temps va se prolonger jusqu’à la fin de l’opération) retrouve le premier S.C.2. Il est aussitôt repéré par l’écoute britannique, échappe aux grenadages et transmet sa position. Dans la nuit il est rejoint par l’U-47 de Gunther Prien, le héros de Scapa Flow. Prien apprend par Stockhausen que deux autres sous-marins, le U-28 de Gunther Kuhnke et le U-99 d’Otto Kretschmer mettront plus de vingt heures pour les rejoindre.


  — Nous devons attaquer tout de suite.


  — Nos résultats seront meilleurs si nous attendons Kuhnke et Kretschmer.


  — Moi, je préfère tenir que courir…


  Et Prien sans attendre la formation complète de la meute fonce sur le troupeau et « comme à l’exercice » torpille trois navires, tandis que Stockhausen attire le gros de la protection. Pendant deux jours les deux commandants vont maintenir le contact avec S.C.2 malgré les grenades et le survol d’hydravions-torpilleurs de la Royal Nagy. Enfin, dans la nuit du 9 septembre Kuhnke et Kretschmer rejoignent l’U-47 et l’U-65. Nouvelle attaque… mais le hérisson des navires escorteurs use de toutes ses défenses et les U-Boot ne pourront couler que deux cargos.


  Dönitz n’est qu’à demi satisfait de cette « première » des meutes. Prien, le héros, bien qu’ayant coulé à lui seul quatre des cinq cargos perdus par S.C.2, est accusé d’avoir agi avec « trop d’impétuosité ». Si les quatre U-Boot avaient attaqué ensemble, au moins deux d’entre eux auraient pu pénétrer à l’intérieur du convoi et torpiller un plus grand nombre de cargos. Mais Dönitz ne peut prendre aucune sanction contre « le meilleur de nos sous-mariniers ». Il va se contenter de l’envoyer en pénitence.


  — L’U-47 [28] dépensa toutes ses torpilles sauf une. Il me parut tout désigné pour servir de « bâtiment météorologique » à l’ouest du méridien 23°ouest, afin d’envoyer, deux fois par jour, les informations nécessaires à la Luftwaffe pour ses bombardements aériens sur l’Angleterre.


  Le 20 septembre Prien aperçoit un nouveau convoi, le H.X. 72 parti de Nouvelle-Ecosse, composé de quarante-et-un navires. Son télégramme d’appel va amener sur les lieux cinq autres sous-marins et cette fois Dönitz peut être comblé. La meute suit toutes ses instructions : pendant que trois U-Boot attaquent de « l’extérieur », l’U-100 de Joachim Schepke profite de la désorganisation des lignes de défense britanniques pour pénétrer, en surface, « à l’intérieur » du convoi. Il va y rester quatre heures, coulant l’un après l’autre sept navires. Pendant ce temps-là les autres membres de la meute ont envoyé par le fond, cinq cargos. Assurément « du jamais vu » dans les Annales des Écoles Navales.


  Dönitz écrit dans son journal :


  — Les opérations des deux derniers jours ont démontré que les principes dégagés en temps de paix pour l’emploi de la radio au contact de l’ennemi et pour l’attaque en groupe des convois étaient justes.


  Le mois d’octobre confirma ses conclusions. En quatre jours, huit sous-marins attaquèrent quatre convois et détruisirent quarante-deux bateaux. L’U-99 de Kretschmer renouvelle l’exploit de Schepke en pénétrant à l’intérieur du convoi S.C.7. Il y restera près de trois heures et coulera sept navires. Kretschmer note sur le livre de bord :


  — « 23 h 30. J’attaque maintenant la tête de la colonne de droite. Lancé par l’avant sur un gros cargo. Comme il zigzague, la torpille passe devant l’étrave mais atteint son voisin, encore plus gros, après un parcours de 1 740 mètres. Celui-ci, d’environ 7000 tonnes, est frappé à la hauteur du mât avant et s’enfonce rapidement de l’avant jusqu’à la surface de la mer et en dessous, deux de ses cales semblent avoir été noyées.


  — « 23 h 55. Lancé par l’avant sur un gros cargo d’environ 6000 tonnes. Distance 750 mètres. Impact sous le premier mât. Explosion avec gerbe de flammes qui arrache tout l’avant jusqu’à la passerelle. Le nuage de fumée monte à près de 200 mètres. Le bateau brûle avec des flammes vertes.


  — « 0 h 15. Trois destroyers s’approchent du cargo et explorent les environs en ligne de front. Je me dérobe à toute vitesse vers le sud-est mais reprends bientôt contact avec le convoi. On entend constamment les explosions des torpilles lancées par d’autres sous-marins. Les destroyers ne savent que faire et pour se calmer, tirent des obus éclairants dont l’effet est presque nul à cause du clair de lune. Je commence à remonter le convoi par l’arrière.


  — « 1 h 38. Lancé par l’avant sur un cargo lourdement chargé d’environ 6000 tonnes. Distance 945 mètres. Impact sous le mât avant. Le bateau coule dans l’explosion.


  — « 1 h 55. Lancé par l’avant sur le navire suivant d’environ 7000 tonnes. Distance 975 mètres. Impact sous le mât avant. Il coule en moins de 40 secondes.


  Ainsi de mai à octobre 1940 les U-Boot coulèrent 287 navires soit un million cinq cent mille tonnes brutes. Mais les deux meilleurs mois de cette période furent septembre et octobre grâce à la tactique des meutes. D’après l’Amirauté britannique 70 % des destructions furent effectuées par des sous-marins qui réussirent de nuit à pénétrer au milieu des convois.


  Dönitz rédige une note à l’intention de Raeder :


  — « … Pour exécuter ces opérations, il faut qu’il existe un nombre de sous-marins suffisant dans les secteurs, ce qui jusqu’ici, n’a été qu’exceptionnel.


  — « Plus ces sous-marins seront nombreux, c’est-à-dire plus il y aura d’yeux pour observer, plus nous aurons de chances de découvrir des convois, donc de les attaquer.


  — « Avoir plus de sous-marins permettra, en outre, de continuer à occuper les lignes de communications ennemies, alors que, maintenant, il faut faire rentrer à la base la plupart des bâtiments parce qu’ils ont épuisé leurs torpilles.


  Le programme modeste de construction des U-Boot affiche à cette date un retard de trente-sept unités. Raeder, fort des succès de Dönitz demande une audience à Hitler. Raeder commencerait-il à envisager la primauté du sous-marin sur toute autre forme de navire ? Non ! Raeder croit de plus en plus à l’efficacité des U-Boot mais il ne négligera en rien les autres programmes de construction (révisions et remises en état) de sa marine. Le sous-marin devient… prioritaire à condition que les autres activités des chantiers ne prennent aucun retard. Hitler ne rentre pas dans ces « ambiguïtés ». Il comprend que Raeder demande une augmentation de budget, un renforcement des effectifs.


  — « Pas question pour l’instant. Nous reparlerons de tout cela après avoir vaincu la Russie. »


  Si l’attaque de convois de ravitaillement ou d’armement, protégés par des navires de guerre s’inscrit dans la logique des opérations militaires, le torpillage de navires de commerce, isolés, non armés ou de bâtiments arborant des pavillons neutres ne pouvait manquer d’être abordé à Nuremberg.


  Nous sommes le 8 mai 1946, Dönitz est interrogé par son défenseur.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – N’avez-vous pas protesté plus tard contre les instructions de l’État-Major naval qui conduisaient à une aggravation de la lutte contre les navires de commerce, ou avez-vous approuvé ces directives ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je n’ai pas protesté contre ces ordres : au contraire, je les ai considérés comme justifiés, car, ainsi que je vous l’ai déjà dit, l’attitude contraire aurait entraîné pour moi des pertes sérieuses et je serais resté lié par une obligation unilatérale.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Cette aggravation de la guerre contre les navires de commerce, à la suite de cet ordre de tirer sur les navires marchands armés et plus tard de l’ordre d’attaquer tous les navires de commerce ennemis, était-elle fondée sur une décision gratuite du commandement naval, ou bien était-ce là un développement inévitable ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’était un développement, ainsi que je l’ai déjà dit, tout à fait inévitable et nécessaire, car, si des navires de commerce sont armés et s’ils font usage de leurs armes, s’ils envoient des radiogrammes et, par conséquent, s’ils appellent à l’aide, immédiatement le sous-marin est forcé de plonger et de torpiller sans avertissement. La même évolution a eu lieu dans notre zone de surveillance pour les sous-marins anglais, de même que pour les sous-marins américains et russes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Si, d’un côté, un navire de commerce envoie un radiogramme et tire, et si, de l’autre côté, le sous-marin attaque de ce fait sans avertissement, quel est celui des deux adversaires qui, selon vous, a l’avantage ? Est-ce le sous-marin ou le navire de commerce ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Dans une zone où l’ennemi ne patrouille pas régulièrement sur mer ou dans les airs, c’est-à-dire le long de la côte, le sous-marin a l’avantage. Mais dans toutes les autres zones, le navire qui porte des armes essentielles de combat contre le sous-marin a l’avantage, et le sous-marin est par conséquent forcé de se comporter vis-à-vis de ce navire comme si c’était un navire de guerre ; il est alors obligé de plonger et il perd sa vitesse. Dans toutes les zones de haute mer, à l’exception des côtes le long desquelles on peut toujours patrouiller, l’avantage reste au navire de commerce armé.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Êtes-vous d’avis que les ordres donnés par l’État-Major naval sont restés dans les limites de ce qui était devenu nécessaire en raison des mesures prises par l’ennemi, ou bien sont-ils allés au-delà de cette nécessité militaire ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Ils restèrent, sans aucun doute, dans le cadre de ce qui était nécessaire. J’ai déjà expliqué que les mesures envisagées étaient toujours prises graduellement après avoir été soigneusement étudiées par l’État-Major naval. Cette étude approfondie peut aussi avoir été motivée par le fait que, politiquement, il fallait éviter toute aggravation inutile à l’Ouest.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, les ordres dont nous parlons reposaient uniquement, à l’époque, sur les expériences faites par l’Allemagne et sans qu’on eût une connaissance exacte des ordres qui avaient été donnés du côté britannique. Je voudrais vous parler de ces ordres dont nous avons eu connaissance par une décision du Tribunal et je vous demande si ces différents ordres coïncident avec vos expériences ou s’ils signifient autre chose ? Je dépose les ordres de l’Amirauté britannique. Comme vous le savez, il s’agit d’un manuel de la Marine britannique de 1938.


  — « Aussitôt que le capitaine d’un navire marchand remarque qu’un navire ou un avion ennemi est en vue, son devoir primordial et le plus important est de rendre compte par radio du genre d’unité et de la position de l’ennemi. Un tel rapport peut, s’il est fait rapidement, sauver non seulement le navire, mais encore beaucoup d’autres, car il peut donner ainsi une occasion qui peut ne pas se reproduire d’amener la destruction de l’assaillant par un de nos navires de guerre ou par un de nos avions. »


  — Suivent quelques détails que je n’ai pas l’intention de lire, sur la manière et le moment d’envoyer ces signaux. Est-ce que cet ordre est conforme à votre expérience ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. Cet ordre ne met pas seulement en lumière une directive pour envoyer des messages par radio si l’on est arraisonné par un sous-marin, ce qui justifie déjà, selon le droit des gens, l’usage par le sous-marin de la force des armes contre le bateau en question, mais il va encore plus loin : dès qu’un navire ennemi est en vue, il faut en rendre compte par radio afin qu’il puisse être attaqué en temps voulu.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Tout cela est bien conforme aux expériences faites par vos sous-marins ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Absolument.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – J’attire votre attention maintenant sur le paragraphe sur l’ouverture du feu : « Conditions d’ouverture du feu ».


  — « a) En cas d’attitude de l’ennemi conforme au droit des gens. Comme l’armement n’est conçu que dans un but purement défensif, il ne doit donc être employé que contre un ennemi qui cherche manifestement à capturer ou à couler le navire de commerce. À la déclaration de guerre, il faut présumer que l’ennemi agira conformément au droit des gens et, pour cette raison, on ne devra pas ouvrir le feu tant qu’il n’est pas établi qu’il a l’intention de faire une prise. Dès qu’il est clair qu’on devra opposer une résistance pour éviter la capture, il faut faire feu immédiatement.


  — b) En cas d’attitude de l’ennemi contraire au droit des gens. Si la poursuite de la guerre devait malheureusement montrer que l’ennemi en est arrivé à violer le droit des gens et à attaquer les navires de commerce sans avertissement, il serait alors admissible d’ouvrir le feu sur les navires, sous-marins et avions ennemis, même si ces derniers n’ont pas encore attaqué ou n’ont pas encore envisagé l’arraisonnement, dans le cas où une telle action est de nature à empêcher l’ennemi de gagner une position favorable d’attaque… »


  — Cet ordre est-il conforme aux expériences faites et, en particulier, le paragraphe a et le paragraphe b7


  ACCUSÉ DÖNITZ. – En pratique, entre le système a et le système b, il n’y a pas de différence. Je voudrais faire remarquer, en rapport avec cela, le paragraphe suivant :


  — « Les navires dotés d’un armement défensif doivent ouvrir le feu pour maintenir l’ennemi à distance au moment où l’on estime qu’il envisage manifestement une prise et qu’il se rapproche tellement qu’il compromet ainsi une tentative de fuite. »


  — C’est-à-dire que si le navire aperçoit un sous-marin – dont on doit admettre qu’en temps de guerre il ne navigue pas pour rien – il ouvrira le feu pour sa propre défense aussitôt qu’il sera à portée d’armes, c’est-à-dire dès que le sous-marin sera à portée de ses canons. Le navire ne peut se comporter autrement qu’en utilisant ses canons pour l’attaque.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, est-ce que les navires ennemis armés se sont, en fait, comportés de la manière qui vient d’être décrite, c’est-à-dire ont-ils réellement tiré dès qu’un sous-marin s’est présenté à leur portée ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui ; autant que je m’en souvienne, le premier compte rendu nous est parvenu d’un sous-marin vers le 6 septembre 1939.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans cet ordre, se trouve encore un complément. On y lit :


  « Il faut désormais considérer comme établi que l’ennemi a adopté dans les opérations sous-marines et aériennes l’attaque des navires de commerce sans avertissement. Il faut donc considérer les dispositions de l’alinéa b de cet article comme étant en vigueur ».


  L’ordre b précédemment lu est entré en vigueur le 13 juin 1940, autant que je puisse le voir. Voulez-vous dire que, pratiquement déjà, dès le début de la guerre, on a agi conformément à cet ordre b ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai déjà dit qu’entre l’utilisation défensive ou offensive de l’armement d’un navire contre un sous-marin, il n’y a pratiquement aucune différence. C’est une discrimination purement théorique, mais si l’on veut faire pareille discrimination il n’y a aucun doute que la publication du rapport Reuter, du 9 septembre je crois, qui disait à tort que nous faisions une guerre sous-marine illimitée, était destinée à faire savoir aux capitaines de navires que le cas « b » était en vigueur.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vous présente maintenant une directive sur l’usage des grenades sous-marines par les navires de commerce. Le titre est : « Liste de références D », la date : le 14 septembre 1939 : « Les instructions suivantes sont parvenues à tous les W.P.S. : Il a été décidé d’installer un train unique de grenades sous-marines avec un déclencheur à main et trois charges sur tous les navires de commerce armés défensivement et filant douze nœuds et davantage ». Suivent des détails et, à la fin, une remarque sur l’entraînement des équipages à la manœuvre des grenades sous-marines. La liste de distribution mentionne de nombreux officiers de marine. Cette utilisation de grenades sous-marines sur les navires marchands correspond-elle à vos observations ? A-t-on observé des attaques de ce genre de la part de ces navires ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, de façon répétée.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Peut-on, parlant d’un bâtiment qui file douze nœuds et plus, dire qu’une attaque à la grenade contre un sous-marin constitue une mesure défensive ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, toute attaque à la bombe contre un sous-marin est indiscutablement une mesure offensive. Si le sous-marin plonge, il est inoffensif sous l’eau et le navire en surface qui veut lancer la grenade sous-marine s’approche autant que possible de la position présumée du sous-marin, afin d’envoyer la charge d’une façon aussi précise que possible au-dessus de lui. Un torpilleur, un destroyer, un navire de guerre en un mot, n’attaque pas autrement un sous-marin.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous fondez par conséquent votre comportement à l’égard des navires ennemis sur les tactiques employées par les navires marchands ennemis ? Il y a cependant des navires neutres qui ont souffert de ce comportement et le Ministère Public le reproche expressément au commandement des sous-marins allemands. Avez-vous une déclaration à faire là-dessus ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Les navires de commerce neutres n’étaient, d’après les ordres donnés par l’État-Major naval, attaqués sans avertissement que s’ils se trouvaient dans une zone d’opérations désignée clairement au préalable ou, bien entendu, s’ils ne se comportaient pas comme des navires neutres, mais comme des navires faisant acte d’hostilité.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Ministère Public a présenté un document d’après lequel les neutres avaient été informés, dès janvier 1940, des diverses zones dans lesquelles l’attaque sans avertissement était autorisée. Je veux simplement lire la phrase qui vous est reprochée :


  — « Dans le canal de Bristol, l’attaque sans avertissement est autorisée contre tous navires, là où il est possible de simuler des explosions de mines. »


  — Cet ordre est celui du 1er janvier 1940. Voulez-vous me dire si, à cette époque, les neutres étaient, en fait, déjà prévenus des dangers qui existaient pour eux dans cette zone ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. L’Allemagne avait prévenu les neutres le 24 novembre 1939, par l’envoi d’une note, et les avait mis en garde contre ce danger en leur conseillant de se conformer aux méthodes employées par les États-Unis d’Amérique qui, pour éviter le moindre incident, avaient interdit à leurs navires de circuler dans les eaux anglaises.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vais vous présenter cette note dont vous parlez et je vais la remettre en même temps au Tribunal. C’est un extrait du journal de guerre de l’État-Major naval, du 24 novembre 1939. En voici le texte :


  — « Aux missions suivant liste ci-jointe. Télégramme. Suite à ordre télégraphique du 22 octobre. Prière de communiquer au gouvernement local : depuis l’avertissement donné le (mettre la date), relatif à l’utilisation des navires anglais et français, les deux faits nouveaux suivants doivent être signalés :


  — « à) Les États-Unis ont interdit à leurs navires de naviguer au-delà d’une zone bien délimitée.


  — « b) De nombreux navires marchands ennemis ont été armés. On sait que ces navires armés ont reçu comme instructions d’employer leurs armes dans un but agressif également, et d’éperonner les sous-marins.


  — « Ces deux faits nouveaux donnent au Gouvernement du Reich l’occasion de renouveler et de renforcer l’avertissement suivant :


  — « En raison des opérations de guerre menées avec une fréquence croissante et avec toutes les ressources de la technique moderne autour des Iles Britanniques et à proximité de la côte française, la sécurité des navires neutres ne peut plus être tenue pour acquise. Le Gouvernement allemand recommande donc instamment, pour la traversée de la mer du Nord, de choisir la route qui est au sud et à l’est de la zone de surveillance allemande. Dans l’intérêt du maintien ultérieur de la tranquillité du trafic des États neutres, et en vue de prévenir les pertes en vies humaines et en biens neutres, le Gouvernement du Reich se voit, de plus, obligé de recommander de prendre d’urgence des mesures législatives à l’instar de celles prises par le Gouvernement des États-Unis qui, en prévision des dangers de la guerre moderne sur mer, a interdit à ses navires de naviguer dans une zone nettement délimitée dans laquelle d’après les propres termes du président des États-Unis, le trafic des navires américains peut être mis en danger par l’action des belligérants.


  — « Le Gouvernement du Reich se voit obligé de faire remarquer qu’il décline toute responsabilité pour les faits résultant de la non-observation des recommandations et des avertissements donnés. »


  — C’est la note dont vous parlez, Monsieur le Grand-Amiral ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En d’autres termes, ces torpillages de navires qui ont eu lieu à partir du 1er janvier 1940 dans le canal de Bristol étaient donc justifiés en droit, à votre avis ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. Les zones dans lesquelles il y avait des opérations de guerre continuelles des deux côtés étaient strictement délimitées. Les neutres étaient expressément avertis du danger qui régnait dans ces zones ; s’ils s’y hasardaient, il leur fallait aussi supporter le risque de dommages et de pertes. L’Angleterre a agi de même dans sa zone d’opérations dans nos eaux.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Puisque vous considériez ces torpillages comme justifiés, pourquoi avez-vous alors recommandé d’attaquer sans vous découvrir pour maintenir la fiction qu’il y avait eu explosion du fait d’une mine ? N’est-ce pas le signe d’une mauvaise conscience ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, il n’existe pas pendant la guerre l’obligation de communiquer à l’adversaire les moyens de combat. Cela n’est pas une question de légalité, mais d’opportunité politique ou militaire.


  — L’Angleterre ne nous a pas dit non plus quels moyens de combat elle avait employés dans sa zone d’opérations, et je sais quelles difficultés j’ai eues lorsque j’ai été plus tard Commandant en chef de la Marine, pour arriver à utiliser avec économie les piètres moyens dont nous disposions. Lorsqu’à cette époque, en ma qualité de commandant des sous-marins, j’ai reçu des ordres pour simuler autant que possible des explosions de mines, j’ai considéré cela comme une mesure militaire opportune, parce que le service de renseignements ne savait pas si on devait employer des dragueurs de mine ou des sous-marins. En somme, pour ceux qui menaient la guerre, c’était un avantage militaire. Je crois aujourd’hui encore que les raisons politiques ont dû influer sur cette décision, afin d’éviter des complications politiques avec les neutres.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous parlez de complications avec les neutres. Comment pouvaient-elles surgir, à votre avis, si ces mesures de guerre navale étaient justifiées ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Nous avions vu, pendant la Première Guerre mondiale, l’importance du rôle de la propagande ; c’est pourquoi je pense que notre Gouvernement, nos chefs politiques, ont dû donner cet ordre pour ces raisons-là aussi.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – De votre propre chef, vous ne saviez rien sur ces raisons politiques ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Rien du tout.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Jusqu’à présent, vous avez parlé des ordres que recevaient les sous-marins, d’abord pour combattre les navires ennemis et ensuite pour combattre les navires neutres ou les arraisonner. Est-ce que ces ordres ont été effectivement suivis ? C’était du domaine de votre responsabilité, au premier chef, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Aucun commandant de sous-marin n’a intentionnellement enfreint un ordre ou n’a omis de l’exécuter. Naturellement, étant donné le nombre considérable des opérations de guerre qui ont eu lieu par milliers, pendant les cinq ans et demi de guerre, il y a eu quelques rares cas individuels où, par erreur, cet ordre n’a pas été suivi.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Comment une telle erreur pouvait-elle se produire ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Tout marin sait combien il est facile de commettre des erreurs d’identification, non seulement en cas de guerre, mais même en temps de paix en raison du manque de visibilité, des conditions atmosphériques et d’autres facteurs.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-il possible qu’à la limite des zones d’opérations, des sous-marins aient torpillé même s’ils se trouvaient hors de ces zones ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Évidemment, c’est également possible. Car chaque marin sait que, par exemple, au bout de quelques jours de mauvais temps, on peut facilement faire une erreur en déterminant la position. Cela peut se produire non seulement dans le cas du sous-marin, mais encore dans celui du vapeur qui se figure avoir été hors de la zone d’opérations lors du torpillage. Des cas de ce genre sont extrêmement difficiles à élucider.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Qu’avez-vous fait, en votre qualité de Commandant en chef de l’arme sous-marine, quand vous avez eu connaissance d’un cas de ce genre, dans lequel un sous-marin aurait transgressé ces ordres, même par erreur ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – L’essentiel, c’est de prendre des mesures préventives ; nous y parvenions par un entraînement poussé et un examen approfondi avant qu’un commandant prenne la mer. Cet entraînement avait eu lieu même en temps de paix si bien que chez nous, dans l’arme sous-marine, nous avions pour devise : « Nous sommes une entreprise solide. » La seconde mesure, en temps de guerre, consistait en ce que chaque commandant, avant de partir et lorsqu’il revenait de sa mission, devait me rendre compte personnellement de ce qui s’était passé ; avant de partir, il recevait ses instructions de moi.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Excusez-moi, Monsieur le Grand-Amiral, ce ne fut plus le cas lorsque vous êtes devenu Commandant en chef ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Cette politique fut restreinte à partir de 1943, lorsque je devins Commandant en chef, mais cela se produisit encore quelques fois. En tout cas, c’était la règle absolue de mon temps lorsque j’étais commandant de l’arme sous-marine, de sorte qu’une mission quelconque de la part d’un commandant ne pouvait être considérée comme complète et satisfaisante que lorsqu’il m’avait rendu compte en détail de tout ce qu’il avait fait. Si je constatais alors une faute, une négligence de la part d’un commandant, je prenais une décision selon les cas, et voyais s’il y avait lieu d’appliquer une mesure disciplinaire ou de le déférer devant un tribunal militaire aux fins de lui infliger une peine.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – J’ai trouvé une remarque dans un document du Ministère Public. C’est un journal du Commandant en chef de l’arme sous-marine, c’est-à-dire de vous-même. Je lis la mention du 25 septembre 1942 :


  — « Le sous-marin U-512 signale que le Monte Gorbea a été reconnu comme navire neutre avant d’être torpillé. Les prétendus soupçons qu’il s’agissait d’un navire anglais camouflé sont insuffisants et ne justifient pas le torpillage. Le commandant aura à répondre de sa conduite devant un tribunal militaire. Tous les sous-marins en mer sont avisés. »


  — Deux jours plus tard, le 27 septembre 1942, est encore émis un message général par radio. Je lis :


  — « Message à tous. Le Commandant en chef de la Marine a personnellement et expressément ordonné à nouveau que tous les commandants de sous-marins observent de la façon la plus stricte les ordres sur le traitement des navires neutres. Le fait de passer outre à ces ordres peut avoir des conséquences politiques incalculables. Ces ordres doivent être immédiatement portés à la connaissance de tous les commandants. »


  — Voulez-vous me dire ce qu’il est advenu du tribunal militaire dont vous parliez dans votre journal de guerre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’avais avisé par radio le commandant qu’il aurait à son retour à répondre devant un tribunal militaire du torpillage du bateau. Le commandant n’est pas revenu de sa mission avec son sous-marin. C’est pourquoi il n’a pu se présenter devant le tribunal militaire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous eu connaissance d’autres occasions où les tribunaux militaires ont eu à apprécier les difficiles devoirs des commandants de sous-marins ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. Je me souviens du cas du lieutenant de vaisseau Krämer, qui a été acquitté par le tribunal militaire parce qu’il avait été prouvé qu’avant de tirer, il avait encore une fois consigné les données de son périscope et essayé d’identifier le navire – c’était un navire allemand, forceur de blocus -. Malgré cela, il avait estimé que c’était un autre bateau, un bateau ennemi, et qu’il était justifié en l’envoyant par le fond. Il n’y avait donc pas eu négligence. C’est pourquoi il a été acquitté par le tribunal militaire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En tenant compte des résultats de vos mesures d’entraînement du personnel, avez-vous l’impression que ces mesures étaient suffisantes pour que les commandants de sous-marins aient continué à suivre vos ordres ? Ou bien les commandants de sous-marins n’ont-ils plus suivi, à la fin, les ordres tels qu’ils leur étaient donnés ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – À mon avis, il est inutile de s’entretenir de cette question. Les faits parlent d’eux-mêmes dans leur sobriété. Pendant ces cinq ans et demi, plusieurs milliers d’engagements navals ont eu lieu par sous-marins. Le nombre des incidents est extrêmement réduit et je sais que ce résultat ne peut être attribué qu’à l’unité de commandement de tous nos commandants de sous-marins ainsi qu’à leur formation particulière et à leur responsabilité.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, le Ministère Public a produit un document où il est mentionné un ordre du Führer du 18 juillet 1941, qui stipule :


  — « Dans la zone initiale d’opérations qui correspond à la zone prohibée par les États-Unis à leurs navires et qui ne comprend pas la route entre les États-Unis et l’Islande, l’attaque des convois anglais ou américains ou des navires de commerce américains naviguant sans escorte est autorisée. » Relativement à cet ordre du Führer, le Ministère Public a qualifié votre attitude de cynique et d’opportuniste. Voulez-vous, s’il vous plaît, expliquer au Tribunal ce que signifie exactement cet ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – En août 1940, l’Allemagne avait délimité cette zone d’opérations dans les eaux anglaises. Nous avons toujours excepté des attaques sans avertissement menées dans cette zone les navires américains parce que, je crois, les chefs politiques voulaient éviter tout incident avec les États-Unis. Je dis, les chefs politiques. Le Ministère Public m’a reproché, par ce traitement et ce comportement différent à l’égard des neutres, une adresse et une faculté d’adaptation remarquables qui proviennent ou qui provenaient du cynisme ou de l’opportunisme. Il est pourtant évident que la façon d’agir d’un État à l’égard des pays non-belligérants est une affaire purement politique et que, tout particulièrement, lorsqu’une nation se trouve en guerre, le problème est exclusivement tranché par les chefs politiques.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous voulez dire, en somme, que vous n’aviez rien à voir avec le règlement de cette question ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je veux dire qu’en ma qualité de militaire, je n’avais pas la moindre influence sur les chefs politiques si ceux-ci pensaient qu’il fallait traiter ainsi tel ou tel neutre. Dans ce cas précis, je voudrais pourtant, d’après ma connaissance des ordres reçus par l’intermédiaire du chef de l’État-Major naval, dire d’abord que les chefs politiques ont tout fait pour éviter qu’un incident quelconque se produisît en mer avec les États-Unis. Premièrement : ainsi que je l’ai dit, il avait été interdit aux sous-marins d’arraisonner les navires américains. Deuxièmement…


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Un instant, Monsieur le Grand-Amiral. Les arraisonner où ? Dans la zone d’opérations ou hors de cette zone ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Partout, d’abord.


  — Deuxièmement, la zone américaine de sécurité de 300 milles marins était admise sans discussion par l’Allemagne bien que, d’après le droit des gens, une zone de trois milles fût suffisante. Troisièmement…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kranzbühler, il n’y a pas lieu, en la matière, de faire une distinction entre les États-Unis et les autres neutres. Quelle différence cela fait-il ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Ministère Public a accusé le Grand-Amiral Dönitz d’avoir été cynique et opportuniste dans la conduite de la guerre sous-marine, c’est-à-dire d’avoir bien traité certains neutres et mal certains autres. Ce reproche a été expressément formulé et je voudrais donner à l’amiral Dönitz l’occasion d’y répondre. Il a déjà dit qu’il n’avait pas eu à s’occuper de la question en elle-même.


  LE PRÉSIDENT. – Que peut-il dire de plus ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, d’après les principes du Statut, un soldat peut être rendu responsable des ordres qu’il a exécutés. Je pense pour cela qu’il lui faut pouvoir déclarer s’il a eu l’impression qu’on lui avait donné des ordres cyniques et opportunistes ou bien si, au contraire, il n’a pas été d’avis que tout avait été fait pour éviter un conflit et que les ordres effectivement donnés étaient nécessaires et se justifiaient.


  LE PRÉSIDENT. – Vous en avez terminé avec cet ordre concernant les navires américains ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Oui, j’ai pratiquement terminé. (À l’accusé.) Voulez-vous nous dire encore quelque chose sur ce troisième point, Monsieur le Grand-Amiral ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je voudrais encore donner deux ou trois explications sur ce sujet.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je crois que c’est possible.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kranzbühler, vous pouvez continuer, mais le Tribunal espère que vous traiterez brièvement ce point qui lui semble de très peu d’importance.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Par exemple, j’ai proposé qu’on mouillât des mines devant Halifax, le port anglais de la Nouvelle-Écosse, et devant Reykjavik, deux bases qui étaient importantes pour les vaisseaux de guerre et pour les navires de commerce. La direction politique, le Führer, refusèrent parce qu’ils voulaient éviter toute possibilité de friction avec les États-Unis.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Puis-je résumer votre impression en disant que vous estimiez que les ordres sur la manière de traiter les bateaux américains ne laissaient apparaître ni opportunisme, ni cynisme, mais que l’on manifestait la plus grande réserve pour éviter un conflit avec les États-Unis ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement. Cela alla même si loin que, lorsque les destroyers américains reçurent, au cours de l’été 1941, l’ordre d’attaquer les sous-marins allemands, c’est-à-dire avant la déclaration de la guerre, quand les États-Unis étaient encore neutres, il me fut d’abord interdit de répondre. Je fus obligé ainsi d’interdire cette zone à mes sous-marins même pour attaquer les destroyers britanniques, afin d’éviter qu’un navire américain, un jour ou l’autre, pût être pris par erreur pour un britannique par un sous-marin allemand.


  LE PRÉSIDENT. – L’audience est levée.


   


  (L’audience sera reprise le 9 mai 1946, à 10 heures.)


   


  (L’accusé Dönitz est à la barre des témoins.)


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avec l’autorisation du Tribunal, je vais poursuivre l’interrogatoire. (À l’accusé.) Monsieur le Grand-Amiral. Combien les sous-marins allemands ont-ils coulé de bateaux de commerce pendant la guerre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Selon les statistiques alliées 2472.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Combien de combats les sous-marins ont-ils livré pour obtenir ce résultat ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je crois que ce chiffre ne comprend pas les navires torpillés et de plus, toutes les attaques ne furent pas couronnées de succès. Au cours de ces cinq ans et demi, il dut y avoir de 5 000 à 6 000 engagements navals.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Lors de tous ces combats navals, un commandant de sous-marin vous a-t-il exprimé des objections sur la façon dont procédaient les sous-marins allemands ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, en aucun cas.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Qu’auriez-vous fait si un commandant de sous-marin s’était refusé à exécuter les ordres ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je l’aurai d’abord fait examiner pour savoir s’il était normal ou non, et dans l’affirmative, je l’aurais traduit devant un conseil de guerre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous ne pouviez le faire de bonne foi que si vous preniez toute la responsabilité des ordres que vous donniez ou que vous transmettiez ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je prends évidemment cette responsabilité.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Lors des engagements navals avec les sous-marins, il n’y a aucun doute que des équipages de navires de commerce ont perdu la vie. Considériez-vous les équipages des navires de commerce ennemis comme des soldats ou bien comme des civils, et pour quelles raisons ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – L’Allemagne considérait ces équipages des navires de commerce ennemis comme des combattants, parce qu’ils combattaient avec l’important armement dont disposaient ces bateaux. C’est ainsi que, si nous fûmes bien informés, un ou deux marins de la Marine Royale se trouvaient à bord. Mais c’était l’équipage qui servait les pièces d’artillerie en cas de besoin.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Combien y avait-il d’hommes par pièce ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le nombre des hommes variait selon le calibre du canon ; de cinq à dix hommes, puis il y avait les servants. Il en est de même pour les tubes lance-torpille. Les membres de l’équipage se servaient des armes aussi bien que les quelques soldats qui se trouvaient à bord du vapeur. Il est bien évident que l’équipage des vapeurs était considéré comme une unité de même que pour un navire de guerre. Il est difficile de faire une distinction entre chauffeur, mécanicien et canonnier.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le fait de considérer les membres de l’équipage comme des combattants signifiait-il qu’on ne pouvait et ne devait les recueillir ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, en aucun cas, car il est bien entendu que chaque matelot a le droit d’être sauvé si l’adversaire en a la possibilité. Ce fait avait pourtant une influence quant à la justification des attaques contre l’équipage de ces navires.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous voulez dire tant que l’équipage est à bord du bateau ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Bien entendu, il n’est pas question d’autre chose. Il ne peut s’agir que d’une attaque par les armes habituellement mises en œuvre au cours du combat régulier livré à un navire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous savez que le Ministère Public a présenté un document sur un entretien entre Adolf Hitler et l’ambassadeur du Japon Oshima. Cet entretien eut lieu le 3 janvier 1942. Le Ministère Public prétend que, dans ce document, Hitler aurait promis à l’ambassadeur du Japon de donner l’ordre d’anéantir les naufragés, que cet ordre fut donné et que vous l’avez fait exécuter.


  — Avez-vous directement ou par l’intermédiaire du commandement de la marine, reçu un semblable ordre écrit ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai appris cet entretien et son objet que lorsqu’on m’a présenté ce document ici.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, puis-je vous prier de répondre à ma question ? Je vous ai demandé si vous aviez reçu un ordre écrit ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je n’ai jamais reçu d’ordre, ni écrit, ni verbal. Je n’ai absolument rien su d’un tel entretien, je n’en ai jamais entendu parler que par le document que vous m’avez présenté ici.


   


  Contre-interrogatoire le 10 mai 1946 par le procureur général adjoint du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais, que vous regardiez le texte intégral du traité ; il est très court.


  — « 1. Dans leurs entreprises contre les navires de commerce, les sous-marins devront se conformer aux règles du Droit international auxquelles sont soumis les navires de surface.


  — « 2. En particulier, sauf dans les cas de refus persistant de s’arrêter après la sommation d’usage, ou dans les cas de résistance active aux visites aux perquisitions, un vaisseau de guerre, navire de surface ou sous-marin, ne pourra pas couler ou rendre impropre à la navigation un navire de commerce, sans avoir au préalable assuré la sécurité des passagers, de l’équipage et des papiers de bord. Dans ce but, les chaloupes du bâtiment ne sont pas considérées comme des lieux de sécurité, à moins que la sécurité des passagers et de l’équipage ne soit assurée, dans l’état de la mer et du temps, par la proximité de la terre ou la présence d’un autre navire qui puisse les prendre à son bord. »


  — (À l’accusé.) Je voulais vous remettre ce texte en mémoire, car j’ai quelques questions à vous poser à son sujet. Voulez-vous tourner la page et regarder le rapport de l’Amirauté Britannique.


  — « Au début, dans un certain nombre de cas, le commandant allemand permit à l’équipage du navire marchand de s’éloigner et prit même certaines dispositions en sa faveur avant de détruire le bâtiment. Ces destructions étaient faites en accord avec l’article 72 de l’ordonnance des prises, et, en conséquence, suivant ce document, on laissa aux Allemands le bénéfice du doute. »


  — Suivent les chiffres enregistrés, valables pour la première année de la guerre :


  — « Navires coulés : 241 ; attaques enregistrées : 221 ; attaques illégales : 112 ; 79 au moins de ces 112 navires ont été torpillés sans avertissement. Cela ne comprend pas, naturellement, les bâtiments naviguant en convoi. »


  — Je voudrais qu’il vous soit tout à fait clair, accusé, que ces chiffres ne comprennent ni, en premier lieu, les navires pour lesquels furent prises des mesures de sécurité, ni les bâtiments naviguant en convoi.


  — Contestez-vous d’une manière quelconque, devant ces chiffres, qu’il se produit, pendant la première année de la guerre, au moins 79 attaques sans avertissements ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. Ces chiffres ne peuvent absolument pas être contrôlés. J’ai déclaré hier qu’en raison de l’utilisation d’armes sur ces navires, nous avons été dans l’obligation de prendre d’autres mesures ; je ne peux donc pas vérifier si, dans ce rapport qui, pour de tout autres raisons, me paraît être du domaine de la propagande, on a tenu compte, par exemple, de l’attitude de l’équipage ou de sa résistance. Il est donc impossible de donner une base à ces chiffres ou de les vérifier.


  — Quoi qu’il en soit, selon le point de vue allemand, étant donné que ces navires étaient armés, qu’ils transmettaient des renseignements, faisaient partie d’une organisation de renseignements, il était légal d’agir ainsi. On pouvait procéder à leur encontre sans avertissement. J’ai déjà déclaré que l’Angleterre d’ailleurs avait agi exactement de la même façon, ainsi que d’autres pays.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je poserai encore quelques questions là-dessus. Mais prenons un exemple. A-t-on donné un avertissement avant de couler l’Athenia ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non. J’ai déjà dit qu’il y avait eu confusion, confusion avec un croiseur auxiliaire. Il est parfaitement légal de torpiller un croiseur auxiliaire sans avertissement. J’ai déclaré en outre que lors d’une enquête précise sur cette affaire, j’ai trouvé que le commandant aurait pu faire preuve de plus de prudence. Aussi a-t-il encouru une sanction.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais seulement connaître votre opinion, accusé. Avez-vous jamais pensé qu’un navire marchand coulé sans avertissement représentait soit la mort, soit des souffrances terribles pour l’équipage et les marins ? Y avez-vous jamais pensé ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Quand un navire marchand…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Répondez à ma question.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Quand un navire marchand se comporte comme un navire marchand, il est traité comme tel. Sinon le sous-marin doit passer à l’attaque. C’est légal et conforme au Droit international. Il n’en a pas été autrement pour les équipages des navires marchands allemands.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce n’est pas ce que je vous demandais. Je voudrais savoir, car c’est important pour plusieurs raisons, si vous avez jamais pensé qu’en coulant sans avertissement des navires marchands, vous entraîneriez la mort de leurs équipages ou leur causeriez de terribles souffrances. Répondez simplement : y avez-vous pensé ou non ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Cela va sans dire, mais quand un navire marchand est coulé légalement, c’est la guerre, et en temps de guerre, on souffre en bien des endroits.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Considérez-vous avec satisfaction le fait que 35 000 hommes de la Marine marchande britannique aient donné leur vie pendant la guerre ? Considérez-vous cela avec fierté ou avec regret ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Dans les guerres, les hommes meurent ; personne n’en est fier. Votre expression est mauvaise. C’est une nécessité, la dure nécessité de la guerre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien, regardez donc le document. Il est daté du 22 septembre, dix-neuf jours après le début de la guerre : « Le Commandant en chef de la flotte sous-marine a l’intention de donner aux sous-marins l’autorisation de couler sans avertissement les bâtiments naviguant sans lumière.


  — « Les instructions données jusqu’à ce jour n’autorisant à attaquer les navires de guerre et de commerce français qu’à titre défensif, ainsi que les convois français ou anglo-français au nord de la latitude de Brest seulement et ordonnant d’épargner les transports de passagers, causent de très grandes difficultés aux sous-marins, particulièrement pendant la nuit. Elles excluent pratiquement toutes les possibilités d’attaque de nuit, car les sous-marins ne pourront que très rarement identifier les silhouettes de leurs objectifs de manière à éviter les confusions d’une façon absolue. Si la situation politique est telle que les confusions, toujours possibles, doivent être absolument évitées, les attaques de nuit devraient être interdites aux sous-marins dans les eaux où peuvent être rencontrées des unités de combat ou des navires marchands français ou anglais. En revanche, dans les zones maritimes où seules des unités anglaises sont susceptibles d’être rencontrées, il pourrait être donné suite au vœu du Commandant en chef de la flotte sous-marine. L’autorisation de prendre ces mesures ne devra cependant pas être donnée par écrit, mais pourra être simplement basée sur l’approbation tacite de l’État-Major naval d’opérations. Les commandants de sous-marins devront être informés oralement » – et je vous prie de remarquer la dernière ligne – « et le torpillage sans avertissement d’un navire de commerce devra être porté au journal de bord comme étant le résultat d’une confusion avec un navire de guerre ou un croiseur auxiliaire. »


  — Maintenant, dites-moi, choisissez. Considérez-vous le fait de naviguer sans lumière comme un refus persistant de s’arrêter après les sommations d’usage ou comme une résistance active aux visites et perquisitions ? Quelle est la bonne explication ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Lorsqu’un navire de commerce se comporte comme un navire de guerre…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous devez d’abord répondre à ma question, à moins que le Tribunal n’en décide autrement. Ensuite vous pourrez donner vos explications. Ma question est la suivante : considérez-vous le fait de naviguer sans lumière comme un refus persistant de s’arrêter ou comme une résistance active aux visites et perquisitions ? Considérez-vous que ce soit l’une ou l’autre de ces deux choses, ou les deux ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – La question est mal posée : il s’agit ici d’une zone d’opérations déterminée, à savoir la zone où des bâtiments anglais et français…


  LE PRÉSIDENT. – Accusé, répondez à la question, je vous prie.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai pas compris.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Considérez-vous le fait de naviguer sans lumière comme un refus persistant de s’arrêter après avoir reçu les sommations d’usage, ce qui est l’un des cas mentionnés par le traité, ou comme une résistance active à la visite et à la perquisition, ce qui est l’autre cas mentionné par le traité. Considérez-vous le fait de naviguer sans lumière comme l’un ou l’autre de ces cas mentionnés dans le traité, ou comme l’un et l’autre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Lorsqu’un navire marchand éteint ses feux, il court évidemment le danger d’être confondu avec un navire de guerre, car il est impossible, la nuit, de faire la différence entre un navire de commerce et un navire de guerre. À l’époque où cet ordre fut donné, il s’agissait d’une zone d’opérations dans laquelle des transports de troupes se dirigeaient, tous feux éteints, de l’Angleterre vers la France.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous répondez donc que ce cas n’est pas prévu par le traité, mais que c’est là un des points visés par ce traité ; et vous expliquez que vous pensiez être en droit de torpiller sans avertissement tout neutre qui aurait pu, par erreur, être pris pour un navire de guerre ? C’est bien là votre réponse ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pourquoi l’accusé Ribbentrop et tous ses conseillers navals n’ont-ils pas stipulé ce fait lorsque l’Allemagne a adhéré à ce traité, puisque vous deviez l’interpréter dans ce sens. Avez-vous été consulté avant que l’Allemagne adhère au traité en 1936 ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai pas été consulté avant la signature du traité et l’Allemagne en a pratiquement, je le sais fort bien, respecté les clauses, jusqu’à ce que des mesures contraires aient été prises par l’adversaire. À ce moment-là, je reçus des ordres afin d’agir de la même façon.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Regardez donc ce document, et voyons si vous pouvez m’éclairer un peu mieux sur certains autres points. Pourquoi cette action devait-elle être basée sur l’approbation tacite de l’État-Major naval d’opérations ? Pourquoi cet État-Major n’avait-il pas donné son approbation par la voie d’un ordre normal, si tout cela était dans l’ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le papier que vous me montrez là est une note d’un jeune rapporteur de l’État-Major naval d’opérations. En fait – c’était là l’idée de cet officier de cet État-Major, comme je l’ai constaté ici, car je ne connaissais pas l’affaire – en fait, l’État-Major naval d’opérations n’a jamais donné un ordre de cette nature. C’est un roman qui est rapporté sur ce papier.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Non, évidemment, puisque aucun ordre ne devait être donné. Il est dit ici en toute franchise que vous deviez affirmer, avec l’approbation tacite de l’État-Major naval d’opérations, afin que celui-ci puisse dire, comme vous venez de le faire : « Nous n’avons pas donné d’ordre. » Les officiers subalternes devaient agir en vertu d’un ordre tacite, et je voudrais savoir, puisque vous avez été Commandant en chef de la Marine allemande, pourquoi on a procédé de cette manière, par approbation tacite et par ordres verbaux ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, c’est justement ce qui n’est pas exact ; c’est une idée de ce jeune officier. L’ordre que j’ai reçu de l’État-Major naval d’opérations disait très clairement que dans la zone où naviguaient les transports de troupes anglais allant d’Angleterre en France, les navires sans feux pouvaient être torpillés. Il n’y avait donc là rien de ce qui est dit dans ce mémorandum. Sans aucun doute, le chef du département et le chef de l’État-Major naval avaient dès l’abord repoussé cette idée, absolument impossible, et m’avaient donné cet ordre, bref et précis.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous faire croire au Tribunal que dans des questions aussi importantes que « l’approbation tacite de l’État-Major naval d’opérations » et « les ordres verbaux aux commandants de sous marins » un jeune officier d’État-Major ait pu présenter un mémorandum erroné sans qu’il fût corrigé. Est-ce là l’esprit de méthode de l’État-Major de la Marine allemande ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Mais non, cela a été mal interprété. Il a, en fait, été corrigé. C’est une note soumise par un rapporteur de l’État-Major naval d’opérations à l’opinion de qui ses supérieurs ne se sont pas ralliés. Elle a donc bien été corrigée. Il n’y a pas eu du tout d’accord tacite, mais on m’a donné un ordre clair et précis. C’est donc que l’État-Major d’opérations avait déjà repoussé l’idée de ce jeune officier.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Savez-vous que l’amiral von Friedeburg en a paraphé l’original ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, c’est faux ; c’est impossible, il y a « Fd » c’est-à-dire Fresdorf. C’était le lieutenant de vaisseau Fresdorf, rapporteur de l’État-Major naval et non pas von Friedeburg. C’était un jeune officier du premier bureau de l’État-Major naval. Tout cela, je l’ai appris ici, et ce projet avait déjà été rejeté par son chef, l’amiral Wagner. Ce n’était pas Friedeburg, mais Fresdorf. C’était une idée de ce jeune officier mais en fait, l’ordre donné était très clair et ne comportait aucune de ces choses.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Passons donc au point suivant : « Les commandants de sous-marins devraient recevoir des instructions verbales et le torpillage sans avertissement d’un navire de commerce devrait être porté au journal de bord comme étant le résultat d’une confusion avec un navire de guerre ou un croiseur auxiliaire. »


  — Êtes-vous d’accord sur le fait qu’après un torpillage, les livres devaient être falsifiés ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, et cela ne s’est du reste pas produit. Cela appartient au même domaine et est aussi une idée de cet officier. Jamais un ordre n’a été donné dans ce sens. L’ordre que m’a donné l’État-Major naval a été déposé ici. Il est clair et précis et ne comporte aucune des choses mentionnées dans ce rapport.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien entendu, puisque ces choses, d’après ce mémorandum, ne devaient pas être exposées dans un ordre. Il ne devait pas y avoir d’ordre parce qu’un ordre pouvait être publié, parce que s’il n’existait pas d’ordre, cela ne pouvait être connu. Voulez-vous dire que vous rejetez sur ce lieutenant de vaisseau la responsabilité d’avoir inventé ces trois faits qui vous sont reprochés : la falsification des journaux de bord ? Vous estimez que cela n’existait que dans l’esprit d’un lieutenant de vaisseau ? Est-ce cela que vous déclarez au Tribunal ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Mais oui, bien sûr. L’ordre qui m’a été donné par l’État-Major naval est clair et aucune de ces choses n’y figure. Et les ordres que j’ai retransmis sont tout aussi clairs. C’est justement cela. Ce mémorandum, les idées de cet officier, n’avaient même pas été approuvés par son chef de section à Berlin. Mais l’ordre qui m’a été donné était absolument clair et il n’y était pas question de journal de bord, ni de toutes les choses dont on parle ici. Cet ordre existe, il est là.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien ; je suppose que nous pourrons demander à l’amiral Wagner d’où ce lieutenant de vaisseau tenait ces idées, ou si elles lui étaient personnelles. Pensez-vous que Wagner pourra éclaircir cette question ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – L’amiral Wagner doit le savoir parfaitement puisque cet officier était rapporteur dans son service à Berlin.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Puisque vous mettez cela au compte de ce lieutenant de vaisseau, passons à une autre question. À la mi-novembre…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne cherche pas à rendre responsable qui que ce soit, ce sont là les idées d’un jeune officier, qui ont été désapprouvées par son chef de service. Je n’essaie pas de charger, ni d’accuser qui que ce soit.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Très bien. Je croyais.


  — Passons donc à une autre question. À la mi-novembre 1939, l’Allemagne avertit qu’elle coulerait sans avertissement les navires de commerce s’ils étaient armés. Je veux dire, accusé, que cette déclaration, cet avertissement suivant lequel vous couleriez les navires marchands s’ils étaient armés ne changeait rien à la pratique, que vous aviez adoptée, de couler sans avertissement les navires non armés.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Au début d’octobre, si j’ai bonne mémoire, j’ai reçu l’ordre ou plutôt, l’autorisation légale de couler les navires de commerce armés. À partir de ce moment, j’ai agi en conséquence.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Dites-moi simplement ; pensiez-vous que le seul fait, pour un navire marchand, d’être armé, d’avoir un canon, constituait un acte de résistance active à une visite ou à une perquisition aux termes du traité, ou bien était-ce là une addition aux directives données aux sous-marins, absolument indépendante du traité ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il va sans dire que du moment qu’un bateau a un canon à bord, il en fera usage. Ce serait vraiment une obligation unilatérale, une sorte de suicide, si le sous-marin devait attendre qu’on lui portât le premier coup. C’est là un contrat réciproque, et on ne peut en aucune circonstance exiger d’un sous-marin qu’il attende d’avoir été touché. Et, comme je l’ai déjà dit, les vapeurs faisaient usage de leurs armes dès que l’objectif était à leur portée.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais vous savez pourtant, accusé, que l’armement des bateaux de commerce était très connu au cours de la dernière guerre. Il était connu vingt ans avant la signature du traité, et vous serez d’accord avec moi sur le fait qu’il n’y a pas un mot dans ce traité interdisant d’armer les navires de commerce. Pourquoi n’avez-vous pas donné à ces bateaux la possibilité de s’abstenir de résister ou celle de stopper ? Pourquoi avez-vous agi à rencontre du traité que vous aviez signé trois ans auparavant ? C’est tout ce que je veux savoir. Si vous ne pouvez pas me le dire, si vous me répondez que c’est un point de discussion, je le demanderai à l’amiral Raeder. Mais, pour le moment, pouvez-vous ou voulez-vous nous dire pourquoi vous n’avez pas appliqué les clauses du traité ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Ce n’est pas une infraction au traité. Je ne suis pas un expert en matière de Droit international, je suis un soldat : j’ai agi selon des ordres militaires et c’est évidemment un suicide pour un sous-marin que d’attendre d’avoir reçu le premier coup de feu. Il va sans dire que le navire marchand n’a pas un canon à son bord pour plaisanter, mais pour en faire usage, et j’ai déjà expliqué de quelle façon il en a fait usage.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Maintenant, encore une question, car je dois examiner tous les points de votre témoignage.


  — Avez-vous donné l’ordre à vos commandants de considérer l’usage de la radio comme un acte de résistance active ? Considériez-vous l’émission de messages par un navire marchand comme un acte de résistance active au sens du traité ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le 24 septembre, l’ordre de l’État-Major naval d’opérations…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Non, non, accusé ; répondez d’abord à la question et ensuite vous pourrez donner vos explications. Je vous l’ai déjà dit au moins vingt fois aujourd’hui et hier. Considériez-vous l’usage de la radio par les navires marchands comme un acte de résistance active ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est une règle générale de Droit international que de faire usage de ses armes contre un navire de commerce qui utilise sa radio, quand il a été stoppé. Cela existe également dans les règlements français, par exemple. Afin d’éviter toute aggravation dans ce domaine, nous n’avons pas fait usage de ces méthodes au début de la guerre, mais seulement à la fin du mois de septembre. Lorsque j’en reçus l’ordre formel, ou l’autorisation, nous avons appliqué cette règle absolument légale et conforme au Droit international.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Dites-moi, l’Amirauté allemande ne savait-elle pas, en 1936, que la plupart des navires de commerce avaient un poste de radio à bord ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Bien entendu. Mais suivant les décisions de la Conférence de Droit international de 1923 – je sais cela par hasard, parce que cela figurait en note dans l’ordonnance des prises – ils n’avaient pas le droit de faire usage de leur radio après avoir été stoppés. C’est une loi internationale et elle figure dans toutes les instructions. Je sais avec certitude que les instructions françaises le disent également.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – De toute façon, encore une fois, l’Amirauté allemande et le ministère des Affaires étrangères allemand n’ont fait aucune mention de l’usage de la radio dans ce traité. Ce que je prétends et je veux que cela soit tout à fait clair pour vous – c’est que vous ne vous occupiez pas le moins du monde de traité, dans tous les cas où il ne convenait pas à vos opérations de guerre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Ce n’est pas exact.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Passons maintenant aux neutres. Je ne vous ai pas entendu dire que vous vous soyez occupé des neutres parce qu’ils étaient armés, mais prenons un exemple concret. « Le 12 novembre 1939… »


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai jamais dit que les neutres étaient armés.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est bien ce que je pensais. Nous ne nous en occuperons donc pas. Prenons cet exemple.


  — « Le 12 novembre, le navire norvégien Arne Kjöde fut torpillé dans la mer du Nord sans aucun avertissement. C’était un navire citerne qui se rendait d’un port neutre à un autre. » Considérez-vous, accusé, les navires citernes se rendant d’un port neutre à un autre comme des vaisseaux de guerre, ou alors pour quelle raison ce navire a-t-il été torpillé sans avertissement. Le commandant et quatre membres de l’équipage furent tués, les autres furent recueillis plusieurs heures plus tard dans une chaloupe. Pourquoi avez-vous torpillé ce bateau neutre sans avertissement ?


  — Ceci se passait le 12 novembre dans la mer du Nord – un navire citerne allant d’un port neutre à un autre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le commandant du sous-marin ne pouvait pas voir, dans ce cas précis, que ce navire se rendait d’un port à un autre…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et c’est pour cela…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, pas pour cette raison. Ce navire se dirigeait vers l’Angleterre et il a été confondu avec un navire anglais. C’est pour cela qu’il a été torpillé. Je suis au courant de cette affaire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et vous approuvez l’action de ce commandant de sous-marin ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, c’est une opinion que vous avancez vous-même et qui est réfutée par la façon correcte dont nous avons fait la guerre sous-marine et par le fait que c’était une erreur.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Quand on est dans le doute, on torpille…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est l’un des cas…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous n’approuvez pas cela, dans le doute, torpiller sans avertissement ? Est-ce là votre point de vue ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, non, c’est là votre opinion. Si l’on trouve, dans cinq ans et demi de guerre sous-marine correcte, une ou deux confusions de ce genre, cela ne prouve rien et ne fait que réfuter votre assertion.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Examinons donc vos méthodes correctes de guerre sous-marine, si vous le voulez bien. D’abord une note sur l’intensification de la guerre sous-marine. Vous dites qu’en application des directives de l’O.K.W. du 30 décembre – ceci se passe le 1er janvier 1940 -« le Führer, sur proposition du Commandant en chef de la Marine » -l’accusé Raeder – « a décidé que : a) les navires marchands grecs doivent être considérés comme ennemis dans la zone située autour de l’Angleterre et déclarée interdite par les États-Unis ».


  — Il y a ici une erreur de traduction, Monsieur le Président : on lit en effet : « … dans la zone bloquée par les États-Unis et l’Angleterre… » La traduction exacte est : « … dans la zone située autour de l’Angleterre et déclarée interdite par les États-Unis ». (À L’accusé.) Accusé, je ne veux pas faire d’erreur, du moins pas intentionnellement. Avez-vous soumis les navires grecs à ce traitement parce que vous pensiez que la plus grande partie de la flotte marchande grecque était affrétée par la Grande-Bretagne ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, ce sont vraisemblablement les raisons qui ont poussé l’État-Major naval d’opérations à donner cet ordre, car les navires grecs naviguaient pour l’Angleterre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Admettons que c’était là la raison. Je ne veux pas perdre du temps sur ce point. Ce que je veux savoir, c’est ceci : signifiait-il que tous les navires grecs rencontrés dans ces eaux devaient être coulés sans avertissement ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, il était stipulé qu’ils devaient être traités en navires ennemis.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est-à-dire qu’à partir de ce moment un navire de commerce grec devait être coulé sans avertissement dans la zone entourant les côtes britanniques.


  — Vous avez mentionné le canal de Bristol et vous avez donné votre explication sur la phrase suivante. Vous avez dit que tous les navires pouvaient être attaqués sans avertissement dans ce canal. Pour le public, ces attaques devaient passer pour des rencontres avec des mines. Je voudrais que vous m’expliquiez : vous ne prétendez pas que la raison de cet ordre de l’État-Major naval d’opérations était de camoufler les opérations de sous-marins ? Vous vouliez simplement éviter des difficultés avec les neutres, avec lesquels vous vouliez rester en bons termes.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je me suis expliqué là-dessus hier. Il y avait là des raisons d’ordre politique qui ne me sont pas connues. En tant que commandant de la flotte sous-marine, je ne voyais dans ces mesures que leurs avantages ou leur utilité sur le plan militaire. La Grande-Bretagne a d’ailleurs agi exactement de même dans des cas analogues. Quelles sont les raisons d’ordre politique qui les ont déterminés, je n’en sais rien.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est précisément ce que je dis, accusé ; vous agissiez au nom des nécessités militaires dont il est fait état dans le mémorandum de l’État-Major naval et selon lequel on ne pouvait infliger un maximum de pertes à la flotte anglaise qu’en utilisant les armes sans réserves et en torpillant sans avertissement. Mais voyons ce qui suit…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il s’agissait de zones précises, des dangers desquels tous les neutres étaient avertis. J’ai dit hier qu’on agissait exactement de la même façon dans les zones d’opérations britanniques. Quand un neutre traversait malgré cet avertissement une zone dans laquelle avaient constamment lieu des combats entre les deux parties en présence, il devait en prendre les risques. Voilà les raisons qui incitèrent l’État-Major naval d’opérations à donner cet ordre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Puisque vous en parlez, occupons-nous d’abord de votre zone. Cette zone, dont l’étendue a été publiée, s’étendait des Féroé à Bordeaux, et jusqu’à 500 milles à l’ouest de l’Irlande. En d’autres termes, elle comprenait 750 000 milles carrés. Est-ce exact ? Cette zone autour de l’Angleterre s’étendait des Féroé à Bordeaux et jusqu’à 500 milles à l’ouest de l’Irlande.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, c’est la zone d’opérations d’août 1940.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, août 1940.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Et elle correspond à la zone de combat dont la traversée avait été interdite par les États-Unis à leurs navires de commerce.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous dites qu’elle correspond. Regardons et voyons comment étaient les deux choses. Les États-Unis avaient déclaré à cette époque que leurs navires de commerce ne devaient pas entrer dans cette zone. Vous avez dit que si un navire de commerce pénétrait dans cette zone de 750 000 milles carrés d’étendue, les lois ou usages de la guerre n’étaient plus applicables et que les navires pouvaient être détruits par tous les moyens.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, c’est le point de vue allemand sur le Droit international, qui était d’ailleurs celui des autres nations ; il pouvait être établi des zones d’opérations autour de l’adversaire. D’ailleurs, je répéterai que je ne suis pas un expert en matière de Droit international, mais un soldat, que j’agis d’après le bon sens, et que je considère qu’il va sans dire qu’une zone autour de l’Angleterre ne doit pas être abandonnée sans obstacles à l’adversaire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je ne trouve absolument pas que ce soit là une réfutation. Vous pensiez qu’il était normal qu’ayant fixé une zone d’opérations de cette étendue, un navire neutre non armé – vous êtes d’accord sur le fait que c’était un navire neutre – pouvait être détruit par n’importe quel moyen dans cette zone. C’était bien de cette façon que vous envisagiez la manière dont il fallait mener la guerre sur mer ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, il y a de nombreuses décisions anglaises qui disent qu’en temps de guerre, et nous étions en guerre avec l’Angleterre, on ne peut pas tolérer que les navires neutres viennent prêter assistance aux belligérants, principalement s’ils ont reçu l’avertissement de ne pas se livrer à cette pratique. C’est absolument conforme au Droit international.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – La question de Droit, nous la discuterons avec le Tribunal ; je veux aller aux faits. Telle est donc l’attitude que vous avez adoptée ? De même si vous trouviez un navire neutre à l’extérieur de la zone faisant usage de la radio, vous le traitiez comme un navire de guerre d’une puissance belligérante. N’est-ce pas ? Si un bâtiment neutre faisait usage de sa radio après avoir vu un sous-marin, vous le traitiez comme un navire de guerre d’une puissance belligérante ? C’est bien cela.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement, et cela conformément aux prescriptions du Droit international.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui. Comme je l’ai déjà dit, les questions de Droit seront examinées par le Tribunal. Je ne veux pas discuter sur ce point avec vous. Mais cette question de Droit international mise à part, n’avez-vous pas été frappé par le fait que cette méthode de traiter des navires neutres ne tenait aucun compte de la vie et de la sécurité des personnes qui se trouvaient sur ces bâtiments ? Cela ne vous a pas frappé ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai déjà dit que les neutres avaient reçu l’avertissement de ne pas traverser les zones de combat. S’ils pénétraient dans ces zones, c’était à leurs risques et périls, ils n’avaient qu’à s’en écarter. C’était la guerre. De même, par exemple, sur terre on n’aurait aucun ménagement pour un convoi automobile neutre qui viendrait apporter des munitions ou du ravitaillement à l’ennemi. On tirerait sur lui exactement de la même façon que sur un convoi ennemi. Il est donc tout à fait admissible de considérer comme zone de combat la zone maritime qui entoure un pays ennemi. Telle est la situation telle que je la comprends en Droit international, bien que je ne sois qu’un soldat.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bon.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Une stricte neutralité implique que l’on évite les zones de combat. Quiconque pénètre dans une zone de combat doit supporter certaines conséquences.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bon. C’est votre conception ; vous ne pouviez pas, je pense, l’exposer plus clairement.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Et c’est pour cette raison que les États-Unis ont expressément interdit en novembre, à leurs navires, de pénétrer dans ces zones, parce que, disaient-ils, nous ne voulons pas pénétrer dans les zones de combat.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – À votre avis, tout navire neutre qui pénétrait dans la zone de 750 000 milles carrés qui s’étendait autour de la Grande-Bretagne commettait un acte contraire à la neutralité et devenait susceptible d’être coulé à vue sans avertissement. C’est là votre conception de la guerre sur mer. N’est-il pas vrai ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement. Les neutres pouvaient suivre certains itinéraires qui étaient laissés libres. Ils n’avaient pas à entrer dans ces zones de combat, à moins qu’ils ne se rendissent en Angleterre. En ce cas, ils avaient à supporter les risques de la guerre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais que vous me disiez autre chose. Veuillez vous reporter au document « Cas jaune ». « Discussion sur la situation chez le chef de l’État-Major naval d’opérations le 2 janvier. Renforcement des mesures militaires dans les domaines naval et aérien, en liaison avec le « Cas jaune » – il s’agit de l’invasion de la Hollande et de la Belgique – « Torpillage par sous-marins, sans avertissement, de tous les vaisseaux dans les eaux proches des côtes ennemies dans lesquelles des mines peuvent être employées. »


  — Pourquoi, si comme vous venez de le dire à plusieurs reprises au Tribunal, vous agissiez conformément à ce que vous pensiez être le Droit International, pourquoi avez-vous agi ainsi uniquement dans les zones où l’on pouvait faire usage de mines ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai déjà expliqué que ce n’était pas une question de Droit, mais d’opportunité militaire. Je ne pouvais pas, pour des raisons militaires, informer expressément l’ennemi des moyens de combat dont je disposais dans une zone qui pouvait être minée. Vous opériez de la même façon. Je vous rappelle les zones déclarées dangereuses par les Français de la même façon le long des côtes italiennes. Vous ne déclariez pas, vous non plus, les armes que vous employiez. Cela n’avait rien à voir avec le Droit. C’était uniquement une question d’opportunité militaire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyez-vous, je pense que vous comprenez que je veux prouver que vous prétendiez devant les neutres agir conformément à la convention de Londres, alors qu’en fait vous agissiez non pas conformément à ce traité, mais suivant les instructions que vous aviez vous-même établies, et basées sur des nécessités militaires.


  — Ce que je tiens à vous démontrer, c’est que l’État-Major naval d’opérations prétendait satisfaire aux exigences de la Convention, afin d’obtenir l’avantage de paraître s’y conformer, et c’est là la véritable raison pour laquelle ces ordres ne s’appliquaient qu’aux zones où l’on pouvait employer des mines. N’était-ce pas là ce que vous aviez en vue ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il n’est pas vrai que nous avons voulu tromper les neutres. Nous les avons avertis très nettement que des combats auraient lieu dans ces zones et que, s’ils y pénétraient, ils auraient à subir des dommages. Nous n’avons rien prétendu ; nous avons simplement dit : « Ne pénétrez pas dans ces zones ! » Et l’Angleterre a agi exactement de la même façon.


  LE PRÉSIDENT. – Sir David, la phrase suivante ne porte-t-elle pas là-dessus ?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, Monsieur le Président, je vous suis très obligé. (À l’accusé.) Accusé, voulez-vous regarder la phrase suivante, où il est dit :


  — « En vertu de l’ordre suivant, la Marine sera autorisée, au moment de l’intensification générale de la guerre, à couler par sous-marins, sans avertissement, tous les navires dans les eaux près des côtes ennemies où l’on peut faire usage des mines. Dans ce cas, pour l’opinion publique étrangère, on pourra prétendre que des mines ont été employées. Les sous-marins devront évoluer et faire usage de leurs armes en conséquence. » Direz-vous, en présence de cette phrase, que vous n’essayiez pas, pour employer vos propres termes, de tromper les neutres ? Oserez-vous prétendre que vous ne tentiez pas de les tromper ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, nous ne les avons pas trompés, puisque nous les avons avertis au préalable. En temps de guerre, je n’ai pas besoin d’annoncer l’arme que j’emploierai, je peux très bien camoufler mes armes. Mais les neutres n’ont pas été trompés. Au contraire, on leur a dit : « Ne pénétrez pas dans ces zones ». Après cela, les neutres n’ont pas besoin de savoir la stratégie militaire que nous emploierons.


   


  Pour terminer ce chapitre laissons conclure l’Amiral Wagner.


  COLONEL H.J. PHILLIMORE (substitut du Procureur Général britannique). – D’après ce que je déduis du témoignage de l’accusé Dönitz et du vôtre, vous affirmez que la Marine allemande n’a absolument rien à se reprocher dans le traitement des navires de commerce neutres. Est-ce exact ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Et l’accusé a également déclaré que la Marine allemande a observé scrupuleusement les ordres définissant l’attitude à adopter vis-à-vis des navires neutres et que les neutres avaient été prévenus par avance de ce qu’ils pouvaient et ce qu’ils ne devaient pas faire. Est-ce exact ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – L’amiral Dönitz a dit aussi qu’il n’était pas question de chercher à tromper les Gouvernements neutres. Ceux-ci avaient été méthodiquement prévenus de ce que leurs navires ne devaient pas faire. C’est bien cela ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je voudrais simplement vous rappeler quelles furent les étapes de mesures concernant les neutres, d’après ce qui ressort des documents de la défense. D’abord, le 3 septembre, des ordres furent donnés de respecter strictement toutes les règles de la neutralité et tous les traités internationaux reconnus normalement. Et le 28 septembre, les neutres se virent avertis d’avoir à éviter tout changement de cap sujet à caution, tout zigzag, etc.


  — Le 19 octobre, cet avertissement fut répété et l’on fit comprendre aux neutres qu’il serait préférable pour eux d’éviter les convois. Le 22 octobre, nouvel avertissement en ce sens. Le 24 novembre, on fit savoir aux neutres que la sécurité de leurs bateaux dans les eaux entourant les îles britanniques et le long des côtes françaises ne pouvait plus être garantie. Puis, à dater du 6 janvier, certaines zones furent déclarées dangereuses. C’est bien exact, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non. Le 24 novembre, c’est un avertissement d’ordre tout à fait général qui fut donné selon lequel l’ensemble de la zone de combat américaine devait être considérée comme dangereuse. Les diverses zones qui, à partir de janvier, devinrent zones d’opérations, ne furent pas signifiées car elles rentraient dans le cadre de ce premier avertissement. De plus, ces distinctions n’avaient d’intérêt que pour la Kriegsmarine.


  COLONEL PHILLIMORE. – C’est justement ce que je voulais éclaircir. Les zones qui, à partir du 6 janvier, furent déclarées dangereuses, ne le furent pas ouvertement, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Parfaitement. Les neutres furent avertis le 24 novembre que toutes les zones qui furent plus tard, à partir de janvier, déclarées une à une zone d’opérations, étaient devenues dangereuses pour la navigation.


  COLONEL PHILLIMORE. – Mais, après le 6 janvier, à la suite de la délimitation de chaque zone, vous n’avez plus publié aucun avertissement, est-ce exact ?


  TÉMOIN WAGNER. – C’est exact. Après l’avertissement général, nous n’avons plus publié aucun avertissement concernant chacune de ces différentes zones en particulier.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous ne soutenez pas, n’est-ce pas, que cet avertissement où vous déclariez dangereux un immense secteur vous autorisait à couler sans avertissement les bateaux neutres ?


  TÉMOIN WAGNER. – Si. Je suis d’avis que dans cette zone qui était, tant par nous, que, préalablement, par les États-Unis, considérée comme dangereuse, il n’était plus nécessaire d’avoir des égards spéciaux pour les neutres.


  COLONEL PHILLIMORE. – Voulez-vous dire par là, qu’au 24 novembre, tous les Gouvernements neutres furent prévenus que leurs navires seraient coulés sans avertissement s’ils entraient dans cette zone ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je dis que, le 24 novembre, tous les Gouvernements neutres furent informés officiellement que la zone de combat américaine était en totalité à considérer comme dangereuse et que le Reich allemand ne pouvait être rendu responsable des pertes qui surviendraient à la suite d’opérations dans ce secteur.


  COLONEL PHILLIMORE. – C’est tout à fait différent. Ne laissons glisser aucune erreur. Voulez-vous dire qu’après cet avertissement vous pouviez couler n’importe où à l’intérieur de cette zone, et sans avertissement, tous les bateaux neutres ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je suis d’avis qu’à partir de ce moment nous étions autorisés à ne plus avoir d’égards pour la navigation neutre. Toute discrimination donnée à nos sous-marins aurait signifié pour eux ne plus pouvoir, sur-le-champ, couler un bateau ennemi.


  COLONEL PHILLIMORE. – Il s’agit en l’occurrence d’égards particuliers. Soutenez-vous que vous étiez habilités à couler tout bateau neutre, quel qu’il fût, à le couler intentionnellement, qu’il eût été reconnu neutre ou non ?


  LE PRÉSIDENT. – Je crois que vous pouvez répondre à cette question par oui ou par non.


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, je suis de cet avis.


  COLONEL PHILLIMORE. – Voulez-vous dire en quoi cela cadre avec les règlements de la guerre sous-marine ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne me sens pas qualifié pour une discussion juridique sur cette question. C’est une question de Droit international.


  COLONEL PHILLIMORE. – En tout cas, c’est ce que vous avez fait, n’est-ce pas. Vous avez partout, dans cette zone, coulé des navires neutres à vue et sans avertissement ?


  TÉMOIN WAGNER. – Parfaitement. Mais pas n’importe où dans cette zone, simplement dans les zones d’opérations fixées par nous et les navires neutres…


  COLONEL PHILLIMORE. – Partout où vous le pouviez, n’est-ce pas ? Partout où vous le pouviez ?


  TÉMOIN WAGNER. – Dans les zones d’opérations fixées par nous, nous avons coulé sans avertissement des bateaux neutres, parce que nous étions d’avis qu’il s’agissait là, autour des côtes ennemies, de zones surveillées qui n’avaient plus à être considérées comme haute mer.


  COLONEL PHILLIMORE. – Et vous avez décidé, dès le début de la guerre, de procéder ainsi. N’est-ce pas exact ? Vous l’aviez bien décidé ?


  TÉMOIN WAGNER. – Dès le début de la guerre, nous étions bien décidés à nous conformer strictement aux accords navals de Londres.


  COLONEL PHILLIMORE. – Voulez-vous considérer le document qui a été déposé hier. Monsieur le Président, il s’agit du mémorandum du 3 septembre. (Au témoin.) Voulez-vous considérer le troisième paragraphe : « La Marine est arrivée à la conclusion qu’avec les forces dont nous disposons le maximum de dommages ne pourra être infligé à l’Angleterre que si les sous-marins se voient autorisés à utiliser, sans avoir à se signaler dans la zone interdite délimitée sur la carte ci-jointe, leur armement sans limitation contre la navigation ennemie et neutre ». Soutenez-vous encore que vous n’aviez pas l’intention, dès le début de la guerre, de couler sans avertissement les navires neutres, aussitôt que Hitler vous y autoriserait ? Le prétendez-vous toujours ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, intégralement. Dans cette lettre, il est dit, au premier paragraphe : « Dans les pièces ci-jointes adressées par l’O.K. W à la Marine de guerre, est débattue la question d’une guerre sous-marine sans merci contre l’Angleterre ». Je ne peux pas me prononcer sur ces pièces si on ne les porte pas à ma connaissance.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous étiez à l’État-Major général à ce moment-là ? Vous étiez chef du bureau I-A ? Ce point de vue a bien été soutenu par votre département, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Parfaitement. J’ai déjà dit que nous étions décidés, après en avoir conféré avec le ministère des Affaires étrangères, à nous en tenir strictement aux accords de Londres aussi longtemps que nous ne posséderions pas la preuve que la Marine de commerce britannique était utilisée à des fins militaires, sous le contrôle militaire. Il ne s’agit présentement et de toute évidence que d’une information, d’un échange de vues avec le ministère des Affaires étrangères…


  COLONEL PHILLIMORE. – Je ne vous ai pas demandé des considérations générales sur le document. Nous pouvons le lire nous-mêmes. Votre but était de terroriser les petits pays neutres, de leur faire craindre d’entreprendre des transports légitimes. Est-ce exact ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non.


  COLONEL PHILLIMORE. – N’est-ce pas là la raison pour laquelle, dans l’ordre que vous avez donné en janvier 1940, sont exceptés du risque de se voir couler sans avertissement des pays plus importants ? Voulez-vous considérer le document en date du 2 janvier 1940 : « Compte rendu de I-A… ». C’est vous, n’est-ce pas ? C’était vous, est-ce exact ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Par cette ordonnance la Kriegsmarine autorise, dès que la guerre commencera à s’intensifier de façon générale, les sous-marins à couler sans avertissement tous les navires dans les eaux avoisinant les côtes ennemies où l’emploi de mines est possible. Dans ce cas, il faudra faire croire à l’extérieur à la rencontre de mines. La manœuvre du sous-marin et le choix des armes doivent en découler. »


  — Cela n’a rien à voir avec les navires de commerce anglais armés. Ce n’est pas, tout au moins, la raison mentionnée, n’est-ce pas ? La raison de cette ordonnance est qu’elle servait vos opérations du « Cas Jaune ».


  TÉMOIN WAGNER. – Je n’ai pas compris la dernière phrase.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous ne prétendez pas pour vous justifier que les Anglais armaient leurs navires marchands. La raison que vous donnez, c’est que c’était nécessaire à l’intensification de la guerre avec le « Cas Jaune ». Pourquoi ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – La traduction allemande est si mauvaise qu’il est à peine possible de comprendre les questions.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vais vous poser la question encore une fois. Le prétexte de cette ordonnance est l’intensification de la guerre avec le « Cas Jaune ». Vous voyez donc, n’est-ce pas, qu’il n’est pas question, pour la motiver, de navires de commerce anglais armés ? C’est exact, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je vous prie de me permettre tout d’abord de lire en toute tranquillité ces papiers.


  COLONEL PHILLIMORE. – Naturellement. Vous les avez pourtant rédigés vous-même.


  TÉMOIN WAGNER. – Non, ce n’est pas moi qui les ai rédigés. Cette mesure, oui, faisait en fait partie des avertissements que nous avons fait parvenir le 14 novembre 1939, aux Gouvernements neutres.


  COLONEL PHILLIMORE. – Il n’y est pas parlé de l’avertissement du 14 novembre. S’il vous avait habilité, comme vous le prétendez, à couler les bateaux neutres, alors il n’était d’aucune nécessité de publier cette ordonnance spéciale ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non.


  COLONEL PHILLIMORE. – Non. Alors nous allons…


  TÉMOIN WAGNER. – C’est pour des raisons militaires et politiques que nous avons ordonné que la rencontre de mines soit simulée. Telle est la particularité de cet ordre.


  COLONEL PHILLIMORE. – Avant qu’on en finisse avec ce document, considérez l’insertion du 18 janvier. C’est le véritable ordre demandant le torpillage sans avertissement. Vous voyez, à la dernière phrase : « Restent exceptés de ces attaques les navires des U.S.A., de l’Italie, du Japon et de la Russie. La mention « Espagne » est ensuite ajoutée, mais au crayon. N’est-il pas vrai que vous alliez jusqu’à terroriser les petits États neutres, les maltraiter, mais que vous ne vouliez pas courir de risques avec les grands pays neutres ?


  TÉMOIN WAGNER. – Il n’en est pas ainsi. Cela peut être expliqué de la manière suivante : évidemment, on accepte d’endosser certains préjudices militaires quand on veut en échange troquer quelques avantages politiques.


  COLONEL PHILLIMORE. – Ah ! oui, il s’agissait simplement pour vous de savoir quelle était l’ampleur des avantages politiques que vous retiriez. C’est tout, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Il est évident que toutes les péripéties de la guerre étaient fortement influencées par le profit politique que pouvait en tirer le pays.


  COLONEL PHILLIMORE. – Et parce que les Danois et les Suédois n’étaient pas en mesure d’élever de sérieuses protestations, vous couliez leurs bateaux sans avertissements ? C’est juste, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Ce que vous donnez comme raison de notre attitude n’est nullement exact.


  COLONEL PHILLIMORE. – Quelle est la différence ?


  TÉMOIN WAGNER. – Nous coulions dans cette zone tout neutre, à l’exception de ceux qui présentaient un intérêt politique déterminé.


  COLONEL PHILLIMORE. – Oui, mais vous n’accordiez, à cette époque, aucun intérêt politique à la Norvège, à la Suède, au Danemark, et pour cette raison vous couliez leurs bateaux à vue. C’est juste, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Nous les avons coulés parce que, malgré nos avertissements, ils entraient dans ces zones.


  COLONEL PHILLIMORE. – Oui, mais si un bateau russe ou japonais entrait dans ces eaux, vous n’alliez pas le couler ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, pas à cette époque.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vais simplement vous montrer la réalité de votre comportement. Considérez, je vous prie, le premier de ces documents. C’est un télégramme de votre ambassadeur à Copenhague, daté du 26 septembre 1939, c’est-à-dire avant que vous n’ayez publié votre premier avertissement et avant que ces zones aient été déclarées dangereuses. Deuxième phrase :


  — « Le torpillage de navires suédois et finlandais par nos sous-marins a causé ici une grosse émotion en raison des exportations danoises de denrées alimentaires vers l’Angleterre. »


  — Donc, vous avez commencé dès les premières semaines de la guerre à couler les navires de petits pays neutres, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Dans des cas isolés, oui, et il y eut toujours alors une raison spéciale à cela ; et je sais qu’il arriva plusieurs cas justement, de bateaux danois et suédois qui avaient attaqué nos sous-marins et les avaient forcés, par cette résistance, à les attaquer à leur tour.


  COLONEL PHILLIMORE. – Ne pensez-vous peut-être pas que cela arriva parce qu’on aurait pu rendre des mines responsables de l’accident ?


  TÉMOIN WAGNER. – À ce moment-là, certainement pas.


  COLONEL PHILLIMORE. – Considérez, s’il vous plaît, le deuxième paragraphe, du 26 mars 1940. Il provient à nouveau de l’ambassadeur d’Allemagne à Copenhague. Je lis le premier paragraphe :


  — « Le roi du Danemark m’a fait aujourd’hui appeler auprès de lui pour me dire l’impression profonde qu’avait fait sur lui et sur tout le pays le torpillage à vue, selon toute apparence, de six navires danois la semaine dernière. »


  — Je saute deux phrases.


  — « Je lui ai répondu que la cause de ces torpillages n’était pas encore très bien établie ; qu’en tout cas nos unités de marine s’en tenaient toujours strictement au règlement des prises ; que, cependant, tout navire naviguant à l’intérieur d’un convoi ennemi ou dans les environs devait en assumer lui-même les risques ; s’il y avait eu torpillage sans avertissement, cela devait être sans doute à imputer aux précédentes notifications allemandes. En même temps, J’ai fait remarquer les périls inconnus devant la côte anglaise où la navigation neutre serait toujours, par la nature des choses, engagée dans des situations compromettantes, en raison des mesures prises par les Anglais. Le roi a affirmé avec insistance qu’aucun navire danois ne naviguait en convoi, et qu’il ne serait sans doute jamais possible d’établir avec certitude les circonstances dans lesquelles ces bateaux avaient été coulés. »


  — Doutez-vous toujours maintenant que ces six navires aient été coulés délibérément et en vertu de votre politique de torpillage à vue ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne peux pas répondre à cette question sans vérifier le détail de ces cas. Toutefois, je pense que ces bateaux ont sans doute été coulés dans le secteur entourant les côtes britanniques où, en vertu des fortes mesures militaires de sécurité prises, il ne pouvait plus être question de haute mer.


  COLONEL PHILLIMORE. – Très bien, nous allons aborder un cas où je crois pouvoir vous fournir des détails. Vous voyez, ce document est daté du 31 janvier 1940 et se rapporte au torpillage de trois navires neutres différents : le Deptford, le Thomas Walton et le Garoufalia. Le document se compose de trois parties. La première partie donne les faits tels que vous les connaissez. La deuxième renferme une note au ministre des Affaires étrangères, et la troisième est constituée par un projet de réponse que votre ministère des Affaires étrangères devait envoyer aux Gouvernements neutres.


  — Si vous voulez considérer la fin du document, vous constatez un I-A. Ce document émane donc de votre service :


  — « Il est suggéré de n’admettre, dans la réponse aux notes norvégiennes, que le torpillage par un sous-marin allemand du vapeur Deptford, mais par contre de nier le torpillage des deux autres vapeurs. »


  — Voulez-vous me suivre, s’il vous plaît :


  — « D’après les pièces jointes par le Gouvernement norvégien à ses notes, les raisons de suspecter une torpille d’avoir été la cause du naufrage semblent, à la vérité, aussi fortes dans les trois cas. Cependant, d’après le discours du ministre des Affaires étrangères norvégien en date du 19 janvier, la Norvège a l’air de suspecter assez fortement un sous-marin allemand du torpillage du Deptford alors que dans les deux autres cas il est reconnu qu’on pourrait, à la rigueur, prendre en considération l’éventualité d’un naufrage par mine. Le cas est improbable pour le vapeur Deptford, car d’autres bâtiments étaient déjà passés exactement au même endroit.


  — « Pour ce qui est du vapeur Thomas Walt on, la thèse du naufrage par mine peut se défendre, car le torpillage eut lieu vers le soir, en l’absence de tout observateur et, d’autre part, il se produisit plusieurs explosions dans ce même secteur, dues à des coups qui avaient manqué leur but.


  — « Il semble opportun de récuser le torpillage du vapeur Garoufalia, du fait que ce navire, torpillé sans avertissement, était neutre et que, d’autre part, attaqué à la torpille électrique, aucun sillage n’a pu être observé à la surface. »


  — Prétendez-vous toujours, après tous ces détails, que vous ne cherchiez pas à abuser les neutres ? Ce sont pourtant les conseils que vous donniez, en qualité d’officier d’État-Major, à l’accusé Raeder, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Ce document n’émane pas de moi, mais de « I-i-a ».


  COLONEL PHILLIMORE. – De qui émane-t-il ?


  TÉMOIN WAGNER. – De l’adjoint au spécialiste en matière de Droit international.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous ne l’auriez donc jamais vu ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne me souviens pas de cet écrit.


  COLONEL PHILLIMORE. – Pourquoi dites-vous qu’il émane de « I-i-a » ? Il porte bien « I-a » à la fin.


  TÉMOIN WAGNER. – Si ce document a été envoyé, alors je l’ai également vu.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vais lire la suite de cette note afin que vous vous la rappeliez : « Les faits suivants ont été établis (c’est ce que vous écrivez au ministère des Affaires étrangères) :


  — « Le vapeur Deptford a été coulé le 13 décembre par un sous-marin allemand… »


  — Je m’excuse, j’aurais dû commencer plus haut :


  — « Il est suggéré de répondre de la manière suivante aux notes norvégiennes consécutives aux naufrages des vapeurs Deptford, Thomas Wallon et Garoufalia :


  — « À la suite de la communication du Gouvernement norvégien, la question du naufrage des vapeurs Deptford, Thomas Walton et Garoufalia a été étudiée de façon approfondie. Les faits suivants ont été établis :


  — « Le vapeur Deptford a été coulé le 13 décembre par un sous-marin allemand, car il avait été reconnu comme navire ennemi armé. D’après le rapport du commandant du sous-marin, le naufrage n’a pas eu lieu dans les eaux territoriales, mais juste à la limite. Les forces navales allemandes ont reçu l’ordre strict de n’entreprendre aucune opération de guerre dans des eaux territoriales neutres. Si le commandant du sous-marin a mal calculé sa position, comme cela semblerait ressortir des constatations des autorités norvégiennes, et violé ainsi les eaux territoriales norvégiennes, le Gouvernement allemand le regrette en toute sincérité.


  — « À la suite de cet incident, les forces navales allemandes ont reçu l’ordre inconditionnel de continuer à respecter les eaux territoriales neutres. De ce fait, une nouvelle violation des eaux territoriales norvégiennes – si une telle violation a déjà eu lieu – ne se reproduira pas.


  — « Pour ce qui est des vapeurs Thomas Walton et Garoufalia, on ne peut les imputer aux sous-marins allemands, car aucun d’eux ne se trouvait dans le secteur maritime indiqué au moment où ces bateaux ont sombré. »


  — Ensuite, il y a un autre projet de réponse, mais rédigé à peu près dans le même sens.


  — Soutenez-vous encore, après ce document, que la Marine de guerre allemande n’a jamais cherché à tromper les neutres ?


  TÉMOIN WAGNER. – Les neutres avaient été informés que ces zones étaient dangereuses du fait de la guerre. Nous considérions que nous n’étions pas obligés de les informer des mesures militaires qui rendaient ces zones dangereuses et de la cause de leurs pertes en navires.


  COLONEL PHILLIMORE. – C’est tout ce que vous avez à répondre sur ce document ? C’est un pur mensonge, n’est-ce pas ? Vous admettez qu’un bateau a été coulé parce que vous ne pouvez pas faire autrement. Mais vous niez les autres. Vous niez qu’il y ait eu un sous-marin allemand à proximité et vous racontez au Tribunal qu’il était légitime de ne pas avertir les neutres des mesures qui rendaient ces zones dangereuses, pour garder le secret sur les armes que vous employiez. Ne pourriez-vous pas trouver de meilleure réponse ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, certainement. Nous n’avions aucune espèce d’intérêt à ce que l’adversaire apprît avec quels moyens nous menions la guerre dans cette zone.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous admettez que l’un de ces bateaux a été coulé par un sous-marin. Pourquoi ne pas admettre les deux autres ? Pourquoi n’admettez-vous pas simplement que c’était le même sous-marin ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je suppose qu’il s’agissait d’une autre zone où la situation était différente.


  COLONEL PHILLIMORE. – Quelle est la différence ? Pourquoi ne dites-vous pas : « Un de nos sous-marins s’est trompé ou n’a pas obéi aux ordres et est responsable des trois naufrages », ou bien vous auriez pu encore dire : « Nous vous avons prévenus que nous coulerions à vue tout navire entrant dans cette zone. De quoi vous plaignez-vous ? »


  TÉMOIN WAGNER. – C’est sans doute que je ne l’ai pas jugé opportun.


  COLONEL PHILLIMORE. – On jugeait opportun de duper les neutres alors que vous, amiral de la Marine de guerre allemande, venez de me dire, il y a juste dix minutes, ne pas l’avoir fait. À la vérité, ces trois navires ont été coulés par le même sous-marin, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je n’en ai pas eu connaissance jusqu’ici.


  COLONEL PHILLIMORE. – Moi, je vous dis qu’ils ont tous été coulés par le sous-marin U-38 et aux dates suivantes : Deptford le 13 décembre, Garoufalia le 11 et Thomas Walton le 7 décembre. Contestez-vous cela ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne m’en souviens pas, j’estime même que c’est impossible.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vais vous indiquer un autre cas où vous avez dupé des neutres, et cette fois, des amis : les Espagnols. Voulez-vous considérer l’extrait du journal de guerre de l’État-Major naval, en date du 19 décembre 1940. C’est vous qui teniez personnellement le journal de guerre de l’État-Major naval à ce moment, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, je ne l’ai pas tenu, mais signé.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous le signiez, mais le lisiez-vous avant de le signer ?


  TÉMOIN WAGNER. – Les passages essentiels, oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Regardez le titre : « Informations en provenance des neutres », et puis la rubrique : « Espagne » :


  — « Suivant rapport de l’attaché naval, un vapeur de pêche espagnol a été coulé par un sous-marin de nationalité inconnue entre Las Palmas et le cap Juby. L’équipage a été mitraillé dans les embarcations de sauvetage. Trois hommes gravement atteints. Débarqués à Las Palmas, le 18 décembre. On soupçonne les Italiens (éventuellement aussi le U-37). »


  — Et le 20 décembre, le lendemain :


  — « Le Commandant en chef de la flotte sous-marine sera mis au courant information espagnole relative torpillage vapeur de pêche espagnol par sous-marin de nationalité inconnue, le 16 décembre, entre Las Palmas et cap Juby, et prié d’examiner la question.


  — « On certifiera, sous la propre responsabilité de l’État-Major naval, à notre attaché naval à Madrid, qu’il ne peut être question de sous-marin allemand dans ce torpillage. »


  — Vous teniez pour possible, quand vous avez rendu compte de cela, qu’il se fût agi du U-37, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Il me semble avoir appris entre-temps qu’il ne s’agissait pas du U-37.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vais continuer à lire. En date du 21 décembre :


  « Le U-37 signale : une torpille lancée contre un pétrolier du type Kopbard (7329) a dévié et probablement touché sous-marin Amphitrite qui convoyait le pétrolier. Pétrolier incendié. Vapeur espagnol St-Carlos (300) sans signes distinctifs coulé avec artillerie. Restent neuf torpilles.


  — « D’après ce qui précède, le U-37 a donc torpillé le pétrolier français Rhône et le sous-marin Amphitrite, de même que le vapeur de pêche espagnol. »


  — Ensuite, nous trouvons dans la remarque suivante :


  — « Nous continuerons à prétendre vis-à-vis de l’étranger que dans cette affaire de torpillage il ne peut être question, étant donné le secteur mentionné, de sous-marin allemand ou italien. »


  — Maintenez-vous toujours que vous n’avez pas cherché à duper les neutres ?


  TÉMOIN WAGNER. – Il s’agit là très nettement d’une manœuvre pour tromper les neutres. Je ne peux pas me rappeler cependant pour quelles raisons particulières on en avait décidé ainsi.


  COLONEL PHILLIMORE. – C’est pourtant peu honorable, n’est-ce pas ! Considérez-vous cette conduite à l’honneur de la Marine allemande ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non. Cela…


  COLONEL PHILLIMORE. – L’accusé Raeder a-t-il signé le journal de guerre ?


  TÉMOIN WAGNER. – Parfaitement.


  COLONEL PHILLIMORE. – Avez-vous communiqué à l’accusé Dönitz la réponse que vous avez faite aux Espagnols et aux Norvégiens ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne m’en souviens plus.


  COLONEL PHILLIMORE. – Il devrait en avoir reçu une copie n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – C’est possible.


  LE PRÉSIDENT. – Colonel Phillimore, la signature de l’accusé Raeder figure-t-elle au bas du document ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Monsieur le Président, je regrette, mais je ne l’ai pas vérifié. Cependant, comme l’a confirmé le témoin, c’était lui qui signait habituellement le journal de guerre, et le Commandant en chef le signait également, de temps en temps. (Au témoin.) C’est exact, n’est-ce pas, témoin ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui. À la page suivante, au 21 décembre, figurent aussi bien ma signature que celles des amiraux Fricke et Schniewind et celle du Grand-Amiral Raeder.


  « SOYEZ INTRAITABLES »


  L’accusation la plus grave portée contre l’arme sous-marine et son commandant en chef l’amiral Dönitz concerne le refus de sauvetage des naufragés. Voyons d’abord avec le colonel Phillimore, substitut du procureur britannique, les documents retenus.


   


  ACCUSATION


   


  Monsieur le Président, je passe au document suivant. C’est une série d’ordres, je devrais plutôt dire le premier d’une série d’ordres à la suite desquels il fut enjoint aux commandants de sous-marins, non seulement de s’abstenir de sauver les équipages, ce qui est le but de l’ordre qui nous concerne, non seulement de ne leur prêter aucune assistance, mais de les anéantir délibérément.


  — Au cours de mon exposé, je citerai deux témoins. Le premier fera au Tribunal la relation d’un discours prononcé par l’accusé au moment où il émit cet ordre et expliquant la politique à suivre, sa politique, dans la question du sauvetage des équipages alliés : ces sauvetages devaient cesser à tout prix.


  — Le deuxième témoin est l’officier qui, dans la pratique, exposa l’ordre aux équipages.


  — Ce document est constitué par un extrait des ordres permanents du commandement des sous-marins, un extrait de l’ordre permanent 154, signé par l’accusé Dönitz.


  — « Paragraphe e. Ne sauver personne, ne prendre personne à bord. Ne pas se soucier des embarcations de sauvetage des navires marchands. Les conditions atmosphériques et l’éloignement de la terre ferme ne doivent pas être pris en considération : ne pensez qu’à votre propre bâtiment, qu’à remporter le plus rapidement possible un nouveau succès. Nous devons être durs dans cette guerre. L’ennemi a entrepris cette guerre pour nous anéantir. Il n’est pas question d’autre chose. »


  LE PRÉSIDENT. – Quelle est la date de cet ordre ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Monsieur le Président, cet ordre, dans la copie que nous en avons, ne porte pas de date. Mais un ordre postérieur, n° 173, qui a été publié en même temps qu’un ordre d’opération, est daté du 2 mai 1940. Le Tribunal peut donc admettre, en toute certitude, qu’il est antérieur au 2 mai 1940. C’était un ordre secret. Monsieur le Président.


  LE PRÉSIDENT. – Antérieur à mai 1940 ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Oui, Monsieur le Président, antérieur à mai 1940. Cependant, en 1942, lorsque les États-Unis entrèrent en guerre avec leurs énormes possibilités en matière de constructions navales, ce changement nécessita la mise au point par l’accusé de nouvelles méthodes de combat pour les sous-marins. L’accusé est responsable d’un ordre dans lequel il ordonnait, à l’époque, non seulement de couler les navires marchands, non seulement de s’abstenir de sauver les équipages, mais encore d’exterminer délibérément ces derniers.


  — Le document suivant du livre de documents montre le tour que prirent les événements. C’est le compte rendu d’une conversation entre Hitler et l’ambassadeur du Japon, Oshima, en présence de l’accusé Ribbentrop, le 3 janvier 1942.


  — « Le Führer explique sur une carte à l’ambassadeur du Japon où en est actuellement la guerre navale dans l’Atlantique, insistant sur le fait qu’à son avis la tâche la plus importante est de donner son plein développement à la guerre sous-marine. La flotte sous-marine est en cours de réorganisation. Il a commencé par rappeler tous les sous-marins qui opéraient dans l’Atlantique. Comme il a été dit précédemment, ils seraient bientôt postés aux abords des ports des États-Unis. Plus tard, ils descendraient jusqu’au large de Freetown, les plus gros bâtiments jusqu’à Capetown. »


  — Viennent ensuite d’autres détails :


  — « Après avoir donné de plus amples explications sur la carte, le Führer insista sur le fait que, quel que soit le nombre de navires construits par les États-Unis, la difficulté majeure résiderait pour eux dans le manque de personnel. C’est pourquoi même les navires de commerce devaient être coulés sans avertissement. Le but consistait à faire périr la plus grosse partie des équipages. Lorsqu’il se saura que la plupart des marins périssent au cours des torpillages, les Américains ne tarderont pas à éprouver certaines difficultés à enrôler de nouveaux équipages. L’entraînement du personnel navigant réclame beaucoup de temps. Nous luttons pour notre existence et nous ne pouvons nous laisser inspirer par aucune considération humanitaire. De ce fait, il se voit dans l’obligation de donner l’ordre, pour le cas où les marins ennemis ne pourraient être faits prisonniers, ce qui est presque toujours impossible en pleine mer, que les sous-marins fassent surface après le torpillage et tirent sur les canots de sauvetage.


  — « L’ambassadeur Oshima est entièrement d’accord avec ces vues du Führer et déclare que les Japonais se voient eux aussi dans l’obligation d’employer les mêmes méthodes. »


  — Le document suivant que je n’ai pas l’intention de lire, est un extrait du journal de guerre du B.D.U. en date du 16 septembre 1942. Il intéresse cette affaire, car il consigne un événement advenu le lendemain du jour où l’ordre que je viens de mentionner a été donné. La Défense, sans aucun doute, compte l’utiliser. Il rapporte l’attaque par un avion allié d’un sous-marin qui était en train de sauver des naufragés, pour la plupart des Italiens, rescapés du transatlantique allié Laconia.


  — Le document suivant contient quatre pièces. La première est un ordre confidentiel envoyé à tous les commandants de sous-marins par le Quartier Général de l’accusé, en date du 17 septembre 1942.


  — « 1. Aucune tentative d’aucune sorte ne doit être faite pour sauver les passagers des navires coulés. On ne doit ni repêcher les personnes tombées à l’eau ni les hisser à bord de canots de sauvetage, ni redresser les embarcations chavirées, ni distribuer vivres et eau. Le sauvetage va à l’encontre des exigences élémentaires de la guerre qui sont de détruire navires et équipages ennemis.


  — « 2. Les ordres selon lesquels on doit prendre à bord les capitaines et les officiers mécaniciens ne sont cependant pas rapportés.


  — « 3. Sauvetage des naufragés, uniquement dans le cas où leurs déclarations peuvent présenter quelque utilité pour votre bâtiment.


  — « 4. Soyez intraitables, en vous souvenant que l’ennemi ne tient aucun compte des femmes et des enfants dans ses bombardements des villes allemandes. »


  — C’est un ordre dont les mots sont soigneusement pesés. Ses intentions deviennent manifestes si l’on examine le document qui lui succède à la même page. C’est un extrait du journal de guerre de l’accusé et je dois le lire ici. Il porte, remarquons-le, comme on peut le voir sur l’exemplaire communiqué au Tribunal, la propre signature de l’accusé Dönitz. C’est le passage de son journal de guerre relatif au 17 septembre 1942.


  — « On attire une fois de plus l’attention de tous les commandants » – quant à moi c’est sur l’expression « une fois de plus » que je tiens à attirer l’attention du Tribunal – « sur le fait que sauver les membres des équipages des navires coulés va à rencontre d’une des exigences primordiales de la guerre qui est l’anéantissement des navires ennemis et de leurs équipages. Cependant, l’ordre de prendre à bord les capitaines et les officiers mécaniciens reste toujours en vigueur. »


  — Les deux derniers documents de cette page sont d’abord un télégramme adressé par le commandant du sous-marin Schacht au Quartier Général de l’accusé et la réponse qu’il reçut ensuite. Le Schacht avait pris part au sauvetage des survivants du Laconia. Le télégramme du Schacht est daté du 17 septembre 1942, il est rédigé comme suit :


  — « 163 Italiens transférés sur l’Annamite. Officier navigateur du Laconia et un autre officier anglais également à bord. »


  — Puis il expose la situation de survivants anglais et polonais montés dans d’autres embarcations.


  — La réponse qu’il reçut le 20 est la suivante :


  — « Façon de procéder, rapportée par radio du 17, erronée. Le bâtiment était bien destiné au sauvetage des alliés italiens mais pas à celui d’Anglais ou de Polonais. »


  — Ce n’est qu’un détail, mais naturellement l’expression « était destiné » fait allusion à la façon dont aurait dû se dérouler le sauvetage sans le bombardement perturbateur.


  — Je dépose ensuite l’extrait d’un ordre d’opération, de l’« Ordre d’opération pour l’Atlantique n° 56 », daté du 7 octobre 1943, et la copie déposée fait partie de l’un des ordres de marche communiqués à un sous-marin. Comme j’ai l’intention de le prouver avec l’aide du second témoin, cet ordre d’opération bien qu’il soit daté d’octobre 1943, ne fait à la vérité que reproduire un ordre publié bien avant, au cours de l’automne 1942 :


  — « Navires de sauvetage. Un navire dit de sauvetage est généralement adjoint à chaque convoi. Ce sont des navires spéciaux dont le tonnage va jusqu’à 3 000 tonnes. Ils sont destinés à recueillir les survivants d’attaques par sous-marins. Ces navires sont pour la plupart pourvus d’un avion catapulté et de gros canots à moteur. Ils sont fortement armés, de lance-grenades sous-marines surtout et très mobiles, si bien que les commandants de sous-marins les considèrent souvent comme de véritables pièges à sous-marins. »


  — Puis la dernière phrase : « Le but recherché étant la destruction de tous les équipages de navires, leur torpillage est de grande importance. »


  — Pour résumer ces documents, je dirai qu’il semble bien, compte tenu de ce qui est consigné le 17 septembre au journal de guerre, que les ordres dont le contenu fit l’objet des conversations entre Hitler et Oshima furent en fait publiés, bien que nous n’ayons pas réussi à nous en emparer. Il se peut, d’ailleurs, qu’ils n’aient été donnés qu’oralement et que l’accusé ait attendu une occasion opportune pour en faire part officiellement. L’incident du bombardement des sous-marins chargés de secourir les survivants italiens du Laconia fut pour lui l’occasion de donner officiellement cet ordre à tous les commandants. À la lumière de ce qui est consigné au journal de guerre, les véritables buts de cet ordre deviennent clairs. Les termes en sont certes particulièrement prudents mais, pour tout officier ayant quelque expérience, sa raison d’être était évidente : l’ordre approuvait l’extermination délibérée des survivants.


  — On vous dira que cet ordre, bien que peut-être rédigé de façon malheureuse, n’avait d’autre but que d’empêcher les commandants d’exposer leur navire en essayant de sauver les naufragés, ce qui, vu l’ampleur prise par les vols de surveillance alliés au-dessus des océans, était devenu particulièrement périlleux. On vous dira aussi que le comportement tant décrié du commandant de sous-marin Eck coulant le vapeur grec Peleus et mitraillant ensuite l’équipage réfugié sur des radeaux fut une exception ; que, bien qu’à vrai dire un exemplaire de l’ordre en question se trouvât à bord, l’intéressé n’agit ainsi, comme il l’a lui-même juré, que sur sa propre initiative.


  — Je voudrais cependant déclarer au Tribunal que si cet ordre d’arrêter les sauvetages avait pour but la sécurité des sous-marins, il aurait suffi, en premier lieu, d’attirer l’attention sur l’ordre permanent n° 154. En second lieu, ce fait particulier aurait été expressément indiqué dans l’ordre. Des ordres aussi graves sont en effet rédigés par des officiers d’État-Major expérimentés, avec une très grande prudence, en prévision de leur saisie possible par l’ennemi. En troisième lieu, s’il avait été nécessaire d’éviter les risques qu’entraîne le fait de rester dans les parages du torpillage ou celui de faire surface après le torpillage, non seulement cela aurait été mentionné, mais il n’aurait plus du tout été question de faire des prisonniers, sauf peut-être dans le cas où le retour à la surface n’aurait comporté aucun risque. En quatrième lieu, la phrase finale du premier paragraphe aurait été rédigée tout autrement. En cinquième lieu, c’est d’ailleurs une supposition que le Ministère Public n’admettra jamais, si l’accusé ne voulait pas formellement inciter au meurtre, son ordre était cependant rédigé de telle sorte qu’il ne peut pas décliner la responsabilité d’un tel document.


  LE LACONIA


  Le 17 août 1942, cinq grands sous-marins du type IX C (1 120 tonnes, rayon d’action 13 450 milles, vitesse 18,2 nœuds) quittent leur bunker bétonné de Saint-Nazaire pour une mission à la fois de « course » et de « meute » dans la région du Cap de Bonne-Espérance. Dönitz et Raeder comptent avec cette opération désorganiser pour plusieurs mois les liaisons britanniques avec le sous-continent Indien et l’Asie. En cours de route Merten, Poske, Emmermann, Hartenstein et Wilamowitz-Möllendorf (U-68 ; 504 ; 172 ; 156 ; 459) ne sont autorisés à attaquer que « les gros poissons », leur ravitailleur allemand n’est pas certain d’arriver à son point de rendez-vous et la flottille doit préserver son armement en particulier ses torpilles pour son objectif essentiel du Cap.


  Le 12 septembre l’U-156 du lieutenant de vaisseau Hartenstein découvre à 600 milles de Las Palmas un grand paquebot de 20 000 tonnes, le Laconia, transformé en transport de troupes. À son bord : 436 officiers et hommes d’équipage, 269 permissionnaires britanniques accompagnés de 80 femmes et enfants et 1 804 prisonniers de guerre italiens gardés par 155 soldats polonais pour la plupart. Hartenstein torpille le Laconia.


   


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En ces jours de septembre 1942 vous avez reçu un compte rendu sur le torpillage du transport britannique Laconia. Je remets au Tribunal les notes du journal de guerre se rapportant à cet événement. Ce sont les livres de guerre du commandement des sous-marins et les livres de bord des commandants d’unités : les capitaines Hartenstein, Schacht et Würdemann. Je lis le rapport que vous avez reçu à la date du 13 septembre, à 1 h 25 du matin :


  — « Radiogramme adressé sur le circuit américain :


  — « Hartenstein coule le navire britannique Laconia. »


  Puis la position est indiquée et le message continue :


  — « Malheureusement, 1 500 prisonniers de guerre italiens à bord ; jusqu’à présent, 90 sauvés… » Suivent des détails et, à la fin :


  — « Demande ordres. »


  — Je vous ai fait remettre ces documents qui vous aideront à rassembler vos souvenirs. Voulez-vous nous dire d’abord ce que vous saviez à cette époque du navire Laconia dont on a annoncé la perte avec son équipage ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je savais, d’après la nomenclature des navires anglais armés que nous détenions, que le Laconia était armé de quatorze canons. J’estimais donc qu’il comportait au moins un équipage de cinq cents marins anglais. Lorsque j’appris, qu’en outre, des prisonniers de guerre italiens se trouvaient à bord, il était clair que ce chiffre devait être augmenté du nombre des gardiens des prisonniers.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Voulez-vous nous dire, d’après ces documents, ce qui s’est passé à la suite de votre ordre du 17 septembre, et voulez-vous souligner d’un côté la question du sauvetage des Anglais ou des Italiens, et de l’autre vos soucis pour la sécurité des sous-marins engagés.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Lorsque je reçus ce message, j’essayai d’entrer en contact avec tous les sous-marins qui pouvaient se trouver dans ces eaux, et je transmis l’ordre suivant :


  — « Schacht, le groupe Eisbär, Würdemann et Wilamowitz rejoindront immédiatement Hartenstein. » Hartenstein était le commandant qui avait coulé le navire. J’ai dû, plus tard, détourner quelques navires qui étaient à une trop grande distance. Celui qui se trouvait le plus loin de cet endroit, et qui reçut l’ordre de participer au sauvetage, se trouvait à 710 milles, il ne pouvait donc y être que quarante-huit heures après. Avant tout, j’ai demandé à Hartenstein qui avait envoyé ce bateau par le fond si le Laconia avait envoyé des messages radio, car j’espérais que des navires anglo-américains allaient venir à la rescousse. Il me le confirma. En outre, Hartenstein lui-même envoya le message radio suivant en anglais…


  — « If any ship will assist the ship-wrecked Laconia crew, I will not attack her, provided I am not being attacked by ship or air force. »


  — (« Si un bateau veut aider l’équipage du Laconia en perdition, je ne l’attaquerai pas, à condition que je ne sois pas attaqué par des forces navales ou aériennes. »)


  — Pour résumer et pour être bref, j’ai eu l’impression, d’après les messages des sous-marins, qu’ils ont fait tout ce qu’ils pouvaient pour participer à ce sauvetage.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – De combien de sous-marins s’agissait-il ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il s’agissait de trois ou quatre sous-marins. J’ai reçu des messages indiquant le chiffre des personnes sauvées par chacun des sous-marins : cent ou deux cents. Je crois que Hartenstein en a recueilli 156, un autre 131. Je reçus des messages sur le ravitaillement et la prise en charge des bateaux de sauvetage. L’un, trente-cinq Italiens, vingt-cinq Anglais et quatre Polonais ; l’autre, trente Italiens et vingt-quatre Anglais ; un troisième, vingt-six Italiens, trente-neuf Anglais et trois Polonais. Je reçus des messages sur le remorquage des bateaux de sauvetage. Tous ces messages me remplirent du plus grand souci, car je savais pertinemment que cela finirait mal. Mon souci s’exprima dans quatre messages que j’envoyai à ces navires : « Ne prendre des rescapés que si la plongée ne doit pas en souffrir ». Il est facile de comprendre que, lorsque dans l’espace restreint de nos sous-marins deux fois plus petits que les vôtres, on impose la charge de cent à deux cents personnes, le sous-marin est déjà de ce fait en danger, sans parler de l’impossibilité de combattre. En outre, j’envoyai le message suivant : « Tous les bateaux… »


  LE PRÉSIDENT. – Est-ce que ces messages figurent dans le livre de documents ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Oui.


  LE PRÉSIDENT. – Alors, où sont-ils ? Pourquoi n’en mentionnent-ils pas l’heure ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ce sont tous des radiogrammes rapportés dans les trois journaux de bord des sous-marins. Je lis le premier radiogramme :


  — « Radiogramme reçu » – c’est un message de l’amiral Dönitz « Hartenstein restera proximité lieu du naufrage ; s’assurer si prêt à plonger ; ne prendre à bord que le nombre voulu de rescapés ne risquant pas de gêner la plongée du sous-marin. »


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai encore envoyé un autre radiogramme : « La sécurité du sous-marin ne doit en aucun cas être compromise. »


  — « Prendre toutes mesures en ce sens, sans considération de l’interruption de l’activité de sauvetage. »


  — J’ai, en outre, envoyé un autre message : « Les bâtiments doivent être à tout moment en état de plonger et de manœuvrer immédiatement en plongée ».


  — « Prendre garde à l’action des sous-marins et des avions ennemis. »


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – « Tous les sous-marins, y compris Hartenstein, n’admettront que le nombre de personnes leur permettant, en plongée, d’être prêts à l’action ».


  ACCUSÉ DÖNITZ. – La justification de mes soucis fut fournie par un message de Hartenstein m’informant qu’il avait été attaqué par un gros bombardier américain.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ce message, Monsieur le Président, est un message d’urgence et, à 23 h 04, figure le radiogramme exact que je voudrais lire.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – À cette occasion…


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Un instant, Monsieur le Grand-Amiral. Voici le texte du radiogramme envoyé par Hartenstein à l’amiral Dönitz : « Bombardés par Libérator américain, cinq fois de suite, par bonne visibilité, alors que nous remorquions quatre canots remplis et, malgré grand drapeau à croix rouge de quatre mètres carrés sur le pont ; nous a attaqués en rase-mottes. Les deux périscopes provisoirement défectueux ; interrompons sauvetage cap ouest. Je répare. »


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Un autre message annonça qu’Hartenstein avait alors cinquante-cinq Anglais et cinquante-cinq Italiens à son bord. Lors de la première attaque, un des bateaux de sauvetage fut touché par une bombe et sombra. Comme il l’annonça à son retour, les pertes furent sensibles parmi les naufragés. Au cours de la deuxième attaque aérienne, une bombe explosa juste sous le milieu du sous-marin, et l’endommagea gravement. Il annonça que ce ne fut que grâce à un miracle de la technique navale allemande que le sous-marin ne fut pas détruit.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, voulez-vous nous dire quelles mesures vous avez prises après le message de Hartenstein disant qu’il avait été attaqué à plusieurs reprises lors des sauvetages ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je me suis longtemps demandé si, après ces expériences, je ne devais pas cesser tout sauvetage, ce qui, du point de vue militaire, eût été plus normal, car l’attaque montrait clairement ce que risquaient les sous-marins.


  — Cette décision fut rendue particulièrement difficile du fait que je reçus un coup de téléphone de l’État-Major d’opérations navales, disant que le Führer désirait que je ne risque aucun sous-marin lors des sauvetages et que je n’en appelle pas d’une zone d’opération éloignée. Une conférence très mouvementée eut lieu à mon État-Major et, je m’en souviens très bien, je conclus cette conférence par ces mots : « Je ne puis jeter ces gens à l’eau ; nous continuons. »


  — Je savais naturellement que, lors des pertes suivantes, j’en porterais la pleine responsabilité. Que du point de vue militaire il fût vain de continuer ces sauvetages, c’est ce que me prouva le cas d’un autre bâtiment, le U-506, sous le commandement de Würdemann qui m’annonça, le lendemain je crois, qu’il avait été bombardé lui aussi.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ce message, Monsieur le Président, c’est une note datée du 17 septembre, à 23 h 43. Il annonce : « Remise à l’Annamite effectuée ». (Il s’agit des naufragés.) Des détails suivent : « … attaque par hydravion. Suis prêt à entrer en action ».


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Un troisième navire, celui de Schacht, le U-507, avait envoyé un radiogramme disant qu’il avait un certain nombre d’hommes à bord, et, en outre, qu’il remorquait quatre chaloupes contenant des Anglais et des Polonais. Là-dessus, je lui ordonnai naturellement de lâcher ces bateaux, car avec une telle queue il était impossible de plonger. Plus tard, il a envoyé un long radiogramme, concernant le ravitaillement des Italiens et des Anglais à bord.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je lis ce message :


  — « Remis 163 Italiens à l’Annamite. » (L’Annamite était un croiseur français arrivé à la rescousse). Je continue : « Officier navigateur du Laconia et d’autres officiers à bord, sept bateaux de sauvetage, avec trois cent trente Anglais et Polonais, dont quinze femmes, seize enfants déposés au Qu. FE9612. Femmes et enfants hébergés une nuit à bord. Repas chauds et boissons servis aux naufragés, ainsi que vêtements et soins dans la mesure du nécessaire. Quatre autres bateaux devant l’ancre flottante Qu. FE9619. » Suivent d’autres détails sans intérêt.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Comme je lui avais ordonné de détacher ces bateaux de sauvetage et comme il avait interprété ces prescriptions collectives comme des instructions venues après coup, il reçut alors l’avertissement dont le Ministère Public a conclu par erreur que j’avais interdit le sauvetage des Anglais. Ce qui prouve bien que je n’ai pas donné un tel ordre, c’est que je n’ai élevé aucune critique à la réception du message m’annonçant des sauvetages d’Anglais.


  — D’ailleurs, en fin de compte, j’eus l’impression que les Italiens furent les plus lésés dans le sauvetage ; cette impression était exacte, comme le démontre la proportion des hommes sauvés : sur 811 Anglais, 800 ont été sauvés, alors que sur 1 800 Italiens, 450 seulement ont été recueillis.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, je voudrais encore préciser les dates de tous ces événements. Le Laconia a été torpillé le 12 septembre. À quelle date ont eu lieu les attaques aériennes contre les bateaux de sauvetage ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le 16.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans la nuit du 16, ou le 17 ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le 16.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le 16 septembre, c’est exact. Les opérations de sauvetage ont duré combien de jours ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Quatre jours.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Et furent poursuivies jusqu’à quand ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Jusqu’à la remise des naufragés aux navires de guerre français que nous avions prévenus.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quel rapport y a-t-il entre le Laconia et l’ordre que le Ministère Public vous reproche comme un ordre de destruction ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Mon impression fut, à part le grand souci que j’avais quant aux sous-marins et la forte impression que me fit le peu d’aide rencontré chez les Anglo-Américains malgré la proximité de Freetown, que les sous-marins avaient dépassé depuis longtemps déjà le temps où ils pouvaient sans danger rester en surface ; le danger qu’ils couraient (les deux attaques aériennes l’ont démontré) était si grand que je devais, en tant que responsable, interdire le sauvetage, étant donné la présence constante et accablante – il n’y a pas d’autre expression – de l’aviation anglo-américaine. Ces deux attaques aériennes eurent lieu par beau temps, malgré l’importance visible des opérations de sauvetage, qui les rendaient bien plus faciles à déceler pour un avion que dans des conditions normales.


  — Je voudrais mentionner, à titre d’exemple, que tous les sous-marins qui avaient participé à cette action de sauvetage furent, lors de leurs sorties ultérieures, coulés par des attaques à la bombe. Il était en contradiction avec la raison la plus simple et les lois les plus élémentaires de la conduite de la guerre de s’exposer aux coups mortels de l’adversaire pour recueillir des naufragés.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – D’après la conception du Ministère Public, Monsieur le Grand-Amiral, vous auriez tout simplement utilisé cette occasion pour réaliser ce que vous désiriez depuis longtemps : à savoir la destruction des naufragés ? Voulez-vous nous dire ce que vous en pensez ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne puis évidemment pas répondre à une telle accusation. Il y avait une alternative exclusive : recueillir les naufragés ou non. Or, tout ce qui précéda l’élaboration de cet ordre prouve que nous avons déployé tout notre dévouement pour les sauvetages et que nous avons été bombardés en le faisant. C’est également un fait que le commandement des sous-marins et moi eûmes à faire face à une pénible décision et que, du point de vue militaire, j’ai agi d’une façon répréhensible en adoptant la solution humaine. Je trouve que toute discussion est superflue devant cette évidence.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, je dois attirer votre attention sur la façon dont cet ordre est rédigé, d’où le Ministère Public tire ses conclusions. Je vous l’ai dit tout à l’heure, la seconde phrase contient ces mots : « Le sauvetage est en contradiction avec les lois les plus élémentaires de la conduite de la guerre, qui demande la destruction des navires ennemis et des équipages ». Que voulez-vous dire par cette phrase ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Cette phrase est évidemment une justification. Le Ministère Public déclare : « Vous auriez dû ordonner simplement que la sécurité et la supériorité de l’aviation ennemie ne le permettaient pas ». Cela, je l’ai toujours dit, mais comme nous venons de le voir, je l’ai dit quatre fois, dans le cas du Laconia et c’était un « disque usé », pour me servir de cette expression. Je désirais dès lors donner une raison générale excluant toute interprétation individuelle de la part des commandants, car l’expérience m’avait montré que, pour les raisons citées, on avait toujours tendance à considérer le navire en sécurité par beau temps, alors qu’il finissait par être perdu. Aucun commandant recueillant des naufragés n’était, à la fin, maître de ses décisions, comme l’a montré le cas du Laconia.


  — Par conséquent, dans aucune circonstance, absolument aucune, je n’ai voulu avancer le vieil argument qui donne au commandant la possibilité de dire : « Maintenant il n’y a plus de danger aérien », c’est-à-dire d’être lui-même juge en cette matière, de se tenir le raisonnement suivant : « Puisque le danger aérien ne le permet plus ». Cela, je ne le voulais pas. Je ne voulais pas qu’un de mes nombreux commandants, environ 200, se trouvât devant un tel dilemme. Je ne voulais pas dire non plus : « Si quelqu’un risque sa vie pour sauver un ennemi et qu’il est tué au cours de cette action, il y a là incompatibilité avec les lois élémentaires de la conduite de la guerre ». J’aurais pu le dire, mais je ne l’ai pas fait. C’est pourquoi j’ai fini par adopter cette formule.


  LE PRÉSIDENT. – Vous n’avez pas mentionné cet ordre. Est-il indiqué dans le livre de documents britannique ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Oui, Monsieur le Président, la deuxième phrase dit : « Le sauvetage est en contradiction avec les lois les plus élémentaires de la conduite de la guerre, qui demandent la destruction des navires et des équipages ennemis ». C’est de cette phrase que parlait à l’instant l’amiral Dönitz.


  LE PRÉSIDENT. – Et le paragraphe suivant, 17 septembre 1942, paragraphe 2 ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – C’est justement ce que je voulais lui demander. C’est une note du journal de guerre que je voudrais aborder. (À l’accusé.) Monsieur le Grand-Amiral, je parle maintenant de votre note du 17 septembre 1942. La voici : « L’attention de tous les commandants est attirée sur le fait que les tentatives de sauvetage des équipages après le torpillage des navires alliés est en contradiction avec les lois les plus élémentaires de la conduite de la guerre. Les ordres concernant les capitaines et les officiers mécaniciens des bateaux restent en vigueur ».


  LE PRÉSIDENT. – La traduction est différente dans notre document. Vous avez dit ; « … après le torpillage des navires alliés. » Notre traduction porte : « … faites en détruisant les bâtiments ennemis et en exterminant leurs équipages. »


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je crois qu’il faut entendre « en détruisant » et non pas « après le torpillage ».


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Cette inscription du livre de guerre se rapporte à ces quatre messages radio envoyés lors de l’affaire du Laconia et qui m’ont été confirmés.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Un instant, Monsieur le Grand-Amiral. Veuillez, s’il vous plaît, expliquer au Tribunal comment le journal de guerre était rédigé ? Qui le rédigeait ? Vous personnellement ? Sinon, qui ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Si je ne dois rien cacher ici, je dois dire que la rédaction du journal de guerre était un point important pour moi, car je n’avais pas d’officiers suffisamment compétents pour s’en charger. Cette inscription – comme je l’ai supposé et comme on me l’a confirmé ici – a été faite par un ancien maître-timonier de la Marine, qui a essayé de résumer ici tous les ordres que j’ai donnés à cette occasion. Naturellement, je suis personnellement responsable de toute inscription mais ces inscriptions n’ont eu aucune conséquence réelle. Ce sont mes ordres eux-mêmes qui ont été suivis.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, il me semble que l’essentiel est de savoir si cette inscription reflète réellement vos opinions, ou est-ce uniquement la rédaction d’un subalterne qui a cru bien faire ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est la dernière supposition qui est exacte. J’ai réellement longtemps réfléchi pour savoir s’il fallait ou non renoncer à cette méthode, vu l’ordre de l’État-Major d’opérations, celui du Führer et la décision pénible qu’il me fallait prendre. Tout cela ne se trouve pas dans le journal de guerre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Voulez-vous nous dire encore une fois ce que signifie cette inscription du journal de guerre : « Tous les commandants ont encore une fois l’attention attirée sur le fait que… »


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne sais pas ce que cela veut dire. Mon État-Major, qui est ici, m’a dit que cela se rapportait aux quatre radiogrammes que j’avais envoyés, car avant l’affaire du Laconia aucune indication n’avait été donnée. « Encore une fois » signifie donc que c’était le cinquième radiogramme.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, l’ordre du 17 septembre 1942 était donc pour vous la conclusion de l’affaire du Laconia ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – À qui était-il adressé ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – D’après mes premiers souvenirs, il n’était destiné qu’aux bâtiments qui opéraient en pleine mer. Nous avions des longueurs d’ondes différentes pour les diverses zones d’opérations : Atlantique nord, Atlantique centre, Atlantique sud. Car les autres unités qui se trouvaient en convoi où les manœuvres de sauvetage étaient exclues n’avaient que faire de cet ordre. Mais j’ai constaté, ou plutôt on m’a dit, que cet ordre avait été adressé à tous les bâtiments et qu’il avait été transmis sur toutes les longueurs d’ondes. Ce qui n’est pas un dommage non plus en la matière.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez dit ici que la raison fondamentale de tout cet ordre était le danger aérien sans cesse croissant. Si c’est exact, comment pouviez-vous, dans le même ordre, maintenir l’instruction de sauver les commandants et les officiers mécaniciens, comme le stipule le paragraphe 2 ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Entre des opérations de sauvetage qui entraînent l’arrêt des machines, et le fait d’émerger rapidement pour recueillir un officier, il y a une grande différence du point de vue des risques encourus. En effet, le bâtiment reste ainsi prêt à faire face à toute alerte, alors que dans le premier cas cela devient impossible. Mais il est également clair que la prise des commandants était une action militaire qui m’avait été imposée par l’État-Major d’opérations et il est naturel, me semble-t-il, de s’exposer à un certain risque lorsqu’il s’agit non pas seulement de sauvetage de naufragés mais de la capture d’officiers d’importance, ce qui représente un acte de guerre. D’ailleurs, je n’y attachais pas grande valeur, car je savais que l’avantage était maigre, sinon nul. Je me souviens très bien avoir demandé : « Pourquoi les recueillons-nous encore ? » Je sais que nous avons hésité à laisser lettre morte un ordre si général, dont le principe était pourtant juste. Le point important restait malgré tout que le risque, d’abord, était moins grand – au cours du sauvetage, le dispositif d’alerte était complètement abandonné – et qu’en second lieu il s’agissait de la poursuite d’un but militaire de grande envergure.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Que veut dire la dernière phrase de l’ordre « être dur » ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Être durs vis-à-vis d’eux-mêmes. Je l’ai prêché à mes commandants de sous-marins, pendant cinq ans et demi, et en donnant cet ordre j’ai eu aussi l’impression qu’il était de mon devoir de leur expliquer, par un ordre très précis, mes craintes, mes soucis pour la sécurité des navires et la nécessité, en face de l’importance de l’aviation ennemie, d’interdire le sauvetage ; car il est clair, s’il faut tenir compte de la dureté de la guerre, de la nécessité de la sécurité de nos propres navires, qu’il y a aussi la tradition, le sentiment naturel du marin…


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Nous avons entendu ici la déposition du capitaine de corvette Möhle. Il a déclaré qu’il avait mal compris cet ordre, qu’il avait cru qu’il fallait tuer les naufragés et qu’il avait donné des instructions dans ce sens à certains commandants de sous-marins.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Möhle est…


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Un instant, Monsieur le Grand-Amiral, je voudrais d’abord poser une question. En votre qualité de Commandant en chef, ne devez-vous pas prendre la responsabilité d’une mauvaise interprétation de vos ordres ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, je porte évidemment la responsabilité de tout ordre que j’ai donné, concernant sa forme et son contenu. Mais Möhle est le seul qui ait eu des doutes sur la signification de cet ordre. Je regrette qu’il n’ait pas trouvé l’occasion d’en vérifier aussitôt l’interprétation en s’adressant, soit à moi-même, qu’il pouvait voir n’importe quand, soit à l’un des nombreux officiers de mon État-Major qui ont travaillé à la rédaction de ces ordres, soit à son chef hiérarchique à Kiel.


  — Je suis convaincu que, chez les rares commandants de sous-marins auxquels il a fait part de ses doutes, cet ordre n’a pas eu de conséquences. S’il y en a eu, j’en porte naturellement la responsabilité.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Que pensez-vous du cas que vous connaissez du capitaine Eck, qui, en 1944, à la suite de la perte du navire grec Peleus, a effectivement canonné les bateaux de sauvetage ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Comme le capitaine Eck l’a déclaré sous la foi du serment au cours de sa déposition, il n’a eu connaissance ni de l’interprétation et des doutes de Möhle, ni de la mauvaise interprétation de mes décisions concernant le cas U-386. Il s’agissait du cas, rapporté par Möhle, de ce sous-marin qui avait rencontré des canots pneumatiques sur lesquels se trouvaient des aviateurs. Je lui avais, à propos de ces derniers, exprimé ma désapprobation parce qu’il ne les avait pas pris à son bord ; on lui adressa même une remontrance par écrit. Tandis qu’une autre autorité lui reprocha de n’avoir pas anéanti ces naufragés. Eck n’était au courant ni de l’interprétation de l’ordre de Möhle ou de son caractère équivoque, ni de cette histoire. Il a agi sur sa propre décision, non pas dans le but de tuer des naufragés, mais pour ne laisser aucune trace ; car il était certain, sans cela, d’être repéré le lendemain par l’aviation anglo-américaine et coulé. Son but n’était donc pas du tout celui que Möhle a indiqué.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Au cours de son interrogatoire, Eck déclara avoir cru que vous approuveriez sa conduite. Avez-vous été mis au courant de cette affaire pendant la guerre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non. Je l’ai apprise ici, lors de mon interrogatoire. Car Eck a été fait prisonnier au cours de cette même opération.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Approuvez-vous sa conduite, maintenant que vous la connaissez ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je ne l’approuve pas, car il y a une certaine morale militaire dont il ne faut pas se départir. Je voudrais cependant dire que le lieutenant de vaisseau Eck se trouvait devant un problème bien délicat. Il était responsable de son navire et de son équipage et, en temps de guerre, cette responsabilité est d’un grand poids. Donc, s’il agit ainsi parce qu’il croyait sans cela être découvert et bombardé (cette supposition était fondée, car, dans les mêmes parages, je crois bien, quatre sous-marins venaient d’être bombardés), un tribunal militaire allemand en aurait certainement tenu compte. Je crois qu’après la guerre on envisage les choses sous un autre angle, on oublie la lourde responsabilité qui pèse sur les épaules d’un simple commandant.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – À part le cas Eck, avez-vous eu connaissance pendant ou après la guerre, du cas d’un autre commandant allemand ayant tiré sur des naufragés ou sur des radeaux ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Pas un seul.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous connaissez le document du Ministère Public concernant le torpillage des navires Noreen Mary et Antontico ? Reconnaissez-vous, d’après votre expérience, la pertinence de ces documents comme moyen de preuve ou non ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non. Je crois qu’ils ne peuvent supporter un examen objectif. Nous avons une collection de tels messages en provenance du côté adverse et nous avons toujours estimé, et cette opinion a été transmise par écrit au Führer ainsi qu’à l’O.K.W., qu’en face de tels incidents il fallait être très sceptique, car un naufragé peut croire très facilement qu’on lui tire dessus lorsqu’il reçoit des projectiles qui ne lui sont nullement destinés mais qui sont destinés à des navires ou sont causés par quelque erreur de tir. Le fait que le Ministère Public propose ces deux exemples me prouve qu’à part le cas Eck, aucun autre cas semblable ne s’est présenté au cours de ces longues années de guerre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez parlé tout à l’heure du rapport présenté au Führer, dans un entretien du mois de mai 1942, au cours duquel la question de savoir s’il était possible d’anéantir les naufragés fut examinée ou tout au moins abordée par le Führer. Cette question a-t-elle été examinée plus tard par le commandement des sous-marins, ou par l’État-Major d’opérations de la Marine ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Lorsque je devins Commandant en chef de la Marine de guerre…


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – C’était en 1943 ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. –… Je reçus, à l’été 1943 je crois, une lettre des Affaires étrangères m’informant qu’environ 87 % des équipages – après destruction des navires de commerce – rentraient chez eux, que c’était désavantageux pour nous si nous ne pouvions y remédier. J’écrivis donc aux Affaires étrangères en indiquant que les sauvetages – en raison du danger que couraient les sous-marins – avaient justement dû être interdits par mes soins, mais que je ne pouvais prendre d’autre mesure.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je trouve ici un passage du journal de guerre de l’État-Major d’opérations qui se réfère à cela.


  — Je lis dans ce document, sous la date du 4 avril 1943 : « Le Ministère des Affaires étrangères a attiré l’attention sur la déclaration du ministre britannique des transports, selon laquelle, en moyenne, 87 % des membres des équipages des navires marchands coulés ont été sauvés. L’État-Major d’opérations a pris position à l’égard de cette déclaration ».


  — Cette prise de position se trouve à la page suivante et je voudrais signaler tout d’abord, sous le numéro 1, le nombre de bateaux coulés en convois. Quelle importance a-t-il, sous ce rapport ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le fait que de si nombreux équipages sont certainement rentrés chez eux.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Il est dit dans le paragraphe 2 que les marins n’ont pas besoin d’une instruction de longue durée, hormis les officiers, et qu’il existe l’ordre de prendre à bord les capitaines et les officiers mécaniciens. Qu’est-ce que cela signifie ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Cela veut dire qu’une telle question sera mal jugée.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Un instant, Monsieur l’amiral, lorsque vous dites « une telle question », voulez-vous dire l’importance au point de vue militaire, de la destruction des naufragés ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Cela veut dire que l’adversaire possède encore des équipages, ou que, très rapidement, il peut en former avec des gens non instruits.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans le paragraphe 4, vous parlez du grand danger des représailles vis-à-vis des équipages de sous-marins. De telles représailles à l’égard d’équipages de sous-marins allemands ont-elles eu lieu à un moment quelconque de la guerre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je l’ignore. Je n’ai pas entendu parler de représailles ; je reçus seulement des rapports sûrs disant que, lors de bombardements aériens de sous-marins allemands, on tirait également sur les naufragés à l’eau. J’ignore si cela a été fait dans un esprit de représailles ou non. Je suppose qu’il s’agit d’actions isolées.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – La partie décisive de toute la lettre se trouve, je crois, au paragraphe 3. Je vais vous la lire :


  — « Pour des raisons psychologiques, il est presque impossible de donner aux équipages des sous-marins l’ordre d’attaquer les canots de sauvetage et les membres des équipages des navires coulés qui sont à la mer, car de tels ordres sont contraires à l’esprit de la Marine. On ne pourrait envisager de telles instructions que si elles aidaient à obtenir un succès militaire décisif. »


  — Monsieur le Grand-Amiral, vous-même avez parlé, à différentes reprises, de la dureté de la guerre. Êtes-vous tout de même d’avis que les équipages de sous-marins ne pouvaient, du point de vue psychologique, exécuter de telles mesures, et pourquoi ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Nous savions dans la Marine que nous avions à mener une lutte très dure contre les grandes puissances maritimes. L’Allemagne n’avait pas d’autres armes que ses sous-marins. C’est pourquoi, dès le temps de paix, j’ai formé les équipages de cette arme sous-marine dans un esprit de pur idéalisme et d’amour de la patrie. C’était nécessaire et j’ai poursuivi cette éducation en établissant des contacts personnels très étroits avec les hommes à leurs bases. Il fallait obtenir un moral de combattant très élevé, sinon nous aurions été moralement désemparés par les durs combats et les pertes énormes qu’indique ce diagramme. Malgré ces pertes et les luttes qui se poursuivaient, nous sommes restés fermes, car il le fallait ; nous avons à maintes reprises comblé les brèches par l’arrivée de volontaires enthousiastes ou conscients du sérieux de l’heure, grâce à ce même moral élevé. Et jamais je n’aurais permis, même à l’époque la plus dure, qu’on donnât l’ordre à ces hommes de commettre des actes inhumains qui auraient porté atteinte à leur moral. À plus forte raison, je n’aurais moi-même jamais donné un tel ordre, car toute ma confiance était placée dans ce moral élevé, que je voulais maintenir à tout prix.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez dit que les sous-marins reçurent toujours un grand apport de nouveaux volontaires ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Pratiquement, nous n’avions que des volontaires.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Pendant la période des plus grandes pertes également ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, même pendant cette période-là, à l’époque où chacun savait qu’à sa troisième sortie il serait certainement coulé.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quelle était l’importance de ces pertes ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Si je m’en souviens bien, nous avons perdu au total 640 ou 670 unités.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Et combien d’hommes d’équipage ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Dans l’arme sous-marine, il y avait en tout 40 000 hommes. Sur ces 40 000 hommes, 30 000 ne sont pas revenus. Sur ces 30 000 hommes, 25 000 sont morts et 5 000 seulement ont été faits prisonniers. La majorité des navires coulés l’ont été au large, dans l’Atlantique, à la suite de bombardements aériens, et sans qu’il soit question de possibilité de sauvetage.


  TORPILLES À EXPLOSIONS MULTIPLES ET « DESTRUCTION » DES ÉQUIPAGES


  14 septembre 1939.


  150 milles ouest des Hébrides.


  Gerhard Glatter vient d’immobiliser son U-39 à la plongée périscopique.


  — Mon Dieu !


  Se découpant au centre de la cible de visée du binoculaire, les superstructures d’un gigantesque navire, le plus massif, le plus immense qui se puisse imaginer… le plus moderne aussi. Un porte-avions ! C’est un porte-avions. Là ! Droit devant. Dans la ligne des tubes. Nous n’avons pas à manœuvrer. À peine 800 mètres. Une simple confirmation dans la sixième page du « carnet des silhouettes » et Glatter peut annoncer :


  — H.M.S. Ark Royal. Lancé le 13 avril 1937, 22 600 tonnes, soixante avions embarqués. En faisant effectuer au périscope un 360 degrés, le commandant signale la position de trois torpilleurs d’accompagnement.


  H.M.S. Firedrake, Faulknor et Foxhound. U-39 est entre l’Ark royal et ses unités de protection.


  Les tubes avant sont chargés de torpilles à mise à feu magnétique. Une très nette amélioration par rapport aux modèles à percussion mécanique qui doivent frapper la coque pour exploser. Avec les G. 7. a. magnétiques le lanceur peut se permettre quelques légères imprécisions… Il suffit que la torpille passe sous le navire visé ou à très proche distance pour que la masse magnétique de ce dernier déclenche le détonateur.


  — Paré à lancer ?


  — Paré.


  Glatter abaisse le périscope, fixe son chronomètre.


  — Feu !


  La salve de deux quitte U-39 en lâchant des chapelets de bulles d’air.


  Les hélices des G. 7. a. sont actionnés par des bouteilles d’air fortement comprimé. Quelques secondes seulement après le lancement, « l’Alerte-son » est donnée sur tous les bâtiments de la Home Fleet. Déjà, une dizaine de veilleurs repèrent à la jumelle les sillages mousseux des « sardines ». Mais il est trop tard pour que le porte-avion puisse tenter la moindre manœuvre d’échappée.


  La grande aiguille des secondes court sur le chronomètre. Dans sept secondes…, six… Plus que… Les deux torpilles explosent en même temps. Gehrard Glatter sait qu’elles étaient à 80 mètres encore de la bordée de l’Ark Royal. Inutile de vérifier au périscope, de se retourner pour lancer par l’arrière ; dans moins de deux minutes, les « bombes aquatiques » des torpilleurs descendront vers l’U-39. Si l’Ark Royal avait été touché, la stupeur des commandants et des équipages britanniques aurait créé le « trou » d’indécision propice à toute fuite. Mais dans le cas présent, les chances de réussite d’une esquive en détresse sont pratiquement nulles. Et les avions de l’Ark Royal vont décoller.


  Au même instant, alors que Glatter termine seulement de donner ses instructions de plongée profonde, trois explosions secouent le sous-marin. Le torpilleur Fox Hound qui suivait une ligne parallèle à l’axe des torpilles n’a eu qu’à remonter leur sillage pour se trouver à la verticale de U-39.


  Plus longue de vingt mètres, la seconde grappe encadre à la perfection le sous-marin. Les tonneaux-grenades explosent à moins de dix mètres de son nez. L’onde de choc et les éclats bombardent le navire, ouvrent une brèche. La mer, au niveau du sous-marin semble se soulever, donnant naissance à une sorte de cloche vide dont les deux moitiés vont se séparer pour jaillir en geyser à la surface. Glatter qui, dès la première secousse a jugé que le coup était « mortel » a fait purger les ballasts. Cet acte désespéré combiné à l’aspiration de la cloche transforme l'U-39 en un bouchon de liège qui émerge par l’arrière en bondissant. Une heure et demie plus tard, Glatter et son équipage se retrouvent prisonniers sur le pont d’envol de l’Ark Royal. Dönitz vient de perdre son premier sous-marin.


   


  30 octobre 1939.


  Dix heures quinze. Bonne visibilité.


  L’U-56 du lieutenant de vaisseau Wilhelm Zahn a choisi sa victime à l’ouest des Orcades, ce pointillé de 67 îles au nord de l’Écosse qui abrite, depuis le début de la guerre, les forces principales de la Home Fleet. Un objectif de choix, plus prestigieux encore que l’Ark Royal du malheureux Glatter : le navire de ligne le plus célèbre de Grande-Bretagne, le Nelson, vaisseau amiral de la Royal Navy. Et ce que ne sait pas Wilhelm Zahn, c’est qu’à bord du Nelson, dans le salon particulier du commandant en chef de la Home Fleet, l’amiral Sir Charles Forbes, achèvent leur petit déjeuner, le Premier Lord de la Mer, amiral Sir Dudley Pound et le Premier Lord de l’Amirauté Winston Churchill.


  — Distance : 750 mètres.


  — Ennemi au 60, vitesse 12 nœuds.


  Zahn va lancer en simultané – décalage d’une demi-seconde – trois torpilles. L’éventail du faisceau a été calculé pour que la première frappe l’avant, la seconde l’arrière, la troisième le centre du Nelson.


  Comme attirés par le navire amiral, les torpilles glissent à huit mètres de profondeur. Aucune ne dévie. Contrairement aux « sardines » de Glatter, les « anguilles » de Zahn sont équipées de percuteurs mécaniques.


  — Maintenant ! dit Zahn.


  Il a coiffé le casque d’écoute. Ses oreilles reconnaissent, englué dans le grave bourdonnement des hélices du Nelson, le bruit caractéristique de deux masses de métal qui se heurtent. Il répète :


  — Maintenant !


  Mais la première torpille rebondit sur la coque du Nelson sans exploser. Comme le fera la deuxième une demi-seconde après, comme le fera la troisième…[29] .


  Les « ratées » de torpilles empêcheront Dönitz et Raeder de dormir pendant les six premiers mois de la guerre. Il n’est pas d’exemple de sous-marin en attaque pendant cette période qui n’ait été atteint par le « mal » des torpilles. Jusqu’à Prien, le Gunther Prien de Scapa Flow - mais le fait, qui avait été tenu secret, ne sera révélé qu’à la fin de la guerre. Une « découverte » qui grandit encore l’exploit du commandant de l’U-47.


  Que s’est-il passé exactement à Scapa Flow ce 14 octobre 1939 ?


  Prien est dans la Tanière. Face au Royal Oak à l’ancre. Immobile.


  Les quatre tubes lance-torpilles de l’avant lancent. Une torpille, la trois, est bloquée dans son tube. Les trois autres se présentent dans l’axe du Royal Oak. Et rien ne se passe, sauf une minuscule et ridicule explosion, à peine une détonation comparable à celle d’une cartouche tirée par un fusil de chasse. Quant aux deux autres elles ont « touché » et coulé sans exploser.


  Prien ordonne que l’U-47 effectue une manœuvre à 180 degrés pour présenter son tube arrière au Royal Oak.


  Il lance.


  Et rien ne se passe. Le cylindre d’acier bourré d’explosifs s’évanouit au large. Le sous-marin a désormais ses cinq tubes vides. Tout autre que Prien aurait abandonné la partie.


  — Rechargez !


  Le torpilleur Kurt Bleek se demande si son jeune commandant n’est pas devenu fou. « Ça lui a donné un coup sur la tête. On ne recharge pas avec toute la flotte britannique sur votre dos. Et ils ont sûrement été alertés par les chocs métalliques, le coup de pétoire de la quatre avant. »


  Dix-sept minutes pour recharger deux tubes.


  — Ça suffira, dit Prien.


   


  Cette fois, les deux torpilles fonctionnent et le Royal Oak entraîne dans sa mort 833 marins britanniques.


  Un mois plus tard, sur le pont de l’U-47, Gunther Prien sera le premier officier de la Kriegsmarine à recevoir la Croix de fer et Karl Dönitz deviendra Contre-amiral.


   


  De commissions d’enquêtes en protocoles de nouveaux essais, Raeder et Dönitz découvrirent pourquoi 35 à 40 % des torpilles embarquées étaient défectueuses (90 % de celles qui furent tirées dans la bataille de Norvège). L’établissement des essais avait constaté sur chaque modèle existant de graves imperfections touchant en particulier gouvernails de profondeur et commandes de réglage des « intensités » magnétiques pour les torpilles de ce modèle, mais comme c’était la guerre et que tous les bureaux étaient débordés par de nouvelles expérimentations, le Contre-amiral Wehr, responsable des établissements bloquait sur son bureau tous les rapports d’expertise réclamant de nouvelles mises au point.


  — On m’avait refusé, dira-t-il devant le Tribunal Militaire qui le jugera et le condamnera avec une demi-douzaine d’Amiraux, d’augmenter mes effectifs.


  Les boucs émissaires trouvés, une nouvelle direction d’armement mise en place, Raeder et Dönitz réduisirent le nombre de modèles de torpilles en service (près de vingt) et imposèrent aux ingénieurs de leur fournir, dans les douze mois, un engin capable de combiner toutes les possibilités connues de mise à feu et assez puissant pour qu’un seul puisse couler le plus grand des cuirassés du monde. De cette crise grave des « ratées » allait naître une nouvelle génération de torpilles.


   


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le 14 mai 1942, je me suis rendu avec le Grand-Amiral Raeder au Quartier Général et nous nous sommes entretenus avec Hitler de la guerre sous-marine.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Sur cet exposé fait au Führer, il y a une annotation faite par vos soins. Je voudrais vous la lire. En voici le titre : « Rapport du chef de l’arme sous-marine au Führer, le 14 mai 1942, en présence du Commandant en chef de la Marine de guerre (il s’agissait du Grand-Amiral Raeder.)


  — « Il est devenu nécessaire de travailler à l’amélioration de l’armement des sous-marins par tous les moyens, afin qu’ils restent à la hauteur de leur tâche. Le progrès le plus important est la torpille à explosions multiples qui rend plus efficace le tir contre les destroyers et place ainsi le sous-marin dans une situation de défense plus favorable. Elle accélère en outre notablement la disparition du bâtiment torpillé. Elle amène une économie de torpilles et protège d’autant mieux le sous-marin qu’elle lui permet de quitter plus rapidement le théâtre du combat. »


  — Voici la phrase décisive :


  — « Cette torpille à détonateur magnétique apportera le gros avantage de ne plus permettre, en raison de la disparition rapide du bateau torpillé, le sauvetage de l’équipage. Ces pertes plus importantes en équipages rendront sans aucun doute plus difficile l’accomplissement du grand programme américain d’armement et limitera les équipages disponibles. »


  — Est-ce que cette dernière phrase signifie que ce que vous venez de dire au sujet…


  LE PRÉSIDENT. – Un instant s’il vous plaît, Docteur Kranzbühler. Vous semblez attacher beaucoup d’importance à ce document. Vous ne devriez donc pas poser une question qui contient déjà les termes de la réponse, mais demander seulement à l’accusé ce que ce document veut dire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, que signifient ces explications ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Elles signifient que, comme résultat de cette conversation au Grand Quartier Général du Führer, il fut décidé qu’il nous importait de trouver un bon engin pour obtenir une disparition plus rapide du bateau torpillé, avec les conséquences indiquées dans le passage de ce journal de guerre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Voulez-vous dire de quelles conséquences il s’agit en ce qui concerne l’équipage ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il s’agit du fait que, dès lors, on n’avait plus besoin que d’une seule torpille pour faire couler un bateau et, qu’en conséquence, le bateau ainsi que son équipage devaient être perdus plus rapidement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Au cours de cette conversation avec le Führer, a-t-on soulevé la question…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Un instant, je vous prie… la question de savoir s’il existait d’autres moyens susceptibles d’entraîner des pertes humaines parmi les équipages ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans quelle mesure et qui en a pris l’initiative ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le Führer commença en déclarant que l’expérience avait montré qu’en raison de l’excellence des moyens de sauvetage, un gros pourcentage des équipages se sauvait et formait de nouveaux navires, et il demanda si on ne pouvait rien entreprendre contre ces bateaux de sauvetage ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Que voulez-vous dire par « entreprendre quelque chose » ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Lors de cette conversation, à laquelle a pris part également le Grand-Amiral Raeder, je refusai catégoriquement et je déclarai que, précisément, la seule possibilité d’obtenir davantage de pertes parmi les équipages consisterait à attaquer avec des armes plus puissantes et à obtenir ainsi une disparition plus rapide du bâtiment. Voilà pourquoi j’ai fait cette remarque dans mon journal de guerre.


  — Je crois, après que le Ministère Public m’ait mis au courant de la conversation qui a eu lieu entre le Führer et Oshima, que cette question adressée par le Führer à Raeder et à moi-même a été ainsi résolue. Je veux dire au cours de cette conversation avec Oshima.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Au sujet de cette conversation, le Grand-Amiral Raeder a fait, sous la foi du serment, une déclaration que vous connaissez sans doute. Le contenu de cette déclaration est-il conforme à ce que vous avez dit vous-même ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, exactement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je voudrais la déposer. Puisque le contenu est conforme à ce que vous dites, je n’ai pas besoin de la lire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je tiens à déclarer dans l’intérêt du Tribunal que je ne vois aucune objection de forme au dépôt de cet affidavit puisque l’accusé Raeder sera entendu ici [30].


  LE PRÉSIDENT. – Bien.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez dit à l’instant que, devant le Führer, vous avez catégoriquement refusé de couler les canots de sauvetage lorsque les équipages s’y étaient réfugiés. Mais le Ministère Public a présenté deux documents, un ordre datant de l’hiver 1939-1940 et un autre datant de l’automne 1942, dans lesquels vous limitez et parfois interdisez les mesures de sauvetage des naufragés. N’y a-t-il pas là une contradiction entre ces ordres et votre attitude vis-à-vis des propositions que vous fit le Führer ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non. Ces deux choses n’ont aucun rapport l’une avec l’autre. Il faut bien mettre les choses au point. La question du sauvetage des naufragés est une question de possibilités militaires. Il y a quelquefois obligation à ne pas sauver les naufragés ennemis, si en le faisant on met en danger son propre navire. Ce serait contraire à tout code militaire et d’ailleurs ce ne serait d’aucune utilité aux naufragés. Aucune nation n’a demandé à ses officiers de sauver les naufragés adverses au prix de leurs propres navires. La Marine britannique a, dans ce cas, un point de vue très clair : il faut renoncer au sauvetage. Ses actes et ses ordres le prouvent.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, vous n’avez parlé que de la sécurité du navire comme motif d’exclure toutes les mesures de sauvetage.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il est bien entendu qu’il peut y avoir encore d’autres motifs, par exemple le fait que le devoir de se battre passe avant tout. Personne ne recueillera des naufragés si, par exemple, il y a encore un autre adversaire à combattre, après avoir coulé le premier. Il est bien logique alors que la lutte contre le second adversaire passe avant le sauvetage de l’équipage du premier bateau.


  — L’autre question que vous me posez parle d’anéantissement des naufragés…


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral qui désignez-vous par le terme « naufragés » ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Les naufragés sont les membres de l’équipage qui, leur bateau coulé, ne sont plus capables de combattre, qui se trouvent ou bien dans les canots de sauvetage, ou se servent de moyens quelconques de sauvetage, ou bien encore sont dans l’eau.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Très bien.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le fait de combattre ces gens-là est une question de morale militaire et doit être interdit dans tous les cas. À part un seul cas, celui de Eck, la Marine de guerre allemande et l’Armée sous-marine ont toujours agi ainsi. Aucun ordre de ce genre n’a été donné.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je veux maintenant vous lire un de ces ordres présenté par le Ministère Public, à savoir votre ordre permanent 154. Je vous fais remarquer le dernier paragraphe, lu par le Ministère Public. « Ne sauver et n’emmener personne. Ne pas s’occuper du sort des embarcations du vapeur. Peu importent le temps qu’il fait et la proximité de la terre. Ne s’occuper que de son propre bâtiment et chercher à obtenir le plus rapidement possible un nouveau succès. Nous devons être durs dans cette guerre ; l’adversaire a commencé la guerre pour nous anéantir ; il ne s’agit pas d’autre chose ».


  — Le Ministère Public a prétendu que cet ordre émanait de vos services avant mai 1940. Pouvez-vous nous indiquer la date exacte de cet ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Autant que je m’en souvienne, j’ai donné cet ordre fin novembre ou début décembre 1939, et ceci pour les motifs suivants : j’avais très peu de sous-marins par mois à ma disposition et pour obtenir malgré tout un résultat, il me fallait m’engager avec énergie devant la côte anglaise, au large des ports britanniques. Les mines magnétiques étaient devenues un instrument de combat extrêmement puissant. Il m’a donc fallu équiper ces navires avec des mines et des torpilles et après le mouillage des mines, ils opéraient dans les eaux côtières. Ils se sont battus dans ces régions à portée constante des gardes-côtes et des avions patrouilleurs. Dès qu’un sous-marin était vu ou signalé, il était pris en chasse par les chasseurs de sous-marins et des avions patrouilleurs. Les sous-marins n’avaient à s’attaquer qu’aux navires protégés ou se trouvant dans le voisinage de postes de défense. C’eut été, pour le sous-marin, un véritable suicide, dans une telle situation, de faire surface et de sauver les autres. Il me fallait donc en informer les commandants, car tous les commandants étaient très jeunes. J’étais le seul à avoir fait la Première Guerre mondiale. Il me fallait donc le leur dire clairement et expressément, car il est toujours difficile pour un jeune officier de bien se rendre compte de la situation.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Aviez-vous déjà essayé de recueillir les naufragés ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai fait de très mauvaises expériences surtout dans les premiers mois de la guerre. J’ai eu des pertes considérables. Comme j’avais reçu assez vite des nouvelles de la Croix-Rouge de Genève selon lesquelles des membres d’équipages avaient bien été sauvés, il était clair que ces sous-marins avaient été coulés en surface car s’ils avaient été perdus sous l’eau une telle proportion de personnes sauvées n’aurait pas été atteinte.


  — J’ai également été informé de sauvetages humainement très beaux, mais au point de vue militaire, extrêmement dangereux pour les sous-marins, de sorte que, si je ne voulais pas combattre dans la zone ennemie mais devant les ports ou bien dans la zone côtière pour gêner le trafic, il me fallait mettre en garde les sous-marins devant les immenses dangers qu’ils couraient, devant ce véritable suicide.


  — Les sous-marins britanniques qui se trouvaient dans le Skagerrak et le Kattegat, zone que nous contrôlions, ne se sont pas souciés des naufragés, bien que notre défense côtière fût très inférieure à la défense britannique.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous dites que cet ordre concernait les sous-marins qui se trouvaient tout proches des bateaux ennemis. L’ordre en question suffit-il pour prouver au Tribunal la véracité de ces dires ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement. L’ordre tout entier suppose la présence de la défense ennemie ou bien prévoit un engagement avec les convois ennemis. Par exemple : « Le tir à courte distance est la meilleure protection du navire… »


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quel paragraphe lisez-vous ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le paragraphe 1 parle du dispositif et non pas du combat, mais là aussi on met déjà les unités en garde contre la défense et l’aviation. Cela signifie qu’il ne s’agit que de la marche d’approche, sinon je n’aurais pas donné un ordre à cet effet. Ensuite vient le paragraphe 2 intitulé : « Avant l’attaque » ; il y est fait mention de la maîtrise de soi, car tout soldat a une certaine appréhension avant l’attaque.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, indiquez-nous seulement les paragraphes prouvant qu’il s’agit d’actions contre la défense ennemie.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je vais donc citer le paragraphe 2, d qui dit : « Le tir à courte distance est aussi la meilleure garantie pour le sous-marin…


  — « À courte distance du navire » – il s’agit du navire de commerce – « la défense » – il s’agit des destroyers – « ne lance pas de torpilles ; si on attaque un convoi de très près, il faut plonger au plus vite et se cacher des autres navires du convoi », c’est-à-dire se placer au-dessous d’eux, « là on est à l’abri des grenades sous-marines. »


  — Voici le paragraphe suivant qui traite des opérations de nuit :


  — « Rester en surface. Se dérober en surface, décrire un cercle peut-être et rôder en arrière. »


  — Il est clair, pour tout marin, que décrire un cercle ou rôder à l’arrière sont des mesures de sécurité.


  — Au paragraphe 3, je m’élève contre l’habitude de plonger trop vite, ce qui aveugle le sous-marin, et je dis :


  — « Alors seulement s’offre une chance de tenter une nouvelle attaque ou tout au moins de déterminer le moyen d’échapper à une poursuite de l’ennemi. »


  — Voici maintenant le paragraphe 3, c : « Si, lors de l’attaque d’un convoi, on est obligé de plonger rapidement à vingt mètres pour éviter d’être heurté ou d’être vu… » Ici, il s’agit de combats contre les convois. Ensuite, vient le paragraphe d :


  — « Mais si l’on doit s’esquiver en plongeant lorsque, par exemple, le destroyer file directement sur le périscope… » Ensuite viennent des instructions générales lorsque j’ai à faire face à une attaque à la grenade sous-marine. Tout l’ordre…


  LE PRÉSIDENT. – Je ne crois pas qu’il soit nécessaire de citer toutes ces mesures de tactique militaire. L’accusé a expliqué le paragraphe e je ne vois pas pourquoi il serait nécessaire d’approfondir toutes ces questions tactiques.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je veux simplement dire qu’il ne faut pas juger ce dernier paragraphe sur le non-sauvetage sans son contexte. Il faut tenir compte du fait que, d’abord, les sous-marins devaient combattre sous le feu de la défense côtière, devant les ports anglais et les embouchures des rivières et que, d’autre part, leurs objectifs étaient des navires en convois ou se trouvant en vue d’éléments de protection, comme le montre la teneur de cet ordre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous dites que cet ordre a été donné vers décembre 1939 ? Après la publication de cet ordre, les sous-marins allemands ont-ils vraiment continué à recueillir les équipages naufragés ? Que savez-vous à ce sujet ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai dit que cet ordre fut donné dans ce but précis, dans les premiers mois de l’hiver. Les sous-marins qui, si je m’en souviens bien ont opéré de nouveau dans l’Atlantique seulement après la campagne de Norvège, étaient assujettis aux instructions générales de sauvetage qui n’ont été limitées, comme je l’ai dit, que dans la mesure où cela risquait de compromettre leur propre sécurité. Les faits prouvent que les sous-marins ont agi dans cet esprit.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Voulez-vous dire que vous avez reçu des rapports de commandants de sous-marins sur les mesures de sauvetage ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai reçu de semblables comptes rendus lorsque les commandants revenaient de leurs missions, et indirectement par l’examen des journaux de bord.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quand cet ordre, dont nous venons de parler, a-t-il été rapporté d’une manière formelle ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – À ma connaissance, cet ordre a été trouvé par les Anglais dans le sous-marin U-13 qui a été torpillé en eaux basses dans les Downs à l’embouchure de la Tamise. En mai 1940, cet ordre était évidemment encore en vigueur pour cette unité.


  — En 1940, après l’entreprise norvégienne, j’ai concentré de nouveau les opérations dans l’Atlantique. Pour ces sous-marins, l’ordre n’était pas valable, comme le montrent les sauvetages opérés, je l’ai déjà dit. J’ai ensuite annulé tout à fait cet ordre car la première chose qu’il indiquait était la façon dont les sous-marins devaient se comporter en convoi. Comme ces instructions étaient ensuite directement transmises aux commandants des sous-marins, cet ordre n’avait plus de raison d’être. Autant que je m’en souvienne, c’est au plus tard en novembre 1940 que l’ordre a été définitivement rapporté.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, j’ai ici la table des « Instructions permanentes de 1942 ». Dans cet index, le numéro 154 est en blanc ; c’est l’ordre dont nous venons de parler ; cela veut-il dire qu’à l’époque où furent publiées ces instructions l’ordre était annulé ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il y avait longtemps qu’il était annulé.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quand ces « Instructions permanentes de 1942 » furent-elles réunies ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Au cours de l’année 1941.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Lorsque vous avez reçu les rapports des commandants sur les mesures de sauvetage, avez-vous approuvé ces mesures ? Les avez-vous critiquées ou interdites ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – En général, non. Seulement lorsque mes craintes étaient trop grandes, quand, par exemple, je recevais d’un commandant la nouvelle qu’en s’attardant à recueillir les naufragés un sous-marin avait été attaqué par la défense côtière alertée par le vapeur et endommagé. J’attirais son attention sur ce que ce comportement avait d’hérétique du point de vue militaire, car ce ne serait pas arrivé s’il s’était éloigné à temps.


  — Je suis, de plus, persuadé que j’ai perdu plusieurs unités pour des raisons de ce genre ; mais je ne puis évidemment pas le prouver, car les sous-marins ne sont plus là. Je sais que c’est probable, étant donné la mentalité des commandants, car tous les marins ont acquis en temps de paix l’habitude de considérer le sauvetage de naufragés comme un des actes les plus nobles, et je crois qu’il n’y avait pas un seul officier dans la Kriegsmarine, comme dans les Marines des autres nations, qui ne considérât en temps de paix la médaille de sauvetage comme la décoration la plus enviée et la plus honorable. Il y a donc un certain danger, car on ne réalise pas tout de suite que la guerre est une chose sérieuse et que la sécurité de son propre navire passe avant tout.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Pendant combien de temps vos sous-marins ont-ils ainsi abandonné le sauvetage des naufragés lorsque leur propre sécurité en dépendait ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – En 1940, c’est-à-dire fin 1939, on faisait encore des prises de guerre, dans la mesure où les sous-marins opéraient individuellement. Puis, au cours de l’hiver 1939-1940, la guerre maritime prit cette forme de durs combats en vue des côtes, dont j’ai parlé. L’ordre 154 concerne cette seconde phase. Puis vint l’entreprise norvégienne et, au printemps 1940, lorsque la guerre sous-marine recommença, cet ordre, concernant le cas où le sous-marin est en danger, entra en vigueur et resta valable en 1940, 1941, 1942 jusqu’à l’automne.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Cet ordre fut-il donné par écrit ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, ce n’était pas nécessaire, car l’ordre général de sauvetage était une évidence et, du reste, au début de la guerre, il faisait partie des instructions générales du Commandement suprême de la Marine. Quant à la question de ne pas opérer de sauvetage si cette opération peut compromettre la sécurité du sous-marin, toutes les marines en sont là et je me suis contenté de le rappeler dans les cas susmentionnés.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En juillet 1942, parut un ordre concernant le sauvetage des commandants. Je vous fais remettre cet ordre ; c’est un extrait du journal de guerre de l’État-Major d’opérations de la Marine, du 5 juin 1942 :


  — « Conformément à l’instruction de l’État-Major d’opérations de la Marine, les sous-marins reçoivent du Commandement suprême des sous-marins ordre de prendre à bord comme prisonniers, avec leurs papiers, les capitaines des navires coulés, si possible sans compromettre la sécurité du navire, ni diminuer la puissance du combat. »


  — Quelle fut l’origine de cet ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il s’agit ici d’un ordre de l’État-Major d’opérations de la Marine, ordonnant de faire prisonniers les commandants ; il ne s’agit pas du sauvetage. L’État-Major d’opérations de la Marine estimait avec raison que s’il était impossible de recueillir et d’empêcher de rentrer chez eux un grand pourcentage (80 à 90 %) des équipages des navires coulés, il fallait au moins s’emparer de l’élément le plus important de ces équipages, les commandants, afin qu’ils ne pussent de nouveau être utilisés contre nous. C’est là la raison pour laquelle on donna l’ordre de prendre à bord des sous-marins les commandants des navires coulés lorsqu’ils se trouvaient dans les chaloupes de sauvetage.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Cet ordre est-il resté en vigueur sous une forme ou sous une autre jusqu’à la fin de la guerre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. Il a été compris dans les ordres définitifs, car il émanait de l’État-Major d’opérations de la Marine.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quel en fut le résultat ? A-t-il été en vigueur jusqu’à la fin de la guerre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, si je m’en souviens bien, il a même été suivi dans les toutes dernières années de la guerre. En pratique cependant il n’eut pas grand effet ; je ne me souviens personnellement que de très peu de cas, mais des rapports que m’ont envoyés récemment mes officiers m’ont montré qu’il y en eut plus que je ne le croyais ; en tout, peut-être dix ou douze.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Comment pouvez-vous expliquer que, malgré cet ordre, il y ait eu si peu de capitaines faits prisonniers ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – La cause principale était sans aucun doute que plus l’ensemble des sous-marins s’attaquait à des navires en convoi, plus le système de défense des convois ennemis se perfectionnait. C’est là que nous engageâmes le gros de nos sous-marins. Quant aux autres cas, souvent des raisons de sécurité empêchaient de s’approcher des canots de sauvetage pour s’emparer du capitaine. Je crois aussi que les commandants de sous-marins hésitaient, avec raison, à prendre à leur bord un capitaine ennemi au cours de leur mission. De toute façon, je sais que les commandants n’ont pas beaucoup apprécié cet ordre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Grand-Amiral, je me réfère au document considéré comme la cheville de l’accusation portée contre vous. C’est votre radiogramme du 17 septembre, et le Ministère Public prétend que c’est un ordre d’anéantissement des naufragés. Il est si important que je vais vous le lire encore une fois :


  — « À tous les commandants :


  — « 1. Toute tentative de sauvetage des équipages de navires coulés, le repêchage des hommes à la mer et des canots de sauvetage, les fournitures de ravitaillement et d’eau sont interdits. Le sauvetage est en contradiction avec les exigences les plus élémentaires de la guerre qui demandent la destruction des navires et des équipages ennemis.


  — « 2. Les ordres concernant la prise à bord des commandants et des officiers mécaniciens restent en vigueur.


  — « 3. Ne sauver les naufragés que s’ils peuvent fournir des renseignements importants pour le navire.


  — « 4. Faire preuve de dureté et penser toujours que l’ennemi ne prend aucun égard lorsqu’il bombarde les femmes et les enfants dans les villes allemandes. »


  — Voulez-vous nous dire dans quelles circonstances fut donné cet ordre, ce qui est très important pour l’apprécier, et décrivez-nous tout d’abord la situation militaire à l’époque où il fut donné.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – En septembre 1942, le gros des sous-marins allemands s’attaquait aux convois, principalement dans l’Atlantique nord où passaient les convois protégés d’Amérique en Angleterre. De même, nos sous-marins de la mer du Nord s’attaquaient seulement aux convois de Mourmansk ; il n’y avait pas d’autres bateaux qui circulaient. La situation était la même en Méditerranée où les convois étaient aussi l’objectif principal. De plus, une partie des sous-marins opérait au large des ports américains où se croisaient les communications entre la Trinité, New York, Boston, etc. Un petit nombre opérait encore en pleine mer dans l’Atlantique sud ou central. Le fait le plus important de l’époque était un accroissement énorme de la protection aérienne anglo-américaine. Ceci me causait de grands soucis car l’avion, en raison de sa vitesse, est le plus grand ennemi du sous-marin. Ce n’était pas pure imagination de ma part car dès l’été (déjà quelques mois avant septembre 1942, date de cet ordre), nos pertes en sous-marins occasionnées par l’aviation ennemie augmentèrent de plus de 300 %.


   


  COLONEL PHILLIMORE. – Je voudrais maintenant, Monsieur le Président, que comparaisse mon premier témoin, Peter Heisig.


  (Le témoin prend place à la barre.)


  LE PRÉSIDENT. – Quel est votre nom ?


  TÉMOIN PETER JOSEPH HEISIG. – Je m’appelle Peter Josef Heisig.


  LE PRÉSIDENT. – Prêtez serment : « Je jure devant Dieu tout puissant et omniscient… »


  COLONEL PHILLIMORE. – Peter Josef Heisig, vous êtes enseigne de vaisseau de la Marine allemande ?


  TÉMOIN HEISIG. – Je suis enseigne de vaisseau de la Marine allemande.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous avez été fait prisonnier le 27 décembre 1944 et vous l’êtes encore maintenant.


  TÉMOIN HEISIG. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous avez fait une déposition sous serment le 27 novembre 1945 ?


  TÉMOIN HEISIG. – Oui.


  (On présente au témoin le document.)


  COLONEL PHILLIMORE. – Est-ce bien là votre signature ?


  TÉMOIN HEISIG. – C’est bien le document que j’ai signé.


  COLONEL PHILLIMORE. – Pouvez-vous vous rappeler l’automne 1942 ? Quel grade aviez-vous à cette époque ?


  TÉMOIN HEISIG. – J’étais enseigne de 1ère classe à la 2e flottille d’entraînement des sous-marins.


  COLONEL PHILLIMORE. – Y suiviez-vous un cours ?


  TÉMOIN HEISIG. – Je suivais le cours d’entraînement des officiers de quart de sous-marins.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous souvenez-vous du dernier jour de cours ?


  TÉMOIN HEISIG. – Le dernier jour de ce cours, le Grand-Amiral Dönitz, alors Commandant en chef des sous-marins, inspecta la 2e flottille de sous-marins.


  COLONEL PHILLIMORE. – Que se passa-t-il à la fin de cette inspection ?


  TÉMOIN HEISIG. – À la fin… non pas à la fin, mais durant sa visite, le Grand-Amiral Dönitz adressa un discours aux officiers de la 2e flottille.


  COLONEL PHILLIMORE. – Pouvez-vous préciser la date de cette visite.


  TÉMOIN HEISIG. – Je ne me rappelle qu’approximativement la date. Ce devait être à la fin de septembre ou au début d’octobre 1942.


  COLONEL PHILLIMORE. – Pouvez-vous donner au tribunal, un compte rendu de ce que l’amiral Dönitz dit dans son discours ?


  TÉMOIN HEISIG. – Le Grand-Amiral Dönitz dit dans son discours que le nombre des succès remportés par les sous-marins allait en diminuant. La cause en était la puissante surveillance aérienne exercée par l’ennemi. De nouveaux canons anti-aériens avaient été mis au point qui permettraient à l’avenir aux sous-marins de se défendre contre l’aviation ennemie. Hitler avait donné personnellement à Dönitz l’assurance que les sous-marins seraient pourvus de ces canons anti-aériens avant toutes les autres armes de la Wehrmacht. On pouvait s’attendre en conséquence à ce que dans quelques mois les succès fussent aussi fréquents que précédemment.


  — Après avoir ensuite parlé des bonnes relations qu’il entretenait avec Hitler, le Grand-Amiral Dönitz traita du programme d’armement du Reich.


  — À la question posée par un officier à propos d’un article de journal annonçant que les nations alliées construisaient plus d’un million de tonnes de navires marchands chaque mois, l’amiral Dönitz répondit qu’il mettait en doute cette estimation, basée sur une simple déclaration du Président Roosevelt. Puis, il dit quelques mots sur le Président Roosevelt, sur le programme et le potentiel d’armement des États-Unis et ajouta que les Alliés avaient de grandes difficultés à constituer les équipages de leurs bateaux. Les marins alliés trouvaient dangereuse la traversée de l’Atlantique parce que les sous-marins allemands coulaient un grand nombre de navires alliés. Nombre de marins alliés avaient déjà eu à subir plusieurs torpillages. Ces faits arrivaient à être connus et donnaient aux marins l’appréhension de reprendre la mer. Un certain nombre d’entre eux essayaient d’éviter la traversée de l’Atlantique, si bien que les autorités alliées ont dû, quand cela s’avérait nécessaire, réquisitionner les hommes à bord. De tels indices étaient très favorables pour les Allemands. Donc, bien que les Alliés aient construit beaucoup de navires marchands nouveaux, ils rencontraient des difficultés énormes pour trouver des équipages à tous ces bâtiments nouvellement construits.


  — L’amiral Dönitz tira la conclusion que la question des effectifs était très sérieuse pour les Alliés, que les pertes en hommes étaient particulièrement graves pour eux puisqu’ils manquaient de réserves et aussi parce que…


  COLONEL PHILLIMORE. – Je ne voulais pas vous interrompre, mais ne parla-t-il pas des sauvetages ? Vous nous avez parlé des pertes alliées et de leur gravité.


  TÉMOIN HEISIG. – Oui, il parla des sauvetages mais j’y viendrai un peu plus tard.


  — Le Grand-Amiral Dönitz déclara que les pertes des Alliés étaient très graves, d’abord parce qu’ils n’avaient pas de réserves et aussi parce que la formation de nouveaux marins réclamait beaucoup de temps. Il ne pouvait pas, dans ces conditions, comprendre comment les sous-marins allemands pouvaient encore venir au secours…


  LE PRÉSIDENT. – Colonel Phillimore, une seconde s’il vous plaît. Je ne crois pas que nous tenions à entendre tout le discours de l’amiral Dönitz. Nous ne voulons en connaître que les passages décisifs.


  COLONEL PHILLIMORE. – (Au témoin.) Vous avez traité la question des pertes. Venez-en maintenant au point important de ce discours, à sa fin. Qu’y disait le Grand-Amiral ?


  Dr THOMA. – À la vérité, la déclaration de ce témoin ne me concerne pas directement, mais je vois cependant une objection à soulever.


  — Selon la loi allemande, selon le code de procédure pénale allemande, le témoin doit dire tout ce qu’il sait d’une affaire. Si on l’interroge sur un discours du Grand-Amiral Dönitz, il ne doit pas, tout au moins d’après le Droit allemand, traiter uniquement de ce qui est considéré par le Ministère Public comme défavorable à l’accusé. Je pense que ce principe devrait être appliqué tout au long de ce Procès, quelque soit le témoin interrogé.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Thoma, le Tribunal n’est nullement lié par le Droit allemand. Je viens de dire que le Tribunal ne désirait pas entendre de la bouche de ce témoin tout le discours prononcé par l’amiral Dönitz. De plus, tout avocat aura le droit de procéder au contre-interrogatoire de ce témoin. Votre intervention est donc parfaitement inutile.


  COLONEL PHILLIMORE. – (Au témoin.) Pouvez-vous parler des passages décisifs du discours du Grand-Amiral ?


  TÉMOIN HEISIG. – Le Grand-Amiral Dönitz dit ensuite que, dans les circonstances actuelles, il ne pouvait pas comprendre comment les commandants de sous-marins allemands auraient encore pu venir, à leurs risques et périls, au secours des équipages des bateaux marchands qu’ils avaient coulés. Ce faisant, ils travailleraient pour l’ennemi car les rescapés reprendraient la mer sur de nouveaux bateaux.


  — Au contraire, le moment était maintenant venu de déclencher la guerre totale sur mer également. Les équipages des navires constituaient au même titre que les navires un objectif pour les sous-marins. Cela empêcherait, en effet, les alliés de constituer les équipages des bâtiments récemment construits et surtout on pouvait s’attendre à ce qu’en Amérique et dans les autres pays alliés des grèves prissent naissance. Dès lors, beaucoup de marins ne voulaient plus reprendre la mer. Ces résultats pourraient être obtenus si nos mesures tactiques rendaient la guerre sur mer plus implacable. S’il en était parmi nous qui trouvaient ces mesures dures, nous ne devions pas oublier non plus que nos femmes, nos familles, nos foyers étaient aussi bombardés.


  — Tels furent les points essentiels du discours de l’amiral Dönitz.


  COLONEL PHILLIMORE. – Combien y avait-il approximativement d’officiers présents à écouter ce discours ?


  TÉMOIN HEISIG. – Je n’ai pas assez l’expérience des rassemblements de foules pour pouvoir donner un chiffre précis. Je ne peux vous donner qu’une grossière approximation ; environ cent vingt officiers je pense.


  COLONEL PHILLIMORE. – Monsieur le Président, le témoin est maintenant disponible pour le contre-interrogatoire.


  LE PRÉSIDENT. – Le Ministère Public américain désire-t-il poser une question ? (Pas de réponse.) Le Ministère Public soviétique ? (Pas de réponse.) Le Ministère Public français ? (Pas de réponse.)


  — Les avocats peuvent procéder au contre-interrogatoire du témoin.


  FLOTTENRICHTER OTTO KRANZBÜHLER (avocat de l’accusé Dönitz). – Je représente le Grand-Amiral Dönitz.


  LE PRÉSIDENT. – La Défense comprendra que ce que j’ai dit au Dr Thoma ne signifiait pas que je m’opposais à un contre-interrogatoire. Je voulais simplement gagner du temps. Le Tribunal ne désirait pas entendre les passages sans importance du discours de l’accusé Dönitz et ne voulait pas que le témoin nous les fasse connaître. Vous avez maintenant toute liberté pour poser toute question que vous jugeriez nécessaire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Oberleutnant Heisig, avez-vous personnellement pris part à des actions contre l’ennemi ?


  TÉMOIN HEISIG. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Sur quel bâtiment étiez-vous et qui commandait ?


  TÉMOIN HEISIG. – J’étais sur le U-877, sous les ordres du lieutenant de vaisseau Finkeisen.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Votre lutte contre la navigation ennemie fut-elle couronnée de succès ?


  TÉMOIN HEISIG. – Notre bâtiment fut coulé alors qu’il se dirigeait vers la zone de combat.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avant d’avoir pu couler un seul bâtiment ennemi ?


  TÉMOIN HEISIG. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Comment votre sous-marin fut-il coulé ?


  TÉMOIN HEISIG. – Par des grenades sous-marines. Deux frégates canadiennes avaient au son repéré notre sous-marin et le détruisirent à coup de grenades sous-marines.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Votre déposition d’aujourd’hui diffère quelque peu de la déclaration que vous avez faite le 27 novembre sur un point essentiel. Dans quelles conditions avez-vous été amené à faire cette déclaration le 27 novembre ?


  TÉMOIN HEISIG. – J’ai fait cette déclaration pour décharger certains de mes camarades qui avaient été traduits devant un Tribunal militaire à Hambourg et condamnés à mort pour meurtre de marins naufragés.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez commencé votre déclaration en disant que vous aviez reçu la nouvelle que des marins allemands étaient accusés de meurtre et que vous considériez de votre devoir de faire la déclaration suivante. Quelles informations avez-vous reçues, et quand ?


  TÉMOIN HEISIG. – Au début du procès de Hambourg, instruit contre le capitaine Eck et ses officiers, j’étais prisonnier de guerre en Angleterre. C’est là que j’ai entendu à la radio et lu dans les journaux, que ces officiers allaient être condamnés. Comme je connaissais très bien l’un des officiers accusés, le lieutenant August Hoffmann, et m’étais entretenu avec lui à deux ou trois reprises sur ce sujet, je considérais de mon devoir de venir à son aide et de parler à sa décharge.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Lors de votre interrogatoire du 27 novembre, ne vous a-t-on pas annoncé que la condamnation à mort de Eck et de Hoffmann avait déjà été prononcée ?


  TÉMOIN HEISIG. – C’est que… je ne me rappelle plus si c’était le 27 novembre. Je me souviens seulement que j’appris au cours de cet interrogatoire que la sentence de mort avait été exécutée. Je ne me souviens plus de la date, car je fus interrogé plusieurs fois.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous qui êtes au courant de la teneur de son discours, soutiendriez-vous que le Grand-Amiral Dönitz y prétendait de quelque façon que l’on dût ouvrir le feu sur les marins naufragés ?


  TÉMOIN HEISIG. – Non, nous avons simplement tiré cette conclusion de ses paroles, de l’allusion qu’il fit aux bombardements et de ce qu’il avait déclaré que la guerre totale devait être maintenant menée contre les navires et leurs équipages. C’est ce que nous avions compris. Sur le chemin du retour à la Hansa, j’en ai parlé à mes camarades. Nous étions convaincus que c’était bien ce que l’amiral Dönitz avait voulu dire. Mais il ne l’a pas, à proprement parler, exprimé.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous êtes-vous entretenu de cette question avec l’un de vos supérieurs à l’école ?


  TÉMOIN HEISIG. – J’ai quitté l’école le jour même. Mais je me souviens que l’un de mes supérieurs – je ne me rappelle malheureusement plus son nom ni les circonstances – nous parla de ce sujet et recommanda aux officiers d’assurer seuls, si possible, de leur pont, la suppression des marins naufragés, s’il y avait lieu de le faire, ou si cela se révélait nécessaire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – C’est un de vos supérieurs qui vous a dit cela ?


  TÉMOIN HEISIG. – Oui, mais je ne peux me rappeler à quelle occasion et en quel endroit. J’ai reçu de mes supérieurs un si grand nombre d’instructions et sur des sujets si divers !


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Était-ce à l’école même ?


  TÉMOIN HEISIG. – Non, car j’ai quitté la division d’entraînement des sous-marins le jour même du discours de Dönitz.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous a-t-on enseigné à l’école les instructions permanentes pour la conduite de la guerre ?


  TÉMOIN HEISIG. – Oui. Nous avons reçu l’instruction des ordres sur la conduite de la guerre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ces ordres permanents mentionnaient-ils que l’on dût tirer sur les marins naufragés ou détruire leur matériel de sauvetage ?


  TÉMOIN HEISIG. – Il n’était pas question dans ces instructions permanentes de telles mesures. Mais je pense que l’on pouvait tirer ces conclusions de ce que le capitaine Rollmann, chef de notre compagnie d’officiers, nous avait dit à mots couverts, à propos d’un message télégraphique arrivé peu de temps auparavant et interdisant toute mesure de sauvetage, demandant aussi que la guerre sur mer soit conduite avec des méthodes plus radicales et plus poussées.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Pensez-vous qu’il soit équivalent d’interdire les mesures de sauvetage et de tirer sur les navires naufragés ?


  TÉMOIN HEISIG. – Nous y arrivâmes…


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Veuillez répondre à ma question. Pensez-vous que ce soit la même chose ?


  TÉMOIN HEISIG. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vous remercie.


   


  Autre témoin sur le « sauvetage » des équipages, le capitaine Môhle :


  COLONEL PHILLIMORE. – Karl-Heinz Môhle, vous étiez capitaine de corvette dans la Marine allemande ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, Monsieur.


  COLONEL PHILLIMORE. – Avez-vous servi dans la Marine allemande depuis 1930 ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, Monsieur.


  COLONEL PHILLIMORE. – Voulez-vous indiquer au Tribunal les décorations que vous avez obtenues ?


  TÉMOIN MÖHLE. – L’insigne de la guerre sous-marine, la Croix de Fer de deuxième et de première classes, la Croix de Chevalier, la croix du service de guerre de première et deuxième classes, la Croix allemande en argent.


  COLONEL PHILLIMORE. – Avez-vous prêté serment pour la déclaration que vous avez faite le 21 juillet 1945 ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui Monsieur, j’ai bien fait une telle déclaration.


  COLONEL PHILLIMORE. – À l’automne 1942, étiez-vous à la tête de la cinquième flottille sous-marine ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Votre port d’attache était-il Kiel ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, Monsieur.


  COLONEL PHILLIMORE. – Pendant combien de temps, en tout, avez-vous occupé ce poste ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Quatre ans.


  COLONEL PHILLIMORE. – Était-ce de juin 1941 jusqu’à la capitulation ?


  TÉMOIN MÖHLE. – C’est exact.


  COLONEL PHILLIMORE. – Quelles étaient vos fonctions en tant que commandant de cette flottille ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Mes principales fonctions comme commandant de la flottille étaient de mettre en état d’appareiller les sous-marins de nos bases destinés au combat et de transmettre les ordres du commandement de la flotte sous-marine.


  COLONEL PHILLIMORE. – Aviez-vous, au sujet de ces ordres, une responsabilité spéciale vis-à-vis des commandants de sous-marins ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, je devais veiller à ce que les commandants des sous-marins appareillant fussent informés des nouveaux ordres émanant du commandement de la flotte sous-marine.


  COLONEL PHILLIMORE. – Étiez-vous chargé d’expliquer ces ordres ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Les ordres du commandement de la flotte SOUS-marine étaient toujours très clairs et sans ambiguïté. Lorsqu’il y avait des ambiguïtés, je demandais des éclaircissements à l’État-Major du Commandant en chef des sous-marins.


  COLONEL PHILLIMORE. – Voyiez-vous personnellement les commandants de sous-marins avant qu’ils ne partent en croisière ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, chaque commandant, avant de partir en croisière pour effectuer une opération, recevait ce que l’on appelait l’instruction du commandant.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vais reprendre, si vous le voulez bien, deux ou trois questions. Voyiez-vous personnellement les commandants d’unités avant leur départ en croisière ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui. Avant de partir en mission, chaque commandant assistait dans mon bureau à une séance d’instruction.


  COLONEL PHILLIMORE. – En quoi consistaient ces séances d’instruction ? Y était-il question des ordres ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, toutes les expériences des croisières précédentes et toutes les questions sur l’armement des bateaux étaient discutées avec les commandants au cours de ces séances. Ils avaient aussi la possibilité, en posant des questions, de dissiper les incertitudes qui pouvaient subsister dans leur esprit.


  COLONEL PHILLIMORE. – En dehors de ces séances d’instruction, les commandants se rendaient-ils aussi au Quartier Général de l’amiral Dönitz pour des séances d’instruction du même genre ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Dans la mesure du possible, cela se pratiqua, principalement à partir du moment où le Commandant en chef de la flotte sous-marine transféra ses bureaux de Paris à Berlin.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous souvenez-vous d’un ordre, au cours de l’automne 1942, relatif aux bateaux de sauvetage ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui. En septembre 1942, je reçus un message par radio adressé à tous les commandants en mer qui se rapportait à cette question.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vous montre ce document, Monsieur le Président. (Au témoin.) Est-ce là l’ordre auquel vous faites allusion ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, c’est bien cet ordre.


  COLONEL PHILLIMORE. – Depuis le moment où vous avez été fait prisonnier jusqu’à vendredi dernier, avez-vous eu l’occasion de voir cet ordre ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non, Monsieur.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je pense donc que la relation de cet ordre que vous avez donnée dans votre déposition a été faite de mémoire ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, simplement de mémoire.


  COLONEL PHILLIMORE. – Après avoir reçu cet ordre, vous êtes-vous rendu au Quartier Général de l’Amiral Dönitz ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Lors de ma première visite au Quartier Général qui a suivi la réception de cet ordre, j’en ai discuté personnellement avec le capitaine de corvette Kuppisch, rapporteur à l’État-Major du commandement de la Flotte sous-marine.


  COLONEL PHILLIMORE. – Voulez-vous dire au Tribunal ce qui fut dit à cette entrevue ?


  TÉMOIN MÖHLE. – LORS de cette conversation, je demandai au capitaine de corvette Kuppisch comment il fallait comprendre ce qu’il y avait dans cet ordre d’ambigu ou plutôt ce qui manquait de clarté. Il m’expliqua l’ordre au moyen de deux exemples.


  — Le premier exemple était celui d’un sous-marin dans le golfe de Gascogne. Il partait en mission quand il rencontra un bateau pneumatique avec les survivants d’un avion anglais. Partant en expédition lointaine, donc complètement équipé, il lui était impossible de prendre à son bord l’équipage de cet avion, bien que, justement à ce moment-là, il semblât tout à fait désirable de faire prisonniers des spécialistes d’un équipage d’avion abattu afin d’en retirer des renseignements. Le commandant du sous-marin décrivit un large cercle autour du canot et poursuivit sa route. Quand il revint, sa mission accomplie, il raconta le cas à l’État-Major du Commandant en chef de la flotte sous-marine. Les officiers d’Etat-Major lui reprochèrent sa conduite, en disant que s’il se trouvait dans l’incapacité de ramener à son bord ces spécialistes, il aurait été bon d’attaquer cet équipage parce que l’on pouvait compter que, dans un délai maximum de 24 heures, ce bateau pneumatique serait sauvé par des forces de reconnaissance anglaises et que…


  COLONEL PHILLIMORE. – Je n’ai pas très bien compris ce que vous avez dit sur ce qu’il aurait été bon de faire. Vous disiez qu’il aurait été bon…


  TÉMOIN MÖHLE. – Il aurait été opportun d’attaquer cet équipage d’avion, ces spécialistes, puisqu’il ne pouvait être question de les prendre à bord et puisqu’il fallait compter qu’ils pouvaient rapidement être découverts et secourus par des forces anglaises de reconnaissance et par la suite auraient peut-être l’occasion, à nouveau, de détruire un ou deux sous-marins allemands.


  — Le deuxième exemple…


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous a-t-il fourni un second exemple ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, un deuxième exemple que je vais vous exposer. Deuxième exemple : dans les premiers mois de la guerre sous-marine contre les Etats-Unis, un tonnage très important – je n’en connais pas exactement le chiffre – avait été coulé dans le voisinage immédiat de la côte américaine. Lors de ces torpillages, la plus grande partie de ces équipages fut sauvée, à cause de la proximité de la côte. On signale que c’était extrêmement regrettable, car la marine marchande avait besoin non seulement de tonnage mais aussi d’équipages et que ces équipages pourraient encore servir sur des navires nouvellement construits.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous nous avez parlé de l’ambiguïté de l’ordre. Êtes-vous au courant de la manière dont l’amiral Dönitz rédigeait ses ordres ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui. À mon avis, l’ordre aurait simplement dû indiquer ceci : l’attention est à nouveau attirée sur le fait que, pour des raisons de sécurité, les sous-marins doivent s’abstenir de toute mesure de sauvetage. C’est ainsi qu’il aurait dû être rédigé si les seules mesures de sauvetage devaient être interdites. Tous…


  COLONEL PHILLIMORE. – Voulez-vous dire que si l’on avait eu l’intention d’interdire seulement les mesures de sauvetage, il aurait suffi de rappeler l’ordre précédent ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, cela aurait suffi.


  COLONEL PHILLIMORE. – Ce précédent ordre portait-il aussi la mention « Affaire secrète de commandement » ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Je ne m’en souviens pas exactement.


  COLONEL PHILLIMORE. – Quelle était la propagande à l’époque, à l’égard des équipages ?


  TÉMOIN MÖHLE. – À ce moment-là, la propagande disait que l’adversaire avait de très grandes difficultés à trouver des équipages suffisants pour sa navigation marchande et…


  LE PRÉSIDENT. – La question sur la propagande de l’époque est trop générale pour que le témoin y réponde.


  COLONEL PHILLIMORE. – Plaise à Votre Honneur, je n’insiste pas. (Au témoin.) D’après ce que vous savez sur la façon dont les ordres étaient rédigés, pouvez-vous dire au Tribunal comment vous avez compris cet ordre ?


  TÉMOIN MÖHLE. – L’ordre disait, selon mon opinion personnelle, que les mesures de sauvetage restaient interdites et que, d’autre part, on désirait, lors des torpillages de navires marchands, qu’il n’y eût aucun survivant.


  COLONEL PHILLIMORE. – Êtes-vous allé au Quartier Général de Dönitz parce que vous aviez compris l’ordre de cette façon ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Je ne suis pas allé au Quartier Général du commandant de la flotte sous-marine uniquement à cause de cet ordre. Ces visites avaient lieu fréquemment pour discuter aussi d’autres questions et pour avoir la possibilité de me tenir constamment au courant des vues et des opinions du commandement de la flotte sous-marine, étant donné que je devais les transmettre aux commandants.


  COLONEL PHILLIMORE. – De quelle façon avez-vous donné aux commandants de sous-marins les instructions relatives à cet ordre ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Au cours de ces séances d’instruction je leur ai communiqué le texte de ce message radiographique sans commentaires. Dans un petit nombre de cas, des commandants m’ont posé des questions au sujet de la signification de cet ordre. Je leur ai alors exposé les deux exemples qui m’avaient été donnés au Quartier Général. Néanmoins, j’ajoutais que : « le Commandement des sous-marins ne peut pas vous donner officiellement un tel ordre ; chacun doit agir selon sa propre conscience. »


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous souvenez-vous d’un ordre concernant les bateaux de sauvetage ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, parfaitement.


  COLONEL PHILLIMORE. – Pouvez-vous nous dire la date de cet ordre ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Je ne me souviens pas de la date exacte. Néanmoins je pense que l’ordre devait être à peu près contemporain de celui de septembre 1942.


  COLONEL PHILLIMORE. – Le témoin pourrait-il voir le document que j’ai déposé hier ?


  LE PRÉSIDENT. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – C’est la copie allemande du document que je lui montre, l’original est entre mes mains.


  (Le document est présenté au témoin.)


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, je reconnais cet ordre.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous remarquerez que la date figurant sur le document est celle du 7 octobre 1943.


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, cet ordre figure dans l’ordre général n° 56 sur les opérations de l’Atlantique. D’après mes souvenirs, il était déjà cependant contenu dans le précédent ordre d’opérations, l’ordre n° 54, dans un message radio d’information ou d’instruction, je ne me souviens pas très bien. La date est octobre 1943…


  COLONEL PHILLIMORE. – Les membres du Tribunal se souviennent que cet ordre concerne les bateaux de sauvetage rattachés aux convois, et c’est surtout à la dernière phrase que je me rapporte.


  LE PRÉSIDENT. – Oui, je désirais simplement en avoir le texte.


  COLONEL PHILLIMORE. – Oui, Monsieur le Président. J’ai aussi l’original ici et, si l’on estime nécessaire que le témoin le voie, je le montrerai ; mais il a en vu une copie. (Au témoin.) Vous souvenez-vous d’un tel ordre sur les mentions au journal de bord ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, Monsieur. À ce moment-là – je ne me souviens pas de la date exacte – il a été ordonné que les torpillages et actions contraires aux conventions internationales ne devaient pas être mentionnés sur le livre de bord, mais que l’on devait en faire le rapport oral après le retour au port.


  COLONEL PHILLIMORE. – Voulez-vous nous dire ce qui vous a incité à témoigner ici sur ce point ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, Monsieur. Lors de ma capture, on m’a fait le reproche d’avoir été l’auteur de ces ordres et je ne veux pas voir ce reproche attaché à mon nom.


  COLONEL PHILLIMORE. – Monsieur le Président, le témoin est à la disposition de mes collègues pour être interrogé ou entendu contradictoirement.


  LE PRÉSIDENT. – Est-ce que l’avocat de l’un des accusés désire poser des questions au témoin ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER (avocat de l’accusé Dönitz). – Capitaine de corvette Môhle, depuis quand étiez-vous dans l’arme sous-marine ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Depuis la fin de 1936.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Connaissez-vous personnellement le Grand-Amiral Dönitz ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Depuis quand ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Depuis octobre 1937.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le voyez-vous ici, dans cette salle ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Où ?


  TÉMOIN MÖHLE. – À gauche derrière.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – L’amiral Dönitz vous est-il connu comme un amiral auquel aucun de ses chefs de flottilles ou commandants ne pouvait adresser la parole ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Où était-ce le contraire ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Il était accessible à chacun et en tous temps.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous navigué vous-même comme commandant de sous-marin ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, pour neuf missions.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Durant quelle période ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Depuis le début de la guerre jusqu’en avril 1941.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Combien de navires avez-vous coulés ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Vingt navires.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous, après avoir torpillé ces navires, détruit les moyens de sauvetage ou tiré sur les naufragés ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Aviez-vous ordre de le faire ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le danger pour un sous-marin a-t-il disparu après l’attaque d’un navire de commerce ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non, le danger pour un sous-marin n’est pas passé quand l’attaque est terminée.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Pourquoi donc ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Parce que, dans la plupart des cas de torpillage, le navire est encore en mesure d’envoyer des messages de S.O.S., d’indiquer sa position et d’attirer ainsi au dernier moment des forces capables d’attaquer le sous-marin.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Y avait-il, dans l’arme sous-marine, un principe disant que le combat passait avant le sauvetage ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Je ne l’ai jamais entendu dire sous cette forme.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avant l’ordre de septembre 1942, connaissiez-vous d’autres ordres dans lesquels les sauvetages étaient interdits, s’ils mettaient en danger le sous-marin ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, mais je ne sais pas quand ni où cet ordre a été écrit. Il était ordonné en principe que la sécurité de nos propres sous-marins passât avant tout.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce que cela a été ordonné une seule fois ou à plusieurs reprises ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Je ne saurais vous le dire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Savez-vous que l’ordre de septembre 1942 a été donné à la suite d’un cas dans lequel des sous-marins allemands avaient procédé à des sauvetages contrairement aux ordres donnés ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ces sous-marins avaient alors été attaqués par des avions alliés ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez précédemment qualifié l’ordre de septembre d’ambigu. Est-ce exact ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous l’avez expliqué aux commandants en ce sens qu’il impliquait la destruction des moyens de sauvetage et la mort des équipages. Est-ce exact ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non, pas tout à fait. J’ai simplement exposé aux commandants, lorsqu’ils demandaient des explications, les deux exemples donnés par le Commandant en chef des sous-marins et ils pouvaient eux-mêmes en tirer cette conclusion.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans quelle phrase de l’ordre voyez-vous une invitation cachée à tuer les survivants ou à détruire les moyens de sauvetage ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Dans la phrase…


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Un instant, je vais vous lire cet ordre phrase par phrase.


  TÉMOIN MÖHLE. – Bien.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je lis : « 1°Aucune tentative de sauvetage des membres des équipages de navires coulés ne doit être faite ; on doit s’abstenir du repêchage des gens à l’eau, de leur embarquement dans des canots de sauvetage, de redressement des canots chavirés, de la distribution de vivres et d’eau. » Le voyez-vous dans cette phrase ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – « Le sauvetage est contraire aux nécessités les plus élémentaires de la guerre, qui exigent la destruction des navires et des équipages. » Le voyez-vous dans cette phrase ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Y a-t-il dans cette phrase quelque chose concernant l’anéantissement des naufragés ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non, des équipages.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans cet ordre, on trouve, à la fin les mots « Soyez durs ». Avez-vous alors entendu ces mots pour la première fois ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ces mots ont-ils été employés par le Commandant en chef de la flotte sous-marine pour obtenir que les commandants soient durs également pour eux-mêmes et leurs équipages ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez parlé de cet ordre avec le capitaine de corvette Kuppisch ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous en souvenez-vous exactement ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Autant que je puisse m’en rapporter à ma mémoire si longtemps après.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Où cet entretien a-t-il eu lieu ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Au Quartier Général du Commandant en chef de la flotte sous-marine, probablement à Paris.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quel poste occupait le capitaine de corvette Kuppisch à cette époque ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Autant que je puisse me rappeler, il s’occupait de la question des convois ennemis ; mais je ne peux par le dire exactement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le supérieur du capitaine de corvette Kuppisch était-il le capitaine de frégate Flessler ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Le supérieur… on ne peut pas le dire, car Hessler était comme Kuppisch un simple rapporteur.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le supérieur du capitaine de corvette Kuppisch était-il l’amiral Godt ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, en tant que chef de l’État-Major.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous parlé avec le capitaine Hessler, ou avec l’amiral Godt, ou avec le Grand-Amiral lui-même, de l’interprétation de l’ordre de septembre [31] ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Avec le capitaine Hessler, je ne peux pas me le rappeler, mais avec l’amiral Godt ou le Grand-Amiral, personnellement pas.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez dit que le capitaine Kuppisch vous avait mis au courant de l’opinion qui dominait à l’État-Major de la flotte sous-marine.


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Au sujet de l’attitude envers les aviateurs dans le golfe de Gascogne ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous a-t-il dit que c’était l’avis du Grand-Amiral lui-même ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Je ne me souviens pas. Il y a trop longtemps. Cependant il était tout naturel, pour nous, chefs de flottilles, lorsqu’un rapporteur responsable nous communiquait un avis au cours d’éclaircissements donnés à l’État-Major de l’arme sous-marine, de considérer que c’était là l’opinion officielle du commandement de cette arme. Normalement, on ne s’informait auprès de l’amiral Goth ou du commandement même des sous-marins que lorsque les rapporteurs ne pouvaient trouver une interprétation définitive et assumer la responsabilité d’une réponse.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – N’avez-vous pas su que l’affaire de ces aviateurs abattus dans le golfe de Gascogne s’est déroulée en réalité de la façon contraire ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Je ne comprends pas.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je continue : que le commandant a été blâmé parce qu’il n’avait pas ramené ces aviateurs avec lui-même en interrompant sa mission ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non je ne le sais pas.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans le deuxième exemple que vous avez cité, le capitaine de corvette Kuppisch a-t-il dit que les naufragés et leurs moyens de sauvetage près de la côte américaine auraient dû être détruits ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non, il a simplement dit qu’il était regrettable que les équipages eussent été sauvés.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Et vous en avez tiré la conclusion qu’il était désirable de tuer les naufragés ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Je n’ai tiré aucune conclusion, étant donné que j’ai transmis ces exemples sans aucun commentaire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Connaissez-vous les ordres permanents du commandement de la flotte sous-marine ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Contiennent-ils les principes généraux de la guerre sous-marine ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Y a-t-il dans ces ordres permanents, un ordre dans lequel la mise à mort de naufragés ou la destruction de moyens de sauvetage soit commandée ou conseillée ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Autant que je sache, non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quel était le degré confidentiel de ces ordres permanents ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Autant que je m’en souvienne, c’étaient des affaires secrètes du commandement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous rappelez-vous que dans l’ordre permanent n° 511 il était ordonné ce qui suit.


  — Monsieur le Président, je lis des extraits d’un ordre que je déposerai plus tard comme preuve. Je ne peux pas le faire actuellement car je ne possède pas encore l’original :


  — « Ordre permanent n° 511 du commandant de la flotte sous-marine, 20 mai 1943.


  — « Prise à bord des officiers de navires coulés :


  « 1. Autant que les conditions de logement à bord le permettent, les capitaines et les officiers mécaniciens de navires coulés doivent être pris à bord et ramenés. L’adversaire essaie de contrecarrer cette intention et a donné l’ordre suivant : a) Les capitaines ne doivent pas se laisser identifier lorsqu’ils sont interrogés, mais doivent si possible utiliser des marins spécialement choisis dans ce but ; b) L’équipage doit déclarer que le capitaine et les officiers mécaniciens sont restés à bord. Si, malgré des questions énergiques, il n’est pas possible de trouver le capitaine ou l’officier mécanicien, il faut prendre à bord d’autres officiers.


  — « 2. On ne doit pas embarquer de capitaines et d’officiers de bord des navires neutres qui d’après l’ordre permanent n° 101 peuvent être coulés (par exemple des navires suédois en dehors du trafic de Gôteborg), étant donné que l’internement de ces officiers est contraire au Droit international.


  — « 3. S’il n’est pas possible de faire prisonniers des officiers de bord, il faut ramener d’autres membres blancs de l’équipage, pour autant que la place et les tâches ultérieures du sous-marin le permettent, dans le but d’interroger les prisonniers à des fins militaires ou de propagande.


  — « 4. Si l’on réussit à couler un destroyer isolé, une corvette ou un garde-côte, il faut essayer à tout prix de faire des prisonniers, dans la mesure où cela est possible sans mettre en danger le bâtiment. L’interrogatoire des prisonniers dans des camps de passage peut donner des renseignements de grande valeur sur la tactique contre les sous-marins, l’outillage et les armes de l’adversaire. Il en est de même pour les équipages des avions abattus. » (Au témoin.) Connaissez-vous cet ordre ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, je crois le connaître.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Connaissez-vous l’ordre n° 513 ?


  — « Ordre permanent du commandant de la flotte sous-marine du 1er juin 1944. Prise à bord de prisonniers.


  — « 1. Les déclarations de prisonniers sont les meilleures et les plus sûres sources de renseignements sur la tactique, les armes, l’outillage et les procédés de détection de l’ennemi. Les prisonniers provenant d’avions et de destroyers peuvent être pour nous d’une très grande valeur, et c’est pourquoi, dans la mesure où cette possibilité ne met pas le sous-marin en danger, il faut tout mettre en œuvre pour ramener ces prisonniers.


  — « 2. Comme les prisonniers parlent plus facilement sous l’impression de leur capture, il faut les interroger immédiatement à bord. Il est surtout intéressant d’apprendre comment a lieu la détection des sous-marins par les avions, si elle a lieu par radar ou par des méthodes de détection passive, par exemple par la captation de radiations électriques ou calorifiques du sous-marin. Il faut signaler le plus rapidement possible la capture des prisonniers pour pouvoir éventuellement les confier à des bâtiments regagnant leur base. »


  — Connaissez-vous cet ordre ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous noté une contradiction, et avez-vous essayé de l’éclaircir, entre ces ordres concernant le sauvetage d’équipages d’avions dans tous les cas et votre récit sur l’anéantissement des équipages d’avion ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non, car d’après l’ordre de septembre 1942 l’ordre relatif à la capture des capitaines et des officiers mécaniciens restait en vigueur.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous entendu parler d’un cas quelconque où un sous-marin aurait ramené le capitaine et les officiers mécaniciens mais aurait anéanti le reste de l’équipage ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Considérez-vous comme possible qu’un tel ordre ait été donné, c’est-à-dire qu’on ait donné l’ordre de sauver une partie de l’équipage et de tuer le reste ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non, on ne peut pas donner un tel ordre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous entendu dire qu’un commandant de sous-marin, sur la base de vos instructions, ait détruit des moyens de sauvetage ou tué des naufragés ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Était-il permis d’attaquer des navires neutres en dehors des zones de blocus ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Seulement s’ils ne portaient pas les signes distinctifs des navires neutres.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le commandant de la flotte sous-marine était-il particulièrement sévère à propos de cet ordre sur la protection des navires neutres ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Je ne connais pas de tels cas, je ne peux rien dire à ce sujet.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Savez-vous que les commandants de navires étaient passibles du Conseil de guerre s’ils n’observaient pas les ordres donnés pour la protection des navires neutres ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, je me souviens d’un cas qui s’est produit dans la mer des Caraïbes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous rappelez-vous un ordre de 1944 dans lequel il était prescrit d’arraisonner les navires neutres et de les visiter ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, l’ordre a été donné – je ne me souviens plus de la date – d’arraisonner et de visiter tout particulièrement les navires espagnols et portugais naviguant dans le nord de l’Atlantique.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous transmis cet ordre aux commandants ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Autant que je puisse m’en souvenir, cet ordre a été donné par écrit et il se trouve dans l’une des séries officielles d’ordres. Je ne transmettais les ordres aux commandants que lorsqu’ils ne faisaient pas partie d’une série d’ordres.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En transmettant cet ordre avez-vous ajouté un commentaire disant qu’on pouvait l’exécuter ou non ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui, je me souviens d’avoir dit, alors que cet ordre était arrivé par radio et n’était pas encore connu des commandants, que ces derniers devaient être très prudents sur l’arraisonnement des neutres, car on pouvait toujours craindre qu’un navire neutre n’indiquât par radio la position du sous-marin. De plus, étant donné la supériorité aérienne de l’adversaire dans l’Atlantique Nord, il était toujours plus sûr ou meilleur de ne pas être forcé d’arrêter de tels navires.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Aviez-vous des ordres du Commandement en chef des sous-marins pour ajouter de telles remarques ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non, autant que je puisse m’en souvenir, un membre de l’État-Major de l’arme sous-marine, le capitaine Hessler, je crois, en me parlant, a insisté particulièrement sur le gros danger que représentait pour un sous-marin l’arraisonnement des navires, y compris les neutres.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – À cause des patrouilles ?


  TÉMOIN MÖHLE. – À cause des patrouilles aériennes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Votre attention a-t-elle été attirée par l’ordre relatif aux bateaux de sauvetage ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANSBÜHLER. – Vous en rappelez-vous ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ces bateaux de sauvetage étaient-ils, d’après la loi internationale, reconnus comme navires-hôpitaux, portant des signes extérieurs réglementaires ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Autant que je sache, non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quels ordres existaient sur le respect des navires-hôpitaux ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Je ne me souviens plus si ces ordres furent donnés par écrit ou non. Je sais seulement que le commandant de la flotte sous-marine attira souvent l’attention des commandants sur l’intangibilité absolue des navires-hôpitaux.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous connaissance d’un cas quelconque dans lequel un navire-hôpital aurait été attaqué par un sous-marin ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non, je n’en ai pas connaissance.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – S’il s’était agi pour le commandement de la flotte sous-marine d’anéantir des êtres humains sans défense, en violation du Droit international, la destruction de navires-hôpitaux aurait été un moyen particulièrement efficace, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Sans aucun doute.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je n’ai pas d’autre question à poser.


  LE PRÉSIDENT. – Un autre avocat désire-t-il interroger ce témoin ?


  (Pas de réponse.)


  M. BIDDLE. – Vous est-il arrivé de sauver les survivants d’un navire que vous ayez torpillé ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non, à cause de la situation militaire, je n’étais pas en mesure de le faire.


  M. BIDDLE. – Voulez-vous dire qu’il eût été dangereux pour votre navire de le faire ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Pas seulement cela. Une grande partie des torpillages effectués par moi ont eu lieu soit contre des convois, soit par mer houleuse, de sorte qu’un sauvetage était impossible.


  M. BIDDLE. – C’est tout.


  LE PRÉSIDENT. – Colonel Phillimore, désirez-vous à nouveau interroger le témoin ?


  COLONEL PHILLIMORE. – J’ai encore environ trois questions à poser, Votre Honneur.


  LE PRÉSIDENT. – Très bien.


  COLONEL PHILLIMORE. – (Au témoin.) Lorsque vous étiez vous-même commandant de sous-marin, quels étaient les ordres sur le sauvetage des naufragés ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Au début de la guerre, on nous avait dit que la sécurité de notre propre navire était le facteur déterminant et que le sous-marin ne devait pas être mis en danger par des mesures de sauvetage. Je ne puis me rappeler si ces ordres avaient été donnés par écrit au début de la guerre.


  COLONEL PHILLIMORE. – Lorsque vous avez reçu cet ordre du 17 septembre 1942, l’avez-vous compris seulement comme interdisant les opérations de sauvetage ou comme allant plus loin ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Lorsque j’ai reçu cet ordre, j’ai été frappé du fait qu’il n’était pas aussi clair que l’étaient habituellement les ordres du commandement de la flotte sous-marine. On pouvait y voir une ambiguïté.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous n’avez pas répondu à ma question. Avez-vous compris cet ordre en ce sens que le commandant de sous-marin devait simplement s’abstenir de mesures de sauvetage, ou bien estimez-vous que l’ordre allait plus loin en quelque sorte ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Je l’ai compris en quelque sorte comme allant plus loin, non pas comme ordre, mais comme une chose considérée comme désirable.


  COLONEL PHILLIMORE. – Connaissez-vous les détails de l’incident du Golfe de Gascogne qui vous a été cité en exemple ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Non, je ne connais pas les circonstances entourant ce cas.


  COLONEL PHILLIMORE. – Quels sont les mots précis que vous avez employés pour transmettre cet ordre aux commandants ?


  TÉMOIN MÖHLE. – J’ai littéralement dit aux commandants ce qui suit : « Nous arrivons maintenant à un chapitre très difficile et très délicat ; il s’agit de la conduite à tenir à l’égard des canots de sauvetage. Le commandement de la flotte sous-marine a envoyé le message radiophonique suivant en septembre 1942. Là-dessus, j’ai lu mot à mot ce message radio de septembre 1942. Dans la plupart des cas, l’affaire se terminait là. Aucun commandant n’avait de question à poser ; on ne donnait d’explications que lorsque des questions étaient posées. Dans quelques cas très rares, les commandants demandèrent : « Comment cet ordre doit-il être interprété ? » Alors, comme moyen d’interprétation, j’ai donné les deux exemples cités et j’ajoutai « officiellement on ne peut pas donner un ordre de cette nature, chacun doit se mettre d’accord avec sa propre conscience. »


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous souvenez-vous d’une remarque quelconque faite par un commandant, après la lecture de l’ordre ?


  TÉMOIN MÖHLE. – Oui. Plusieurs commandants, à la suite de la lecture de l’ordre, sans qu’on ait fait de commentaire, ont déclaré : « C’est très clair, mais diablement dur ! »


  COLONEL PHILLIMORE. – Je n’ai pas d’autre question à poser au témoin


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal suspend l’audience pendant dix minutes.


  « AU SECOURS ! AU SECOURS, S’IL VOUS PLAÎT ! »


  Comment s’étonner, devant l’ambiguïté des ordres concernant le « sauvetage » des équipages (et la capture des capitaines et de leurs officiers mécaniciens) de l’incertitude des commandants de sous-marins en opérations ? « Chacun, dira Möhle, doit se mettre d’accord avec sa propre conscience ». C’était avouer que plusieurs interprétations des ordres étaient possibles. Pour ceux qui connaissent bien le Reich national-socialiste ou, à côté d’une administration démesurée et juridique, pouvait se développer en parallèle un pouvoir absolu de type S.S., dont les actions ne s’appuyaient sur aucune loi écrite, ce comportement du commandement en chef de la Marine et des sous-marins est d’une logique terrifiante. Le Tribunal de Nuremberg l’a bien compris ; mais l’accusation disposait-elle d’un assez grand nombre de documents et de témoignages pour établir une preuve incontestable ? Non, diront Raeder et Dönitz, confortés dans leur position par la parfaite connaissance qu’ils avaient des consignes données aux sous-mariniers britanniques et américains et que l’on pourrait résumer par ces deux mots : « guerre totale ». Peut-être la lecture des débats qui vont suivre, menés cette fois en très grande partie par l’accusation, donnera-t-elle un éclairage nouveau à cette « morale des hommes de mer en temps de guerre » rarement traitée dans les ouvrages historiques ou alors avec un tel souci de simplification que toute conclusion ne saurait être qu’abusive.


  Il faut écouter la « vérité » de Dönitz et suivre les témoignages des amiraux Godt et Hessler. Gunther Hessler, gendre de Dönitz, était à l’époque capitaine de frégate et cela va de soi, sous-marinier. En treize mois de commandement il envoya par le fond vingt et un navires.


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais que vous disiez maintenant au tribunal quel était votre point de vue sur votre responsabilité à l’égard des marins des navires que vous aviez coulés ? Teniez-vous compte des clauses de la Convention de Londres et admettiez-vous que vous aviez la responsabilité de sauver les marins des navires coulés, chaque fois que vous pouviez le faire sans mettre en danger vos propres navires ? Est-ce, en gros, exact ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Certainement, si le navire se conformait lui-même à la Convention de Londres ou bien si l’événement se déroulait hors de la zone déclarée d’opérations.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Parlez-vous sérieusement ? Vous voulez vraiment dire que si vous couliez un neutre qui était entré dans cette zone, vous étiez dégagé de toutes vos obligations de la Convention de Londres de sauver les équipages ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Dans les zones d’opérations, je suis obligé de prendre soin des survivants, après l’engagement, si la situation militaire le permet. Il en était ainsi dans la Baltique et dans plusieurs autres zones d’opérations.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est la question que je vous pose, accusé. Croyez-moi, je ne veux pas vous induire en erreur. Je vous ai dit : s’ils pouvaient le faire sans mettre en danger leur propre navire, c’est-à-dire sans risquer de perdre leur navire. Expliquons-nous clairement. Avez-vous dit que, dans la zone que vous avez fixée, il n’y avait aucune obligation de se préoccuper du sauvetage des équipages, que vous n’admettiez aucune obligation de vous préoccuper du sauvetage des équipages ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai déclaré que j’avais l’obligation de m’occuper des survivants après l’engagement si la situation militaire le permettait. Cela fait partie de la Convention de Genève, ou de la Convention relative à son application.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Donc, cela n’avait aucune importance de savoir si le navire était coulé dans la zone ou hors de la zone. D’après ce que vous dites, vous acceptiez exactement la même obligation à l’égard des survivants, que ce fût dans ou hors de la zone. C’est bien cela ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, c’est faux, parce que hors de cette zone, les neutres étaient traités conformément à l’ordonnance des prises, mais non à l’intérieur de la zone.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce que je ne comprends pas – et en vérité j’espère ne pas être trop stupide – c’est la différence ? Quelle différence faisiez-vous entre votre responsabilité à l’égard des survivants, si le navire était coulé dans la zone ou s’il l’était hors de la zone ? C’est cela que je voudrais tirer au clair.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – La différence résidait en ceci que hors de la zone les neutres étaient traités conformément à l’ordonnance des prises. D’après la Convention de Londres, nous étions obligés, avant de couler le navire, de veiller à ce que l’équipage pût gagner la côte sain et sauf. Cette obligation n’existait pas dans la zone. En ce cas, nous agissions conformément à la Convention de La Haye qui prévoit l’application de la Convention de Genève stipulant que l’on doit prendre soin de l’équipage après le combat, si la situation militaire le permet.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Admettez-vous qu’un ordre formel de supprimer les survivants d’un navire coulé soit un ordre terrible à donner ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai déjà déclaré que s’attaquer aux survivants d’un naufrage est contraire à la conception du soldat sur la loyauté du combat et que je n’ai jamais signé aucun ordre qui ait pu, à un degré quelconque, conduire à une mesure de cette sorte, même pas quand on me l’a proposé à titre de représailles.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Admettez-vous que, malgré la discipline qui régnait dans vos services, il était possible que certains commandants de sous-marins aient refusé de se conformer à un ordre de supprimer les survivants ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Aucun ordre semblable n’a jamais été donné.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je pense que la question est tout à fait nette ; que se serait-il passé si l’ordre formel avait été donné de « supprimer les survivants, après avoir coulé leur navire » ? Vous connaissez vos officiers. Aurait-il fallu, de toute façon, s’attendre à ce que certains d’entre eux refusassent de se conformer à cet ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. Tel que je connais le personnel de mes sous-marins, il y aurait eu une tempête d’indignation contre un ordre semblable. Leur idéal de propreté et d’honneur leur aurait interdit de l’exécuter, et je n’aurais jamais donné un ordre de ce genre et je n’aurais pas permis qu’il fût donné.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est bien ce que je voulais savoir. Et bien, regardez votre ordre permanent n° 154. Laissez-moi vous le lire lentement si le Tribunal le permet. Il dit :


  — « Ne sauvez pas les gens et ne les prenez pas à bord. Ne vous tracassez pas pour les embarcations des navires de commerce ; les conditions atmosphériques et la distance de la terre n’entrent pas en ligne de compte. Ne vous préoccupez que de votre propre bâtiment et veillez seulement à remporter aussi rapidement que possible un nouveau succès. Nous devons être durs dans cette guerre ».


  — Dites-moi d’abord ce que vous entendez par « un nouveau succès ». Cela ne signifie-t-il pas une nouvelle attaque de navire ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Veuillez maintenant considérer cet ordre qui émane de vous et le comparer avec les termes du Traité de Londres. Le traité, vous vous en souvenez, dit que tout bâtiment de guerre, même sous-marin, ne peut pas couler ou mettre hors d’état de naviguer un bateau marchand sans avoir au préalable mis en lieu sûr les passagers, l’équipage et les papiers du bord. À cette fin, les embarcations du navire ne peuvent pas être considérées comme un lieu sûr, à moins que la sécurité des passagers et de l’équipage ne soit assurée par l’état de la mer et les conditions atmosphériques, la proximité de la terre ou la présence d’un autre vaisseau.


  — Accusé, n’aviez-vous pas sous les yeux cet article du traité de Londres ? Vous l’aviez, n’est-ce pas, lorsque vous avez rédigé cet ordre ? Et vous avez délibérément, dans votre ordre, pris les mesures contraires à celles qui sont prescrites dans ce traité. Écoutez vos propres termes : « Ne vous tracassez pas pour les embarcations, les conditions atmosphériques… » – choses mentionnées dans le traité – « … la distance de la terre » – également mentionnée dans le traité – « … n’entrent pas en ligne de compte ».


  — Votre ordre aurait pu presque aussi clairement dire : « Ne tenez aucun compte des dispositions du paragraphe 2 de l’accord de Londres ».


  — Dites-moi, vous n’aviez pas cet accord de Londres sous les yeux, lorsque vous avez rédigé cet ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Bien entendu, j’avais le texte de cet accord dans mon esprit et sous les yeux ; mais j’ai précisé hier qu’il s’agit ici après un engagement d’un navire escorté, comme on le voit en lisant l’ordre tout entier. Vous avez pris un paragraphe hors de ce contexte. Il n’était en effet pas question d’appliquer ici l’accord de Londres, qui ne fait pas allusion aux navires sous escorte.


  — En second lieu, il s’agit ici d’une zone à proximité immédiate des positions permanentes, des défenses avancées des ports de la côte anglaise. L’accord de Londres n’a rien à voir avec la lutte contre des navires sous escorte. Ce sont là deux choses absolument différentes ; cet ordre s’applique à cette zone-là et à la lutte contre des navires sous escorte. J’ai expliqué tout cela en détail hier.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais si vous dites que cet ordre ne devait être mis en vigueur que lorsqu’il s’agissait d’attaquer des navires en convoi ; pourriez-vous regarder le livre de documents anglais ? Vous y trouverez le rapport qui relate comment fut coulé le Sheaf Mead, le 27 mai 1940. Veuillez maintenant consulter le livre de bord du sous-marin à l’indication horaire 16.48. Voilà ce qu’on trouve sur le livre de bord :


  — « Un monceau d’épaves flotte à la surface. Nous nous approchons pour découvrir le nom. L’équipage est réfugié sur des épaves et sur des embarcations renversées. Nous repêchons une bouée ; il n’y a pas de nom dessus, j’interroge un homme sur le radeau. Il dit, en détournant à peine la tête : « Nix name. » Dans l’eau un jeune garçon appelle : « Au secours, au secours, s’il vous plaît ! » Les autres sont très calmes, ils semblent abattus et passablement fatigués. On voit sur leurs visages des regards de haine froide. Et la vieille course reprend. »


  — Si vous passez quelques pages, vous verrez la dernière phrase du rapport des survivants qui décrit ainsi la conduite du sous-marin :


  — « Ils ont croisé dans les parages durant une demi-heure, en prenant des photographies de nous dans l’eau. Ils se sont contentés de nous regarder sans rien nous dire. Puis le sous-marin a plongé et a disparu sans nous prêter la moindre assistance. »


  — Vous voyez, accusé, ce que dit le commandant de l’un de vos sous-marins. Un jeune garçon dans l’eau appelle : « Au secours, au secours, s’il vous plaît » ! Votre sous-marin prend quelques photographies, plonge et disparaît.


  LE PRÉSIDENT. – Sir David, peut-être serait-il bon que vous citiez le passage qui se trouve après le nom du navire, avec l’indication horaire 16.48 : « On ne voit pas clairement…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – « On ne voit pas clairement si le bateau naviguait comme un navire marchand normal. La suite a semblé prouver le contraire. »


  — Puis, Monsieur le Président, il cite certains faits ; évidemment, je traite pour le moment la question des survivants. Je ne prends pas cet exemple comme celui d’un torpillage injustifié. Je l’ai choisi comme un exemple de la façon dont l’ordre a été exécuté.


  — Je vous remercie, Monsieur le Président, mais c’est la raison pour laquelle je n’avais pas lu ce passage.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal va suspendre l’audience.


   


  Audience de l’après-midi.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Accusé, vous venez d’avoir toute latitude de consulter le livre de loch du sous-marin U-37. N’aviez-vous pas l’habitude, en mai 1940, de consulter personnellement le livre de loch de tous les sous-marins lorsqu’ils rentraient ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je me faisais donner chaque fois un compte-rendu verbal par le commandant du sous-marin. Quant aux livres de loch, qui n’arrivaient que quelques semaines plus tard, ou qui devaient être complétés, ils ne m’étaient alors présentés par mon chef d’État-Major que s’ils contenaient quelque chose qui n’avait pas été mentionné dans le procès-verbal.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous souvenez-vous avoir vu le livre de loch de l’U-37 lorsqu’il fut impliqué dans le cas qui nous occupe ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Savez-vous maintenant que le Sheaf Mead ne faisait pas partie d’un convoi ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, je le sais et je sais aussi que c’était un navire armé et que, d’après les ordres que possédait le commandant, celui-ci avait le droit de le couler, en tant que navire armé. Il ressort de son livre de loch qu’il ne put se décider à lancer sa torpille que lorsqu’il eut constaté que le navire était armé. C’est exprimé clairement dans ce document.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Puis-je rappeler à Votre Honneur que je ne traite pas ici de l’envoi par le fond, mais des survivants. (À l’accusé.) Avez-vous pris quelque sanction contre le lieutenant de vaisseau Ernst pour n’avoir pas aidé au sauvetage des survivants ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, mais je lui ai dit que, s’il avait été présent à ce sauvetage, il aurait dû y contribuer.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – N’obéissait-il pas simplement à votre ordre 154 de novembre ou décembre 1939 ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non. J’ai déjà expliqué que cet ordre n’entrait en vigueur que dans une certaine zone et uniquement pour les bateaux convoyés.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Consultez le compte rendu d’un entretien entre Hitler et Oshima que vous prétendez ignorer. Veuillez suivre à peu près au milieu de cet extrait ; il y est dit :


  — « Après avoir donné d’autres explications au moyen de la carte, le Führer fait remarquer que, quel que soit le nombre de bateaux construits aux Etats-Unis, l’un des plus importants problèmes c’est le manque d’équipages. Pour cette raison, même des bateaux de commerce seraient coulés sans avertissement, dans l’intention de voir périr la majeure partie de l’équipage. Si la nouvelle se propage que, par les torpillages, la plupart des marins périssent, les Américains auront rapidement des difficultés à en recruter de nouveaux. L’instruction du personnel marin demande beaucoup de ternes. »


  — Etiez-vous d’accord avec cet argument de Hitler selon lequel le bruit s’étant répandu que la plupart des marins mouraient lorsque le bateau était torpillé, les Américains auraient beaucoup de difficultés à trouver de nouveaux équipages ? Croyez-vous que c’était un argument vraiment fondé quant à la question de la conduite de la guerre navale contre les Etats-Unis ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Dans ma réponse à ce sujet au ministère des Affaires étrangères, j’ai déjà exprimé clairement mon opinion dans ce sens que je ne croyais pas qu’il fallait beaucoup de temps pour former des marins et que, d’ailleurs, l’Amérique n’en manquait pas. Et mon avis était également que, puisque les gens étaient en nombre, la nouvelle en question ne les intimiderait pas.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous n’êtes donc pas d’accord avec les réflexions du Führer ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je ne suis pas d’accord avec la conclusion qu’il y aurait pénurie d’équipages.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Non, la première question à propos de laquelle je voudrais avoir votre opinion est celle-ci : « Si la nouvelle se propage que, par les torpillages, la plupart des marins périssaient, les Américains auront rapidement beaucoup de difficultés à en recruter de nouveaux ». Cela signifie que les nouveaux équipages seraient effrayés en apprenant que les précédents auraient été coulés et tués. Teniez-vous cet argument pour raisonnable ? J’aimerais connaître votre avis à ce sujet.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’était une idée personnelle de Hitler. Quant à savoir si la nouvelle les aurait effrayés ou non, c’était l’affaire des Américains et je ne peux en juger moi-même.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voudriez-vous ouvrir votre livre de documents, où figure votre compte rendu du 14 mai 1942 au Führer. Voyez-vous la dernière phrase où vous parlez de canon automatique. Vous dites :


  — « Le canon automatique aura le gros avantage de ne plus permettre, en raison du rapide naufrage du bateau torpillé, que l’équipage puisse s’échapper. De plus importantes pertes d’équipages rendront sans aucun doute l’enrôlement plus difficile pour le grand programme américain d’armement. »


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est évident, c’est exact. Si je n’ai plus l’ancien équipage, il faut que j’en prenne un nouveau. C’est une difficulté, une aggravation. Il n’est pas question, là, de terrorisme, mais c’est un fait positif qu’il faudra prendre de nouveaux équipages.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Autrement dit, vous voulez dire que vous ne croyiez pas personnellement à un effet de terrorisme pour le recrutement de nouveaux équipages, si les anciens étaient coulés dans des conditions telles qu’ils avaient les plus grandes chances de perdre la vie ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est une affaire d’opinion. Cela dépend de la bravoure, du courage des hommes. Le ministre américain Knox a dit que, si en temps de paix, en 1941, on tient secret le naufrage de sous-marins allemands, il en espère un effet terroriste sur mes équipages. C’était là son opinion, ce qui ne m’empêche nullement de dire que cette disparition secrète, opérée par les Américains en temps de paix, n’aurait exercé aucune influence sur mes équipages. C’est une affaire d’appréciation.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est pourtant un fait que, le 14 mai, le Führer vous pressait d’agir contre les équipages, le bateau une fois coulé, n’est-ce pas exact ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, il a demandé si l’on pouvait s’attaquer aux équipages, et j’ai déjà dit, lorsque j’ai appris ici son entretien avec Oshima, que je pensais que cette question, posée au Grand-Amiral Raeder et à moi, était la conséquence de son entretien avec Oshima. Vous connaissez ma réponse, elle fut négative.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et votre réponse fut : « Non, il vaudrait mieux employer un canon automatique et les tuer pendant qu’ils sont encore sur le bâtiment. » C’était bien votre réponse, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, ma réponse fut celle-ci : « Il n’est pas question de s’en prendre aux naufragés, mais il est bien évident que, dans le combat, on utilise la meilleure arme possible. Chaque nation fait de même. »


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, mais l’utilité de cette arme, comme cela a été exprimé très clairement, c’était précisément que l’équipage ne pouvait pas se sauver en raison du rapide naufrage du vaisseau. Et c’est pour cette raison que vous vouliez vous servir du canon automatique.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, et aussi, bien entendu, parce que l’équipage des vapeurs qui combattaient avec des armes était considéré comme des combattants.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je ne reviendrai plus là-dessus, mais c’était bien votre opinion. Le Führer en a reparlé encore le 5 septembre 1942, ainsi qu’il ressort de votre livre de documents. Lors de la discussion relative au torpillage du mouilleur de mines Ulm, la question a été soulevée de savoir si le destroyer anglais avait tiré sur les embarcations des naufragés avec des armes automatiques : « Le Führer avait chargé la Direction des opérations navales de publier un ordre selon lequel nos vaisseaux de guerre exerçaient des représailles. » Et, un peu plus bas, vous trouverez les instructions détaillées, fixées par cette directive, qui précisent : « On ne peut impunément prouver que le tir était dirigé contre les membres de l’équipage s’embarquant dans les canots de sauvetage. Le tir de l’ennemi était visiblement dirigé sur le bateau même. » Ensuite, vous parlez de l’emploi des représailles, au bas de cette page, et vous dites : « Selon l’avis de la Direction des opérations navales, il est nécessaire, avant d’ordonner des représailles éventuelles, de bien peser jusqu’à quel point celles-ci, en cas d’utilisation de semblables mesures par l’ennemi, ne nous seraient pas plus préjudiciables qu’à l’adversaire lui-même. Nos bateaux n’ont eu que rarement jusqu’à présent la possibilité de sauver des naufragés au service de l’ennemi, par le remorquage des canots de sauvetage ou par d’autres moyens, alors que, jusqu’ici, les équipages de sous-marins et de bateaux commerciaux allemands détruis ont été recueillis généralement par l’ennemi. C’est pourquoi la proportion ne pourrait tourner qu’à notre avantage si non seulement l’abandon, mais aussi l’anéantissement des équipages ennemis naufragés étaient ordonnés à titre de représailles. À cet égard, il est significatif qu’il n’ait pas été établi jusqu’à ce jour que les cas, reconnus, d’utilisation des armes de la part de l’ennemi contre les naufragés allemands, ont été déclenchés ou couverts par l’ordre d’un service anglais. Il y aurait donc lieu de tenir compte que la publication d’un ordre allemand soit exploitée par la propagande de l’adversaire d’une façon telle que l’on ne puisse en concevoir les conséquences. »


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, j’ai une objection à soulever contre cette procédure. Le document présenté dans ce contre-interrogatoire est une preuve que je compte utiliser et que je n’ai même pas encore produite. Je ne sais même pas s’il est d’usage dans ce Procès que les preuves de la Défense soient produites par l’Accusation. C’est pourquoi j’avais proposé en temps utile que l’on commençât par ces documents, de façon que le Ministère Public pût en faire état pendant le contre-interrogatoire, en se basant sur mes preuves.


  LE PRÉSIDENT. – Avez-vous des objections à ce que le document contenu dans votre livre de documents soit produit comme preuve ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je voudrais simplement éviter qu’au cours du contre-interrogatoire mes documents soient produits par le Ministère Public car, de cette façon, toute ma documentation est bouleversée. Ce cas particulier ne joue pas pour moi un rôle décisif, mais si le Ministère Public a l’intention de produire mes autres documents, non encore déposés, je demanderai l’arrêt de ce contre-interrogatoire, afin de me permettre d’abord de déposer mes preuves.


  LE PRÉSIDENT. – Cela ne pourrait que nous faire perdre du temps, n’est-ce pas ? Cela ne servirait à rien qu’à gaspiller du temps.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, je ne crois pas que ce soit une perte de temps si, en ma qualité de défenseur, je demande de produire mes documents moi-même au Tribunal afin qu’ils ne soient pas extraits de mon livre de documents et présentés par le Ministère Public au Tribunal, car la façon de les produire par l’Accusation, ainsi que les questions qui s’y rattachent, donne évidemment un sens bien déterminé à toute l’affaire.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kranzbühler, le Tribunal estime que la procédure employée ne souffre aucune critique. Vous avez eu l’occasion, précédemment, de présenter ce document au témoin, et vous en aurez encore une fois l’occasion lors de votre nouvel interrogatoire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE (À l’accusé). – En d’autres termes, vous étiez à nouveau contraint d’avoir recours à cette mesure, c’est-à-dire d’ouvrir le feu sur les équipages des bateaux en train de couler. Et cela au mois de septembre, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, ce n’est pas exact. Je n’ai eu connaissance qu’ici de ce papier de la Direction des opérations navales. Je n’ai donc subi aucune contrainte. Mais il est très vraisemblable que, d’après ce papier, la direction avait mission, semble-t-il, de la part de l’O.K.W., de faire une récapitulation de ces faits, et son point de vue, très correct, a été que, en jugeant ces cas, il fallait être très prudent, et qu’elle a dissuadé d’avoir recours à de telles mesures de représailles. La façon dont ce document est composé me semble avoir eu pour but de convaincre qu’il fallait s’abstenir de les pratiquer.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Saviez-vous que, sur l’ordre de Hitler, l’O.K.W. avait entrepris, en septembre, une enquête auprès de la Direction des opérations navales, au sujet de cette même affaire ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je ne le savais justement pas. Je viens de dire que je ne connaissais pas cette inscription au journal de guerre de la Direction, avec l’annexe au verso. C’est ici que j’en ai pris connaissance.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce n’est qu’ici que vous en avez eu connaissance ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – L’inscription au journal de guerre de la Direction ne m’était pas connue ; cela s’est fait à Berlin, et j’étais à cette époque Commandant en chef de l’arme sous-marine en France.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Puisque vous prétendez devant le Tribunal que vous ne saviez rien de cela en septembre, nous allons passer à un autre document. Vous disiez donc qu’en septembre 1942 vous n’en saviez rien ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je ne veux pas entrer dans des détails au sujet du cas du Laconia mais je voudrais entendre de vous quelques explications sur une ou deux inscriptions. C’est la mention du 20 septembre à 13 h 30, votre message de radio envoyé au sous-marin Schacht.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est ce que j’ai expliqué hier très clairement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je veux savoir simplement si ce que votre message contient est exact, lorsqu’il mentionne que le bateau était compartimenté, afin de sauver les alliés Italiens, et non les Anglais et les Polonais ? Est-ce vrai ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est exact, parce que le bateau m’avait signalé : « J’ai quatre canots en remorque avec des Anglais ». Et, vu la situation, il était évident qu’un sous-marin remorquant un tel convoi ne pouvait rester en surface sans courir le plus gros danger. De là cet ordre et cette instruction : « Laissez flotter les canots montés par les Anglais et les Polonais ». Je voulais que les canots s’en allassent. C’était l’unique raison. D’autant plus qu’ensuite nous parvint du sous-marin un long message – qui fut capté – disant qu’en raison de l’arrêt et du surnombre à bord, il était de nouveau très exposé. À deux reprises, il avait déjà subi des attaques aériennes. C’est alors qu’il avait reçu mon message, d’autant plus opportun (les premiers jours, je ne m’étais pas du tout opposé au sauvetage des Anglais), que j’avais eu de plus en plus l’impression que les Italiens, qui étaient tout de même nos alliés, étaient désavantagés quant au sauvetage, ce qui se confirma par la suite.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez donné une longue explication. Je vous demande maintenant : est-il exact que dans ce télégramme il était spécifié que le canot était envoyé pour le sauvetage des alliés italiens, et non pour sauver et soigner les Anglais et les Polonais ? Est-ce vrai, oui ou non ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il va de soi que ce radiotélégramme se référait aux deux cas, sans équivoque, ce qui est d’autant plus évident que la majeure partie des Anglais a été sauvée, et que la plupart des Italiens ont péri.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais que vous m’éclaircissiez un point. Lorsque vous avez été interrogé à ce sujet, vous avez admis que vous aviez dû subir une très forte contrainte. Je présume qu’elle émanait de Hitler, par l’intermédiaire du capitaine Fricke. Est-ce exact ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, pas uniquement ; certes, cette contrainte provenait surtout de l’angoisse et du souci sur le sort de mes sous-marins parce que je savais qu’ils étaient exposés à un danger extrême ; les attaques d’avions nous en ont fourni la preuve. En second lieu, il allait de soi qu’elle était causée par l’instruction du Führer, transmise par Fricke. J’ai déclaré à ce dernier que, malgré ces instructions, je m’en tenais au sauvetage, dussé-je agir faussement du point de vue militaire. Mais cette oppression, cette angoisse et ce souci que j’éprouvais étaient principalement causés par le sort de mes sous-marins.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ainsi donc, à ce moment-là, vous aviez devant les yeux le message adressé au Führer le 14 mai. Précédemment s’était produit le cas du Laconia et c’est dans l’intervalle que s’est manifestée la pression exercée par le Führer. N’était-ce pas pour cette raison que…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je vous demande pardon, mais…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous me permettre de terminer ma question ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je crois que c’est une erreur qui vient de se glisser…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien, je vais la corriger. Vous aviez eu le compte rendu au Führer, du 14 mai. Vous nous l’avez dit. Ensuite il y eut le cas du Laconia…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Mais cela n’a rien à voir avec les instructions du Führer pour le cas du Laconia. À ce moment, Hitler avait justement spécifié que, pendant le sauvetage, nos bateaux ne devaient pas être exposés. C’est quelque chose de tout à fait différent de la version du 14 mai.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – J’essaye de rassembler pour l’instant les points qui vous préoccupaient. Vous aviez, le 14 mai, l’incident du Laconia et ensuite à vous en tenir à un ordre du Führer.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, en ce qui concerne le Laconia je n’ai absolument pas pensé ni n’ai pu penser à l’ordre ou à la discussion du Führer du 14 mai parce qu’il s’agit d’une tout autre question, d’une affaire toute différente, d’une pure affaire de sauvetage. Il n’y a aucun rapport entre elles.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous allons y revenir tout de suite. Vous nous avez dit hier que ce qui vous préoccupait le plus c’était la sécurité de vos propres bateaux et de votre propre personnel.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pour quelle raison avez-vous ajouté à l’ordre : « Le sauvetage est en contradiction formelle avec les exigences les plus impératives de la conduite de la guerre, à savoir la destruction des navires et des équipages ennemis. » Pourquoi avez-vous ajouté cette phrase, si ce n’est pour encourager vos hommes à détruire vaisseaux et équipages ennemis ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je l’ai expliqué très clairement hier. Pendant toutes ces années, j’ai répété : « Ne sauvez personne tant que votre sécurité est menacée ». Même dans le cas du Laconia je l’ai répété plusieurs fois par la radio, en raison de mon angoisse pour les hommes, et aussi, parce qu’il m’est apparu que les commandants de sous-marins prenaient trop à la légère le danger aérien. J’ai également exprimé combien, du point de vue psychologique, cela est compréhensible. J’ai exposé hier l’écrasant accroissement de l’aviation ennemie et précisé que j’avais enjoint aux hommes, en raison de ce danger, de s’abstenir de toute tentative de sauvetage, contraire aux principes de la conduite de la guerre, et cela parce que je ne voulais, de la part des commandants, aucune discussion quant à la question de décider s’il y avait ou non risque de bombardement aérien. Conscient pleinement de nos pertes, comme de l’énorme supériorité des forces aériennes alliées, ce qui est un fait historique, il fallait bien qu’en vertu de l’expérience acquise je donnasse aux commandants un ordre clair et net : « Cela ne peut continuer ainsi ou alors, en voulant sauver l’adversaire, c’est nous qui serons abattus par lui… »


  — C’est pourquoi cet esprit de suite ne pouvait leur être inculqué. Je voulais enlever aux commandants toute possibilité de réflexion ou de discussion. Hier, je disais déjà que j’aurais certes pu ajouter : « Si, lors d’une attaque aérienne, nous risquons, en sauvant l’adversaire, d’être tués par l’adversaire lui-même, alors le sauvetage est en contradiction formelle avec les plus élémentaires exigences de la conduite de la guerre ». C’est ce que je voulais éviter, en n’admettant plus de discussion. Nous avions tous l’impression que ce disque « Pas de sauvetage en cas d’attaque aérienne ! » était usé, parce que, justement, les commandants avaient alors perdu tout esprit de décision.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si vous aviez simplement dit : « Il est interdit de sauver les naufragés » et si vous vouliez donner une raison, vous auriez pu ajouter : « Le sauvetage est interdit, en raison de l’aviation de chasse alliée, et en vue de votre propre sécurité, parce qu’il est trop dangereux pour vos bateaux d’entreprendre un sauvetage. » C’eût été suffisamment clair. Pourquoi ne vous êtes-vous pas exprimé de la sorte ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je ne le pouvais précisément pas ; ainsi que je viens de le dire, parce qu’un commandant quelconque, dans un secteur quelconque, pouvait toujours s’imaginer qu’il n’y avait aucun danger d’attaque aérienne ; et soudain l’avion était là et il pouvait être tué. Je me suis déjà exprimé sur votre proposition.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous aviez deux officiers d’état-major expérimentés au moment où vous avez donné cet ordre, les capitaines Godt et Hessler, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, c’est exact.


   


  Le contre amiral Ebernard Godt était à l’époque chef de l’état-major naval d’opérations.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – De documents soumis au Tribunal par la Défense, il ressort que, jusqu’à l’automne 1942, les sous-marins allemands se sont efforcés de sauver les équipages naufragés tout en sauvegardant la sécurité de leurs unités et sans contrecarrer les ordres reçus. Est-ce conforme aux expériences que vous avez vécues ?


  TÉMOIN GODT. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je voudrais vous poser maintenant un certain nombre de questions au sujet de l’ordre du Laconia, qui a encore besoin d’être éclairci. Vous savez que le Ministère Public soutient que cet ordre a été donné à l’effet de tuer les naufragés survivants. Qui l’a formulé ?


  TÉMOIN GODT. – Je ne peux plus en parler avec certitude. En somme, cet ordre fut discuté entre le Commandant en chef des sous-marins, le premier officier de l’Etat-Major, et moi-même. Le commandant des sous-marins expliqua le sens général de l’ordre, puis l’un de nous le rédigea. Il se peut que je l’aie fait moi-même.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En tout cas, l’amiral Dönitz l’a signé ?


  TÉMOIN GODT. – Probablement, oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – L’amiral Dönitz croyait se souvenir que vous et le capitaine Hessler vous étiez opposés à cet ordre. Vous le rappelez-vous ? Si oui, expliquez votre attitude.


  TÉMOIN GODT. – Non, je ne me le rappelle pas.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quel était le sens de cet ordre ?


  TÉMOIN GODT. – Il est très clair : il interdisait les mesures de sauvetage.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Pourquoi cette interdiction n’a-t-elle pas été formulée par une référence à l’ordre de guerre permanent n° 154, promulgué au cours de l’hiver 1939-1940 ?


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kranzbühler, un ordre écrit est certainement éloquent en soi. À moins qu’il n’y ait une expression à double sens, l’ordre doit être interprété d’après le sens usuel des mots.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je n’avais nullement l’intention d’insister sur cette question, Monsieur le Président. Témoin, je voudrais vous répéter ma dernière question : pourquoi, au lieu de promulguer un nouvel ordre, n’a-t-on pas simplement invoqué l’ordre de guerre permanent n° 154, promulgué au cours de l’hiver 1939-1940 ? Vous vous souvenez de cet ordre ?


  TÉMOIN GODT. – Parfaitement. Cet ordre était déjà rapporté lors de la promulgation de l’ordre du Laconia ; d’ailleurs, une simple référence à un ordre déjà promulgué aurait enlevé tout le caractère d’actualité qui est le propre d’un ordre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Voulez-vous dire qu’en principe vos services ne promulguaient pas d’ordres par référence à des ordres antérieurs ?


  TÉMOIN GODT. – On l’évitait dans la mesure du possible, c’est-à-dire presque toujours.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Voulez-vous m’expliquer pourquoi cet ordre fut promulgué secrètement ?


  TÉMOIN GODT. – Son émission avait eu lieu après une opération au cours de laquelle nous avions perdu deux navires, et il contenait une réprimande sévère à l’égard des officiers intéressés. Il n’était pas dans nos habitudes de faire des critiques qui puissent être révélées à tous, sauf aux commandants et aux officiers.


  LE PRÉSIDENT. – En quoi consistait cette réprimande sévère ?


  TÉMOIN GODT. – Elle s’explique à la lumière des événements antérieurs, c’est-à-dire des événements qui provoquèrent l’interdiction. Elle est contenue, pour la plus grande part, dans la phrase qui commence ainsi : « Le sauvetage contredit les exigences les plus élémentaires… » Elle est également impliquée par la dureté avec laquelle on a reproché à l’officier d’avoir été faible.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Cela veut-il dire qu’on accusait le commandant d’avoir mis son bâtiment en danger à propos du sauvetage du Laconia, et d’avoir adopté un comportement qui n’était pas imposé par les lois de la guerre ?


  TÉMOIN GODT. – Parfaitement, et cela après avoir répété maintes et maintes fois qu’au cours de l’action il était nécessaire de se conformer aux lois de la guerre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez été entendu sur cette affaire au lendemain de la capitulation, comme vous me l’avez dit. Vous avez été alors incapable de vous souvenir du texte exact de l’ordre. Comment cela se fait-il ?


  TÉMOIN GODT. – Certains ordres devaient être classés dans des dossiers collectifs et on pouvait les voir très fréquemment. Ce n’était pas le cas de l’ordre en question, qui fut classé séparément après sa rédaction. Je ne l’ai pas revu depuis sa promulgation jusqu’à la fin de la guerre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Sous quelle rubrique un ordre était-il classé dans le dossier ?


  TÉMOIN GODT. – « Ordre courant » ou « Message d’avertissement ».


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Fut-ce le cas de l’ordre qui nous intéresse ?


  TÉMOIN GODT. – C’était mentionné dans le titre de l’ordre considéré. Mais ce ne fut pas le cas ici.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Nous pouvons donc conclure du fait que ce message ne portait pas la rubrique « Ordre courant » ni « Message d’avertissement » qu’il n’appartenait pas à ce dossier ?


  TÉMOIN GODT. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Comment se fait-il alors que le capitaine de corvette Möhle ait fait état de cet ordre, selon toute apparence jusqu’à la fin de la guerre ?


  TÉMOIN GODT. – Le capitaine de corvette Möhle recevait par TSF tous les ordres donnés par le Commandant en chef des sous-marins. Il avait le droit de choisir parmi ces messages ceux qu’il estimait nécessaires à l’instruction des officiers qui allaient prendre la mer. Peu importait que l’ordre portât la mention « Avertissement » ou « Ordre courant ». Il avait manifestement relevé ce message et s’en servait pour instruire les officiers.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Möhle ne vous a-t-il jamais demandé des précisions sur l’interprétation de cet ordre ?


  TÉMOIN GODT. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – N’aviez-vous pas appris d’une autre source que cet ordre signifiait qu’il fallait anéantir les survivants ?


  TÉMOIN GODT. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Estimez-vous d’après vos propres expériences que cet ordre a eu ou aurait pu avoir un effet pratique quelconque sur les pertes navales subies par les Alliés ?


  TÉMOIN GODT. – Il est très difficile d’en juger. À cette époque, près de 80 % des attaques effectuées par des sous-marins allemands l’ont probablement été dans des conditions rendant impossible toute tentative de sauvetage. Elles étaient en effet dirigées contre des convois ou des navires se trouvant dans les zones côtières. Le fait que douze commandants et mécaniciens ont été ramenés comme prisonniers par les sous-marins révèle ce qui s’est passé dans les autres cas. Il est difficile d’affirmer en toute certitude qu’il était possible de procéder dans tous les cas à des mesures de sauvetage. La situation était probablement telle que les marins alliés se sentaient beaucoup plus en sûreté dans leurs bateaux de sauvetage qu’à bord du sous-marin, et ils devaient être ravis de voir celui-ci s’éloigner à l’horizon après l’attaque. Le fait que la présence du sous-marin représentait un danger ressort du cas du Laconia où deux sous-marins furent attaqués par l’aviation alors qu’ils s’employaient à sauver les survivants. Je crois qu’il est absolument impossible de savoir si cet ordre a eu un effet dans un sens ou dans un autre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Que voulez-vous dire par « dans un sens ou dans un autre » ?


  TÉMOIN GODT. – Dans le sens d’une augmentation ou une diminution des pertes en marins ennemis.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Il y a un point que je n’ai pas très bien saisi. Vous avez signalé qu’environ douze capitaines et officiers mécaniciens avaient été faits prisonniers après la promulgation de cet ordre. Voulez-vous dire par là que ce n’est que dans ces seuls cas d’espèce qu’il fut possible, sans compromettre la sécurité du sous-marin, d’exécuter l’ordre qui avait été donné de tirer ces officiers de leurs canots de sauvetage ?


  TÉMOIN GODT. – Que cela n’eût été possible que dans ces seuls cas, c’est beaucoup dire, mais c’est une indication sur le nombre de ces cas.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je voudrais maintenant vous soumettre un ordre adressé par radio au lieutenant de vaisseau Schacht. Ce message est également « très secret ». Quelle en est la raison ?


  TÉMOIN GODT. – Il s’agit d’un avertissement sévère infligé au commandant.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans quelle mesure cette réprimande était-elle justifiée ? Schacht n’avait-il pas reçu des instructions antérieures pour ne sauver que les Italiens ?


  TÉMOIN GODT. – Non ; mais on avait supposé que les commandants de sous-marins comprendraient qu’il était très important que les Alliés fussent sauvés, c’est-à-dire de leur épargner la captivité. De plus, au cours des opérations, on avait recommandé à plusieurs reprises aux commandants de se montrer extrêmement prudents.


  — Puis vint le compte rendu de Schacht qui semblait indiquer qu’il avait contrevenu aux ordres donnés. Envisagée rétrospectivement, l’opération de Schacht a dû avoir lieu avant la promulgation de l’ordre en question, de sorte que l’accusation était en partie injustifiée.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce qu’à la suite de cet ordre de septembre 1942 les sous-marins entreprirent de nouvelles mesures de sauvetage ?


  TÉMOIN GODT. – Oui, dans certains cas isolés.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Commandant en chef des sous-marins s’y est-il opposé ?


  TÉMOIN GODT. – Je ne m’en souviens pas.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce qu’à votre connaissance des équipages de sous-marins ont délibérément abattu des naufragés ?


  TÉMOIN GODT. – Le seul cas dont j’ai eu connaissance – et ceci après la capitulation – est celui du commandant Eck. Nous avons entendu une radio ennemie faire des allusions à ces événements, mais nous avons été incapables d’en tirer des conclusions.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vais vous soumettre maintenant un document que le Ministère Public considère comme une preuve de l’exécution des naufragés. C’est le livre de bord du U-244. Cet extrait décrit une attaque effectuée par le sous-marin contre un bateau de pêche britannique. Vous avez déjà vu ce livre de bord. Est-ce qu’à son retour le commandant a rendu compte de sa mission ?


  TÉMOIN GODT. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – A-t-il parlé de l’exécution des naufragés ?


  TÉMOIN GODT. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – D’après les déclarations d’un survivant du bateau de pêche Noreen Mary, Mac Allister, ce navire avait un canon à son bord. Savez-vous si les canons des bateaux de pêche se trouvaient à l’arrière ou à l’avant ?


  TÉMOIN GODT. – Presque toujours à l’avant, en proue.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous souvenez-vous, à l’aide de cet extrait, et d’après ce que vous vous rappelez du rapport du commandant, des détails exacts de cet incident ?


  TÉMOIN GODT. – Lorsque le sous-marin émergea, il aperçut plusieurs navires escortant des bateaux de pêche non loin du cap Wrath. Il essaya de torpiller un de ces bateaux de pêche.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kranzbühler, le témoin essaie-t-il de reconstituer l’incident à l’aide de ces documents ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je lui demande de raconter l’incident d’après ce qu’il se rappelle du rapport du commandant, complété par le journal de bord.


  LE PRÉSIDENT. – Mais il n’a pas dit s’il avait jamais vu ce commandant.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Mais si, Monsieur le Président.


  LE PRÉSIDENT. – Alors, tout ce qu’il peut nous dire c’est ce que le commandant lui a rapporté.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Parfaitement, Monsieur le Président.


  LE PRÉSIDENT. – Alors demandez-le lui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Veuillez, après avoir lu le journal, nous dire ce dont vous vous souvenez.


  LE PRÉSIDENT. – Un instant, je vous prie. S’il se rappelle ce que le commandant lui a dit, il peut nous le dire ; mais le journal parle de lui-même et le témoin ne peut pas reconstituer l’incident en s’y référant. Il ne peut que nous dire ce que le commandant lui a rapporté.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Parfaitement. (Au témoin.) Voulez-vous nous faire part de vos souvenirs personnels ?


  TÉMOIN GODT. – Le commandant déclara qu’il avait rencontré un certain nombre de bateaux de pêche dans le voisinage immédiat des côtes, fait tout à fait exceptionnel pour l’époque. Ayant échoué dans sa tentative d’en torpiller un, il le coula à coups de canon. Ceci était d’autant plus remarquable que d’abord, cet incident s’était déroulé extraordinairement près des côtes et qu’ensuite le commandant avait risqué un duel d’artillerie, puisque d’autres bâtiments se trouvaient autour du bateau de pêche bombardé.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ces autres bateaux étaient-ils aussi armés ?


  TÉMOIN GODT. – On devait alors supposer que chaque bateau de pêche était armé.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le témoin Mac Allister estimait que le sous-marin avait fait surface à 50 yards du bateau de pêche. D’après vos souvenirs et votre expérience personnelle, est-ce possible ?


  TÉMOIN GODT. – Je ne me rappelle pas les détails. Mais c’est inhabituel de la part d’un commandant.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Mac Allister déclara également que le sous-marin avait utilisé des obus remplis de fil de fer.


  LE PRÉSIDENT. – Un instant, je vous prie. Docteur Kranzbühler, le Tribunal estime que le témoin ne doit pas exprimer des opinions semblables. Il doit nous relater des faits dont il a une connaissance précise. Il nous raconte qu’à son avis, il est impossible qu’un officier ait pu faire approcher en surface son sous-marin à 50 yards du navire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Oui.


  LE PRÉSIDENT. – Cela n’a aucun intérêt.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, je voulais simplement demander au témoin si les sous-marins allemands se servaient d’obus remplis de fil de fer, comme l’affirme le témoin Mac Allister. Cette question n’est pas pertinente ?


  LE PRÉSIDENT. – Des obus remplis de fil de fer ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Oui, c’est la question que je voulais lui poser. Témoin, voulez-vous y répondre ?


  TÉMOIN GODT. – De tels obus n’existaient pas.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Cette attaque du sous-marin contre le Noreen Mary a-t-elle été communiquée aussitôt par radio ? Que savez-vous à ce sujet ?


  TÉMOIN GODT. – Vous faites allusion à une communication du sous-marin ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Non, de la part des Britanniques.


  TÉMOIN GODT. – Autant que je m’en souvienne, on a intercepté un message par radio envoyé par un bâtiment britannique et communiquant qu’une attaque par sous-marin avait eu lieu dans la région.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Mention d’un message radio est faite au journal de guerre. C’est un message adressé à 1 h 27 à Matschulat : il s’agit donc d’un message adressé par vos soins aux commandants de sous-marins : « Un vapeur anglais signale une attaque de la part d’un sous-marin allemand à l’ouest du cap Wrath. »


  TÉMOIN GODT. – C’est le message destiné à informer le sous-marin qu’on avait intercepté un message radiotélégraphique envoyé par un navire britannique annonçant qu’une attaque avait eu lieu dans ces parages.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je voudrais maintenant vous poser une question à propos de l’ordre de guerre permanent n° 511. Lorsque j’ai présenté cet ordre au Tribunal, celui-ci n’était pas sûr de la signification du paragraphe 2, que je vais lire :


  — « Les capitaines et officiers des navires neutres qui peuvent être coulés conformément à l’ordre de guerre permanent n° 101 (par exemple les Suédois, en dehors du trafic de Gôteborg), ne doivent pas être pris à bord, car leur internement n’est pas admis par le Droit international ».


  — Pouvez-vous me dire d’abord après quelles considérations et à la suite de quelles expériences ce paragraphe 2 a été adopté ?


  TÉMOIN GODT. – Un jour, un sous-marin ramena en Allemagne un officier uruguayen, dont le navire avait été coulé ; nous craignions de libérer cet officier car il aurait pu raconter ce qu’il avait vu au cours de son internement à bord du sous-marin. Cet ordre avait pour but d’éviter que de pareilles difficultés se reproduisent à l’avenir, car le commandant uruguayen devait être mis en liberté et le fut effectivement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Que signifie la référence aux « navires neutres qui peuvent être coulés conformément à l’ordre de guerre permanent n° 101 » ?


  TÉMOIN GODT. – Puis-je voir cet ordre ? (Le document est remis au témoin.) Dans l’ordre de guerre permanent n° 101 se trouvent les directives suivantes, sur le torpillage des navires neutres. Une fois dans la zone du blocus, tous les bateaux neutres peuvent en principe être coulés, avec deux grandes exceptions, ou plutôt, deux exceptions générales : la première est faite pour les navires appartenant à certains pays neutres avec lesquels on conclut certains accords pour déterminer les routes de navigation ; la seconde concerne les navires appartenant à certains pays neutres que l’on peut supposer ne pas être exclusivement au service de l’ennemi. En dehors de la zone du blocus, les navires neutres peuvent être coulés, d’abord si leur neutralité n’est pas apparente, chose qui doit les faire considérer comme ennemis, et ensuite si leur attitude n’est pas conforme à celle des bâtiments neutres.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Comme ceux par exemple, qui naviguaient dans des convois ennemis ?


  TÉMOIN GODT. – Oui, lorsqu’ils naviguaient en convois, ou s’ils signalaient par radio la présence de sous-marins allemands.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le paragraphe 2 implique-t-il que les commandants des bâtiments neutres devaient être moins bien ou mieux traités que les commandants de bâtiments ennemis ?


  TÉMOIN GODT. – Il ne s’agit pas d’un traitement meilleur ou pire ; il s’agit du problème des prisonniers. On ne devait pas faire de prisonniers, car ce n’était pas possible. La question de savoir s’ils bénéficiaient d’un traitement meilleur ou pire ne fait aucun doute. Les commandants des navires ennemis évitaient généralement d’être pris à bord du sous-marin, probablement parce qu’ils se sentaient plus en sûreté dans leur canot de sauvetage.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Que savez-vous des ordres donnés au début de l’invasion sur le respect dû aux navires-hôpitaux ?


  TÉMOIN GODT. – Au début de l’invasion, prévalait la règle applicable dans toutes les zones, que les navires-hôpitaux ne devaient pas être attaqués. Les commandants opérant dans la zone d’invasion nous apprirent qu’un très important trafic de navires-hôpitaux avait été constaté.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – D’où à où ?


  TÉMOIN GODT. – Entre les plages de débarquement de Normandie et l’Angleterre. Le Commandant en chef des sous-marins fit alors faire des recherches par les services compétents pour contrôler si le trafic des navires-hôpitaux était aussi intense qu’on l’avait prétendu dans ces rapports. Ce fait fut reconnu exact.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Que voulez-vous dire par là ?


  TÉMOIN GODT. – Que le nombre des navires-hôpitaux signalés correspondait au chiffre probable des blessés. Il fut ensuite expressément spécifié qu’à l’avenir les navires-hôpitaux ne devaient pas être attaqués.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ce respect strict témoigné envers les navires-hôpitaux était-il alors conforme à nos intérêts propres ?


  TÉMOIN GODT. – À cette époque, nous n’avions de navires-hôpitaux que dans la mer Baltique, zone à laquelle nos adversaires refusaient de reconnaître l’application de la Convention de Genève. Nous n’avions donc aucun intérêt particulier à respecter les navires-hôpitaux.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Connaissez-vous un cas au cours de cette guerre où un sous-marin ait coulé un navire-hôpital ennemi ?


  TÉMOIN GODT. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce que le fait s’est produit de la part de l’adversaire ?


  TÉMOIN GODT. – Le Tübingen, navire-hôpital allemand, a été, je crois, coulé par des avions anglais en Méditerranée.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vraisemblablement, à cause d’une erreur d’identification ?


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kranzbühler, la question des navires-hôpitaux allemands coulés n’est pas pertinente en la matière.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je voulais simplement montrer par là, Monsieur le Président, qu’une erreur d’identification peut se produire et qu’un navire-hôpital a pu effectivement être victime d’une telle erreur. J’avais donc l’intention de prouver que lorsqu’un navire était coulé, on ne pouvait pas forcément conclure que l’ordre en avait été donné.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal comprend très bien que des erreurs puissent être commises dans la guerre navale. C’est de notoriété publique. Suspendrons-nous l’audience maintenant ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Oui, Monsieur le Président.


  (L’audience est suspendue.)


   


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Amiral Godt, vous connaissez l’amiral Dönitz depuis 1934 exactement, et vous avez eu beaucoup affaire à lui. Pendant cette période, s’occupa-t-il de politique ?


  TÉMOIN GODT. – À ma connaissance, il ne s’est absolument pas occupé de politique avant sa nomination au poste de commandant en chef de la Marine de guerre. En cette qualité, il lui arriva de faire des discours dépassant le cadre de la Marine. Par exemple, il s’adressa à des ouvriers des docks, fit un discours à la Jeunesse hitlérienne à Stettin et parla à la radio à l’occasion de la « Journée des héros », le 20 juillet. Je ne me souviens pas d’autres cas.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ces discours n’avaient-ils pas toujours trait aux tâches de la Marine, par exemple, lorsqu’il parla aux dockers à la construction des navires ?


  TÉMOIN GODT. – Dans le cas des dockers, oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Et de la Jeunesse hitlérienne ?


  TÉMOIN GODT. – Aussi.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Et quel était le rapport ?


  TÉMOIN GODT. – Il s’agissait, je crois, du recrutement pour la Marine.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Choisissait-il ses officiers pour leur valeur militaire ou pour l’idéologie qu’ils soutenaient ?


  TÉMOIN GODT. – On ne prenait en considération que leurs qualités personnelles et militaires. Leurs idées politiques n’entraient pas en ligne de compte.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Tribunal estime qu’il est très important de savoir si l’amiral Dönitz était ou aurait dû être au courant de certains événements étrangers à la Marine. Pouvez-vous me parler de la composition de son entourage ?


  TÉMOIN GODT. – Il fréquentait presque exclusivement ses propres officiers et les officiers de son âge. Il n’avait guère d’autres relations en dehors de ces milieux.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Après sa nomination de Commandant en chef de la Marine, les choses ont-elles beaucoup changé ?


  TÉMOIN GODT. – Non. Il a probablement eu d’autres contacts avec des personnes appartenant à des milieux différents, mais dans l’ensemble ses relations sont restées les mêmes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Où vivait-il effectivement depuis sa nomination de Commandant en chef de la Marine ?


  TÉMOIN GODT. – Il était la plupart du temps au Quartier Général de l’État-Major des opérations navales près de Berlin.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vivait-il dans sa famille ou dans son État-Major ?


  TÉMOIN GODT. – Il habitait avec sa famille, mais il passait la plus grande partie de sa vie dans son Etat-Major.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Et où vivait-il lorsque son État-Major fut transféré dans les locaux Koralle dans la région de Berlin, à l’automne 1943 ?


  TÉMOIN GODT. – À son Quartier Général, où sa famille habitait également, tout au moins pendant un certain temps ; cependant, ses entrevues officielles se prolongeaient généralement très tard dans la soirée.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Autrement dit, à partir de cette époque, il a vécu constamment au Quartier Général de la Marine ?


  TÉMOIN GODT. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Plus qu’aucun autre officier vous avez été à même d’étudier de très près la carrière de l’amiral Dönitz. Pouvez-vous me dire quels étaient, d’après vous, les motifs qui inspiraient la promulgation de ses ordres militaires ?


  LE PRÉSIDENT. – Vous ne pouvez pas parler des motifs. Vous ne pouvez pas prouver les intentions des individus. Vous ne pouvez prouver que leurs paroles et leurs actes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, je crois cependant qu’un officier qui, pendant de longues années, a vécu avec un autre officier, doit connaître dans une certaine mesure les mobiles des actions de celui-ci, en se basant sur la nature de ces actions et sur les confidences reçues. Cependant, je puis poser ma question différemment.


  LE PRÉSIDENT. – Il peut témoigner sur sa personnalité mais ne doit pas essayer de prouver les mobiles de ses actions.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vais donc l’interroger sur sa personnalité. (Au témoin.) L’amiral Dönitz ne vous a-t-il jamais exposé les motifs personnels qui le poussaient à donner un ordre ou à entreprendre quelque chose ?


  TÉMOIN GODT. – Jamais.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kranzbühler, vous posez exactement la même question.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je m’excuse, Monsieur le Président, je croyais qu’elle était différente.


  LE PRÉSIDENT. – Personne ne l’accuse d’avoir été égoïste, mais on l’accuse des différents crimes qui sont énumérés dans l’Acte d’accusation.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vais poser une question se rapportant directement aux allégations du Ministère Public. Celui-ci l’a accusé de cynisme et d’opportunisme, approuvez-vous ce jugement ?


  TÉMOIN GODT. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quelle est votre opinion ?


  TÉMOIN GODT. – J’estime que c’était un homme dont l’esprit était uniquement tourné vers son travail, son devoir, les problèmes maritimes et les hommes qui étaient sous ses ordres.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, je n’ai pas d’autres questions à poser au témoin.


  LE PRÉSIDENT. – Un avocat désire-t-il poser des questions au témoin ?


  (Pas de réponse.)


   


  COLONEL PHILLIMORE. – Monsieur le Président, je voudrais d’abord mentionner le document que j’ai présenté ce matin aux fins de contre-interrogatoire. C’est le document concernant Bordeaux ; et une discussion s’était élevée sur la question de savoir s’il s’agissait de l’entreprise du commando de Bordeaux. Il était question de savoir s’il émanait de la S.K.L., c’est-à-dire du journal de l’État-Major des opérations navales ou de celui de quelque formation subordonnée. L’Amirauté m’en a donné confirmation, et je vais présenter l’original à la Défense. Il provient du journal de guerre de la S.K.L. ou État-Major naval d’opérations, numéro 1, partie A de décembre 1942. C’est donc le journal de guerre de l’accusé Raeder et du témoin. (Au témoin.) Vous avez dit, témoin, que vous ne vous souvenez pas avoir protesté contre cet ordre du 17 décembre 1942 ?


  TÉMOIN GODT. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vais essayer de rafraîchir vos souvenirs. Voulez-vous regarder un extrait de l’interrogatoire subi le 6 octobre par l’amiral Dönitz, je dois dire que le procès-verbal a été rédigé en anglais et que, par conséquent, la traduction allemande ne représente pas nécessairement les paroles exactes de l’amiral. (Au témoin.) Voulez-vous regarder la page 2 de ce document. L’amiral traite de l’ordre du 17 décembre 1942, et il déclare : « Je me souviens que le capitaine Godt et le capitaine Hessler étaient opposés à ce télégramme. Ils me l’ont déclaré expressément car, disaient-ils, « il pourrait y avoir une mauvaise interprétation ». Mais je devais transmettre cet ordre à ces bâtiments afin d’éviter ce 1 % de pertes. Je devais leur donner une raison afin qu’ils ne se sentissent pas obligés de le faire ».


  — Vous rappelez-vous maintenant avoir dit à ce moment-là : « Il pourrait y avoir une mauvaise interprétation » ?


  TÉMOIN GODT. – Non. Je ne m’en souviens plus.


  COLONEL PHILLIMORE. – Il y a un autre extrait : « J’ai ainsi envoyé un deuxième télégramme pour éviter de nouvelles pertes. J’en suis complètement et personnellement responsable car les capitaines Godt et Hessler avaient tous deux expressément déclaré qu’ils considéraient le télégramme comme ambigu ou susceptible d’être mal interprété ». Vous en souvenez-vous maintenant ?


  TÉMOIN GODT. – Non, je ne me souviens pas de cela.


  COLONEL PHILLIMORE. – Voulez-vous regarder une autre déclaration du même genre ; on lui a posé la question suivante :


  — « Pourquoi était-il nécessaire d’utiliser une phrase comme celle que je vous ai lue auparavant ? »


  — « Les efforts déployés pour sauver les membres de l’équipage étaient contraires aux exigences les plus élémentaires de la guerre pour la destruction des navires et des équipages ennemis. » Et dans le premier alinéa de la première phrase, il est répondu : « Ces mots ne correspondent pas au télégramme ; ils ne correspondent nullement à nos actions des années 1939, 1940, 1941 et 1942, comme je vous l’ai montré en détail par l’incident du Laconia. J’aimerais insister encore une fois sur le fait que les capitaines Godt et Hessler s’opposaient tous deux violemment à l’envoi de ce télégramme ».


  — Allez-vous encore affirmer que vous ne vous souvenez pas d’avoir protesté contre l’envoi de ce télégramme ?


  TÉMOIN GODT. – J’ai déjà dit à plusieurs reprises que je ne m’en souvenais pas.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vais encore vous montrer un autre interrogatoire du 22 octobre.


  — La première question du document est la suivante :


  — « Considérez-vous que cet ordre soit contraire aux règles sur les prises promulguées par la Marine allemande au début de la guerre ? » Et la dernière phrase du premier paragraphe de la réponse est : « Godt et Hessler m’ont dit : « N’envoyez pas ce télégramme, car voyez-vous, il pourra un jour sembler bizarre et être mal interprété ». Vous ne vous souvenez pas d’avoir prononcé ces paroles ?


  TÉMOIN GODT. – Non.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous étiez un officier d’État-Major expérimenté, n’est-ce pas ? Vous connaissiez l’importance qu’il y avait à rédiger très clairement un ordre d’opérations ?


  TÉMOIN GODT. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Ces ordres que vous promulguiez étaient destinés à de jeunes officiers âgés de 20 à 30 ans ?


  TÉMOIN GODT. – Certainement pas 20 ans. Ils approchaient probablement de la trentaine.


  COLONEL PHILLIMORE. – Oui. Vous prétendez que cet ordre n’est pas ambigu ?


  TÉMOIN GODT. – Oui ; peut-être en détachant une phrase du contexte vous pouvez avoir des doutes, mais non si vous lisez l’ordre complet.


  COLONEL PHILLIMORE. – Quelle était la signification des mots : « Le sauvetage va à l’encontre des exigences les plus élémentaires de la guerre pour la destruction des navires et des équipages ennemis » ? (Pas de réponse.) Voulez-vous lui montrer ?


  (On présente le document au témoin.)


  TÉMOIN GODT. – C’était une justification du reste de l’ordre qui devait servir à mettre sur un pied d’égalité tous les navires et équipages combattant contre nos sous-marins.


  COLONEL PHILLIMORE. – Tous les ordres que vous avez donnés étaient extrêmement clairs ? Avez-vous les documents de la Défense devant vous ?


  TÉMOIN GODT. – Je crois que oui. Non.


  COLONEL PHILLIMORE. – Regardez le livre de documents DÖNITZ n° 8 :


  — « Il est instamment recommandé aux sous-marins d’attaquer avec toutes les armes qui sont à leur disposition les navires ennemis reconnus armés, ou annoncés comme tels, d’après les preuves irréfutables qui sont en la possession de l’État-Major des opérations navales ». Puis la phrase suivante : « Dans la mesure où les circonstances le permettent, on s’efforcera d’effectuer le sauvetage de l’équipage, après avoir écarté la possibilité de mettre le sous-marin en danger ».


  — Aucun commandant ne pouvait mal interpréter cet ordre. Il est parfaitement clair.


  — Regardez un autre document. C’est le paragraphe E de l’ordre de guerre permanent n° 154. Il s’agit de l’ordre sur le non-sauvetage : « Ne sauvez pas les membres des équipages, ne les prenez pas à bord et ne vous occupez pas des canots de sauvetage. Les conditions atmosphériques et l’éloignement de la terre n’ont aucune importance. Ne pensez qu’à la sécurité de votre propre bâtiment et essayez de vous assurer de nouveaux succès le plus rapidement possible. Nous devons nous montrer durs dans cette guerre. L’ennemi l’a déclenchée dans le but de nous détruire : nous devons agir en conséquence ».


  — C’était parfaitement clair ? C’était un ordre de « non-sauvetage » ?


  TÉMOIN GODT. – C’était tout aussi clair que l’ordre dont il s’agit.


  COLONEL PHILLIMORE. – Nous allons voir un ou deux autres points avant d’y revenir. « Ordre du Commandant en chef des sous-marins de prendre à bord, comme prisonniers, les officiers des navires coulés, avec leurs papiers, s’il est possible de le faire sans mettre en danger le navire et sans nuire à ses moyens de combat ». C’était parfaitement clair ? Les buts sont bien définis ?


  TÉMOIN GODT. – Il ne s’agit pas d’un ordre. C’est une simple reproduction du journal de guerre.


  COLONEL PHILLIMORE. – Oui, mais elle rapporte les termes de l’ordre.


  — « Essayer dans tous les cas de faire des prisonniers, si cela peut se faire sans danger pour le sous-marin ». C’est encore parfaitement clair.


  — « … c’est pourquoi tout doit être mis en œuvre pour faire de tels prisonniers, si possible sans mettre le sous-marin en danger ».


  — Vous nous avez dit que cet ordre du 17 septembre 1942 était un ordre de non-sauvetage. Est-ce exact ?


  TÉMOIN GODT. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vous demande à nouveau le sens de la phrase : « Le sauvetage va à rencontre des exigences les plus élémentaires de la guerre pour la destruction des navires et des équipages ennemis ».


  TÉMOIN GODT. – C’est une justification de l’ordre disant qu’il fallait mettre sur un pied d’égalité ces navires armés et équipés pour combattre les sous-marins.


  COLONEL PHILLIMORE. – Pourquoi parlez-vous de la destruction des équipages si vous n’y faites pas allusion ?


  TÉMOIN GODT. – Il s’agit de savoir si le navire doit être détruit avec son équipage, ce qui est tout autre chose que de détruire les équipages une fois qu’ils ont quitté le navire.


  COLONEL PHILLIMORE. – Et c’est tout autre chose que de ne pas sauver les équipages ?


  TÉMOIN GODT. – Je ne comprends pas cette question.


  COLONEL PHILLIMORE. – La destruction des équipages est différente de leur non-sauvetage.


  TÉMOIN GODT. – Il y a destruction tant que le navire et l’équipage sont ensemble.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous ne répondez pas à ma question. Je vous la répète : la destruction des équipages est bien différente de leur non-sauvetage ?


  TÉMOIN GODT. – La destruction des équipages est différente de leur non-sauvetage.


  COLONEL PHILLIMORE. – Ces mots étaient-ils simplement destinés à donner ce que vous appeliez un caractère vivant à cet ordre ?


  LE PRÉSIDENT. – Colonel Phillimore, le Tribunal a déjà dit au témoin que le document était assez éloquent par lui-même.


  COLONEL PHILLIMORE. – Veuillez maintenant répondre à ma question. Votre intention n’était-elle pas alors de détruire les équipages – ou les naufragés, si vous le préférez – si vous en aviez eu la possibilité ?


  TÉMOIN GODT. – Cette question a un double sens. En ce qui concerne les naufragés, non.


  COLONEL PHILLIMORE. – Si vous n’êtes pas disposé à répondre à cette question, je passerai outre.


  — Vous souvenez-vous de l’affaire du capitaine Eck ?


  TÉMOIN GODT. – Je ne l’ai apprise qu’après mon arrivée en Allemagne, par des officiers américains et anglais.


  COLONEL PHILLIMORE. – Savez-vous qu’il en était à son premier voyage lorsque son sous-marin a coulé le Peleus, dont les survivants furent mitraillés ? Le savez-vous ?


  TÉMOIN GODT. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Il appartenait à la cinquième flottille de sous-marins, à Kiel, où Möhle distribuait ses instructions aux capitaines.


  TÉMOIN GODT. – C’est possible.


  COLONEL PHILLIMORE. – Bien. Si, au lieu de prendre toute la responsabilité de cette entreprise, il s’était retranché derrière cet ordre du 17 septembre 1942, croyez-vous qu’il eût été traduit devant un conseil de guerre pour désobéissance ?


  TÉMOIN GODT. – C'eût été possible.


  COLONEL PHILLIMORE. – D’après les termes de votre ordre, vous l’affirmez ?


  TÉMOIN GODT. – Cette question aurait été tranchée par le conseil de guerre. De plus, comme je l’ai appris, Eck ne s’est pas référé à cet ordre.


  COLONEL PHILLIMORE. – Pouvez-vous expliquer au Tribunal comment le témoin Möhle a pu continuer à considérer cet ordre comme un ordre d’anéantissement depuis septembre 1942 jusqu’à la fin de la guerre ?


  TÉMOIN GODT. – Je ne sais pas comment Möhle a pu être amené à interpréter cet ordre de cette façon. En tout cas, il ne m’a pas demandé d’explications.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous réalisez qu’il a mis sa vie en danger en admettant qu’il a donné une telle interprétation ?


  TÉMOIN GODT. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous savez ainsi qu’un autre commandant instruit par lui a été reçu, soit par vous, soit par l’amiral Dönitz, avant son départ ?


  TÉMOIN GODT. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Ainsi qu’à son retour ?


  TÉMOIN GODT. – Presque toujours, oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Prétendez-vous sérieusement devant le Tribunal qu’aucun de ces officiers ayant reçu cet ordre d’anéantissement n’a jamais posé de questions, soit à vous-même, soit à l’amiral Dönitz ?


  TÉMOIN GODT. – Cet ordre n’a jamais été discuté.


  COLONEL PHILLIMORE. – Mais je pense qu’on a fait en sorte que cet ordre soit rédigé en termes sybillins, afin que tout commandant de sous-marins, prêt à se conduire comme il le faisait, fût couvert par cet ordre. Est-ce exact ?


  TÉMOIN GODT. – C’est une supposition.


  COLONEL PHILLIMORE. – Et que vous et Hessler aviez essayé d’en enrayer la promulgation ?


  TÉMOIN GODT. – Je vous ai déjà dit que je ne m’en souvenais pas.


  COLONEL PHILLIMORE. – Monsieur le Président, je n’ai pas d’autres questions à poser.


  LE PRÉSIDENT. – Y a-t-il d’autres contre-interrogatoires ? Docteur Kranzbühler, désirez-vous poser encore quelques questions au témoin ?


   


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Savez-vous que le capitaine Möhle a déclaré devant ce Tribunal qu’il n’avait parlé qu’à très peu d’officiers de l’interprétation à donner à l’ordre du Laconia ?


  TÉMOIN GODT. – Je l’ai lu dans la déclaration sous serment que Möhle a faite l’année dernière devant des officiers anglais.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Savez-vous que Möhle a déclaré ici, en personne, qu’il n’a parlé ni avec l’amiral Dönitz, ni avec vous-même, avec le capitaine Hessler, de l’interprétation de l’ordre du Laconia, bien qu’il se fût souvent mis en rapport avec votre État-Major ?


  TÉMOIN GODT. – Je sais. Je ne puis vous dire maintenant si je le sais par l’affidavit que Möhle a rédigé l’année dernière ou si je le tiens d’une autre source.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – On vous a soumis ici la déclaration de l’amiral Dönitz selon laquelle vous et le capitaine Hessler auriez protesté contre l’ordre du Laconia. Vous avez déclaré que l’amiral Dönitz avait exagéré la portée de votre protestation contre cet ordre, afin d’en prendre pour lui seul toute la responsabilité ?


  LE PRÉSIDENT. – Un instant, je vous prie. Je ne crois pas, Docteur Kranzbühler, que vous puissiez lui demander s’il est possible que l’amiral Dôtnitz ait exagéré ses propos.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, je retire cette question et je n’en ai pas d’autres à poser.


  LE PRÉSIDENT. – Le témoin peut se retirer.


  (Le témoin quitte la barre.)


   


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avec la permission du Tribunal, je citerai comme témoin suivant, le capitaine Hessler.


  (Le témoin vient à la barre.)


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous nous donner votre nom ?


  TÉMOIN GÜNTHER HESSLER. – Günther Hessler.


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous répéter ce serment après moi : « Je jure devant Dieu tout puissant et omniscient… »


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Capitaine Hessler, à quel moment êtes-vous entré dans la Marine ?


  TÉMOIN HESSLER. – En avril 1927.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quel est votre dernier grade ?


  TÉMOIN HESSLER. – Capitaine de frégate.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous êtes parent de l’amiral Dönitz ? Est-ce exact ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui, j’ai épousé sa fille unique en novembre 1937.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – À quel moment êtes-vous entré dans l’arme sous-marine ?


  TÉMOIN HESSLER. – J’ai commencé mon entraînement en avril 1940.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous a-t-on alors donné des précisions sur le règlement des prises de guerre ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui, on m’en a parlé.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Utilisait-on le disque des prises que je viens de vous faire remettre ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui, on m’a appris à l’utiliser.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Voulez-vous expliquer brièvement au Tribunal le but de ce disque des prises ?


  TÉMOIN HESSLER. – C’était un système de disques au moyen desquels on pouvait, grâce à un simple procédé mécanique, savoir rapidement comment on devait agir vis-à-vis des navires de commerce neutres ou ennemis ; si on devait laisser passer, arraisonner ou couler un navire neutre faisant de la contrebande. Ce disque présentait un autre grand avantage en ce qu’il indiquait en même temps le paragraphe du règlement des prises qui s’appliquait au cas en question. On pouvait ainsi abréger le temps nécessaire à l’identification d’un navire de commerce.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – C’est-à-dire que ce disque servait de conseiller juridique au commandant ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui, exactement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je remets au Tribunal ce disque comme document.


  — Vous a-t-on, au cours de votre entraînement, enseigné l’attitude à adopter vis-à-vis des naufragés ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui, le sauvetage des naufragés est une chose naturelle dans la guerre navale et doit être exécuté, lorsque les conditions militaires le permettent. Dans la guerre sous-marine, le sauvetage des naufragés est absolument impossible. On ne peut en effet prendre tout l’équipage à bord car un sous-marin est trop petit. L’exécution d’autres mesures, comme par exemple s’approcher des bateaux de sauvetage, y mettre les naufragés, remettre des provisions et de l’eau, est pratiquement impossible en raison du danger couru par le sous-marin dans la zone d’opérations.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Peu de temps après avoir reçu ces instructions, vous êtes parti comme commandant ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – De quand à quand ?


  TÉMOIN HESSLER. – D’octobre 1940 à novembre 1941.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans quelles zones avez-vous navigué ?


  TÉMOIN HESSLER. – Au sud de l’Islande, à l’ouest de la mer du Nord, dans les eaux du Cap Vert et des Açores et à l’ouest de Freetown.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quels succès avez-vous remportés contre les navires de commerce ?


  TÉMOIN HESSLER. – J’ai envoyé par le fond 21 navires, au total 130 000 tonnes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez été décoré de la croix de Chevalier ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Comment vous êtes-vous comporté vis-à-vis des survivants des équipages des bateaux que vous avez coulés.


  TÉMOIN HESSLER. – Dans la majorité des cas, je me suis trouvé dans l’obligation de quitter sans délai le lieu du combat, en raison du danger naval ou aérien. Dans deux cas, le danger n’a pas été si imminent. J’ai pu porter secours aux canots de sauvetage en m’approchant d’eux.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – De quels navires s’agissait-il ?


  TÉMOIN HESSLER. – Il s’agissait de deux navires grecs, du Papalemos et du Pandias.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Comment avez-vous secouru les canots de sauvetage ?


  TÉMOIN HESSLER. – J’ai tout d’abord indiqué aux naufragés leur position exacte et je leur ai dit comment ils pouvaient atteindre la terre avec leur canot ; ensuite je leur ai donné de l’eau, produit d’une importance vitale pour des naufragés dans les Tropiques. Dans un cas également, j’ai donné des soins médicaux à plusieurs blessés.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Votre expérience personnelle vous disposait-elle à n’entreprendre qu’avec prudence des mesures de sauvetage ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui, un commandant de sous-marin expérimenté devait se méfier à juste titre de tout navire de commerce et de son équipage. Dans deux cas, cette méfiance m’épargna la destruction. Voici le cas du navire Kalchas, navire britannique de 10 000 tonnes que j’ai torpillé au nord du Cap Vert. Il s’était immobilisé, après avoir été touché par la torpille. Il semblait couler, et l’équipage avait gagné les canots de sauvetage. Je me demandais si je devais faire surface afin de lui indiquer tout au moins sa position et lui demander s’il avait besoin d’eau. Un sentiment inexplicable me retint. Je sortis mon périscope le plus possible, et au moment où il dépassait presque entièrement de la surface de l’eau, des marins, qui se tenaient cachés derrière le bastingage, se précipitèrent, mirent en batterie les canons du navire – qui jusqu’alors avait paru entièrement abandonné – et ouvrirent le feu sur mon périscope, de si près que je dus replonger en toute hâte. Les obus tombèrent tout près du périscope mais ne m’atteignirent pas.


  — Le deuxième cas est celui de l’Alfred Jones que je torpillai au large de Freetown et qui, lui aussi, paraissait couler. Je me demandais si je devais faire surface lorsque je vis, dans un canot de sauvetage, deux marins de la marine de guerre britannique en grande tenue. Cela me rendit méfiant. Je regardai le bateau de plus près – 50 ou 100 mètres – et constatai qu’il n’avait pas été abandonné, mais que des marins se cachaient encore à bord dans tous les coins et recoins possibles, et derrière les cloisons ; lorsque je torpillai le navire, ces cloisons sautèrent et je vis que le navire avait au moins quatre à six canons de 100 et 150 mm et un grand nombre de lanceurs de grenades sous-marines et de canons antiaériens. Ce n’est que par hasard (les grenades sous-marines n’avaient pas été amorcées) que j’ai pu échapper à la destruction.


  — Naturellement, après de telles expériences, il est évident que je ne pouvais plus m’occuper des équipages et des survivants sans mettre en danger mon bâtiment.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quand êtes-vous entré à l’État-Major du Commandant en chef des sous-marins ?


  TÉMOIN HESSLER. – En novembre 1941.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous étiez le premier officier d’État-Major ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Votre fonction consistait à expliquer aux officiers les ordres donnés, avant qu’ils ne quittent le port ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quel rapport y avait-il entre les instructions que vous donniez et celles données par les commandants de flottilles, tels que le capitaine de corvette Möhle ?


  TÉMOIN HESSLER. – Les officiers que je devais instruire recevaient des instructions détaillées sur leur comportement en mer. Les commandants de flottilles en question devaient s’assurer que tous les commandants avaient reçu une copie des ordres les plus récents promulgués par le Commandant en chef des sous-marins. C’étaient plutôt des instructions limitées, en comparaison de celles que je leur donnais.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce que ces instructions complètes traitaient de la question du sauvetage des naufragés ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui, à peu près dans le même style que l’enseignement que j’avais reçu à l’École des sous-marins.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Cet enseignement fut-il modifié après l’ordre du Laconia de septembre 1942 ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui. Je racontais brièvement l’incident aux commandants et je leur disais : « La décision sur la question de savoir si la situation en mer vous permet de procéder à des mesures de sauvetage ne vous appartient plus. À partir de maintenant, de telles mesures sont interdites ».


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Prétendez-vous que jusqu’à la fin de la guerre, c’est-à-dire pendant deux ans et demi, on a continué à instruire les officiers de l’incident du Laconia ou ne l’a-t-on mentionné qu’immédiatement après qu’il se fût produit ?


  TÉMOIN HESSLER. – J’estime qu’à partir de janvier 1943 on n’en a plus parlé.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – C’est-à-dire qu’on n’a plus parlé de l’incident ?


  TÉMOIN HESSLER. – De l’incident du Laconia.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Mais on mentionnait les ordres qui en étaient résultés ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui. Un ordre fondamental avait été donné de ne plus procéder à des manœuvres de sauvetage.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Les officiers n’ont-ils jamais reçu de vous ou d’un autre membre de l’État-Major des instructions ou des suggestions à l’effet de tirer sur les naufragés ?


  TÉMOIN HESSLER. – Jamais.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous parlé aux commandants de l’ordre de prendre à bord, si c’était possible, les capitaines et les officiers mécaniciens ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – A-t-on souligné qu’il ne devait être renoncé aux mesures de sauvetage que lorsqu’elles mettaient le navire en danger ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Connaissez-vous l’incident du U-386, qui passa à portée d’aviateurs abattus dans le golfe de Biscaye ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui, je me souviens de cet incident.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous savez que cet incident a eu lieu en automne 1943 ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Commandant en chef des sous-marins avait-il pensé, à ce propos, que le commandant aurait dû tirer sur les aviateurs qui se trouvaient dans des bateaux de caoutchouc ?


  TÉMOIN HESSLER. – Non, au contraire, il était très irrité que le sous-marin n’ait pas ramené l’équipage de l’avion.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – D’autres membres de l’État-Major ont-ils avancé l’opinion que je viens d’exprimer ?


  TÉMOIN HESSLER. – Non. Nous nous connaissions tous et il est impossible qu’un autre membre de l’État-Major ait eu une opinion divergente.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le capitaine de corvette Möhle a déclaré qu’il avait demandé au capitaine de corvette Kuppisch, de votre État-Major, des renseignements sur l’ordre du Laconia, et que celui-ci lui avait répondu par le récit de l’incident du U-386, et ceci d’une façon telle qu’on aurait été fondé à croire que le Commandant en chef des sous-marins avait donné l’ordre de tirer sur les naufragés.


  TÉMOIN HESSLER. – Ce n’est pas possible.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Pourquoi pas ?


  TÉMOIN HESSLER. – Parce que Kuppisch s’embarqua à bord de son sous-marin en juillet 1943 et n’est jamais revenu de sa mission. L’incident de l'U-386 eut lieu en octobre 1943, donc plus tard.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le capitaine Möhle a laissé entendre, dans sa première déclaration, que c’est vous qui lui auriez rapporté l’affaire de l’U-386. Vous lui en aviez parlé ?


  TÉMOIN HESSLER. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En êtes-vous certain ?


  TÉMOIN HESSLER. – Absolument certain.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Avez-vous entendu parler des commentaires que le capitaine Möhle a donnés sur l’ordre du Laconia ?


  TÉMOIN HESSLER. – Seulement après la capitulation, et par un officier anglais.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Comment expliquez-vous que, parmi le petit nombre d’officiers qui reçurent ces instructions de Möhle, aucun n’ait soulevé la question de l’interprétation de cet ordre ?


  TÉMOIN HESSLER. – Il n’y a qu’une seule explication : ces officiers pensaient que l’interprétation du capitaine Möhle était complètement impossible et en désaccord avec celle donnée par le Commandant en chef des sous-marins.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Ils ne croyaient plus nécessaire d’avoir des éclaircissements ?


  TÉMOIN HESSLER. – Non, ils ne croyaient pas que c’était indispensable.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Les accusations portées par le Ministère Public contre l’amiral Dönitz reposent en majorité sur des extraits des journaux de guerre de l’État-Major naval d’opérations et du Commandant en chef des sous-marins, qui se trouvent entre les mains de l’Amirauté britannique. Comment se fait-il que ces documents soient tous entre les mains de l’Amirauté britannique ?


  TÉMOIN HESSLER. – L’amiral avait exprimé le désir que les journaux de guerre des sous-marins et du Commandant en chef des sous-marins qui se trouvaient dans les archives de la Marine fussent conservés et non pas détruits.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous en a-t-il parlé ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui, lorsque je lui ai annoncé que nos propres documents de l’État-Major avaient été complètement détruits.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – A-t-il dit pourquoi il désirait que les archives de la Marine fussent conservées ?


  TÉMOIN HESSLER. – Il désirait garder ces documents jusqu’après la guerre ; d’ailleurs, l’État-Major des opérations navales n’avait rien à cacher.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce votre opinion ou celle dont l’amiral Dönitz vous a fait part ?


  TÉMOIN HESSLER. – Il m’a dit : « Nous avons la conscience tranquille ».


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Peu de temps après la capitulation, vous avez été interrogé à plusieurs reprises au sujet de la guerre sous-marine et vous avez demandé au plus ancien des officiers présents si le commandement allemand des sous-marins était accusé d’actes criminels par la Marine britannique. Est-ce exact ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quelle réponse vous a-t-on faite ?


  TÉMOIN HESSLER. – Un « non » affirmatif.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je n’ai pas d’autre question à poser, Monsieur le Président.


  LE PRÉSIDENT. – Un avocat veut-il poser d’autres questions ?


  (Pas de réponse.)


  Le Ministère Public ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Avec l’autorisation du Tribunal, je ne contre-interrogerai pas et je me réserverai pour le dernier témoin, puisqu’il s’agit des mêmes questions.


  LE PRÉSIDENT. – Bien. Un autre membre du Ministère Public veut-il poser des questions ? Docteur Kranzbühler ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je n’ai plus d’autres questions à poser au témoin, Monsieur le Président.


  LE PRÉSIDENT. – Au cours de son interrogatoire, l’accusé Dönitz a rapporté que Godt et Hessler… – c’est vous, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN HESSLER. – Oui.


  LE PRÉSIDENT. –… lui avaient dit :. « N’envoyez pas ce télégramme, on pourrait, un jour l’interpréter en mauvaise part. » Avez-vous dit cela ?


  TÉMOIN HESSLER. – Je ne m’en souviens plus. Comme officiers spécialistes, nous avions souvent à nous opposer aux ordres : c’était notre droit et notre devoir. Mais je ne me souviens pas si le capitaine Godt et moi-même avons usé de ce droit dans ce cas précis.


  LE PRÉSIDENT. – Ensuite, lors de son interrogatoire, l’accusé Dönitz a dit : « Je suis complètement et personnellement responsable de cet ordre, car les capitaines Godt et Hessler ont tous deux déclaré expressément qu’ils considéraient ce télégramme comme ambigu ou susceptible d’être mal interprété. »


  — Avez-vous dit que ce télégramme était ambigu ou susceptible d’être mal interprété ?


  TÉMOIN HESSLER. – Je ne m’en souviens pas. Je ne pense pas avoir cru que ce télégramme pouvait être ambigu.


  LE PRÉSIDENT. – Enfin l’accusé Dönitz a dit : « J’aimerais insister une fois de plus sur le fait que les capitaines Godt et Hessler se sont tous deux violemment opposés à l’envoi du télégramme ».


  — Prétendez-vous que vous ne vous êtes pas opposé violemment à l’envoi de ce télégramme ?


  TÉMOIN HESSLER. – Il est possible que nous nous soyons opposés à l’envoi de ce télégramme, car nous avions pu estimer qu’il n’était pas nécessaire d’attirer à nouveau l’attention sur ce sujet.


  LE PRÉSIDENT. – Avez-vous dit quelque chose à l’accusé Dönitz à propos de ce télégramme ?


  TÉMOIN HESSLER. – Lors de la rédaction de ce télégramme, nous en avons parlé, car nous parlions de tous les messages que nous envoyions. Avec le temps, nous avons élaboré des centaines de radiogrammes, de sorte qu’il est impossible de me souvenir de ce que l’on a dit à chaque occasion.


  LE PRÉSIDENT. – Vous avez commencé votre réponse ainsi : « Lors de la rédaction de ce télégramme… » Vous souvenez-vous de ce qui s’est passé, lors de la rédaction de ce télégramme ?


  TÉMOIN HESSLER. – Je me souviens simplement qu’à l’occasion de l’incident du Laconia nous avons reçu, rédigé et envoyé de nombreux radiogrammes et, qu’en outre, les opérations se déroulaient dans l’Atlantique, ce qui fait que je ne me souviens plus de ce qui s’est passé lors de la rédaction de ce télégramme.


  LE PRÉSIDENT. – Vous venez de dire qu’il est possible que vous et le capitaine Godt vous soyez opposés à l’envoi de ce télégramme. C’est là votre réponse ?


  TÉMOIN HESSLER. – C’est en effet possible, mais je ne puis l’affirmer.


  LE PRÉSIDENT. – C’est bien. Docteur Kranzbühler, le témoin peut se retirer.


  (Le témoin se retire.)


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et le capitaine Godt, ainsi, que le capitaine Hessler, vous ont déconseillé fortement de publier cet ordre, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Autant que mes souvenirs sont exacts, ils ont dit à peu près ceci : « La plupart des sous-marins » – je l’ai déclaré ici – « c’est-à-dire plus de 90 % de l’arme sous-marine, combattent actuellement les convois : cet ordre ne les concerne plus ». La question était donc de savoir si nous devions encore, ou non, lancer un tel ordre général, et si le développement ultérieur des opérations, qui nous obligeait à donner constamment de nouveaux ordres quant à la nécessité de naviguer le plus possible en surface, était bien utile. Mais comme j’étais responsable de la disparition possible de tout sous-marin, je me vis dans l’obligation de donner cet ordre, et mon Etat-Major l’approuva unanimement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – N’avez-vous pas, lors de votre interrogatoire du 22 octobre et à d’autres occasions, déclaré : « Godt et Hessler m’ont dit : « N’envoyez pas ce télégramme, car un jour la chose peut être faussement exposée ou interprétée ». C’est bien ce que vous avez dit ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, je l’ai dit ; c’est exact, une telle remarque a pu être faite. Faussement interprétée, oui, mais non pas par l’arme sous-marine, personne ne l’aurait pensé ; autrement, nous n’aurions pas donné cet ordre, ne fût-ce qu’en raison de l’effet à l’extérieur.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et l’effet que vous vous proposiez n’était-il pas d’avoir un ordre qui laissât subsister un doute quant à l’identification d’une embarcation de sauvetage, et qui pût inciter les commandants de sous-marins à l’interpréter de façon analogue et à tirer sur les survivants de l’équipage.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, c’est absolument faux, et c’est d’ailleurs prouvé par les documents que nous avons produits. Personne, à part le cas Möhle n’a mal compris cet ordre, et nous en avions conscience en le rédigeant. Et cela même ressort des annotations des commandants de sous-marins, comme aussi très clairement de mes continuelles informations pour savoir si parfois l’incident n’avait tenu qu’à un fil. Cela ne ressort nullement de l’ordre lui-même, ni des circonstances qui l’ont provoqué. Il s’agit du fait que nous avons, avec empressement, opéré des sauvetages, il s’agit donc de la question « Sauver ou ne pas sauver » et de rien d’autre. C’est l’issue du cas Laconia.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez déclaré : « Nous avons lancé l’ordre ». Vous souvenez-vous avoir dit lors de votre interrogatoire, le 6 octobre :


  — « Je suis totalement et personnellement responsable, car les capitaines Godt et Hessler ont déclaré tous deux qu’ils considéraient ce télégramme comme ambigu et pouvait être mal interprété ».


  — Vous souvenez-vous encore avoir dit : « Je suis totalement et personnellement responsable », parce que vos deux officiers d’état-major vous ont fait remarquer qu’il était ambigu. Avez-vous déclaré cela ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne crois pas l’avoir dit ; je n’en sais rien, mais je veux déclarer ceci ; lors de cet interrogatoire, il m’a été dit que les capitaines Godt et Hessler avaient rédigé l’ordre et, là-dessus, j’ai déclaré : « C’est tout à fait indifférent, je suis responsable de cet ordre ». Du reste, ils ont, au début de l’entretien, discuté sur l’opportunité d’un tel ordre. Qu’il soit venu à l’idée du capitaine Godt et du capitaine Hessler que pour nous, pour l’arme sous-marine, l’ordre prêtait à des malentendus, c’est faire fausse route. Cela aussi, je l’ai expressément déclaré à l’interrogatoire. J’ai expressément déclaré que la réflexion et la discussion sur la question de savoir si cet ordre devait être transmis ou non, n’avaient absolument rien à voir avec l’éventualité d’un malentendu parmi nous. Cela aussi, je l’ai dit lors de mon interrogatoire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez très clairement exprimé que c’était la première fois. J’ai parfaitement compris que vous n’aviez pas accusé vos subordonnés de vous avoir déconseillé et que, dans ce cas, vous en assumiez la responsabilité. Il est pourtant bien exact, n’est-ce pas, que vos deux subordonnés vous ont déconseillé ? Vous avez dit vous-même que tous deux avaient expressément déclaré qu’ils tenaient le télégramme pour équivoque et prêtant à des malentendus. C’est juste, n’est-ce pas, c’est bien ce que vous avez dit ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai pas lu le texte de cet entretien après qu’il fût rédigé, et je ne l’ai pas signé. Je peux clairement confirmer, et cela ressort également d’un autre entretien, que j’ai déclaré prendre pour moi seul la responsabilité. C’était pour moi l’essentiel. Et toute cette question n’est véritablement venue en discussion que parce que l’officier qui m’a interrogé m’a dit que mes officiers avaient rédigé l’ordre, et qu’alors, autant que je m’en souvienne, tous deux ne pouvaient absolument pas être tenus pour responsables de mon ordre, sous aucun prétexte. Tel était le sens de cette discussion.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous ne voulez, en tout cas, modifier en rien ce que vous avez dit il y a quelques minutes, à savoir que le capitaine Godt et le capitaine Hessler vous avaient déconseillé de donner cet ordre, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Si mes souvenirs sont exacts, tous deux m’en ont d’abord dissuadé. Je viens d’entendre dire qu’ils auraient déclaré ne l’avoir pas fait ; je l’aurais peut-être déconseillé, ou quelqu’un d’autre, je n’en sais plus rien. En tout cas, j’ai souvenir que tous deux m’ont d’abord dissuadé, si déjà 90 % de nos sous-marins s’attaquaient aux convois, de donner cet ordre, surtout si, de toute façon, nous devions plonger, et si nous ne pouvions absolument pas procéder au sauvetage. Et j’ai dit alors ; « Non, le cas peut se produire qu’un commandant se trouve placé devant une telle éventualité, et je tiens à lui enlever toute décision ».


  — Telle a été la raison, tel a été le sens de cette discussion, et pas autre chose.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous allons continuer. C’était la première partie de cet ordre. Prenons le chiffre 2 : « Les ordres relatifs à la capture des capitaines et des officiers mécaniciens subsistent ». Or, accusé, vous savez fort bien que, pour découvrir le capitaine ou l’officier mécanicien, il faut que le sous-marin circule autour des embarcations de sauvetage ou des épaves et demande : « Où est le capitaine ? » Et vous savez très bien que, dans la Marine marchande britannique, il est d’usage de cacher le capitaine afin qu’il ne soit pas identifié. N’était-on donc pas en situation, pratiquement, d’être obligé de tourner autour des canots et de réclamer le capitaine, si l’on voulait le capturer et l’emmener ? N’en était-il pas ainsi ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Pas dans cette mesure ; j’ai déclaré hier explicitement que, en premier lieu, le risque de prendre à bord un seul homme est beaucoup plus mince et ne restreint pas les manœuvres de plongée, alors qu’il en est tout autrement en cas de sauvetage ; en second lieu, qu’il s’agissait là d’un objectif militaire imposé par la Direction des opérations navales ; enfin, en troisième lieu, que ce paragraphe nous a paru à tous être de piètre importance, et qu’il est resté tel. Et cet ordre, si vous le prenez ainsi, est en contradiction avec votre opinion, selon laquelle je voulais supprimer des hommes, car je voulais faire des prisonniers. Or, si je commence par tuer un homme, je ne peux plus en faire un prisonnier.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vous dis que la deuxième partie de cet ordre signifiait qu’il fallait s’emparer des capitaines et des officiers mécaniciens pour en obtenir des renseignements. Passons au troisième paragraphe :


  — « Ne sauver les naufragés que si leurs déclarations peuvent nous être d’importance ». C’est-à-dire d’importance pour vous, pour obtenir d’eux la position des navires alliés, ou les mesures prises par les Alliés contre les sous-marins. Cela contredit bien les paragraphes 2 et 3, n’est-ce pas ? Vous ne deviez faire des prisonniers que s’ils étaient susceptibles de vous apprendre quelque chose d’important ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je suis d’avis que c’est la chose la plus naturelle du monde que d’essayer d’avoir le plus possible de renseignements. Et comme je ne peux pas capturer l’équipage en entier, il faut bien me limiter, sur un sous-marin, aux personnages les plus importants qui sont ainsi mis dans l’impossibilité de participer à une nouvelle action ; peu importe si les autres en font partie. Il va donc de soi que, vu l’espace restreint dont je dispose dans mon sous-marin, je n’emmène pas les gens de peu d’importance.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je ne voulais pas perdre trop de temps sur ce sujet, mais j’aimerais entendre votre réponse sur ce point : ai-je bien compris votre explication des mots « de nouveau » dans le journal de guerre ? Vous auriez, par là, attiré l’attention de certains commandants de sous-marins sur vos télégrammes émis au cours de l’incident du Laconia ? Est-ce le sens de votre explication ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non. Ils ne s’adressèrent pas aux commandants de sous-marins. Les mots « de nouveau » se réfèrent, comme le dit mon état-major et comme je le crois, aux quatre messages qui me furent, les jours précédents, rapportés dans ce sens, et qui ont été mentionnés hier au Tribunal.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vous ai posé la question il y a quelques minutes, et vous avez répondu que les mots « de nouveau » concernaient les messages envoyés par vous lors de l’incident du Laconia. Je pense que vous êtes d’accord, n’est-ce pas ? Ne craignez pas d’admettre ce que j’ai dit. Quand était-ce ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il s’agissait de quatre radios, comme on me l’a déclaré – et je l’admets – et l’intéressé, qui a résumé ainsi toute l’entreprise, s’est imaginé le sens de l’expression « de nouveau ». C’était un premier-maître timonier et je ne peux savoir aujourd’hui ce qu’il a voulu dire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous dites maintenant que vous n’avez jamais entendu parler de la conversation entre Hitler et Oshima, que je vous ai mentionnée il y a quelques instants ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – On est donc autorisé, pour cette raison, à supposer que le lieutenant Heisig, qui a déposé ici, n’a pas, lui non plus, entendu parler de cette conversation entre Hitler et Oshima ? Ne croyez-vous pas qu’il n’aurait pu en entendre parler ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’admets qu’il est impossible qu’il en sût quelque chose.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Avez-vous remarqué que Heisig a dit, pendant sa déposition, qu’il avait entendu lors d’une conférence les mêmes arguments que ceux développés par Hitler pendant sa conversation avec Oshima ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ferai remarquer, tout d’abord, que Heisig, ici, à la barre des témoins, a dit autre chose qu’au moment de son interrogatoire. Ici, lors du contre-interrogatoire, il a reconnu que je n’avais jamais parlé d’anéantir les naufragés ; en outre, ce qu’il a dit est si vague que je n’ajoute aucune foi à ses dires ; de plus, il a exprimé très clairement que je n’ai pas parlé de cela à la conférence, mais dans une discussion, ce qui d’ailleurs n’a aucune importance ; et enfin, il est possible que le thème ait été abordé des nouvelles constructions américaines et de leur armement avec de nouveaux équipages. Tout cela est parfaitement plausible.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous prétendre maintenant que vous n’avez jamais eu d’entretien sur le programme des constructions navales américaines et sur les difficultés inhérentes au recrutement des équipages ? Êtes-vous d’accord sur ce point avec Heisig ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Mais la presse allemande en parlait tous les jours ! Tout le monde l’a lu et a su à quoi s’en tenir sur ce programme : des photographies ont été publiées…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais l’argument, ai-je dit, était que le programme de construction aurait été sans utilité si vous aviez pu détruire suffisamment d’équipages de vaisseaux marchands, ou effrayer les autres. C’est là le point primordial dans l’entretien avec Hitler, et c’est ce que Heisig a déclaré que vous aviez exprimé. Avez-vous dit cela ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai toujours été d’avis que des pertes en personnel rendraient le remplacement plus difficile, comme il est mentionné dans mon journal de guerre, avec d’autres choses du même genre. Et c’est dans des termes analogues que je me serai vraisemblablement exprimé vis-à-vis de ces enseignes.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Passez à l’ordre du 7 octobre 1943. Je vous renvoie à la dernière phrase :


  — « Leur envoi par le fond, eu égard à la destruction voulue des équipages de vapeurs, est de grande importance et, naturellement, les équipages font l’objet d’une demande urgente et constante. »


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, cela va de soi, mais en combat. Il est, certes, évident, que ces bateaux de sauvetage, qui étaient lourdement armés et pourvus d’avions, étaient, dans un convoi, aussi exposés que les autres à être coulés et, s’ils étaient montés par des équipages de vapeurs – que nous avions le droit d’anéantir – il était, bien entendu, désirable que ces bateaux de secours fussent coulés. D’ailleurs, ils furent utilisés auprès des vapeurs, comme pièges à sous-marins.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – La question de savoir s’il est juste ou non de couler les bateaux de secours ou de détruire des équipages… Je vais vous poser maintenant une ou deux questions sur Möhle. Il a recommandé la flottille de sous-marins de 1942 jusqu’à la fin de la guerre et, ainsi qu’il l’a déclaré ici, a reçu diverses décorations pour sa bravoure. Voulez-vous prétendre, devant le Tribunal, que le capitaine Möhle a, pendant trois années, instruit ses commandants de sous-marins sur une base fausse, sans que quelqu’un de votre état-major, ou vous-même, s’en avisât ? Vous avez pourtant vu chaque commandant de sous-marin à son retour de croisière ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je regrette certes que le capitaine Möhle, le seul qui, ainsi qu’il l’a déclaré ici, ait eu des doutes quant à l’ordre, ne l’ait pas dit immédiatement. Je n’ai même pas pu supposer qu’il en avait. Il a eu plus d’occasion de le dire, et personne de son état-major, ni moi, n’avons su qu’il avait des doutes.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – J’ai ici une lettre de la veuve d’un de vos commandants de sous-marins. Je ne peux faire venir cet homme, mais voici une lettre de sa femme. Veuillez me dire ce que vous pensez du passage suivant ; elle écrit au deuxième alinéa :


  — « Le capitaine Möhle dit qu’il n’a pas rencontré un seul commandant de sous-marin qui se soit opposé à l’ordre de tirer sur des marins naufragés sans défense. »


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je conteste le bien-fondé de cette lettre. Je crois que c’est là une lettre que l’on ne peut utiliser comme preuve. Elle n’a pas été rédigée sous serment et c’est une de ces lettre typiques que M. Justice Jackson a déjà maintes fois caractérisées.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je veux simplement faire une remarque : le mari n’est jamais revenu. Sa veuve peut donner des renseignements sur la façon dont il interprétait ses ordres avant de prendre la mer. J’aurais pu déposer ce document qui a force probante conformément à l’article 19 du Statut. Mais si le tribunal a le moindre doute à ce sujet, je ne produirai pas la lettre.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Elle fourmille d’inexactitudes, cette lettre ! Il y est dit que Prien est mort dans un camp de concentration, ce qui est inexact.


  LE PRÉSIDENT. – Attendez une minute.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Ce n’est pas vrai.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Monsieur le Président, je viens seulement de parcourir cette lettre en entier.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal est en train de délibérer sur ce point.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Puis-je d’abord présenter un argument ?


  LE PRÉSIDENT. – Nous avons déjà entendu votre argumentation et nous sommes en train d’examiner la question.


  — Sir David, le Tribunal estime qu’il n’est pas souhaitable d’utiliser ce document.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Comme il plaît à Votre Honneur. (À l’accusé.) Au cours de votre interrogatoire, le 22 octobre, vous avez dit qu’environ deux mois après l’ordre du 17 septembre, vous aviez émis des ordres interdisant avant tout aux sous-marins d’émerger. Est-ce exact ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Autant que ce peut être possible à un sous-marin. Nous avons donné les ordres les plus divers, nuit et jour, lorsque le danger était le plus grand, au gré des conditions atmosphériques et quand les bateaux devaient émerger en cours de route, pour le chargement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ils ne devaient pas remonter en surface après une attaque, avant ou même après. C’est bien le sens de votre ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Pour les attaques il va de soi que les sous-marins, la nuit par exemple, devaient naviguer en surface, mais il importait d’éviter tout risque en cours de route.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Deux mois plus tard leur vint l’ordre de faire surface le moins possible, et vous me dites que c’était votre ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Ils devaient éviter autant que possible de toute façon, le danger aérien.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Quels ordres leur avez-vous donnés pour la navigation en surface ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je leur ai donné toutes sortes d’ordres suivant les cas, comme je l’ai déjà dit, selon les conditions atmosphériques, soit pour la nuit, soit pour le jour, d’après la zone traversée, parce que de toutes ces données dépendait la gravité du danger aérien. On modifiait les directives lorsque de mauvaises expériences avaient été faites ; lorsqu’il fut avéré que la nuit était infiniment plus dangereuse que le jour, nous leur avons dit ; « Restez en surface ». Car nous avions de nouveau l’impression qu’il valait décidément mieux être en surface le jour, parce qu’au moins, grâce à l’orientation, on pouvait apercevoir à temps l’avion qui approchait. Telles étaient les raisons de notre changement de tactique.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais c’est pourtant un fait que, peu de temps après cet ordre, les Alliés avaient acquis une telle suprématie aérienne que – ce sont vos propres paroles – deux mois plus tard, il était devenu impossible aux sous-marins de remonter à la surface. En d’autres termes, si je comprends bien, cela signifie que la remontée en surface devint de plus en plus dangereuse, à cause des attaques aériennes alliées. Est-ce exact ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, dans certaines zones, ils n’avaient plus la possibilité de faire surface sans être immédiatement attaqués. C’est là le point essentiel. À ce moment-là, les sous-marins étaient en état d’alerte, et c’est là toute la différence, car les opérations de sauvetage interrompaient cet état d’alerte. Et c’est pendant cette période tendue d’alerte que nous éprouvions les pertes et les difficultés les plus grosses.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – « Le pourcentage de bateaux marchands coulés en convois a été en 1941 de 40 %, en 1942 à peine de 30 %, au cours du dernier trimestre de 1942 de 57 %, en janvier 1943 d’environ 65 %, en février de 70 % et au mois de mars de 80 %. » Votre période la plus mauvaise a été les neuf premiers mois de 1942 ? Est-ce vrai ? Cela ressort de vos propres chiffres.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, mais qu’entendez-vous par « la plus mauvaise période » ? Je ne comprends pas.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Le pourcentage de navires marchands coulés dans les convois en 1941 a été de 40 %.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Vous parlez de navires de commerce ?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, je lis votre propre Journal de Guerre, ou plus exactement dans le Journal de l’Amirauté : « Pendant toute l’année 1942, à peine 30 %… »


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Des pertes subies par les convois ?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui. En d’autres termes : la plus mauvaise période que vous avez connue a été les neuf premiers mois de 1942.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non. En 1942, ainsi que je l’ai déjà dit dans ma description de la situation générale, la majeure partie de nos sous-marins se tenait devant les ports, New York, Trinidad, etc. Ils ne sont donc pas mentionnés et, dans cette récapitulation, nous n’avons compté que sur les envois par le fond opérés par les groupes qui s’attaquent aux convois dans l’Atlantique nord.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ces chiffres ne signifient-ils pas que votre période la plus mauvaise a été les neuf premiers mois de 1942 ? Ce devait être, en chiffres ronds, 30 % ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, ma période la plus fertile en succès a été l’année 1942.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Comment pouvez-vous en faire la période la plus fertile en succès puisque votre pourcentage de navires marchands coulés en convois est seulement de 30 % en 1942, alors qu’en janvier, février et mars 1943, il s’élevait à 65 %, 70 % et 80 %.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est exact. Des bateaux coulés en 1942, il n’y en a eu que 30 % coulés dans l’Atlantique. Mais le chiffre total a été cependant infiniment plus élevé que, par exemple, en 1943, où 70 % à 80 % de bateaux ont été coulés, et c’est pour cette raison qu’en 1943 nous ne pouvions plus tenir devant un port comme New York. Cela ne donne donc que le pourcentage des navires coulés dans l’Atlantique et appartenant uniquement à des convois.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce que je retiens contre vous, c’est qu’en 1942, alors que votre pourcentage provenant des convois était peu élevé, alors que vous subissiez la pression mentionnée précédemment, vous avez encore eu besoin d’émettre un ordre, non équivoque, qui a eu pour effet de faire anéantir les équipages par vos commandants de sous-marins. En 1943, vos sous-marins ne naviguaient plus en surface, votre pourcentage de bateaux coulés en convois s’est élevé, et il n’y avait aucune raison d’accentuer vos ordres encore plus explicitement. C’est là ce que je vous reproche, accusé.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je considère que c’est absolument faux.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais maintenant…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – À partir de l’été de 1942, il nous est arrivé de faire l’expérience de l’accroissement soudain du danger aérien. Ce danger se manifesta dans toutes les zones et même là où les sous-marins n’avaient pas de convois à poursuivre ou ne se tenaient pas à proximité des ports.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous m’aider maintenant à résoudre une autre question ? Le Dr Kranzbühler vous disait hier que le lieutenant de vaisseau Eck, s’il était revenu, se serait à peine attendu à des reproches de votre part. Vous ne lui en auriez pas voulu d’avoir fait tirer sur l’équipage de Peleus. Vous avez dit que vous saviez qu’il avait votre ordre dans son tiroir lorsqu’il a abattu l’équipage ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, mais je sais aussi que cet ordre n’a pas eu la moindre influence sur sa décision ; au contraire, comme Eck l’a dit expressément, sa décision a été de détruire les épaves, c’est-à-dire un tout autre but, car il craignait que son bâtiment, comme cela est arrivé à plusieurs autres dans ce même secteur, ne fût endommagé par ces épaves. Il a insisté sur le fait que l’ordre concernant le Laconia, qu’il avait par hasard à son bord, n’avait nullement influé sur sa décision.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais vous savez bien qu’il existe deux autres cas dont est saisi le Tribunal, ceux de la Noreen Mary et de l'Antonico ; des témoins ont déclaré que le sous-marin les a attaqués lorsqu’ils étaient, les uns dans les embarcations de sauvetage, les autres sur des épaves. Veuillez vous reporter au cas du Noreen Mary. La déposition du survivant traite de ce point :


  — « J’ai nagé çà et là jusqu’à ce que j’aie trouvé la proue brisée de notre embarcation de sauvetage qui avait chaviré ; j’ai pu m’y hisser. Le sous-marin n’a pas plongé, il est venu directement sur moi, au contraire, et arrivé à environ 60 ou 70 mètres de distance, il m’a tiré une brève rafale de mitrailleuse. Comme ses intentions étaient évidentes, je me suis laissé glisser à l’eau et y suis resté caché jusqu’à ce que le sous-marin ait cessé de tirer et ait plongé. Je me suis hissé alors sur la quille du bateau. »


  — La déposition du Brésilien dit : « que l’ennemi a tiré sans pitié à la mitrailleuse sur les marins sans défense qui avaient pris place dans le bateau de sauvetage n° 2 ». Si l’on croit que M. Mac Gallister et M. Oliveira da Silva ont dit la vérité – et on doit l’accepter comme telle – prétendez-vous que ces officiers de sous-marins aient agi de leur propre initiative ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il est possible que ces gens se soient objectivement, imaginé cela. Mais je ferai remarquer que dans un combat de nuit – pour commencer par l’Antonico – qui dure vingt minutes, il doit être reconnu que des coups, même dirigés sur un bâtiment, peuvent très facilement atteindre un canot de sauvetage. En tout cas, lorsque quelqu’un fait le récit d’un combat nocturne de vingt minutes, il ne peut s’agir que d’un rapport subjectif, et tous ceux qui savent combien les rapports diffèrent, savent également combien un marin est sujet à l’erreur. Si le sous-marin avait voulu anéantir les gens lors de ce combat de nuit, il ne se serait pas éloigné vingt minutes après, car l’intéressé a dit que, dans l’obscurité, c’est à peine s’il pouvait voir le sous-marin. Tout cela est très vague comme données.


  — Pour le Noreen Mary, c’est exactement la même chose. Il y a des détails dans ce rapport qui ne sont certainement pas exacts ; par exemple, que le sous-marin arborait au kiosque la croix gammée. Pas un seul sous-marin n’a porté d’insigne. Quiconque est dans un bateau de sauvetage ou sur une épave peut se croire visé si l’on tire des coups à proximité. C’est dans cet ordre d’idées que nous avons mentionné toute une série de cas anglo-américains, non pour formuler un reproche, mais pour signaler combien il faut se montrer sceptique vis-à-vis de récits personnels.


  — Et ce sont là les seuls cas produits ici, après une guerre de cinq ans et demi, au cours de milliers d’attaques.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui. Naturellement, vous entendez mentionner ici, pour deux années et demie, que les commandants de sous-marins n’ont tiré sur des naufragés que dans peu de cas, n’est-ce pas ? Je vais maintenant vous interroger sur autre chose.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Les commandants de sous-marins, jusqu’au cas Eck, n’ont jamais tiré sur des naufragés ; en aucun cas. Ce n’est pas vrai.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est vous qui le dites !


   


  En conclusion de ce chapitre sur l’ordre de septembre 1942, un extrait de l’acte d’accusation concernant Dönitz :


  COLONEL PHILLIMORE. – Je voudrais maintenant présenter au Tribunal deux cas dans lesquels l’ordre du 17 septembre 1942 semble avoir été suivi. Le premier est un compte rendu du torpillage d’un bateau de pêche à vapeur, le Noreen Mary qui a été coulé par le sous-marin U-247, le 5 juillet 1944. La première page du document est un extrait du journal de bord du sous-marin. La référence 1943 sur le document est suivie de la mention de l’envoi de deux torpilles qui ont manqué le but et, ensuite, à 20 h 55, le journal de bord dit :


  — « Surface. – Vapeurs de pêche (Suit la détermination de la direction de trois bateaux). Attaqué le plus proche. Il s’arrête après trois minutes. »


  — Il est ensuite signalé qu’un coup de canon a été tiré après l’arrêt du chalutier, et la dernière note dit :


  — « Coup de D.C.A. dans le côté. Il coule par l’arrière. »


  — Le Tribunal remarquera qu’on ne parle pas dans ce journal du sort réservé aux marins naufragés après le torpillage.


  LE PRÉSIDENT. – Pourquoi cette date du 5 juillet 1943 ?


  COLONEL PHILLIMORE. – C’est une erreur de frappe ; j’aurais dû le faire remarquer avant.


  — La page suivante du document est un commentaire de l’action par le commandant du sous-marin. La dernière ligne dit :


  — « Succès reconnu : le bateau de pêche Noreen Mary coulé par la D.C.A. »


  — Puis voici un affidavit de James Mac Alister, qui était matelot sur le Noreen Mary au moment où il a été coulé. Le dernier paragraphe de la première page de l’affidavit dit (il a parlé auparavant des sillages des torpilles qui avaient manqué le chalutier) :


  — « À 21 h 10, alors que nous étions toujours en train de pêcher, le sous-marin fit surface à tribord, à 50 yards environ au nord-est de nous et ouvrit tout de suite, sans avertissement, un feu de mitrailleuse sur le bateau. Nous étions à 18 miles à l’ouest du Cap de Wrath, cap au nord-ouest, avec une vitesse de trois nœuds. Le temps était beau et clair, ensoleillé, avec une bonne visibilité. La mer était calme et le vent léger. »


  — Au paragraphe suivant, Votre Honneur, se trouve un compte rendu des coups qui ont été tirés. Je voudrais lire maintenant le second alinéa de la page 2.


  LE PRÉSIDENT. – Pourquoi ne pas lire aussi le premier ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Si vous le désirez. Monsieur le Président.


  — « Lorsque le sous-marin a fait surface, j’ai vu des hommes sortant de la tourelle. Notre capitaine crut d’abord que ce sous-marin était anglais mais lorsqu’on commença à tirer, il lâcha le chalut et donna toute la vitesse, environ 10 nœuds. Le sous-marin nous poursuivit, tirant la mitrailleuse, et, dès la première décharge, tua deux ou trois hommes, y compris le capitaine, qui était sur le pont et n’avait pas eu le temps de se mettre à l’abri.


  — « Le sous-marin a ensuite utilisé un canon de la tourelle. Le premier coup fit sauter la chaudière, tout fut enveloppé de vapeur et le bateau s’arrêta.


  — « L’équipage s’était mis à l’abri, mais cependant tous les hommes, à l’exception de quatre, avaient été tués. Le sous-marin fit ensuite le tour de la proue et passa à bâbord en tirant sans arrêt de ses deux canons. Le bateau s’inclina lentement à bâbord, mais sans prendre feu.


  — « Le second et moi avons essayé de mettre à la mer le canot de sauvetage qui était à l’arrière, mais le second fut tué pendant cette tentative et j’abandonnai.


  — « Je descendis alors dans la cambuse, qui était sous la ligne de flottaison, pour me mettre à l’abri. Le bateau donnait de plus en plus de la bande à gauche, et, finalement, à 22 h 10, il chavira et coula ; les quatre hommes encore vivants à bord furent projetés à la mer. Je ne sais pas où les trois autres s’étaient abrités pendant ce temps, car je ne les ai entendus et vus que dans l’eau.


  — « Je nageai jusqu’à ce que je trouve une épave ; c’était la proue brisée de notre canot de sauvetage, qui dérivait, la quille en l’air. Je pus grimper dessus. Le sous-marin ne plongeait toujours pas, mais se dirigea droit sur moi et, alors qu’il se trouvait seulement à 60 ou 70 yards, lâcha sur moi une courte rafale de mitrailleuse. Comprenant très bien leur intention, je me suis laissé tomber à l’eau et y restai jusqu’à ce que le sous-marin eût cessé de tirer et qu’il eût plongé. Je suis alors remonté sur la quille du canot. Le sous-marin avait tiré pendant une heure entière. »


  — La déclaration continue par la description des efforts du témoin et des autres rescapés pour se sauver et s’aider mutuellement jusqu’à ce que, finalement, ils soient recueillis par un autre chalutier.


  — Le dernier alinéa de cette page dit :


  — « À bord du Lady Madeleine, mes blessures et celles du second mécanicien furent pansées. J’ai appris plus tard que le second mécanicien avait 48 blessures par éclats et, en outre, un bout de câble d’acier de 2 pouces et demi de longueur dans le corps. »


  — Après une phrase que je ne cite pas, voici la dernière :


  — « J’avais 14 blessures par éclats. »


  — Passons maintenant aux deux derniers alinéas de cette déclaration sous serment :


  — « C’est ma quatrième aventure du temps de guerre, après avoir navigué sur les baleiniers Sylvester, qui a sauté sur une mine, New Seville qui a été torpillé et sur le chalutier Ocean Tide qui s’est échoué. Les pertes causées par cette attaque par sous-marin, ont été de six morts… deux disparus… et deux blessés. » Le document suivant est un extrait d’une déclaration de l’officier en second du navire Antonico, qui a été torpillé, incendié et coulé le 28 septembre 1942, au large des côtes de la Guyane française. Le Tribunal remarquera que le fait se place environ onze jours après que l’ordre fût donné.


  — « Le témoin a vu les morts sur le pont de l’Antonico, au moment où l’équipage et lui essayaient de descendre les canots de sauvetage ; l’attaque fut violente et dura presque vingt minutes ; alors qu’il se trouvait déjà dans le canot de sauvetage, le témoin a essayé de s’éloigner de l'Antonico afin d’éviter d’être entraîné par lui vers le fond et aussi parce qu’il était l’objectif des agresseurs ; il faisait nuit noire ; il était donc difficile de voir le sous-marin, mais l’incendie de l'Antonico éclairait le lieu où il coula, ce qui donnait à l’ennemi la possibilité de voir les deux canots de sauvetage qui cherchaient à s’éloigner du bateau ; l’ennemi sans pitié mitrailla les marins sans défense du canot de sauvetage n° 2 dans lequel le témoin se trouvait, tua le deuxième pilote Arnaldo de Andrade de Lima et blessa trois membres de l’équipage ; le témoin donna l’ordre à l’équipage de se jeter à la mer afin d’échapper aux balles ; en agissant ainsi ils se trouvèrent protégés et hors de vue derrière le canot de sauvetage qui était déjà plein d’eau ; l’ennemi continuait encore le tir sur le canot de sauvetage. À ce moment le témoin et ses compagnons se trouvaient à environ 20 mètres du sous-marin… »


  — Je n’ai pas ici, Messieurs, le journal de bord du sous-marin, mais vous pouvez penser que d’après les ordres relatifs aux inscriptions sur le journal de bord et prescrivant que rien de compromettant ne devait y figurer, ce journal ne nous aiderait pas plus que dans le cas que nous avons présenté précédemment.


  — Le document suivant est le rapport d’un correspondant de guerre de la marine allemande, diffusé par le poste de propagande à grandes ondes de la Frise. Cette émission, faite en anglais, date du 11 mars 1943. Je cite :


  — « Santa Lucia, dans les Antilles, était un endroit romantique idéal ; il est dangereux maintenant de naviguer dans ses eaux, dangereux pour les Anglais et les Américains, ainsi que pour les gens de couleur qui leur obéissent au doigt et à l’œil. Dernièrement un sous-marin opérant dans ces eaux a vu un voilier ennemi ; des balles traceuses ont été envoyées dans les voiles et la plupart des nègres de l’équipage sautèrent par dessus bord. Sachant qu’il pouvait s’agir d’un piège, le sous-marin s’avança prudemment jusqu’à 20 yards et lança des grenades à main dans les mâtures. Le restant des nègres se jeta alors à la mer. Le voilier coula, il ne restait que des débris, des canots de sauvetage bondés d’hommes et des marins nageant. Les requins, un peu plus loin, étaient pleins d’espoir. Voilà ce qui arrive à ceux qui naviguent pour l’Angleterre et l’Amérique. »


  — Je ne me propose pas de lire la page suivante de ce document ; c’est un extrait du journal de bord du sous-marin qui probablement a coulé ce bateau. Ce bateau était le C.S. Flight.


  — Monsieur le Président, j’ai lu ce document parce qu’à mon avis il démontre que la politique ennemie était dès ses débuts, de rechercher à terroriser les équipages, ce qui fait partie intégrante de l’ordre concernant les bateaux de sauvetage et l’anéantissement des marins.


  — Si je puis m’exprimer ainsi eu égard au contre-interrogatoire, le Ministère Public ne formule aucun grief sur l’attaque des bateaux de sauvetage, ils n’ont droit à aucune protection. Le point essentiel de cet ordre était avant tout cependant qu’on devait les attaquer et cet ordre était à peu près conforme à l’ordre du 17 septembre 1942. En considération du programme de construction maritime des alliés il devenait primordial d’empêcher le recrutement d’équipages pour les bateaux.


  TIRPITZ ET COMMANDOS


  L’honneur de disparaître en combattant fut refusé au vaisseau de ligne de 42.900 tonnes Tirpitz, frère jumeau du cuirassé Bismarck. Basé dans les fjords norvégiens, protégé par d’épais filets métalliques et une véritable armée d’artilleurs, le dernier « géant » de la Kriegsmarine était destiné, selon le mot de Hitler, à jouer « les épouvantails ».


  — Surtout, qu’il n’intervienne pas. L’humiliation de la perte du Bismarck nous suffit.


  Cette décision de transformer le Tirpitz en « batterie mobile » fut décidée par Dönitz pour le sauver de la destruction réclamée par Hitler, lorsqu’il se sépara définitivement de Raeder. Le plan de mise en non-activité, daté du 2 février 1943 touchait, on s’en souvient, les navires les plus importants, Scharnhorst, Gneisenau, Prinz Eugen, Admirai Scheer, Lützow, Nurnberg, Emden, Schlesien…


  Le Tirpitz, en fait, n’avait participé qu’à une seule opération maritime d’envergure, l’attaque au début de mars 1942 d’un convoi parti d’Islande pour Mourmansk et naviguant à la limite des glaces polaires. Mais le 9 mars, le Tirpitz (accompagné de trois autres torpilleurs) est obligé de faire demi-tour sans avoir tiré un seul coup de canon, les écoutes radio viennent de révéler la proche présence d’un porte-avions et de plusieurs navires de ligne. Albert Schnarcke, le capitaine de corvette responsable de la D.C.A. du Tirpitz place aussitôt en alerte ses seize pièces de 105, seize de 37 et quarante-huit de 20. Sur le navire sept cents hommes assurent la défense anti-aérienne. Tous, depuis la leçon du Bismarck savent qu’une seule torpille peut condamner à mort – si la chance est du côté de l’adversaire – leur bâtiment, en l’empêchant de gouverner, alors qu’il est impénétrable aux « anguilles », « sardines » et autres « dauphins »… Les services secrets de la Kriegsmarine ont d’ailleurs averti à plusieurs reprises le Haut État-Major : tous les pilotes embarqués sur les porte-avions de la Royal Navy ont reçu pour instruction de larguer sur l’arrière des objectifs.


  En six minutes, le Tirpitz reçoit quatre vagues d’assaut d’avions-torpilleurs Albacores ; une seule par l’avant, ce qui semble confirmer les informations de Canaris. Karl Topp, le commandant, manœuvre avec « efficacité » et le Tirpitz évite sept torpilles qui normalement « allaient au but ». Deux passent à moins de vingt mètres. Lorsque, vers la fin de l’après-midi, les bombardiers britanniques se présenteront, il sera trop tard, le Tirpitz s’est glissé entre les falaises élevées d’un fjord.


  La déception de Winston Churchill fut paraît-il très grande. La légende veut qu’en apprenant l’échec de l’assaut il prononça la « phrase historique » : « Que ce soit par dessus ou par dessous, cela m’est égal, mais Bon Dieu ! coulez le Tirpitz. »


  « Par dessous », ce n’était pas une aussi mauvaise idée ; d’ailleurs Sir Claude Barry, contre-amiral chargé de l’entraînement des commandos de la marine et en particulier des hommes grenouilles et des « modèles réduits » de sous-marins, avait plusieurs équipes à l’entraînement « dans cette approche du problème des grands navires allemands ». Mais leur préparation était loin d’être terminée. En attendant, une troisième voie fut retenue : elle combinait curieusement « le dessus » et « le dessous » et s’inspirait plus du jeu de billard que des techniques habituelles de bombardement. Le Tirpitz, au mouillage, était toujours collé à une montagne abrupte, un premier filet interdisait l’accès au fjord, deux autres ceinturaient le navire et avaient été prévus pour bloquer sous-marins et torpilles. Évidemment, les avions-bombardiers pouvaient larguer à la verticale du navire mais les bombes ordinaires de cinq cents kilos ou même de sept cent cinquante kilos s’écraseraient sur le premier pont légèrement cuirassé dont la fonction était d’amorcer les détonateurs en amortissant le choc, perceraient ce premier pont et exploseraient contre la véritable cuirasse du Tirpitz en forme de carapace de tortue qui, au niveau de la ligne de flottaison, protégeait toutes les « chambres » vitales de la machinerie – des centrales d’énergie aux soutes à munitions. Le blindage de 200 millimètres pourrait, à la rigueur, être percé par des bombes dépassant cinq mille kilos. Pour couler le Tirpitz, les arsenaux britanniques mirent à l’étude une super-bombe de 12.000 livres.


   


  — Il n’y a qu’à bombarder la montagne.


  — La montagne ?


  — Avec des grenades sous-marines.


  — La montagne avec des grenades sous-marines !


  Après explication, l’idée parut lumineuse. Les grenades sous-marines sont en général rondes. Il suffit de les débarrasser de leurs antennes et prévoir un autre système de mise à feu. Les bombardiers lancent leurs « boules de billard » sur la bande, c’est-à-dire la montagne contre laquelle est accosté le Tirpitz, les boules roulent, dévalent la pente, sautent les falaises, tombent à l’eau – c’est là qu’elles s’amorcent – et dans un dernier élan viennent s’immobiliser sous la quille du navire. Si le retard a bien été réglé, nous n’entendrons plus jamais parler du Tirpitz.


  Le 9 novembre 1942 un groupe de reconnaissance aérienne parachuta à très haute altitude des « pots » de magnésium. Le mouillage du Tirpitz apparut à la vague d’attaque dans une lumière violente, argentée.


  À la stupéfaction des directeurs de tir, les lourds bimoteurs semblaient vouloir s’écraser sur la montagne. Ils ne se dégageaient qu’au dernier moment, avant de reprendre de l’altitude, moteurs hurlants, voilures vibrantes, indifférents au cuirassé et à ses pièces de D.C.A.


  « Boule de billard » fut un merveilleux échec dont l’analyse occupa spécialistes allemands et britanniques de la balistique et des mines pendant de longues semaines. Cinq grenades restèrent accrochées aux flancs de la montagne, sept suivirent la pente, touchèrent l’eau et… probablement glissèrent sous la quille ou à proximité. Aucune n’explosa.


  Il fallait revenir à des procédés plus classiques.


   


  Le 19 décembre 1941, le sous-marin italien Scire détacha au large du port d’Alexandrie les trois grosses torpilles qui encombraient son pont. Deux hommes grenouilles équipés de scaphandres autonomes montèrent à califourchon sur chaque engin et lancèrent les moteurs électriques. Trois heures plus tard, le commando plaçait ses charges – le nez détachable de la torpille – entre les quilles de roulis des deux cuirassés Queen Elisabeth et Valiant, pièces maîtresses de la défense britannique en Méditerranée. Les brèches ouvertes par les explosions furent suffisantes pour envoyer par le fond les deux bâtiments.


  S’inspirant de la méthode italienne, Sir May Horton prépara contre le Tirpitz l’opération Title qui fut déclenchée le 25 octobre 1942.


  Title, coopération avec la résistance norvégienne oblige, est dirigée par Leif Larsen et les torpilles amarrées sur un cotre baptisé « Arthur ».


  Le 30 octobre, à cinq heures du matin, alors que la barque de pêche et son précieux chargement viennent de toucher la côte Norvégienne, après une traversée sans histoire, commence la manœuvre la plus délicate : les chariots-torpilles à tête explosive sont mis à l’eau et fixés à deux mètres de profondeur sous la quille de l’Arthur. Camouflage nécessaire pour franchir le contrôle allemand du fjord de Trondheim. Quant au commando Britannique, il se tassera dans une cache aménagée dans la cale du cotre. Le 31, en fin d’après-midi, la balise de Rodberget est doublée et l’Arthur, qui a été visité quelques heures auparavant par un officier de la Kriegsmarine du type « routinier », peut se préparer à l’attaque. Mais à 21 heures, alors que les hommes grenouilles s’équipent en vue de chevaucher les chariots, la tempête se lève. Un quart d’heure plus tard, elle est installée. La mer n’est plus que creux et bosses. L’un après l’autre, les anneaux des torpilles, dans lesquels passent les filins d’amarrage, lâchent. L’opération Title est terminée. Larsen doit saborder l’Arthur et tenter de faire passer la frontière Suédoise à l’ensemble des hommes du commando. Tous y parviendront, sauf un. Sa tragique aventure occupera plusieurs audiences du procès de Nuremberg.


  Il ne restait plus à l’Amirauté qu’à appliquer le plan « Source », opération de la dernière chance qui, selon le Premier Lord de la Mer « n’en avait aucune d’aboutir ». « Source », ce sont des « midget submarine », sous-marins mouches plus connus depuis la fin de la guerre sous l’appellation « sous-marins de poche ». De véritables ânes bâtés d’une vingtaine de tonnes : une charge explosive à bâbord, une autre à tribord. Equipage, quatre hommes. Leur rayon d’action très limité ne leur permet pas de gagner par leurs propres moyens les côtes norvégiennes. Il faudra donc les remorquer au plus près. Mais les « poches » se montrent rebelles à toutes manœuvres de traîne ; l’un d’eux, le X 3 disparaît même avec son équipage au cours du troisième essai. Modifier gouvernes et ailerons de stabilisation demandera dix mois.


  Enfin, le 11 septembre, les « petits » X quittent l’Écosse. Ils sont remorqués par des sous-marins de combat : le X 5 par le Thraser, le X 6 par le Truculent, le X 7 par le Stubborn, le X 8 par le Seanymph, le X 9 par le Syrtis, enfin, le dernier, le X 10 par le Sceptre. Plusieurs ruptures de câble retardent la flotille qui tant bien que mal maintient le cap. Le drame intervient le 16 septembre. Le Syrtis perd définitivement son X 9. Après trente-six heures de recherches, le Syrtis, n’espère plus sauver l’équipage et abandonne le secteur du naufrage.


  Le 17, le X 8 donne de la bande. Pour retrouver son assiette il largue ses deux charges. Mais le retard d’une mise à feu ne fonctionnant pas, l’explosion endommage gravement le sous-marin de poche. Il est sabordé. Le groupe Source ne compte plus que quatre poches. Le 20 ils sont libérés par les sous-marins mères à l’entrée de Soroyfjord qui donne accès à l’Altafjord et au Bismarck. Les X plongent, se posent sur le fond et attendent la nuit du 21 pour tenter le franchissement du premier filet qui barre le fjord. Le X 10 dont le compas est déréglé et qui ne réussit pas à « sortir » son périscope est contraint à l’abandon.


  Le 22, à trois heures du matin, les X 5, 6, 7 profitent du passage de caboteurs pour s’engouffrer dans la faille. Une heure plus tard, en plongée périscopique, les commandants peuvent vérifier « sur place » que les documents dont ils disposent reproduisent les lieux avec une étonnante fidélité. Ce sont les services « observations » de la R.A.F. qui ont effectué ce travail de précision : les cartes-maquettes en relief au l/8000ème sont en caoutchouc synthétique et les photographies aériennes ont été juxtaposées et montées en diorama accordéon.


  Le X 7, commandé par le lieutenant de vaisseau Place, s’approche à 4 h 30 du mouillage du Lützow, l’un des navires affecté à la Task Force du Tirpitz. Place veut vérifier que la vedette de liaison entre le Tirpitz et le Lützow est bien amarrée au flanc de ce dernier. De la présence de cette « navette » dépend le succès de l’opération. La résistance norvégienne, après de nombreuses observations a conclu que chaque matin à 7 h 30 une vedette quitte le Lützow, franchit le double filet par une porte aménagée latéralement et accoste le Tirpitz. Probablement des officiers du Lützow qui assistent à la conférence matinale de l’Etat-Major du navire amiral.


  4 h 40, le X 7 de Place s’empêtre dans le filet parc-torpilles du Lützow. Il lui faudra plus de deux heures pour se dégager.


  Quant au X 6 du lieutenant de vaisseau Cameron il accroche vers cinq heures la lourde chaîne d’amarrage d’un navire atelier et endommage gravement son périscope. Le champ de vision est réduit à une dizaine de mètres.


  À sept heures Place décide le passage en force sous les filets du Tirpitz. « Je n’avais pas pu vérifier, dira-t-il, si la navette était contre le Lützow. Je devais essayer ». Mais les filets sont ancrés au fond. Cameron échoue dans la même tentative probablement vers 7 h 15.


  7 h 30, la vedette est bien au rendez-vous. Elle assure comme chaque matin la liaison entre les deux unités de la Kriegsmarine. Place et Cameron profitent de l’ouverture des filets pour se glisser dans les eaux libres du mouillage. Ils naviguent à une dizaine de mètres de profondeur. Le X 5 pour des raisons inconnues ne parvient pas à franchir la porte latérale.


  Place se permet un « dernier coup de folie » : sortir son périscope pendant une quinzaine de secondes pour vérifier la position de son objectif. Les repères pris, il s’approche de la proue et dégage sa charge explosive bâbord puis il manœuvre pour atteindre la poupe. Les experts britanniques ont calculé que si les deux explosions avant et arrière étaient parfaitement synchronisées, elles devraient soulever les deux extrémités du navire d’au moins trois mètres, ce qui serait suffisant pour qu’il se brise par le milieu. Place, sa mission accomplie, va se coller sur le fond près de la porte latérale – sa seule espérance de fuite. Peut-être, après l’explosion, sera-t-elle ouverte pour permettre le passage d’embarcations de secours. Cameron, dont tous les instruments de bord sont faussés et qui est définitivement aveugle improvise une « stratégie » qui n’a pas été prévue par ses instructeurs. D’abord faire surface, amorcer les charges, calculer la distance qui sépare le X du Tirpitz, régler la vitesse du X, bloquer les commandes et les gouvernes, ouvrir les prises de sabordage pour que le X coule contre le flanc bâbord du Tirpitz. Les trois hommes d’équipage acceptent le plan-suicide de leur commandant.


  — L’apparition [32] de ce sous-marin (…) déclencha à bord du Tirpitz une confusion extraordinaire d’autant plus qu’il n’y avait pas possibilité de l’atteindre avec les pièces encore susceptibles de tirer [33] parce qu’il était beaucoup trop rapproché. Il l’était tellement que même les mitrailleuses ne pouvaient être pointées sur lui.


  — La sentinelle de la coupée tira sur le kiosque avec son fusil. Des balles sifflèrent de toutes parts. Certains hommes utilisaient leur revolver. Seul l’enseigne de vaisseau Leine comprit la situation…


  Et Leine accompagné de cinq hommes se précipite au bas de la coupée dans la vedette. Walluchs, l’enseigne de vaisseau officier de quart se résigne à alerter le commandant. Walluchs était déjà officier de quart la nuit de l’opération « boules de billard ». Cette continuité de la fatalité lui valut le surnom de « Walluchs catastrophe ». Déjà Leine est sur le pont du X. Ses hommes lui lancent des haussières… Le panneau du kiosque s’ouvre. Donald Cameron lève une main puis disparaît pour laisser sortir son équipage.


  Cinq minutes plus tard ils sont à bord du Tirpitz et bien évidemment ne répondent aux questions qui leur sont posées que par des sourires polis. Entre temps leur X 6 a coulé à une vingtaine de mètres du cuirassé. Soudain, les pièces de 37 mm de l’arrière ouvrent le feu. Le X 5 vient de faire surface à une centaine de mètres au-delà des filets qu’il n’a pu franchir.


  — Au [34] milieu des multiples gerbes soulevées par les projectiles, on vit deux hommes sortir du kiosque avant que celui-ci s’enfonçât de nouveau sous la surface du fjord. Un destroyer envoya une vedette avec des grenades sous-marines. Elle les jeta exactement à l’endroit où le sous-marin avait disparu. Quelques secondes plus tard, une intumescence huileuse gonfla la surface de l’eau, précédant de peu l’explosion d’un véritable volcan. Deux, trois énormes geysers s’élevèrent puis s’écroulèrent tumultueusement.


  Le fjord retrouva le silence pour six ou sept minutes, puis les marins du Tirpitz eurent l’impression que leur navire se soulevait… Dans la même seconde les deux charges de Basil Charles Godfrey Place venaient d’exploser. La vague de fond projeta son X 7 contre les filets avant de le ramener à la surface, emmêlé dans un réseau de cables d’acier qu’il venait d’arracher. Place et l’un de ses hommes purent abandonner le sous-marin de poche alors que frappé par des 105 il coulait.


  Le Tirpitz ne fut pas brisé par le milieu mais les dommages causés allaient lui interdire toute sortie en mer : dans la machine bâbord une turbine avait sauté de ses paliers ; au moins deux compartiments étanches étaient noyés, ce qui signifiait que des voies d’eau avaient été ouvertes dans sa coque ; une tourelle s’était déplacée et ne reposait plus sur ses galets de roulement ; enfin, et c’était l’avarie la plus grave, deux arbres porte-hélices avaient été faussés : en aucun cas ils ne pouvaient être changés sur place.


  Le Tirpitz était entré en agonie mais les Britanniques l’ignoraient.


  DERNIER EXTRAIT DE L’ACTE D’ACCUSATION DE RAEDER


  — Le Ministère Public estime que Raeder, d’un bout à l’autre de sa carrière, a témoigné d’un mépris total de toutes les lois et coutumes de la guerre fixées par le Droit international, lorsqu’elles entraient tant soit peu en conflit avec son intention d’exécuter le programme de conquête nazi. Je me propose de montrer au Tribunal quelques exemples de ces violations, par Raeder, des lois et coutumes des États civilisés.


  — Raeder fut lui-même cause de la participation de la Marine aux crimes de guerre ordonnés par les autres conspirateurs. Je n’en donnerai qu’un exemple : le 28 octobre 1942, le chef de l’État-Major d’opérations de la Marine transmit aux commandants de la Marine l’ordre fameux de Hitler du 18 octobre 1942, ayant trait à l’anéantissement des commandos et qui, d’après moi, équivalait à refuser la protection de la convention de Genève aux membres des commandos prisonniers. Le Tribunal se souviendra que ce document est daté du 28 octobre 1942 ; il s’exprime ainsi :


  — « Vous trouverez ci-joint un ordre du Führer sur l’extermination des unités terroristes de sabotage.


  — « Cet ordre ne doit pas être transmis par écrit au delà des chefs de flotilles, c’est-à-dire des commandants d’unités et autres officiers de rang égal. Après en avoir donné oralement connaissance à leurs unités subordonnées, les officiers ci-dessus devront retransmettre cet ordre, en vue de sa destruction, à l’autorité supérieure qui est tenue pour responsable de ce retour. »


  — Il n’y a pas d’instructions du commandement de la Marine qui, indirectement, reconnaisse plus clairement le caractère criminel des « meurtres » ordonnés par Hitler.


  — Je viens d’attirer l’attention du Tribunal sur les modalités de diffusion de l’ordre de Hitler sur l’extermination des commandos. Je voudrais maintenant attirer son attention sur la façon dont ces ordres ont été exécutés par la Marine allemande au cours de la période pendant laquelle Raeder la commanda.


  — Mon distingué ami, M. Roberts, a déjà donné au Tribunal un compte rendu de l’opération entreprise par un commando en décembre 1942, dans le but d’attaquer des navires dans le port de Bordeaux. Le Tribunal se souviendra que, d’après le compte rendu de la Wehrmacht qu’il a cité, six des dix hommes qui avaient participé à ce coup de main furent arrêtés et tous fusillés le 23 mars 1943. Sur la question, le Ministère Public possède un autre document qui jette une lumière plus vive sur cet incident de Bordeaux et montre avec quelle rapidité, sous le commandement de Raeder, la Marine appliqua à cette occasion, l’ordre de Hitler. J’attire l’attention du Tribunal sur les extraits du journal de guerre de l’amiral Bachmann, qui commandait à l’époque la Marine allemande à l’ouest de la France. La première allusion à l’affaire, que nous trouvons le 10 décembre 1942, signale :


  — « 10 h 15 environ, appel téléphonique du représentant personnel du commandant du S.D. à Paris, le S.S. Obersturmführer Dr Schmidt, adjoint de l’amiral, demandant qu’on retarde l’exécution, les interrogatoires n’étant pas terminés…


  — « Après consultation avec le chef de l’État-Major d’opérations, le service de Sûreté est informé d’avoir à obtenir l’autorisation du Quartier Général lui-même.


  — « 18 h 20. Le S.D. de Bordeaux a demandé, par l’intermédiaire des services du S.D. du Quartier Général du Führer, la permission de retarder l’exécution de trois jours, les dépositions continuant à se poursuivre. »


  — Le lendemain, 11 décembre 1942 :


  — « Deux prisonniers anglais ont été fusillés, sur l’ordre du Führer, par un peloton composé d’un officier et de 16 hommes dépendant du commandant du port de Bordeaux, en présence d’un officier du service de Sûreté. »


  — En marge de ce texte, on trouve une annotation au crayon vert : « Le service de Sûreté aurait dû le faire. À l’avenir, téléphoner au commandant de la Marine dans de pareils cas. »


  — Le Tribunal constate donc, d’après ce document, que les deux premiers héros qui devaient être exécutés à la suite du coup de main de Bordeaux ont été effectivement fusillés le 11 décembre 1942 par un peloton d’exécution appartenant à la Marine. Il s’agissait du sergent Wallace, et du matelot Ewart, qui eurent le malheur d’être faits prisonniers le 8 décembre, au commencement de l’opération.


  — Particulièrement intéressant est le commentaire que fait la S.K.L. à propos de cette exécution.


  LE PRÉSIDENT. – Que signifient les deux dernières lignes du document ; l’entreprise aurait été « particulièrement favorisée » ?


  COMMANDANT JONES. – « L’entreprise fut particulièrement favorisée par le temps et par une nuit très sombre. » Il ne peut s’agir, Monsieur le Président, que des commandos de la Marine qui firent sauter avec succès un certain nombre de bâtiments allemands dans le port de Bordeaux. L’officier de marine qui m’assiste me déclare à l’instant que cette phrase fait sans doute allusion aux conditions atmosphériques qui régnaient au moment de l’exécution de ces deux hommes.


  LE PRÉSIDENT. – Je le pensais.


  COMMANDANT JONES. – Ma première interprétation a été corrigée par le représentant de la Marine anglaise.


  LE PRÉSIDENT. – Le document n’indique-t-il pas que ce sont des hommes de la Marine qui ont procédé à l’exécution ?


  COMMANDANT JONES. – Comme la relation du 11 décembre l’indique, le peloton d’exécution a bien été fourni par la Marine, par une unité qui dépendait de l’officier de Marine commandant le port de Bordeaux.


  LE PRÉSIDENT. – Oui.


  COMMANDANT JONES. – Je voulais particulièrement attirer l’attention du Tribunal sur le commentaire de l’État-Major de la Marine de guerre relatif à cette exécution.


  — « Le commandant de la Marine pour l’ouest de la France signale qu’au cours de la journée on a trouvé des explosifs avec systèmes magnétiques, des cartes de l’embouchure de la Gironde, des photographies aériennes des installations portuaires de Bordeaux, du matériel de camouflage, de l’eau et des vivres pour plusieurs jours. Les recherches entreprises pour retrouver le canot pneumatique sont restées infructueuses. Le commandant de la Marine pour l’ouest de la France a donné ordre que les deux soldats faits prisonniers soient fusillés immédiatement pour tentative de sabotage, si leur interrogatoire, qui est commencé, confirme ce qui a déjà été acquis. Leur exécution a néanmoins été différée afin d’obtenir de plus amples informations.


  — « D’après un compte rendu de la Wehrmacht, ces deux soldats ont été fusillés entre-temps. La mesure, bien qu’elle soit conforme à l’ordre spécial du Führer, n’en représente pas moins un précédent en Droit international du fait que ces soldats étaient en uniforme. »


  — Je pense que cette dernière phrase montre très clairement que le Haut Commandement de la Marine, avec Raeder, accordait plus d’importance à une soumission complète à la conspiration nazie qu’à tous les principes moraux ou à l’honneur et l’intégrité professionnelle. Le fait de fusiller deux membres d’un commando ne constitue pas un acte de guerre, mais l’assassinat de deux braves.


  DERNIER EXTRAIT DE L’ACTE D’ACCUSATION DE DÖNITZ


  — Je passe maintenant à la période suivante lorsque l’accusé eut succédé à l’Accusé Raeder. Le premier document démontre simplement que l’accusé Raeder devait avoir un rang équivalent à celui de ministre du Reich et je demande au Tribunal d’en déduire que l’accusé Dbnitz, succédant à Raeder avait sans doute lui aussi ce droit.


  LE PRÉSIDENT. – C’est à partir de 1938 ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Oui, depuis 1938. Le document suivant, est une déclaration sous serment certifiée par un fonctionnaire de l’amirauté britannique. Le document indique le nombre des entretiens, avec leurs dates qu’eut avec Hitler l’accusé Dönitz ou son représentant depuis le moment où il succéda à Raeder jusqu’à la fin. Je cite :


  — « D’après eux – il s’agit des documents saisis – j’ai établi la liste jointe des occasions au cours desquelles l’amiral Dönitz participa à des entretiens au Quartier Général de Hitler. Une autre liste de personnages présents à ces conférences est jointe dans la mesure où ce renseignement figurait dans le document saisi. Je certifie que la liste est un extrait véridique de l’ensemble des documents que j’ai examinés et qui sont en possession de l’Amirauté britannique à Londres. »


  — Je ne vais pas détailler cette liste. Je vais simplement attirer l’attention du Tribunal sur le fait que soit l’amiral Dönitz, soit son représentant, le contre-amiral Voss, était présent à chacun de ces entretiens et que parmi ceux qui étaient constamment présents figuraient les accusés Speer, Keitel et Jodl, Ribbentrop, Gœring et également Himmler ou ses adjoints, Fegelein ou Kaltenbrunner.


  — Je demande au Tribunal de tirer la conclusion de ce document ; depuis qu’il avait pris la succession de Raeder, cet accusé était l’un des dirigeants du Reich et sans aucun doute devait avoir connaissance de toutes les décisions politiques principales.


  — Je passe au document suivant. C’est un mémorandum de l’Etat-Major de la Marine de guerre, écrit par le service qui s’occupait du Droit maritime international, destiné à un autre service ; il concerne l’ordre en date du 18 octobre 1942 de fusiller les commandos. Il est familier au Tribunal.


  — L’essentiel du document, c’est que les doutes semblaient s’être fait jour quant à l’interprétation de l’ordre et, dans la dernière phrase du mémorandum, on suggère : « Quant à la Marine, il reste à savoir si ce cas doit être utilisé ou non pour s’assurer, après une conférence chez le Commandant en chef de la Marine, que tous les services intéressés ont une conception très claire sur le traitement à infliger aux membres d’unités de commandos. »


  — J’ignore si cette conférence a eu lieu ou non. Le document est daté onze jours après que cet accusé eût succédé à Raeder.


  — Le document suivant, est cependant un exemple en juillet 1943, de la remise par la Marine, au S.D., pour être fusillés, de personnels des marines norvégienne et britannique tombés sous le coup de l’ordre. C’est une déclaration sous serment d’un avocat anglais qui remplit les fonctions de conseil juridique au procès des membres du S.D. qui exécutèrent l’ordre.


  — Le premier paragraphe dit que ce conseiller juridique a assisté au procès de dix membres du S.D. qui s’est déroulé devant un Tribunal Militaire au Palais de Justice d’Oslo en Norvège, du jeudi 29 novembre 1945 au mardi 4 décembre 1945.


  — Le paragraphe suivant indique la composition de ce tribunal, et les noms des représentants du Ministère Public et de la Défense. Le paragraphe 3 déclare :


  — « Les accusés sont poursuivis pour un crime de guerre, pour avoir à Ulven en Norvège, aux environs du mois de juillet 1943, en violation des lois et usages de la guerre participé à l’assassinat de… » Suivent les noms de six marins de la marine norvégienne dont un officier et un radiotélégraphiste de la Marine royale, tous prisonniers de guerre.


  — « Des preuves que la Défense n’a pas contestées ont été exposées au Tribunal, aux termes desquelles le torpilleur 345 a quitté Lerwick dans les Shetland pour effectuer une opération navale dans le but d’attaquer à la torpille les navires allemands au large des côtes norvégiennes et pour poser des mines dans cette même zone. Les personnes dont le nom figure dans l’acte d’accusation constituaient l’équipage de ce torpilleur.


  — « La Défense n’a pas contesté que chaque membre de l’équipage fût en uniforme au moment de sa capture ; un certain nombre de personnes, dont plusieurs allemandes, ont déclaré également qu’elles les ont toujours vus en uniforme après avoir été fait prisonniers.


  — « Le 27 juillet 1943, le torpilleur atteignit l’île d’Aspo, devant la côte norvégienne au nord de Bergen. Le lendemain l’équipage tout entier fut fait prisonnier et amené à bord d’un navire de guerre allemand qui était sous le commandement de l’amiral von Schrader, commandant sur la côte Ouest. L’équipage fut conduit à Bergenhus où il arriva vers 11 heures du soir le 28 juillet. L’équipage y fut interrogé par le lieutenant H.P.K.W. Fanger, lieutenant de réserve de la Marine, sur l’ordre du capitaine de corvette Egon Drascher ; tous deux du service de contre-espionnage de la Marine allemande. Cet interrogatoire se poursuivit sur l’ordre de l’État-Major de l’amiral de la côte Ouest. Le lieutenant Fanger communiqua à l’officier, chef du service de contre-espionnage de Bergen, qu’à son avis tous les membres de l’équipage avaient le droit d’être traités comme prisonniers de guerre et cet officier fit également un rapport, tant par écrit qu’oralement, au préfet maritime de Bergen ainsi que, par écrit, à l’amiral commandant la côte Ouest.


  — « L’interrogatoire par le service de contre-espionnage de la Marine se termina tôt, le 29 juillet, et presque immédiatement tous les membres de l’équipage furent livrés, sur l’ordre direct du préfet maritime de Bergen, à l’Obersturmbannführer du S.D., Hans Wilhelm Blomberg qui était à l’époque commandant de la Sicherheits-polizei à Bergen. Ces faits se passèrent après un entretien entre Blomberg et l’amiral von Schrader au cours duquel une copie de l’ordre du Führer du 18 octobre 1942 fut présentée à Blomberg. Cet ordre indiquait les catégories de personnes qui devaient être exclues de la protection de la Convention de Genève et qui ne devaient pas être traitées comme prisonniers de guerre, mais, une fois faites prisonnières, devaient être remises au S.D. L’amiral von Schrader dit à Blomberg que l’équipage de ce torpilleur devait être remis au S.D., conformément à l’ordre du Führer.


  — « Le S.D. a ensuite poursuivi son propre interrogatoire. »


  LE PRÉSIDENT. – Ne pouvez-vous pas résumer le reste ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Très bien, Monsieur le Président. Le paragraphe 9 décrit l’interrogatoire par les fonctionnaires du S.D., qui adoptèrent l’opinion des officiers du service du contre-espionnage de la Marine ; les membres de l’équipage devaient être traités comme des prisonniers de guerre. Cependant, ils furent emmenés et fusillés par un peloton d’exécution composé de membres du S.D. Puis vient la description de l’enlèvement des cadavres. Le dernier paragraphe est important en ce qui concerne l’accusé Keitel.


  LE PRÉSIDENT. – Lisez-le.


  COLONEL PHILLIMORE. – « Il résulte de l’examen des preuves qu’au mois de mars ou avril 1945, un ordre venant du Quartier Général du Führer, et signé de Keitel, était parvenu aux autorités allemandes en Norvège. Cet ordre disait en substance que les membres des entreprises de commandos qui tombaient entre les mains des Allemands devaient, à partir de cette date, être traités comme des prisonniers de guerre ordinaires. Cet ordre se référait spécialement à l’ordre du Führer dont on a parlé plus haut. »


  — Le Tribunal remarquera la date : il était temps de changer d’attitude.


  — Le document suivant consiste en deux extraits de procès-verbaux des entretiens des 19 et 20 février 1945 entre l’accusé Dönitz et Hitler. Je voudrais lire la première et la dernière phrase du premier alinéa du premier extrait :


  — « Le Führer examine si l’Allemagne doit ou non dénoncer la Convention de Genève. »


  — C’est naturellement la convention de 1929 concernant les prisonniers de guerre. Et la dernière phrase :


  — « Le Führer charge le Commandant en chef de la Marine d’envisager le pour et le contre de cet acte et de lui donner son opinion, le plus rapidement possible. »


  — Dans le deuxième extrait, l’accusé Dönitz donne son opinion en présence de l’accusé Jodl et du représentant de l’accusé Ribbentrop. Ce sont les deux dernières phrases que je mentionne :


  — « … Les inconvénients – ceux de la dénonciation de la Convention de Genève – dépassent les avantages. Même d’un point de vue général, il semble au Commandant en chef de la Marine que cette mesure n’apporterait aucun avantage. Il vaudrait mieux prendre sans avertissement les mesures jugées, nécessaires et en tout cas, sauver la face vis-à-vis du monde extérieur. »


  — Ce document n’est pas d’une faible importance quand on pense que c’est à cette Convention que nous devons le retour, à la fin de la guerre, de 165 000 Britanniques et de 65 à 70 000 Américains prisonniers de guerre. Recommander la rupture de cette Convention, la rupture tacite en particulier, n’est pas un acte pouvant être traité à la légère.


  — Le document suivant est un extrait du procès-verbal d’un entretien entre l’accusé Dönitz et Hitler, le 1er juillet 1944. Cet extrait est signé par l’accusé :


  — « À propos de la grève générale à Copenhague, le Führer dit que la seule arme contre la terreur est la terreur. Les conseils de guerre ne font que créer des martyrs. L’Histoire montre que les noms de tels hommes sont sur les lèvres de tous, tandis qu’on fait silence sur les milliers d’hommes qui ont perdu la vie dans des circonstances analogues, sans procédure judiciaire militaire. »


  — Le document suivant est un mémorandum signé par l’accusé, datant de la fin de 1944. Il ne porte pas de date précise, mais il doit être de décembre 1944. Sur la liste des destinataires, figurent Hitler, Keitel, Jodl, Speer et le Commandant en chef de l’Aviation.


  — Je voudrais lire le deuxième alinéa, qui donne un aperçu sur les pertes maritimes allemandes.


  — « De plus, je propose de renforcer le personnel des chantiers navals par des prisonniers venant des camps de concentration et, comme mesure spéciale propre à remédier à la pénurie de chaudronniers, surtout dans la construction des sous-marins, je propose d’enlever des chaudronniers aux ateliers de construction de locomotives pour les envoyer sur les chantiers navals. »


  — Puis, il parle du sabotage :


  — « Comme la punition de la totalité du personnel a fait ailleurs ses preuves, en France par exemple, où le sabotage sur les chantiers navals a été complètement supprimé, peut-être pourrait-on prendre des mesures analogues dans les pays nordiques. »


  LE PRÉSIDENT. – Avez-vous besoin d’en lire davantage ?


  COLONEL PHILLIMORE. – Non, Monsieur le Président. La dernière phrase du document, à la page suivante, constitue le point 2 du résumé :


  — « 12 000 internés des camps de concentration seront utilisés sur les chantiers de la Marine comme main-d’œuvre supplémentaire. (Le service de Sûreté est d’accord. – il s’agit du S.D. -). »


  — Cet homme, Messieurs, fut l’un des chefs de l’Allemagne et, à mon avis, ce seul document suffit déjà pour le faire condamner. Ce n’est pas sans motif que Himmler et ses adjoints, Forgelein et Kaltenbrunner, étaient présents à ces entretiens. Ils n’étaient pas là, évidemment, pour discuter la question des sous-marins ou l’utilisation des navires de guerre. Il est clair, d’après ce document, que l’accusé était exactement fixé sur les camps de concentration et les camps du travail forcé. Ayant été élu l’un des chefs de l’Allemagne, il doit porter toute sa part de responsabilité.


  — Je passe au dernier document. Il contient des ordres donnés par l’accusé au mois d’avril. Ce document, à mon avis, montre que l’accusé fut un nazi fanatique et qu’il était prêt, même à ce moment, à continuer une guerre sans espoir, aux dépens de vies humaines et avec la certitude d’accroître les destructions et la misère des hommes, des femmes et des enfants de son propre pays. Je lis le dernier alinéa de la page 2 :


  — « J’exige par conséquent des commandants et chefs d’unité de guerre… qu’ils suivent clairement et sans équivoque le chemin du devoir militaire, quoi qu’il arrive. J’exige d’eux qu’ils agissent impitoyablement contre tout signe ou tendance qui, parmi leurs hommes, compromettrait l’accomplissement de ce devoir. » Il parle ensuite d’un ordre quelconque et dit :


  — « J’exige des commandants qu’ils agissent impitoyablement contre tout chef d’unité n’accomplissant pas son devoir militaire. Si un chef d’unité ne croit pas avoir la force morale de s’acquitter dans ce sens des obligations de son commandement, il doit le signaler immédiatement. On l’utilisera alors comme soldat dans ce combat décisif, dans un poste où il ne portera plus aucune responsabilité de chef. » Passons au dernier alinéa de cette page. Dans un autre ordre du 19 avril, il indique le type de sous-officier qui mérite de monter en grade :


  — « Un exemple : dans un camp de prisonniers provenant du croiseur auxiliaire Cormoran en Australie, un adjudant agissant comme doyen du camp, supprimait systématiquement tous les communistes qui se faisaient remarquer parmi les prisonniers du camp, et de telle façon que les gardiens ne s’en apercevaient même pas. Ce sous-officier peut être sûr de mon entière reconnaissance pour sa décision et son action. À son retour, je le ferai monter en grade par tous les moyens, car il a prouvé qu’il est digne d’être un chef. » Naturellement, il ne s’agit pas de savoir si les faits sont exacts ou non, mais du sens des ordres donnés par l’accusé. Pour me résumer, l’accusé n’était pas simplement un marin, jouant le rôle d’un officier obéissant loyalement aux ordres du Gouvernement ; il fut plutôt un nazi fanatique qui fit tout son possible pour que la Marine et le peuple allemand fussent imbus de la doctrine nazie. Ce ne fut pas par pur hasard qu’il fut choisi pour succéder à Hitler au lieu de Gœring, Ribbentrop, Gœbbels ou Himmler. Il joua un rôle important dans le développement de la flotte sous-marine, l’une des armes les plus meurtrières de la guerre d’agression. Il aida à préparer puis à faire des guerres d’agression. Il savait, sans aucun doute, que ces guerres étaient des violations préméditées des traités. Il était prêt à s’abaisser à n’importe quelle ruse dont il pensait qu’elle ne serait pas découverte. Il viola les Conventions de Genève ou la neutralité quand il espérait pouvoir faire croire que la perte d’un navire était due à une mine. Il était prêt à ordonner, et il ordonna effectivement, le meurtre de naufragés désarmés rescapés de navires coulés, acte qui n’a d’équivalent que chez ses alliés japonais.


  — Il y a peu de pays où des veuves et des parents ne pleurent des hommes de la Marine marchande dont la perte a été due à l’insensibilité brutale avec laquelle les sous-marins allemands ont, suivant les ordres de cet hommes, accompli leur tâche.


   


  COMMANDOS : TÉMOIGNAGE AMIRAL WAGNER


   


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous souvenez-vous de l’ordre des commandos, du 18 octobre 1942 ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Avez-vous personnellement signé l’ordre transmettant celui du Führer aux commandements ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Avez-vous approuvé cet ordre ?


  TÉMOIN WAGNER. – J’ai regretté qu’on ait dû donner un pareil ordre ; néanmoins, les raisons en sont si clairement exposées au premier alinéa que je devais reconnaître qu’il était justifié.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous saviez ce que signifiait remettre au S.D. ? Vous saviez que cela signifiait faire fusiller, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, cela pouvait signifier beaucoup de choses.


  COLONEL PHILLIMORE. – À votre avis, alors, qu’est-ce que cela voulait dire ?


  TÉMOIN WAGNER. – Cela pouvait signifier qu'ils allaient être interrogés par les services de contre-espionnage. Cela pouvait également signifier qu'ils allaient avoir une captivité plus dure, enfin cela pouvait signifier qu'ils seraient fusillés..


  COLONEL PHILLIMORE. – Mais vous n'ignoriez pas que cela pouvait signifier qu'ils pourraient être fusillés ?


  TÉMOIN WAGNER. – Il est évident qu’ils pouvaient être fusillés.


  COLONEL PHILLIMORE. – Et y avez-vous pensé lorsque vous avez signé l'ordre et que vous l'avez transmis aux commandants ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je voudrais me référer au paragraphe 1 de cet ordre, où…


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vous prie de répondre à la question. Avez-vous pensé que ces gens pourraient être fusillés lorsque vous avez signé cet ordre pour le transmettre aux commandants ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, évidemment j’ai envisagé cette possibilité.


  Dr SIEMERS. – Monsieur le Président, on a demandé au témoin s’il approuvait cet ordre. Je ne crois pas que le colonel Phillimore puisse lui couper la parole en lui disant qu’il ne peut pas se référer à la première partie de cet ordre. Je crois que le témoin accorde une importance particulière au premier alinéa de cet ordre. Monsieur le Président, l’amiral Wagner…


  LE PRÉSIDENT. – Vous aurez l’occasion de réinterroger le témoin.


  Dr SIEMERS. – Oui.


  LE PRÉSIDENT. – Alors pourquoi interrompez-vous ?


  Dr SIEMERS. – Parce que le colonel Phillimore a interrompu la réponse de l’accusé. Je crois qu’il serait bon que la réponse du témoin fût entendue même en contre-interrogatoire.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal n’est pas de cet avis.


  COLONEL PHILLIMORE. – Monsieur le Président, si j’ai bien compris, le témoin exposait une question déjà présentée par l’accusé. Je l’ai interrompu alors qu’il allait recommencer. (Au témoin.) Je vais répéter la question : lorsque vous avez signé l’ordre de transmission aux commandants, avez-vous pensé que ces hommes seraient probablement fusillés ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je savais qu’il était possible que les hommes remis au S.D. fussent fusillés. Cependant on ne remettait au service de sécurité que les hommes qui n’avaient pas été faits prisonniers par la Wehrmacht.


  COLONEL PHILLIMORE. – Avez-vous pensé également que ces hommes seraient fusillés sans jugement ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, Cela ressort de cet ordre.


  COLONEL PHILLIMORE. – Et que voulez-vous dire en précisant que cet ordre ne concerne que ceux qui n’avaient pas été faits prisonniers par la Wehrmacht ? Voyez le paragraphe B :


  — « Désormais, tous les ennemis participant aux opérations dites de commandos, en Europe ou en Afrique, attaqués par les troupes allemandes, même s’ils ont l’apparence de soldats en uniforme, ou les éléments de sabotage, qu’ils soient armés ou non, au combat ou en fuite, doivent être abattus jusqu’au dernier homme.


  — « On agira ainsi, qu’ils aient été amenés au lieu du combat par des bateaux ou des aéroplanes, ou déposés par parachutes. Même si ces individus, lorsqu’on les trouve, semblent prêts à se rendre on ne doit leur accorder, en principe, aucune grâce. Dans chaque cas individuel on rapportera des informations détaillées à l’O.K.W. aux fins de publication dans le communiqué de la Wehrmacht ».


  — Vous dites que cela ne s’appliquait pas aux hommes capturés par les forces militaires ?


  TÉMOIN WAGNER. – Parfaitement. Je le maintiens. Il n’est absolument pas dit dans cet alinéa que les hommes capturés par la Wehrmacht devaient être remis au S.D. Telle était bien votre question.


  COLONEL PHILLIMORE. – Voyez au dernier paragraphe :


  — « Si des membres de ces commandos, tels qu’agents, saboteurs, etc., sont livrés à la Wehrmacht par un autre moyen – par exemple par la Police, dans les territoires que nous occupons – ils seront remis immédiatement au S.D. ».


  TÉMOIN WAGNER. – Mais bien sûr, il est écrit expressément qu’il ne faut remettre au S.D. que des hommes qui ont été faits prisonniers par des services de police et ne pas les remettre à la Wehrmacht.


  COLONEL PHILLIMORE. – Ce n’est pas cela. La capture par la Police est donnée comme un exemple possible, mais vous savez bien qu’il y eut des cas où des commandos ont été capturés par la Marine et remis au S.D. sur la base de cet ordre. Ne le savez-vous pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non.


  COLONEL PHILLIMORE. – Bien, permettez-moi de vous le rappeler. Regardez le document suivant : « Conformément à la dernière phrase de l’ordre du Führer du 18 octobre :


  — « Les saboteurs individuels peuvent être épargnés pour être interrogés. L’importance de ces mesures est démontrée par les affaires de Glomfjord, de la torpille humaine de Trondheim et du planeur de Stavanger, où les interrogatoires ont apporté des informations très importantes sur les intentions de l’ennemi. »


  — Puis il est encore question d’une autre affaire, celle d’Egersund. Prétendez-vous que vous ne vous souvenez pas de l’attaque du Tirpitz par une torpille humaine dans le fjord de Trondheim ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, non. Je ne prétends pas ne pas m’en souvenir, je m’en souviens.


  COLONEL PHILLIMORE. – Après cette attaque, n’avez-vous pas lu dans le communiqué de la Wehrmacht ce qu’il était advenu de l’homme qui avait été fait prisonnier.


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne m’en souviens pas pour le moment.


  COLONEL PHILLIMORE. – Permettez-moi de vous le rappeler. On arrêta un homme, Robert Paul Evans, au moment où il essayait de traverser la frontière suédoise, et cette attaque avait eu lieu en octobre 1942 ; il fut exécuté le 19 janvier 1943. Voulez-vous dire que vous ne vous rappelez pas avoir vu un rapport sur sa capture ou sur l’exécution ou sur l’interrogatoire ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, je crois m’en souvenir, en effet cet homme…


  COLONEL PHILLIMORE. – Dites-nous ce dont vous vous souvenez. Vous vous souvenez avoir eu un rapport sur sa capture ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne sais plus. Je me souviens d’une information selon laquelle, quelque temps après l’attaque du Tirpitz, on avait arrêté un homme, mais je ne sache pas que cela ait été fait par la Marine.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vous dis que Robert Paul Evans fut interrogé après sa capture par l’amiral commandant la côte nord norvégienne en personne. Prétendez-vous n’en rien savoir ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, j’affirme que je ne m’en souviens pas.


  COLONEL PHILLIMORE. – C’était la première torpille humaine biplace lancée par la Marine britannique contre les forces navales allemandes. C’est bien cela ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, c’est possible.


  COLONEL PHILLIMORE. – Ah, mais vous devriez le savoir. Vous étiez bien chef de l’État-Major d’opérations à cette époque ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je crois que c’était la première fois, oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Avez-vous l’intention de prétendre que le résultat de cet interrogatoire important n’a pas été transmis à la Direction de la guerre navale ?


  TÉMOIN WAGNER. – Cela a certainement été rapporté ; cependant, je ne peux pas me souvenir aujourd’hui que l’amiral commandant en Norvège ait procédé lui-même à cet interrogatoire.


  COLONEL PHILLIMORE. – Avez-vous vu un rapport rédigé par cet amiral ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne sais pas de qui il venait mais je suis sûr d’avoir vu un rapport de ce genre.


  COLONEL PHILLIMORE. – Étiez-vous certain que ce rapport était basé sur un interrogatoire ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je pense que oui.


  COLONEL PHILLIMORE. – Et vous déclarez que vous ne saviez pas que cet Evans, deux mois environ après sa capture, ait été fusillé conformément à l’ordre du Führer ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, j’affirme que je ne m’en souviens pas.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vais vous donner un autre exemple. Vous vous souvenez de l’incident de Toftefjord. Vous souvenez-vous de cet incident en mars 1943 ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je me souviens en effet que vers cette époque une chaloupe ennemie a été coulée dans un fjord norvégien.


  COLONEL PHILLIMORE. – Est-ce que vous n’avez pas lu dans un communiqué de la Wehrmacht : « L’ordre du Führer a été exécuté » ?


  TÉMOIN WAGNER. – Si c’était dans le communiqué, j’ai dû le lire.


  COLONEL PHILLIMORE. – Doutez-vous encore avoir su que les hommes capturés au cours de cette attaque aient été fusillés et en avoir été informé à cette époque ?


  TÉMOIN WAGNER. – Il a vraisemblablement été tué au cours de sa capture.


  COLONEL PHILLIMORE. – Voulez-vous regarder le document : « … chaloupe ennemie signalée, sabordée par l’ennemi – équipage deux morts, 10 prisonniers. » Puis plus bas : « Ordre du Führer exécuté par le S.D. ». C’est-à-dire que ces dix hommes ont été fusillés, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Ce doit être cela.


  COLONEL PHILLIMORE. – Oui. Je voudrais vous présenter le document que j’ai mentionné clairement à l’incident de Trondheim. C’est une déclaration sous serment rédigée par un homme qui était à la tête du S.D. à Bergen, et plus tard à Trondheim. Au deuxième alinéa :


  — « Je reçus l’ordre de transférer Evans de l’hôtel de la mission de Trondheim au BdS à Oslo, ordre envoyé d’Oslo par télétype ou radiotélégraphie par le chef de la Police de sûreté et du S.D. à Oslo. Je ne peux pas vous dire qui a signé le radiogramme ou le télétype. Je ne peux pas dire avec certitude à qui j’ai transmis l’ordre, mais je crois que c’était au Hauptsturmführer Hollack. Je sais que l’amiral commandant la côte nord norvégienne a interrogé Evans lui-même. »


  — Le rapport décrit ensuite les vêtements portés par Evans.


  — Je vous demande encore une fois : prétendez-vous que vous ne saviez pas par cet amiral lui-même qu’il avait interrogé l’homme en question ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, je le prétends.


  COLONEL PHILLIMORE. – Eh bien, je vais vous parler encore d’un incident dont vous avez été informé comme le prouve votre propre journal de guerre. Vous avez dit hier que c’était un extrait du journal de guerre du commandant de la Marine à l’ouest de la France…


  TÉMOIN WAGNER. – Je n’ai rien dit hier sur l’origine de ce journal de guerre.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vais lire la première phrase. Il est clair, je crois, qu’il s’agit du journal de guerre de la S.K.L. : « 9 décembre 1942. Le commandant de la Marine de la région France ouest communique :… « Il expose l’incident et dit, dans la troisième phrase :


  — « Le Commandant en chef de la région France ouest a ordonné l’exécution immédiate des deux soldats pour tentative de sabotage, si leur interrogatoire confirmait ce qu’on avait découvert jusqu’ici. Cependant leur exécution devra être ajournée jusqu’à plus ample informé. D’après le communiqué de la Wehrmacht, les deux soldats ont été fusillés entre-temps. Cette mesure aurait été prise sur l’ordre spécial du Führer, mais c’est néanmoins un fait nouveau en Droit international puisqu’il s’agissait de soldats en uniforme. »


  — C’est un extrait du journal de guerre de la S.K.L., n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – J’ai toujours l’impression que ce n’est pas le journal de guerre de la S.K.L., mais le journal de guerre du commandement du groupe naval ouest ou de l’amiral commandant en France.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je vais faire venir ici l’original. Nous pourrons revenir là-dessus, mais je prétends qu’il s’agit là d’un extrait du journal de guerre du S.K.L., qui était alors…


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne peux reconnaître cette assertion tant qu’on ne m’aura pas montré l’original.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je prétends aussi que vous, qui étiez alors chef de la section « Opérations », avez dû connaître les détails de cet incident. Le niez-vous ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, je le conteste ; j’affirme que je ne me souviens pas de cette affaire.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous déclarez qu’une affaire de cette importance ne vous a pas été rapportée ?


  TÉMOIN WAGNER. – J’ai appris récemment que le S.D. avait été prendre l’ordre d’exécution de ces hommes directement au Quartier Général.


  COLONEL PHILLIMORE. – Enfin, je voudrais vous rappeler l’incident de la capture de sept marins, dont six de la Marine norvégienne et un de la Marine royale britannique, en juillet 1943 à Ulven près de Bergen. Vous souvenez-vous de cet incident ? Vous rappelez-vous de la capture de ces sept hommes par l’amiral von Schrader avec ses deux commandos ?


  TÉMOIN WAGNER. – J’ai vu ce papier au cours de mes interrogatoires, c’est pourquoi je m’en souviens.


  COLONEL PHILLIMORE. – Mais vous rappelez-vous l’incident ?


  TÉMOIN WAGNER. – D’après mes souvenirs personnels, je ne me le rappelle pas.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous étiez toujours chef de la section « Opérations » ? Vous déclarez que vous, chef de la section « Opérations », vous ne vous rappelez aucun de ces incidents ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je maintiens ce que je viens de dire.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vos commandants ne vous envoyaient pas de rapports lorsqu’ils capturaient un commando ennemi ?


  TÉMOIN WAGNER. – J’admets qu’au cours des rapports sur la situation on a dû me faire des comptes rendus de ce genre.


  COLONEL PHILLIMORE. – Et vous prétendez vraiment que vous avez tout oublié de ces incidents ?


  TÉMOIN WAGNER. – Dans toutes mes déclarations, je m’en suis tenu rigoureusement à mes souvenirs personnels.


  COLONEL PHILLIMORE. – Saviez-vous ce qu’il est advenu de ces hommes ? Vous savez qu’ils ont été capturés en uniforme ? Il y avait un officier de marine avec des galons d’or sur l’épaule ; c’est un insigne que vous portez aussi dans la Marine allemande, il me semble.


  TÉMOIN WAGNER. – J’ai déjà dit que je ne me souvenais pas de cette affaire.


  COLONEL PHILLIMORE. – Eh bien, permettez-moi de vous le rappeler : après des interrogatoires par des officiers de marine et des officiers du S.D., qui les uns et les autres proposaient de les traiter en prisonniers de guerre, ces hommes ont été remis par la Marine au S.D. pour être exécutés, ils ont été transférés dans un camp de concentration et, à 4 heures du matin, ils ont été amenés l’un après l’autre, les yeux bandés, enchaînés. On ne leur a pas dit qu’ils seraient exécutés, et ils ont été fusillés l’un après l’autre. Ne savez-vous pas cela ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non.


  COLONEL PHILLIMORE. – Ne saviez-vous pas ce que signifiait « remettre au S.D. » ?


  TÉMOIN WAGNER. – J’ai déjà dit tout à l’heure que cela sous-entendait plusieurs possibilités.


  COLONEL PHILLIMORE. – Saviez-vous que leurs corps ont été immergés dans le fjord avec des poids et qu’ils ont été détruits, aux termes du document, de la manière habituelle, et que les objets qu’ils possédaient ont été brûlés dans le camp de concentration.


  TÉMOIN WAGNER. – Non, je ne le savais pas.


  COLONEL PHILLIMORE. – Encore une chose. Vous vous souvenez qu’en mars ou avril 1945, à la fin de la guerre, cet ordre du Führer a été annulé par Keitel ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, j’en ai entendu parler.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous avez compris à cette époque que vous alliez perdre la guerre et qu’il valait mieux supprimer l’ordre des commandos ? N’est-ce pas un fait ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne sais pas pour quelles raisons le Haut Commandement de la Wehrmacht a annulé cet ordre.


  COLONEL PHILLIMORE. – N’est-il pas exact qu’en 1942 vous ne vous préoccupiez pas de cet ordre, car vous pensiez gagner la guerre ; mais lorsque vous avez vu que vous étiez en train de la perdre, vous avez commencé à vous occuper du Droit international ; c’est bien ce qui s’est passé ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non. Je demande encore une fois à me référer au paragraphe 1 de cet ordre. Au paragraphe 1 de l’ordre des commandos, il est dit expressément que ces commandos étaient composés en partie par des criminels de droit commun des territoires occupés, qu’ils avaient l’ordre de supprimer les prisonniers qui les gênaient, que d’autres commandos avaient ordre de ne pas faire de prisonniers et que des ordres en ce sens étaient tombés entre nos mains…


  COLONEL PHILLIMORE. – Avez-vous fait une enquête pour vérifier ces faits ?


  TÉMOIN WAGNER. – Il est absolument inconcevable que j’aie examiné des informations communiquées officiellement par mes supérieurs hiérarchiques.


  COLONEL PHILLIMORE. – Mais vous étiez chef de la section « Opérations ». Vous receviez tous les rapports sur les opérations de commandos, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je me suis expliqué là-dessus pour chaque cas, je ne peux pas donner une explication globale.


  COLONEL PHILLIMORE. – Lorsque vous étiez chef de la section « Opérations », ne receviez-vous pas un rapport détaillé chaque fois qu’il y avait un raid de commando britannique ?


  TÉMOIN WAGNER. – J’ai déjà dit tout à l’heure que je croyais que des événements de ce genre étaient annoncés à la Direction de la guerre navale au cours des conférences sur la situation générale.


  COLONEL PHILLIMORE. – Je suis persuadé que vous pourriez répondre très simplement à cette question si vous vouliez. Vous étiez un officier supérieur d’État-Major. Vous vous occupiez des opérations de commando. Prétendez-vous que vous n’avez pas vu et lu personnellement de rapport détaillé sur chacune de ces opérations ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, je ne le prétends pas. En réponse à chacune de vos questions, j’ai dit ce dont je me souvenais.


  COLONEL PHILLIMORE. – Et vous dites que fusiller ces hommes sans jugement, sans leur dire qu’ils allaient être exécutés, sans leur laisser voir un prêtre, vous dites que…


  TÉMOIN WAGNER. – En ce qui concerne la Marine…


  COLONEL PHILLIMORE. – Pouvez-vous dire que ce n’était pas un assassinat ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne le prétends en aucune façon. J’ai dit que j’avais vraisemblablement eu connaissance de certains cas où les hommes avaient été fusillés par la Marine. Mais j’estime, d’autre part, que ces hommes qui avaient été capturés comme saboteurs n’étaient pas des soldats mais des criminels, et qu’ils agissaient en criminels…


  COLONEL PHILLIMORE. – Il faut que nous élucidions la question. Déclarez-vous que le fait de fusiller les hommes des commandos était tout à fait justifié ? Il m’a semblé que vous étiez d’accord avec moi pour estimer que c’était un assassinat. Que dois-je comprendre ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne peux répondre que pour chaque cas isolément.


  COLONEL PHILLIMORE. – C’est une question très simple à laquelle on peut répondre d’une manière générale. Vous dites que les hommes capturés en uniforme devaient être emmenés et fusillés sans jugement ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je ne peux pas considérer comme des soldats, au sens du Droit international, des hommes dont je sais qu’ils ont reçu l’ordre de commettre des crimes.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous dites que ce procédé était tout à fait régulier. C’est bien ce que vous dites ?


  TÉMOIN WAGNER. – Dans l’ensemble, parfaitement.


  COLONEL PHILLIMORE. – Fusiller sans jugement des prisonniers sans défense, soumettre à un régime de terreur de petits neutres qui ne peuvent pas se plaindre, c’était là votre politique ?


  TÉMOIN WAGNER. – Absolument pas.


  COLONEL PHILLIMORE. – Quel crime avait commis Robert Paul Evans qui avait attaqué le Tirpitz dans une torpille humaine ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je suis convaincu qu’on a pu prouver qu’il appartenait à un groupe de sabotage et qu’il y avait, en dehors de l’attaque purement tactique du bâtiment, d’autres raisons de le considérer comme un saboteur.


  COLONEL PHILLIMORE. – Et vous venez de dire que vous ne vous rappeliez pas l’incident ?


  TÉMOIN WAGNER. – Parfaitement.


  COLONEL PHILLIMORE. – Vous êtes du moins d’accord avec moi sur la question suivante : si cette exécution par le S.D. était un assassinat, vous, l’amiral Dönitz et l’amiral Raeder, qui avez signé l’ordre en vertu duquel cette action a été rendue possible, êtes tout aussi coupables que les hommes qui ont procédé à l’exécution.


  TÉMOIN WAGNER. – Celui qui a donné cet ordre en est responsable.


  COLONEL PHILLIMORE. – Ainsi que celui qui l’a transmis et approuvé, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je prends la responsabilité totale de la transmission de cet ordre.


  COLONEL PHILLIMORE. – Bon. Je n’ai pas d’autre question à poser, Monsieur le Président.


   


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – On vient de parler ici du traitement infligé à un marin qui avait attaqué le Tirpitz avec une torpille humaine, en octobre 1942. Savez-vous qu’un an plus tard, à l’automne 1943, une nouvelle attaque de torpilles humaines fut lancée contre le Tirpitz et que les marins britanniques capturés à cette occasion ont été traités selon la Convention de Genève par la Marine qui les avait faits prisonniers ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je sais qu’il y a eu une seconde attaque contre le Tirpitz, mais je ne me souviens plus de la façon dont furent traités les prisonniers.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous disiez que l’État-Major naval d’opérations devait recevoir des comptes rendus sur les déclarations des membres des équipages ayant participé à des opérations de commando. Que recherchait l’État-Major naval d’opérations dans ces rapports : des renseignements sur les questions tactiques ou sur le sort de ces hommes ?


  TÉMOIN WAGNER. – Nous nous intéressions évidemment aux questions tactiques et stratégiques, de façon à pouvoir réunir les expériences pour en tirer nos conclusions.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous souvenez-vous d’un cas concret où vous auriez pu voir un de ces rapports ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – On vient de vous montrer ici un document relatif au traitement des membres d’un commando faits prisonniers dans un fjord norvégien. Ce commando avait 1 000 kilogrammes d’explosifs. Est-ce exact ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous voyez, que la mission de ce commando consistait en opérations de sabotage des points d’appui, des positions de batteries, des abris des troupes et des ponts, et formation d’organisations spéciales pour le sabotage. Est-ce exact ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce que ces missions ont quelque chose à voir avec les questions navales ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans tous ces documents, trouvez-vous un point indiquant que la Marine se soit occupée de la capture ou du traitement de ces commandos ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non. Il n’y a aucune indication de ce genre.


   


  Dr SIEMERS. – Monsieur l’amiral, vous avez donné une explication sur le fondement de l’ordre des commandos, du moins en ce qui concerne l’État-Major naval d’opérations, en attirant l’attention sur des déclarations de Hitler selon lesquelles il possédait des ordres ennemis ordonnant l’exécution de prisonniers. Au sujet de cet ordre des commandos, le colonel Phillimore a traité en détail le cas du marin britannique Evans. À mon avis, cette affaire n’a pas encore été éclaircie. Le colonel Phillimore a parlé de l’assassinat d’un marin. Je crois que le Ministère Public, malgré la valeur des documents, se trompe dans l’examen des faits comme du point de vue juridique. Le Ministère Public vous a lu la phrase disant que l’amiral commandant les côtes nord norvégiennes, aurait en personne interrogé Evans. Faut-il déduire de cette phrase, amiral Wagner, qu’Evans était un prisonnier de la Marine ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non.


  Dr SIEMERS. – Quelle était sa situation, d’après l’affidavit de Flesch ? Voulez-vous éclaircir ce point, je vous prie.


  TÉMOIN WAGNER. – D’après le second paragraphe de cet affidavit, il devait se trouver entre les mains du S.D.


  Dr SIEMERS. – C’est exact.


  — Je puis ajouter, Monsieur le Président, qu’au début de cet affidavit, Flesch déclare qu’il était commandant de la Police de sûreté. C’est la Police de sûreté qui avait capturé Evans, il était donc prisonnier du S.D. (Au témoin.) Il est donc exact que le marin britannique Evans a simplement été mis à la disposition de l’amiral allemand en Norvège pour un interrogatoire ?


  TÉMOIN WAGNER. – Sans aucun doute.


  Dr SIEMERS. – Et l’amiral ne s’intéressait à cet interrogatoire que parce qu’il s’agissait d’une attaque contre le Tirpitz. Il désirait savoir, en tant que spécialiste, comment avait été menée cette attaque. C’est bien cela ?


  TÉMOIN WAGNER. – Exactement.


  Dr SIEMERS. – Voulez-vous regarder le paragraphe suivant de l’affidavit. Il est dit, au sujet des vêtements d’Evans – je cite :


  — « Je ne me rappelle pas qu’Evans portât un uniforme. Autant que je m’en souvienne, il portait un bleu d’ouvrier… » etc. Evans ne présentait donc pas les caractéristiques d’un militaire ?


  TÉMOIN WAGNER. – Vraisemblablement pas.


  Dr SIEMERS. – Je vous prie de passer au document suivant : Il s’agit, je crois, d’un document du service de renseignements de l’O.K.W. Est-ce exact ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui.


  Dr SIEMERS. – Au paragraphe 2 : « Tentative d’attaque contre le cuirassé Tirpitz ». Le colonel Phillimore a lu la première partie : « Trois Anglais et deux Norvégiens ont été capturés à la frontière suédoise. »


  — Peut-on déduire de ce texte que c’est la Police qui les aurait arrêtés et non la Wehrmacht ? C’est en tout cas vraisemblable ?


  TÉMOIN WAGNER. – C’est en effet vraisemblable. Ils n’ont certainement pas été arrêtés par la Marine de guerre, mais probablement par la Police qui, je crois, assurait la protection des frontières.


  Dr SIEMERS. – Ne croyez-vous pas, Monsieur l’amiral, que c’est certain et non pas seulement probable, si vous vous souvenez de l’affidavit Flesch du 14 novembre 1945, de ce commandant de la Police de sûreté qui amena Evans de la frontière à Oslo ?


  TÉMOIN WAGNER. – En rapprochant ces faits, je crois que c’est certain. Oui, je ne pense pas qu’il reste aucun doute à ce sujet.


  Dr SIEMERS. – Voulez-vous regarder la phrase suivante. Monsieur le Président :


  — Il y est dit textuellement :


  — « On ne put arrêter que le marin britannique en civil : Robert Paul Evans, né le… » etc. « Les autres s’évadèrent en Suède. »


  — Nous pouvons donc admettre avec certitude qu’on ne pouvait pas reconnaître à Evans la qualité de combattant.


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, sans aucun doute.


  Dr SIEMERS. – Voulez-vous voir la phrase suivante. Il y est dit – je cite textuellement :


  — « Evans portait sur lui un étui à revolver du type utilisé pour porter une arme sous l’aisselle, ainsi qu’un coup de poing américain. »


  — Que déduisez-vous du fait qu’il était en civil ?


  TÉMOIN WAGNER. – Cela montre…


  Dr SIEMERS. – Sir David voudrait que je lise la phrase suivante :


  — « On ne put apporter la preuve qu’il avait commis des actes contraires au Droit international. Evans avait fait des déclarations détaillées sur l’opération. Il fut fusillé le 19 janvier 1943, conformément à l’ordre du Führer. »


  — Qu’en déduisez-vous, en rapprochant ces indications du fait qu’Evans se trouvait en civil ? Faut-il en déduire qu’il ne s’est pas comporté comme doit le faire un soldat en territoire ennemi ?


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal considère que c’est une question de droit sur laquelle il lui appartient de prendre une décision ; ce n’est pas une question à poser au témoin.


  Dr SIEMERS. – Je renonce à la réponse.


  — Puis-je vous demander alors de regarder la page suivante de ce document, où est exposé un cas semblable : l’affaire de Bordeaux dont on a déjà parlé ici. Vous avez expliqué à ce propos que l’État-Major naval d’opérations n’en avait pas eu connaissance. J’attire votre attention sur cette phrase :


  — « Après avoir réalisé des destructions par explosifs, ils ont coulé les canots et essayé de fuir en Espagne, habillés en civil, avec l’aide de la population française. »


  — Dans ce cas-là encore, ces hommes ne se sont pas comportés en soldats, n’est-ce pas ?


  TÉMOIN WAGNER. – C’est irréfutable d’après ce document.


  Dr SIEMERS. – Je vous remercie. Et, maintenant, une dernière question. Le colonel Phillimore, à la fin de son contre-interrogatoire, vous a demandé si, à votre avis, dans les cas en question, le Grand-Amiral Raeder et le Grand-Amiral Dönitz étaient coupables de ce qu’il appelait des assassinats. Je vous prie maintenant, après ces quelques explications, de répondre à cette question.


  TÉMOIN WAGNER. – J’estime que les deux Grands-Amiraux n’en sont pas coupables.


  Dr SIEMERS. – Je n’ai pas d’autre question à poser.


   


  Dr LATERNSER. – J’ai quelques questions à poser au sujet de l’ordre des commandos. Monsieur l’amiral, au cours du contre-interrogatoire, vous avez donné votre point de vue sur l’ordre des commandos. Je voulais vous demander si votre conception n’avait pas été influencée par le fait que vous croyiez que les services supérieurs avaient examiné cet ordre au point de vue de sa portée en Droit international ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, j’admettais que la justification de cet ordre avait été examinée par les autorités supérieures.


  Dr LATERNSER. – En outre, au cours du contre-interrogatoire, vous avez indiqué quelles étaient les hypothèses que vous envisagiez lorsqu’un homme était remis au S.D. Je voulais simplement vous demander si vous étiez déjà de cet avis à cette époque, ou bien si vous ne vous y êtes rallié que maintenant, après que vous ayez vu de nombreux documents ?


  TÉMOIN WAGNER. – Il est évident qu’après avoir vu ici un grand nombre de documents, ma conception a été considérablement influencée.


  Dr LATERNSER. – Donc, à cette époque, vous n’aviez pas la certitude que la remise d’un homme entre les mains du S.D. équivalait à sa mort certaine ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, je ne le pensais pas.


   


  TÉMOIGNAGE KEITEL


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – « À la fin d’octobre 1942, un commando britannique qui était venu en Norvège, à bord d’un cotre, avait reçu l’ordre d’attaquer le cuirassé Tirpitz dans le fjord de Trondheim au moyen d’une torpille humaine jumelée. Cette entreprise n’a pas réussi car les deux torpilles attachées au cotre avaient été perdues au cours d’une tempête. De l’équipage comprenant six Anglais et quatre Norvégiens, trois Anglais et deux Norvégiens ont pu franchir la frontière suédoise. Cependant, seul, le marin anglais Robert Paul Evans, né le 14 février 1922 à Londres et qui était en vêtements civils a pu être arrêté ; les autres s’échappèrent en Suède. Evans avait sur lui un étui revolver tel que ceux dont on se sert pour porter une arme sous le bras, ainsi qu’un coup-de-poing américain. »


  — Et à la page suivante : « Des actes de violence contraires au Droit international n’ont pu lui être reprochés. »


  — De tels incidents ont-ils été portés à votre connaissance ?


  ACCUSÉ KEITEL. – Je ne me souviens pas de cet incident, mais je peux constater que mes services m’en ont rendu compte.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous nous avez dit que vous aviez été soldat pendant quarante et un ans et vous nous avez fait part de vos conceptions militaires. Au nom de toutes les traditions militaires, qu’est-ce que ce garçon avait fait de mal en venant attaquer un navire de guerre avec une torpille humaine jumelée ? Quel crime avait-il commis ?


  ACCUSÉ KEITEL. – Non. Il s’agit d’une attaque contre une arme de guerre, mais elle n’était pas menée par des soldats agissant en qualité de membres d’une armée. Il s’agissait de supprimer un navire par voie de sabotage.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais lorsqu’on se prépare à attaquer un navire de guerre avec une torpille humaine jumelée, qu’y a-t-il à reprocher à un marin ? Je veux comprendre votre état d’esprit. Vous qui avez été soldat pendant quarante ans, que reprochez-vous à un homme qui dirigeait une torpille contre un navire de ligne ? Je ne vois pas ce qu’il y a là de répréhensible.


  ACCUSÉ KEITEL. – Ce n’est pas plus grave qu’une attaque avec une bombe aérienne, si elle réussit. Je reconnais que c’est, en effet, une attaque régulière.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si vous n’avez pas eu connaissance de cet incident, je ne vous parlerai pas des autres qui sont analogues, comme le cas, par exemple, des hommes en uniforme qui remontèrent la Gironde pour attaquer des navires allemands. Mais voilà ce que je veux comprendre : vous étiez maréchal, successeur de Blücher, de Gneisenau et de Moltke ; comment avez-vous pu tolérer que tous ces jeunes gens fussent assassinés les uns après les autres sans élever de protestations ?


  ACCUSÉ KEITEL. – J’ai déjà donné en détail les raisons pour lesquelles je n’ai pas opposé de résistance ni fait d’objections ; je n’ai rien à changer aujourd’hui à mes déclarations. Je sais que ces incidents se sont produits et j’en connais les conséquences.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais, maréchal, je voudrais que vous réfléchissiez : autant que je sache, dans le code militaire allemand comme dans tout code de justice militaire, un soldat n’est pas obligé de se conformer à un ordre qu’il sait être contraire aux lois de la guerre. Il en est ainsi dans votre Armée, dans la nôtre et dans toutes les armées.


  ACCUSÉ KEITEL. – Personnellement, je n’ai pas exécuté l’ordre du 18 octobre 1942. Je n’étais présent ni à l’embouchure de la Gironde, ni à l’attaque du Tirpitz. J’ai simplement appris que cet ordre avait été diffusé avec toutes les menaces de sanctions qui ont rendu si difficiles, de la part des chefs, des atténuations ou des modifications. Vous m’avez demandé vous-même. Sir David, si je considérais que cet ordre était justifié ou s’il répondait à un but utile, et je vous ai répondu sans détour que je n’aurais pas pu empêcher les incidents qui se sont produits à l’embouchure de la Gironde et dans le cas du Tirpitz, même si je l’avais voulu.


   


  TÉMOIGNAGE RAEDER


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Savez-vous que, du temps où vous étiez Generalinspekteur ou Amiralinspekteur de la Marine allemande, on a créé un commandement des Kleinkampfverbände, sous les ordres du vice-amiral Helmut Heye, qui possédait des torpilles dirigées par un homme, des sous-marins à une place et des canots chargés d’explosifs ? L’effectif de ce commando, de 5 000 hommes au début, atteignit, je crois, le chiffre de 16 000. Connaissiez-vous l’existence, dans la Marine, de ce commandement des Kleinkampfverbände ? Le connaissiez-vous ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. Je le connaissais et je savais qu’il a opéré tout à fait ouvertement sur la côte française, et plus tard, je crois, également sur la côte Nord.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si les Alliés avaient fusillé un seul membre, de cette unité, qui en comprenait des milliers et qui possédait des torpilles humaines et des canots chargés d’explosifs, l’auriez-vous admis ? L’auriez-vous admis, si nous les avions fusillés purement et simplement ?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne peux pas dire ce que j’aurais fait dans un cas particulier qui ne me concernait plus. Deuxièmement, voici…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Très bien, si vous ne voulez pas répondre, j’en resterai là. Je ferai en sorte que le Tribunal en tienne compte au moment opportun…


  ACCUSÉ RAEDER. – Mais vous m’avez encore interrompu. Je voudrais développer le deuxième argument : en second lieu, ces unités combattaient tout à fait ouvertement, à proximité des côtes, n’avaient pas de civils à bord et n’étaient pas pourvues d’engins meurtriers, ni d’instruments de sabotage. C’étaient des combattants exactement comme les combattants d’un sous-marin. Je sais…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est exactement le point sur lequel j’avais insisté à propos de nos propres commandos. Aussi ne discuterai-je pas plus longtemps.


   


  TÉMOIGNAGE DÖNITZ


   


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous avez dit Monsieur l’Amiral, que vous n’avez jamais reçu un ordre qui aurait violé les lois de la guerre. Connaissez-vous l’ordre concernant les commandos, de l’automne 1942 ? Ne l’avez-vous pas reçu ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai reçu avis de cet ordre après sa publication, lorsque j’étais encore chef de la guerre sous-marine. Pour les soldats du front, cet ordre ne prêtait à aucune équivoque. J’avais l’impression que c’était là une chose très grave, mais dans la section I de cet ordre il était déclaré clairement et sans détour que ces membres de l’armée ennemie s’étaient, par leur conduite et par l’exccution de prisonniers, écartés de la Convention de Genève, et qu’en conséquence le Führer avait ordonné des représailles, qui d’ailleurs avaient été publiées dans le communiqué de la Wehrmacht.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – En somme, le soldat qui recevait cet ordre n’avait ni le droit ni la possibilité ni le pouvoir de demander une justification ou une vérification. Cela veut-il dire qu’un tel ordre était justifié ? En votre qualité de chef de la guerre sous-marine, n’avez-vous pas eu affaire à l’exécution de cet ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, pas le moins du monde.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Et en votre qualité de Chef suprême de la Marine ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Autant que je m’en souvienne, je ne me suis jamais occupé de cet ordre lorsque j’étais Chef suprême de la Marine. Il ne faut pas oublier, tout d’abord, que ce décret excluait expressément les prisonniers pris en mer, et ensuite que la Marine n’avait aucune autorité sur terre. Pour cette dernière raison, elle était moins à même qu’une autre d’exécuter une disposition quelconque de cet ordre.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous connaissez le document présenté par le Ministère Public dans lequel on raconte comment, au cours de l’été 1943, les membres d’un commando furent tués en Norvège ? Voici comment cet incident est décrit : l’équipage d’une vedette lance-torpille norvégienne, chargé d’accomplir une mission militaire, a été fait prisonnier dans une île norvégienne. Le document ne dit pas par qui a été capturé l’équipage mais il dit que ses membres portaient un uniforme au moment de leur capture.


  — Puis ils ont été interrogés par un officier de marine et, sur l’ordre de l’amiral von Schrader, livrés au S.D. qui les a ensuite fusillés.


  — Êtes-vous au courant de cet incident ? Ne vous a-t-il pas été rapporté ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’en ai eu connaissance que par le Ministère Public.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Comment expliquez-vous le fait qu’une affaire pareille ne soit pas parvenue à votre connaissance ? N’aurait-elle pas dû vous être rapportée ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Si cet équipage avait été pris par la Marine, l’amiral von Schrader aurait dû sans aucun doute en rendre compte au Chef suprême de la Marine. Je suis également persuadé qu’il l’aurait fait, car les ordres à ce sujet étaient significatifs. De même, je suis sûr que l’expert naval attaché au Haut Commandement de la Marine, qui devait s’occuper de ces questions, m’aurait mis au courant.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Comment jugez-vous cet événement, maintenant qu’il vous a été révélé par le document du Ministère Public ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – S’il est exact qu’il s’agissait de l’équipage d’une vedette lance-torpilles, chargée d’une mission militaire en mer, il est certain que cette exécution était tout à fait blâmable et en opposition avec les termes de l’ordre concernant les commandos. Mais il ne peut être question de cela, car je ne crois pas que l’amiral von Schrader, que je sais personnellement être un marin particulièrement chevaleresque, eût participé à une action de ce genre. D’après les circonstances de cet incident, d’après le fait qu’il n’a pas été rapporté au Haut Commandement, d’après le fait que, comme il ressort de l’examen des journaux allemands d’alors, il n’a jamais été mentionné dans le communiqué de la Wehrmacht, comme cela aurait dû se faire, je pense que les choses ont dû se passer de la façon suivante : la Police a dû arrêter ces individus dans l’île ; ils ont dû être transportés par mer jusqu’à Bergen et interrogés par un ou deux officiers de Marine ; cet interrogatoire présentait, bien entendu, beaucoup d’intérêt pour la Marine. Ils ont dû ensuite être remis au S.D., puisque c’était lui qui avait procédé à l’arrestation. Je ne puis donner aucune autre explication.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Vous voulez donc dire que ces hommes n’ont jamais été entre les mains de la Marine ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non. Si cela avait été le cas, un compte rendu aurait été adressé au Commandement suprême.


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais passer à un sujet qui vous est bien connu : c’est l’ordre de fusiller les commandos, promulgué par le Führer, le 18 octobre 1942. Vous nous avez dit que vous l’avez reçu lorsque vous étiez Commandant en chef des sous-marins. Vous souvenez-vous du document par lequel l’État-Major de la Marine l’a diffusé ? Vous vous souvenez de ce qu’il disait :


  — « Cet ordre ne doit pas être distribué par écrit aux flottilles ou états-majors de même rang ni aux autres parties de l’Armée. Après notification, les états-majors de régiment ou de rang équivalent assureront le retrait des exemplaires distribués et leur destruction. »


  — Vous en souvenez-vous ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, j’ai relu cela ici en revoyant cet ordre. Mais d’un autre côté, il est dit que cette mesure avait déjà été diffusée dans le communiqué de la Wehrmacht.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je veux savoir de vous pourquoi on a pris de telles précautions pour la diffusion secrète de cet ordre dans la Marine ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai pas compris cette question. Je ne sais si un secret exceptionnel a été observé. Je crois qu’en 1942, tous les services de la Marine en étaient informés.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’était le 28 octobre, dix jours après la promulgation de cet ordre. Je ne veux pas discuter avec vous sur les mots, accusé, mais je vous dis ceci : pourquoi la distribution de cet ordre dans la Marine a-t-elle revêtu ce caractère secret ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je l’ignore. Ce n’est pas moi qui ai fait la distribution. En ma qualité d’officier, j’ai reçu l’ordre. C’est tout.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Moins de trois mois plus tard, vous avez été nommé Commandant en chef de la Marine. N’avez-vous alors jamais fait d’enquête ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je n’en ai jamais fait. Je vous ai déclaré que j’avais vu cet ordre en ma qualité de commandant des sous-marins et qu’il n’intéressait nullement mon champ d’activités. De plus, une exception formelle était faite en faveur des prisonniers capturés au cours d’engagements navals. Cet ordre n’avait aucune signification pour moi.


  — Avec le nombre énorme des choses dont j’eus à m’occuper lorsque je devins Commandant en chef de la Marine, il était tout à fait normal que je n’eusse pas pensé à reprendre cette question. Je n’y ai nullement songé.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vous fournirai au moment opportun un mémorandum des services de la Marine montrant que la question s’est présentée à vous. Vous en souvenez-vous ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Si vous voulez parler de cette note qui se trouve dans mon exposé d’audience, je ne puis que dire qu’elle ne m’a pas été présentée, comme vous pouvez très bien le voir dans la note elle-même.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais vous demander, avant que l’audience soit levée, si vous avez approuvé cet ordre ou non ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je vous l’ai déjà dit…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Non, vous vous en êtes abstenu. Je voudrais que vous le disiez maintenant au Tribunal ; vous pouvez répondre par oui ou par non. Avez-vous approuvé ou non cet ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Aujourd’hui, je n’approuve pas cet ordre puisque j’ai appris ici que son fondement…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – L’approuviez-vous au moment où vous êtes devenu Commandant en chef de la Marine allemande, au début de 1943 ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – En tant que Commandant en chef de la Marine, je n’avais rien à voir avec cet ordre. Lorsque j’étais commandant des sous-marins, comme je vous l’ai dit, je le considérais comme un ordre de représailles. Ce n’était pas à moi de faire une enquête ou de prendre position vis-à-vis du service qui avait donné cet ordre pour savoir s’il était fondé ou non. Je n’avais pas à rechercher si cet ordre était conforme au Droit international. Il ressortait clairement du point 1 de cet ordre que l’ennemi avait violé la Convention de Genève, en tuant des prisonniers, et qu’il fallait prendre des mesures de représailles. Si ces représailles étaient nécessaires, ou si elles étaient pleinement justifiées par les conditions exposées dans le point 1, je ne le savais pas et ne pouvais pas le savoir.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voici ma dernière question. Je voudrais que vous essayiez d’y répondre directement, si vous le pouvez. Au commencement de 1943, approuviez-vous ou non cet ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne peux pas vous donner de réponse, car au début de 1943 je n’ai pas songé à cet ordre et je n’avais pas à m’en occuper. Je ne peux donc pas vous dire les impressions qui auraient été les miennes à ce sujet. Je puis seulement vous indiquer l’impression qu’il m’a faite lorsque je l’ai reçu en ma qualité de Commandant en chef des sous-marins. Et je puis vous dire en outre qu’aujourd’hui je réprouve cet ordre, après avoir appris qu’il reposait sur un fondement erroné. Je peux vous dire aussi que, personnellement, je désapprouvais toute sorte de représailles, en quelque cas que ce fût.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vous poserai d’autres questions sur ce sujet demain, car l’audience va être levée.


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Accusé, le premier document que je voudrais vous soumettre est l’ordre du Führer relatif aux commandos, du 18 octobre 1942. Vous verrez que ce document est daté du 11 février 1943, c’est-à-dire environ douze jours après que vous soyez devenu Commandant en chef. La référence indique qu’il a été adressé à « 1 S.K.L-I », c’est-à-dire la section de votre État-Major qui s’occupait du Droit international et du droit des prises ; n’était-ce pas la section de l’amiral Eckhardt ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non. Il est adressé à la première section du S.K.L., c’est-à-dire à l’État-Major d’opérations navales. Il émane de Eckhardt et est adressé à la première section, au chef de la première section.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je crois bien avoir raison ; cette référence « 1 S.K.L-I » est bien celle de la section de l’amiral Eckhardt. C’était bien la référence de la section du Droit international de l’amiral Eckhardt ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, non, non. C’est une des sections dont l’amiral Eckhardt était rapporteur. Il était rapporteur de cette section.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et le troisième S.K.L., à la ligne suivante, désigne la section de la Presse. C’est bien ce que vous avez dit ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non. La troisième section du S.K.L. rassemblait les informations destinées à la Marine et les lui communiquait.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je fais remarquer qu’il s’agit donc de renseignements et de presse. C’est bien cela, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, renseignements et presse.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Maintenant, je voudrais simplement que vous éclaircissiez pour le Tribunal trois points de ce document. Vous vous souvenez que je vous ai demandé hier à quel point l’ordre du Führer du 18 octobre devait être gardé secret. Si vous regardez le second paragraphe, vous verrez qu’il y est dit qu’on a donné à cet ordre la mention protectrice d’« affaire de commandement ».


  — « … Simplement parce qu’il y était parlé des organisations de sabotage qui pourraient avoir des conséquences graves… et que l’on devait fusiller les prisonniers en uniforme agissant conformément à des ordres militaires, même s’ils s’étaient rendus volontairement et avaient demandé grâce ». Voyez-vous cela ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, je l’ai lu.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Admettez-vous que ce fut bien là une des raisons de tenir cet ordre secret ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai pas été tenu au courant de cet échange de notes entre Eckhardt et le chef de section, ainsi qu’il appert des références chiffrées qui ont été rapportées sur ce livre de documents…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Est-ce une raison pour ne pas répondre à ma question ? Admettez-vous que ce fut la raison pour laquelle ce document a été tenu secret ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’en sais rien. Je ne peux pas vous le dire étant donné que je n’ai pas donné cet ordre moi-même. Il est dit dans cet ordre, d’une part, que ces gens avaient tué des prisonniers – c’est ce que j’ai lu quand je commandais la flotte sous-marine – et, d’autre part…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vais vous donner une autre occasion de répondre à ma question. Vous étiez Commandant en chef de la Marine de guerre. Prétendez-vous ne pouvoir répondre à cette question ? Est-ce que la raison mentionnée au paragraphe 2 de ce document est la véritable raison pour laquelle cet ordre du Führer du 18 octobre a été tenu très secret ? Vous avez une dernière occasion de répondre à cette question. Voulez-vous le faire, oui ou non ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, je répondrai. Je considère que c’est possible, d’autant que les juristes sont ici de cet avis. Je ne sais pas si c’est exact, puisque je n’ai pas moi-même donné cet ordre. Par ailleurs cet ordre stipule que les instructions de la Wehrmacht ne feront pas état de ces choses.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est le point suivant. En effet, le paragraphe qui suit prévoit que l’on doit parler dans les ordres destinés à la Wehrmacht de l’anéantissement des unités de sabotage au combat et non pas, évidemment, de leur exécution – leur assassinat, dirai-je – accomplie délibérément par le S.D. après le combat. J’attire votre attention sur le paragraphe suivant qui indique qu’il est difficile de savoir combien de saboteurs constituent une unité de sabotage et suggère qu’un groupe de dix doit être considéré comme une unité de sabotage.


  — Maintenant, si vous voulez prendre connaissance du dernier paragraphe, je vais vous le lire lentement :


  — « On peut présumer que l’« Abwehr III » est au courant de l’ordre du Führer et se trouve en mesure de répondre aux objections de l’État-Major général de l’Armée de terre et de l’État-Major d’opérations de l’Aviation. Quant à la Marine, il reste à voir si l’on peut profiter de l’occasion pour se rendre compte, après avoir – j’insiste là-dessus – conféré avec le Commandant en chef de la Marine, si tous les services intéressés ont une conception très nette du traitement à infliger aux membres des commandos. »


  — Alors que ce mémorandum émanant du service d’Eckhardt devait être montré à « 1 S.K.L. », c’est-à-dire au service de votre chef d’État-Major, vous n’allez pas prétendre n’avoir jamais été consulté à ce sujet ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Certainement je le prétends et je le prouverai grâce à un témoin qui reconnaîtra qu’il n’y a ni chiffres ni liste de destinataires portés sur ce document. Ce témoin prouvera manifestement que je n’ai pas eu communication de ce mémorandum.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – L’amiral Wagner était bien votre chef d’État-Major ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Très bien, nous ne nous en occuperons pas plus longtemps.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il n’était pas mon chef d’État-Major, il était chef de la section en question, de la section « 1 S.K.L. », à laquelle ce mémorandum a été adressé. Il établira clairement qu’on ne me l’a pas communiqué. Tout cela est très clair.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vais laisser cette question de côté puisque vous prétendez ne pas avoir vu ce document. Je vous demanderai de regarder le document suivant. C’est un document daté du 26 juin 1944 et qui se rapporte à l’ordre du Führer ; il explique comment il devra être appliqué après le débarquement des Alliés en France. Maintenant, si vous voulez regarder la liste des destinataires, vous verrez, sous le numéro 4 : « O.K.M. 1-S.K.L. » ; c’est le service à propos duquel vous m’avez obligeamment repris tout à l’heure. Vous a-t-on montré ce document prévoyant que l’ordre du Führer devait s’appliquer aux unités de commandos opérant en dehors de la zone immédiate de combat en Normandie ? Vous a-t-on montré ce document ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – On ne m’a jamais communiqué ce document, et à juste titre, car la Kriegsmarine n’avait rien à voir dans cette affaire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous m’avez dit hier que cette question vous concernait et que vous aviez de petits bâtiments qui opéraient sur la côte de Normandie. C’est bien ce que vous m’avez dit hier après-midi. Vos souvenirs se sont-ils modifiés depuis hier après-midi ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, pas du tout, mais ces sous-marins à une place qui opéraient sur mer n’avaient rien à voir avec les commandos qui, eux, opéraient sur terre. Cela ressort également clairement de ce document. Je ne sais pas s’il mentionne le « 1 S.K.L. », car je ne peux pas voir les initiales. Je suis convaincu, néanmoins, qu’il ne m’a pas été soumis, étant donné qu’il ne concernait nullement la Marine.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je comprends. Voulez-vous regarder le document daté du 30 juillet 1944. C’est le document d’après lequel l’ordre des commandos s’applique également aux missions militaires, et vous verrez ici aussi parmi les destinataires le service S.K.L. de l’O.K.M. L’avez-vous vu ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, en effet, je le vois.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais l’avez-vous vu au moment où il a été diffusé, à la fin de juillet 1944 ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – On ne m’a certainement pas communiqué cet ordre puisqu’il ne concernait nullement la Marine. La Marine n’avait rien à faire dans la lutte contre les partisans.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je désire maintenant que vous jetiez, afin de ne pas perdre trop de temps, un bref coup d’œil sur le rapport relatif à la question de savoir s’il était opportun de surseoir à l’exécution des membres des commandos afin de pouvoir les interroger et si cette éventualité a été envisagée dans la dernière phrase de l’ordre du Führer. J’attire votre attention sur le fait que l’objet de ma question se trouve à la deuxième phrase :


  — « L’importance de cette mesure a été démontrée dans le cas du Glomfjord, de la torpille à deux hommes de Trondheim et du planeur de Stavanger… »


  LE PRÉSIDENT. – Sir David, vous devriez peut-être lire la première page.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si vous le désirez, Monsieur le Président.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Mais ce document date de 1942. À cette époque, je commandais la flotte sous-marine sur les côtes de l’Atlantique et du golfe de Biscaye. Je ne connais pas ce papier.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est une réponse, mais il s’agit du 14 décembre 1942, et la mesure en question est décrite dans cette première phrase que Monsieur le Président m’a demandé de lire :


  — « Affaire secrète de commandement : D’après la dernière phrase de l’ordre du Führer du 18 octobre, on peut surseoir à l’exécution des saboteurs individuels afin de procéder à leur interrogatoire. »


  — Ensuite vient la phrase que j’ai lue, au sujet de laquelle je désire vous interroger. Avez-vous eu connaissance de cette question lorsque vous êtes devenu Commandant en chef de la Marine en janvier 1943 ? Regardez la dernière phrase :


  — « La Croix-Rouge et le B.D.S. ont protesté contre l’application immédiate de l’ordre du Führer… »


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Mais cela date de décembre 1942 !


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Six semaines seulement avant votre entrée en fonctions.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, mais je ne connais pas ce télégramme. De toute façon, il ne s’agit probablement pas de la Croix-Rouge, mais sans doute du Reiko See : « Reichskommissar für Seeschiffahrt » (Commissaire à la Navigation maritime), je le pense, mais n’en suis pas sûr ; et B.D.S. désigne probablement le S.S. -Führer en Norvège.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Le point qui, je le pensais, pouvait vous intéresser, concerne les torpilles conduites par deux hommes. J’estimais que cette affaire avait dû vous être communiquée à cause de son intérêt du point de vue naval. Néanmoins, s’il n’en a pas été ainsi, je passerai à un document postérieur à votre entrée en fonctions. Vous voyez que c’est un rapport – émanant du service de l’accusé Jodl et portant mention de ce service – au sujet d’une vedette ennemie qui effectua une opération en venant des Shetlands. C’était un canot de la Marine norvégienne ; le rapport donne son armement et dit qu’il constituait « un instrument destiné au sabotage des points d’appui, des emplacements de batteries, des postes de commandement et des cantonnements de la troupe, ainsi que des ponts ». Il signale que l’ordre du Führer fut exécuté par le S.D. La Marine norvégienne avait fait sauter cette vedette, je suppose après qu’elle eût été attaquée : dix prisonniers furent assassinés. Ces faits ont-ils été portés à votre connaissance ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – On m’en a parlé ici lors d’un interrogatoire et on m’a demandé si je n’avais pas eu une conversation téléphonique avec le Feldmarschall Keitel. On s’est ensuite aperçu que c’était le Commandant en chef des troupes stationnées sur ce territoire qui s’était adressé à l’O.K.W. C’était donc là une affaire de l’Armée de terre et du S.D. et non de la Marine.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Puisque vous niez avoir entendu parler de cette affaire, voulez-vous vous reporter au livre de documents.


  — Je vais maintenant m’expliquer. Je crois que vous avez déjà lu ce document pour vous y être référé. Il s’agit du résumé, rédigé par un magistrat militaire, des déclarations faites à l’occasion d’un procès de quelques S.S.


  — Si vous voulez regarder le paragraphe 4, vous verrez que cet équipage était parti de Lerwick, dans les Shetlands, pour une opération qui avait pour but d’attaquer et de torpiller les navires allemands au large des côtes norvégiennes et de poser des mines. Le paragraphe 5 est ainsi rédigé :


  — « La défense n’a pas contesté que tous les membres de l’équipage étaient en uniforme au moment de leur capture et de nombreux témoignages, dont plusieurs provenant d’Allemands, prouvèrent qu’ils ne cessèrent de porter leurs uniformes après leur capture. »


  — Voilà ce à quoi vous avez fait allusion hier. Vous pouvez voir l’explication au paragraphe 6. Le témoin déclare :


  — « L’équipage au complet a été capturé et conduit sur un navire de guerre allemand, qui se trouvait placé sous les ordres de l’amiral von Schrader, commandant la côte ouest. Il fut emmené à Bergen et là interrogé par le lieutenant H.P.K.W. Fanger, lieutenant de réserve de la Marine, sur l’ordre du capitaine de corvette Egon Drascher ; ces deux officiers appartenaient au service de contre-espionnage allemand et cet interrogatoire fut conduit d’après les ordres de l’État-Major de l’amiral commandant la côte ouest. Le lieutenant Fanger a signalé à l’officier de l’« Abwehr » à Bergen qu’à son avis tous les membres de l’équipage devaient être traités comme des prisonniers de guerre. À son tour, cet officier transmit cet avis oralement et par écrit au commandant de la Marine à Bergen, et par écrit à l’amiral commandant la côte ouest. » Il s’agit de l’amiral von Schrader…


  — Je voudrais maintenant vous lire une phrase dont vous croirez avec difficulté qu’elle est tirée au hasard des déclarations du lieutenant Fanger. On lui avait demandé : « Connaissez-vous la raison pour laquelle ces hommes ont été remis au S. D ? » Je voudrais que vous me disiez, en répondant à cette question, qui en a été responsable. Il s’agit de vos officiers, de vos équipages, du général commandant la côte ouest norvégienne, l’amiral von Schrader, chef de secteur, dont les hommes ont capturé l’équipage. Il s’agit de vos officiers. Il est bien vrai qu’hier vous avez dit au Tribunal que l’équipage avait été capturé par le S.D., n’est-ce pas ? Avez-vous des raisons de croire que le lieutenant Fanger ne disait pas la vérité ?


  LE PRÉSIDENT. – Que citez-vous là ?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce sont les notes sténographiques du procès des S. S…


  LE PRÉSIDENT. – Très bien.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Avez-vous des raisons pour supposer que votre officier, le lieutenant Fanger, ne dit pas la vérité quand il affirme que ces hommes ont été faits prisonniers par les forces de l’amiral von Schrader ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai aucune raison de m’élever contre ces affirmations, étant donné que je ne sais rien de toute cette affaire. J’ai déjà expliqué qu’aucun rapport n’a été fait ni à moi-même – comme je peux le prouver – ni au Commandement en chef de la Marine. J’ai expliqué hier que je puis simplement témoigner à ce sujet que ces hommes ont été capturés – c’est ce qui figure au paragraphe 6 – dans une île, non par la Marine mais par un détachement de police. C’est pourquoi l’amiral von Schrader a prétendu que ce n’étaient pas des prisonniers de la Marine, mais des prisonniers de la Police et qu’ils devaient être remis à la Police. C’est la raison pour laquelle il n’a pas fait de compte rendu. Voilà les faits tels que je les suppose.


  — Je ne pense pas pouvoir personnellement fournir de plus amples détails sur cette affaire, ni expliquer comment elle se déroula, étant donné que je n’en ai pas été moi-même avisé à l’époque.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est là une question dont je vais m’occuper dans un instant. Néanmoins, ce document n’établit nullement que ces hommes ont été arrêtés par la Police ni qu’ils l’ont, en fait, été par des marins de l’amiral von Schrader qui avaient attaqué l’île où ce bateau se trouvait au mouillage.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’en sais rien. Le document dit que les hommes ont atteint l’île, mais on ne dit pas pour quelle raison. Mais il est dit clairement qu’ils ont quitté l’île par un moyen quelconque ; c’est pourquoi ils ont pu rester aux mains de la Police s’ils avaient été capturés par elle ou par des gardes-côtes. D’après ce que je sais de la personne de l’amiral Schrader, voilà l’explication que je pense pouvoir donner.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais je viens de vous dire que votre officier, le lieutenant Fanger, prétend qu’ils ont été pris par les troupes de l’amiral von Schrader, et vous avez dit que si le lieutenant Fanger l’a prétendu, vous n’avez aucune raison de croire qu’il n’a pas dit la vérité.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, mon estime pour von Schrader m’a fait supposer hier que les choses s’étaient passées ainsi. Maintenant que je vois la déclaration du lieutenant Fanger, je pense que les choses se sont peut-être déroulées autrement et que je me suis peut-être trompé.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous vous reporter à la fin du paragraphe 8, à la dernière phrase :


  « Il y eut une entrevue entre Blomberg, des S.S. et l’amiral von Schrader… » et, à la phrase suivante :


  « L’amiral von Schrader dit à Blomberg que l’équipage de cette vedette lance-torpilles devait être remis au S.D., conformément à l’ordre du Führer. » Et ils furent livrés au S.D. et le fonctionnaire du S.D. qui procéda à leur interrogatoire a déclaré au procès « … qu’après l’interrogatoire, il était d’avis que les membres de l’équipage avaient le droit d’être traités comme des prisonniers de guerre et qu’il avait transmis un avis en ce sens à son supérieur hiérarchique ».


  — Malgré ce rapport et les représentations d’un officier supérieur, cet équipage fut traité conformément à l’ordre du Führer et exécuté. On rapporte ensuite comment ces hommes furent fusillés et comment leurs cadavres furent enlevés furtivement. Voulez-vous dire que vous n’avez jamais rien entendu à ce sujet ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, jamais et je le soutiens. J’ai des témoins pour le prouver. Si le fonctionnaire du S.D. avait eu l’impression que ces hommes ne relevaient pas de son service, il aurait été obligé d’en référer à ses chefs, et ses chefs auraient été obligés de prendre les mesures qui s’imposaient.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez déjà dit que la Marine les avait interrogés. Le service de renseignements de la Marine avait déclaré qu’on devait les traiter comme des prisonniers de guerre et l’amiral von Schrader avait dit qu’ils devaient être remis aux S.S., que les S.S. les avaient interrogés et avaient déclaré qu’ils devaient être traités comme des prisonniers de guerre. Malgré cela, ces hommes ont été assassinés. Vous dites ne rien savoir de tout cela ? Le capitaine Wildemann ne vous a-t-il rien dit à ce sujet ? W-i-l-d-e-m-a-n-n ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne le connais pas.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vais essayer de rafraîchir un peu vos souvenirs. À ce moment-là, il était officier des opérations à l’État-Major de l’amiral Schrader et s’occupa de cette question. Nous pouvons présumer, sans que vous puissiez nous contredire, que le capitaine Wildemann est digne de confiance. Il dit :


  — « Je sais que l’amiral von Schrader a fait un compte rendu écrit à ce sujet. Je ne vois pas la raison pour laquelle on n’a pas rendu compte du fait que ces prisonniers avaient été remis au S.D. »


  — Prétendez-vous encore n’avoir pas reçu de rapport de l’amiral von Schrader ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, je prétends toujours que je n’ai pas reçu de rapport et je suis également convaincu que l’O.K.W. n’en a pas reçu non plus. J’ai un témoin qui le prouvera. Je ne sais pas où est allé ce rapport. L’amiral von Schrader ne dépendait pas directement du Haut Commandement de la Marine ; peut-être le rapport a-t-il été envoyé à l’O.K.W., en admettant qu’il y ait eu rapport. En tout cas, le Commandement suprême de la Marine n’a pas reçu le moindre compte rendu sur cette affaire : d’où ma supposition que ces hommes avaient été faits prisonniers dans cette île par la Police. S’il n’en avait pas été ainsi, je pense que l’amiral von Schrader en aurait rendu compte.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – J’aimerais, avant de vous poser une nouvelle question, vous rappeler une autre déclaration du capitaine Wildemann que vous connaissez probablement très bien :


  — « Après la capitulation, l’amiral von Schrader a répété à plusieurs reprises que les Anglais le considéraient sans doute comme responsable d’avoir livré ces prisonniers au S.D. » L’amiral von Schrader allait être emmené en captivité en Angleterre lorsqu’il se suicida. Saviez-vous que l’amiral von Schrader s’était suicidé ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je l'ai appris ici.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Saviez-vous qu’il était préoccupé par la pensée qu’on pourrait le tenir pour responsable de cet ordre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’en ai jamais entendu parler. C’est seulement ici que j’ai appris son suicide.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Prétendez-vous encore devant le Tribunal que l’amiral von Schrader ne vous a pas envoyé de compte rendu ? Vous rappelez-vous que quelques jours après la capture de cette vedette lance-torpilles, l’amiral von Schrader reçut la croix de Chevalier ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, mais cela n’avait aucun rapport. Il n’avait pas fait de compte rendu sur cette affaire et il n’est pas allé à Berlin pour recevoir la croix de Chevalier, pour autant que je m’en souvienne.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Deux autres officiers, le lieutenant Nelle et l’enseigne Böhm furent décorés et leurs citations portaient la capture de ce bateau comme motif de cette distinction. Vous dites que vous l’ignoriez ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne sais rien à ce sujet et je ne peux pas le savoir étant donné que ce sont leurs chefs hiérarchiques qui se sont occupés des décorations de ces officiers et non pas moi. Le Commandement suprême de la Marine n’a pas reçu de rapport sur cette affaire, sinon il me serait passé par les mains. J’ai, à ce sujet, une grande confiance dans mon Commandement suprême et mon témoin prouvera que lui non plus n’a rien reçu à ce sujet. Il aurait eu ce rapport entre les mains s’il était parvenu à l’O.K.M.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Une dernière question avant de quitter ce sujet : l’amiral von Schrader était votre adjoint. Il était, d’après vous, un officier très courageux. Voulez-vous laisser entendre au tribunal que l’amiral von Schrader ne vous a jamais consulté sur cette responsabilité dont il supporta le poids et qui le fit se suicider et que vous ne partagiez pas la responsabilité de ses actes ? Est-ce bien cela que le Tribunal doit comprendre ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement, et je peux l’affirmer sous la foi du serment, car si l’amiral von Schrader s’est bien suicidé à cause de cette affaire, c’est qu’alors il a commis une faute en traitant de cette façon un détachement de marins effectuant une opération navale. Si c’est exact, il a agi contrairement à mes ordres. En tout cas, je n’ai absolument rien su de cette histoire.


  LE PRÉSIDENT. – Sir David, voulez-vous demander au témoin ce qu’il a voulu dire en déclarant que von Schrader ne dépendait pas directement de la Marine ? Il dépendait de l’amiral Ciliax, n’est-ce pas ? Ce dernier n’était-il pas en permission à ce moment-là ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – J’ai dit qu’il ne dépendait pas directement du Haut Commandement de la Marine à Berlin. De sorte que si l’amiral von Schrader a fait un rapport quelconque sur cette affaire, ce rapport ne m’a pas été transmis directement, mais à son supérieur immédiat qui était en Norvège.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce supérieur immédiat était l’amiral Ciliax qui était en permission. Mais négligeons pour le moment cette question de permission. Son supérieur immédiat était bien l’amiral Ciliax ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je tiens à établir ce point très nettement. Voulez-vous dire que l’amiral Ciliax, pour les opérations de Norvège, dépendait – rectifiez si je fais une erreur – du général von Falkenhorst ? Je peux ne pas me rappeler. Vous pourrez peut-être m’aider. Vous rappelez-vous si cet amiral dépendait du Commandant en chef en Norvège ? Voulez-vous le dire au Tribunal ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. Pour toutes les opérations sur terre, l’amiral Ciliax dépendait non du Haut Commandement de la Marine mais du Commandement en chef de la Wehrmacht en Norvège : le général von Falkenhorst. Je peux seulement dire que si le suicide de von Schrader a été la conséquence de cette affaire, c’est que l’ordre sur les commandos a été appliqué à tort puisque ces hommes, appartenant à la Marine et engagés dans une opération navale, n’ont pas été traités comme des prisonniers de guerre. Si les choses se sont effectivement passées ainsi, ce que j’ignore pour ma part, une faute locale en ce cas a été commise.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais de toute façon vous dites que, malgré les décorations remises à la suite de cette opération, vous, Commandant en chef de la Marine, n’avez absolument rien su ? C’est bien ce que vous avez dit ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est effectivement pour de tout autres raisons que j’ai accordé à l’amiral von Schrader la croix de Chevalier. Je ne sais rien des décorations accordées aux autres personnes que vous avez citées. Elles ne me concernaient nullement, mais leurs supérieurs immédiats. Je ne sais pas non plus si ces récompenses ont été accordées à la suite de cette affaire ou pour d’autres motifs qui me sont également inconnus. Je ne peux néanmoins pas concevoir qu’un homme comme l’amiral von Schrader eût pu prendre de telles mesures à l’égard de marins. Le document ne dit pas qu’ils ont été tués au cours d’une opération navale mais qu’ils ont été faits prisonniers sur une île. Il me semble bizarre que le Haut-Commandement de la Marine n’eût pas reçu de rapport puisque des ordres avaient été donnés à cet effet et, d’autre part, que le communiqué de la Wehrmacht n’y ait pas fait allusion, conformément à l’ordre du Führer relatif aux commandos. Tous ces éléments sont contraires à la thèse présentée. Mais, personnellement, je suis incapable de former une opinion sur cette affaire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Accusé, je ne tiens pas à entrer dans les détails. Vous voudrez bien admettre que les preuves ont été fournies au Tribunal que cette vedette a été attaquée par deux détachements spéciaux de la Marine. Si le Dr Kranzbühler peut prouver que je me suis trompé, je l’admettrai bien volontiers. Mais nous devons passer à un autre sujet. Le temps presse.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je peux seulement déclarer ici que l’affaire en question représente une violation flagrante des ordres donnés et que le Haut Commandement n’a pas eu connaissance de ces faits.


   


  *


  *  *


  Le Tirpitz,dont il a été longuement question dans ce chapitre mobilisa l’aviation britannique jusqu’au 12 novembre 1944. Les services de renseignements avaient apporté la preuve (interrogatoire d’un mécanicien déserteur recueilli par la résistance norvégienne) que le cuirassé, gravement affaibli par les charges des sous-marins de poche, ne pourrait plus jamais participer à une opération de combat en haute mer ; mais cette « mobilisation forcée » ne donna satisfaction ni à Churchill, ni aux dignitaires de l’Amirauté : pour l’opinion publique, leTirpitz, dernier symbole de la puissance maritime du Reich flottait toujours.


  Jusqu’au 12 novembre 1944 le cuirassé allait subir onze assauts aériens aux bombes de 500 et 750 kilos. Il fut touché trente-sept fois mais aucune de ses blessures n’était irrémédiable. Trois cents marins perdirent la vie au cours de ces attaques et onze avions furent abattus.


  Le 12 novembre 1944, quarante Lancaster équipés de bombes de six tonnes spécialement fabriquées à l’intention du Tirpitz, quittent l’aérodrome de Lossiemouth, près de Moray en Écosse. Le chef de groupe Tait a raconté l’opération.


  — La nuit [35] était étoilée et extrêmement claire, il n’y avait pas un nuage au ciel, et la visibilité était excellente. Les avions se dirigèrent vers le rendez-vous fixé au-dessus du lac de Tornea-Trask à environ cent cinquante kilomètres dans le sud de Tromsœ. Nous volâmes à très basse altitude pour essayer de nous soustraire aux radars allemands de la côte norvégienne. Après avoir lancé quelques fusées de reconnaissance pour mes camarades au-dessus du lac, je mis le cap sur Tromsœ. Nous gagnâmes l’altitude d’attaque tandis que le groupe prenait sa formation de combat.


  — J’aperçus le Tirpitz à trente kilomètres. Sa silhouette se détachait en noir sur les eaux claires du fjord, dans le cadre des montagnes couvertes de neige. Il constituait une cible magnifique. Il n’y avait toujours aucun nuage dans le ciel. Aucune fumée ne sortait de la cheminée du cuirassé où tout paraissait tranquille. L’air était également d’un calme parfait. L’attaque s’annonçait dans les meilleures conditions.


  — Le Tirpitz ouvrit le feu avec son artillerie à environ huit mille mètres et s’enveloppa très rapidement de fumée. Puis les batteries de D.C.A. terrestres et deux navires spéciaux tirèrent à leur tour. Nous nous trouvions cependant encore hors de portée des pièces de petit calibre. Au cours des trente dernières secondes de l’attaque, le feu fut extrêmement nourri mais le tir était mal réglé. Quelques projectiles seulement éclatèrent parmi les appareils.


  — Une de nos premières bombes atteignit le cuirassé. Toute son artillerie se tut et une gigantesque colonne de fumée blanche monta vers le ciel. Au moment où les derniers avions lancèrent, le Tirpitz avait déjà commencé à s’incliner sur le côté. Deux heures plus tard, un Mosquito constata qu’il avait chaviré.


  Neuf cent douze marins et officiers restèrent prisonniers de sa coque.


  RETRAIT DE LA CONVENTION DE GENÈVE


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vous fais transmettre maintenant un procès-verbal rédigé par vous, sur les entretiens du 20 février 1945. Ce document comporte des considérations sur un abandon de la Convention de Genève par l’Allemagne.


  — Veuillez nous donner des détails sur cette affaire, de la façon dont vous vous la rappelez.


  TÉMOIN WAGNER. – Deux à trois jours environ avant la rédaction de ce procès-verbal, c’est-à-dire aux environs du 17 ou 18 février 1945, je reçus un appel téléphonique de l’amiral Voss, du Grand Quartier Général qui se trouvait alors à Berlin, et j’appris que Hitler, en raison de la propagande anglo-saxonne à l’Ouest, – un véritable appel à la désertion adressé à nos troupes, – avait exprimé l’intention d’abandonner la Convention de Genève.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quel en était le but ?


  TÉMOIN WAGNER. – D’après l’impression que j’ai eue sur le moment, visiblement de faire comprendre aux troupes et au peuple allemand que la captivité ne présenterait plus aucun avantage. Là-dessus, j’ai tout de suite téléphoné à l’État-Major naval d’opérations, car je considérais ce projet comme absolument mauvais, et j’ai demandé qu’on étudiât la question tant du point de vue militaire que de point de vue international. Le 19, à l’examen de la situation, Hitler revint à parler de cette question, et cette fois-ci, pas à propos des événements du front de l’Ouest, mais des attaques aériennes des adversaires occidentaux sur les villes ouvertes allemandes. Les attaques sur Dresde et sur Weimar avaient déjà eu lieu. Il donna ordre au Grand-Amiral d’étudier les suites de l’abandon de la Convention de Genève au point de vue conduite de la guerre navale. On n’attendait pas d’ailleurs de réponse immédiate et elle ne le fut pas non plus. Le Generaloberst Jodl était également des plus opposés à ce projet et s’efforça d’obtenir l’appui du Grand-Amiral. Là-dessus, on décida un entretien. C’est précisément la conférence à laquelle fait allusion le procès-verbal…


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Il s’agit de la conférence du 20 février, amiral ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Qui prit part à cette conférence ?


  TÉMOIN WAGNER. – Le Grand-Amiral Dönitz, le Generaloberst Jodl, l’ambassadeur Hewel et moi.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quel fut l’objet de ces conversations ?


  TÉMOIN WAGNER. – L’objet en était le projet du Führer d’abandonner la Convention de Genève. Le résultat en fut l’opinion unanime de tous les participants que cette mesure constituait une faute. À côté des raisons militaires un tel abandon de la Convention de Genève aurait signifié, d’après nous, avant tout une perte de la confiance du peuple allemand et de l’Armée dans les dirigeants, parce que la Convention de Genève était généralement reconnue comme le symbole même du Droit international.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Dans votre procès-verbal figure une phrase : « Il conviendrait de prendre les mesures considérées comme nécessaires sans les annoncer au préalable et à tout prix de ne pas perdre la face vis-à-vis du monde extérieur. »


  — Que signifie cette phrase ?


  TÉMOIN WAGNER. – Cette phrase signifie qu’aucun acte de sauvagerie ne devait être commis. Si le Haut Commandement considérait comme nécessaire de prendre des mesures en réponse aux bombardements aériens de villes ouvertes allemandes, ou bien en réponse aux incitations à la désertion à l’Ouest, il fallait, dans ce cas, s’en tenir à des mesures visiblement nécessaires, à des mesures conformes au Droit. Il ne fallait pas, en annonçant l’abandon en bloc de toute la Convention de Genève, se mettre soi-même dans son tort aux yeux du monde et aux yeux de son propre peuple et décider des mesures dépassant de beaucoup le cadre des mesures nécessaires et justifiables en apparence.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – A-t-on parlé, a-t-on pensé en l’occurrence à quelque mesure bien déterminée ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non. Je me rappelle très exactement qu’il n’a jamais été question de mesures bien déterminées au cours des différentes conférences. Il s’agissait simplement d’une question d’ordre général : abandonner la Convention de Genève ou non.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce que vous avez su quelque chose de l’intention prétendue d’Adolf Hitler de faire fusiller 10 000 prisonniers de guerre en représailles de l’attaque contre Dresde ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, je n’ai jamais entendu parler de cela.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce que l’expression : « ne pas perdre la face » n’est pas quelque peu mystérieuse, et ne signifie-t-elle pas camoufler certains faits réels ?


  TÉMOIN WAGNER. – À mon avis, il est certain qu’il ne pouvait être question de secret, car ni des représailles contre les attaques aériennes, ni des mesures d’intimidation dans la question des désertions ne pouvaient être efficaces, si on les tenait secrètes.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Combien de temps a duré cette conférence dont vous avez dressé le procès-verbal ?


  TÉMOIN WAGNER. – Je voudrais vous demander de quelle conversation il s’agit ?


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Il s’agit de la conférence du 20 février, au cours de laquelle ont été prononcées les phrases dont je viens de vous donner lecture.


  TÉMOIN WAGNER. – Je pense que cette conférence a duré dix minutes ou un quart d’heure.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Votre procès-verbal en est donc un résumé assez poussé ?


  TÉMOIN WAGNER. – Parfaitement. Je n’y ai consigné que les points importants.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce que l’amiral Dönitz a exprimé lui-même au Führer sa façon de juger ce projet et son rejet ?


  TÉMOIN WAGNER. – Si j’ai bonne mémoire, il n’en est pas venu jusque-là. On en était arrivé à penser que Hitler, dès la question posée au Grand-Amiral, avait déduit de la physionomie de ce dernier et de l’attitude des autres participants, le rejet pur et simple de son projet. De notre côté, nous avons communiqué notre prise de position par écrit à l’O.K.W. et n’avons plus, par la suite, entendu parler de toute cette affaire.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vous soumets maintenant un autre procès-verbal qui concerne les conférences tenues au Grand Quartier général du Führer entre le 29 juin et le 1er juillet 1944.


  — Au 1er juillet, vous trouvez la mention suivante :


  — « À propos de la grève générale de Copenhague, le Führer déclare que, seule, la terreur peut être opposée à la terreur. » Cette expression est-elle survenue au cours d’une conversation entre Hitler et le Grand-Amiral Dönitz, ou en quelles circonstances ?


  TÉMOIN WAGNER. – Il s’agit d’une expression de Hitler au cours d’un examen de la situation. Cette expression n’était adressée ni à l’amiral Dönitz, ni à la Marine de guerre de façon générale.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Si elle n’était pas adressée à la Marine de guerre, comment se fait-il que vous l’ayez fait figurer à votre procès-verbal ?


  TÉMOIN WAGNER. – J’ai fait figurer au procès-verbal toutes les déclarations qui pouvaient présenter un intérêt quelconque pour la Marine de guerre. Le Haut Commandement de la Marine de guerre était naturellement intéressé à la grève générale de Copenhague parce que nos navires étaient réparés à Copenhague et que Copenhague était un point d’appui maritime.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Quels furent les destinataires de ce procès-verbal ?


  TÉMOIN WAGNER. – D’après la liste des destinataires qui figurent ici, seuls le Commandant en chef et le 1er bureau de l’État-Major naval d’opérations reçurent ce papier.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Est-ce que l’État-Major naval d’opérations avait quoi que ce fût à voir dans le traitement des ouvriers des chantiers navals du Danemark ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, rien du tout. Les chantiers dépendaient uniquement, depuis 1943, du ministère de l’Armement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Le Ministère Public voit dans cette déclaration et dans l’envoi à un service du Haut Commandement, une invitation à traiter ces ressortissants sans ménagements. Est-ce que cela correspond en quoi que ce soit à l’esprit de ce procès-verbal ?


  TÉMOIN WAGNER. – Il ne saurait en être question. Ce procès-verbal servait uniquement à renseigner les différents services du Haut Commandement.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – Je vous transmets maintenant un autre document. Il s’agit d’une note du spécialiste de Droit international de l’État-Major naval d’opérations, concernant le traitement des saboteurs. Est-ce que vous connaissez cette note ?


  TÉMOIN WAGNER. – Oui, je l’ai paraphée à la première page.


  FLOTTENRICHTER KRANZBÜHLER. – À la fin de cette note se trouve cette phrase : « En ce qui concerne la Marine, il resterait à vérifier si l’on ne pourrait pas profiter de l’incident pour, après en avoir référé au Commandant en chef de la Marine, s’assurer que tous les services intéressés sont pleinement avertis du traitement à réserver aux membres des commandos. »


  — Est-ce qu’on en référa au commandant de la Marine qui était, depuis dix jours, le Grand-Amiral Dönitz ?


  TÉMOIN WAGNER. – Non, on n’en référa jamais à l’amiral, comme il ressort d’ailleurs de différentes observations en tête du document.


   


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – À la page 102 du livre de documents allemands, se trouve le procès-verbal de la conférence que vous avez eue le 19 février 1945 avec Hitler.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, ce n’est pas exact.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Excusez-moi, c’est un extrait du procès-verbal de la conférence de Hitler, du 19 février 1945. Il y a une note…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Pas du tout. Il est dit ici : « Participation du Commandant en chef de la marine à la conférence du Führer sur la situation. » Ce n’était pas une conférence spéciale sur la situation générale.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je n’ai pas voulu dire que c’était un entretien particulier entre vous et le Führer. La première phrase du paragraphe 1 dit :


  — « Le Führer examine la question de savoir si oui ou non l’Allemagne doit renoncer à la Convention de Genève… »


  — Et la dernière phrase est ainsi rédigée :


  — « Le Führer donne ordre au Commandant en chef de la Marine de considérer le pour et le contre de cette mesure et de donner son opinion le plus rapidement possible. »


  — Si vous regardez plus loin le procès-verbal de la conférence suivante du 20 février, intitulé : « Participation du Commandant en chef de la marine à la conférence du Führer du 20 février 1945 à 16 heures », on y lit ce qui suit :


  — « Le Commandement en chef de la Marine a fait part au chef de l’État-Major d’opérations des Forces armées, le général Jodl, et au représentant du ministre des Affaires étrangères auprès du Quartier Général du Führer, l’ambassadeur Hewel, de son opinion sur la renonciation éventuelle de l’Allemagne à la Convention de Genève. Du point de vue militaire, cette mesure ne présente aucun intérêt en ce qui concerne la conduite de la guerre sur mer. Au contraire, les inconvénients sont plus considérables que les avantages. D’un point de vue plus général même, il semble au Commandant en chef de la Marine que cette mesure ne présente aucun avantage. »


  — Maintenant, regardez la dernière phrase :


  — « Il serait préférable de prendre les mesures jugées nécessaires sans avertissement et, dans tous les cas, de sauver la face vis-à-vis de l’étranger. » Cela veut dire, pour parler sans ambages : « Ne dénonçons pas la Convention de Genève, mais violons-la chaque fois que cela nous convient. » N’est-il pas vrai ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, ce n’est pas exact.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Qu’est-ce que cela signifie alors ? Prenons mot par mot : « Il serait préférable de prendre les mesures jugées nécessaires… » Ne s’agit-il pas de mesures contraires aux règles de la Convention de Genève ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il faut que je m’explique.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Répondez d’abord à ma question, vous pourrez ensuite faire une déclaration. Vous avez commencé par là ; mais essayez de répondre à ma question. « Les mesures jugées nécessaires », si cela ne signifie pas des mesures contraires aux termes de la Convention de Genève, voulez-vous me dire ce que cela veut dire ? Répondez à cette question d’abord.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Ce sont des mesures à l’égard de nos propres troupes. J’avais entendu, ou plutôt on m’avait dit, que le Führer avait l’intention ou avait dit que, étant donné que le front fléchissait à l’Ouest et qu’il craignait que la propagande anglo-américaine incitât les hommes à déserter, il abandonnerait la Convention de Genève. Aussi ai-je déclaré à mon État-Major : « On peut, dans les circonstances actuelles, envisager de jeter par-dessus bord un Droit international datant d’une centaine d’années. » J’ai dû dire quelque chose comme : « Les mesures jugées nécessaires doivent être prises. » Je n’avais pas en vue des mesures précises à ce sujet et il n’y eut pas de mesures de cette sorte prises en pratique. Quant à ma façon d’envisager le traitement des prisonniers de guerre, il vaudrait mieux interroger à ce sujet les 8 000 prisonniers de guerre anglais qui étaient dans les camps qui dépendaient de moi. Voilà la meilleure réponse à cette question. Tous les chefs de services de la Wehrmacht se sont insurgés contre cette idée de renoncer à la Convention de Genève. Ils n’étaient pas du tout de cet avis.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est là toute votre explication de la phrase : « Prendre les mesures jugées nécessaires » ? Vous n’avez rien à ajouter à ce sujet ? Bon, je vais vous poser une autre question. Vous rappelez-vous avoir dit au Dr Kranzbühler que, lorsque vous êtes devenu Commandant en chef de la marine, la guerre était une guerre purement défensive ? Vous rappelez-vous avoir dit cela hier à votre avocat ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce ne fut pas votre faute, n’est-ce pas ? Ce ne fut pas votre faute si la guerre ne s’étendit pas à d’autres pays que ceux qui étaient déjà envisagés lorsque vous êtes devenu Commandant en chef ? Vous rappelez-vous le conseil que vous avez donné à Hitler au cours de la réunion du 14 mai 1943 ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je vais vous mettre sur la voie ; vous rappelez-vous la discussion relative aux transports par mer destinés à la Sicile et à la Sardaigne ? Vous rappelez-vous avoir prévenu Hitler que vos pertes étaient de 15 à 17 sous-marins par mois et que l’avenir de la guerre sous-marine était plutôt sombre ? Vous rappelez-vous tout cela ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, je me le rappelle.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous souvenez-vous que Hitler a déclaré : « Ces pertes sont trop lourdes. Cela ne peut pas continuer ainsi ». Avez-vous dit alors à Hitler : « … Notre seul petit débouché pour effectuer des sorties est maintenant la baie de Biscaye : son contrôle comporte de grosses difficultés et réclame pour le moins dix jours. Le Commandant en chef de la Marine croit que la meilleure solution du point de vue stratégique serait l’occupation de l’Espagne, y compris Gibraltar ».


  — Hitler n’a-t-il pas répondu : « En 1940, c’eût été possible avec la coopération espagnole, mais maintenant, l’Espagne y étant opposée, nous ne disposons plus de forces suffisantes ».


  — Vous rappelez-vous avoir fait cette suggestion à Hitler le 14 mai 1943, à laquelle il répondit que ses forces n’étaient plus suffisantes ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne crois pas avoir suggéré au Führer que nous dussions occuper l’Espagne. J’ai très clairement exposé la situation, j’ai dit que nous étions bloqués dans ce petit golfe de Biscaye et que la situation aurait été fort différente si nous avions pu disposer d’un espace plus vaste. Cela néanmoins n’impliquait pas qu’en raison de la situation défensive dans laquelle nous nous trouvions nous eussions dû occuper l’Espagne.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous allons éclaircir la question. Je vais vous citer un extrait du journal de l’amiral Assmann. C’est une traduction littérale. L’original se trouve à Londres. Monsieur le Président, je veux m’en procurer une copie, la déposer et la certifier. La question ne s’est présentée qu’hier et je n’avais pas ce document. Mais je me procurerai l’original et montrerai le passage au Dr Kranzbühler. (À l’accusé.) Voici les paroles notées par l’amiral Assmann : « Le Commandant en chef de la Marine continue : « Maintenant, notre seul petit débouché pour effectuer des sorties est la baie de Biscaye ; son contrôle comporte de grosses difficultés et réclame pour le moins dix jours ». Le Commandant en chef de la Marine croit que la meilleure solution au point de vue stratégique serait l’occupation de l’Espagne, y compris Gibraltar ».


  — Avez-vous dit que « la meilleure solution serait l’occupation de l’Espagne, y compris Gibraltar » ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est possible. Si ce passage se trouve dans ce texte, il est possible que ces paroles aient été prononcées.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Accusé, voulez-vous revenir au dernier document. C’est celui qui a trait à la Convention de Genève.


  — Si vous voulez regarder le premier paragraphe, après la phrase que j’ai déjà lue : « Le Führer examine la question de savoir si oui ou non l’Allemagne doit renoncer à la convention de Genève », il continue :


  — « Non seulement les Russes, mais aussi les Puissances occidentales violent la loi internationale par leurs actions contre les populations sans défense et les quartiers d’habitation des villes. En conséquence, il serait opportun d’adopter le même point de vue afin de montrer à l’ennemi que nous sommes décidés à combattre par tous les moyens pour notre existence et également afin d’encourager par cette mesure notre peuple à résister jusqu’au bout. »


  — Ces mots « le même point de vue » ne désignent-ils pas ces « mesures jugées nécessaires » auxquelles vous faisiez allusion d’après le deuxième procès-verbal ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Le témoin qui a rédigé ces deux procès-verbaux pourra expliquer exactement où et quand ces communications ont été faites. Pour ma part, j’ai seulement appris, comme l’a dit le maréchal du Reich, l’irritation du Führer de savoir que notre front occidental fléchissait et que nos hommes étaient satisfaits de devenir prisonniers des Anglais et des Américains. Voilà comment les choses se sont présentées et voilà ce dont j’ai été informé. Je ne peux pas donner mon opinion sur ces procès-verbaux rédigés par un officier. Il serait préférable que l’amiral Wagner donnât des détails plus exacts à leur sujet. Je ne peux pas en dire davantage sous la foi du serment. J’étais d’avis que rejeter la Convention de Genève constituait en principe une grosse faute et une erreur. J’ai donné des preuves tangibles de mes vues sur le traitement des prisonniers de guerre. Tout le reste n’est pas exact.


  LES PLUS GRANDS NAUFRAGES DE L’HISTOIRE


  Une cinquantaine de photographie encadrées, décoraient les murs du salon fumoir qui ouvrait sur la salle de conférences de Karl Dönitz. Toutes, sauf trois, représentaient des sous-marins et des sous-mariniers. La première exception était le Tirpitz le jour de son lancement. Pourquoi le Tirpitz ? Probablement parce que l’Amiral Alfred von Tirpitz était le créateur de la flotte allemande de haute mer et commandant en chef des sous-marins pendant la première guerre mondiale. Les deux autres clichés avaient été pris à Gdynia, le port militaire de Dantzig. Les navires qui figuraient sur ces documents étaient le « Wilhelm Gustloff » et le « Général Steuben » les deux paquebots les plus célèbres de l’arme sous-marine car ils avaient été transformés, au début de la guerre, en casernes et centres d’instruction pour les équipages de U-Boot. Tous les sous-mariniers de Dönitz, sans exception, étaient passés par le Steuben et le Gustloff. Le destin voulut qu’ils connaissent le sort du Tirpitz au cours de leur seule sortie en mer de toute la guerre. Coulés par le même sous-marin soviétique, ils transportaient des réfugiés, des blessés mais aussi le personnel d’entraînement et les derniers équipages en formation des derniers sous-marins allemands. Plus de dix mille personnes disparurent avec le Steuben et le Gustloff, les deux plus grands naufrages de notre histoire maritime ; le Gustloff faisant à lui seul plus de victimes – huit mille – que les naufrages réunis du Lusitania, de l’Athenia, du Titanic et de l’Andréa Doria. Mais dans la tourmente des derniers mois du conflit, ces drames passèrent inaperçus. Ils sont encore aujourd’hui pratiquement inconnus [36].


  Le Wilhelm Gustloff avait été lancé le 5 mai 1937 en présence d’Hitler. Il portait le nom du premier « martyr » du national-socialisme, responsable du mouvement pour la confédération helvétique, assassiné par un jeune juif d’origine yougoslave, David Frankfurter, en février 1936.


  Le paquebot, financé par le parti et l’association « La Force par la joie » de Robert Ley (27 millions de Reichmarks) devait être la « vitrine flottante de la nouvelle Allemagne, seule nation dont la politique permettait à ses travailleurs et à ses étudiants les plus méritants de participer à des croisières réservées « ailleurs » aux « millionnaires ». Après cinq ou six campagnes « d’action psychologique » en Méditerranée, l’Allemagne ayant décidé l’affrontement, le Gustloff se devait de participer à l’effort de guerre. Il fut affecté à l’arme sous-marine qui avait fait de la Baltique son champ privilégié d’entraînement.


  En décembre 1941, Wilhelm Zahn, devint commandant militaire du paquebot. Ce même Zahn que nous avons vu envoyer trois torpilles défaillantes contre le Nelson. Après cet échec, Zahn fut si déprimé que Dönitz estima qu’il lui serait impossible d’exercer un commandement « face à l’ennemi ».


  — En [37] janvier 1945, le gouvernement allemand entra en possession de l’instruction britannique « Eclipse », sur les « Mesures à prendre pour l’occupation de l’Allemagne » après sa capitulation inconditionnelle. Une carte, jointe à ce document, montrait la répartition du pays entre l’Union soviétique, les États-Unis et la Grande-Bretagne. Elle correspondait au futur découpage en zones d’occupation, à l’exception de la zone française qui fut introduite en février 1945 à la conférence de Yalta…


  — Le 12 janvier 1945, les Russes lancèrent une nouvelle offensive. Ils pénétrèrent en Silésie et atteignirent le cours moyen de l’Oder à Küstrin et à Francfort. La Wehrmacht ne put remplir sa mission naturelle : couvrir nos populations de l’est et leur territoire…


  — À mes yeux le premier devoir qui restait à nos forces armées était de sauver ces malheureuses populations. Si, à notre grande douleur, nous ne pouvions défendre leurs terres, du moins devions-nous sauver leurs vies.


  Cette « mission », Dönitz commandant en chef de la Kriegsmarine, puis chef de l’État, la dirigea personnellement jusqu’à la capitulation. En dix semaines, plus de deux millions de personnes furent évacuées par mer vers l’ouest. L’opération baptisée « Hannibal », véritable « Dunkerque allemand » allait mobiliser tous les « bâtiments capables de flotter », les dernières réserves de charbon, de mazout. « Ce fut, dira Dönitz, ma plus grande victoire. » L’ordre d’évacuation fut lancé en priorité aux centres d’instruction des sous-marins. À Gdynia vivaient avec leur famille, non seulement le personnel d’encadrement et de formation mais également les meilleurs spécialistes, ingénieurs et ouvriers, de la construction des U-Boot, qui venaient de mettre au point, après le révolutionnaire Snorchel, permettant désormais aux U-Boot de naviguer indéfiniment en plongée (avantage considérable si l’on se souvient que près de la moitié des sous-marins allemands coulés pendant la Seconde Guerre mondiale l’ont été en surface par l’aviation alliée) plusieurs types de grands sous-marins de combat capables d’atteindre des vitesses en plongée de cinquante kilomètres à l’heure, donc de rattraper un convoi, de l’attaquer et de disparaître sans être inquiété par les navires de guerre accompagnateurs – U-Boot Walter qui renvoyaient « au musée » tous les mêmes modèles construits précédemment dans tous les arsenaux du monde. Une arme « capable de gagner la bataille de l’Atlantique, une arme plus décisive que toutes les fusées V. »


   


  Le Wilhelm Gustloff appareilla le 30 janvier 1945 en début d’après-midi. À son bord s’entassaient 8 000 ou 8 500 réfugiés. Pour l’embarquement, les sous-mariniers et leur famille avaient eu priorité, puis des membres du parti, des auxiliaires féminines de l’Armée, des grands blessés du front de la Vistule, en tout six mille personnes inscrites sur le registre du bord. Les 2 000 ou 2 500 autres passagers étaient anonymes. Ils avaient pris littéralement d’assaut le navire dans les vingt-quatre heures qui précédèrent le départ ; une infime partie des cent mille Prussiens qui « attendaient » dans les docks par une température extérieure de 17°au-dessous de zéro.


   


  Le sous-marin soviétique S.13, dirigé part le commandant de troisième classe Sasha Marinesko, était un bâtiment de la classe des tous premiers U-Boot de Dönitz auxquels il ressemblait comme un frère. Cette similitude ne devait rien au hasard ou à l’espionnage ; lorsque Ribbentrop et Molotov signèrent le 23 août 1939 le pacte germano-soviétique de « non-agression et d’amitié » certaines clauses imposaient à l’Allemagne une réelle coopération militaire, dont, entre autres, la livraison des études et des plans concernant les sous-marins.


  Marinesko et son S.13 quittent le port finlandais de Hango le 11 janvier 1944. Un brise-glace ouvrait la route. Marinesko, né en 1913 à Odessa avait eu une jeunesse difficile. Embarqué à quinze ans comme garçon de cabine sur un cargo, alors qu’il savait à peine signer son nom, il sera en 1935 second maître d’un petit caboteur. Faisant preuve d’un courage exceptionnel au cours d’un naufrage, la marine de guerre pour le récompenser lui ouvrit les portes de l’École Navale. Un an plus tard il devint le navigateur d’un sous-marin d’entraînement, le Shoh 306.


  Le 31 janvier 1944, le S.13 et le Wilhelm Gustloff approchent du Stolpe Bank au large ouest du golfe de Dantzig ; l’officier de navigation Redkoborodov tient un cahier personnel, il écrit :


  — Nous avions patrouillé pendant vingt jours et nous n’avions pas tiré une seule torpille. Mais maintenant nous avions le sentiment que nous nous trouvions là où nous aurions dû nous trouver tout le temps. Nous savions que d’une façon ou d’une autre, notre sort allait se décider, soit nous allions attraper un ennemi, soit cet ennemi allait nous attraper. Aussi avions-nous l’esprit tendu et prêt à l’action.


  Le S.13 fait surface pour recharger ses batteries au milieu d’une bourrasque de neige.


  — « Quand [38] la neige eut soudain cessé, je vis apparaître la silhouette d’un transatlantique. Il était énorme et il avait même des lumières allumées. Je jugeai alors que ce devait être un bâtiment de 20 000 tonnes, certainement pas moins. J’étais sûr qu’il transportait des hommes, ceux-là même qui avaient saccagé notre Mère la Russie et qui tentaient de s’échapper. Je décidai qu’il fallait le couler et que c’était l’affaire du S.13. La question était de savoir où, quand et comment. Je m’étais déjà préparé en pensée à une attaque en surface afin d’augmenter les chances de pouvoir frapper la cible par une attaque de l’avant.


  Le S.13 manœuvre pour se placer entre la côte et le Gustloff. Il lui faudra quatre-vingt-dix minutes de navigation dangereuse pour atteindre son point d’attaque. Il est 23 h 04. Marinesko confirme que « le lancer » s’effectuera en surface. Les torpilles sont réglées pour frapper à trois mètres de profondeur.


  23 h 08, Marinesko commande le feu de ses quatre tubes avant. Trois torpilles seulement quittent le S.13.


  La première arracha plusieurs mètres carrés à bâbord avant et immédiatement l’étrave du Gustloff s’enfonça. Les deux autres explosèrent vers le milieu du navire. En moins de cinq minutes il bascula sur le côté bâbord et coula en une demi-heure. Les bateaux qui participèrent aux recherches ne purent sauver que 964 passagers. 964 sur les 8 000 ou 8 500 qui avaient embarqué.


   


  Le 9 février, au trentième et dernier jour de sa patrouille, le S.13 revint se mettre en attente au nord du Stolpe Bank. Le soir-même il attaquait avec ses tubes arrière le transatlantique « Général Steuben » qui évacuait 2 000 blessés et probablement 1 500 réfugiés. Le Steuben coula en six minutes. 317 personnes furent sauvées.


   


  Les naufrages des deux navires « casernes » de l’Arme sous-marine ne furent pas commentés à Nuremberg. En revanche, Sir David Maxwell Fyfe, pour l’accusation souleva le problème de la main-d’œuvre déportée utilisée par Dönitz pour mener à bien ses opérations d’évacuation.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais que nous passions maintenant au mémorandum relatif à l’accroissement de la main-d’œuvre dans les constructions navales. Vous devez très bien le connaître. Voulez-vous jeter un coup d’œil sur la première phrase.


  — « … De plus, je propose l’accroissement du personnel des chantiers de constructions navales, en utilisant des prisonniers de camps de concentration… »


  — Je ne pensais pas que nous devions nous occuper de chaudronniers, mais regardez la fin de ce document, tout à fait à la fin, vous verrez, au deuxième alinéa du résumé :


  — « 12 000 prisonniers de camps de concentration seront employés dans les chantiers maritimes comme appoint de main-d’œuvre. (Le S.D. est d’accord.) »


  — C’est un document émanant de vous, aussi…


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous pouvons donc en déduire que vous connaissiez l’existence des camps de concentration ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai jamais prétendu le contraire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je crois que vous êtes allé encore plus loin, n’est-ce pas, lorsqu’on vous a interrogé à ce propos le 28 septembre ? Vous avez alors répondu :


  — « D’une façon générale, je savais que nous avions des camps de concentration, c’est clair.


  « Question. – Par qui l’avez-vous appris ?


  « Réponse. – Tout le peuple allemand savait qu’il y avait des camps de concentration. »


  — Vous rappelez-vous avoir dit cela ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, c’est exact, le peuple allemand savait qu’il y avait des camps de concentration, mais il ne savait rien des conditions et des méthodes qui régnaient dans ces camps.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez dû être quelque peu surpris lorsque l’accusé von Ribbentrop a déclaré qu’il n’avait entendu parler que de deux de ces camps : Oranienburg et Dachau ? Vous avez dû être plutôt surpris, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, je n’ai pas été surpris du tout, car je n’ai moi-même jamais entendu parler que de Dachau et d’Oranienburg.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais vous dites ici que vous saviez qu’il y avait des camps de concentration. D’où pensiez-vous tirer votre main-d’œuvre, de quels camps ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – De ces camps-là.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pensiez-vous que toute votre main-d’œuvre allait être allemande ou qu’elle allait être partiellement étrangère ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’ai pas du tout pensé à cela. Je voudrais expliquer comment nous avons été amenés à faire ces demandes.


  — À la fin de la guerre, j’ai reçu la mission d’organiser d’importants convois sur la Baltique. La nécessité devint de plus en plus urgente de faire quitter à des centaines de milliers de pauvres réfugiés les régions côtières de Prusse et de Prusse Orientale où ils étaient exposés à la faim, aux épidémies et aux bombardements, et de les amener en Allemagne. Pour ces raisons, je fis des enquêtes sur l’état de la Marine marchande, qui n’était pas formellement de mon ressort.


  — J’ai pu ainsi constater qu’en dehors de huit bateaux commandés au Danemark, sept bateaux avaient été détruits par des saboteurs au dernier stade de leur construction. Je réunis tous les chefs des services intéressés à la question et je leur demandai : « Comment puis-je vous aider afin que nous obtenions plus rapidement un certain tonnage et puissions plus rapidement réparer les bateaux endommagés ? » Je reçus des suggestions de divers côtés, de milieux étrangers à la Marine. En particulier, on suggéra que les travaux de réparation et les autres pourraient être accélérés par l’emploi de prisonniers de camps de concentration. En guise de justification, il fut souligné que ces travaux seraient très populaires en raison de l’amélioration de nourriture qu’ils représentaient. Comme je n’étais pas du tout au courant des méthodes et des conditions des camps de concentration, j’intégrai cette proposition dans mon projet comme une chose tout à fait naturelle, étant donné surtout qu’il n’était pas question d’infliger à ces gens des conditions de vie plus mauvaises, puisque leur ravitaillement devait être amélioré en raison de leur travail. Et je sais que si j’avais pris une position inverse, je serais accusé aujourd’hui d’avoir refusé à ces gens une occasion d’obtenir une amélioration de leur nourriture. Je n’eus pas le moindre motif de refuser, puisque j’étais alors dans l’ignorance la plus complète des méthodes employées dans les camps de concentration.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous vous remercions de votre explication. Mais je voudrais simplement que vous me disiez si, après votre demande de 12 000 prisonniers de camps de concentration, vous avez obtenu satisfaction sur ce point ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je n’en sais rien ; je ne m’en suis plus occupé. Après cette réunion, j’ai fait établir un mémorandum qui a été soumis au Führer.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Restez dans la question. Vous répondez que vous ne savez pas si vous les avez obtenus ou non, tout en présumant que vous les avez obtenus.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne les ai pas obtenus du tout. Je ne me suis pas du tout occupé des chantiers navals et j’ignore si les responsables des travaux dans ces chantiers ont reçu de la main-d’œuvre supplémentaire. Je n’en sais absolument rien.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais vous occupiez un poste comportant une certaine responsabilité. Si vous aviez obtenu ces 12 000 internés provenant de camps de concentration pour travailler dans les chantiers navals, ils auraient été en contact avec des personnes qui ne sortaient pas des camps de concentration, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Certainement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Prétendez-vous alors devant le Tribunal, après avoir demandé et peut-être obtenu ces 12 000 internés qui devaient travailler côte à côte avec des personnes qui, elles, ne provenaient pas des camps de concentration, que les conditions de vie à l’intérieur de ces camps restaient secrètes pour les autres personnes et pour toutes les autorités de l’Allemagne ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – En premier lieu, je ne sais pas si ces gens sont venus. En second lieu, s’ils sont effectivement venus, je peux bien imaginer qu’ils avaient l’ordre de ne pas parler. En troisième lieu, je ne sais même pas de quels camps ils venaient ni s’ils avaient été transférés d’autres camps en raison des travaux à accomplir. De toute façon, je ne me suis pas préoccupé de l’exécution de ces travaux ni des méthodes employées, étant donné que ce n’était pas mon affaire. Je me suis contenté d’agir en faveur des services non maritimes intéressés qui réclamaient des travailleurs afin d’effectuer plus rapidement les travaux de réparation. J’ai agi pour que ces navires marchands soient rapidement réparés. C’était là mon devoir, étant donné que j’avais des mesures à prendre pour le transfert des réfugiés. J’agirais de la même manière aujourd’hui si les circonstances se présentaient. Voilà les faits.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien. Maintenant, veuillez jeter un coup d’œil un peu plus loin. C’est après que vous ayez – ainsi que vous nous l’avez dit – exprimé votre inquiétude sur le sabotage dans les chantiers navals danois et norvégiens. Je voudrais vous montrer vos propositions relatives aux saboteurs :


  — « Partout où des mesures de représailles ont été prises contre l’ensemble du personnel des entreprises où des actes de sabotage ont eu lieu, elles se sont révélées efficaces. Par exemple, le sabotage dans les chantiers navals a été complètement supprimé en France. On devrait donc envisager des mesures semblables dans les pays Scandinaves. »


  — Voilà, accusé, ce que vous préconisiez : des mesures de représailles collectives contre le personnel des entreprises où il y avait eu des sabotages. Cela n’est-il pas vrai ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. Puis-je donner quelques explications ?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Parfaitement. Néanmoins, les faits sont bien exacts.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Les services qui s’occupaient, indépendamment de la Marine, de constructions navales, ont déclaré à cette réunion que le sabotage avait été évité en France grâce à des mesures de représailles. Grâce à une déclaration sous serment de l’officier qui avait assisté à cette réunion et rédigé le procès-verbal ou mémorandum récapitulatif, j’ai établi que ces mesures signifiaient la diminution des rations supplémentaires accordées par la direction du chantier. Voilà ce qu’elles signifiaient. En second lieu, pour ce qui est de la Norvège et du Danemark, j’ai dit à ces gens : « Il est inadmissible que nous construisions des navires en dépensant nos devises étrangères et nos matières premières pour les voir détruits par sabotage – avec la complicité certaine des ouvriers des chantiers – au moment où ils sont sur le point d’être terminés. Que pouvons-nous faire pour l’éviter ? » La réponse que je reçus fut que la seule méthode consistait à mettre des navires hors de l’atteinte des saboteurs, en renvoyant ces derniers dans des camps.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Toutes les explications que vous venez de nous donner figurent dans le document qui se trouve sous les yeux du Tribunal. Avez-vous quelque chose à ajouter aux arguments exposés dans ce document ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui. J’ai à ajouter que les travailleurs devaient être traités exactement de la même manière que nos propres ouvriers qui étaient également logés dans des baraques. Les Danois et les Norvégiens n’auraient pas ainsi manqué de confort.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Veuillez regarder cette autre phrase :


  — « En traitant ces travailleurs comme ceux des camps de concentration, non seulement leur rendement serait amélioré de 100 pour 100, mais en faisant cesser les hautes payes qu’ils touchaient auparavant, on pourrait les dégoûter complètement du sabotage… »


  — Tel était votre point de vue sur la façon de traiter les travailleurs norvégiens et danois, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’était une mesure de sécurité destinée à nous rendre maîtres du sabotage.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bon. Regardez maintenant un extrait du procès-verbal d’une réunion entre Hitler et vous, le 1er juillet 1944. C’est vous-même qui l’avez signé.


  — « Quant à la grève générale à Copenhague, le Führer dit que la seule arme contre la terreur est la terreur. Les tribunaux militaires créent des martyrs. L’Histoire montre que les noms de ces martyrs sont sur toutes les lèvres, alors que les noms des milliers d’hommes qui ont péri dans des circonstances semblables, mais sans avoir été traduits devant des tribunaux, ont sombré dans l’oubli. On ne parle plus de ceux qui ont été condamnés sans procédure. » Êtes-vous d’accord avec cette déclaration de Hitler ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pourquoi l’avez-vous fait parvenir au service des opérations, si vous ne l’approuviez pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne suis pas du tout d’accord sur cette façon de procéder. Il s’agit là d’une opinion exprimée par le Führer. Ce n’est pas le fruit d’un entretien entre le Führer et moi, mais un simple compte rendu sur la situation militaire en général rédigé par l’officier qui m’accompagnait et où se trouvent mentionnés différents points de vue profondément divergents.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous essayer de répondre à ma question ? Elle est parfaitement simple : pourquoi avez-vous envoyé ce document au service des opérations pour sa diffusion ? Dans ces quelques lignes, qu’y avait-il d’intéressant pour vos officiers ? Qu’est-ce qui méritait d’être porté à la connaissance de vos officiers dans l’effrayant exemple de barbarie que je viens de vous lire ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est très simple à expliquer. L’officier qui a établi le compte rendu l’a enregistré afin d’informer nos chantiers de constructions maritimes qu’il y avait une grève générale à Copenhague. Voilà pourquoi ce paragraphe a été incorporé à nos entretiens sur la situation en général afin que les chantiers maritimes apprissent qu’il y avait à ce moment-là une grève à Copenhague. Voilà tout.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je présume, accusé, que vous avez fait circuler ce document parmi vos officiers afin de les encourager à se montrer impitoyables. C’est une simple présomption de ma part. Qu’avez-vous ù dire à ce sujet ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je dirai que c’est parfaitement faux. Je peux également vous dire que je n’ai même pas entendu le Führer faire cette déclaration ; mais il est possible qu’elle ait été enregistrée par Wagner, l’officier qui m’accompagnait, pour la raison que je vous ai déjà donnée : pour avertir nos gens de la grève générale de Copenhague.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je ne veux pas discuter avec vous, accusé, des documents dont vous avez eu connaissance pour les avoir signés. Passons au suivant.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je connais ce document. Je le connais parce que je l’ai signé.


   


  LE PRÉSIDENT. – Un autre contre-interrogatoire est-il prévu ?


  COLONEL POKROVSKY. – Monsieur le Président, le représentant du Ministère Public soviétique a quelques questions à poser à l’accusé Dönitz. (À l’accusé.) Dites-moi, accusé Dönitz, c’est vous qui avez rédigé l’appel au peuple allemand et l’ordre à la Wehrmacht, après la mort de Hitler, le 30 avril 1945, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement.


  COLONEL POKROVSKY. – Par ces documents, vous avez fait savoir que vous étiez le successeur de Hitler, et que c’était lui-même qui vous avait nommé. Est-ce exact ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement.


  COLONEL POKROVSKY. – Vous êtes-vous jamais posé la question de savoir pour quelle raison le choix de Hitler s’était justement porté sur vous ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, je me suis posé la question quand j’ai reçu ce télégramme, et j’en ai conclu que, puisque le maréchal Gœring s’était dérobé, je me trouvais être le plus ancien parmi les officiers d’une arme indépendante, et que c’était la raison de ce choix.


  COLONEL POKROVSKY. – Dans cet appel à l’armée et au peuple, vous avez exigé la poursuite des opérations militaires et vous avez qualifié de poltrons et de traîtres tous ceux qui voulaient cesser la résistance, n’est-ce pas ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement.


  COLONEL POKROVSKY. – Quelques jours plus tard, vous avez donné à Keitel l’ordre de capituler sans conditions, n’est-ce pas exact ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Parfaitement. Dans mon premier ordre du jour, j’ai donné clairement à entendre que je désirais continuer la lutte tant que je n’aurais pas assuré le sort de la troupe et des réfugiés en les transportant de l’Est à l’Ouest, et que je ne combattrais pas un instant de plus. Telle était mon intention, d’ailleurs exprimée très nettement dans mon ordre.


  COLONEL POKROVSKY. – Soit dit en passant, il n’y avait pas un mot de cela dans cet ordre. Mais cela n’a pas beaucoup d’importance. Êtes-vous d’accord que le 30 avril – écoutez d’abord ma question, vous répondrez après – ne pensez-vous pas que le 30 avril, c’est-à-dire le jour même où vous avez publié les deux documents en question, il n’y avait plus aucune chance et que la continuation de la lutte, pour l’Allemagne hitlérienne, était absolument inutile ? Avez-vous compris ma question ? Êtes-vous d’accord ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Oui, j’ai compris la question. Je peux répondre à cela qu’il me fallait continuer à combattre dans l’Est afin de protéger les réfugiés qui affluaient à l’Ouest, c’est clair. J’ai dit que nous n’avions continué la lutte à l’Est que pour permettre à des centaines et à des milliers de familles allemandes de se réfugier à l’Ouest.


  COLONEL POKROVSKY. – Dönitz, vous n’avez pas répondu à ma question, qui vous a pourtant été posée clairement. Je vais la répéter afin que vous puissiez la comprendre : reconnaissez-vous que, le 30 avril, il était évident qu’une nouvelle résistance de l’Allemagne hitlérienne était absolument inutile et sans but ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Non, ce n’était pas évident. Du point de vue militaire, la guerre était absolument perdue, mais il importait de sauver le plus de monde possible et, pour cette raison, il était indispensable de maintenir la résistance à l’Est ; elle avait un but.


  COLONEL POKROVSKY. – Très bien, je vous ai compris. Contestez-vous cependant que votre ordre de continuer la lutte ait provoqué de nouvelles et sanglantes pertes en hommes ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Extrêmement peu, en comparaison des pertes précédentes de 1 000 000 ou 2 000 000.


  COLONEL POKROVSKY. – Attendez avant de faire des comparaisons. Répondez d’abord, vous donnerez vos explications ensuite. Cette méthode est ici la règle. Répondez oui ou non. Vous vous expliquerez après.


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Il va de soi que, lors des combats à l’Est, pendant ces quelques jours, il y a eu des pertes, mais elles étaient indispensables pour sauver, par contre, des centaines de milliers de fugitifs.


  COLONEL POKROVSKY. – Vous n’avez toujours pas répondu à ma question. Je peux la répéter pour la troisième fois.


  LE PRÉSIDENT. – Colonel Pokrovsky, il a répondu. Il a dit : « Oui, il y a eu des pertes ». C’est une réponse à votre question.


  COLONEL POKROVSKY. – Je vous remercie. (À l’accusé.) Je voudrais que vous répondiez bien clairement à cette question : vous considériez-vous tout d’abord comme un politicien ou comme un soldat, un soldat qui ne fait qu’exécuter les ordres de ses supérieurs directs, sans aucune considération du sens politique et du contenu de ces ordres ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Je ne comprends pas la question en entier. En qualité de chef de l’Etat, j’ai été, après le 1er mai, un homme politique.


  COLONEL POKROVSKY. – Et jusque-là ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – Purement et simplement un soldat.


  COLONEL POKROVSKY. – Le 8 mai 1946, à 16 h 35, vous avez dit, dans cette salle : « Comme soldat, je ne tiens pas compte des considérations politiques du moment ». Le 10 mai, à 12 h 35 vous avez dit, à propos de la guerre sous-marine : « Tout cela se rapporte à des buts politiques ; mais moi, en tant que soldat, je ne veux me préoccuper que des problèmes de guerre ». Est-ce exact ?


  ACCUSÉ DÖNITZ. – C’est très exact. J’ai dit qu’avant le 1er mai 1945, j’étais purement et simplement un soldat. Dès que je fus devenu chef de l’État, j’ai abandonné le Commandement en chef de la Marine parce que j’étais devenu chef de l’État et, par cela même, une personne politique.


   


  Le 1er octobre 1946, un mardi, à 14 h 50, le tribunal de Nuremberg se réunit pour sa 407e et dernière audience. Erich Raeder fut condamné à la détention à vie, Karl Dönitz à dix ans d’internement. Dans la semaine qui suivit le jugement, Raeder écrivit au Conseil de Contrôle pour que sa condamnation soit transformée en exécution par fusillade. Cette sollicitation fut rejetée.


  — À l’été de 1955 [39] j’avais alors quatre-vingts ans – j’étais paralysé au point de ne plus pouvoir péniblement marcher qu’à l’aide de deux cannes. Ce fut vraisemblablement mon état de santé qui me valut cette libération que je n’attendais pas. Le 26 septembre 1955, le médecin anglais me fit sortir de ma cellule sous prétexte qu’il voulait m’examiner à nouveau. Il me conduisit au parloir où je trouvais les vêtements quittés bien des années auparavant pour l’uniforme de la prison. Peu après ma femme vint me prendre. À la porte de la prison nous montâmes dans une voiture fermée, conduite à ma grande joie par mon ancien chauffeur Rudolf Schulze et dans laquelle se trouvait mon ancien ordonnance, Adolf Palzer…


  L’année suivante, Dönitz quittait à son tour Spandau. À son fils qui l’embrassait il dit ; « Pardonnez-moi d’être si vieux. »
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